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AVAXr-PROPOS 

L'exemple  de  Montyon  servirait  fort  bien  cette  théorie 

sceptique  d'après  laquelle  la  vertu  fait,  ici-bas,  de  ses 
adeptes,  autant  de  pitoyables  dupes.  Pour  avoir  voulu,  en 

effet,  qu'un  certain  nombre  d'actes  g-énéreux  fussent  publi- 
quement loués  et  matériellement  récompensés,  le  fonda- 

teur des  prix  de  vertu  subit,  depuis  près  d'un  siècle,  une  dis- 
grâce cruelle  :  toujours  précédé  du  mot  «  monsieur  »,  son 

nom  ne  sert  guère  qu'à  évoquer  ceux  de  parents  prolifiques 
et  de  fils  reconnaissants  ;  composée  de  légendes,  racontée 

sur  un  ton  de  patenôtre,  son  histoire  reste  inséparable  des 

anecdotes  par  où  s'illustrent  la  ponctualité  des  gardes- 
malades,  le  zèle  des  maîtres  d'école.  Quant  à  la  renommée, 
Montyon  est  de  moitié,  sur  cet  article,  a^ec  les  «  servantes 

au  grand  cœur  »  et  les  fidèles  valets  ;  eux  seuls  paraissent 

capables  de  lui  faire  l'aumône  d'un  peu  de  gloire  ;  le  prix 
de  ses  vertus  personnelles  consiste  à  partager  leur  noto- 
riété. 

Passe  encore,  s'il  s'agissait  de  quelque  pédant,  enflé  de 
philanthropie  ;  la  récompense  serait  suffisante,  voire  exces- 

sive. Combien  ne  semble-t-elle  pas  dérisoire,  si  l'on  réflé- 

chit qu'il  s'agit  d'un  homme  d'esprit,  travaillé  par  de  res- 
pectables ambitions,  ardent  à  les  réaliser,  soucieux  du 

jugement  de  la  postérité,  et  auquel  la  postérité  répond  à 

présent  par  l'ignorance  de  tout  ce  qu'il  voulait  être,  de  tout 
ce  qu'il  a  été  ! 
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Il  voulait  être  d'abord  un  administrateur,  c'est-à-dire  un 

manieur  d'hommes  et  de  ressources,  quelque  chose  comme 

le  machiniste  habile  qui  dirige  les  passions  de  l'individu, 
de  façon  à  les  faire  concourir  au  bien  de  la  collectivité. 

Mais  c'est  à  peine  si  les  bénéficiaires  des  prix  Montyon 

savent  qu'il  a  dépensé  son  temps,  sa  santé,  le  nieilleur  de 
son  zèle,  dans  l'administration  de  trois  provinces  françaises, 
et  qu  il  a  ensuite  composé  cent  ouvrages,  imprimés  ou 

manuscrits,  «  sur  les  matières  d'administration  ». 
Il  avait  des  lettres,  et  il  les  aimait  :  tourmenté  du  besoin 

d'écrire  correctement,  probe  jusque  devant  sa  rame  de 

papier,  il  s'appliquait  volontiers  à  polir  et  rythmer  un  style 
d'ailleurs  fortement  nourri  de  pensée.  Mais  nul  ne  lit  ce 

qu'il  a  publié,  encore  moins  ce  qu'il  a  gardé  en  portefeuille, 
ou  abandonné  aux  liasses  d  archives  ;  tour  à  tour,  les 

membres  de  l'Académie  Française  payent,  chaque  année,  le 

tribut  d'éloges  qu  ils  doivent  à  l'honnête  homme,  au  dona- 

teur magnifique.  Jamais  aucun  d'eux  ne  s'avisa  de  citer 

une  ligne  de  l'écrivain.  On  dirait  que  leurs  discours  s'at- 
tachent ici  à  justifier,  en  la  retournant,  une  formule,  qui 

est  de  Montyon  lui-même  :  ses  vertus  ont  leur  récompense, 

ses  talents,  seuls,  n'en  ont  pas. 

Enfin,  s'il  ne  l'aima  point  sans  réserves,  surtout  dans  la 
deuxième  partie  de  sa  vie,  il  connut  du  moins  son  temps, 

et  il  en  observa,  de  très  près,  tous  les  événements  gran- 
dioses ou  mesquins,  pathétiques  ou  ridicules,  depuis  le 

procès  La  Chalotais,  jusqu'à  l'élection  de  la  Chambre 
Introuvable,  en  passant  par  l'essai  des  Parlements  Mau- 

peou,  la  réunion  des  Etats  Généraux,  l'Emigration.  Tantôt 
acteur  et  tantôt  spectateur,  toujours  attentif  et  réfléchi,  disert 

et  courtois,  il  incarna,  pendant  les  deux  tiers  d'une  vie  qui  dura 
quatre-vingt-sept  ans,  un  type  assez  fréquent  au  xyiii*^  siècle, 
mais  à  la  vérité  fort  mal  étudié,  celui  du  monarchiste  réa- 

liste et  physicien,  qui  ne  tire  ses  principes  ni  delà  religion 
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ni  de  la  philosophie,  mais  de  la  tradition  et  de  Futilité  ;  il 

fut,  d'un  mot,  l'homme  qui  aurait  pu  rapporter  à  l'auteur 
de  La  Monarchie  selon  la  Charte  les  propos  familiers  du 

«  président  de  Montesquieu  »  ou  les  enseignements  privés 

de  «  M.  Cabanis  ».  Nul  pourtant  ne  s'est  mêlé  de  le  con- 
sidérer sous  cet  angle  ;  à  lire  ses  biographes  et  ses  pané- 

gyristes, on  croirait  qu'il  ne  représente  son  siècle  que  par 
la  sensibilité  ;  les  circonstances  les  plus  singulières  de  sa 

vie  ont  été  négligées  et  controuvées,  afin  que  la  fureur 

apologétique  dont  il  est  l'objet  se  donnât  plus  librement 
carrière  ;  il  demeure  un  bienfaiteur  perpétuel  ;  il  n'a  jamais 
passé  pour  une  individualité  historique. 

Au  long  des  pages  qui  vont  suivre,  nous  avons  essayé, 

d  après  les  documents  originaux,  le  portrait  d'un  Montyon 
qui  ne  fût  plus  un  vieux  Monsieur,  riche,  maniaque,  sans 
cesse  occupé  de  distribuer  des  couronnes,  mais  qui  fût  un 

personnage  de  son  pays  et  de  son  époque.  Dans  ce  but, 

nous  lui  avons  d'abord  restitué  cette  qualité  d'administra- 
teur, à  laquelle  il  tenait  si  fort,  et  après  avoir  exposé  com- 
ment son  enfance  et  son  éducation  le  préparèrent  aux 

magistratures,  nous  l'avons  suivi,  année  par  année,  presque 
jour  par  jour  et  pas  à  pas,  dans  toutes  ses  intendances, 
dans  toutes  ses  charges  de  cour.  Que  si  la  Révolution 

l'empêcha  de  parcourir  entièrement  la  carrière  adminis- 

trative, ce  n'était  pas  une  raison  pour  qu'il  l'eût  aban- 
donnée. Après  comme  avant  la  Révolution,  nous  avons 

donc  recherché  et  analysé  les  manifestations  de  son  activité 

politique,  à  peine  ralentie,  les  essais  de  sa  plume  infa- 
tigable, les  traits  de  son  humeur,  toujours  semblable  à 

elle-même,  et  par  suite  toujours  curieuse. 

En  tout  cela,  nous  devons  l'avouer,  le  philanthrope  est 

un  peu  noyé  :  il  disparaît  presque.  Qu'importe,  si  l'homme 
demeure  1  La  mode  n'est  plus  aux  statues  de  piédestal  ; 
elle  favorise  les  statues  de  plain-pied,  familières  et  accueil- 
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lantes,  qui  paraissent  venir  à  nous  du  fond  d'une  allée,  et 
de  qui  l'on  attend  quelque  parole  vivante.  C'est  la 
maquette  d'un  monument  de  ce  genre  que  nous  avons 
voulu  ébaucher  à  la  mémoire  de  Montyon. 

11  nous  reste  à  indiquer  les  nombreux  fonds  d'archives 

auxquels  nous  avons  puisé,  et  que  nous  désespérons  d'ail- 
leurs d'avoir  tous  découverts,  tant  la  vie  de  Montyon  a  été 

long-ue,  tant  il  a  voyagé  et  surtout  tant  il  a  écrit.  Nous 

les  énumérerons  dans  leur  ordre  d'importance  : 
1°  Le  fonds  des  Archives  du  Puy-de-Dôme,  et  principa- 

lement, le  fonds  de  l'ancienne  intendance  d'Auvergne. 
C'est  le  plus  précieux  pour  nous,  et  par  la  quantité,  et  par 
la  qualité.  Fort  abondant,  admirablement  classé  par  les 

soins  de  M.  Ronchon,  archiviste  départemental,  il  ne  ren- 
ferme que  des  pièces  sûres,  contemporaines  de  ce  que  nous 

appellerions  volontiers  la  belle  époque  de  Montyon,  et, 

par  suite,  très  instructives.  Malheureusement,  ce  fonds  ne 

se  rapporte  qu'à  trois  ou  quatre  années  de  la  vie  d'un  homme 
qui  en  a  vécu  quatre-vingt-sept. 

2°  Le  fonds  des  Archives  de  V Administration  Générale 

de  l'Assistance  Publique,  à  Paris.  Il  renferme  les  papiers 
que  Montyon  a  laissés  après  sa  mort'.  Il  est  lui  aussi  très 

1.  Ce  sont  probablement  les  mêmes  papiers  que  ceux  dont  Montyoïi 
voulait  coulier  le  dépôt  à  un  ami  de  Lausanne,  M.  de  Sévery,  pendant  les 
vicissitudes  que  lui  fit  traverser  rémigration.  (V.  Aloys  de  Molin,  Les  pro 
ces  de  M.  de  Montyon  dans  le  Canton  de  Vaiid,  p.  96.)  Ce  sont  aussi  les 

mêmes  que  ceux  dont  Quérard  signale  l'existence  à  larticle  Montyon  de 
la  France  Littéraire,  et  qui,  d'après  lui,  auraient  été  abandonnés,  dans  un 
grenier  d'hôpital,  à  la  merci  des  rats.  Est-il  besoin  d'ajouter  que  c'est  là 
une  pure  calomnie  ?  L'administration  hospitalière  a  toujours  pieusement 
conservé  les  papiers  de  Montyon,  dans  un  local  et  des  cartons  conve- 

nables. Depuis  la  réorganisation  de  ses  archives,  elle  en  a  même  fait  éta- 
blir »  un  classement  sommaire,  propre  à  faciliter  les  recherches  ».  (V. 

Compte  Moral  de  V Assistance  Publique,  pour  Vexercice  1906,  p.  49.) 
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abondant,  et  ne  comprenait  pas  moins  de  77  liasses,  quand 
nous  le  consultâmes,  en  1901  et  1902.  Mais  la  nature 

même  des  pièces  dont  il  est  formé  et  le  classement  spécial 

dont  il  a  fait  l'objet,  lui  ôtent  beaucoup  de  son  apparente 
valeur.  Ces  pièces  sont,  en  effet,  ou  bien  des  papiers  d'af- 

faires, ou  bien  des  notes  de  lecture,  des  fragments  d'études, 

des  essais  de  toute  sorte.  Les  papiers  d'affaires  ont  été  clas- 
sés, avec  un  soin  minutieux,  par  les  liquidateurs  de  la 

succession  Montyon,  suivant  l'ordre  qui  convenait  au  but 
poursuivi  dans  une  liquidation.  Leur  ensemble  présente 
une  suite  de  dossiers  de  créances,  à  travers  lesquels  il  est 

assez  difficile  de  rechercher  des  renseignements  biogra- 
phiques. Quant  aux  notes  de  lecture,  aux  essais  et 

autres  fragments,  leur  intérêt  serait  considérable,  si  Mon- 

tyon n'avait  pas  eu  l'habitude  d'être  entouré  de  scribes  et 
de  tout  faire  copier,  aussi  bien  ce  qui  émanait  de  lui,  que 

ce  qu'il  avait  recueilli,  dans  le  cours  d'une  lecture  ou  d'une 
conversation.  Le  départ  à  établir  entre  son  bien  et  celui 

d'autrui  devient  dès  lors  très  délicat  et  c'est  avec  une 
extrême  prudence  qu  il  faut  choisir  la  moindre  citation  L 

Tel  qu'il  est,  le  fonds  de  l'Assistance  Publique  n'en 
demeure  pas  moins  une  mine  féconde  en  renseignements, 

si  féconde  que  nous  n'oserions  pas  nous  flatter  de  l'avoir 
épuisée. 

3°  Le  fonds  des '/Irc/ià'es  des  Bouches-du-Rhône  renferme 
quelques  pièces  oflîcielles  relatives  au  passage  de  Montyon 

en  Provence,    notamment,   les  procès-verbaux  des  séances 

1.  Voici  la  règle  que  nous  avons  suivie,  sur  ce  point:  toutes  les  fois, 

qu'une  pièce  ne  présentait  aucune  trace  de  l'écriture  de  Montyon,  nous  en 
avons  considéré  le  contenu  comme  n'étant  pas  son  œuvre,  nous  avons 
rejeté  la  pièce.  Restaient  dès  lors  deux  genres  de  documents  :  les  auto- 

graphes, et  les  copies  corrigées  de  la  main  de  Montyon.  Nous  avons  admis 

les  autographes,  surtout  lorsqu'ils  étaient  couverts  de  ratures  et  de  sur- 
charges, et  sauf  dans  quelques  cas  très  rares,  où  ils  apparaissaient  comme 

étant  eux-mêmes  des  copies  :  nous  avons  généralement  rejeté  les  copies 
corrigées,  sauf  dans  un  cas  particulier,  sur  lequel  nous  nous  expliquerons 
en  temps  voulu. 
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des  Etats  de  Provence.  Mais  il  est  démuni  de  pièces  de 

correspondance,  c'est-à-dire  de  celles  où  Montyon  mettait, 
à  l'ordinaire,  son  originalité  et  sa  marque. 

i^  Le  fonds  des  Archives  de  la  Charente-Inférieure  est 

plus  pauvre  que  le  précédent  en  pièces  d'un  intérêt  général  ; 
il  est  assez  riche  de  pièces  autographes,  se  rapportant  à  des 

affaires  privées,  et  dont  la  particularité  est  d'avoir  été  rédi- 
gées à  Paris,  dans  le  moment  où  Montyon  avait  cessé  de 

résider  à  La  Rochelle. 

5°  Le  fonds  des  Archives  de  Seine-et-Marne  comprend 

les  papiers  saisis  au  château  de  Monthyon-en-Brie,  en  1792, 
quand  cet  immeuble  fut  mis  sous  séquestre  comme  bien 
d'émigré. 

Ainsi  qu'il  est  facile  de  le  supposer,  ni  Montyon,  ni  ses 

représentants  n'avaient  laissé  là  ce  qu  ils  possédaient  de 
plus  précieux,  en  fait  de  documents  manuscrits,  et  une  im- 

portance exagérée  a  été  donnée  à  ce  fonds  par  le  plus  connu 

des  biographes  de  Montyon,  M.  F.  Labour. 

6**  Le  département  des  Manuscrits  à  la  Bibliothèque 
nationale  possède  quelques  papiers  relatifs  aux  familles 

Auget  et  Pajot.  Parmi  les  acquisitions  récentes  nous  avons 

eu  aussi  la  bonne  fortune  de  pouvoir  y  consulter  le  Jour- 

nal du  marquis  d'Alherfas,  et  ce  sera  évidemment  notre 
faute,  si  un  peu  du  grand  intérêt  qui  émane  de  ce  manu- 

scrit ne  se  retrouve  pas  dans  certaines  pages  de  notre 
travail. 

7°  Les  Archives  Xationales  conservent,  dans  les  papiers 

d'émigrés,  ceux  qui  furent  saisis,  en  1792  ou  1793,  au 
domicile  de  Montyon,  à  Paris.  Pour  la  raison  invoquée 

plus  haut,  à  propos  des  z\rchives  de  Seine-et-Marne,  c'est 

là  une  source  d'information  à  peu  près   négligeable. 

^lais  il  n'en  est  pas  de  même  du  Dossier  de  police 
de  Montyon,  sous  le  Consulat,  déjà  publié,  en  partie, 

par  M.  P.  de  Vaissière,  dans  le  Correspondant  du   10  no- 
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vembre  1898,  et  que  nous  soumettons,  nous  aussi,  k  une 

large  contribution. 

8"  La  Bibliothèque  de  Genève  a  reçu  de  la  famille  de 
Constant  divers  papiers,  dont  une  liasse  renferme  la  cor- 

respondance de  Montyon  avec  Charles  de  Constant,  cousin 

germain  de  Benjamin  Constant. 

9°  Très  remarquablement  installées,  et  fort  bien  classées, 
les  Archives  communales  de  la  ville  de  Thiers  (Puv-de- 

Dôme)  nous  ont  servi  à  éclaircir  l'histoire  des  démêlés  de 
Montyon  avec  M.  de  Crozat,  baron  de  Thiers. 

10°  De  même,  c'est  aux  Archives  communales  de  Mar- 
seille, aux  Archives  de  la  Chambre  de  Commerce  de  Mar- 

seille et  aux  Archives  communales  de  La  Rochelle,  que  nous 

avons  consulté  les  pièces  concernant  les  rapports  de  Montyon 

avec  les  municipalités  de  ces  deux  villes,  et  avec  leurs 
chambres  de  commerce. 

\  \°  Enfin  la  Bibliothèque  communale  de  la  ville  de  Meaux 

possède  quelques  lettres  de  Montyon  qui  lui  viennent  d'une 
famille  briarde,  la  famille  Gredelu,  et,  nous-même,  nous 

avons  acheté,  à  Meaux,  des  papiers  d'affaires  ayant  appar- 
tenu à  Montyon,  et  qui  paraissent  présenter  semblable  ori- 

ffine. 

Nous  n'établirons  point  une  bibliographie  de  notre  sujet  : 
pour  être  complète,  il  faudrait  en  effet,  qu'elle  comprît, 
ou  à  peu  près,  tous  les  mémoires  et  toutes  les  monographies 

intéressant  l'histoire  des  deux  derniers  tiers  du  xviii''  siècle 
et  des  premières  années  de  la  Restauration.  Nous  devons 

cependant  rappeler  ici  quelques  ouvrages,  spéciaux  à 
Montyon,  et  qui  se  distinguent  des  panégyriques  dont  il  est 

communément  l'objet  : 
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1°  La  vie  de  M.  de  Montyon,  par  Alissan  de  Chazet, 

Paris,  Postel,  1837  (brochure  de  120  pag'es  '),  est  l'œuvre 

d'un  homme  qui  avait  évidemment  consulté  le  fonds  d'Ar- 

chives de  l'Assistance  Publique,  et  qui  eût  été  capable  d'en 
tirer  beaucoup  de  détails  intéressants.  Malheureusement, 

cette  brochure  fut  composée  en  1837,  peut-être  même  un 

peu  auparavant,  et  il  était  alors  bien  difficile  d'écrire  sur 
Montyon,  dans  une  forme  différente  de  lélof^e  funèbre. 

2°  M.  de  Montyon,  d'après  des  documents  inédits,  par 

Fernand  Labour,  Paris,  Hachette,  1880,  in-16,  est  l'ouvrage 

d'un  magistrat  qui  contracta  dans  le  prétoire  l'habitude  de 
l'improvisation. 

Ce  qu'il  ne  savait  pas,  ce  qu'il  n'avait  trouvé,  ni  aux 
Archives  de  Seine-et-Marne,  ni  aux  Archives  nationales, 

les  deux  seuls  fonds  qu'il  ait  jamais  consultés,  M.  Fernand 
Labour  le  lemplaçait  par  des  couplets  éloquents  ou  d  a- 

gréables  anecdotes,  presque  toutes  brodées.  Si  l'on  ajoute  que 

«  les  ancêtres  »  de  M.  Fernand  Labour,  ainsi  qu'il  les  a 
nommés  lui-même,  furent  de  braves  fermiers,  qui  payaient 
le  cens  et  le  champart  au  seigneur  de  Monthvon-en-Brie, 
et  qui  eurent,  plus  dune  fois,  maille  à  partir  avec  ses  gardes, 
on  comprendra  de  quoi  était  faite  la  tradition  orale  que  cet 

auteur  se  vante  d'avoir  recueillie.  Son  livre  demeurera 

peut-être,  longtemps  encore,  la  plus  populaire  des  biogra- 

phies de  Montyon,  mais  cela  prouve  simplement  que  popu- 
larité et  vérité  ne  sont  pas    toujours  sœurs  jumelles. 

3*^  Bien  différent  apparaît  le  petit  volume  de  M.  Aloys 
de  Molin,  Les  Procès  de  M.  de  Montyon  dans  le  canton  de 

FauJ  (Lausanne,  Bridel,  et  Paris,  Fischbacher,  1907,  in-16). 

C'est  l'histoire,  et  la  publication  presque  littérale,  d'un 

paquet  de  lettres' de  Montyon  qui  sont  en  la  possession  de 
M.  William  de  Sévery,   à  Valency,  près  Lausanne,   et  que 

1.  On  trouve  aussi  cette  notice  au  tome  I  d'un  recueil  intitulé  :Mémoires^ 
souvenirs,  œuvres  et  portraits,  par  Alissan  de  Ghazet,  Paris,  Postel,  1837. 
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l'auteur  a  fort  judicieusement  complétées,  en  fouillant  les 
archives  des  tribunaux  suisses.  Avec  beaucoup  de  finesse, 

M.  Aloys  de  Molin  a  tiré  de  cette  documentation  relative- 

ment peu  abondante  un  portrait  de  Montyon,  qui  n'est  pas 
loin  d'être  véritable.  Malheureusement,  à  la  base  du  livre 

de  M.  Aloj's  de  Molin,  il  y  a  une  biographie,  et  qui  est 
empruntée  à  M.  Fernand  Labour. 

Tels  sont  les  trois  seuls  ouvrages  imprimés  qui  paraissent 

dignes  d'être  cités,  en  regard  des  nombreuses  sources  ma- 

nuscrites que  nous  avons  indiquées  plus  haut.  L'étude  de 
ces  dernières  nous  a  imposé  de  longs  voyages,  et  de  plus 

longues  investigations.  Mais  elle  nous  fît  découvrir  presque 

partout,  des  collaborateurs  aussi  précieux  que  bienveillants, 

et  ce  ne  fut  pas  là  son  moindre  charme.  On  a  dit  bien  sou- 
vent que  les  livres  et  les  vieux  papiers  consolent  de  la 

vie  ;  on  n'a  pas  assez  dit  comment,  par  leur  bonne  grâce 
et  leur  politesse,  ceux  qui  ont  mission  de  les  garder  con- 

solent de  l'homme.  Pour  nous,  plus  nous  nous  rappelons 

ses  origines,  et  plus  il  nous  semble  que  tout  ce  qu'il  peut  y 
avoir  de  bon  dans  ce  volume  appartient  aux  archivistes, 

aux  bibliothécaires,  et  en  général  aux  amis  intellectuels 

qui  nous  ont  guidé  et  renseigné  ou  qui  ont  simplement 
favorisé  nos  recherches  ;  en  imprimant  ici  la  liste  de  leurs 

noms,  nous  avons  conscience  de  dresser,  pour  ainsi  dire,  un 

acte  de  paternité  collective  : 

MM.  Andrieux,  bibliothécaire  à  la  Bibliothèque  munici- 

pale de  Meaux  ;  —  Aude,  conservateur  de  la  Méjanes,  à 

Aix-en-Provence  ;  —  M""^  Lucie  Achard,  à  Genève  ;  — 

MM.  Amédée  Bonde,  chef  de  service  à  l'Assistance  Pu- 
blique ;  —  le  docteur  H.  Brjon  Heywood,  à  Londres  ;  — 

Caillens,  chef  de  service  à  l'Assistance  Publique  ;  —  Glé- 
mentel,  député  de  Riom  ;  —  Combaud,  aide  archiviste 
aux  Archives  du  Puy-de-Dôme  \  —  Courtois,  à  Genève; 

—  Jacques  Daurelle,  publiciste,  à  Paris  ;  —    Delpy,  prési- 
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dent  de  chambre  k  la  Cour  d'appel  de  Riom  ;  —  Dorel,  em- 

ployé aux  archives  de  l'Assistance  publique  ;  —  Durandy, 
curé  à  Monthyon-en-Brie  ;  —  Estournet,  curé  à  Châtres 

(Seine-et-Marne)  ;  —  Fonfreyde,  g-reffier  d'appel  à  Riom  ; 
—  Fournier,  archiviste  adjoint  aux  Archives  des  Bouches- 

dii-Rhône  ;  —  le  comte  d'Haussonville,  de  l'Académie 
Française  ;  —  Hu<^ues,  archiviste  de  Seine-et-Marne  ;  —  Lan- 

dax,  supérieur  du  Grand  Séminaire  deMeaux  ;  — le  R.  P. 

Launay,  archiviste  des iV//5s«o «s  Etrangères  ;  —  Leloir,  sub- 

stitut du  procureur  général,  à  Paris  ;  —  le  docteur  Louis 

Lemaire,  à  Dunkerque  ;  —  Albert  Maug-er,  archiviste  de 

l'Assistance  Publique  ;  —  Aloys  de  Molin,  professeur  à 
l'Université  de  Lausanne  ;  —  Morel-Fatio,  professeur  à 

l'École  des  Chartes  ;  —  Mourg-ue,  Directeur  du  Moniteur 
du  Puy-de-Dôme  ;  —  Muller,  Conservateur  à  la  Bibliothèque 

de  l'Arsenal  :  —  le  marquis  de  Rasilly,  à  Saint-Pierre-le- 
Moustier  ;  —  Ambroise  Rendu,  Conseiller  municipal  de 
Paris  ;  —  de  Richemond,  archiviste  de  la  Charente-Infé- 

rieure ;  —  Ronchon,  archiviste  du  Puy-de-Dôme; — Vig-i- 

net,  chef  de  service  à  l'Assistance  Publique;  —  Voisse, 
Bibliothécaire  à  la  Bibliothèque  de  la  ville  de  Thiers  ;  — 
Fernand    Worms,     avocat  à  la   Cour    de  Paris. 
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Naissance  de  Montyon.  —  Les  Aiijet  et  les  Pajot.  —  Leur  prétemlue 
noblesse.  —  Leurs  charges.  —  Un  grand  mariage  au  xviu"  siècle.  — 
Les  vertus  et  les  travers  bourgeois.  —  L'économie.  — L'exactitude. — 
L'ostentation.  —  La  piété.  —  La  charité.  —  Une  page  héro'iquc  de  l'his- toire des  Pajot. 

.Anloine-Jean-Bapliste-Hobert  Auget  de  Montyon  '  est  né  à 

Paris,  rue  Sainte-Croix-de-la-Bi'etonnerie,  le  "26  décembre  1733-  : 

1.  Ce  fut  longtemps  une  question,  entre  les  érudits  du  département  de 

Seine-et-Marne,  de  savoir  quelle  est  l'orthographe  historique  du  nom  de 
Montyon  :  tandis  que  M.  le  chanoine  Denis  inclinait,  pour  le  maintien 

de  l'/i,  qui  figure  dans  le  nom  du  village  de  Monthyon,  ^L  Fernand Labour  tenait  pour  la  suppression  de  cette  consonne,  alléguant  que 

"jamais  M.  de  Montyon  n'avait  intercalé  la  lettre  h  au  milieu  de  son 
nom  ».  (V.   Fernand  Labour,  M.  de  Montyon,  Paris,  1S80,  p.  2.) 

En  vérité,  c'est  ̂ L  le  chanoine  Denis  qui  avait  raison  :  non  seulement, 
tous  les  actes  authentiques  antérieurs  à  la  naissance  du  célèbre  philan- 

thrope portent  l'orthographe  Monlhion,  non  seulement  ses  père,  grand- 
père  et  arrière-grand-pcre  signaient  Monthion,  mais  lui-même  jusqu'à  l'an- 

née 1771,  environ,  parait  s'être  toujours  servi  de  cette  orthographe,  qui 
était  d'ailleurs  celle  de  son  acte  de  baptême.  Nous  en  citerons,  comme 
exemples,  la  signature  qu'il  mit  au-dessous  de  la  formule  d'acceptation  de son  compte  de  tutelle,  et  la  pièce  intitulée  :  Acceptation  du  testament  de 

notre  père.    Archives  de  l'Assistance  Publique.) 
La  première  pièce  authentique  où  l'on  rencontre  l'orthographe  Montyon 

est  le  certilical  tle  vie  que  notre  personnage  fît  établir  à  Clermont-Ferrand. 

le  6  février  1771,  alors  qu'il  était  intendant  d'Auvergne;  il  la  signé  de  Mon- tyon. A  partir  de  cette  date,  de  1771,  ou  environ,  il  continua  de  signer 
ainsi  ;  mais  ses  correspondants,  et  parfois  ses  familiers,  continuaient 
d'écrire  Monthion. 

Déférant  à  un  usage  devenu  plus  que  séculaire,  et  auquel  Montyon  s'est 
prêté,  —  s'il  n'en  a  pas  été  l'initiateur.  —  nous  continuerons  d'écrire  Mon- 

tyon, quand  nous  parlerons  nous-niême  ;  mais  nous  écrirons  Monthion 
quanrl  nous  citerons  des  pièces  authentiques,  portant  cette  orthographe. 

2.  Kt  non  le  2.3  décembre,  ainsi  que  raffirme  M.  F.  Labour  {op.  cit.,  p.  1 

L.     GuiMiiAL'i).  —  .\uget  de  Montyon.  1 



2  CHAPITRE    PREMIER 

il  était  fils  de  Jean-Baptiste-Robert  Auget,    et  de    Marie-Anne 

Pajot. 

Sainte-Beuve  a  dit  fort  joliment,  en  parlant  des  Pajot,  qu'ils 
appartenaient  à  la  bonne  bourgeoisie,  «  celle  qui  a  ses  armes  au 

besoin  *  ».  On  en  pourrait  dire  autant  des  Auget  :  leur  noblesse 

n'était  ni  très  légitime,  ni  très  ancienne,  ou  plutôt,  elle  tirait 
sa  légitimité  d'un  abus  et  d'un  abus  qui  ne  remontait  même  pas 

aux  Croisades.  C'est,  en  elFet,  en  1554,  par  lettres  patentes  du 
14  janvier,  enregistrées  au  parlement  de  Paris,  le  7  février,  que 

le  roi  avait  érigé  en  baronnie  k  la  seigneurie  de  Monthion  en 

Brie  »>  ̂;  l'érection  était  faite  en  faveur  d'un  certain  Simon  Che- 
valier •*,  qui  parait  ainsi  avoir  incarné  le  premier  et  seul  baron 

de  Montyon  vraiment  authentique.  En  1709,  les  héritiers  de 

Simon  Chevalier  vendirent  la  seigneurie  à  Jean  Auget,  grand- 

père  de  Montyon.  Mais  l'acquisition  d'une  terre  noble  n'ano- 

blissait pas  et  ne  donnait  le  droit  d'en  porter  ni  le  nom,  ni  le 
titre;   l'ordonnance  de  Blois,  de  1579  ',  avait  formellement  rap- 

sans  en  donner  d'ailleurs  aucune  preuve  :  voici,  au  surplus,  Texlrait  de 
baptême  de  Montyon,  tel  qu'il  le  fit  lever,  en  1768,  au  moment  de  son 
ck'iiart  pour  l'Auvergne. 

Extrait  des  registres  de  la  paroisse  de  Saint-Jean-en-Grève,  à  Paris. 
L'an  mil  sept  cent  trente-trois,  le  samedi  vingt-sixième  jour  du  mois  de 

(k'-cembre  a  été  baptisé  Antoine-Jean-Baptiste-Robert  né  d'aujourd'liuy, 
lils  de  Messire  Jean-Haptiste-Robert  Auget,  Chevalier,  seigneur  et  baron 
de  Monthion,  Cliambry  et  autres  lieux,  Conseiller  du  roy  en  ses  conseils, 
maistre  ordinaire  en  sa  chambre  des  Comptes,  et  de  Dame  Marie-Anne 
Pajot  du  Bouchet  son  épouse,  demeurant  rue  Sainte-Croi.\-de-la-Bretonne- 
rie,  de  cette  paroisse  :  le  parrain,  Messire  Antoine-Henry  Pajot  du  Bou- 

chet, che\alier,  demeurant  rue  Barbette  de  celte  paroisse,  la  mari-aine, 
demoiselle  Marie  Cousinet,  fdle  majeure,  demeurant  rue  Sainte-Croix  et 
paroisse,  qui  ont  signé. 

CoUationné  à  l'origiiaal  et  délivré  par  moi,  vicaire  de  la  dite  paroisse soussigné,  à  Paris,  le  3  août  1768. 
Signé  :  Greuzard. 

La  date  de  naissance  indiquée  par  cette  pièce  est  confirmée  par  celle 
que  déclare  Montj'on  lui-même  aux  auteurs  du  certificat  de  vie  que  nous 
avons  cité  dans  la  note  précédente. 

1.  Sainte-Beuve,  Cniiseries  du  Lundi,  t.  IX,  p.  167. 
2.  La  Chesnaye  des  Bois,  Dictionnaire  de  la  noblesse,  édition  de  1"75, article  .l/on</((o;t,  et  article  Auget. 
3.  Simon  Chevalier  était  lui-même  conseiller  au  Parlement,  et,  avant 

lui.  la  terre  de  Monthyon,  érigée  en  fief  depuis  le  xvi"  siècle,  avait  déjà 
passé  entre  les  mains  de  plusieurs  propriétaires,  parlementaires  ou  bour- 

geois.  (Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  59,  60,  61.) 
4.  Ordonnance  de  Blois.  art.  298  :  «  Les  roturiers  et  non  nobles  ache- 

tant fiefs  nobles,  ne  seront  pour  ce  anoblis.  » 
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pelé  cette  règle,  que  la  jurisprudence  du  Parlement  de  Paris, 

essaya  de  maintenir  jusqu'à  la  Révolution  '.  Devenu  seigneur 
de  Monthyon,  Jean  Auget  demeura  donc  Auget  comme  devant  ; 

étant  humble  de  cœur,  il  continua  de  signer  Auget  tout  court-, 

si  bien  que  Tusage  d'accoler  au  nom  patronymique  d'Auget, 
celui  de  Montyon,  et  parfois  aussi  le  titre  de  baron  ne  semble 

pas  remonter  au  delà  du  père  de  notre  héros,  Jean-Baptiste- 
Robert. 

Par  contre,  ce  dernier  paraît  avoir  fait  tout  ce  qu  il  fallait 

pour  procurer  à  un  tel  usage  la  force  etla  constance  d'une  règle. 
Dès  le  moment  où  il  accepte  le  testament  de  Jean  Auget  (1722;, 

il  signe  «  Auget  de  Monthion  »  ;  dans  le  corps  de  l'acte  d'accepta- 

tion, il  s'attribue  la  qualité  de  baron  •'  ;  il"  inscrit  «  la  seigneurie 
et  baronnie  de  Monthion  »  parmi  les  apports  de  son  contrat  de 

mariage  avec  Marie-Anne  Pajot  ',  il  se  donne  le  titre  de  «  Messire  » 

et  s'intitule  «  seigneur  et  baron  de  Monthion,  Ghambrv  et  autres 

lieux  »,  dans  l'acte  de  baptême  de  son  premier  fils  "'  ;  enfin,  par 
lettres  patentes  de  juillet  1740,  enregistrées  au  Parlement  de 
Paris  le  27  août  suivant,  il  obtient  «  confirmation  »  des  lettres 

de  1654,  érigeant  la  terre  de  Monthyon  en  baronnie,  «  avec  titre, 

nom,  prééminence,  dignité,  droit  de  haute,  moyenne  et  basse 

justice  ",  et  la  mort  le  surprend  dans  le  moment  où  il  prépare 

gravement  la  nomination  d'un  lieutenant  criminel,  d'un  procu- 
reur fiscal,  dun  substitut,  d'un  tabellion  greffier  et  de  quatre 

sergents  «  attachés  à  la  baronnie  >»  ''. 

C'est  ainsi  que  peu  à  peu,  la  noblesse  des  Auget  se  trouva 
garantie,  sinon  par  des  titres  légitimes,  du  moins  par  la 

notoriété  ',    et   par    une    possession    d'état  paisible    et    ininter- 

1.  V.  sur  ce  point,  P.  de  Séniainville,  Code  de  la  jiohlesse  française,  et, 

notamment,  l'arrêt  du  Parlement  de  Paris  du  13  août  1663,  cité  par  cet auteur. 

2.  V.  notamment  son  testament.  \' 21.  (Archives  de  V Assistance 
Publique.) 

3.  V.  acceptation  du  testament  de  Jean  Auyet.  {.\rchives  de  l'Assistance Publique. 

i.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 5.  V.  plus  haut.  p.  1.  note  2. 
6.  Archives  de  Seine-et-Marne,  fonds  des  grrcffcs.  non  in%  entorié. 
"  .  Dès  1727,  le  maréchal  de  Mati)fnon.  dans  une  lettre  à  M.  de  Nicolay. 

président  de  la  Chambre  des  Comptes,  désif^ne  le  père  de  notre  héros  sous 
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rompue  ',  c'est  ainsi  que  notre  héros  lui-même  finira  par  se  croire 
autorisé  à  rejeter  complètement  ce  nom  d'Auget  qui  sonnait  mal 
et  sentait  de  fort  loin  la  l'otui'e,  pour  ne  conserver  que  le  nom  de 
Montyon,  qui  rappelait  du  moins  une  terre  seigneuriale  et  un 

château  à  tourelles    Nous  ne  lui  ferons  pas  grief  de  ces  peti- 

tesses, nous  verrons  qu'il  avait  au  cœur  la  vraie  noblesse,  celle 

qu'on  ne  peut  ni  acheter,  ni  hériter,  ni  prescrire.  Mais  nous 
devions,  au  début  de  cette  étude,  caractériser  exactement  la 

race  d'où  il  est  sorti,  le  milieu  où  il  s'est  développé  :  nous  dirons 

donc  qu'il  était  de  souche  essentiellement  bourgeoise,  qu'il  por- 
tait un  titre  et  des  armes  -  dont  on  aime  mieux  sourire  que  dis- 

serter, et  qu'à  lout  prendre,  le  plus  illustre  de  ses  ancêtres  était 
encore  ce  personnage  dont  la  Bruyère  a  écrit  :  »  Sylvain,  de  ses 
deniers,  a  acquis  de  la  naissance  et  unautre  nom  :  il  est  seigneur 

f  de  la  paroisse  où  ses  aïeux  payaient  la  taille.  » 
Aussi  bien,  nous  allons  maintenant  retrouver,  chez  les  Auget, 

tous  les  traits  de  mœurs  ou  de  caractère  qui  distinguaient  la 

bourgeoisie  aisée  à  la  fin  de  l'ancien  régime. 

Le  premier  et  le  plus  saillant  n'était  pas  tant  l'amour  des  places 

et  des  dignités,  que  le  désir  passionné  d'en  acquérir  sans  cesse 

qui  fussent  plus  importantes  et  plus  honorables.  L'ambition  du 

bourgeois  parvenu  aux  charges  d'administration  ou  de  finances, 
demeurait  toujours  en  éveil  ;  il  ne  rêvait  que  de  dépasser  ses 

devanciers,  au  besoin  de  se  surpasser  lui-même.  Et  si,  parmi   les 

le  nom  de  Auget  de  Montliion.  (Archives  AUcolay,  citées  par    F.    Clément 
di\ns  Silhouette,  Boiirel  et  les  derniers  fermiers  généraiix,p.  9,  note.) 

1.  Nous  n'avons  pas  cru  devoir  aborder  la  question  de  savoir,  si  à  défaut 
de  noblesse  antique,  les  Aug-et  avaient  du  moins  possédé  la  noblesse  d'of- 
tice.  D'une  pari,  en  eil'et,  l'empressement  que  Montyon  paraîtavoirapporlé à  se  débarrasser  de  son  nom  patronymique,  pour  ne  porter  que  le  nom  de 

son  domaine,  prouve  qu'il  ne  faisait  pas  grand  état  de  la  noblesse  d'office 
attachée  au  premier  ;  peut-être  à  l'exemple  de  la  plupart  de  ses  contempo- 

rains la  considérait-il  comme  un  simple  artifice,  une  «  savonette  à  vilains.  » 
D'autre  part,  même  au  point  de  vue  du  droit  strict,  on  pourrait  mettre 
en  doute  que  les  Auget  aient  été  anoblis  par  la  possession  de  charges  nobles 
pendant  trois  générations.  Tout  un  parti,  dans  la  doctine,  tenait  en  effet, 
que,  pour  anoblir,  une  charge  devait  être  octroyée,  et  non  pas  achetée. 

A',  sur  ce  point  de  la  Roque,  Traité  de  la  Noblesse:  Loyseau,  Des  offices  : Ch.  Le  Bret,  Delà  soureraineté  du  roi,  et  P.  de  Sémainville,  op.  cit. 

2.  Montyon  portait  «  d'argent  à  une  fasce  de  gueules  accompagnée  de  trois 
tètes  d'aigles  de  sable,  arrachées  et  languées  de  gueules,  posées  deu.\  en 
chef,  et  l'autre  à  la  pointe  del'écu.  »  La  Chesnaye  des  Bois,  op.  et  loc.  cit.. 
et  d'Hozier,  Armoriai  général  de  France.  1"  registre,  p.  38. 
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nobles,  oa  se  coutciilait  d'être  quelqu'un  de  père  en  fils,  les 
enfants  de  la  bourg-eoisie  voulaient  absolument  devenir  quelque 
chose  de  plus  que  leurs  aînés  ;  voici,  entre  autres,  comment  les 
Aug:et,    manifestèrent  cette  volonté. 

Larrière-grand-père,  Paul  Auj^et,  morl  en  1660,  —  devant 

même  que  sa  lig-née  eût  acquis  la  terre  de  Monlhyon,  —  s'inti- 
tulait surintendant  de  la  musique  du  roi  '. 

C'était  là  une  charge  d'administration,  dont  lemploi  consis- 
tait à  recruter  et  payer  les  musiciens,  à  acquérir  et  surveiller  le 

matériel  des  concerts.  Elle  était  assez  lucrative,  et  rapportait 

6.000  livres  -'  ;  mais  elle  devait  être  fort  peu  honorifique,  car 

nous  voyons  Paul  Auget,  hésiter  dans  les  actes  qu'il  sig-ne,  entre 
les  qualifications  également  modestes  de  noble  homme  et 

d'éciiyer.  Aussi  ne  plut-elle  pas  à  Jean  Auget,  qui  la  vendit, 
et  acquit  celle  de  Président  du  bureau  des  finances  de  la  géné- 

ralité de  Paris  •*. 

Les  fonctions  de  cette  nouvelle  charge  étaient  encore  admi- 
nistratives et  consistaient  surtout  à  diriger  le  travail  matériel  de 

la  répartition  de  l'impôt.  Toutefois,  par  certains  côtés,  elles  se 
rapprochaient  des  fonctions  de  «  judicature  »  et  leurs  titulaires 

pouvaient  être  assimilés  à  des  magistrats  ;  car,  le  bureau  des 

finances  connaissait  en  premier  ressort  de  toutes  les  contestations 

relatives  à  l'assiette  de  l'impôt,  et  l'appel  de  ses  décisions  était 
porté  devant  le  Parlement  de  Paris. 

Ni  ces  prérogatives  élevées,  ni  le  titre  de  «  trésorier  de  F'rance  », 
que  prenaient  communément  les  membres  du  bureau,  ne  furent 

cependant  du  goût  de  Robert  Auget.  Il  vendit  à  son  tour  la 

charge  paternelle  ;  il  la  remplaça  par  celle  de  maître  en  la 

Chambre  des  Comptes  '  :  à  la  même  époque,  il  obtenait  des 

lettres  d'honneurqui  lui  accordaientla  qualification  de  «  conseiller 
du  roi   »  ;    puis,    par   deux  alliances    successives,   et   également 

1.  Archives  Nationales,  Emigrés  et  condamnés,  série  T,  n"  i.  Conlnil 
d'échange  d'une  maison  sise  me  Sainl-Ifonoré  et  Archives  de  l'Assistance publique.  Inventaire  des  biens  de  Paul  Augel.  1685. 

2.  V.  de  Warroquierde  Combles,  Etat  général  de  la  France,  t.  I,  p.    26. 
■i.  V.  testament:  estât  de  mes  biens  ;  partaj^e  et    inventaire  des   biens 

de  Jean  Auget.  aux  Archives  de  V Assistance  Publique. 

i.  V.  S(jn  contrat  de  mariaj^e  [avec  Marie-.\nne  Pajot,  dt'-jà  cité. 
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avantageuses,  il  multipliait  et  resserrait  ses  liaisons.  En  pre- 

mières noces,  il  épousait  le  18  mars  1727  ',  Marie-Gatherine- 

Françoise  Surizay  de  Saint-Remy,  lille  d'un  trésorier  des  ponts 
et  ehausséesde  France;  en  secondes  noces,  il  épousait  le  6 juillet 

1732,  Anne  Pajot  du  Bouchet,  fille  de  dame  Anne  Geoffroy  de 

Goissy  et  de  feu  messire  Henry  Pajot  du  Bouchet,  conseiller, 

secrétaii'e  du  roi,    maison    et    couronne    de    France    et    de    ses 
iinances     Suivons,  un  moment,    la   foule  un  peu  guindée   et 

empanachée  qui  se  presse  à  ce  derniermariage  ;  relevons  les  noms 

et  les  titres  des  parents  et  amis  qui  signent  au  conti^at  ;  il  v a  là, 

<<  de  la  pari  du  sieur  de  Monthion,  messire  Ambroise  Cousinel,  con- 
seiller du  roi,  niailre  ordinaire  en  sa  Chambre  des  Comptes,  oncle 

maternel,  dame  Geneviève  Lemôyne,  son  épouse,  demoiselle  Marie 

Elisabeth  Cousinet,  fille  majeure,  tante  maternelle,  madame  la  mar- 

quise du  Thil,  cousine  g'erniaine  maternelle  ;  —  et  de  la  part  de  la 
Demoiselle  Pajot  du  Bouchet,  futui'e  épouse,  messire  Antoine  Henry 
Pajot,  chevalier,  frère  aîné,  messire  Jacques  Christophe  Pajot  du 
Bouchet  chevalier,  capitaine  au  régiment  de  Beauvaisis,  aussi  frère 

de  ladite  demoiselle,  messire  Louis-t^éon  Pajot,  comte  dOnsembray, 
intendant  général  des  postes  et  relais  de  France,  cousin  germain 
paternel,  dame  Catherine  Olivier  son  épouse,  messire  Pajot  de  Villers 

aussi  cousin  germain  paternel,  dame  Anne-Marie  Lejay  épouse  de 
messire  Paul-Esprit  Feydeau,  ciievalier,  seigneur  de  Brou,  Prince- 

lay  et  autres  lieux,  conseiller  d'Etat  et  intendant  de  justice,  police  et 
finances  en  Alsace,  cousine,  madame  Pajot  de  Villers,  aussi  cousine, 
madame  veuve  de  monsieur  Chevalier  fermier  général,  grande  tante 
maternelle,  monsieur  le  Président  Chevalier,  monsieur  Chevalier  de 

Monligny,  fermier  général,  cousins  issus  de  germains  maternels,  mon- 
sieur le  Président  Langlois  de  la  Fortelle,  madame  sonépouse,  mon- 

sieur le  Président  Feydeau,  monsieur  le  Président  de  Salabery, 
madame  son  épouse,  monsieur  de  Villayer,  maître  des  requêtes, 
amis  communs  des  parties  »... 

En  vérité,  le    beau  cortège    et  la  brillante   cérémonie   !    rete- 

nons-en le  souvenir  et  aussi  la  date  :  1732.  Gar,  celle-ci   ne   pré- 

1.  La  Cliesnaye  des  Bois,  op.  et  loc.  cil. 
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cède  que  dune  année  la  naissance  de  Montyon,  et  elle  marque 

l'introduction  définitive  des  siens  dans  ce  monde  de  la  haute 
administration  et  des  cours  souveraines,  où  lui-même  se  donnera 
cai'rière. 

Pour  y  tenir  un  rang  convenable,  les  Auj^^et  avaient  dû  acqué- 

rir une  fortune  assez  ronde,  mais  qu'il  est  aujourd'hui  très  dil- 

fîcile  dévaluer  exactement.  Ce  qu'on  peut  en  dire  de  plus  carac- 

téristique, c'est  qu'elle  ne  cessa  pas  de  s'accroître  dans  le  cours 
des  xvn''  et  xvin^  siècles.  Et,  par  là  encore,  les  Auget  marquent 

leur  place  parmi  les  bourgeois  el  demeurent  à  l'écart  d'une  no- 

blesse auprès  de  laquelle  l'art  de  se  ruiner  passait  pour  le  pre- 
mier et  le  plus  essentiel  des  arts  d'ag'rément. 

Si  l'on  consulte,  en  effet,  V Inventaire  des  biens  laissés  par 

Paul  Auget  ',  on  aperçoit  qu'il  possédait,  au  jour  de  sa  mort, 

tant  en  domaines  qu'en  rentes,  environ  '200.000  livres  et  qu'il 
avait  auparavant  établi  et  doté  quatre  enfants;  VEtat  de  mes 

biens  ̂   dressé  par  Jean  Auget,  son  fils  aîné,  à  l'époque  où  il  se 

maria,  c'est-à-dire  dans  le  temps  que  sa  fortune  personnelle 

n'était  pas  encore  faite,  accuse  un  capital  mobilier  ou  immobi- 

lier de  140.000  livres,  ce  qui  peut  nous  servir  d'indication  sur 
l'importance  des  dots  communément  accordées  dans  la  famille. 
Mais  cette  importance  apparaît  plus  grande  encore  dans  le  con- 

trat de  mariage,  déjà  cité,  entre  Robert  Auget  et  Marie-Anne 
Pajot  :  la  liste  des  apports  de  chacun  des  époux  dépasse  ici  en 

longueur  même  celle  de  leurs  invités  ;  quant  à  la  valeur  appro- 

ximative des  richesses  quelle  énumère,  on  l'imagine  en  considé- 

rant que  la  seule  estimation  des  meubles  appartenant  à  l'époux 
s'élève  à  40.000  livres. 

De  la  fortune  ainsi  accrue  avec  une  heureuse  constance,  les 

Auget  étaient  à  la  fois  très  ménagers  et  très  prodigues  :  très  mé- 

nagers, parce  que  suivant  l'expression  d'un  de  leurs  contempo- 
rains, comme  eux,  bourgeois,  el  comme  eux,  bourgeois  aisé, 

«  l'économie  est  vertu  et  sagesse,  et  qu'il  est  bon  d'amasser  de 

l'argent,  pour    en    faire   en    son    temps     un    utile    emploi  ̂     »  ; 

1.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
2.  Ihid. 
3.  Instruction  (le  Aufje  .\icnlnsde  Gardane  ii  ses  enfants,   1761,  citée  par 
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très  prodigues,  piircc  qu'un  grand  train  de  maison,  une  cer- 

taine dignité  dans  l'habit  et  les  mœurs,  ont  convenu  de  tous 

temps  à  ceux  qui  veulent  se  pousser  dans  le  monde,  et  s'ouvrir 
le  chemin  des  honneurs.  Nous  allons  ici  encore,  illustrer,  par 

quelques  exemples,  tirés  des  papiers  de  la  famille  Augel,  cette 
curieuse  alliance  de  la  parcimonie  et  de  la  simplicité,  avec  le 

sentiment  de  la  décence,  le  goût  du  confort,   quelque   penchant 

à  l'ostentation,  parfois  même  des  velléités  de  luxe   

Voici  d'abord,  de  quel  soin  minutieux,  de  quelle  économie 

méticuleuse,  Jean  Auget  donnait  des  preuves,  lorsqu'il  établis- 

sait le  compte  des  dépenses  engagées  à  l'occasion  de  sa  noce  et 

durant  le  temps  de  ce  qu'on  est  convenu  d'appeler  la  lune  de 
miel  '  : 

"  De  l'or  et  de  l'argent  que  j'avais  au  jour  de  mon  contrat  do 
mariage,  j'en  ai,  les  premiers  cinq  mois  de  mon  mariage,  employé 
d'extraordinaire  sept  mille  six  cent  livres  ;  en  plus  de  cent  louis  d'or 
que  Madame  Auget  dépensa  sur  les  six  cent  cinquante  louis  d'or  de 
présent  que  je  lui  envoyai;  plus  mille  cinquante  trois  livres  six  sols 
que  je  payai  de  mes  deniers  à  MM.  Maurice  Lescot  et  Du  Jardin  pour 

leurs  arrérages,  plus  deux  mille  vingt-deux  livres  dix  sols  pour  une 

tapisserie  que  j'achetai  de  M™*"  Bétaut,  pluscinq  cent  vingt-cinq  livres 
pour  une  grille  et  un  feu  d'argent,  trois  cent  cinquante-huit  livres 
seize  sols  pour  les  soupers  et  vins  de  la  noce,  deux  cent  quatre- 
vingt-cinq  livres  dix  sols  pour  quatre  petits  flambeaux,  porte-mou- 

chelleset  cuillers  d'argent,  quatre-vingt  livres  pour  frais  de  l'église 
et  bouquets,  quatre-vingt-dix  livres  pour  frais  de  notaire  ;  cent  quatre- 
vingt  livres  pour  présents  faits  aux  domestiques  de  M.  Cousinet  et 
aux  miens,  douze  cent  cinquante  livres  pour  habits,  dentelles  et 
linge  des  maîtres  et  domestiques  ;  pour  confitures,  achats  de 

meubles,  cent  cinquante-cinq  livres,  un  lit  de  damas  rouge  acheté 

trois  cent  vingt-sept  livres,  environ  cent  livres  pour  franges  d'or 
pourgarnir  les  fauteuils  de  damas  vert,  et  autres  dépenses  »... 

On  retrouve  le  même  souci  du  détail,  la  même  précision  et  la 

même  rigueur,  dans  les  comptes  qui  résument   les  rapports    de 

Cil.  de  rtibbe,  dans  la  Famille  el  la  Société  en  France  uva ni  la  Révolution, 

p.  57. 1.  .lean  Auget,  Fslat  de  mes   biens,  déjà  cité... 
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Robert  Au^^et  avec  son  régisseur  et  ses  fermiers  '  ;  et  Ion 

découvre,  ainsi,  le  côté  calculateur  des  Aug'et,  celui  par  où  ils 
apparaissaient  «  un  peu  serrés  ». 

Mais  voici  maintenant  la  liste  des  gens  qui  composent  la 

maison  de  ce  même  Robert  Auget,  à  Paris,  au  jour  de  sa  mort, 

c'est-à-dire  en  1741  -  :  pour  soutenir  la  dignité  du  maître 

ordinaire  en  la  Chambre  des  Comptes,  et  peut-être  aussi  l'éclat 
de  la  race  des  Montyon,  il  ne  faut  pas  moins  de  vingt-cinq  per- 

sonnes, dont  un  comptable,  un  précepteur  des  enfants,  un 

maître  d'hôtel,  un  cuisinier  et  ses  garçons  de  cuisine,  six  laquais, 
deux  cochers,  un  portier,  deux  femmes  de  chambre,  etc.,  etc. 

Comme  nous  voilà  loin,  de  l'unique  suisse  qui  servait  Dandin, 
et  partageait  avec  lui  ses  pourboires  !  Pareillement,  combien  le 

train  de  vie  de  la  dame  Pajot  du  Bouchet,  grand'mère  mater- 
nelle de  Montyon,  difféi-ait  des  humbles  passe-temps  qui  ont 

illustré  le  nom  de  Babonnette  !  Quand  cette  dame  se  rendait 

de  Paris  à  sa  terre  de  Nozay,  en  Champagne,  son  équipage  se 

composait  •*  d'un  comptable,  un  cuisinier,  deux  laquais,  deux 
filles  de  chambre,  et  une  fille  de  cuisine,  un  postillon  et  cinq 

chevaux  ;  tout  ce  monde,  bêtes  et  gens,  était  dûment  équipé 

pour  le  voyage,  muni  de  livrées  et  de  harnais  qui  ilambaient 

neuf,  chaussé  de  fers  et  d'éperons  qui  sonnaient  haut  ;  puis,  au 

retour,  et  après  un  séjour  d'un  mois  dans  la  terre  seigneuriale, 
les  i^egistresdu  comptable  accusaient  un  total  de  frais  qui  excé- 

dait mille  livres,  soit  environ  trois  mille  francs  de  notre  mon- 
naie. 

Hâtons-nous  d'ajouter  que  le  détail  d'une  telle  dépense  com- 
portait immanquablement  des  dons  aux  pauvres  et  aux  paroisses, 

et,  qu'en   l'occurence,   avant  tous  autres    articles,    le    régisseur 

1.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  77. 

2.  Compte  que  rend  le  sieur  Jean-Guillaume  W'ol/'  ii  Messire  Antoine- 
Jean-Baptixte-Hoberl  Augel,  (Jhevalier,  baron,  seigneur  de  Monthion  de 
la  recelte  etdépense  quil  a  faite  pour  lui  en  (lualilé  de  son  tuteur  nnéraire, 

depuis  l'année  1741  jusques  et  y  compris  Cannée  I7'>6.  Archives  de 
l'Assistance  Publique., 
Nous  citeruns  souvent  ce  document,  mais  pour  plus  de  brièveté,  nous 

l'indic|uerons  désormais  sous  la  rubrique:  Compte  de  tutelle. 
.{.  (Jomple  rendu  de  la  recette  et  dépense  faite  tant  du  vivant  de  lu  dame 

Pajot  du  Bouchet  et  par  ses  ordres  quedepuis  son  décès,  par  Jean-Guillaume 
Wolf.  (Archives  de  l'Assistance  Publique.) 
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avait  écrit  :  «  Fait  dépense  de  la  somme  de  cent  trois  livres  payée 

au  sieur  Mouton,  orfèvre  dWrcis,  pour  rechange  du  calice  de 

l'église,  suivant  Tordre  de  la  dite  dame  du  Bouchet.  »  C'est 
qu'en  etTet,  les  Pajot  et  les  Auget  étaient  pieux  et  aumôniers  ; 
à  la  différence  du  plus  grand  nombre  de  leurs  contemporains, 

ils  semblent  avoir  traversé  toute  la  première  partie  du 

xvni®  siècle,  sans  qu'aucun  deux  ait  connu  le  libertinage.  Les 

plus  fervents  s'étaient  faits  d'Kglise,  celui-ci  prieur  de  l'abbaye 

du  Rouget,  celle-là  religieuse  de  Chelles  ' .  Les  autres  ne  s'étaient 
pas  contentés  de  pratiquer  la  religion  dans  laquelle  ils  étaient 

nés  ;  ils  avaient  assumé  le  soin  de  la  protéger  et  d'en  assurer  le 
culte,  dans  les  paroisses  dont  ils  étaient  seigneurs  ;  «  le  13  jan- 

vier 1740  -,  messire  Jean-Baptiste-Robert  Auget,  en  raison  du 

grand  nombre  d'habitants  de  la  paroisse  de  Monthion,  fait  don 
à  la  fabrique  et  communauté  de  la  dite  paroisse,  de  cent  vingt 

livres  de  rentes,  à  prendre  sur  les  aides  et  gabelles,  pour  la  fon- 
dation dune  messe,  les  dimanches  et  fêtes,  depuis  Pâques  jus- 

qu'au mois  de  décembre  :  la  messe  sera  dite  par  un  prêtre  sécu- 
lier ou  religieux,  choisi  et  nommé  par  le  seigneur  de  Monthion 

ou  ses  successeurs  ;  elle  sera  dite  à  l'église  ou  à  la  chapelle  du 

château  ».  Il  n'est  pas  un  testament,  émanant  d'un  des  ancêtres 
de  Monlyon  qui  ne  contienne  quelque  disposition  semblable  ; 

de  même,  il  n'en  est  pas  un,  dans  lequel  les  fondations  pieuses 
ne  soient  immédiatement  précédées  ou  suivies  de  fondations  cha- 
ritables. 

A  l'exemple  de  ce  Nicolas  de  Gardane,  dont  nous  avons  cité 

plus  haut  les  sages  paroles,  touchant  l'économie,  les  Auget  ont 
véritablement  considéré  l'aumône  comme  la  rançon  de  leur  for- 

tune, et  comme  u  un  devoir  que  Dieu  nous  impose  en  nous  don- 

nant beaucoup  de  biens  •*  ».  Tous,  les  uns  après  les  autres,  ils 
ont  exprimé  ce  sentiment  en  des  termes  simples,  naïfs,  presque 

incorrects  :  mais,  leur  accent   est  tellement  sincère,  qu'en  cher- 

1.  Ini-enliiireel  purlaye  des  biens  de  l.i  succession  de  PaulAugel.  prieur 
du  Rouget,  1693.  {Archivesde  l  Assistance  Puhliciue.) 

2.  Mémoire   concernant   l'élahlissement  diin  vicaire   ù  Monthyon.  1788. 
{Archives  de  i Assistance  Publique.) 

à.    Ch.de  Ribbc,  loc .  cil. 
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chant  à  s'humilier,  ils  ont  parfois  rencontré  la  grandeur  et  la 

beauté.  Nous  n'en  voulons  d'autre  preuve  que  cet  exorde  au  tes- 
tament de  Jean  Auget  :  «  Prosterné  aux  pieds  de  mon  Dieu, 

Tesprit  pénétré  de  douleur  de  Tavoir  offensé,  j'implore  ses 
grandes  miséricordes,  et  je  le  prie  de  me  pardonner  mes  péchés 

et  de  me  sauver  par  sa  bonté  infinie.  Je  prie  Madame  Auget  de 

me  taire  inhumer  avec  peu  de  cérémonie  ;  elle  a  des  exemples 

de  cette  modestie.  Je  prie  Madame  Auget  de  donner  sur  mes 

biens  aux  pauvres  de  Saint-Jean-en-Grève,  cent  livres,  une  fois 

payé,  et  cent  livresaux  pauvres  deMonthion,  une  fois  payé  ' —  » 
Arrivent  ensuite  les  dispositions  en  faveur  des  proches,  des 

amis,  des  serviteurs  :  chacun  vient  à  son  rang,  nul  n'est  oublié  : 

on  dirait  qu'à  l'heure  de  la  mort,  Jean  Auget  a  voulu  se  faire 
tout  à  tous,  rendre  intégralement  en  bienfaits  et  en  dons,  ce 

qu'il  avait  reçu  de  la  fortune  et  des  hommes,  en  richesses,  en 
privilèges  et  en  services  ... 

Amour  des  places,  vanité  des  titres,  attachement  aux  biens 

de  fortune,  et  à  l'éclat  factice  qu'ils  procurent,  science  de 

l'ordre  et  de  l'économie  domestique,  exactitude  dans  l'esprit  et 
dans  les  mœurs,  piété  robuste  et  agissante,  charité  et  bonté,  tels 

étaient  donc  les  qualités  et  les  défauts  de  la  race  d'où  sortit 
Montyon,  vers  le  milieu  du  xvin*^  siècle.  Ce  sont,  comme  on 
voit,  défauts  communs,  qualités  moyennes,  qui  ne  distinguaient 

pas  sensiblement  les  Auget  et  les  Pajot,  des  autres  parvenus 

d'ancien  régime.  Il  n'en  faudrait  cependant  pas  conclure  que  le 
mérite  de  ces  bourgeois,  était  toujours  un  mérite  vulgaire,  et 

que  leurs  âmes  situées  à  mi-côte,  également  distantes  des  ver- 
tus élevées  et  des  ardentes  passions,  ont  constamment  ignoré 

les  élans  généreux  ou  les  sentiments  délicats  qui  font  l'honneur 
et  la  beauté  dune  vie. 

A  l'occasion,  ces  hommes  sans  naissance,  ces  femmes  sans 
culture  et  sans  élégance  de  cour,  savaient  tenir  la  plus  noble 

conduite  et  montrer  la  plus  délicate  fierté.  Témoin  l'aventure 

suivante,  qui  est  fort  connue,  mais  qu'on  nous  permettra  de  rap- 
peler ici,  car  tout  en  faisant  partie  de  notre  histoire  nationale, 

elle  constitue   la  page  héroïque   de  l'histoire     des  Pajot. 

1 .   Archives  de  i Assistance  Publique. 
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C'était  en  166"2  ;  le  duc  Charles  IV  de  Lorraine,  veau  à  Paris 
pour  y  traiter  de  la  cession  de  ses  états  au  roi  Louis  XIV,  allait 

reprendre  le  chemin  des  duchés  dont  il  s'était  réservé  la  jouis- 
sance viagère  :  mais  il  avisa  à  la  cour  de  la  Grande  Mademoi- 

selle, perdue  dans  la  foule  des  suivantes  et  des  dames  d'honneur. 

«  la  fille  d'un  apothicaire  qui  sappelait  Pajot,  si  belle,  si 

modeste,  si  sage,  si  spirituelle,  qu'il  en  fut  éperdu  et  la  voulut 
épouser  »  '.  Elle  y  consentit  de  bonne  grâce,  le  contrat  fut  fait 
et  passé  le  18  avril  1662,  «  en  la  maison  du  sieur  Tistonnet, 

maître  apothicaire  rue  Saint-Honoré  »,  on  commanda  les  vio- 

lons de  la  noce...  Cependant  le  secrétaire  d'Etat  Le  Tellier, 
('  instruit  de  ce  qui  se  passait  et  qui  avait  fait  avec  Charles  IV 
le  traité  par  lequel  les  duchés  de  Lorraine  et  de  Bar  devaient 

revenir  au  roi,  proposa  de  profiter  de  la  conjoncture  pour  tâcher 

d'obtenir  exécution  immédiate  de  ce  qui  avait  été  convenu  :  le 

roi  agréa  ce  dessein,  si  bien  qu'au  milieu  du  festin  de  noces  ̂ , 

«  la  surprise  fut  grande  de  voir  arriver  M.  Le  Tellier,  qui  demanda  à 
parler  en  particulier  à  la  mariée.  Il  remplit  son  ordre  en  homme  qui 

avait  fort  envie  de  réussir;  il  lui  fit  envisager  tout  ce  qu'elle  avait  à 
ci'aiadre  et  à  espérer,  et  il  lui  dit  enfin  qu'il  ne  tenait  qu'à  elle  d'être 
reconnue  le  lendemain  duchesse  de  Lorraine  par  le  roi,  qu'elle 
n'avait  qu'à  faire  signer  à  M.  de  Lorraine  un  papier  qu'il  avait 
apporté  avec  lui  et  qu'il  lui  montra,  et  qu'elle  serait  reçue  au  Louvre 
avec  tous  les  honneurs  dus  à  un  si  haut  rang;  mais  que,  si  elle 
refusait  de  faire  ce  que  Sa  Majesté  souhaitait,  il  y  avait  à  la  porte 
un  de  ses  carrosses,  trente  gardes  du  corps  et  un  enseigne,  qui 

avaient  ordre  de  la  mener  au  couvent  de  la  Ville-l'Évêque  ;  ce  que 

Madame  demandait  avec  beaucoup  d'empressement. 
L'alternative  était  grande,  et  il  y  avait  lieu  d'être  tentée, 

Marianne  ne  balança  pas  un  moment,  et  elle  répondit  à  M.  Le  Tel- 

lier qu'elle  aimait  beaucoup  mieux  demeurer  Marianne  que  d'être 
duchesse  de  Lorraine  aux  conditions  qu'on  lui  proposait  ;  et  que,  si 
elle  avait  quelque  pouvoir  sur  l'esprit  de  M.  de  Lorraine,  elle  ne  s'en 
servirait  jamais  pour  lui  faire  faire  une  chose  si  contraire  à  son  hon- 

1.  Saint-Simon,  Mémoires. 
'2.   De  Lassay,  Recueil  de  différentes  choses,  cité  par  Sainte-Beuve,  Cau- series du  Lundi,  t  .  IX. 
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neur  ol  à  ses  intérêts  ;  qu'elle  se  reprochait  déjà  assez  le  mariage 
que  Famitié  qu'il  avait  pour  elle  lui  faisait  faire.  M.  Le  Tellier,  tou- 

ché d'un  procédé  si  noble,  lui  dit  qu'on  lui  donnerait,  si  elle  voulait, 
vingt-quatre  heures  pour  y  songer.  Elle  répondit  que  son  parti  était 

pris,  et  qu'elle  n'avait  c(ue  faire  d'y  penser  davantage  ;  et  puis  elle 
rentra  dans  la  chambre  où  était  la  compagnie  j)our  prendre  congé 
de  M.  de  Lorraine  qui,  ayant  appris  de  quoi  il  était  question,  se 

mit  dans  des  transports  de  colère  effroyables;  après  l'avoir  calmé 
autant  qu'elle  put,  elle  donna  la  main  à  M.  Le  Tellier,  laissant  la 
chambre  toute  remplie  de  pleurs,  et  monta  dans  le  carrosse  du  roi 
sans  verser  une  seule  larme  >>. 

Moiityon  écrira,  plus  tard,  avec  une  satisfaction  non  dissimu- 

ée  :  «  Ma  mère  était  Pajot  »  ;  pour  peu  qu'il  ait  songé  en  s'expri- 
manl ainsi,  à  la  charmante  aventure  que  nous  venons  de  rappeler 

et  à  lexquise  façon  dont  elle  fut  dénouée  par  une  de  ses  aïeules, 

il  avait  bien  raison  d'être  fier  :  de  pareils  traits  valent  tous 
les  quartiers  de  nolilesse  et  passent,  en  intérêt,  les  plus  longues 

jîénéalo<'ies. 





CHAPITRE  II 

L'iiNFANCE,    l'ÉDL'CATION,  l'eNTRÉE  DANS  LE     MONDE 

Le  villaffe  et  le  château  de  Monthyon,  vers  le  milieu  du  xviii'  siècle.  — 
Le  père  de  Mont\'on  dans  son  rôle  de  seigneur  du  village.  — Le  bailli. 
—  Le  curé.  —  Le  gouverneur  des  enfants.  —  Le  frère  et  la  sœur  de 
Montyon.  —  Les  fermiers,  les  régisseurs  et  les  paysans.  —  Une  tutelle 
au  xviii'  siècle  :  Madame  de  Montyon  et  Jean-Guillaume  ^^'olfl■.  —  Mon- 

tyon écolier  et  étudiant.  —  La  première  charge.  —  La  première  visite à  Versailles. 

L"enfance  de  Montyon  s'écoula  tout  entière  dans  la  maison 
natale  delà  rue  Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie,  à  Paris,  et  dans 
le  château  de  Monthyon  en  Brie,  où  les  Auget  passaient  environ 

six  mois  de  Tannée.  Sur  la  première  de  ces  demeures,  nous 

n'avons  pu  recueillir  aucune  espèce  de  donnée.  Mais  nous  pos- 
sédons des  détails  précis  et  abondants  touchant  lexistence  que 

menaient  les  parents  de  Montyon,  quand  ils  étaient  aux  champs, 

et  nous  allons  essayer  de  reconstituer  le  tableau  de  leur  vie 
intime,  sinon  dans  tous  ses  traits  et  toutes  se.>  couleurs,  du 

moins  dans  son  dessin  principal. 

S'il  faut  en  croire  un  curieux  document,  retrouvé  dans  les 

papiers  de  notre  héros  -,  le  village  de  Monthyon,  tel  qu'il  était 
vers  le  milieu  du  xvni'^  siècle,  ne  différait  pas  très  sensiblement 

de  son  état  actuel.  Comme  aujourd'hui,  on  y  accédait  par  l'an- 
cienne route  royale  qui  va  de  Meaux  à  Senlis,  et  le  long  de 

laquelle  on  trouve  encore  les  grosses  bornes  de   granit,  portant 

1.  Toutes  les  pièces  citées  dans  ce  chapitre,  et  jjour  lesquelles  il  n'a  pas 
été  indiqué  de  référence  spéciale,  appartiennent  aux  archives  de  l'Assis- tance Publique. 

2.  Mémoire  concernant  iétahlissenient  d'un  vicaire  h  Monthyon. 
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en  haut  relief  la  fleur  de  lis  des  armes  de  France  ;  et,  comme 

aujourd'hui,  les  quelques  maisons  qui  abritaient  cette  "  commu- 
nauté de  six  cents  communiants  '  »,  grimpaient  et  s'accrochaient 

au  versant  d'une  colline  agreste,  qui  domine  la  route  et  le 
pays  de  Brie.  Tout  au  sommet,  Féglise  était  assise,  monument 

fruste,  dont  logive  est  si  maladroite  qu'on  dirait  de  ces  mains 
calleuses  et  paysannes  qui  ont  peine  à  se  joindre  pour  la 
prière,...  vraie  maison  du  bon  Dieu,  où  les  oiseaux  du  ciel 
ont  accoutumé  de  nicher,  et  volontiers,  mêlent  leurs  chants  aux 

cantiques    Puis,   sur  l'autre    versant,   se   dressait  le  château, 
et  descendait  un  très  vieux  parc.  De  son  origine  et  de  son  passé 

féodal,  le  château  n'avait  conservé  que  ses  douves  devenues 

des  pièces  d'eau,  ses  remparts  convertis  en  terrasses,  et  deux 
tours  surmontées  des  girouettes  carrées  dont  la  forme  rap- 

pelait la  bannière  seigneuriale  ̂   ;  pour  le  surplus,  c'était  un 
grand  bâtiment  de  style  Louis  XIV  ;  son  architecture  massive, 

et  son  toit  recouvert  de  tuiles,  n'avaient  rien  que  de  très  bour- 
g-eois  ;  à  l'intérieur,  de  vastes  salles  lambrissées  et  carrelées,  des 

dég^agements  interminables  et  froids  n'offraient  rien  non  plus  qui 
ne  fût  à  la  fois  décent  et  ordinaire  ;  mais,  sans  doute,  ce  log^is 

lirait  déjà  son  agrément  d'une  double  rangée  de  portes-fenêtres 

qui  s'ouvraient  sur  les  terrasses  fleuries,  sur  l'eau  morte  des 

douves,  sur  les  premières  allées  d'un  parc,  dont  on  pouvait  dire, 

certes,  qu'il  était  le  plus  beau  du  monde,  et,  au  delà,  sur  l'im- 
mense plaine,  si  fertile,  cju'en  été  ses  vallonnements  disparaissent 

soiis  une  épaisse  et  lourde  couche  d'avoine  blonde  et  de  blé roux. 

Tel  était  le  cadre.  Voyons  maintenant  les  personnages  :  à  cette 

1.  Mémoire  concernant  l'élàhlissement  cl  un  vicaire  à  Monlhyon.  I>a 
commune  de  Moiithyon  accuse  aujourtlhui  une  population  de  760  habi- 
tants. 

2.  Nous  \errons  plus  loin,  qu'à  Monlhyon.  une  partie  de  lefiort  révo- 
lutionnaire se  porta  contre  ces  grirouettes  "  symbole  et  monument  de 

tyrannie  »  ;  plus  tard,  ce  sont  les  tours  elles-mêmes  qui  ont  di'i  disparaître  : elles  ont  été  rasées  à  la  hauteur  de  Ihéberge  :  en  même  temps,  les  douves 
ont  été  vidées,  elles  abritent  maintenant  des  espaliers  et  des  cloches  à 

melon.  Indiquons  enfin,  pour  être  complet,  qu'à  l'époque  où  nous  avons 
visité  Monlhyon  juillet  1904  ,  il  restait  encore  dans  le  château  de  nom- 

breux meubles  et  objets  de  style  Louis  XVI  ayant  probablement  appar- tenu à  notre  héros. 
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difFérence  près  que  Ion  ne  saurait,  en  aucun  cas,  comparer  Mon- 

tyon  à  Perdican,  ce  sont  exactement  ceux  d'une  comédie  de 
Musset  :  il  y  a,  au  premier  plan,  un  baron,  un  bailli,  un  curé, 

une  châtelaine,  des  enfants  et  un  abbé  qui  leur  sert  de  gouver- 
neur, au  second  plan,  il  y  a  le  «  chœur  ..  des  serviteurs,  des 

fermiers  et  des  paysans. 

Nous  connaissons  déjà,  par  plus  d'un  côté.  Monseigneur  le 
baron  Jean-Baptiste-Robert  Auget  de  Montyon,  père  de  notre 

héros:  nous  savons  qu'il  se  montrait  assez  vain  de  titres  et  de 

dignités,  assez  épris  de  magnificence  et  d'ostentation;  mais  nous 

savons  aussi  qu'il  était  honnête  homme,  et  excellent  chrétien  * ... 

Sa  vanité  s  accommodait  fort  d'un  séjour  prolongé  dans  une 
terre  seigneuriale;  sans  y  tenir  le  grand  état  de  maison  que  nous 

lavons  vu  tenir  à  Paris,  il  avait  donc  installé  à  Monthyon  tout 

un  petit  monde  de  régisseurs,  de  gardes-chasse  et  de  jardiniers  -. 

Puis  lui-même  s'était  mis  sur  le  pied  d'un  seigneur  de  village 
conscient  à  la  fois  de  ses  droits  et  de  ses  obligations,  également 

exact  à  exercer  les  uns  et  à  remplir  les  autres,  aspirant,  en  un 

mot.  à  être  considéré  non  pas  seulement  comme  un  créancier, 

mais  aussi  comme  un  protecteur  né.  presque  comme  un  chef. 

Nous  citerons  d'assez  nombreux  traits  de  cette  humeur  et  de 
cette  conduite,  car  ce  sont  là,  évidemment,  les  premiers  exemples 

que  reçut  le  futur  philanthrope  et  c'est  par  là  que  l'on  peut 
expliquer,  en  grande  partie,  son  amour  de  la  règle,  son  atta- 

chement et  sa  fidélité  au  devoir,  son  esprit  d'ordre  et  de  minu- 
tie. 

La  seigneurie  de  Monthyon  se  composait  de  trois  fonds  impor- 
tants et  également  bien  cultivés  ou  boisés  :  Monthyon,  Chambrv 

et  Marchemoret.  Tous  les  huit  ou  dix  ans,  on  en  faisait  revoir 

et  corriger  le  terrier  ;  afin  que  nulle  redevance  féodale  ne  fût 

jamais  oubliée  ou  prescrite,  l'avis  de  revision  était  lu  au  prône, 
les  paysans  étaient  dès  lors  tenus  de  venir  déclarer  eux-mêmes 
la  nature  de  leurs  terres  et  la  quotité  de  leurs  redevances,  puis, 

le  sieur  Monvoisin,  géomètre  à  Me9"x  en  Brie,   se  chargeait   de 

1.  V.  HUprn.  ch.  i. 

2.  Compte  de  Tutelle,  année   1741.  Reliquat  des  ̂ 'agres   dus  aux  domes- 
tiques, après  le  décès  de  M.  de  Monthion. 

L.  Glimbaud.  —  Auget  de  Montyon. 
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remettre  au  point  le  plan  général  des  propriétés  et  le  détail  des 

bornages  '.  La  plus  grande  vigilance  et  la  plus  grande  sévérité 
régnaient  de  même  dans  la  tenue  des  livres  de  comptes  ou  de 

produits  ;  on  menaçait,  on  mettait  en  demeure,  on  poursuivait 

au  besoin  les  débiteurs  négligents,  inlidèles,  ou  simplement 

malheureux...  -. 
Mais  au  regard  des  prérogatives  ainsi  exercées,  non  sans  une 

certaine  dureté,  il  est  juste  de  placer  les  charges  acceptées  et 

remplies,  avec  un  dévouement  d'autant  plus  salutaire,  qu'il  est 
lui  aussi  méthodique  comme  un  compte,  et  ordonné  comme  un 

plan.  Le  baron  de  Montyon  est  d'abord  haut  justicier  ;  ccst 
lui  qui  a  mission  de  faire  régner  l'ordre  matériel,  et  la  paix 

sociale  dans  l'étendue  de  la  seigneurie  ̂   Il  est.  ensuite,  le  gé- 

rant des  intérêts  temporels  du  culte,  et  il  s'acquitte  de  sa  ges- 
tion avec  une  touchante  simplicité,  ignorant  tout  respect  hu- 

main, descendant  jusqu'au  plus  petit  détail,  et  mettant  au 

besoin  dans  son  bagage,  lorsqu  il  s'en  revient  à  Paris,  certaine 
chasuble  qui  appelle  les  soins  d'un  ravaudeur  du  quartier  Saint- 

Sulpice  '.  Il  est  encore  l'organisateur  de  l'assistance,  le  bienfai- 
teur naturel  des  pauvres  et  des  nécessiteux;  tous  les  ans,  un 

abonnement  est  passé  en  son  nom  chez  le  boucher  et  le  boulan- 

ger •',  en  vue  des  distributions  de  secours  que  l'on  fait  régulière- 
ment, aux  grandes  fêtes  :  de  temps  en  temps,  le  curé  et  le 

régisseur  sont,  en  outre,  chargés  de  répandre  en  aumônes  di- 

verses sommes  d'argent^  ;  et,  s'ils  en  rendent  un  compte  minu- 

tieux,   si   la  main  du  maître  n'ignore  jamais  ce  qu'a  distribué  la 

1.  Terrier  (le  la  seigneurie  de  Moiithion.  et  Traité  passé  avec  le  sieur 
Monvoisin.  cféomètre  à  Meaur.  pour  rétablissement  du  plan  de  la  seigneu- 

rie.  Archives  de  Seine-et-Marne . 

2.  Comptes  fournis  par  Parain  et  Châtelain  it  Robert  Augel.  seigneur 
baron  de  Monthion.    Archives  de  Seine-et-Marne. 

3.  Compte  de  Tutelle,  honoraires  du  bailli.  On  pourrait  peut-être,  se  de- 
mander comment  le  compte  de  tutelle  du  fils  a  pu  nous  servir  à  reconsti- 

tuer l'histoire  du  père.  Cela  tient  à  ce  que  toutes  les  dépenses  engagées par  ce  dernier  et  non  payées  au  jour  de  son  décès,  ont  été  payées  par 
notre  héros,  légataire  universel,  et  figurent  par  suite  au  compte  de  tu- telle. 

4.  Ibid.  Reliquat  des  sommes  dues  par  Robert  Auget  à  sa  mort. 
5.  Ibid. 
6.  Ibid..  p.  119. 
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main  du  serviteur,  c'est,  ici  encore,  parce  que  lordre  et  la  règle 
doivent  présider  à  toutes  choses,  fût-ce  aux  élans  de  la  charité. 

Le  baron  de  Montyon  est,  enfin,  l'ami,  le  conseiller,  presque  le 
tuteur  de  tous  les  habitants  de  la  paroisse  ;  parmi  les  aînés,  il 

prend,  de  père  en  fils,  ses  fermiers,  ses  receveurs  et  ses  comp- 

tables ',  parmi  les  cadets,  il  choisit  les  plus  intellig^ents  et  ceux 
qui  ont  la  mme  la  plus  convenable  ;  il  les  fait  instruire  et  les 

pousse  à  Paris,  dans  le  monde  de  la  livrée  ou  dans  celui  de  la 

basoche-,  il  élève  ainsi  près  de  lui,  et  presque  jusqu'à  lui,  des 
générations  de  serviteurs  et  de  clients  ;  il  se  les  attache  parles 

liens  d'une  fidélité  et  d'un  dévouement  réciproques  ;  il  développe, 
en  eux,  la  plus  louchante  et  la  plus  salutaire  des  vassalités,  celle 
des  cœurs. 

Pour  remplir  une  tache  aussi  lourde  et  aussi  complexe,  le 

baron  de  Montyon  possède  deux  auxiliaires  immédiats,  le  bailli 

et  le  curé.  Le  premier  représente  la  justice  seigneuriale  ;  nommé 

par  ̂ L  de  Montyon,  il  est  aussi  appointé  par  lui,  et  louche 

lénorme  somme  de  trente  livres  par  an  ;  il  supplée  d'ail- 
leurs à  l'insuffisance  d'un  tel  revenu,  en  cumulant  les  fonctions 

de  la  magistrature  avec  celles  de  bedeau,  celles  de  barbier  et 

celles  de  chirurgien  ̂   :  c'est  à  la  fois  un  habile  et  un  sage. 

Quant  au  curé,  les  services  qu'il  rend  sont  innombrables  ;  il 
est  tour  à  tour  un  prêtre  et  un  ami,  un  confesseur  et  un  com- 

missionnaire, un  convive  de  marque,  et  un  factotum  ;  et  s'il 
persuade  à  M.  de  Montyon  de  se  mêler  beaucoup  des  choses  du 
ciel,  et  de  condescendre  en  leur  nomauxplus  humbles  besognes, 

lui-même  prend  à  l'intention  du  baron,  un  souci  constant  et  un 
soin  méticuleux  des  plus  petites  choses  de  la  terre.  Après  avoir 

été  le  distributeur  des  aumônes,  il  devient  l'intendant  des  bâti- 
ments et  fait  remettre  en  état  les  terrasses  du  château  ̂ ,  dans 

1.  Compte  de  Tutelle.  YAal  ei  ̂ a^c&  des  domestiques. 
2.  Ibid. 

3.  Ibid.  Gages  du  bailli. 
4.  Ibid..  p.  119:  «  Fait  dcpeusc  le  sieur  rendant  de  la  somme  de 

cinq  cent  trente  deux  livres  quinze  sols,  neuf  deniers,  contenueau  premier 

mémoire  du  siciu-  Carruel,  curé  de  Monthion  pour  les  joiu*nces  d'hommes, 
femmes  et  enfants  employés  par  ortirc  durlit  feu  sieur  de  Monthion,  à  la 
terrasse  du  château  de  Monthion.  <> 
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le  moment  où  l'on  attend  les  maîtres  ;  il  accepte  de  servir 
d'intermédiaire  entre  le  baron  et  les  habitants  pour  les  marchés 
dont  la  négociation  est  plus  particulièrement  délicate  ou  avan- 

tag'euse  ',  il  s'improvise  percepteur,  et  reçoit  au  sortir  de  Toffice, 
des  redevances  dues  au  seigneur  -  ;  mieux  encore,  il  se  cons- 

titue, un  beau  jour,  le  pourvoyeur  de  loftîce  et  des  cuisines  ', 

et  si  l'histoire  ne  dit  pas  que  ce  jour-là  la  chère  des  maîtres  fut 

tout  particulièrement  abondante,  et  exquise,  c'est  évidemment 
que  l'histoire  est  ingrate  envers  cet  excellent  abbé   Garruel. 

Le  percepteur  des  enfants  était  aussi  un  ecclésiastique,  ou 

portait  tout  au  moins  le  petit  collet  ;  il  s'appelait  l'abbé  Segonne, 
il  gagnait  modestement  un  peu  plus  de  trente  livres  par  mois, 

le  gîte  et  la  nourriture  '\  En  retour,  il  montrait  le  rudiment  aux 
deux  jeunes  fils  du  baron,  Antoine-Jean-Baptiste,  notre  héros, 

né,  ainsi  que  nous  l'avons  vu,  en  1733,  et  son  cadet,  Jacques- 
Christophle-Louis,  que  nous  retrouverons  plus  tard  sous  le  nom 

de  Chanibry  et  l'uniforme  de  capitaine  de  dragons,  et  qui  était 
né  le  14  février  1735;  une  jeune  fille  à  peine  plus  âgée,  el 

fort  avide  de  connaissances,  assistait  souvent  aux  leçons:  c'était 

l'enfant  du  premier  lit,  Marie-Louise  Auget  de  Montyon,  celle 
qui  deviendra  bientôt  M""' de  Fourqueux. 

Enfin,  derrière  ces  premiers  personnages  de  la  famille  et  ces 

premiers  rôles  de  la  domesticité,  nous  retrouvons  les  humbles 
comparses  dont  nous  avons  déjà  dit  un  mot,  et  dont  les  noms 

nous  deviendront  peu  à  peu  familiers  :  Jean-Guillaume  Wolf,  le 
comptable,  les  Parain,  qui  forment  une  génération  de  régisseurs 
elde  receveurs,  les  Platteau,  les  Dalissan,  les  Lavaux,  les  Labour, 

qui  servent,  de  père  en  fils,  en  qualité  de  fermiers.  Ils  sont  là, 
tous,  étroitement    et    fidèlement   serrés  autour   du  baron  et  des 

J.  Compte  de  Tutelle,  p.  117:  «Fait  dépense  le  rendant  de  la  somme  de 

dix  livres  quatre  sols  rendue  à  M.  l'abbé  Carruel,  curé  de  Monthion  qui 
l'avait  donnée  tant  au  maître  d'école  qu'au  menuisier,  pour  les  vins  des 
marchés  qu'il  a  faits  a\ec  eux.» 

•2.  Ihid.,  p.  39. 
3.  Ihid.,  p.  119  :  <■  Fait  dépense  ledit  sieur  rendant  de  la  somme  de  cent 

trente  livres,  deux  sols,  trois  deniers,  contenue  au  troisième  mémoire  dudit 
sieur  cure,  pour  les  denrées  et  provisions  achetées  par  lui  pour  le  ména{;e 
du  château  ». 

S.  Ihid.,  p.  112. 
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siens,  et  les  conditions  de  leur  vie  sociale  semblent  déter- 

minées par  un  seul  l'acteur,  la  présence  ou  l'absence  du  maître. 
Quand  il  est  présent,  on  traite  sous  son  égide  et  avec  son  con- 

seil, les  grands  intérêts  qui  touchent  aux  personnes  et  aux 

biens  '  :  on  échange  les  terres  et  les  fruits,  on  partage  les  héri- 
tages, on  marie  les  filles  ;  quand  il  est  absent,  on  se  contente  de 

préparer  la  récolte  prochaine,  et  dattendre  :  mais,  plus  d'un, 
chaque  matin,  songeant  aux  décisions  à  prendre,  aux  avis  à 

solliciter,  aux  délais  à  obtenir,  tourne  des  regards  impatients 

vers  le  château,  et  se  demande  avec  anxiété  quand  les  fenêtres 
en  seront  ouvertes. 

Vieille  maison  toute  pleine  d'une  atmosphère  paisible,  et  que 

l'on  aime  à  se  figurer  meublée  d'amples  fauteuils  Louis  XIV,  de 
tapisseries  à  verduresetà  mythologies,  de  commodesaux  ventres 
rebondis  et  aux  bronzes  reluisants,  vieux  serviteurs  aux  visages 

amis  et  aux  cœurs  iidèles,  bons  prêtres  dont  la  sollicitude  et  le 

dévouement  égalent  la  piété,  jeune  sceur  encore  un  peu  endeuil- 

lée et  que  tout  le  monde  cherche  à  consoler  de  n'avoir  plus  de 
mère,  frère  cadet,  presque  jumeau,  père  excellent  et  dont  cha- 

cun dans  la  famille  admire  et  loueàl'envi  l'honnêteté,  l'exacti- 

tude, l'esprit  de  devoir,  tel  semble  donc  avoir  été  le  milieu  un 
peu  austère,  dans  lequel  se  passa  la  première  enfance  de  notre 

héros  ;  on  devine  aisément  qu'il  en  garda  des  impressions  inef- 
façables. Soixante  ans  plus  tard,  éloigné  de  FVance  par  les  évé- 

nements et  se  consolant  de  l'exil  en  d'innombrables  et  infati- 

gables travaux  de  plume,  Monlyon  jettera  les  bases  d'un  paral- 

lèle entre  l'éducation  de  la  famille  et  l'éducation  publique;  don- 
nant à  la  première  une  préférence  marquée,  il  écrira  : 

«  L'éducation  domestique  est  plus  active  et  plus  puissante  en  ce 

qu'elle  est  formée  par  un  sentiment  plus  tendre  etcju'elle  agit  sans 
cesse  ;  le  germe  d'un  bon  citoyen,  est  avant  tout  un  bon  fils,  il  faut 
regretter  les  mœurs  antiques  danslesqueiles  le  père  de  famille  était 
un  chef,  un  arbitre,  un  souverain,  une  divinité  tutélaire,  respectée  et 

chérie;  où  il  n'y  avait  entre  parents  qu'une  habitation,  une  même 
table,  comme  entre  époux  un  même  lit  -   <> 

1.  Compte  de  Tutelle,  pnssiin.  V.  aussi  Babeau,  Le  vtllitçfe  sohs  l'an- cien réffinie. 

2.  Fragment  inédit,  Archivesde  l'Assistance  Publique. 
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Et  sans  doute,  en  sexprimant  ainsi,  il  songeait  au  parc  de 

Monthyon,  tout  plein  des  jeux  et  des  cris  de  son  enfance,  aux 
routes  bordées  de  cerisiers,  aux  champs  de  blé  mûrissant,  sur 
le  flanc  des  collines  de  la  Brie,  aux  remontrances  et  aux  caresses 

d'un  père  trop  tôt  disparu,  aux  leçons  de  Tabbé  Segonne,  aux 
sermons  du  curé  Carruel,  et  surtout  à  l'ombre  douce  que  por- 

tait sur  le  groupe  formé  par  sa  sœur,  son  jeune  frère  et  lui-même 
Tampleur  des  coiffes  maternelles. 

Nous  n'avons  pas  encore  parié  de  M""'  de  Montyon  ;  c'est 

qu'aussi  bien  nous  réservions  le  portrait  de  cette  excellente  mère 
pour  le  moment  où  le  veuvage  va  lui  créer  de  grands  devoirs. 

Robert  Auget  mourut,  en  effet,  le  9  février  174],  à  l'âge  de 
46  ans,  laissant,  comme  on  sait,  une  fille  de  treize  ans  toutrécem- 

ment  mariée',  un  garçon  de  huit  ans  et  un  autre  de  six.  Par  un 
testament  longuement  et  minutieusement  rédigé,  il  instituait, 

selon  1  usage,  son  fils  aîné,  légataire  universel,  et  faisait  certains 

legs  particuliers,  d'ailleurs  considérables,  en  faveur  de  sa  fille  et 
de  son  fils  cadet  -. 

A  rencontre  de  ce  qui  s'était  passé  pour  ses  auteurs,  plus  mo- 

destes, et  moins  «  entêtés  de  glorioles  »,  on  lit  d'abord  au 
maître  des  Comptes  de  belles  funérailles,  dont  le  luxe  nous  est 

attesté  tant  par  les  mémoires  de  Le  Roy,  maître  d'hôtel,  chargé 

d'organiser  le  deuil  de  la  livrée,  que  par  ceux  de  Bailly,  mar- 
chand épicier,  auquel  incomba  la  fourniture  de  la  cire  et  du 

luminaire.  Un  service  funèbre  fut  célébré  à  Paris  en  l'église 
Saint-Jean-en-Grève,    un  autre   à    Monthyon,    un   troisième,    à 

1.  Marie-Louise  Aiij;et  a  enait  d'épouser  Michel  Bou\arcl  de  Fourqueux, Conseiller  au  Parlement.  La  Chesnaye  des  Bois  attribue  à  ce  mariage  la 
date  du  22  août  1738.  Mais  cette  attribution  est  assez  invraisemblable,  car 

la  mariée  n'aurait  eu  alors  que  10  ans.  Ce  qui  est  certain,  c'est  que  le  ma- 
riagre  est  antérieur  à  17iO,  pliisque  Bou\ard  de  Fourqueux  ligure  comme 

déclarant  et  avec  la  qualité  de  gendre  dans  l'acte  de  décès  de  Robert  Au- 
get et  puisque  M""  de  Fourqueux  figure  sous  ce  nom  dans  le  testament 

paternel,  qui  est  du  5  novembre  1740. 
2.  Voici  le  détail  de  ces  legs  :  80.000  livres  à  M"'"  de  Fourqueux  ;  —  et, 

à  Louis  de  Chambry,  la  ferme  de  Pressy  avec  maison  de  campagne  meu- 
blée, 00.252  livres  de  capital  placé  en  rentes  sur  la  ville.  20.000  livres  en 

argent  comptant.  310  livres  de  rentes  sur  divers  «  et  une  douzaine  d'assiettes 
d'argent  du  poids  de  26  à  27  marcs  ».  —  Il  est  à  noter  que  M"""  de  Four- queux avait  déjà  reçu  de  grands  avantages  par  contrat  de  mariage. 
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Chambry  '.  Puis,  on  imposa  trêve  à  la  douleur  et  aux  prières 

pour  org-aniser  la  tutelle  des  héritiers,  et  ce  fut  là  la  grande 
a Ha ire. 

La  tutelle  légale  exercée  par  la  mère  survivante  n'exislait  pas 
alors,  dans  toutes  les  coutumes  :  il  fallut  donc  un  «  avis  des 

parents  des  mineurs  »,  homologué  par  sentence  du  Châtelet  de 

Paris,  en  date  du  15  février  1741,  pour  que  M""'  de  Montyon 
fût  nommée  tutrice  de  ses  deux  fils  ;  t<  messire  Georges  Jubert, 

chevalier,  marquis  du  Thil,  mestre  de  camp  d'infanterie  » 
eut  le  titre  de  subrogé  tuteur. 

On  fît  inventaire  des  biens  de  la  succession,  on  vendit  la 

charge  de  conseiller  des  comptes,  puis,  on  aperçut  que  l'admi- 
nistration d'une  fortune  considérable  excédait  peut-être  les 

forces  d'une  jeune  veuve,  et  d'un  «  mestre  de  camp  »  ;  et  l'on 

adjoignit  à  M""'  de  Monthion  ce  que  nos  anciens  appelaient 

«  un  tuteur  onéraire  »  et  ce  que  nous  appellerions  aujourd'hui 
un  administrateur  rétribué.  Ici  encore,  nous  retrouvons  le  fidèle 

Jean-Guillaume  \\'oif.  déjà  connu  de  nous  par  les  comptes  qu'il 

rendait  à  la  châtelaine  de  Nozay,  grand'mère  maternelle  de 
Montyon  -  :  une  sentence  du  Châtelet,  en  la  date  du  12  sep- 

tembre 1741,  le  désigna  comme  «  tuteur  onéraire  chargé  de 

régir  et  d'administrer  les  biens  des  deux  mineurs  ». 

Alors  commence  entre  cet  honnête  homme  et  M""'  de  Montyon, 

une  véritable  lutte  d'émulation  et  de  dévouement  :  c'est  à  qui 
des  deux  se  montrera  le  plus  avisé,  le  plus  zélé  et  surtout  le 

plus  économe  des  biens  dont  la  sauvegarde  leur  a  été  confiée  ; 

c'est  à  qui  raffinera  le  plus  sur  la  délicatesse,  sur  l'ordre,  et, 
quelquefois  aussi,  la   parcimonie. 

Quand  on  ouvre  le  singulier  et  volumineux  monument  de  celte 

rivalité,  ce  compte  de  tutelle  que  nous  avons  déjà  si  souvent 

cité,  on  est  tout  d'abord  frappé  de  ce  qu'il  y  a  d'un  peu  mesquin 
et  d'un  peu  puéril  dans  certaines  mentions  sans  portée,  et  cer- 

tains détails  sans  intérêt  apparent  ;  on  croit  presque  à  une  ga- 

geure, ou  bien  à  quelque   amusement  :  on  trouve  puérile  et  mé- 

1.  Compte  de  Tutelle.  Frais  funéraires  etde  dernière  maladie. 
2.  y .  supru,  cil.    I . 
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cliocre  cette  pratique  perpétuelle  d'un  art  dont  on  dit  commu- 
nément qu'il  consiste  tantôt  à  économiser  des  bouts  de  chandelles, 

tantôt  à  tondre  sur  un  œuf.  Puis,  peu  à  peu,  au  long-  de  ces 

560  pages  in-i'olio,  entre  les  lignes  couvertes  de  la  grosse  et  hon- 

nête écriture  de  Jean-Guillaume  \\'olf,  on  pressent  et  on  lit, 
pour  ainsi  dire,  les  afTectueuses  préoccupations  qui  ont  inspiré 

taijt  de  minutie  :  on  se  rappelle  que  ni  le  comptable,  ni  M"^'"  de 
Montyon  ne  travaillaient  pour  eux,  mais  bien  en  vue  de  sauve- 
garderie  bonheur  et  la  fortune  des  deux  enfants  ;  et  il  se  trouve 

alors  que  des  choses  infimes,  des  notations  presque  ridicules, 
des  chiffres  secs,  finissent  par  composer  un  ensemble  vivant, 

et  par  offrir  le  plus  parfait  tableau  de  ce  que  peuvent  la  piété 

et  le  dévouement  maternels  unis  à  la  probité  d'un  vieux  servi- 
teur. 

Voici  au  surplus  quelques-uns  des  n  articles  «  du  registre  de 

Jean-Guillaume  Wolf  :  M™'^  de  Montyon  recevait  parfois  des 
paysans  de  la  seigneurie  les  redevances  auxquelles  ils  étaient  as- 

treints ;  elle  les  consommait  pour  son  usage  ou  celui  de  sa  mai- 
son, mais  aussitôt,  estimant  leur  valeur,  au  cours  du  jour,  elle 

versait  le  montant  de  son  estimation  entre  les  mains  de  Jean- 

Guillaume  Wolf,  qui,  gravement,  écrivait  :  «  Faitrecelte  le  comp- 

table de  la  somme  de  trois  livres  dix  sols  qu'il  a  touchée  de  la 
dite  dame  de  Monthion  pour  deux  chapons  et  douze  pigeons 

qu'elle  a  reçus  du  sieur  Mignan,  pour  sa  redevance  de  l'année 

f740  '.  »  De  son  côlé,  Jean-Guillaume  Wolf,  n'était  jamais  en 
reste,  de  rigueur  et  de  précision  ;  et  si  parfois,  il  arrivait  à  la 

châtelaine  de  confondre  ses  dépenses  personnelles  avec  celles 

des  pupilles,  ou  encore  de  consommer  à  son  profit  exclusif,  des 

biens  en  nature,  appartenant  à  la  tutelle,  il  se  chargeait  de  re- 

mettre lui-même  les  choses  au  point,  et  il  notait  :  <(  Fait  recette  le 

comptable  de  la  somme  de  neuf  livres  quinze  sols  qu'il  doit  aussi 
recevoir  de  la  dite  dame  de  Monthion  pour  un  cochon  acheté 

pour  son  compte  -  »  ;  ou  encore,  «  Les  cinquante  cinq 
gerbées  de  paille  portées  en  Tannée    1753  ont   été  fournies  aux 

I.  Compte  de  Tutelle,  p.  19. 
•1.  Ihid..  p.  32. 
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chevaux  de  M"'*"  de  Monthion  en  1753-54  :  pour  ce,  dû  par  ladite 
dame,  trois  livres  deux  sols  '  ». 

Le  registre  ne  dit  pas  si  M"^"  de  Monthion  paya  sa  dette  :  mais 
tout  ce  que  nous  savons  par  ailleurs  de  cette  mère  dévouée  nous 

la  montre  ainsi  sous  l'aspect  dune  personne  grave,  presque 
austère,  poussant  l'amour  de  l'ordre  jusqu'à  la  parcimonie.  Dans 
un  roman  qui  tient  de  lautobioj^fraphie.  M""'  de  Fourqueux  a 

écrit  d'elle  :  «  Ma  belle-mère  a  beaucoup  d'esprit  et  d'instruction, 

mais  son  esprit  paraît  froid  et  sérieux  :  jamais  d'abandon,  elleest 

toujours  prête  à  m'accuser  de  coquetterie...  il  y  a  dans  sa  parure 
une  affectation  de  simplicité  -.  »  De  son  côté,  Moreau  rapporte 

dans  ses  souvenirs  que  M™*"  de  Montyon  passait  pour  fort  avare  'K 
Enlin,  ne  la  voyons-nous  pas  elle-même,  aussitôt  après  la  mort 

de  son  mari,  restreindre  autant  qu'elle  le  peut,  le  train  de  mai- 
son seigneurial  que  nous  avons  décrit  ?  la  moitié  des  laquais  sont 

renvoyés,  le  maître  d'hôtel  est  remercié  ;  seuls,  un  valet  de 
chambre,  une  femme  de  chambi'e  et  un  cocher  composent  désor- 

mais le  domestique  '  de  cette  veuve  jeune,  riche  et  peut-être 
belle. 

De  pareils  traits  achèvent  de  nous  faire  voir  à  quelle  école 

de  moralité  un  peu  méticuleuse,  Montyon  continua  d'être  élevé, 
après  la  mort  de  son  père  et  comment  se  fortifièrent  naturelle- 

ment dans  son  âme  la  passion  de  l'exactitude  en  toutes  choses, 
le  goût  dune  probité  sèche  et  pour  ainsi  dire  chiffrée,  un  zèle 

égal  pour  les  grandes  vertus  et  pour  les  petites  économies.  On 

lira  plus  loin  ',  qu'à  l'âge  de  quatre-vingt-quatre  ans,  il    osa  un 

1.  Compte  de    Tutelle.  État  de  la  paille  récoltée  en  1753-54. 

2.  Julie  de  Suint-Olmont  ou  les  Premières  illusions  de  l'amour,  par 
M°"    (M""'  de  Fourqueux),  t.  II,  p.  32. 

3.  Jacob-Nicolas  Moreau,  itfes  Souvenirs,  t.  I,  p.  42.  Nous' avons  re- trouvé aux  Archives  de  Seine-et-Marne  fonds  des  greffes,  non  inventorié), 
une  lettre  autographe  de  M""  de  Montyon  qui  confirme  assez  bien  le  jug'e- 
nient  de  sa  belle-fdle  et  celui  de  Moreau.  Elle  concerne  le  sieur  Evette, 
marchand  cairier,  «  qui  a  envoyée  Monthyon  des  pierres  trop  petites  et 
qui  ne  sont  point  du  bon  échantillon  >>...  «  Je  vous  prie  de  lui  dire,  de  ma 

part,  écrit  M""  de  Montyon.  qu'il  en  sera  pour  ses  frais  et  que  ses  pierres 
ne  seront  point  employées,  que  je  ne  le  ménagerai  point  s'il  en  use  aussi mal  »,  etc.. 

4.  Compte  de  Tutelle,  p.  112  et  128.  V.  aussi  Testament  de  M"'  de  Mon- thion. 
5.  V.  plus  loin,  ch.  \. 



20  CHAPITRE    II 

jour  se  vanter  dans  une  lettre  à  M'"'^  de  Staël,  de  n'avoir  pas 
menti  une  seule  fois,  depuis  sa  neuvième  année  ;  la  seule  excuse, 

ou  si  Ton  veut  la  seule  explication  possible,  d'une  assurance 

aussi  hasardée,  c'est  qu'il  avait  appris  la  sincérité  dans  les 

registres  de  Jean-Guillaume  \\'olf. Nous  ne  savons  malheureusement  rien  de  la  manière  dont 

cette  éducation  familiale  fut  complétée  parcelle  du  collège.  Nous 

ne  sommes  même  pas  certain  que  Montyon  ait  été  mis  au  col- 

lège. Tous  ses  biographes  raftirment  ;  ils  ajoutent  qu'il  y  rem- 

porta beaucoup  de  succès;  l'un  d'eux,  renchérissant  encore  \ 
rapporte  gravement  que  Montyon  se  couvrit  de  gloire  et  de  lau- 

riers, au  concours  général  de  l'Université  de  Paris,  inauguré  en 

17  47.  Mais,  les  premières  de  ces  affirmations,  ne  s'autorisent  ni 

d'un  nom  de  collège,  ni  d'une  date,  ni  d'aucun  fait  précis  ;  quant 
à  la  seconde,  elle  est  tout  simplement  fausse.  Nous  avons,  en 

effet,  compulsé  avec  soin,  à  la  Bibliothèque  de  l'Université  de 

Paris,  le  palmarès  de  l'ancien  concours  général  ;  nous  eussions 
aimé  y  retrouver  le  nom  de  notre  héros,  surtout  en  compagnie 

des  noms  de  certains  hommes  avec  lesquels  il  entretiendra  plus 

tard  des  rapports  notoires  d'inimitié  ou  de  sympathie  ;  Galonné, 
par  exemple,  qui  préluda  à  sa  vie  aventureuse,  en  obtenant  un 

prix  de  vers  latins,  ou  encore,  ce  Bourboulon,  qui  devait  un 

jour,  s'acharner  plaisamment  contre  les  additions  de  Necker,  et 
méritait,  en  attendant,  un  troisième  accessit  de  version  grecque. 

Nous  n'avons  pas  aperçu  que  Montyon  ait  jamais  été  lauréat. 

Toutefois,  la  vérité  est  probablement  qu'il  passa  au  collège  les 
cinq  ou  six  années  qui  suivirent  la  mort  de  son  père  :  nous  en 

trouvons  une  première  preuxe,  d'abord,  dans  ce  fait  que  l'abbé 

Ségonne,  son  précepteur,  fut  remercié  à  la  fin  de  l'année  1741, 
ensuite  dans  cet  autre  fait,  que  Montyon,  lui-même,  paraissait 
connaître  par  expérience  les  avantages,  et  les  inconvénients  de 

la  vie  de  collège  sous  l'ancien  régime.  On  se  rappelle  les  polé- 

miques qui  agitèrent  le  xvui''  siècle  touchant  la  question  de  l'en- 

seignement et  celle  de  l'éducation  ;  on  n'ignore  pas  qu'elles 

redoublèrent   de   vivacité,  vers  1763,  alors  que   l'Université,  et 

I.  V.  Franklin,  Eloçfe  historique  de  Montyon.  Paris,  183 i. 
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diverïi  ordres  religieux  turent  tenus  de  recueillir  la  succession 

pédagogique  des  Jésuites;  c'est  aussi  à  cette  époque,  en  1765, 

que  l'abbé  de  la  Roche,  déjà  embauché  dans  la  domesticité  d'Hel- 
vétiu.s,  fit  passer  à  Montyon  un  long  mémoire  intitulé  :  Considé- 
ralions  sur  les  professeurs  et  les  écoliers  de  la  Conxfrégation 

(de  Saint-Maur). 

Montyon  annota,  de  sa  main,  ce  travail  d'ailleurs  fin  et  inté- 
ressant; il  fît  siennes  presque  toutes  les  critiques  dirigées  par 

l'auteur  contre  «  les  prodiges  de  babil  accomplis  par  les  écoliers 

de  l'époque,  et  leur  talent  d'assommer  les  auditeurs  avec  de 
mauvaises  raisons  que  la  plupart  ne  comprennent  guère,  enve- 

loppées dans  un  latin  que  beaucoup  n  entendent  pas  »  ;  puis, 

voici,  en  quels  termes  il  apprécia,  à  son  tour,  sous  la  forme  d'un 
résumé  du  mémoire,  les  principes  admis  de  son  temps,  en  fait 

d'éducation  et  d'instruction  :  «  Les  principales  véritéssont:  1"  que 
les  maîtres  sont  mal  choisis  ;  2°  que  les  écoliers  devraient 

avoir  plus  de  temps  pour  le  travail;  3"  que  les  études  devraient 

être  moins  dirigées  vers  l'érudition,  champ  épuisé,  et  dont  les 

récoltes  sont  peu  recherchées  '.  »  Evidemment,  il  n'y  a  là  que 
de  simples  notes  :  mais  on  en  peut  inférer  sans  trop  de  témérité, 

que  Montyon  sortit  du  collège  avec  l'impression  de  n'y  avoir 
rien  appris  qui  fût  véritablement  utile,  si  ce  n'est  le  latin,  et 

qu'à  l'exemple  de  la  plupart  des  écrivains  du  xviii®  siècle,  il 
aurait  volontiers  paraphrasé  le  mot  de  Voltaire  :  «  je  savais  le 
latin  et  des  sottises  ». 

De  même,  on  doit  supposer  que  ses  études  de  droit,  ne  furent 

à  l'origine  ni  très  absorbantes,  ni,  par  suite,  très  approfondies  ; 
il  fit  son  droit,  comme  tout  le  monde,  parce  qu'il  fallait  le  faire 

avant  d'acheter  une  charge  et  d'être  présenté  parmi  les  gens 

de  robe;  et  il  s'en  tira,  comme  tout  le  monde,  en  prenant  des 
inscriptions  et  en  passant  des  examens,  dont  nous  ne  savons 

rien,  sinon  que  le  prix  en  était  déjà  fort  élevé  ;  à  la  date  du 

30  août  1753,  Jean-Guillaume  Wolf  versa  en  effet  300  livres  au 

1.  Fragment  incdil  aii.\  Archives  de  rAssistnnce  Pul)li<iue.  Le 
mémoire  de  labbé  de  la  Roche  est  peut-être  bien  inédit  lui  aussi  ;  du  moins 
il  ne  parait  pas  avoir  été  connu  du  savant  auteur  des  Etudes  classiques 
avant  la  Révolution.  M.  l'abbé  Sicard. 
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sieur  de  Sever,  agrégé  en  droit,  pour  les  honoraires  de  la  thèse 

de  bachelier,  de  celle  de  licence  et  de  l'examen  français  '. 
Aussitôt  ces  formalités  remplies,  on  se  préoccupa  de  provo- 

quer l'émancipation  juridique  du  nouveau  licencié  et  elle  lui  fut 

accordée  par  lettres  d'émancipation  du  16  mars  1754  ̂ ;  on  s'as- 
sura pour  lui,  d'une  charge  de  judicature,  et  le  4  avril  1754, 

par  acte  passé  devant  A'P  Bronod,  notaire  au  Ghâtelet  de  Paris, 

il  acheta  de  M.  Boula  de  Mareuil  celle  d'avocat  du  roi  '  audit 
Chàtelet.  Enfin,  pour  bien  marquer  que  sa  nouvelle  fonction  ne 

devait  point  lui  faire  oublier  les  prérogatives  et  les  devoirs  du 

seigneur  de  village,  on  l'initiait,  vers  la  même  époque,  aux 
choses  de  l'exploitation  rurale,  et  à  celles  de  la  hiérarchie  féo- 

dale ;  on  faisait  recouvrir  à  son  intention  <  au  moyen  d'une 
grande  peau  violette,  le  livre  des  cens  et  renies  de  la  seigneurie 

de  Monlhion  '"  »,  on  lui  donnait  couramment  du  monseigneur, 

voire  même  du  monseiffneiir  le  baron,  on  s'arrangeait,  enfin, 

de  façon  à  ce  qu'il  rendît  ofliciellement  «  foi  et  hommage  au 
roy,  en  sa  chambre  des  comptes  de  Paris,  pour  la  baronnie  de 

Monthion  et  fiefs  de  Jassigny  réunis  »  ;  cet  honneur  ne  lui  cnùta 

que  '236  livres    1    sol  3   deniers  '■'. 
Lui-même  poursuivait  parallèlement  à  toutes  ces  démarches, 

ce  qu'on  pourrait  appeler  son  émancipation  morale.  S'il  ne  fit 

pas  de  suite  l'emplette  du  carrosse  qui,  selon  le  président 
Hénault  •',  marquait  une  date  dans  la  vie  d'un  garçon  de  qualité, 

il  prit  du  moins  un  laquais  et  l'habilla  de  neuf  '^  ;  il  se  préoccupa 
de  monter  sa  propre  garde-robe  :    habits  et  gilets  de  soie,  den- 

1.  Compte  de  Tulelle.  p.  246.  Avant  de  devenir  l'élève  du  sieur  de Sever,  Monlyon  avait  failli  fréquenter  les  cours  de  droit  de  ce  Moreau, 
dont  on  a  publié,  il  y  a  quelques  années,  les  très  curieux  souvenirs,  et 

auquel  il  avait  été  recommandé  par  M™'  de  Chastellux.  Mais  d'une  part, 
l'éloi^nement  fit  obstacle  à  ce  projet  car  Moreau  tenait  son  cours,  au  fau- 
bourj;  Saint-Geiniain,  et  Monlyon  demeurait  au  Marais  :  d'autre  part. 
Moreau  lui-même  ne  se  souciait  pas  de  prendre  un  élève,  dont  la  mère, 

dit-il,  jjassait  pour  fort  avare  (A/es  sourenj'rs,  t.  I.  p.  42  . 2.  Compte  de   Tulelle,  p.  256. 

3.  Ihid.  Le  prix  de  la  charge  était  de  40.000  livres,  ce  qui  n'a  pas 
empêché  M.  Labour  d'avancer  queMontyon  y  fut  nommé  pour  ses  mériles. 4.  Ihid.,  p.   190. 

j.  Ihid.,  p.  251  . 
6.  Hénault.  Mémoires. 
7.  Compte  de   Tulelle.   p.  257. 
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lelles  et  linj^e  iiii,  boucles  ou  boulons  diamantés,  rien  n'y 
manque,  si  bien  que  Jean-Guillaume  Wolf  dut  payer,  de  ce  chef, 

et  dun  seul  coup  la  somme  de  huit  cent  soixante  livres  '.  Il 

s'inscrivit  à  l'académie  Jouan  -,  une  de  ces  institutions  privées 

où  les  gens  de  bon  ton,  venaient  apprendre  l'équitation,  la 

danse,  lescrime  et,  en  général,  tous  les  arts  d'agrément.  Il  accou- 
tuma de  demander  à  son  tuteur  onéraire,  pour  son  argent  de 

poche  et  «  ses  faux  frais  d'Académie  »  de  menues  sommes  que 

Jean-(iuillaume  Wolf  lui  versait  d'ailleurs  «  en  plusieurs  fois  ̂   ». 

Knfin,  un  matin  du  printemps  de  l'année  1754,  son  beau-frère, 
Michel  Bouvard  de  Fourqueux.  depuis  peu  Procureur  général 

près  la  chambre  des  Comptes,  vint  le  prendre  à  l'hôtel  de  la  rue 
Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie  ;  on  loua  pour  la  circonstance  ei 
moyennant  la  somme  de  16  livres  10  sols,  «  un  carrosse  de 

remise  »  qui  les  mena  tous  deux  à  Versailles  *,  et,  en  attendant 

d'être  présenté  au  roi,  «  Antoine-Jean-Baptiste-Robert  Auget, 
baron  de  Monthion,  avocat  de  S.  M.  au  Cliâtelet  de  Paris  »,  fut 

conduit  chez  quelques  hommes  en  crédit  avec  lesquels  Four- 

queux entretenait  des  liaisons,  ou  même  un  commerce  d'amitié. 
Ce  que  furent  ces  visites,  il  est  facile  et  intéressant  de  le  suppo- 

ser. On  alla  d'abord  remercier  le  (iardedes  Sceaux,  de  l'agré- 

ment qu  il  avait  donné  à  l'achat  d'une  charge  importante  et 
lourde,  par  un  écolier  de  vingt  et  un  ans  ;  et,  Montyon,  salua 

sans  doute,  pour  la  première  fois,  celui  dont  il  devait  plus  tard 

glorilier  le  ministère,  et  citer  l'exemple  ',  «  J.-B.  de  Machault, 
chevalier,  Garde  des  Sceaux  de  France,  Contrôleur  Général  des 
Finances.  Commandeur  et  Grand  Trésorier  des  ordres  du 

Roi  »  ''...  Puis  on  s'enfonça  davantage  dans  la  cour;  on  rendit 
ses  devoirs  au  grand  veneur  de  S.  M.,  M.  le  Duc  de  Penthièvre, 

qui  protégeait  Fourqueux  et  devait  plus  tard  protéger  Montyon; 

1.  (Compte  de  Tutelle,  p.  246. 
2.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  3541. 
;<.  Compte  de  Tutelle,  p.  246. 
l.  Ihid..  p.  257. 

.').  Montyon,  Particularités  et  observations  sur  les  ministres  des finances,   j).  M  i. 

G.  .[Inianach  royal,  175i.  C'est  seulement,  en  eiïel,  le  28  juillet  1754,  que 
Machault  quitta  le  contrôle  général  pour  le  Ministère  de  la  Marine  :  il 
{fai'da  les  sceaux. 
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peul-être  aussi,  vit-on  M.  Hénaull,  Président  honoraire  en  la 

première  chambre  du  Parlement  de  Paris,  membre  de  l'Acadé- 
mie Française  et  de  celle  de  Berlin,  Surintendant  des  finances, 

domaines  et  aiîaires  de  la  Reine  '  ;  »  ses  contemporains  disaient  en 

effet  qu'il  était  «  l'aide  de  Camp  des  ambitieux  »,  le  protecteur 
né  des  débutants,  qu'  «  il  aimait  à  observer  leur  passion,  leurs 

manœuvres,  leur  gloire  »  "-...  Partout,  c'étaient  les  mêmes 
félicitations,  les  mêmes  encouragements,  les  mêmes  vœux,  qui 

pouvaient  se  résumer  d'un  mot,  un  vrai  mot  d'ordre:  bien  ser- 
vir le  roi,  aimer  le  roi,  se  faire  connaître  du  roi,  plaire  au  roi... 

Et  peu  à  peu,  le  jeune  Moiityon  prenait  ainsi  conscience  du  sen- 
timent et  des  idées  qui  domineront  toute  sa  conduite  à  venir  : 

lui  aussi  voulait  servir  le  roi,  non  point  dans  un  rang  obscur, 

mais  s'il  était  possible  au  premier  rang  de  la  magistrature  ou  de 

ladministration  ;  lui  aussi  parlerait  au  roi,  le  conseillerait,  l'ai- 
merait, s'en  ferait  aimer  ;  lui  aussi  connaîtrait  les  joies  du 

mérite  qui  triomphe  et  de  la  faveur  que  les  services  justifient... 

Comme  il  y  rêvait,  l'hoimête  Fourqueux  l'invita  à  remonter  dans 
le  carrosse  qui  allait  les  ramener  à  Paris  :  certes,  Montyon 

n'étalait  pas  encore,  à  cette  minute,  le  grand  air  de  cour,  que 

l'on  prenait  à  \'ersailles,  et  si  contagieux,  au  dire  de  La  Bruyère, 
»  qu'on  l'entrevoyait  en  des  fourriers,  en  de  petits  contrcMeurs, 
en  des  chefs  de  fruiterie  »,  mais  il  gardait  dans  son  âme 

quelque  chose  de  plus  intime  et  de  plus  profond  :  il  avait  l'es- 
prit de  retour. 

1.  Almanach  royal.  I7ô4. 

2.  Lettres  du  chevalier  clAi/die  à  M""'  <ln  DeffamI . 



CHAPITRE     III 

MONTVON     MAGISTRAT    ET    HEL    ESPRIT     DE     1754    A     1767. 

I.  L"avocat  du  l'oi  au  Châtelel.  —  Le    magistrat   idéal,  d'après  Montyon. 
-  Les  maîtres  des  requêtes  au  Cunseil  d'Etat  vers  t760.  —  Montyon 
maître  des  requêtes.  —  Son  rôle  dans  le  procès  de  La  Chalotais.  —  \'ues 
sur  Malesherbes.  —  Un  portrait  inédit  de  Gilbert  de  Voisins. 

n.  Montyon  locataire  de  son  beau-frère  et  desa  sœur.— M^^de  Fourqueu.\. 
—  M.  de  Fourqueux.  —  Montyon  chez  M""^  Dupin.  —  Rencontre  avec 
Montesquieu.  —  Montyon  chez  M""  du  Defl'and,  M""  de  Lespinasse, 
M""  Helvétius  et  M^^Necker.  —  Montyon  à  la  cour. —  Les  passe-temps 
du  duc  de  Choiseul  et  du  chancelier  de  Maupeou.  —  Correspondance 
amoureuse  du  fermier  général  Bouret.  —  Un  émule  inattendu  de  Crébil- 
lon  le  lils.  —  Montyon  et  les  femmes. 

De  1754  à  1767,  Montyon  occupa  diverses  charges  judiciaires 

ou  administratives  et  se  poussa  dans  le  monde.  Une  tradition, 

—  que  tous  ses  panégyristes  ont  naturellement  suivie,  —  veut 

qu'il  soit  alors  entré,  pour  ainsi  dire,  de  plain  pied,  dans  Thé- 
roïsme  et  dans  la  gloire,  et  que,  supérieur  aux  plaisirs  ',  il  ait 
étonné  son  siècle  par  son  austérité  et  ses  vertus,  à  Tâge  où  com- 

munément les  jeunes  gens  n'ont  d'autre  souci  que  de  jeter  leur 
gourme. 

Sans  manquer  de  respect  à  Montyon,  l'histoire  doit  ici  cor- 
riger la  légende.  A  la  vérité,  les  années  de  jeunesse  furent  pour 

lui  comme  pour  tant  d'autz'es,  une  période  d'ambition,  d'étude, 
et  de  tâtonnements.  Sans  doute,  il  commence  dès  cette  époque  à 

affirmer  sa  personnalité,  à  manifester  l'indépendance  de  son 
esprit,  ou  les  ardeurs  généreuses  de  son  cœur  ;  mais  il  affirme 

aussi  sa  volonté  de  parvenir,  ̂ on  goût  passionné  pour  les  litres, 
le?  places,  les  succès  administratifs  ou  littéraires,  et  en    général 

1.  V.  notamment  P.  Feugère, /i"ior/e  de  Montyon  et  F.  Labour,  M.  de  Mon- 
tyon. 
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toutes  les  satisfactions  de  la  vanité.  Et  dès  lors  il  joue  un  per- 
sonnage double  ;  il  fait  de  beaux  discours,  mais  il  fait  aussi 

d'adroites  démarches  ;  il  rend  de  justes  arrêts  ;  mais  il  rend  aussi 

d'utiles  visites  ;  au  Palais  et  dans  les  Conseils,  c'est  un  Caton  ; 

à  la  Cour  et  à  la  ville,  c'est  presque  un  ac/réahle. 
Nous  allons   le  considérer  tour  à  tour   à   ces   deux    points  de 

vue. 

Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  noté  ',  Montyon  acheta  de  M. 
Boula  de  Mareuil,  par  acte  passé  devant  Bronod,  notaire  à 

Paris,  le  4  avril  1754,  la  charge  d'avocat  du  roi  au  Ghâtelet.  Il 
la  paya,  partie  au  comptant,  moyennant  20.000  livres,  que 

d'ailleurs  il  emprunta  à  un  certain  Ghoart  de  Cornillon,  partie 

sous  la  forme  d'une  rente  qu'il  constitua  sur  la  tête  du  ven- 
deur. 

L'octroi  de  la  place  ainsi  acquise,  fut  suivant  l'usage,  sollicité 
de  la  cour  ;  il  semble  avoir  été  obtenu  sans  aucune  difficulté. 

On  sait  comment  le  Ghâtelet  de  Paris  constituait  une  juridiction 

civile  et  criminelle  en  même  temps  qu'un  organisme  adminis- 
tratif -.  En  tant  que  juridiction,  il  tenait  la  place  et  le  rôle  de  nos 

tribunaux  de  première  instance  ;  en  tant  qu'organisme  adminis- 
tratif, il  rendait  à  peu  près  les  services  que  rend  actuellement 

à  Paris,  la  Préfecture  de  Police.  Auprès  de  la  juridiction,  il  y 

avait,  autrefois  comme  aujourd'hui,  un  ministère  public,  repré- 
senté par  les  avocats  du  roi,  ou  encore,  comme  on  disait  alors, 

par  le  Parquet  de  Messieurs  les  Gens  du  Roi.  G'est  là  qu'on 
recevait  les  dénonciations  et  les  plaintes,  que  l'on  délivrait  les 
ordres  d'informer  ou  même  les  mandats  d'arrêt.  G'est  là  aussi 
que  Ton  préparait  les  conclusions  présentées  au  nom  du  Roi 

dans  tous  les  procès  civils  intéressant  les  mineurs,  l'Eglise  et  la 
royauté  elle-même,  et   dans    les    procès    criminels   de    quelque 

1.  V.  plus  haut  cil.  Il  et  Compte  de   Tutelle,  p.  256. 
2.  V.  Desmaze,  Le  Châtelet  de  Paris. 
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importance.  Au  jour  du  débat,  ces  conclusions  ou  avis  du  Parquet 

étaient  dévelopjDés  par  un  des  avocats  royaux. 

Soit  que  de  telles  fonctions  ne  l'aient  yuère  intéressé,  soit  plu- 

tôt qu'il  les  ait  considérées  comme  une  besog'ne  de  début,  Mon- 

tyon,  qui  conserva  tant  de  documents,  n'a  rien  j^ardé  touchant 

son  passage  au  Chàtelel.  Toutefois,  d'après  des  notes  curieuses, 
que  nous  avons  retrouvées  dans  ses  papiers,  et  qui  concernent 

l'état  de  magistrat,  on  peut  affirmer  sans  témérité,  que,  dès 

cette  époque,  il  apporta  dans  l'exercice  de  ses  devoirs  profession- 
nels une  exactitude,  une  probité  et  une  décence  peu  communes 

chez  un  substitut  de  vingt  et  un  ans.  Voici  en  effet,  les  règles  et 

les  maximes  qu  il  prétendait  imposer  à  ses  collègues  et  qu'il 

avait  sans  doute  pour  le  moins  essayé  de  s'imposer  à  lui-même  '  : 

La  Magistrature,  placée  par  les  lois  dans  l'ordre  de  la  Noblesse, 
mais  rangée  par  les  préventions  des  grands  seigneurs  et  des  anciens 
nobles,  dans  un  rang  moins  distingué,  serait  la  première  de  toutes 

les  professions  si  elle  était  considérée  d'après  l'éminence  de  ses 
fonctions,  et  les  lumières  delà  raison  ;  que  peut-il,  en  effet,  exister 
de  plus  honorable  pour  Ihumanité,  que  le  pouvoir  déféré  par  la  con- 

fiance à  la  sagesse  et  à  la  probité  ?  ces  deux  qualités,  qui,  par  leur 

essence,  doivent  être  unies,  cai'actérisent  et  constituent  le  magis- 
trat, et  de  même  que  dans  les  états  politiques,  il  est  des  qualités 

qui  en  sont  le  ressort,  de  même,  dans  chaque  pi'ofession,  il  est  des 

vertus  qui  en  forment  le  caractère.  La  vertu  du  juge  c'est  la  sagesse. 
Le  Magistrat  doit  avoir  des  mœurs,  si  ses  mœurs  sont  suspectes,  je 

ne  puis  croire  qu'il  soit  sage,  et  sa  probité  a  un  garant  de  moins. 
Le  magisti-at  ne  doit  pas  être  fort  répandu  dans  la  société,  la  dissi- 

pation ne  va  point  avec  ses  occupations  ;  il  est  difficile  que  dans 

la  société  la  légèreté  ne  lui  fasse  pas  pei'dre  le  véritable  esprit 
de  son  état.  La  vue  de  la  société  lui  donnera  le  goût  des  plai- 

sirs   et    du  luxe,    et   par  conséquent  de  l'argent. 
Un  habit  extraordinaire,  sombre,  exclusif  de  la  galanterie  et  de 

l'éclat,  des  vêtements  longs  sont  plus  qu'on  ne  ci'oit  la  sauvegarde 
des  mœurs  ;  un  magistrat,  qui  serait  toujours  en  robe  serait  tou- 

jours chez  lui,  il  serait  mari,  père,  enfant,  frère,  parent,  ce  que  tout 

le  monde  doit  être,  ce  que  presque  personne  n'est... 

1.  Fragment  incdit.  Archives  de  l  Assistance  Publique. 

L.  Glimbauk.  —  Augei  de  Monlyon.  «^ 
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Je  ne  sais  pourquoi  les  prêtres  et  les  magistrats  ne  sont  pas  tou- 
jours en  habits  longs.  Dans  différents  parlements  le  costume  du 

magistrat  est  })lus  ou  moins  suivi,  dans  quelques  villes,  les  magistrats 
conservent  toujours  le  vêtement  et  la  coiffure  de  leur  état,  dans 

d'autres,  on  supprime  les  cheveux  longs,  l'après-midi,  dans  d'autres, 
on  se  permet  le  vêtement  de  couleur,  dans  d'autres,  on  y  joint  l'épée. 

L'esprit  de  la  magistrature  se  perd  on  proportion  de  cette  dégra- dation du  costume. 

11  est  à  désirer  que  le  magistrat  soit  à  son  aise,  sans  être  riche  ; 

s'il  est  riche  il  se  livrera  au  luxe,  s'il  est  pauvre  il  pourra  être  tenté 
par  des  besoins.  Mais  le  meilleur  moyen  de  leur  ôter  l'ambition  et 
l'avidité  est  de  leur  donner  des  mœurs  ;  ils  les  auront  par  la  séques- 

tration du  reste  du  monde,  l'interdiction  des  spectacles,  des  pro- 
menades publiques,  des  sociétés  étrangères  à  leur  famille  ;  ces 

effets  peuvent  être  produits  par  de  petits  moyens  qui  seront  très 
importants  quand  ils  produiront  de  grands  effets.  La  défense 

de  paraître  hors  de  chez  eux,  autrement  qu'en  habits  longs  ; 

l'entrée  au  palais  de  grand  matin,  ce  qui  exclut  les  veilles,  et 
par  conséquent  la  communication  la  plus  libre  avec  les  personnes 

les  plus  faites  pour  séduire;  l'occupation  presque  continuelle  au 
palais,  avec  un  émolument  accordé  à  toutes  vacations,  les  sollici- 

tations par  autres  que  la  partie  intéressée  ou  par  le  défendeur 
interdites,  ces  sollicitations  faites  au  palais  comme  au  parloir  [)Our 
les  religieuses  ;  point  de  sollicitations  dans  les  maisons,  les  maisons 

fermées  aux  plaideurs  ;  sollicitations  à  plusieurs  ensemble,  écono- 
mie de  temps  pour  les  plaideurs,  obstacle  à  la  réduction  pour  les 

juges  ;  le  palais  doit  être  comme  une  maison  d'habitation,  les  domi- 
ciles devraient  êti'e  assemblés  autour  du  palais,  comme  ceux  des 

chanoines  autour  de  la  cathédrale. 

Dans  le  temps  qu'il  écrivait  les  lig-nes  que  nous  venons  de 
citer,  Montyon  se  disposait  cependant  à  abandonner,  pour  le 

Conseil  d'Étal,  cette  magistrature  dont  il  faisait  si  grand  cas  et 
à  laquelle  il  traçait  un  idéal  si  élevé.  Par  là  nous  pouvons  com- 

mencer à  connaître  et  à  pénétrer  ses  vues  ambitieuses.  .Au  lîls 

d'un  maître  des  Comptes,  au  beau-frère  d'un  procureur  général 
à  la  Cour  des  Aides,  le  chemin  des  Cours  Souveraines  était 

ouvert,  et  Montyon,  s  il  n'eût  été  qu'un  magistrat  austère,  n'en 

aurait  sans  doute  pas  suivi  d'autres.   On   se    le  représente  alors 
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assez  bien,  passant  les  premières  années  de  la  maturité  dans  une 

charge  de  conseiller  au  Parlement,  et  s'élevant  peu  à  peu  jus- 

qu'au mortier  de  Président.  C'était  là  ce  que  le  vieux  d'Agues- 
seau  avait  dès  longtemps  appelé  «  la  pure  et  véritable  magistra- 

ture, celle  où  l'on  vivait  dans  l'indépendance  de  la  cour,  au 

milieu  d'une  compagnie  qui,  se  faisant  gloire  de  ne  connaître 
que  les  règles  de  la  justice,  trouvait  sa  route  toujours  tracée  par 

des  lois  immuables  ou  par  des  maximes  qui  n'étaient  pas 
sujettes  aux  variations  du  gouvernement  et  du  ministère  ». 

C'était  là  encore  que  x  l'homme  de  bien  ne  craignait  point 
ces  reproches  secrets  de  la  conscience  dont  il  était  souvent 
menacé  dans  les  emplois  où  il  faut  découvrir  un  tempérament 

difficile  entre  la  soumission  due  au  prince,  et  la  fidélité  qu'exige 
le  devoir  ». 

C'était  là  enfin  que  le  magistrat  pouvait  attendre  «  des  mains 

de  la  vieillesse,  suivant  l'expression  de  l'Ecriture,  cette  cou- 
ronne de  dignité  qui  ne  se  trouve  que  dans  les  voies  de  la 

justice  '  ». 

Mais,  encore  une  fois,  Montyon  était  ambitieux,  et  il  n'hésita 
pas  :  au  «  pays  de  la  tranquillité  et  de  la  modestie  »,  il  pré- 

féra «  celui  de  l'inquiétude  et  des  désirs  »  ;  dès  les  premiers 
mois  de  l'année  1759,  il  acheta  une  charge  de  Conseiller  au 

Grand  Conseil  -  ;  cette  assemblée  étant  une  sorte  d'émanation 

du  Conseil  d'Etat,  il  prit  ainsi  pied  dans  la  maison  ;  puis,  à  la 

première  vacance,  il  sollicita  l'octroi  d'une  charge  de  maître 
des  requêtes,  et  ses  démarches  furent  couronnées  de  succès, 

dès  le  f""  février  1760  ̂   11  paya  le  droit  de  survivance  qui  fai- 

sait du  titre  de  maître  des  requêtes,  comme  de  tant  d'autres, 
un  titre  à  moitié  vénal,  à  moitié  octroyé  ;  le  7  février  1760,  il 

prêta  serment  à  Versailles  entre  les  mains  du  chancelier  Lamoi- 

gnon  '•  ;  le  6  mars,  il  accomplit  la  même  formalité  au  Parlement, 
où  les  maîtres  des  requêtes  siégeaient  de  droit,  quand  ils  le  vou- 

1.  Discours  sur  la  vie  el  la  morl,  le  caractère  et  les  mœurs  de  M. 

f/Mf/uesseau,  conseiller  d'État,  par  M.  d'Aguesseau,  chancelier  de  France, son  fils. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Puhli([ue. ■■i.  Ibid. 
1.  Ihid. 
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laient  bien;  enfin,  le  même  jour,  il  fut  installé  clans  le  service 

des  Requêtes  de  THôtel  «  les  quartiers  étant  assemblés^  ». 

Les  maîtres  des  requêtes  au  Conseil  d'Etat  étaient,  en  efTet, 
divisés  en  quatre  sections  ou  quartiers  ;  tous  les  trois  mois,  ils 

passaient  d'une  section  dans  Tautre,  de  manière  à  acquérir  la 
connaissance  des  différents  services  -.  Rien  par  suite  ne  semble 
plus  complexe,  ni  plus  divers  que  leurs  attributions.  Tantôt  ils 

étaient  de  véritables  juges,  et  c'était  le  cas  lorsqu'ils  compo- 
saient le  tribunal  des  requêtes  de  F  Hôtel  ;  ils  connaissaient  alors 

de  toutes  les  causes  intéressant  certains  privilégiés,  tels  que  les 

g-ens  de  la  maison  du  roi,  quelques  magistrats,  la  plupart  des 

gens  d'Eglise,  etc.  Tantôt  ils  devenaient  de  simples  rappor- 
teurs devant  une  des  sections  du  Conseil,  et  les  règlements  leur 

défendaient  d'opiner,  à  moins  qu'on  ne  les  en  priât.  Tantôt 
enfin,  ils  étaient  délégués  par  le  chancelier  dans  quelque  fonc- 

tion purement  administrative,  service  du  sceiau,  direction  de  la 
librairie,  services  du  contrôle  et  du  timbre,  etc.  A  travers 

ces  avatars  successifs,  ils  ne  manquaient  pas  d'acquérir  une 
connaissance  complète  de  la  loi  et  de  ses  applications,  si  bien 

qu'il  était  devenu  de  règle  de  recruter  dans  leurs  rangs  les 
intendants  de  province,  lesdirecteurs  des  ministères  et,  en  géné- 

ral tous  ceux  que  nous  appellerions  aujourd'hui  les  hauts  fonc- tionnaires. 

Vers  le  milieu  du  xvni''  siècle,  cependant,  cette  sorte  d'école 

pratique  de  l'administration  et  du  gouvernement  commençait  à 
déchoir  de  son  ancienne  autorité  et  de  son  ancienne  renom- 

mée ^  :  on  était  forcé  de  distinguer  parmi  ses  élèves  deux 
groupes  bien  tranchés,  celui  des  dociles  et  celui  des  habiles. 

Le  premier,  assez  peu  nombreux,  comprenait  les  maîtres  des 

requêtes  qui  s'étaient  entêtés  dans  les  principes  de  la  vieille 
administration  et  dans  les  mœurs  de  la  vieille  magistrature,  sui- 

vant humblement  les  leçons  de  leurs  anciens,    et    opinant  tou- 

1.  Archives  nationales.  Registres  des  Requêtes  de  l'Hôtel,  V*  1467  à  1472. 2.  V.    Guyot,  Traité  des  Offices. 

3.  V.  d'Aguesseau,  op.  cit.,  et  surtout  le  célèbre  pamphlet  attribué  tan- 
tôt à  Mirabeau,  tantôt  à  Baudoin  de  Guéméneuc,  et  publié  en  1782,  à 

Londres,  sous  le  titre  V Espion  dévalisé. 
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jours  avec  celui  qui  leur  faisait  l'honneur  de  les  y  inviter.  Cette 
humeur  moutonnière  et  ce  maintien  efTacé  commençaient  d'ail- 

leurs de  leur  valoir  force  quolibets,  et,  bientôt,  un  pamphlet 

célèbre,  dira  que  «  tous  leurs  droits  et  pérogatives  con- 

sistent à  se  tenir  debout  derrière  un  conseiller  d'I^tat  qui  les 
pousse  quand  il  veut  cracher  '  ». 

Le  deuxième  g'roupe,  tous  les  jours  plus  fourni  et  plus  hardi, 
était  formé  de  courtisans  véritables.  Ceux-là  se  souvenaient 

qu'à  l'origine,  l'état  de  maître  des  requêtes  fut  regardé  comme 
un  emploi  de  cour  autant  que  comme  une  charge  de  magistra- 

ture -.  Et  s'ils  n'essayaient  pas  de  faire  revivre  leurs  anciens 
privilèges  qui  étaient  "  de  se  présenter  individuellement  devant 
le  roi,  de  le  suivre  à  la  messe  et  se  tenir  debout  sur  le  bord  de 

son  tapis,  en  robe  de  soie  noire  et  rabat  plissé  »,  c'est  qu'ils 

avaient  découvert  d'autres  moyens  de  se  faire  valoir  et  d'assurer 
leur  fortune.  Leur  ambition  semblait  toujours  si  fort  en  éveil 

que  le  chancelier  d'Aguesseau  a  pu  les  comparer  «  aux  désirs  du 
cœur  humain  •*  :  ils  aspirent,  dit-il,  à  n'être  plus,  ils  n'entrent 
dans  leur  état  que  pour  en  sortir,  on  les  voit  sans  cesse  se  ména- 

ger des  protecteurs,  s'insinuer  par  toutes  sortes  de  voies  auprès 
des  ministres  qui  sont  les  maîtres  ou  le  canal  des  grâces,  et  ne 

donner  à  la  justice  que  les  restes  d'une  attention  usée  par  les 
soins  et  les  mouvements  de  l'intrigue  •> . 

En  fait,  la  plupart  se  poussaient  ainsi  en  devenant  chancelier 

ou  secrétaire  des  commandements  d'un  prince.  Quand  ils 
échouaient  et  vieillissaient  dans  leur  charge,  «  ils  se  sentaient 

dépérir  tous  les  jours  et  tombaient  dans  l'oubli  et  dans  le 
mépris^  »  ou  bien,  ils  étaient  réduits  «  à  végéter,  à  Paris,  auprès 
de    leurs  belles'  ». 

Entre  les  deux  partis  et  les  deux  méthodes  qui  s'offraient  à 
lui,  Montyon  hésita  un  peu  ;  par  tradition  de  famille,  par  édu- 

cation,   il    était  évidemment    tout    désigné    pour    entrer    dans 

1.  L'Espion  dévalisé. 
2.  Guyot,  Traité  des  offices. 

•i.  D'.\f:fuesseau,  op.  cit. 
i.  D'Aguesseau,  op.  cit. 
3.  L'Espion  dévalisé. 
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le  groupe  des  dociles  et  il  est  probable  qu'il  s'y  rangea  dès 
le  début  ;  lui-même  d'ailleurs  se  glorifiera  plus  tard  d'a\  oir 
rencontré  dans  le  conseil  des  maîtres  éminents  et  de  s  être 

incliné  devant  eux  :  c'étaient,  dit-il,  MM.  d'Aguesseau,  de 
Machault,  Trudaine,  La  Granville,  Gilbert  de  Voisins,  et  beau- 

coup d'autres  «  moins  célèbres  peut-être,  sans  être  moins  éclai- 
rés »  '. 

Mais,  par  nature  d'esprit  et  par  caractère,  Montyon  était  assez 

peu  porté  à  remplir  le  rôle  effacé  d'une  sorte  de  stagiaire,  qui 
ouvre  la  bouche  quand  on  le  lui  permet  et  prononce  in  verha. 

maqistri.  Les  sentiments  ambitieux  qui  le  possédaient  devaient, 

d'autre  part,  le  conduire  ,  quoi  qu'il  en  eût,  à  la  cour  et  dans  le 
monde.  Nous  allons  donc  le  voir,  tour  à  tour,  prenant,  au  Con- 

seil, la  place,  l'attitude  et  le  ton  d'un  élève  qui  fait  la  leçon  au 

lieu  de  la  suivre  ;  et  portant  à  la  cour  et  à  la  ville,  l'habit, 
l'humeur  et  l'esprit  d'un  homme  décidé  à  connaître  et  fré- 

quenter tous  les  chemins  de  la  fortune. 

Au  Conseil  d'État,  il  servit  par  quartiers,  comme  ses  collègues  ; 

une  tradition  veut  qu'après  avoir  débuté  aux  Requêtes  de  l'Hôtel, 
il  ait  travaillé  auprès  de  Malesherbes,  à  la  Direction  générale 

de  la  Librairie-  ;  un  peu  plus  tard,  en  1764,  nous  le  trouvons 

revêtu  du  litre  de  Procureur  des  Economats  de  France  •^  c'est- 
à-dire  administrateur  général  de  toutes  les  charges  et  bénéfices 

qui  étaient  à  la  nomination  du  roi  et  dont  la  gestion  et  les  reve- 

nus revenaient  à  l'État,  en  cas  de  vacance.  Enfin,  on  a  la  preuve 

1 .  Principes  de  l'ancien  conseil  du  roi.  ouvrage  inédit,  aux  Archives de  V Assistance  Publique. 

2.  Cette  tradition  s'autorise  uniquement  d'une  lettre  de  Voltaire  à  Mon- 
tyon, en  date  du  9  janvier  1767,  et  qui  a  été  citée  par  tous  les  biographes 

du  philanthrope,  depuis  Alissande  Chazet  jusqu'à  M.  F.  Labour.  11  est  pos- 
sible que  cette  lettre  soit  authentique,  encore  qu'Alissan  de  Chazet  n'ait 

jamais  dit  où  il  en  avait  vu  l'original.  Mais  elle  ne  prouve  nullement  que 
Montyon  ait  été  attaché  à  la  Direction  de  la  Librairie,  et  surtout  sous 
Malesherbes  :  d'abord,  parce  que  Malesherbes  quitta  cette  Direction  en 
1763,  ensuite,  parce  que  la  lettre  elle-même  paraît  avoir  trait  à  une  aflaire 
contentieuse  dont  Montyon  fut  tout  simplement  rapporteur.  Ni  dans  les 
Archives  de  V Assistance  Publique,  ni  dans  celles  de  la  Chambre  syndicale 
de  la  Librairie  (Bib.  Nationale),  ni  dans  la  collection  Anisson  Duperron. 
nous  n'avons  trouvé  trace  du  passage  de  Montyon  à  la  Direction  de  la Librairie. 

3.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E  78. 
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qu'il  siégea,  en  qualité  déjuge,  dans  diverses  commissions  ordi- 
naires ou  extraordinaires,  et  notamment  dans  celle  qui  fut 

chargée  de  la  révision  de  l'affaire  Calas,  et  dans  l'Assemblée 
plénière  à  laquelle  on  demanda  de  donner  au  procès  de  La  Cha- 
lotais  et  consorts,  un  dénouement  sinon  légal,  du  moins  poli- 
tique. 

Nous  insisterons  sur  sa  présence  à  celte  dernière  réunion,  car 

c'est  là  qu'il  commence  à  apparaître,  d'après  des  documents 
authentiques,  dans  son  naturel,  avec  ses  instincts  d'indépen- 

dance, son  amour  du  quant  à  soi,  sa  défiance  à  l'égard  des  idées 
toutes  faites  et  des  résolutions  toutes  préparées,  son  inclination 

à  se  poser  en  maître,  en  redresseur  des  torts,  et  par  suite,  en 

adversaire,  son  courage  à  braver  l'opinion,  et  même  le  ridicule, 

enfin,  la  coquetterie  qu'il  mettait  parfois  dans  ses  refus  de  flé- 
chir au  temps  et  de  composer  avec  les  hommes. 

On  était  en  1766  '  :  le  fameux  procès  intenté  à  la  demande  du 

duc  d'Aiguillon  contre  Le  Garadeuc  de  La  Ghalotais,  et  plu- 
sieurs autres  magistrats  du  parlement  de  Bretagne,  venait 

d'épuiser  six  juridictions  successives  ;  ni  la  cour,  ni  la  ville,  ni 
le  palais  ne  semblaient  cependant  satisfaits,  et  le  débat  demeu- 

rait ouvert  devant  l'opinion'^,  qui,  d'une  manière  générale,  se 
passionnait  en  faveur  des  accusés.  Le  22  novembre  au  matin, 

qui  était  un  samedi,  Paris  apprit,  à  son  réveil,  que  ceux-ci 

venaient  d'être  transférés  de  la  prison  de  Saint-Malo,  à  la  Bas- 

tille. En  même  temps,  les  ministres,  conseillers  d'État,  et 
maîtres  des  requêtes,  trouvèrent  dans  leur  courrier  le  billet  sui- 

vant signé  du  chancelier  de  Maupeou  :  «  Monsieur    est  averti 

que  le  Conseil  se  tiendra  à  \'ersailles,  lundi  27  novembre,  à 
10  heures  du  matin,  pour  une  affaire  importante  •^.  » 

Ce  billet  ne  surprit  aucun  de  ses  destinataires  :  tous  savaient 

de  quoi  il  retournait,  et  qu'il  s'agissait  d  évoquer  et  de  terminer 
devant  le  Conseil  d'Ktat,  réuni  en  Assemblée  générale,  un  pro- 

1.  Pocquet.  Le  duc  d' Aiguillon  et  La  Chalolais,  t.  II,  p.  444  et  suiv. 
2.  V.  notamment,  sur  l'état  de  l'opinion,  Costa  de  Beauregard,  fa /lomme 

d'autrefois. 
3.  Procès  instruit  extraordinairenient  contre  MM.  de  Caradeuc  de  la 

Chalotais.  de  Caradeuc  Charette  de  la  Gacherie,  etc.  Paris,  1768,  .3  vol.  in- 
12,  et  1""1.  4  vol.  in-12. 
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ces  qui  avait  duré  trop  longtemps  pour  l'honneur  du  duc  d'Ai- 
guillon et  pour  la  tranquillité  du  pays.  Au  reste,  les  accusés 

avaient  sollicité  cette  évocation,  et  peut-être  n'y  avait-il  pas 
lieu  de  se  montrer  plus  exigeant  qu'eux-mème^,  en  fait  de 
garanties  et  de  procédures. 

Aussi  quand  les  débats  furent  ouverts,  et  après  que  le  chan- 
celier Maupeou,  qui  les  présidait,  eut  fait  un  court  résumé  de 

l'airaire,  le  rapport  du  maître  des  requêtes  Lenoir,  et  le  réqui- 
sitoire d'ailleurs  très  modéré  de  son  collègue  Esmangard,  furent 

écoutés  sans  grande  attention  :  la  cause  paraissait  entendue  et 

jugée  d'avance. 
.4u  milieu  d'un  calme  presque  indifférent,  on  alla  aux  voix  : 

et  c'est  alors  que  seul,  parmi  les  cinquante-huit  membres  pré- 
sents, Montyon  osa  poser  la  question  préalable,  et  «  émettre  des 

doutes  sur  la  régularité  des  formes  nouvelles  avec  lesquelles 

on  avait  procédé,  contre  des  magistrats'.  » 

L'incident  fit  grand  bruit  ;  le  parti  janséniste  et  gallican  des 

vieux  parlementaires  s'en  empara  et  chanta  bien  haut  les  louanges 
de  ce  maître  des  requêtes  de  trente  ans,  qui  opinait  déjà  avec 

la  fermeté  et  la  liberté  d'un  président  de  l'ancienne  école.  *«  M.  de 

Monthion,  dit  Nicolas  Moreau  -,  s'est  fait  beaucoup  d'honneur 
en  osant  mettre  en  question  si  le  Conseil  pouvait  être  juge  et 

en  prouvant  qu'il  ne  le  pouvait  pas.  »  Mais  Moreau  est  obligé 

d'ajouter  aussitôt  que  nul,  dans  le  Conseil,  ne  suivit  l'auteur  de 
l'incartade  ;  ceux  que,  tout  à  l'heure,  nous  citions  comme  ses 
maitres  furent  les  premiers  à  le  désavouer;  M.  Gilbert  de  Voi- 

sins, impatienté,  s'écria  :  «  On  peut  se  retirer,  mais  on  ne  doit 
pas  discourir^  !  »  Et,  pour  la  première  fois,  peut-être,  Montyon 

connut  l'inconvénient  qu'il  y  a  toujours,  dans  une  société  poli- 
cée, à  se  passionner  pour  la  raison,  à  se  montrer  plus  loyaliste 

que  la    loi,  et  plus  juste  que  la  justice. 

1.  Procès  instruit,  etc.,  t.  III.  p.  222,  et  Jacob-Nicolas  Moreau.  Mes  sou- 
venirs, publiés  par  M.  G.  Hermelin. 

2.  Jacob-Nicolas  Moreau,  Mes  souvenirs.  Y.  aussi  les  Lettres  de  Duclos 
écrites  pendant  son  voyaçje  en  Italie  ;  Duclos  écrit  à  Abeille,  le  6  décembre 

1766  :  «  Voilà  donc  M.  de  La  Chalotais  à  la  Bastille  !  II  n'y  aura  que  les accusés  qui  sauveront  leur  honneur  de  cette  effroyable  affaire  1...  On 
parle  ici,  avec  de  justes  éloges,  de  M.  de  Montigny  et  de  M.  de  Montion: 

je  n'en  suis  pas  surpris.  » ■i.  Jacob-Nicolas  Moreau.  Mes  souvenirs. 
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II  est  un  autre  côté  par  où  Montyon  commenva,  dès  cette 

époque,  à  manifester  l'indépendance  et  la  pénétration  de  son 

jugement  :  nous  voulons  parler  des  notes  qu'il  prenait  et 

qu'il  arrang^eait  ensuite  en  «  portraits  »  relatifs  aux  person- 
nages de  son  temps,  et  quelquefois  à  ses  maîtres  eux-mêmes  : 

la  plupart  décèlent  un  caractère  enclin  à  la  sévérité  plutôt 

qu'à  la  complaisance,  et  un  esprit  porté  à  juger  plutôt 

qu'à  respecter...  De  ces  essais,  nous  citerons  deux  exemples, 
un  court  fragment  concernant  Malesherbes,  et  un  long  morceau 
concernant  Gilbert  de  Voisins. 

Tous  les  auteurs  d'histoires  ou  de  mémoires,  qui  ont  écrit  sans 

parti  pris,  sont  d'accord  sur  ce  qu'il  y  avait  de  paradoxal  et  de 
antaisists  dans  la  manière  dont  Malesherbes  administrait  ;  on 

sait  aujourd'hui  comment  son  amour  des  nouveautés  et  ses  com- 
promissions avec  le  parti  des  philosophes  entraînèrent  parfois 

cet  homme  singulier  à  une  véritable  méconnaissance  du  devoir 

professionnel  '.  \oici  en  quels  termes  le  jeune  Montyon,  avait 

signalé  ce  travers  dans  ses  notes,  dès  1760,  le  premier,  peut- 

être,  parmi  ses  contemporains  : 

Le  président  de  la  cour  des  aides  est  M.  de  Malesherbes,  un  des 

hommes  les  plus  vertueux  qui  aient  jamais  paru  dans  la  magistra- 

ture; doué  d'une  éloquence  entraînante,  dune  imagination  brillante, 

d'un  amour  de  Ihumanité  porté  jusqu'à  l'enthousiasme,  M.  de 
Malesherbes  réunit  tout  ce  qu'on  peut  désirer  dans  un  chef  de  parti, 

ou  du  moins  dans  le  principal  champion  d'un  parti,  mais  il  manque 
des  qualités  les  plus  essentielles  au  chef  d'un  corps  de  magistrature, 
il  a  une  tendance  continuelle  au  mouvement,  il  ignore  le  calme  judi- 

ciaire et  désorganise  sa  compagnie,  à  qui  il  communique  son  agita- 

tion, d'autant  plus  dangereuse  qu'on  admire  et  qu'on  estime  l'auteur 
de  ces  égarements  -. 

.\u  tour  maintenant  de  Gilbert  de  \'oisins  :  celui-là  passait 
pour  un   magistrat  de    la  vieille   roche,  on  vantait    la  pureté   de 

J.  V.  sur  ce  point  l'article  de  F.  Brunetière,  La  Direction  ijénérale 
delà  Librairie  sous  Malesherbes.  Sur  l'esprit  paradoxal  de  ce  dernier,  voir aussi  les  mémoires  de  Besenval  et  surtout  ceux  de  Morellet. 

2.  Fra^rment  incdit.  Archives  de  l'Assistance  PiibUifue. 
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ses  mœurs,  et  Ton  citait,  comme  un  modèle  de  simplicité  antique, 

le  train  de  cette  maison  de  Villaines,  «  où  la  bonne  madame 

Gilbert  préparait  elle-même  tous  les  matins  le  premier  déjeu- 

ner de  son  mari,  et  l'habillait  ensuite,  les  jours  de  Conseil, 

quand  les  devoirs  de  sa  charge  l'appelaient  à  Versailles  '  ». 

Mais  c'est  précisément  à  Versailles,  dans  le  Conseil  ou  dans 

la  Cour,  que  Montyon  avait  connu  le  vieillard  et  l'avait  observé 

de  près,  et  voici  quel  fut  l'heureux  résultat  de  ses  observations  -  : 

M.  Gilbert  de  Voisins  montrait,  dans  ses  actions,  des  contradic- 

tions apparentes,  dont  on  ne  pouvait  avoir  le  secret  qu'en  recher- 

chant le  principe  d'où  elles  partaient. 

Il  avait  de  la  vérité,  de  la  probité,  de  la  noblesse,  de  l'élévation, 
de  la  dignité,  de  la  fierté  ;  ses  manières,  ses  expressions,  étaient 

nobles  comme  son  âme  :  cependant,  il  avait  quelquefois  des  procé- 
dés, une  conduite,  qui  ne  cadraient  ni  avec  son  état,  ni  avec  ses 

mœurs. 

Le  roi  lui  ayant  demandé  publiquement  si  un  arrêt  rendu  au  con- 

seil privé  avait  passé  tout  d'une  voix,  il  répondit  :  que  si  S.  M.  le 
lui  ordonnait,  il  lui  en  rendrait  compte  dans  son  cabinet. 

Le  roi,  à  la  suite  d'un  Conseil,  ayant  témoigné  l'embarras  oij  il 

était  par  le  besoin  d'argent,  il  profita  d'un  moment  où  le  roi  était 
seul,  pour  lui  observer  que  la  première  cause  du  dérangement  des 

finances  était  le  traitement  excessif  que  Sa  Majesté  accordait  à  tous 

ses  serviteurs,  et  il  proposa  de  commencer  le  retranchement  par 

lui-même  •' . 

Le  cardinal  de  Fleury,  peut-être  pour  semer  quelque  division 

entre  le  procureur  général  Fleury  et  lui,  lui  demanda  :  Peut-on  se 

fier  au  procureur  général  ?  il  répondit  :  oui,  Monseigneur,  si  on  s'y fie. 

M.  de  Courteil,  conseiller  d'Etat,  ayant  pris  une  place  d'intendant 
des  finances,  ce  qui,  dans  ce  temps,  parut  une  espèce  de  dérogation, 

il  dit  à  M.  de  Machault  :  je  suis  pauvre,  mais  j'aimerais  mieux  man- 
quer de  tout  que  de  prendre  un  tel  parti. 

1.  Jacob-Nicolas  Moreau,  Mes  souvenirs. 

2.  Fragment  inédit.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
3.  Il  n'est  pas  inutile,  pour  faire  connaître  comment  la  vertu  est  accueillie 

dans  certaines  cours,  de  rapporter  ici  la  réponse  du  roi  :  Voilà  qui  est 

bien  pour  vous,  mais  les  20  ou  .30.000  fr.  que  je  vous  donne  m'aideraient 
peu  ;  allez  proposer  le  même  sacrifice  a  M.  de  Choiseul,  vous  verrez  comme 
il  le  prendra.  (Note  de  Montyon.) 
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Une  leçon  publique  et  nécessaire  donnée  à  un  roi,  un  sacriQce  des 

bienfaits  du  roi  qui  devait  lui  attirer  la  haine  de  tous  les  gens  en 

faveur,  une  réponse  ferme  à  un  ministre  tout-puissant,  le  mépris  de 

l'argent  signifié  au  ministre  qui  ledistribue,voilàdes procédés  nobles 

et  magnanimes.  Il  en  est  beaucoup  d'autres  encore  qui  prouvent 
l'élévation  de  son  àme  :  mais  comment  concilier  ces  sentiments 

avec  la  timidité  presque  puérile  qu'il  a  montrée  quelquefois  vis- 
à-vis  des  gens  en  place,  un  profond  respect  pour  la  faveur,  des 

égards  pusillanimes  pour  tout  ce  qui  en  présentait  l'apparence  ou 
l'ombre,  certaines  audiences  secrètes  accordées  tous  les  matins,  à 
Versailles,  aux  subalternes  et  même  à  la  valetaille  de  la  cour,  une 

soumission  presque  sansborne  à  lamaiti-esse  duroi,  des  procédés  de 
courtisan  si  déplacés  dans  un  homme  de  bien,  dans  un  magistrat, 
dans  un  vieillard  ? 

Les  courtisans  eux-mêmes,  étaient  étonnés  de  trouver  à  la  toi- 

lette de  la  marquise  les  cheveux  blancs  de  cet   homme  vénérable. 

Ses  confrères  furent  surpris  de  le  voir  se  prêter  à  rapporter  au 

conseil  des  dépêches  pour  un  secrétaire  d'Etat,  fonction  qu'avant 

lui,  nul  conseiller  d'Etat  n'a^  ait  pris  et  qu'après  le  maréchal  de 
Belle-Isle,  nul  ministre  n'a  voulu  confier. 

Voici,  ce  me  semble,  la  cause  de  ces  contradictions  apparentes; 

élevé  et  nourri  au  sein  de  la  magistrature,  de  la  piété,  de  la  vertu, 

il  y  avait  puisé  des  principes  de  probité,  de  justice,  de  fermeté,  de 

générosité.  Lorsqu'il  consultait  son  àme,  il  se  conduisait  toujours 
bien.  Transporté  de  son  cabinet  et  du  Parquet  du  Parlernent,  au 

Conseil  du  roi,  où  il  parut  avec  éclat  dès  qu'il  y  fut  parvenu,  il  vou- 

lut prendre  le  ton  et  les  errements  du  pays  qu'il  allait  habiter,  et, 

voulant  copier,  il  s'égara. 

II 

En  écrivant  ces  dernières  li<j;nes,  Monlyon  négligea  évidem- 

ment de  faire  un  juste  retour  sur  lui-même.  Et  pourtant,  ainsi 

que  nous  le  disions  plus  haut,  on  peut  douter  qu'il  ail  eu,  dès 

cette  époque,  une  force  d'âme  et  une  austérité  supérieures  à 

celles  de  Gilbert  de  Voisins,  et  de  tant  d'autres  magistrats  cour- 
tisans. Lui  aussi  connut  le  monde  et  la  cour,  et  consentit  à  en 

adopter  le  ton,  sinon  les  maximes  ;  lui  aussi    entretint    des  liai- 



44  CHAPITRE    III 

sons  qui  n'auraient  pas  manqué  de  paraître  singulières  aux  yeux 
d'une  critique  aussi  peu  indulgente  que  la  sienne...  Nous  allons maintenant  le  suivre  dans  cette  sorte  de  contradiction. 

Pendant  qu'il  était  avocat  du  roi  au  Châtelet,  Montyon  habi- 
tait encore  rue  Sainte-Croix-de-la-Brelonnerie,  et  faisait  maison 

commune  avec  sa  mère,  à  laquelle  il  payait  annuellement 

3.000  livres  de  pension.  En  1761,  le  26  juillet,  M"^*-  de  Mon- 

tyon mourut  ' .  Montyon  s'en  fut  alors  habiter  chez  son  beau- 
frère,  Bouvard  de  Fourqueux.  Là,  il  commença  de  mener  vie  à 

part,  ayant  sa  table,  ses  domestiques,  ses  voitures,  et  son  écurie. 

Mais  les  relations  avec  les  Fourqueux  n'en  étaient  pas  moins  très 
intimes  et  très  suivies.  Leur  constance  témoigne  de  leur  soli- 

dité. Pendant  plus  de  vingt-cinq  ans,  Montyon  a  suivi  M. 

et  M'"^  de  Fourqueux  dans  tous  leurs  déménagements  ;  nous  le 

trouvons,  en  1765,  rue  \  ieille-du-TempIe  -  et  en  1767,  rue 

Sainte-Avoye  ̂   ;  nous  le  retrouverons,  en  1771,  rue  du  Temple 

«  en  facede  l'Hôtel  de  Monbart  '  )),en  1773,  place  Saint-Michel  •', 
en  1775,  rue  des  Francs-Bourgeois  ^  ;  il  sera  toujours  et  par- 

tout le  locataire  de  son  beau-frère  et  de  sa  sœur. 

On  a  beaucoup  médit  de  M™^  de  Fourqueux.  Plusieurs  de  ses 

contemporains  n'ont  vu  en  elle  qu'une  ambitieuse,  aux  préten- 

tions ridicules  ;  la  postérité  l'ignore,  ou  la  classe  parmi  les 
faiseurs  de  romans  ennuyeux.  Pour  nous,  ces  romans  auront 

cependant  un  grand  prix  ",  ils  nous  permettront  de  reconstituer 

I.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
•2.  Ibid. 

.H.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  G.  909. 
4.  Ibid.,  G.  3541. 
3.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.   79. 

6.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
7.  Voici  les  titres  de  ceux  que  nous  avons  retrouvés  :  Zély  ou  la  diffi- 

culté d'être  heureuse,  Amsterdam  et  Paris,  111b,  Julie  de  Saint-Olmont  ou 
les  premières  illusions  de  l'amour,  Paris,  180Ô,  Amélie  de  Tréville  ou  la 
Solitaire.  Paris.  1806.  Barbier,  dans  son  Dictionnaire  des  ouvrayes  Ano- 

nymes, attribue  encore  à  Madame  de  Fourqueux,  un  ouvrage  paru  en  1817. 
intitulé  Confessions  de  M'""  de. . .  ou  principes  de  morale  pour  se  conduire 
dans  le  monde.  Il  nous  a  été  impossible  de  le  découvrir.  Quant  au  préjugé 
que  Montyon  aurait  nourri  contre  les  ouvrages  de  sa  sœur,  et  dont  la 

Biographie  Michaud  a  été  la  première  à  faire  mention,  nous  n'en  avons  pas 
davantage  retrouvé  trace.  Aucun  de  ces  ouvrages  ne  mérite  d'ailleurs 
lépithète  de  graveleux  que  leur  donne  M.  Labour  à  la  page  193  de  son 
étrange  volume.  Ge  sont  de  véritables  contes  moraux.  Avant  de  calom- 

nier la  mémoire  d'une  femme,  M.  Labour  aurait  pu  lire  ce  qu'elle  a  écrit  ; 
il  n'a  même  pas  vérifié  les  titres   et  les   cite  de  travers. 
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la  vie  et  le  caractère  de  celle  qui  initia  Monlyon  aux  choses  du 

monde  ;  ce  sont,  en  elFet,  des  autobiographies  :  ou  plutôt,  selon 

l'expression  de  M""**  de  Fourqueux  elle-même,  ce  sont  des 

tableaux  où  l'on  peut,  en  un  coin,  apercevoir  le  portrait  de 

l'auteur  et  lire  une  partie  de  son  histoire.  Et,  à  la  vérité,  si 
l'histoire  est  celle  d'une  femme  à  qui  la  vie  fut  peu  clémente, 

le  portrait    n'est   pas  celui  dune   personne  sans  mérite. 
Nous  savons  qu'elle  était  fille  du  premier  mariage  'de  Robert 

Auget  ;  elle  était  née  avec  une  certaine  inclination  à  la  mélan- 
colie :  tout  la  fortifia  dans  ce  penchant  :  la  mort  prématurée  de 

sa  mère,  qu'elle  n'eut  pas  le  temps  de  connaître  et  d'aimer,  la  par- 
cimonie et  la  froideur  avec  lesquelles  lui  furent  dispensés  les 

soins  d'une  marâtre  d'esprit  sérieux,  «  ignorant  l'abandon  », 
«  affectant  en  toutes  choses  une  simplicité  exagérée  *  »  ;  enfin  la 

solitude  d'esprit  et  de  cœur  où  on  la  laissa  vivre  durant  son 
enfance.  Un  soir  d'hiver,  elle  découvrit,  <^  au  fond  du  coffre  », 

dans  une  salle  du  château  de  Monthyon,  un  exemplaire  de  l'.l.s- 
trée  -  ;  elle  le  dévora  avec  l'appétit  de  la  douzième  année  ;  mais  elle 
y  prit  en  vain  le  goût  et  la  vocation  des  longues  aventures  roma- 

nesques :  sa  vie  sentimentale  allait  finir,  avant  rriême  que  d'avoir commencé. 

Dès  le  printemps  suivant  ̂ ,  en  effet,  on  la  maria,  selon  le  bel 
usage  avec  un  magistrat  de  quarante-cinq  ans,  qui  ne  lui  convenait 

que  par  l'état  et  par  la  fortune  :  honnête  homme  d'ailleurs,  «d'une 
figure  noble  »,  «  d'un  air  de  franchise  »  et  d'une  vertu  éprouvée. 

Mais  elle  a  écrit  de  lui  la  phrase  la  plus  cruelle  qu'une  femme 
puisse  écrire  sur  son  mari  :  «  On  en  eût  volontiers,  dit-elle,  fait 

son  meilleur  ami  '.  »  Et  si  l'on  réfléchit  que  dans  le  même  temps 

et  dans  le  même  ouvrage,  elle  disait  encore  :  «  L'amour  est  un 

épisode  de  la  vie  des  hommes,  c'est  l'histoire  de  celle  des 

femmes  ■"•  »,  on  devinera  quel  vide  douloureux  dut  toujours 
demeurer  au  fond  d'elle-même,   et  l'on  comprendra    qu'elle  ait 

1 .  Julie  (le  Sitinl-Olmont. 
2.  Ihid. 
3.  Sur  son  mariage  et  sa  date,  v.  plus  haut,  page  22,   note  \. 
4.  Julie  de  Saint  Olmonl. 
5.  Amélie  de  Tréville  ou  la  Solitaire. 
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essayé  de  bercer  son  ennui  par  toutes  sortes  de  fantaisies  et 

d'engouements,  d'ailleurs  parfaitement  innocents. 

Elle  se  passionna  d'abord  pour  les  plaisirs  que  l'on  défendait 

aux  petites  tilles  de  douze  ans,  mais  que  l'on  permettait  aux 

jeunes  femmes  du  même  âge  :  en  compagnie  d'une  certaine 

^jiiie  (\q  Thiroux,  épouse  d'un  président  de  Chambre,  elle  hanta 
les  Percherons,  mena  du  bruit  devant  les  parades  et  commanda 

même,  un  soir  de  grand  éclat,  que  l'on  rouvrît,  après  souper, 

le  théâtre  de  Polichinelle,  à  l'intention  de  la  bande  dont  elle 
était  le  boute- en-train. 

Aux  enfants  bruyants,  M.  de  Fourqueux  avait  toujours  vu 

que  l'on  donnait  le  fouet  :  il  fouetta  donc  sa  femme  '  ;  puis 
cette  méthode  ne  lui  ayant  pas  réussi,  il  la  rendit  mère,  deux 

fois,  en  deux  ans.  Ce  fut  alors  une  folie  d'éducation  familiale  et 

directe  :  non  seulement  M"""  de  Fourqueux  voulut  nourrir  elle- 

même;  mais  elle  se  fit  l'institutrice  et  le  guide  inséparable  de 
ses  deux  filles  ;  parfois  cette  noble  passion  lui  a  inspiré  des 

maximes  fort  élevées  :  «  Les  règles  d'éducation,  écrit-elle,  par 
exemple,  sont  faites  pour  les  âmes  froides  :  le  cœur  dune  mère 

va  toujours  au  delà  de  ce  qu'elles  prescrivent  -.  » 
Malheureusement  si  elle  réussit  à  faire  de  l'aînée  de  ses 

enfants  la  femme  de  Trudaine  de  Montigny  %  sa  vanité  lui  fit 

jeter  la  cadette  dans  les  bras  d'un  contrôleur  général  d'occa- 

sion, ce  Maynon  d'Inveau  ',  également  épris  de  philosophie  et 

d'élégance,  qui  partageait  son  temps  entre  la  lecture  de  V Ency- 
clopédie et  le  soin  de  ses  perruques,  sans  arriver  à  comprendre 

la  première  et  à  rendre  les  secondes  plus  séantes;  n'est-ce  pas 
sur  lui  que  courait  cette  épigramme? 

Midas  avait  des  mains  qui  changeaient  tout  en  or  ; 

Que  notre  contrôleur  n'en  a-t-il  de  pareilles  ! 

Pour  l'État  épuisé  ce  serait  un  trésor  ; 

Mais,  hélas,  de    Midas  il  n'a  que  les  oreilles! 

1.  Paris  sous   Louis   XV.  Rapports  des   Inspecteurs    de  police  au    Roi 
publiés  et  annotés  par  Camille  Piton,  1"  série,  8.  9  et  10  avrill743. 

2.  Julie  de  Saint-Olmont. 
3.  J.-N.  Moreau,  Mes  souvenirs. 
4.  /d.,  ibid. 
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Tant  de  ridicule  rejaillit  naturellement  sur  les  Fourqueux  ; 

il  ne  corrigea  pas  l'imprudente  ambitieuse.  Privée  de  ses  filles, 
elle  se  retourna  vers  son  mari  et  rêva  de  guinder  le  bonhomme 

jusquaux  grandes  places;  en  lui  aussi,  elle  crut  apercevoir 

létofl'e  d'un  contrôleur  général.  Mais,  dans  le  moment  même  où 

elle  réglait  les  notes  de  leur  commune  installation  à  l'hôtel  du 
Ontrôle  ',  et  le  lendemain  du  jour  où  elle  avait  été  présentée  à 

la  cour  -.  l'insuffisance  du  vieillard  apparut  plus  que  jamais,  et 
il  fallut  faire  venir  les  déménageurs.  M"'"  de  Fourqueux  dut  se 
rabattre  alors  sur  sa  première  et  principale  visée,  qui  avait  été 

d'ouvrir  et  de  tenir  un  grand  salon  littéraire .  Toutefois,  il  ne 

semble  pas  que  le  cercle  formé  autour  d'elle  ait  jamais  compté 

parmi  les  réunions  en  vogue  et  les  centres  d'influence.  Les  con- 

temporains n'en  ont  parlé  que  pour  en  médire,  et  nous  voyons, 

dans  Bachaumont,  qu'en  1778,  après  plus  de  vingt  ans  d'efforts, 
d'habiletés,  de  gentillesses,  la  sœur  de  Montyon  n'avait  réussi 

qu'à  passer  pour  «  une  virtuose,  présidant  un  bureau  du  bel 
esprit  ■'  ». 
On  aime  à  penser  que  la  vieillesse  lui  fut  plus  douce,  et 

qu'elle  trouva  plus  de  satisfaction  dans  les  soins  de  la  bienfaisance, 
qui  était  pour  elle  une  tradition  de  famille,  et  à  laquelle  elle 

s'adonna .  Nous  avons  d'ailleurs  là-dessus  cette  confidence  déli- 

cate :  «  L'égo'ïsme  resserre  le  cercle  des  jouissances;  la  cha- 
rité l'étend  à  l'infini  '*.  » 

Autant  sa  femme  se  montrait  désireuse  de  mener  la  vie  du 

siècle,  autant  Bouvard  de  Fourqueux  s'en  était  peu  à  peu  déta- 

ché. Adonné  à  l'art  des  jardins,  comme   Malesherbes    à  la   bota- 

1.   Hachauniont,  Journal  secret,  xxxv,  8  mai  1787. 
i.  «  Ce  3mai  1787.  —M.  de  Vildeuil  est  contrôleur  général,  M.  de  Four- 

queux renvoyé.  Ce  serait  l'équivalent  d'une  mort  subite  pour  un  ambi- 
tieux :  mais  ce  bon  homme,  la  simplicité  même,  trouvera  en  lui  bien  des 

motifs  de  consolation.  Il  n'en  sera  pas  ainsi  de  sa  femme  qui  n'a  pas  eu 
de  repos  pendant  les  quinze  jours  juste  qu'il  a  été  en  place;  et  elle  n'avait pas  de  temjjs  à  perdre,  car  elle  a  é-té  présentée  le  dimanche,  et  son  mari 
renvoyé  le  lundi.  »  Correspondance  de  la  comtesse  de  Sabran  et  du  cheva- 

lier de  Boufflers. 
•i.  Hachauniont,  Journal  secret,  xr,  2  mars  1778.  Bachaumont  ajoute  à  ce 

poi-lrail  rapide  une  anecdote  qui  n'atteint  pas  M""  de  Fourqueux  dans  ses 
mœurs,  mais  que  l'honnêteté  nous  défend  de  rapporter  ici. 1.  Julie  de  Saint-Olmont. 
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nique,  il  vivait  le  plus  souvent  clans  sa  propriété  de  Fourqueux, 

au  milieu  des  fleurs  et  des  plantes,  et  sa  conversation  n'était  que 

de  greffes  et  de  boutures;  il  n'y  avait  pas  jusqu'à  sa  conforma- 

tion physique  qui  ne  présentait  quelque  chose  d'agreste  ;  la 

goutte  avait  de  bonne  heure  tordu  son  corps  dans  la  forme  d'un 

noueux  tronc  d'arbre.  Tel  qu'il  était,  on  l'aimait  cependant  et 

on  le  vénérait  '  ;  les  vieilles  gens  lui  savaient  gré  d'avoir  con- 
servé, en  des  temps  nouveaux,  une  simplicité  et  une  modestie 

antiques  :  les  jeunes  trouvaient  charmant  qu  il  eût  transporté  et 

organisé  sa  vie  au  fond  d'un  de  ces  asiles  champêtres,  dont  on 
disait  alors  qu  ils  étaient  le  cadre  naturel  de  la  vertu  :  dans  cette 

note,  nous  avons  sur  le  beau-frère  de  Montyoh  et  l'existence 

que  l'on  menait  à  Fourqueux,  ces  vers  écrits  par  la  plus  sédui- 

sante peut-être  de  toutes  les  femmes  du  temps,  M"'^  d'Houdetot  '-  : 

Fourqueux,  séjour  charmant,  où  Ion  passe  à  son  choix. 

Des  demeures  des  rois  aux  demeures  des  sages  •, 

Qu'on  préfère  à  celles  des  rois, 

Quil  est  doux  d'admirer  vos  charmants  paysages... 
De  ces  lieux  fortunés  le  sage  possesseur 

Nous  peint  dans  ses  plaisii's  les  vertus  de  son  cœur... 

D'un  arbuste  étranger,  il  enrichit  sa  serre, 

En  greffant  de  ses  mains  d'utiles  arbrisseaux. 
Rend  les  fruits  de  son  champ  ou  meilleurs  ou  plus  beaux. 

Et  son  goût  aussi  simple,  aussi  pur  que  lui-même, 

Dans  la  seule  nature  a  pris  tout  ce  qu'il  aime. 

Malheureusement,  un  jour  viendra,  ainsi  que  nouslavons  dit, 

où  Marie-Antoinette  et  M'"*'  de  Fourqueux  se  rencontreront  '. 

sans  d'ailleurs  s'être  concertées,  pour  faire  du  vieux  jardinier  un 
contrôleur  général  des  finances.  Alors  tout  se  gâtera.  On  aper- 

cevra que  Fourqueux  est  un   sot   et  que  la  vertu  ne  suffit  pas  à 

1.  Sur  la  vénération  g-énérale  qu'il  inspirait,  v.  les  mémoires  de  Besen- val,  ceux  de  Marmontel,  la  Correspondance  secrète,  passim,  les  Lettres 
écrites  par  Duclos  pendant  son  voyage  en  Italie  Lettre  du  1"  avril 
1"67),  et  la  Correspondance  de  la  comtesse  de  Sahran  et  du  chevalier  de 
Boufflers.  passim. 

2.  V.  Hippolyte  Buiïenoir.  .V/""'  d'Houdetot. 
.'5.  Allusion  à  la  proximité  qui  existe  entre  Marly  et  Fourqueux. 
4.  Montyon.  Particularités  sur  les  ministres  des  Finances. 
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qui  veut  administrer  un  grand  pays  en  mal  de  révolution  ;  les 

épigrammes  pleuvront  sur  le  podafjre  :  on  dira  que  sa  principale 

qualité  ministérielle,  aux  yeux  d'une  cour  dispendieuse,  est  de 
ne  pouvoir  serrer  une  main  que  la  goutte  à  péniblement  alîec- 

tée  '.  Et,  en  plein  Parlement,  cest-à-dire  dans  le  pays  même  où 

était  née  sa  réi)utalion  d'honnête  homme,  le  pauvre  Fourqueux 
s'entendra  solennellement  servir  par  le  président  de  Xicolaï  ce 

compliment  de  pince-sans-rire  :  «  L'Etat  avait  besoin  d'une 
vertu  délicate  et  de  talents  modestes  :  on  vous  a  nommé  Con- 

trôleur Général...  ̂   ». 

D'un  beau-lrère  ainsi  bâti  •*,  il  est  permis  de  supposer  que 
Montyon  ne  tira  jamais  grand  secours.  Le  commerce  quotidien 

de  M"'®  de  Fourqueux,  lui  fut,  au  contraire,  tout  à  fait  précieux  ; 
à  écouter,  sans  cesse  cette  femme  vive,  facilement  engouée,  et 

qui  brûlait  d'être  la  marraine  d'une  jeune  renommée,  Alontyon 
prit  une  conscience  définitive  de  sa  propre  ambition  ;  il  se  forma 

à  la  politesse,  à  la  conversation  et  même  à  l'intrigue  :  il  fortifia 

son  goût  pour  les  choses  de  l'esprit  et  de  la  morale  :  il  fît  con- 
naissance avec  les  nouveautés  à  la  mode,  en  philosophie,  en  éco- 

nomie sociale,  en  politique... 
Puis  on  commença  de  le  conduire  dans  les  salons  de  Paris 

ou  de  Versailles  ;  parmi  ses  hôtes  ordinaires,  M"'^  de  Fourqueux 
comptait  des  hommes  fort  répandus  ;  tel,  par  exemple,  ïru- 

daine  de  Montigny,  que  l'on  voyait  tantôt  au  Temple,  chez  le 
prince  de  Conti,  et  tantôt  à  la  place  Royale,  chez  M'-"*"  Maza- 

relli,  l'Aspasie  du  moment  ;  tel  encore  le  chevalier  de  Chas- 

tellux,  celui  que  Sainte-Beuve  a  appelé  l'engoué  par  excellence, 
et  auquel,  grandes  dames  ou  parvenues  pardonnaient  commu- 

nément de  méchants  livres,  en  faveur  de  létonnanle  faculté 

d'admiration  qu'il  montrait  à  l'égard  des  unes  el  des 
autres  '... 

1.  Rachaumont,  Journal  secret,  xxxiv,  21  lévrier  1787. 
2.  Id.  ihid.   23  avril  1787. 

3.  Il  est  vrai  d'ajouter  ici  que  Montyon  lui-même,  d'ordinaire  si  incisif, 
a  lait  de  son-beau  frère  un  noble  éloge  dans  ses  Parlicularilés,  «  sous  le 
rapport  de  la  probité,  de  la  moralité  et  de  tous  genres  de  vertus».  Mais  à 

l'exemple  des  contemporains,  il  s'en  est  tenu  là. 
4.  Les  Chastellux  étaient  d'ailleurs  vaguement  parents  des  Montyon, 

par  les  du  Thil,  auxquels  ils  s'étaient  alliés.  .I.-N.  Moreau,  Mes  souvenirs. 

L.  GuiMB.\ui>.  —  Augel  de  Montyon.  4 
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Ce  fut  à  eux  qu'incomba  le  soin  de  présenter  Montyon.  et 

nous  allons  juger  du  zèle  avec  lequel  ils  s'acquittèrent  de  leur 

mission  d'après  le  nombre  et  l'étendue  des  relations  qui  furent 
bientôt  celles  du  jeline  magistrat. 

Nous  le  trouvons  d'abord  rue  Saint-Louis-en-l'Ile,  à  l'hôtel 

Lambert,  chez  la  femme  d'un  fermier  général,  M'""  Dupin,  per- 
sonne renommée  à  la  fois  pour  sa  beauté  et  sa  sagesse  ' ,  et  de 

laquelle  l'abbé  de  Saint-Pierre  disait  joliment  :  «  Elle  ne  fait  cas 

que  des  plaisirs  qu'approuve  la  raison  la  plus  voluptueuse  ou  la 
volupté  la  plus  raisonnable.  »  Son  salon  constituait  une  société 

de  transition,  comme  il  en  existait  encore  quelques-unes  vers 

1750:  on  y  rencontrait  plusieurs  contemporains  de  Louis  XIV- 

«  On  les  respectait,  dit  M™"  de  Genlis,  comme  les  débris  dun  beau 

siècle;  la  jeunesse  contenue  par  leur  seule  présence  devena'it 
naturellement  auprès  d'eux,  réservée,  modeste,  attentive;  leur 
suffrage  était  pour  elle  le  succès  le  plus  désirable;  on  les  écou- 

lait avec  intérêt  :  on  croyait  entendre  parler  l'histoire  -.  »  l']l, 
certes,  c'est  bien  dans  une  telle  attitude  que  nous  nous  figurons 
le  jeune  Montyon  paraissant  devant  ce  Fonlenelle,  qui  citait 

■yjuiH  jg  Sévigné  comme  une  connaissance  de  la  veille  ",  ou 

devant  cet  abbé  d'Olivet  qui  avait  connu  \'oltaire  petit  gar- 

çon, et  pouvait  difficilement  se  persuader  que  l'auteur  de  la 
Ifenriade  fût  devenu  un  vieillard  '.  Montyon  rencontra  aussi 

chez  M""  Dupin,  Mably,  Mairan,  l'abbé  Raynal,  peut-être 
J.-J.  Rousseau  et  assurément  Montesquieu. 

Le  précepteur  d'Emile  avait  rempli  jadis,  vers  1792,  les  fonc- 
tions de  secrétaire  auprès  de  M"'''  Dupin  :  et  il  aimait  générale- 
ment à  reparaître  en  hôte  de  marque  partout  où  il  avait  tenu  un 

rôle  subalterne.  Quant  à  Montesquieu,  il  faisait  véritablement 

partie  de  la  maison,  et  il  y  était  depuis  longtemps  passé  grand 

homme;  il  possédait,  dans  la  personne  de  M.  Dupin,  un  peu 

plus  qu'un  disciple  et  un  peu  moins  qu'un  émule,  quelque  chose 

1.  V.   de  Villeneuve    Guibcrt,   Le  portefeuille  de  M""   Dnpin,   ilaine  de Chenonceaux. 
2.  M""  de  Genlis,  Mémoires. 
.3.   Garât,  Mémoires  hisloriqnes  sur  le  XVIII'^'  siècle  el  sur  M.  Suard. 
i.   Garât,  op.  cit. 



MONTYON    BEL    ESPRIT    DE     1754    A     1767  ol 

comme  ung'lossateur  riche  et  puissant  ;  il  apportait  à  M'"''  Dupin, 
des  madrigaux  renouvelés  du  Temple  de  Gnicle  auxquels  elle 

répondait  par  de  courtes  dissertations  imitées  de  VEspril  des 

Lois;  enfin,  il  semait,  de  temps  en  temps,  la  bonne  parole  phi- 

losophique parmi  les  jeunes  gens  qui  se  groupaient  respectueuse- 

ment autour  de  son  lauteuil  :  «  Allons,  messieurs,  disait-il  ', 
avec  cette  sérénité  et  cette  élévation  véritables,  que  connurent  si 

rarement  les  adeptes  de  V Encyclopédie,  vous  êtes  dans  l'âge  des 
grands  efforts  et  des  grands  succès:  je  vous  invite  à  êtres  utiles 

aux  hommes,  comme  au  plus  grand  bonheur  de  la  vie  d'un 
homme...  Je  suis  fini,  moi  ;  toutes  mes  bougies  sont  éteintes; 

vous  commencez,  vous  ;  marquez-vous  bien  le  but;  je  ne  l'ai  pas 

touché,  je  crois  l'avoir  vu.  Les  nations  s'environnent  du  luxe, 

des  richesses  et  du  luxe  de  l'esprit,  et  les  hommes  manquent 
1res  souvent  de  pain  et  de  sens  commun.  Pour  leur  assurer  à 

tous  le  pain,  le  bon  sens  et  les  vertus  qui  leur  sont  nécessaires, 

il  n'y  a  qu'un  moyen,  il  faut  beaucoup  éclairer  les  peuples  et 
les    gouvernements,  c'est   là  l'œuvre  des  philosophes.  » 

Montyon  était  très  jeune  quand  il  lui  fut  donné  d'entendre 
le  glorieux  vieillard  ;  il  en  garda  pourtant  une  impression 

ineffaçable  et,  trente  ans  "plus  tard,  voulant  peindre  le  con- 
traste qui  existe  parfois  chez  un  homme  illustre,  entre  son 

génie  et  sa  tournure,  il  citera  -  «  le  président  de  Montes- 

quieu, avec  son  petit  habit  bleu,  et  son  petit  galon  d'argent, 
son  air  mesquin,  ses  disgrâces,  ses  distractions,  ses  inéga- 

lités, le  ridicule  de  ses  affections,  de  ses  colères,  de  ses 

caprices,  et  cet  accent  gascon  >>,  qui  faisait  parfois  confondre 

l'auteur  des  Lettres  Persanes  avec  le  premier  venu  d'entre  ses 
métayers. 

Les  dispositions  philosophiques  dans  lesquelles  entra  Mon- 

tyon, à  la  suite  de  ses  débuts  chez  M""'  Dupin,  le  condui- 
sirent dans  deux  autres  salons  également  célèbres,  quoique 

rivaux,  celui  de  M"^'^  du  Deffand  et  celui  de  M"'"  de  Lespinasse  ̂ . 

1.  Garât,  op.  cil. 
2.  Archives  de  VAssislunce  Puhliïiiie. 
3.  Arcliives   du  Puy-de-Dôme,  C.  3536,  lettre  de  M""  de  Saint-Chamans. 
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La  liberté  et  la  tranchante  impartialité  de  la  première 

devaient  plaire  à  un  jeune  magistrat  dont  nous  avons  observé 

les  instincts  indépendants  ;  chez  la  seconde,  il  apprécia  peut- 

être,  en  moraliste  qu'il  était  déjà,  des  ardeurs  passionnées  que 
dissimulait  mal  un  ton  perpétuel  de  sérieux  et  de  politesse. 

Mais  on  peut  affirmer  qu'à  ces  deux  femmes  d'un  mérite  divers 
il  préféra  leur  entourage,  plus  divers  encore,  et  que  son  grand 
souci  fut  alors  de  nouer  des  liaisons  avec  tous  les  hommes 

célèbres  qui  emplissaient  le  salon  du  couvent  Saint-Joseph  et 
celui  de  la  rue  Belle-Chasse. 

C'est  là,  en  effet,  qu'il  commença  d'éprouver  l'humeur  dédai- 

gneuse de  Turgot  '  et  de  mériter  l'estime  louangeuse  de  Mar- 

montel  -  ;  c'est  là  qu'il  soutint  contre  d'Alembert  des  discus- 
sions dont  le  souvenir  le  rendait  très  fier,  et  dont  il  parlera 

plus  tard,  comme  un.vieux  général  raconte  une  bataille  gagnée  "  : 

c'est  là  enfin  qu'il  apprit  à  connaître  l'abbé  Barthélémy,  et  tout 

ce  qu'il  y  avait  de  délicat  et  de  rare  dans  l'esprit  de  cet  ennuyeux 
conteur  '  .. . 

Puis  les  relations  ainsi  multipliées  se  multiplièrent  de  plus 

belle  :  Montyon  fut  présenté  à  Helvétius  qui  le  présenta  à  sa 

femme  ;  celle-ci  n'avait  pas  encore  son  installation  d'Auteuil  ; 
elle  tenait  salon  rue  Sainte-Anne  en  plein  cœur  de  Paris  ;  mais 

elle  y  était  déjà  accostée  de  son  inséparable,  l'abbé  de  la  Roche, 
auquel,  dans  quelques  années,  elle  adjoindra  Cabanis  ;  avec  le 

premier  ̂ ,  Montyon  continua  de  s'instruire  dans  l'économie  poli- 

tique ;  avec  le  second,  il  commença  de  s'initier  à  la  physiologie 

et  forma  une  amitié  qui  durera  jusqu'à  la  révolution  '''... 
Cependant  on  était  en  1764  ;  Necker  venait  de  conquérir  la 

notoriété  par  l'action  la  plus  charmante,  sinon  la  plus  belle  de 
toute  sa  vie  :  il  avait  rencontré  chez    M""^   de    Vermenou  ■'  une 

1.  Montyon,  Parliciilarilës  sur  les  Minisires  des  finances,  et  Moi'cllet, Mémoires. 

2.  Archives  communa,les  d'Aurillac,  lettre  de  Marmontel. 
3.  Lettres  à  M.  de  Rosenstein,  le  18  mars  1813,   Archii^es  de  r Assistance 

Publique  et  infra,  ch.  i.\. 
4.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C  2755  et  m/Va,  ch.  iv. 
5.  V.  supra,  Ch.  ii  et  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
6.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
'.  V.  sur  tous  ces  points,  d'Haussonvillc,  Le  salon  de  M""  Necker. 
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jeune  fille,  sans  naissance,  sans  dot,  sans  coquetterie,  mais  dont 

on  ne  savait  à  la  vérité  ce  qu'elle  offrait  de  plus  clair  et  de  plus 

pur,  si  c'était  les  yeux,  l'esprit,  ou  le  ccx^ur  ;  et  bonnement,  sim- 
plement, dédaignant  de  rechercher  des  alliances  plus  illustres  et 

qui  serviraient  mieux  ses  desseins  ambitieux,  le  riche  banquier 

avait  épousé  la  pauvre  enfant.  Ce  beau  geste  trouva  d'ailleurs 
■sa  récompense  :  tout  de  suite.  M""'  \ecker  voulut  que  son  naari 

eût  un  salon  d'où  elle  pourrait  l'aider  à  conquérir  Paris  ;  et  tout 
de  suite  Paris  fut  conquis  :  g-ens  de  robe  et  gens  de  lettres, 
g;rands  seigneurs  et  grands  financiers,  diplomates  et  politiques 

se  pressèrent  dans  l'hôtel  de  la  rue  de  Gléry  ;  en  peu  d'années, 
M.  et  M""-  Necker  furent  classés  parmi  les  richesses  et  les  curio- 

sités nationales;  bientôt  on  accoutumera  de  conduire  près  d'eux 
les  souverains  étrangers,  entre  un  Te  Deum  à  Notre-Dame  et 

une  visite  aux  Gobelins  '.  , 

Il  apparaît  qu'en  ce  qui  concerne  M"'®  Necker,  Montyon  n'a 

pas  échappé  à  l'eng^ouement  universel;  aussi  bien,  tout  ce  qu  il 
y  avait  en  elle  de  trop  parfaitement  raisonnable,  de  trop  exclu- 

sivement intellectuel,  d'un  peu  sec,  et  s'il  faut  tout  dire,  d'un 
peu  genevois,  devait  naturellement  séduire  notre  futur  contemp- 

teur des  vaines  émotions  et  des  ornements  frivoles.  Autant 

donc  nous  le  trouverons  plus  tard  incisif,  cruel,  et  parfois 

injuste,  envers  l'auteur  du  Compte  Rendu ,  autant  nous  le  voyons 
maintenant  attentif  et  empressé  à  faire  sa  cour  chez  la  mère  de 

^jme  (jg  Staël  -  :  présent  à  Paris,  il  est  de  toutes  les  réunions  de 

l'hôtel  Leblanc,  et  au  retour,  il  prend  des  notes  où  abondent  les 

épithètes  admiratives  en  l'honneur  de  la  maîtresse  de  maison  ; 

absent  de  Paris  ̂ ,  il  la  suit  encore  de  loin,  par  l'intermédiaire 
de  Thomas,  leur  ami  commun  ;  et,  dès  cette  époque,  on  sent 

naître  et  se  préciser  en  lui  cette  idée  qu'il  exprimera  plus  tard, 

à  savoir  que  tout  ce  qu'il  y  avait  de  grand  et  de  noble  dans  le 
le  plus  célèbre  des  ministres  de  Louis  XVI,  c'est  M'""  Necker 

qui  l'y  avait  mis. 

1.  Sur  tous  CCS  points,  v.  les  mémoires  du  temps  et,    notamment,   ceu.x 
dcMarmontel  et  de  M""=  d'Oberkirch. 

2.  Archives  de  l'Assislance  Publique. 
3.  Archives  de  l'Assistance  Publique,  lettre  de  Thomas  à  Montyon,  le IT  août  1772  :  v.  infra.  ch.  iv. 
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Un  goût  marqué  pour  le  monde,  et  un  talent  véritable  dans 

Fart  de  s'y  conduire  et  d'y  multiplier  les  liaisons,  un  souci  évi- 

dent d'approcher  et  de  connaître  les  plus  polis  et  les  plus  cul- 
tivés parmi  les  hommes  et  les  femmes  dune  société  cultivée 

et  polie  entre  toutes,  un  juste  discernement  du  mérite,  et,  à 

l'occasion,  une  suffisante  habileté  dans  la  louange,  voilà  donc 

quelques-uns  des  traits  que  nous  pouvons  d'ores  et  déjà  consi- 
dérer comme  étant  caractéristiques  de  Montyon,  vers  le  moment 

de  sa  trentième  année.  Mais  voilà  qui  cadre  bien  mal  avec  la 

réputation  d'inélégance  et  de  rudesse  que  Ton  a  cru,  jusqu'à  pré- 
sent, devoir  lui  faire.  Ni  le  surmon  de  grenadier  de  la  rohe,  ni 

les  portraits  qui  nous  représentent  Montyon  comme  une  sorte 

d'Alceste,  ayant  troqué  les  rubans  verts  contre  une  grosse  per- 
ruque, ne  conviennent  désormais  à  ce  jeune  homme  ajusté  au 

mieux  dans  son  habit  de  cour,  plein  d'entregent,  et  tellement 

répandu,  tellement  abandonné  au  courant  du  monde,  que  l'on 
ne  saurait  dire  bien  souvent  quel  est  au  juste  son  état,  si  c'est 
celui  de  magistral,  celui  de  philosophe,  ou  simplement  celui  de 

courtisan.  Suivons-le  maintenant,  non  plus  quand  il  va  en 

visites,  mais  quand  il  en  revient  ;  dépouillons  les  notes  qu'il  a 

prises,  au  sortir  d'un  de  ces  soupers  où  la  philosophie  faisait 
communément  bon  ménage  avec  la  débauche  ;  nous  allons  nous 

fortifier  dans  cette  impression  qu'il  fut  bien  de  son  temps,  qu'il 
promena  dans  les  milieux  les  plus  divers,  son  regard  pénétrant, 

son  amour  de  l'observation,  un  certain  goût  pour  le  plaisir  ; 

peut-être  même  découvrirons-nous  qu'à  tout  prendre,  de  la 
vertu  ou  du  vice,  ce  n'est  pas  toujours  la  première  qui  a  le 
plus  excité  sa  curiosité  et  le  mieux  inspiré  son  talent  de  mora- 
liste. 

Entre  la  bonne  société  et  la  mauvaise,  il  y  avait,  vers  le  milieu 

du  xvni''  siècle,  un  excellent  trait  d'union  :  c'était  la  cour.  Les 

moins  difficiles  convenaient  qu'il  y  régnait  un  grand  désordre 

et  Louis  XV  lui-même  s'étonnait  parfois  des  singuliers  rappro- 

chements qu'avaient  exigés  ses  caprices  ou  qu'autorisaient  ses 
exemples.  Durant  quelque  temps,  et  par  ordre  de  Sa  Majesté  on 
raffinait  alors  sur  le  cérémonial  ;  mais  cétait  en  vain  :  Versailles 

prenait,  chaque  jour  davantage,   lair  et  le  ton  des    Porcherons, 
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el  sous  1  étiquette  apparente,  un  ̂ rand  sans-gêne  continuait  de 
dominer. 

Montyon,  qui  allait  au  château  très  régulièrement,  ainsi  que 

nous  l'apprennent  les  factures  de  son  maréchal-lerrant  et  celles 

de  son  carrossier  \  aperçut  sans  doute  tout  le  parti  qu'on  pou- 
vait tirer  de  la  promiscuité  générale  ;  il  connut  que  deux  sortes 

de  liens  unissaient  les  personnes  ;  les  liens  officiels,  formés  au 

nom  de  la  naissance,  de  la  hiérarchie  et  du  protocole,  et  les 

liens  secrets  noués  à  la  faveur  de  rencontres  imprévues,  dans 

un  boudoir  ou  une  ruelle,  durant  un  petit  lever  ou  bien  au 

cours  d'un  médianoche  ;  il  connut  aussi  que  les  seconds  n'étaient 

pas  les  moins  puissants,  et  quand  il  voulut  s'insinuer,  comme 

on  disait  alors,  jusqu'à  la  source  des  grâces,  il  négligea,  après 
tant  d'autres,  la  route  unie  et  sans  ombre  que  prenaient  ordi- 

nairement les  sots,  et  choisit  l'avenue  discrète,  prudemment 
réservée  aux  compagnons  de  plaisir. 

On  sait,  par  exemple,  et  l'on  a  imprimé  plusieurs  fois  qu'il 
avait  mérité  la  protection  du  duc  de  Ghoiseul  :  lui-même  pro- 

nonce quelque  part  -,  le  mot  d'amitié  en  parlant  des  sentiments 

que  lui  manifestait  le  célèbre  homme  d'Etat.  Mais  à  lire  les 

anecdotes,  très  précises,  et,  comme  on  dit  aujourd'hui,  très 
reçues,  qui  enrichirent  ses  notes,  pendant  le  temps  que  dura 

cette  liaison,  on  devine  que  bien  souvent  le  maître  des  requêtes 

dut  accompagner  le  ministre  en  des  endroits  assez  éloignés  du 

Conseil.  Tantôt,  en  effet,  dans  une  page  trop  libre  pour  être  citée, 

Montyon  nous  montre  Choiseul  devenant  le  rival  heureux  de 

Louis  XV  auprès  de  M""*  de  Pompadour  ■*  ;  tantôt,  nous  sommes 

conviés  à  suivre  le  duc  chez  une  maîtresse  d'occasion,  el  «  sitôt 

entrés  »,  nous  voyons  l'auguste  personnage  se  débrider,  jeter  sa 
perruque  en  l'air,  «  faisant  mille  excentricités,  des  espèces  de 

culbutes,  et  s'écriant:  Ah,  enfin,  me  voilà,  je  crois  qu'ils  me 
feront  périr  d'ennui  avec  leurs  affaires  et  leur  Conseil  !  ma  foi,  je 

1.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  78. 
2.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  1654.  Lettre  de  Montyon  à  Choiseul  en 

date  du  .iO  juillet  1768. 

•î.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
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n'existe  qu'ici  ;  ici  me  voilà  i-oi  de  France  !  »...  Un  peu  plus 

loin,  c'est  le  chancelier  Maupeou  qui  nous  est  offert  en  spec- 

tacle, tandis  qu'il  rend  à  Madame  .Dubarry  «  un  genre  d'hom- 

mage difficile  à  concilier  avec  la  dignité  d'un  chef  de  la  magis- 
trature ^  «...  Lui  aussi,  pour  la  circonstance  a  mis  bas  la  per- 

ruque et  dépouillé  la  simarre  ;  le  désordre  de  son  costume  n'est 
comparable  qu'à    l'ignominie    de  son   geste  ;  jamais  garde  des 
sceaux  ne  parut  aussi  complètement  enfoncé  dans  la  crapule   

Mais  ici  encore,  pour  expliquer  Id  vivacité  de  ses  peintures,  on 
est  bien  obligé  de  convenir  que  Montyon  dut  étudier  son 

modèle  ailleurs  que  dans  le  silence  du  cabinet  ou  la  majestueuse 
solennité  des  audiences. 

Il  V  a  mieux  encore  ;  à  force  d'observer  ses  contemporains 
dans  le  privé,  et  de  participer  à  leurs  divertissements  intimes, 

Montyon  rêva  de  donner  à  ses  observations  et  à  ses  sou- 

venirs une  forme  littéraire  et  durable.  Il  s'était  pris  d'un 
goût  décidé  et  d'une  admiration  sincère  pour  Crébillon  le 
[ils  :  il  lisait  les  contes,  il  en  faisait  des  analyses  ;  il  en  pre- 

nait des  extraits  ;  il  en  recherchait  les  clefs;  il  commença  même 

d'écrire  un  essai  critique  sur  leur  auteur,  "  l'homme,  dit-il,  qui 
a  le  mieux  connu  r.espèce  humaine,  dans  les  ruelles  -  ̂  .  Puis 
un  beau  jour,  il  se  haussa  du  rang  des  admirateurs  au  rang  des 

émules.  Et  c'est  ainsi  que  dans  les  papiers  du  philanthrope, 

parmi  les  notes  d'administration,  les  essais  d'économie  politique, 
les  dissertations  morales,  on  trouve  des  bouts  de  romans  liber- 

tins, qu'on  dirait  écrits  par  le  conteur  du  Sopha. 
Nous  n'abuserons  pas  de  ces  sortes  de  trouvailles,  et  nous 

citerons  seulement  deux  morceaux  qui  montrent  définitivement 

jusqu'à  quel  point  notre  héros  mena  et  connut  la  vie  de  son siècle. 

1.  Montyon,  Particularilés  sur  les  ministres  des  Finances,  et  en 

manuscrit,  aux  rlrc/iùes  de  l'Assistance  Publique.  — Cette  anecdote  sur 
Maupeou  et  la  Dubarry  dépasse  un  peu  les  limites  chronologiques  de 

notre  cliapilre  puisqu'elle  ne  peut  jïuère  se  rapporter  qu'à  la  fin  de  l'année 1768,  au  plus  tôt.  Nous  avons  cru  néanmoins  devoir  la  raj^peler  ici,  car 

nous  n'aurons  plus  guère  l'occasion  de  revenir  sur  Montyon  homme  de 
])laisir. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Publique,  fragment  inédit 
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Le  premier  se  raj)porte  à  Bouret,  ce  fermier  g^énéral  dont  le 
nom  était  devenu  synonyme  de  courtisanerie  ingénue  et  qui 

flagornait  I>ouis  XV  avec  un  faste  et  une  magnificence  passés  à 

létat  de  légende.  D'autres  que  Montyon,  Marmontel  et  M™*^  de 
Genlis  par  exemple  ',  nous  ont  déjà  montré  le  personnag'e  tel 

qu'il  était  avant  tout,  c'est-à-dire  «  sublime  dans  l'invention  des 
petits  moyens  par  lesquels  on  réussit  plus  souvent  que  par  le 

mérite  ou  le  g'énie  »  ;  Montyon  va  nous  le  présenter  sous  les 

traits  d'un  barbon  riche,  amoureux,  beau  joueur,  mais  qui  a  ren- 
contré dans  une  femme  de  la  cour  un  adversaire  véritablement 

digne  de  lui  : 

Correspondance  de  M.  Bouret,  fermier  général,  avec  .1/"**'  la 

Marquise  de*** . Madame, 

J'aime  comme  à  vingt  ans,  je  paye  comme  à  soixante  :  j  ai   l'hon- 
neur de  vous  prévenir  que  je  suis   obligé   de    partir   dans  un   mois 

pour  un  voyage. 

Réponse  de  la  Marquise  de  '**. 

Votre  insolente  richesse  croit  qu'on  peut  tout  payer  avec  de  l'argent 
et  ofTense  au  lieu  de  séduire  ;  étranger  au  monde,  vous  avez  pu  prendre 

des  marques  de  politesse  pour  des  agaceries  ;  détrompez-vous.  Mon- 

sieur, et  sachez  qu'une  femme  ne  peut  aimer  qui  elle  n'estime  pas  : 
vous    restez    le    dernier   des    hommes  auquel  je    pourrais   penser. 

1.  V.  aussi  sur  Bouret  le  petit  livre  de  P.  Clément  et  A.  Lemoinc,  M. 
de  Silhouette,  Bonret  et  les  derniers  fermiers  généraux.  On  poui-rait  enfin 
compléter  ces  auteurs  par  diverses  anecdotes  tirées  des  papiers  de  Mon- 

tyon et  qui  semblent  inédites.  Par  exemple  celles-ci  :  "  Bouret  était 

sublime  dans  l'invention  de  tous  les  petits  moyens  par  lesqucl  on  réussit plus  souvent  que  parle  mérite,  et  quelquefois  aussi,  plus  souvent  que 
par  le  génie  :  M.  Orry  allait-il  de  nuit  à  sa  maison  de  Boissy  ?  il  trou- 

vait le  chemin  illuminé.  M.  de  Machault  perdait-il  une  petite  chienne 
qui  lui  était  attachée  ?  avant  peu  de  jours  il  en  eut  une  autre  qui  le 
caressa  avec  le  même  empressement  :  Bouret  avait  acheté  une  chienne 

semblable,  il  s'était  habillé  lui-même  en  garde  des  Sceaux,  avec  une 
grande  simarre,  et  des  domestiques  avaient  frappé  la  petite  cliienne  jus- 

qu'à ce  qu'elle  eût  appris  à  se  réfugier  sur  la  simarre,  où  elle  trouvait 
d'ailleurs  des  bonbons.  Par  les  mêmes  moyens,  Bouret  avait  persuadé  au 
roi  Louis  X\'  qu'il  était  plein  de  zèle  pour  lui;  il  avait  acheté  un  superbe pavillon  pour  les  haltes,  aj^rès  les  chasses,  auxquelles  le  roi  est  invité;  il  y 
avait  établi  une  faisanderie,  on  donnait  à  manger  aux  faisans  en  criant  : 
Vive  le  roi,  et  quand  Sa  Majesté  vint,  tous  lesfaisansaccoururentà  ce  cri.  » 
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Une  iemme  vertueuse  lorsqu'elle  aient,  une  coquette  quand 
elle  refuse,  désirent  que  leurs  refus  soient  connus.  La  marquise 

de***  alla  donc  nionti'er  à  une  de  ses  amies  la  lettre  qu'elle  avait 

reçue  et  la  copie  de  sa  réponse  :  elle  s'attendait  à  des  élog^es  et 

des  applaudissements,  elle  n  en  reçut  point.  L'amie  était  une 

femme  pleine  d'esprit,  d'expérience,  d'un  grand  sens,  qui  trouva 
que  yi.  Bourel  avait  été  beaucoup  trop  maltraité  ;  elle  observa 

que  sa  manière  de  conduire  les  affaires  était  un  peu  leste,  mais 

que  ses  intentions  étaient  bonnes,  qu'un  homme  riche  n'est  point 

à  dédaigner,  et  qu'on  ne  sait  jamais  dans  quelle  situation  on 
peut  se  trouver.  Cette  amie  était  dans  le  principe  que  tout 

homme  qui  témoigne  des  désirs  use  d'un  procédé  obligeant,  et 

qu'il  est  plus  dangereux  pour  une  femme  de  se  faille  des  enne- 
mis par  ses  refus  que  de  faire  des  ingrats  par  ses  bontés. 

Soit  force  de  raisonnement,  soit  que  la  marquise  fût  aisée  à 

persuader  sur  cet  article,  l'amie  s'engagea  à  écrire  une  lettre 
toute  différente  de  celle  quelle  avait  envoyée  ;  celle-ci  était 

peut-être  moins  bien  écrite,  parce  qu'une  lettre  de  rupture  vaut 

toujours  mieux  qu'une  lettre  de  raccommodement,  mais  cette 
lettre-ci  du  moins  tendait  à  un  but  sage  : 

Votre  lettre,  Monsieur,  m'a  fâchée  et  aigrie;  j'ai  cru  entrevoir  que 

vous  aviez  de  moi  une  opinion  injuste,  et  je  n'ai  pu  être  insensible 
à  cette  idée.  Je  ne  me  rappelle  pas  ce  que  je  vous  ai  mandé;  mais 

je  crois  vous  avoir  marqué  mon  humeur  :  oubliez  ma  lettre  comme 

j'oublie  la  vôtre. 

Puisqu'il  parait  que  vous  vous  on  êtes  aperçu,  je  ne  vous  dissimule 
point,  Monsieur,  que  votre  esprit,  votre  conversation,  votre  société 

nie  sont  agréables,  et  que  je  serais  charmée  d'être  de  vos  amies,  je 
vais  même  vous  donner  une  preuve  de  mes  sentiments  en  vous 

demandant  un  petit  service.  J'ai  hier  perdu  au  jeu  vingt-quatre  mille 
livres,  je  voudrais  que  mon  mari  ignorât  cette  perte,  trouvez-moi  quel- 

qu'un, je  vous  prie,  qui  puisse  me  prêter  cette  somme,  je  la  rendrai 
sous  peu  de  mois. 

Voulez-vous  me  faire  le  plaisir  de  venir  me  visiter  après- 
demain  sur  les  cinq  heures  ?  Je  ne  puis  mieux  réparer  les  torts 

de  ma  vivacité  que  par  les  preuves  de  ma  confiance  ' . 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique,  fragrmenl  inédit. 
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Le  second  morceau  semble  plus  parfait  :  c'est  une  véri- 
table petite  comédie  par  correspondance,  dont  Crébillon  le 

lils  lient  le  premier  vô\e  et  dans  laquelle,  il  en  faut  bien  con- 

venir, Montyon  a  égalé,  sinon  surpassé,  celui  qui  était  ce  jour-là 
son  héros  et  son  maître  : 

Correspondance  de  la  princesse  de...  avec    M...    (il  y  a  quelque 

apparence  que  c'est  Crébillon  le  fils). 

M'^^  la  princesse  de  M...  à  M . .. 

Tu  mas  quittée  à  troisheures  du  matin, il  est  une  heure  après-midi, 

et  il  me  semble  qu'il  y  a  des  siècles  que  nous  sommes  séparés  ;  sans 

toi  il  n'y  a  pas  de  bonheur  pour  moi,  sans  toi,  je  n'existe  pas, 

reviens,  je  t'attends  et  compte  les  moments. 

De  la même  au  même 

Il  y  a  deux  heures  que  je  t'ai  écrit  et  je  n'ai  point  encore  reçu  de 

réponse  à  ma  lettre  :  que  fais-tu  ?  De  quoi  peux-tu  t'occuper  si  ce 

nest  d'une  femme  qui  t'aime,  qui  te  désire  "?...  Comment  ai-je  pu  te 

voir  si  souvent  sans  le  discerner,  ce  n'est  que  depuis  que  tu  m'as 
prise  que  mes  yeux  se  sont  ouverts,  mais  tu  es  ma  vie,  je  te  le  jure 

jjar  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  sacré,  etc.,  etc. 

Réponse  de  M...  à  3/"'"  la  princesse  de... 

Point  de  serments,  madame,  tâchez  seulement  de  mètre  fidèle, 

tant  que  j'aurai  le  bonheur  de  vous  plaire;  aimez-moi  un  peu  moins 

aujourd'hui  afin  de  m'aimer  encore  demain. 

La  princesse  de . ..   à  M. . . 

Vous  parlez,  monsieur,  un  peu  légèrement,  et  je  ne  suis  pas  trop 

habituée  à  ces  petites  manières  ;  il  me  semble  qu'une  femme  comme 
moi,  placée  au-dessus  du  commun,  mérite  au  moins  des  égards. 

M...  à  M"'^  la  princesse  de... 

Tous  les  tons  vous  vont  à  merveille,  princesse,  et  la  dignité  ne 

vous  sied  pas  mal  ;  je  ne  vous  conseille  pourtant  pas  de  vous  y  tenir  : 

l'habit  de  cour  n'est  ni    le  plus  agréable,  ni    le  plus    commode,   un 
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corset  blanc,  un  jupon  court  font  plus  de  sensation...  Usez-en  pour- 
tant, comme  voUs  voudrez  :  votre  destinée  est  de  plaire,  comme  la 

mienne  est  de  vous  admirer  et  de  vous  aimer. 

La  princesse  de  à  M   

Tu  es  charmant  et  je  ne  suis  qu'une  fille  :  viens  me  voir  ce  soii-  et 
tu  en  useras  avec  ta  très  humble  servante,  comme  il  te  plaira  '. 

De  telles  pages  suggèrent  tout  naturellement  une  question  : 

Montyon  a-t-il  aimé  ?  ou  du  moins  a-t-ilnoué  quelques-unes  de 

ces  intrigues  galantes,  qui  achevaient  de  mettre  un  homme  en 

bonne  posture  de  cour,  et  à  défaut  desquelles  la  vie  de  tout 

personnage  notoire  semblait  une  œuvre  incomplète,  mutilée, 

presque  manquée  ?  A  cette  question,  nous  répondrons  simple- 

ment qu'il  a  trop  médit  des  femmes  pour  ne  pas  les  avoir  beau- 
coup pratiquées.  Sans  doute,  ses  contemporains  ne  lui  ont  attri- 

bué aucune  liaison  secrète  ou  scandaleuse,  lui-même  ne  nous  a 

rien  confessé  de  précis  à  ce  sujet,  mais  dès  1758,  à  l'apparition 
du  livre  de  \  Esprit,  que  lui  offrit  Helvétius,  nous  le  voyons 

noter  et  mettre  précieusement  de  côté  -  cette  obser\alion 

qui,  sans  doute,  correspondait  à  un  personnel  étal    d'âme  : 

«  Dans  les  grands  romans,  c'est  toujours  avant  leur  mariage  que 
les  héros  combattent  les  monstres  et  les  géants  et  les  enchanteresses. 

Un  sentiment  sûr  et  sourd  avertit  le  romancier  que  les  désirs  de  son 

héros  une  fois  satisfaits,  il  n'a  plus  en  lui  de  principe  d'action  ;  aussi 

tous  les  auteurs  de  ce  genre  nous  assurent  qu'après  les  noces  du 
Prince  et  de  la  Princesse,  tous  deux  vécurent  heureux,  mais  en 

paix.  'I 

Puis,  un  peu  après,  soit  que  la  Princesse  lui  ait  été  particulière- 

ment cruelle,  soit  qu'elle  l'ait  désenchanté,  nous  voyons  naître 
chez  JVlontyon  une  misogynie  dont  nous  suivrons  plus  tard  le  déve- 

loppement et  les  exagérations,  et  qui  lui  inspire  des  réflexions 
dans  le  goût  suivant  : 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 2.  IhiJ. 
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Un  LMifant  désire  un  jouet,  si  on  le  lui  refuse,  il  le  désire  plus 

vivement,  lobtient-il,  après  des  contradictions,  il  en  jouit  avec 

fureur  ;  la  jouissance  est-elle  longue  et  paisible,  le  dégoût  survient» 
et  enfin  le  jouet  est  abandonné  ou  brisé  ;  la  plupart  des  femmes 

galantes  traitent  ainsi  leurs  amants,  et  toutes  les  femmes  tiennent 

plus  ou  moins  de  la  femme  galante  ;  un  moyen  sûr  de  n'en  être  pas 

longtemps  aimées,  est  qu'elles  soient  assurées  d'être  aimées. 
La  science  dans  laquelle  les  femmes  excellent,  c'est  la  connais- 

sance du  cœur  humain,  et  lart  de  diriger  et  de  fléchir  les  volontés. 

Les  femmes,  forcées  par  nos  mœurs  à  cacher  le  sentiment  dont 

elles  sont  pénétrées,  quelquefois  même  à  feindre  et  montrer  un 

sentiment  qu'elles  n'ont  pas,  placées  par  les  lois  dans  la  dépendance 
des  hommes,  obligées  par  conséquent  à  un  sacrifice  perpétuel  de 

Iciirs  volontés,  ont  un  grand  intérêt  d'étudier  la  force  et  la  faiblesse 
des  hommes,  d'être  dans  une  observation  perpétuelle  de  leurs  pen- 

sées et  de  rechercher  avec  industrie  les  moyens  d'influer  sur  leurs 

déterminations.  Or,  comme  l'intérêt  fut  toujours  le  germe  de  l'art, 

et  que  l'observation  et  l'expérience  sont  les  instruments  de  son  pro- 
grès, il  est  naturel  que  dans  cet  art  les  femmes  aient  une  grande 

supériorité  sur  les  hommes;  ainsi  tandis  que  sur  cette  matière,  les 

hommes  spéculent  et  dissertent,  les  femmes  pratiquent  et  régnent... 

Quelque  bizarre,  quelque  absurde  que  soit  cet  empire,  il  existe 

pourtant,  et  même,  par  la  ligue  secrète  des  femmes  qui,  divisées 

entre  elles,  se  réunissent  pour  l'intérêt  de  leur  puissance,  cet 
empire  dégénère  en  un  despotisme  tellement  oppressif  que  tout 

homme  sage  le  redoute,  et  n'ose  critiquer  les  femmes  qu'en  prenant 
le  langage  des  cours  où  on  ne  reproche  aux  rois  que  les  défauts 

qu'ils  veulent  bien  avouer.  Celui-là  rendra  un  grand  service  au 

siècle  qui  publiera  cette  conspiration  d'un  sexe  contre  l'autre,  qui 

attaquera  ces  tyrans  qu'on  ne  craint  pas  assez  parce  qu'ils  sont 
faibles  et  jolis,  <jui  fera  connaître  à  combien  de  malheurs  elles  se 

dévouent,  decombiende  maux  elles  sont  cause  '. 

A  la  vérité,  tant  d'humeur,  tant  d'animadversion,  et  de  parti 

pris,  ne  semblent-ils  pas  le  fait  d'un  homme  chagrin,  déçu,  et 
qui  a  demandé  aux  belles  dames  de  son  temps  un  peu  plus 

quelles  ne  pouvaient  lui  donner?  N'en  doutons  point:  lancé 

de  bonne  heure   dans  un    monde    où  l'amour  du    plaisir    avait 

I.  Archives  de  l'Assistance   Publique,  fragrment  inédit. 
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détruit  le  plaisir  d  aimer,  Montyon  connut  d'abord  ces  («  égare- 
ments du  cœur  »,  que  favorisaient  tantôt  «  le  hasard  du  coin  du 

feu  >',  tantôt  «  la  nuit  »,  et  tantôt  le  «  moment  ».  Puis,  comme 
il  était  né  sensible,  il  devint  plus  exigeant  :  poussant  sa  pointe 

auprès  de  quelque  beauté  à  la  mode,  il  osa  requérir  d'elle  de  la 
constance,  de  lémotion,  «  des  élans  de  tendresse  et  d'amitié 

profonde  '  ».  Il  fut  repoussé,  maltraité,  bafoué  peut-être...  Et 

c'est  alors  qu'il  se  prit  à  médire  des  choses  et  des  êtres  quil 
avait  le  plus  aimés  :  la  société,  la  conversation,  le  bel  esprit, 

les  femmes  elles-mêmes.  C'est  alors  qu'il  commença  de  por- 
ter, dans  les  salons,  le  masque  et  Ihabit  de  gravité,  dont  il  ne 

s'atîublait  auparavant  que  dans  les  Conseils.. .  C'est  alors  aussi 
qu  il  tourna  définitivement  son  activité  vex^s  des  objets  moins 
frivoles  que  les  intrigues  et  les  propos  de  cour.  Suivons-le 

jusqu'aux  provinces  où  il  exercera  les  fonctions  d'intendant: 
nous  allons  voir  que  les  plaisirs  n'ont  afïaibli  ni  son  goût  pour 

l'etTort  personnel,  ni  son  ardeur  au  travail,  ni  son  désir  de  s'il- 
lustrer par  les  services  rendus. 

l.  Expression  de  Montyon  lui-même  dans   un  des   fragments   partielle- 
ment cités  plus  haut. 
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MONTYON   INTENDANT    DE    PROVINCE   :    LINTENDANCE   d'AuVERGNE 

1767-1771. 

I.  Comment  Montyon  se  prépara  au  rùle  d'intendant  deprovince:  Montyon autodidacte.  —  Mont\on  intendant  de  ses  biens  personnels. 
II.  L'Auvergne  en  1767.  —  Le  ren/erniemen^  des  mendiants;  Montyon  et  La- 

verdy.  —  La  liberté  du  travail;  Montyon,  Turgot  et  Trudaine  de  Mon- 
tigny.  —  La  disette  de  1770  ;  organisation  des  secours  et  des  travaux  pu- 

blics :  les  routes  d'Auvergne. 
111. Impopularité  de  Montyon  :  ses  rapports  avec  les  paroisses  et  les  commu- 

nautés. —  Ses  attributions  de  police  :  véridique  histoire  de  Taurin  Mon- 
tagne, brigand  auvergnat.  —  La  corvée  en  Auvergne.  —  Rapports  de 

Montyon  avec  la  noblesse  :  mondanités  et  sévérités  ;  la  ville  de  Thiers  et 
le  droit  de    leyde. 

Montyon  et  les  parlements  Maupeou  :  le  conseil  supérieur  de  Clermonl- 
Ferrand  ;  —  M.  de  Chazeral.  —  Disgrâce  de  Montyon. 

En  1767,  continuant  de  courir  la  carrière  ouverte  aux  maîtres 

des  requêtes,  Montyon  devint  intendant  de  province.  Il  comp- 

tait alors  trente-quatre  ans  ;  magistrat,  il  s'était  fait  remar- 
quer, dans  deux  ou  trois  circonstances  notoires,  par  de  louables 

velléités  d'indépendance  ;  courtisan  et  bel  esprit,  il  s'était  mis 
avec  succès  au  ton  du  siècle,  et,  s'il  n'avait  pas  épuisé  ce  que 
ses  contemporains  nommaient  la  coupe  des  voluptés,  il  en  avait 

du  moins  goûté  le  fond  d'amertume...  Pour  cet  homrne  distiii" 
gué,  un  peu  déçu,  mais  par  là-mème  affermi,  le  moment  sem- 

blait donc  venu  de  donner  toute  sa  mesure... 

Montyon  l'entendit  bien  ainsi  :  nous  touchons  à  la  période  de 

sa  vie  où  il  affirmera  avec  le  plus  d'énergie  et  de  suite,  un 
mérite  volontairement  personnel,  et  une  vertu  qui  ne  se  contente 

pas  d'être  la  vertu,  mais  qui  s'efforce  encore  de  paraître  origi- 
nale. Comme  cette  originalité  éclate  jusque  dans  la  manière  dont 
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rintendant  d'Auvergne  s'était  préparé  à  ses  nouvelles  fonctions, 

nous  dirons  d'abord  quelques  mots  de  la  discipline  à  laquelle  il 
plia  son  esprit  et  son  caractère  durant  les  années  qui  précédèrent 

l'année  1767,  et  pendant  tout  le  temps  que  lui  laissaient  les  con- 
seils, les  bureaux,  le  monde  et  les  plaisirs. 

Montyon  tenait  qu'un  politique  doit  s'inspirer  de  lexpérience 
personnelle  ou  traditionnelle,  et  non  pas  des  théories  en  vogue 

ou  des  systèmes  officiellement  préconisés.  Disciple  fervent  de 

Montesquieu,  qu'il  proclamait  le  plus  grand  esprit  de  son  temps, 
il  affectait  volontiers  de  mépriser  les  dogmes  philosophiques  que 

prêchait  J.-J.  Rousseau,  et  les  prétendues  lois  naturelles  que 

Turgot  et  les  économistes  s'efforçaient  d'identifier  avec  la  loi 
sociale.  «  Ce  Rousseau,  écrit-il  quelque  part,  qui  a  passé  la 

majeure  partie  de  sa  vie  à  se  laisser  séduire  par  ses  vices,  n'était 

qu'un  adroit  imposteur  dont  le  but  était  d'anéantir  les  droits 

des  gouvernements  existants  et  d'engager  les  peuples  à  conférer 

le  pouvoir  exécutif  à  un  philosophe  '  ...  »  Ailleurs,  il  n'a  pour 

Turgot  qu'ironie  et  raillerie  : 

Aux  yeux  de  M.  Turgot,  écrit-il,  toute  l'espèce  fuimaine  était  di- 
visée en  trois  classes  :  la  première,  qui  en  composait  la  grande  masse 

et  la  presque  totalité,  était  formée  de  tous  ceux  qui  ne  s'occupaient 

point  de  spéculations  économiques  ; . . .  il  n'y  voyait  que  le  résidu  de  la 
société.  Les  contradicteurs  de  ses  opinions,  qui  formaient  la  seconde 

classe,  lui  paraissaient  ou  des  liommes  stupides  ou  des  esprits  faux; 

il  était  même  assez  ordinaire  qu'il  leur  refusât  la  probité  et  la  bonne 
foi.  La  troisième  classe  très  peu  nombreuse,  et  à  ses  yeux  la  classe 

d'élite,  était  composée  de  ses  sectateurs  ;  ils  lui  paraissaient  des  êtres 
supéineurs  en  intelligence,  et  en  morale    -. 

Ainsi  donc,  point  de  ces  doctrines  qui  prétendaient  sauver  la 

France,   tous   les  matins,  point  de  ces  rêveries,  par  quoi  la  paix 

1.  Archives  de  l  Assistance  Publique. 
2.  Particularités  sur  les  ministres  des  finances,  p.  177. 



L  INTENDANCE    D  AUVERGNE  65 

sociale  était  troublée  tous  les  soirs  ;  mais  des  faits,  des  dates, 

des  chilFres,  et  des  statistiques,  tels  étaient  les  éléments  du 

savoir  que  Montyon  exigeait  de  l'administrateur  et  qu'il  s'appli- 
qua pour  sa  part  à  acquérir. 

Il  s'adressa  d'abord  aux  sciences,  principalement  à  celles  qui 
traitaient  de  la  nature  humaine.  «  Car,  dit-il,  quiconque  veut 

gouverner  les  hommes  doit  chercher  à  les  connaître,  puisqu'on 
ne  fait  rien  que  par  eux  et  pour  eux   '.  » 

Le  voilà  donc,  étudiant  la  physiologie  avec  Tenon,  l'anthro- 

pologie avec  Bufïon,  la  statistique  avec  l'abbé  de  La  Roche,  et  la 
psychologie  avec  tout  le  monde.  Le  voilà  recherchant  les  peintres 

des  masques  et  des  visages,  les  analystes  des  mœurs  et  des 

caractères;  il  n'en  passe  aucun;  il  ne  se  fait  grâce  ni  des  ennu- 

yeux, ni  des  sots;  il  tâche,  comme  il  l'écrit,  à  "  profiter  même 

d'un  livre  fait  par  une  bête  -  »  ;  il  feuillette,  il  rapproche,  il 
découpe  des  extraits,  il  prend  notes  sur  notes  et  se  promène  sans 

trêve  à  travers  une  bibliothèque  dont  Platon  orne  les  premiers 

rayons,  cependant  que  l'on  découvre,  aux  derniers,  les  fabu- 

leuses relations  rapportées  d'au  delà  les  mers  par  de  vagues 
voyageurs  ̂ . 

Entre  les  philosophes  et  les  voyageurs,  une  main  diligente 

avait  placé  les  auteurs  favoris  de  Montyon,  c'est-à-dire  des  his- 
toriens. En  leur  compagnie,  le  jeune  magistrat  se  présente  encore 

sous  l'apparence  d'un  prodigieux  autodidacte,  et  d'un  véritable 
éclectique  :  il  va  de  Tite  Live,  dont  le  génie  oratoire  lui  impose, 

à  Mézeray,  qu'il  méprise  un  peu,  en  passant  par  le  président 
Hénault  et  son  Abrégé  Chronologique,  pour  lesquels  il  montre 

de  la  condescendance  ;  puis  il  achète  les  nouveau  venus,  les 

Mably,  les  Raynal,  les  Gibbon  et  les  Hume,  il  recherche  les 

mémoires  dont  la  publication  commençait  de  devenir  à  la  mode, 

il  poursuit  jusqu'au  fond  des  collections  privées,  l'anecdote 
manuscrite,  la  lettre  et  les  essais  inédits,  il  se  tient  à  laffùt  des 

1.  De  l'Hclministration.  manuscrit,  aux  Archives  de  i Assistance  Publique. 2.  Portrait  de  .\ecker,  ibidem. 
3.  Archives  île  Seine-et-Marne  et  Archives  de  IWssistance  Piiblicfue,  fac- 

tures des  libraires  et  inventaire  de  la  bibliotlièqiie  de  Montyon.  après  son 
décès. 

L.  GuiMn.vi  I).  —  Auget  de  Montyon.  5 
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ouvrages  prohibés,  correspondances  apocryphes,  pamphlets, 
dialogues  et  autres  libelles,  dont  les  copies  circulaient  sous  le 

manteau  et  constituaient  pour  ainsi  dire  la  tradition  écrite  de  la 

médisance,  et  les  monuments  de  l'indiscrétion  ^. 
Nulle  trouvaille  cependant  ne  parvenait  à  satisfaire  sa  curio- 

sité, tant  celle-ci  était  passionnée  :  au  bout  de  dix  ans  partielle- 

ment consacrés  aux  recherches  et  aux  études  historiques,  Mon- 
tvon  constate  et  déplore  en  ces  termes  Fig^norance  où  vivaient 

les  Français,  relativement  à  leur  propre  histoire  :  «  Nous  n'avons 

point  de  corps  complet  de  nos  annales,  qui  mérite  d'être  lu  : 
un  moine  a  écrit  des  batailles  ,  a  falsifié  notre  constitution, 

a  oublié  et  ignoré  nos  lois,  nos  finances,  notre  police,  l'esprit 
et  les  mœurs  nationales,  un  auteur  préposé  pour  écrire  notre 

histoire  a  tracé  richement  des  faits,  a  fait  quelques  réflexions 

ingénieuses,  et  c'est  tout  :  il  faut  convenir  que  c'est  bien 

peu  -.  0 
Et  ailleurs  il  ajoute  :  «  Plus  on  étudie,  plus  on  sent  la  néces- 

sité d'apprendre,  plus  on  aperçoit  que  les  limites  du  savoir  ne 
sont  que  les  limites  de  la  vie  ■'.  » 

Dans  ces  sentiments,  il  concluait  volontiers  que  la  lecture  et 

les  travaux  de  cabinet  ne  font  qu'un  administrateur  incomplet 

et  ne  forment  qu'un  talent  livresque,  auquel  on  doit  ajouter 

l'expérience  et  la  pratique  des  affaires.  Mais  ici  apparaissent  une 
de  ses  idées  les  plus  originales  et  un  de  ses  traits  les  plus  singu- 

liers :  par  expérience  des  affaires,  Montyon  n'entend  pas  celle 

que  l'on  prenait,  à^  ersailles,  dans  les  audiences,  ou  les  bureaux  ; 

il  désigne  celle  que  l'on  acquiert  dans  la  gestion  d'un  patrimoine, 
et,  au  rebours  de  tant  de  gens  dont  la  fortune  commence  avec 

leur  ministère,  il  considère  que  l'on  doit  apprendre,  en  gouver- 

nant son  bien  propre,  le  respect,  l'amour  et  l'économie  du  bien 
public.  Il  est  là-dessus  plein  de  discours,  de  raisonnements, 

d'exemples,  et  cite  souvent  celui  de  Sully,  «  en  qui,  dit-il,  rien 
n'avait  annoncé  le  sauveur  de  l'Etat,  si  ce  n'est  beaucoup  d'ordre 
dans  sa  dépense  domestique,  le  souci  de  bien  vendre  ses  bois  de 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 2.  Ibid. 
:i.  Ibid. 
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Rosny,  le  mérite  d'élever  des  chevaux  et  d'en  faire  un  commerce 

avantageux,  et  l'art  de  réaliser  des  profits  qui  annonçaient  beau- 
coup de  bonheurou  peu  de  désintéressement  ^  ».  Puis,  joignantles 

actes  aux  paroles  et  l'imitation  à  l'éloge,  il  essaie  de  copier  le 
ministre  de  Henri  I\  ,  il  prend  lui  aussi  «  pour  tuteurs  et  cau- 

tions de  sa  conduite  publique  »,  l'exactitude  et  la  régularité  qui 
régnent  dans  le  gouvernement  de  ses  affaires  privées,  il  se  fait 

éleveur,  maquignon,  blavier,  horticulteur,  architecte,  procureur 

et  surtout  comptable,  il  devient,  en  un  mot,  son  propre  inten- 
dant, et  quel  intendant! 

Jamais  notre  vieille  connaissance,  J.-B.  ̂ ^'olf,  jamais  l'inef- 
fable abbé  Caruel,  jamais  M""^^  de  Montyon  elle-même  n'avaient 

administré  la  baronnie  de  Monthyon-en-Brie  avec  autant  de  zèle 

méticuleux  et,  c'est  à  croire  que,  pris  d'émulation,  le  nouveau 

seigneur  veut  dépasser,  tout  d'un  coup,  en  exactitude,  sa  mère, 
son  tuteur  et  son  curé  !  Il  fait  d'ailleurs  maison  nette  de  ces 

deux  derniers  collaborateurs,  et,  secouant  jusqu'à  lautorité 

pourtant  jalouse  de  M"*^  de  Montyon,  il  ne  garde  qu'un  homme 
de  confiance,  sorte  de  maître  Jacques  embourgeoisé,  auquel  les 

paysans  donnent,  gros  comme  le  bras,  du  Monsieur  le  Receveur^ 

et  qui  se  nommait  proprement  Chatelin  -. 

Plaignons,  un  moment,  ce  comparse  obscur  autant  que  mal- 

heureux 1  On  dirait  qu'il  n'a  été  mis  là  que  pour  essuyer  des 

rebuffades,  pour  s'entendre  perpétuellement  corriger  et  gour- 
mander,  et  pour  démontrer,  par  un  exemple  vivant,  combien 

r<eil  du  serviteur  est  naturellement  moins  pénétrant  que  celui 

du  maître.  Montyon,  en  effet,  ne  se  contente  pas  d'examiner  le 
journal  des  opérations  de  Chatelin,  il  veut  aussi  vérifier  le  détail 

de  chacune  d'elles  •',  il  en  contrôle  non  seulement  la  sincérité, 
mais  encore  la  moralité  et  Futilité  ;  pas  un  sou  ne  sort  des 

colFres  sans  son  autorisation,  pas  un  clou  neutre  dans  les  murs 

sans  son  agrément.  Et  tout  cela  bien  entendu  suscite  des  inci- 

dents dont  chaque  saison  rythme,  pour  ainsi  dire,  le  retour,  et 

renouvelle  l'intérêt. 

1 .  Fraf,^menl  inédit,  Archives  de  l'Assistance  Publique. 2.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  72  et  suiv. 
3.  Ihid. 
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Au  printemps,  une  fois  semé  le  blé  de  mars,  on  suppute  le 

rendement  des  moissons,  la  valeur  des  coupes  de  bois,  la 

récolte  des  fruits;  l'on  prépare  granges  et  greniers,  pressoirs 
et  bûchers.  Montyon  ne  tolère  jamais  Ta  peu  près,  fût-ce  dans 

ces  travaux  de  simple  prudence  et  d'évaluation,  à  l'occasion,  il 
vient  dans  sa  terre  et  montre  lui-même  comment  la  besogne 
doit  être  conduite  ,  en  1764,  il  procède  ainsi  en  personne  au 

recensement  des  pommiers  plantés  dans  le  parc  :  il  en  compte 

cent  onze  échantillons  et  les  classe  complaisamment  par  varié- 

tés :  reinette  franche  ou  blanche  ou  rouge,  ou  grise,  ou  d'An- 
gleterre ;  calville  blanche  ou  rouge  ou  normande  ' .  Puis  il 

repart,  mais  non  sans  avoir  invité  Ghatelin  à  clore  les  murs  et 

l'ajuster  les  haies,  en  vue  de  la  belle  saison  qui  est  proche. 

Les  cerises,  quand  elles  s'empourprent,  et  les  avoines,  quand 

elles  jaunissent,  ramènent,  en  ell'et,  vers  la  Brie  plantureuse  des 
chemineaux  et  des  va-nu-pieds  que  Paris  hospitalisa  durant 

l'hiver  ;  ni  les  gros  yeux  de  Nicolas  Platteau,  garde  de  Monsei- 
gneur le  baron  de  Montyon,  ni  le  bonnet  carré  de  maître  Dever- 

non,  avocat  à  Meaux  et  bailli  de  Monseigneur,  ne  sont  alors 

des  épouvantails  suffisants  pour  les  gamins  trop  lestes  et  les 

glaneuses  trop  zélées  ;  on  maraude  à  Monthyon  autant  qu'en 
aucun  lieu  de  France  !  Heureusement,  ici  encore  Monseigneur 

veille  :  il  évoque  à  son  tribunal  personnel  les  causes  les  plus 

graves  ;  et,  le  22  juillet  1765,  «  Jacques  Merlaud,  Nicolas  Mer- 
laud.  Charpentier  le  jeune,  Nicolas  Baubanc,  Françoise  Merlaud 

la  veuve  Françoise  Maduré,  Jean  Leroy,  étant  allés  au 
chaume  avant    la   cloche    sonnante   »,    il  les    «    taxe    chacun    à 

iO  sols   d'amende'-  »    Dans  le  même  temps,  les    luzernes    lui 
donnaient  bien  du  souci  :  Ghatelin  en  avait  surveillé  de  très  près 

la  récolte  qui  était  belle,  et  pourtant  l'état  de  produits  présenté 
par  ce  régisseur  ne  cadrait  pas  ou  cadrait  mal  avec  le  nombre 

d'arpents  ensemencés.  Montyon  prit  une  première  fois  cette  note 
brève  :  «  Luzernes  :  On  ne  compte  que  sur  quarante-deux 

arpents,  ou  environ,  qu'est  devenu  le  reste  ?  »   Puis,    tout  l'au- 

1.  Archives  de  Seine-el-Marne,  E. 
2.  Ibidem,  E.  78. 
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tomne.  il  fit  là-dessus  des  calculs,  les  reprit,  les  compléta  par 

des  raisonnements  et  par  des  comparaisons,  sans  d'ailleurs  par- 
venir à  la  découverte  dune  solution  satisfaisante  '. 

Avec  l'hiver,  commence  le  plus  gros  travail  de  l'année,  l'exa- 
men du  Compte  général  et  récapitulatif  de  Chatelin,  et  la  revi- 

sion des  pièces  à  l'appui  :  Montyon  n'en  méprise  aucune  et 

veut  qu'on  lui  présente  la  moindre  note  du  moindre  des  fournis- 
seurs ;  qu'elle  mentionne  des  journées  de  ravaudeuse  ou  des 

besognes  de  maçon,  qu'elle  soit  écrite  sur  un  copeau  de  papier, 

ou  sur  une  vieille  carteà  jouer,  c'est  lui  qui  la  vérifie,  c'est  lui  qui 
la  règle,  c'est  lui  avant  tout  qui  la  réduit.  Sur  ce  dernier  point 

il  ne  craint  pas  de  rival  et  l'ingéniosité  qu'il  déploie  est  vrai- 

ment admirable.  Dans  le  courant  de  l'année  1766,  les  lapins  de 
Monthyon-en-Brie  accoutumèrent  de  déserter  le  parc,  et  de  faire 
grande  chère,  en  ces  champs  de  luzerne  dont  nous  avons  plus 

haut  apprécié  l'importance  -.  Xicolas  Plattean  dut  tendre  des 
lacs  sur  le  chemin  des  pillards  :  il  en  prit  un  bon  nombre  ;  étant 

pourvoyeur  ordinaire  de  Monseigneur,  il  joignit  ce  gibier  vul- 

gaire aux  bêtes  de  plume  qu'il  avait  tuées,  il  envoya  le  tout 
à  l'office,  et  présenta  congrûment  son  <f  mémoire  ».  Mais  Mon- 

seigneur aperçut  que  les  lapins  portés  audit  mémoire  étaientpré- 
cisément  les  dévastateurs  de  ses  luzernes,  il  trouva  bonne  cette 

occasion  de  soutenir  que  du  chasseur  ou  du  lapin,  le  dernier  seul 

était  coupable,  et  gravement  il  écrivit  en  haut  du  papier  de  Plat- 

teau  :  «  Vingt-deux  pièces  à  cinq  sols,  c'est  cinq  livres  dix 

sols.  Quant  aux  vingt-six  lapins,  ne  payer  que  ceux  qu'il  a  tués 
de  son  fusil,  les  autres  étant  plus  que  payés  par  la  luzerne 

et  les  faux  frais  qu'ils  m'ont  coûtés...  »  La  revision  du  compte 

se  poursuivait  ainsi,  à  grand  renfort  d'additions,  de  pointages 
et  de  redressements  ;  à  la  fin,  tout  en  bas  de  la  dernière  page, 

la  formule  de  règlement  était  inscrite  :  «  Il  a  été  compté,  ce 

jour,  entre  M.  le  baron  de  Monthion  et  le  sieur  Chatelin,  de  la 

recette  et  dépense  faite  par  ledit  sieur  Chatelin,  pour  le  compte 

dudit   seigneur    baron  »,  etc.    Puis  on  allait  aux   signatures   

1.  Arcfiives  de  Seine-et-Miirne,  K.  77  et  78. 
2.  Ibiflem,  E.  77. 



70  CHAPITRE    IV 

Mais  presque  toujours,  à  ce  moment,  M.  le  baron  éprouvait  un 

scrupule,  et  se  ravisant,  il  notait  de  sa  main  au-dessus  de  son 
nom,  quelque  observation  dans  le  goût  suivant  :  «  La  recette 
des  cens  et  rentes  a  été  forcée  de  neuf  livres  cinq  sols  payés 

par  Antoine  Boutrin  et  omis  dans  le  compte  '.   » 
Ces  traits  sont  inédits  ;  toutefois  on  en  a  publié  de  semblables  - 

et  divers  auteurs  en  ont  déduit  que  Montyon  fut  un  vilain 
avare.  La  conclusion  nous  semble  erronée  :  par  tradition  de 

famille,  par  caractère,  par  état,  peut-être  aussi  par  vanité, 
Montyon,  nous  le  verrons,  se  montra  souvent  très  généreux,  ou 

même  magnifique.  Sa  parcimonie  apparente  procède  tout  sim- 

plement de  son  amour  pour  l'exactitude,  et  du  désir  où  il  était 
de  mener  à  bien  tout  ce  qu  il  entreprenait  :  il  craignait  encore,  à 

l'excès,  d'être  lésé  ou  trompé  ;  le  métier  de  dupe  lui  semblait 
comme  une  abdication  de  soi-même,  une  sorte  de  renoncement 

aux  qualités  qu'il  prisait  le  plus  :  la  clarté,  la  précision,  la  jus- 
tesse ;  il  était  enfin  de  ceux  qui  estiment  que  Ion  ne  doit  point 

mêler  les   questions  et  les  principes,  et  qu'il  ne   faut  confondre 
ni  la  charité  avec  la  justice,    ni  le  désordre   avec    la    liberté   

Tel  il  nous  est  apparu  dans  son  rôle  d'intendant  de  ses  biens, 
tel  nous  allons  d'ailleurs  le  retrouver  dans  celui  d'intendant  de 

province. 

II 

Le  14  novembre  1767.  Montyon  reçut  sa  commission  «  d'in- 
tendant et  commissaire  départi  en  la  généralité  de  Riom  et  pro- 

vince d'Auvergne  ». 

On  sait  quelles  étaient  à  l'origine  les  fonctions  et  les  préroga- 

tives des   intendants  ;  on  se  rappelle  qu'envoyés  dans  les    pro- 

J.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.   77. 
2.  V.  notamment  F.  Labour,  M.  de  Montyon.  Il  est  curieu.x  que  M.  F. 

Labour  qui  a  connu  tous  les  documents  appartenant  aux  archives  de 

Seine-et-Marne,  n'ait  utilisé  que  ceux  delà  période  révolutionnaire.  C'est 
probablement  parce  qu'il  lui  a  paru  facile  de  représenter  un  vieillard  sous 
les  traits  d'un  ladre,  tandis  qu'il  eut  été  assez  malaisé  de  taxer  de  ladrerie un  jeune  homme  de  trente  ans. 
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vinces,  pour  y  combattre  la  puissance  de  raristocratie  féodale, 

ils  avaient  mandat  de  substituer  progressivement  à  la  police,  à 

l'administration  et  même  à  la  justice  des  nobles,  la  police,  l'ad- 
ministration et  la  justice  du  roi.  Au  milieu  du  xviii®  siècle, 

Tœuvre  ainsi  entreprise  était  presque  complètement  achevée. 
La  noblesse  avait  oublié  ses  devoirs  féodaux  et  perdu,  dans  la 

plupart  des  cas,  l'habitude  de  la  résidence  ;  elle  n'avait  conservé 

que  des  droits  qu'elle  exerçait  par  l'intermédiaire  de  régisseurs 
et  de  fermiers.  Mais,  du  même  coup,  elle  avait  fait  la  part  belle 

à  l'intendant,  duquel  partaient  désormais  tontes  les  initiatives, 

auquel  remontaient  toutes  les  responsabilités,  et  dont  l'activité 

était  pour  ainsi  dire,  sans  limites  '  :  c'est  lui  qui  présidait  aux 

travaux  les  plus  importants  de  l'.Administration,  tels  que  la  répar- 

tition de  l'impôt,  la  construction  des  routes,  le  ravitaillement 

et  le  logement  des  troupes,  etc.,  etc.;  c'est  lui  aussi  qui  descen- 

dait jusqu'aux  plus  petits  détails  de  la  police,  de  l'assistance 

publique  ou  de  l'économie  rurale,  el  qui  était  maître  de  ce  <{ue 
nous  appelons  maintenant  les  libertés  individuelles  ou  commu- 

nales :  point  de  paroisse  qui  pût  engager  la  moindre  dépense, 

sans  l'aveu  de  Monseigneur,  point  de  rôdeur  qui  pût  être  arrêté 
ou  secouru,  et  quelquefois  les  deux  ensemble,  sans  un  ordre  de 

Monseigneur,  point  d'animaux  même,  dont  on  eût  voulu  com- 

battre les  maladies  ou  améliorer  la  race,  si  Monseigneur  n'avait 
pris  au  préalable  le  soin  de  commettre  un  vétérinaire,  de  payer 

les  remèdes,  de  répandre  les  recettes  d'élevage,  les  conseils  em- 
piriques et  les  encouragements  officiels... 

Ce  pouvoir  absolu  et  si  étendu  se  trouvait  un  peu  borné  et 

diminué  dans  les  pays  d'Etats;  mais  tel  n'était  pas  le  cas  de 
l'Auvergne,  dont  les  Etats  avaient  cessé  de  se  réunir  à  partir  de 

1651,  et  qui  avait  perdu  jusqu'à  son  nom  d'ancienne  province 
pour  devenir  purement  ot  simplement  «  la  généralité  de  Riom  ». 

Celle-ci  comprenait  le  territoire  des  deux  départements  actuels 

du  Puy-de-Dôme  et  du  Cantal,  avec  une  fraction  de  la  Haute- 
Loire  ;  elle  se  divisait  en  sept  élections  qui  forment    maintenant 

1.  V.  notamment,     parmi   les  vieux   ouvrages.    Guyot,    Des    offices,  el 
parmi  les  récents,  P.  de  Vaissière,  Gentilshommes  campar/nards. 
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les  arrondissements  de  Riom,  Glermont,  Brioude,  Mauriac, 

Aurillac,  Saint- Flour  et  Issoire.  On  voit  par  là  quelles  pouvaient 

être  sa  valeur  et  son  importance  économiques  '  :  alors  comme 

aujourd'hui,  des  monts  du  Forez  et  de  la  Margeride,  jusqu'au 
pied  des  Dômes,  la  Limagne  étendait  sa  courbe  grasse  et  pleine, 
et  semblait  un  verger  de  céréales  et  de  fruits,  enclos  entre  des 

murs  de  lave;  alors  comme  aujourd'hui,  les  mûriers  fleurissaient 
au  bas  des  pentes  neigeuses,  cependant  que  la  vigne  puisait  une 

sève  plus  chaude,  jusque  dans  l'ancienne  coulée  des  volcans 
endormis.  Mais  faute  de  communications  et  d'une  mise  en  valeur 
habile,  la  plupart  de  ces  richesses  restaient  ignorées  ;  quelques 

hommes  de  cour  étaient  allés  prendre  les  eaux  du  c  Mont  D'or  » 

et  connaissaient  de  l'Auvergne  tout  ce  qu'on  peut  entrevoir 
à  travers  les  glaces  d'une  berline  ;  d'autres,  ayant  lu  le  Mercure 
ou  la  Gazette^  savaient  que  la  terre  défendue  par  Vercingétorix  et 

chantée  par  Ausone,  était  aussi  la  patrie  de  la  bête  du  Gévau- 

dan  ;  tous  tenaient  qu'elle  formait  une  contrée  lointaine  et 
pauvre,  abandonnée  aux  éléments,  aux  animaux  de  proie  et  aux 

trop  fameux  paysans  qu'avait  décrits  La  Bruyère. 
Par  certains  côtés,  ces  idées  avaient  gagné  le  ministère  et  les 

bureaux  où  l'on  divisait  ordinairement  les  provinces  en  trois 
catégories  :  les  provinces  frontières,  toujours  occupées  par  la 

guerre  de  siège,  le  passage  des  troupes,  la  conclusion  des 

traités,  et  dans  lesquelles  l'intendant  devait  être  à  la  fois  un 
administrateur,  un  général  et  un  diplomate  ;  les  provinces  riches 

et  commerçantes,  ornées  de  grands  ports  maritimes  ou  de 

grandes  villes  industrielles,  et  dans  lesquelles  la  fiscalité  royale 

trouvait  toujours  à  s'exercer  ;  enfin,  les  provinces  peu  fertiles, 

qui  n'étaient  d'aucun  secours  à  l'État  et  menaçaient  plutôt  de 

devenir  pour  lui  un  embarras  et  une  charge...  L'Auvergne,  le 
Limousin,  comptaient  parmi  ces  territoires  décriés  :  mais  tandis 

que  Turgot,  dès  longtemps  passé  maître  en  l'art  de  la  réclame, 

1.  Sur  l'Auvergne  à  la  fin  du  xvii»  siècle  et  dans  la  première  partie  du 
.\viu%  voir  Mémoire  concernant  la  province  d'Auvergne,  dressé  par  ordre 
de  Monseigneur  le  duc  de  Bourgogne,  en  l697-i69S.  par  Lefebvre  d'Ormes- 
son,  Clermont-Ferrand.  réimpression,  1845,  et  Etal  de  i Auvergne,  en  i'iôô. 
présenté  à  M.  LAverdy  par  M.  de  Ballainvilliers,  intendant  d'Auvergne, 
Clermont,  sans  date,  in-8°. 
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avait  un  peu  tiré  le  Limou&in  de  l'obscurité,  ni  M.  de  Balain- 
villiers.  durant  une  mag-istrature  de  viw^i  ans,  ni  M.  da  Fortia 

durant  une  apparition  de  vingt  mois,  n'étaient  parvenus  à  sauver 

l'Auvergne  du  mépris  ;  dès  qu'il  y  fut  nommé,  Montyon  reçut 
de  ses  amis,  des  félicitations  qui  ressemblaient  à  des  condo- 

léances :  et,  dans  le  ministère,  on  lui  rappela  sur  un  ton  condes- 

cendant qu'il  allait  occuper  un  poste  de  début,  où  la  modestie 
était  pour  ainsi  dire  de  commande,  où  la  sagesse  consistait  à 

éviter  l'éclat,  le  zèle  indiscret,  la  vertu  bruyante,  où  l'intendant, 
en  un  mot.  devait  choisir  et  g'arder  pour  maxime,  la  devise  des 

préfets  heureux  :  point  d'histoires. 

Ainsi  qu  on  le  devine  aisément,  ce  rôle  d'enfant  perdu  de 

l'administration  ne  fut  pas  du  goût  de  notre  héros  ;  après  avoir 

accepté,  avec  enthousiasme,  l'avancement  qu'on  lui  offrait,  il  se 
mit  sans  découragement  sur  le  pied  d'un  homme  qui  ne  borne 
pas  son  activité  au  rôle  passif  de  consolateur  officiel  et  distribu- 

teur de  charités  ;  il  s'attacha  à  transformer  véritablement  du 

tout  au  tout  la  province  que,  jusqu'à  présent,  on  avait  simple- 
ment songé  à  secourir.  Un  dessein  aussi  hardi  supposait  le  cou- 

rage et  l'habileté  de  résister  tour  à  tour  aux  ministres,  à  la 

noblesse,  aux  communautés,  au  peuple  lui-même.  C'est  par  les 
ministres  que  Montyon  commença. 

Le  contrôleur  g-énéral  de  l'époque  se  nommait  Laverdy,  ou  de 

Laverdy,  ou  encore  L'Averdy,  suivant  le  soin  et  la  manière  que 
l'on  prenait  de  l'anoblir.  Ancien  conseiller  au  Parlement,  il 

s'était  enfoncé  dans  le  parti  de  Choiseul  ;  il  y  passait  pour  un 
homme  juste,  sinon  avisé  ;  le  parti  adverse,  le  traitait  couram- 

ment de  janséniste,  voire  même  de  républicain  '.  Montyon, 
toujours  indépendant,  a  tourné  vers  lui  cette  pointe  :  «  Le  mérite 

de  M.  Laverdy  auprès  de  M.  le  duc  de  Choiseul  fut  d'avoir, 
dans  le  parlement,  attaqué  vigoureusement  les  Jésuites  dont  ce 

ministre  provoquait  la  destruction  ;  mais  on  peut  haïr  les  Jé- 
suites, les  injurier,  môme  les  calomnier,  sans  avoir  les  qualités 

d'un  grand  ministre,  et  M.  Laverdy  le  prouva  -.  » 

1.  l- Espion  dévalisé. 

'1.  Farlicularilés  sur  les  Ministres  des  finances. 
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11  le  prouva  dabord  en  reprenant  à  son  compte  une  des 

mesures  les  plus  impopulaires  du  règne  de  Louis  XIV^,  le  ren- 
fermement des  mendiants.  On  sait  en  quoi  consistait  cet  expé- 

dient intermédiaire  entre  lassistance  et  la  police  :  quand  la 

misère  était  grande  et  que  le  nombre  des  claque-dents  semblait 
dangereux  pour  la  paix  publique,  on  les  enfermait  dans  quelque 
prison,  où  la  faim,  le  froid  et  la  maladie  les  décimaient.  Au  bout 

d'un  temps,  il  fallait  bien  relâcher  ceux  qui  avaient  supporté 

l'épreuve  ;  mais,  sans  ressources,  sans  attaches  familiales,  sans 
métier  avouable,  ils  redevenaient  vagabonds  comme  devant, 

et  rien  n'était  changé.  Voici  pourtant  les  ordres  que  reçurent 
du  Contrôleur  Général,  le  2,5  décembre  1767  ',  tous  les  inten- 

dants de  province  :  Des  dépôts  de  mendicité  seront  créés  dans 

toutes  les  élections,  à  raison  d'un  au  moins  par  élection.  La 
maréchaussée  aura  la  charge  d'y  conduire  les  mendiants  notoires. 
L'intendant  prendra  le  soin  de  les  nourrir  de  riz,  pain  et  lé- 

gumes. Encore  ne  faudra-t-il  pas  que  la  dépense  excède  trois  sols 
et  demi  par  jour  et  par  tête,  et  que  le  pain  soit  trop  bien  préparé. 

<(  Le  pain  des  mendiants  doit  être  inférieur  à  celui  des  soldats; 

il  serait  dangereux  d'établir  aucune  espèce  de  similitude,  entre 

des  citoyens  qui  doivent  faire  la  gloire  de  l'Etat  et  des  gens  qui 
en  sont  l'opprobre.  » 

Cette  niaiserie  solennelle  neut  pas.  semble-t-il,  le  don  démou- 
voir Montyon.  Il  était  encore  à  Paris  et  gouvernait  sa  généralité 

par  l'intermédiaire  de  son  premier  commis,  ̂ L  Jaoul  ;  il  char- 
gea celui-ci  de  préparer  les  dépôts  existants,  de  chercher  des 

locaux  pour  les  dépôts  nouveaux,  et  d'embaucher  des  con- 
cierges qui  fussent  à  la  fois  geôliers  et  cuisiniers,  également 

versés  dans  la  connaissance  des  écrous  et  l'art  de  préparer  le 
riz  aux  légumes. 

La  lenteur  inhérente  aux  choses  administratives  s'en  mêla  un 

peu.  Si  bien  qu'au  mois  de  février  1768,  le  renfermement  n'était 
pas  encore  commencé  -. 

Montyon    reçut  alors   de  Laverdy   certaine  lettre  plutôt  désa- 

1.  Arctùvesdu  Pinj-de-Dôme,  C.  1090. 
2.  Ihid.,  C.  1090  et  suivants. 
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gréable.  «  Il  est  instant,  lui  disait-on,  que  vous  vous  mettiez  en 

état  d'exécuter  les  ordres  qui  doivent  être  donnés  pour  la  cap- 
ture des  mendiants  et  vagabonds.  Si  vous  tardiez  plus  longtemps 

vous  sentez  bien  que  tous  ceux  que  l'on  chassera  des  autres 
généralités  reflueront  dans  la  vôtre  '.  » 

Mais  l'intendant  d'Auvergne  ne  bougea  pas  ;  il  se  contenta  de 

répondre  respectueusement,  qu'il  ne  connaissait  pas  encore 
assez  sa  généralité  pour  renseigner  par  lui-même  M.  le  Con- 

trôleur général,  et  il  attendit,  avec. sérénité,  la  réalisation  des 

événements  prédits  par  ce  ministre. 

Malheureusement,  soit  qu'ils  vinssent,  en  effet,  des  autres 
généralités,  soit  qu'ils  fussent  autochtones  et  proprement  Auver- 

gnats, les  mendiants  désolaient  l'Auvergne.  On  en  trouvait  par- 
tout, sous  le  porche  des  églises,  au  seuil  des  hôpitaux,  des  cou- 

vents, et  des  auberges,  dans  les  foires  et  marchés,  ou  bonnement 

le  long  des  chemins  -.  On  en  connaissait  de  sédentaires  et  de 

nomades,  de  valides  et  d'impotents  ;  il  y  en  avait  d'industrieux, 
dont  le  métier  était  de  «  faire  des  pèlerinages  pour  les  uns  et  les 

autres»  -^  ;  il  y  en  avait  de  fantaisistes,  «  venus  en. Auvergne  pour 

prendre  les  bains  du  Mont  Dore  ̂   »,  il  y  en  avait  d'humeur  folle, 
chez  lesquels  on  pouvait  «  regarder  la  mendicité  comme  une 

passion  difficile  à  corriger  ̂   »,  il  y  en  avait  même  de  pauvres... 
Mais  la  plupart  semblaient  des  professionnels  invétérés,  tel  par 

exemple,  ce  "  Pierre  Goualle,  du  lieu  de  Goualle,  paroisse  de 

Trézioux,  qui  a  femme  et  quatre  enfants,  dont  le  plus  âgé  n'a  que 
sept  ans,  et  qui  possède  de  son  chef  vingt  quarteronnées  déterre, 

deux  œuvres  de  vigne,  six  coupées  de  chenevière,  une  petite 

maison  et  un  jardin  »  ",  ou  tel  encore  cet  autre  que  l'on  trouve 
nanti  de  deux-cent  soixante  livres  ̂ .  «  Pour  peu  que  cela  con- 

tinue, écrit  à  l'intendant,  M.  Mignot,  subdélégué  de  Thiers,  la 
paroisse  de  Domaise  et  quelques  autres  fourniront  une  pépinière 

1.  Archivex  du  Ptn/-de-Dôrne,  C  1098. 
2.  Ibidem. 
3.  Ibidem,  C.  1116. 
4.  Ibidem,  C.  1116. 
3.  Ibidem,  C.  1118. 
6.  Ibidem.  C.  1116. 
7.  Ibidem.  C.  1116. 
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de  mendiants  à  inonder  le  royaume  ;  à  peine  y  sont-ils  sortis  de 

la  coquille,  que  les  enfants  y  reçoivent  des  leçons  pour  n'être 
pas  à  charg-e  à  leurs  familles  ̂  .  » 

Du  coup,  Montyon  connut  qu'il  lui  fallait  agir  et  faire  donner 
la  maréchaussée  ;  mais,  il  y  mit  tant  de  précaution,  tant  de  scru- 

pule, tant  d'humanité,  qu'à  chaque  instant,  nous  allons  le  trou- 
ver préoccupé  de  ruiner  son  propre  ouvrage,  de  réparer  les 

cruautés  dont  il  sera  l'involontaire  auteur,  et  dentr'ouvrir  les 

portes  qu'il  aura  fermées.  A  Riom,  soixante-quatorze  mendiants 

sont  amenés  par  les  gens  d'armes;  trente-neuf  seulement  sont 
retenus  et  renfermés  ;  bientôt  au  fond  de  leur  commune  geôle, 

«  une  femme  paraît  avoir  le  principe  du  scorbut  »,  cependant 

qu'  ('  une  maladie  que  l'on  caractérise  de  peste  »  se  manifeste 
parmi,  les  autres  ̂ .  Montyon  dépêche  aussitôt  un  médecin, 

envoie  des  remèdes  et  déplore  l'impossibilité  où  il  se  trouve  de 
visiter  lui-même  les  malades  prisonniers.  A  Saint-Flour,  M.  Ghi- 

rol,  procureur  du  roi  et  lieutenant  de  la  maréchaussée,  mani- 
feste un  zèle  quelque  peu  excessif,  et  veut  condamner  aux 

galères  «  tous  les  mendiants  robustes  ou  capables  de  travail- 

ler». Montyon  larrête  d'un  mot:  «  La  santé  ni  la  force  dont 
jouit  un  mendiant  ne  sont  pas  des  raisons  pour  le  condamner 

aux  galères  '^»  ,  et,  dans  le  même  temps,  il  mande  à  tous  les  sub- 
délégués d'occuper  les  renfermés,  de  «  faire  couper  du  chanvre 

aux  hommes  et  filer  du  lin  aux  femmes  ».  Puis,  dès  les  premiers 

jours  du  printemps,  il  accourt  dans  sa  généralité  :  tout  paraît  y 

convier  les  hommes  à  la  liberté  et  à  la  vie  facile  :  l'herbe  ondu- 
leuse  des  blés,  la  vigne  en  fleurs,  annoncent  les  joyeuses  fatigues 

des  moissons  et  des  vendanges  prochaines  ;  parfumée  et  diaprée, 

la  Limagne  semble  un  paradis,  où  il  y  aura  autant  d'élus  que 

d'appelés.  Montyon  entend  cette  leçon  des  choses.  Il  manifeste 
son  désir  de  ne  plus  conserver  dans  les  dépôts  que  les  vaga- 

bonds dangereux,  i<  ceux  qui  mettent  perpétuellement  le  labou- 
reur à  contribution  »  ;  sous  prétexte  de  favoriser  la  fauchaison, 

et  moyennant  la  promesse  faite  parles  parents  des  renfermés  de 

1.  Archives   du  Puy-de-Dôme,  G.  1099. 
2.  Ibid,  G.  1096. 
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leur  procurer  du  travail,  il  multiplie  les  élargissements  et  ferme 

les  yeux  sur  les  évasions  '.  Enfin,  le  voilà  qui  harcèle  ses  commis 
et  les  ministres  mêmes,  dont  il  redoute  les  sévérités  maladroites  ; 

au  mois  de  mai  1  769,  on  lui  a  présenté  la  liste  des  mendiants  déte- 
nus dans  chaque  élection  ;  après  examen,  et  sans  retard,  il  marque 

à  Lambert,  son  nouveau  premier  commis  :  «  Les  six  premiers  men- 

diants compris  dans  l'état  de  dépôt  de  Saint-Flour,  y  sont  depuis 
trop  longtemps:  écrire  pour  en  savoir  les  raisons  ;  ne  pas  man- 

quer de  les  relâcher  au  moment  de  la  moisson  -.  >>  Un  peu  plus 
tard,  le  9  septembre,  Louis  Pissis,  exempt  de  la  maréchaussée 

à  la  résidence  de  Brioude,  «  ayant  fait  rencontre,  dans  ladite 

ville,  d'un  quidam  se  disant  frère  de  l'ordre  de  Sainte-Camille, 
paroisse  de  Saint-Laurent  en  Piémont,  âgé  de  68  ans,  possé- 

dant un  âne  et  une  besace,  et  faisant  la  quête  comme  religieux  ■*», 

l'arrête,  saisit  ses  papiers  et  l'envoie  en  prison.  Montyon  vou- 
drait bien  faire  élargir  ce  digne  quêteur  et  son  âne  ;  mais  vu  leur 

qualité  d'étrangers,  il  est  contraint  d'en  référer  à  M.  le  duc  de 
Ghoiseul,  qui  ne  répond  pas.  Si  bien  que  le  3  décembre  le  frère 

Nicolas  continue  de  marmonner  et  gémir  dans  Brioude,  au  fond 

d'une  cellule  assurément  fort  monastique,  mais  peut-être  un  peu 
étroite,  au  gré  de  son  esprit  aventureux.  «  Je  viens  rappeler  à 

Votre  Grandeur,  écrit  M.  Gueynier,  subdélégué  à  Brioude, 

qu'un  soi-disant  ermite  est  détenu  depuis  près  de  trois  mois 
dans  les  prisons  de  cette  ville.  Son  sort  me  paraît  digne  de 

pitié,  s'il  n'est  coupable  d'aucun  crime.  »  Et  aussitôt,  Mon- 
tyon décide  de  tenter  une  démarche  personnelle  auprès  de 

Ghoiseul  ;  ayant  persuadé  le  ministre,  il  revient  en  Auvergne 

avec  l'ordre  de  lever  l'écrou  ;  sa  joie  est  si  grande,  il  la  contient 

si  mal  qu'on  croirait  voir  passer  le  sauveur  de  la  province  ̂ . 

G'est  qu'aussi  bien  le  respect  de  la  vérité  et  de  la  justice  con- 
tinuaient de  devenir  pour  lui  une  religion,  et  la  plus  sévère  de 

toutes.  A  rencontre  de  tant  d'administrateurs  dont  les  principes 
fléchissent  en  vieillissant,  Montvon  fortifiait  les  siens  à  mesure 

I.  Archives  (lu  Piiy-de-D:')me,  C.  J108. 
•2.  Ibidem.  C.  1118. 
3.  Ibidem,  C.  1118. 
4.  Ibidem,   C.  1118: 
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qu'il  prenait  un  contact  plus  fréquent  avec  les  hommes  et  les 

choses.  Nous  n'en  voulons  d'autre  preuve  que  sa  manière  de 
résister  non  plus  à  un  Laverdy  ou  un  Ghoiseul,  mais  à  Tru- 

daine  de  Montigny  lui-même,  son  parent,  son  Mentor  dans  la 

société,  son  protecteur  dans  le  ministère,  l'homme  qu'il  aimait 
peut-être  le  plus  chèrement. 

Trudaine  de  Montigny  était  loin  de  montrer  l'esprit  métho- 
dique, et  le  sens  des  réalités  concrètes  qui  caractérisèrent  son 

père  ;  ayant  formé  des  liaisons  avec  presque  tous  les  philo- 

sophes de  son  temps,  s'étant  soumis  de  bonne  heure  à  une 
épouse  dont  la  dévotion  envers  Jean-Jacques  prenait  parfois  le 

ton  d'une  folie  ',  il  tenait  le  rôle  de  ces  ministres  qui  se  font 

les  esclaves  volontaires  d'une  doctrine  en  vogue,  et  toute  son 

originalité  historique  fut,  sans  doute,  d'avoir  préparé  et  rendu 
possible  le  ministère  de  Turgot.  En  dépit  de  la  hiérarchie  admi- 

nistrative, l'intendant  du  Limousin  passait  d'ailleurs  pour  l'oracle 

de  l'intendant  général  du  Commerce  ;  et  de  même  que  beaucoup 
de  gens  attendaient  alors  de  Ferney  tout  ce  qui  est  grâce,  bon 

sens,  esprit,  Trudaine  puisait,  chaque  semaine,  dans  le  courrier 

de  Limoges,  ses  inspirations,  ses  idées,  ses  traits  d'éloquence  "^. 
Ensuite,  il  rédigeait  d'interminables  circulaires  remplies  de 

déclarations  de  principes,  de  maximes  et  d'apophtegmes  ;  «  Mon- 
sieur, écrit-il,  par  exemple  aux  intendants,  le  4  avril  1768, 

quoiqu'il  se  soit  introduit  dilférents  usages  dans  les  manufac- 
tures, relativement  aux  devoirs  réciproques  entre  les  entrepre- 

neurs et  leurs  ouvriers,  on  peut,  d'après  quelques  règlements 

particuliers,  et  d'après  la  maxime  générale  qu'il  n'y  a  point  d'es- 
claves en  France,  réduire  cette  police  à  un  petit  nombre  de 

principes  uniformes.  Il  faut  amener  insensiblement  les  entre- 
preneurs et  les  ouvriers  à  ne  compter  que  sur  les  conventions 

écrites  qui  seront  des  actes  de  leur  liberté  -^  etc.  » 
Ici  encore,  Montyon  opposa,  à  la  métaphysique  ministérielle, 

la  plus  parfaite  indifférence  et  répondit  par  un  simple  accusé  de 
réception. 

1 .  Mémoires  de  Morellet. 

2.  V.  notamment,  Archwes  du  Puy-de-Dôme,  C.  560. 
3.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  776. 
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Mais  un  incident  remit  tout  en  question.  Le  20  novembre 

1768,  le  sieur  \'ernadet,  fabricant  de  toiles  peintes  à  Clermont, 

se  plaignit  de  ce  qu'un  de  ses  concurrents  le  sieur  Leclerc,  cher- 
chât à  débaucher  son  coloriste,  le  sieur  Dufils  ;  Montyon  en 

réfère  à  Trudaine  de  Montigny,  qui  consulte,  comme  il  sied, 

rintendant  de  Limoges,  et  répond  :  «  S'il  n'y  a  point  d'engage- 
ment écrit,  Dufils  est  libre  de  quitter  son  maître,  en  le  préve- 

nant six  semaines  à  l'avance,  yi.  l'intendant  de  Limoges  est 

là-dessus  de  mon  avis,  et  n'adopte  nullement  l'espèce  de  morale 

qui  se  trouve  dans  les  règlements,  pour  l'intérêt  des  maîtres 
seuls,  sans  égard  à  celui  des  ouvriers.  Si  un  maître  a  le  droit 

de  renvoyer  son  ouvrier,  celui-ci  doit  l'avoir  également  de 
quitter  son  maître  et  de  se  procurer  un  plus  grand  avantage, 

quand  il  le  trouve.  L'espèce  d'esclavage  dans  lequel  les  règle- 
ments tiennent  les  ouvriers  vis-à-vis  de  leurs  maîtres  est  bien 

plus  nuisible  qu'avantageux  au  commerce,  et  les  principes  géné- 
raux de  la  liberté  doivent  avoir  une  application  particulière 

aux  ouvriers  qui  sont  les  seuls  vrais  fabricants...  Si  vous  êtes 

dans  le  même  sentiment,  je  crois  qu'il  conviendra  de  faire  savoir 

au  sieur  Vernadet  qu'il  ne  peut  exiger  du  sieur  Dufils  que  d'être 
averti,  six  semaines  ou  deux  mois  à  l'avance,  afin  qu'il  puisse 
chercher  un  autre  coloriste  ' .  » 

Montyon  reçoit  la  leçon  et  semble  tout  d'abord  l'accepter  ; 
mais  avant  de  la  suivre,  en  homme  soucieux  des  faits  plutôt  que 

des  théories,  il  prend  l'avis  de  ses  bureaux  ;  M.  Jaoul,  son  pre- 
mier commis,  lui  représente  que  la  plainte  du  sieur  Vernadet 

fut  portée  contre  le  concurrent  qui  débaucha  et  non  point  contre 

l'ouvrier  débauché  ;  qu'elle  tendait  à  tenir  un  concurrent  en 
respect,  et  non  pas  à  maintenir  un  ouvrier  en  esclavage,  et 

qu'aussi  bien,  la  conduite  du  sieur  Leclerc  a  déjà  eu  pour  elfet 
de  rendre  le  sieur  Dufils  intraitable  et  de  l'emplir  d'«  une  arro- 

gance, qui  est  parfois  le  principal  et  unique  fruit  de  la  liberté». 

Montyon  n'hésite  pas  un  moment  :  il  juge  fort  bien  faite  la 
lettre  de  son  premier  commis,  et,  tout  en  constatant  que  «  le 
ton  de  la  contradiction  aurait  pu  être  adouci  »,  il  vise  la  minute, 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  G.  568. 
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signe  rexpédition  ' .  et  court  le  risque  de  se  brouiller  avec  son 

illustre  protecteur,  tant  l'exactitude  avait  pour  lui  de  prix,  et 
tant  il  plaçait  le  respect  de  la  vérité  et  du  droit  au-dessus  des 
égards  que  Ton  doit  aux  puissants  du  monde. 

Dans  le  moment,  d'ailleurs,  où  il  paraissait  ainsi  faire  peu  de 
cas  des  nouvelles  doctrines  concernant  la  liberté  de  l'industrie, 

Montyon  s'efforçait  de  favoriser  la  création  ou  le  développement 
des  manufactures  auvei'gnates  :  la  verrerie  :,  le  tissage  et  la 

peinture  des  toiles,  l'industrie  de  la  soie,  les  pépinières  ̂   rece- 

vaient grâce  à  lui  l'approbation  et  les  encouragements  officiels. 

AJais  ce  qui  leur  manquait  encore,  c'était  les  débouchés,  ou 

plutôt  les  voies  de  communications,  qui  permettent  d'y  parve- 
nir. Dès  longtemps  Montyon  avait  recueilli  là-dessus  les  ensei- 

gnements du  grand  ïrudaine  et  connu  l'importance  de  ce  fac- 

teur économique,  que  nous  appelons  aujourd'hui  la  route,  et  qu'il 
appelait  bonnement  le  chemin.  «  La  facilité  des  communications, 

disait-il,  forme  un  peuple  nouveau,  et  les  chemins  servent  au 

bonheur  de  l'homme.  Ils  servent  à  la  propagation  des  lumières  ; 
sous  différents  aspects,  ils  servent  les  mœurs...  ils  servent  enfin 

la  richesse  :  tant  qu'il  n'existe  pas  de  communication,  chaque 

pays  n'est  riche  que  de  sa  propre  richesse  :  et  certaines  contrées 
sont  pauvres  au  milieu  de  la  richesse  générale  '.  » 

Partant  de  ces  principes,  l'intendant  d'Auvergne  nourrissait  et 
avouait  le  désir  de  percer  à  travers  ce  pays,  en  apparence  im- 

praticable, un  réseau  de  routes  rattachant,  d'un  côté,  la  Limagne 

à  toute  la  région  industrielle  du  F'orez  et  du  Velay,  de  l'autre 
côté,  la  basse  Auvergne,  productive  de  céréales,  de  vins  et  de 

fruits,  à  la  haute  Auvergne  susceptible  de  pratiquer  l'élevage. 
Par  une  rencontre  singulière,  ce  fut  un  malheur  public,  la 

célèbre  disette  de  1770,  qui  lui  permit  de  réaliser  en  partie  cet 
ambitieux  projet. 

La  récolte  de  1769  ■'  avait  été  mauvaise;   en  plein  été,  dès    le 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  568. 
2.  Ibidem,  C.  572. 
3.  Ibidem,  C.  241 . 
4.  Archives  de  VAssistance  Publique. 
5.  Tous  les  détails  et  tous  les  textes  concernant  la  disette  de  1770.  en 

Auvergne,  sont  tirés  des  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  906  à  926. 
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31  août,  les  officiers  municipaux  d'Auriilac  demandèrent  que 
Tintendant  «  eût  ég-ardà  la  disette  du  bailliage,  quand  il  viendrait 
faire  le  département  des  tailles  ».  Depuis,  les  causes  de  misère 

s'étaient  multipliées  et  l'hiver  rigoureux  de  1770  venait  d'ôter 

aux  paysans  jusqu'à  l'espérance  d'un  sort  meilleur;  les  blés  d'hi-. 
ver  étaient  détruits  par  la  gelée,  qui  empêchait  de  semer  ceux 
de  mars  ;  toutes  les  racines,  telles  que  carottes  et  navets,  avaient 

subi  l'atteinte  du  froid,  les  fourrages  manquaient,  et  les  bestiaux 
périssaient  faute  de  nourriture.  En  vain,  le  fameux  édit  de  1764, 

concernant  la  liberté  du  commerce  des  grains,  était-il  appliqué 

dans  la  généralité  de  Riom.  Personne  ne  songeait  à  approvision- 
ner des  marchés  plus  ou  moins  inaccessibles  et  sur  lesquels 

l'argent  se  faisait  très  rare;  aux  yeux  de  bien  des  gens,  la  disette, 

presque  générale  en  France,  semblait  d'ailleurs  convenir  à  ce 

pays  d'Auvrgne,  dont  nous  avons  déjà  noté  qu'il  passait  pour 
un  des  plus  pauvres  du  royaume. 

Vers  le  mois  de  mars  1770,  les  plaintes  commencèrent  à  gros- 

sir le  courrier  de  l'Intendance  :  «  La  misère  augmente  journel- 
lement par  la  cherté  et  la  rareté  du  grain,  écrit  M.  Pages  de 

Vixouses,  subdélégué  à  Aurillac  ;  la  multitude  des  pauvres  qui 

viennent  de  la  campagne  fait  une  surcharge  pour  la  ville...  Le 

mauvais  temps  achève  de  mettre  la  désolation  dans  le  pays,  nos 

montagnes  sont  encore  couvertes  de  neige.  »  M.  de  Mallesaigne, 

subdélégué  à  Bort,  affirme  qu'«  il  n'est  pas  un  grenier  public, 
ni  un  particulier,  si  riche  soit-il,  qui  ait  du  blé  ».  M.  de  Montluc, 

subdélégué  à  Saint-Flour,  mande  qu'«  il  y  a  dans  la  partie  de 
Pierrefort,  plusieurs  gentilshommes  pauvres  qui  soulfrent  de  la 

disette  et  risquent  de  périr  de  misère  eux  et  leurs  familles  ». 

M .  Tournemire,  subdélégué  à  Mauriac,  fournit  l'état  des  per- 
sonnes admises  au  dépôt  de  mendicité  ;  lamentable  relevé  ;  il  y 

a  là,  pour  un  tout  petit  pays,  vingt-neuf  indigents  dont  quatre 
ayant  plus  de  soixante  ans,  quatre  de  quarante  à  soixante  ans,  trois 

de  vingt  à  quarante  ;  les  autres  sont  des  enfants  abandonnés 

dont  l'âge  varie  entre  trois  et  dix-sept  ans  ;  et,  au  regard  du  nom 

de  chacun  d'eux  figure  la  mention:  n'a  que  sa  mère  qui  est  hors 

d'étal  de  Le  faire  subsister. 
Puis  viennent   les   avertissements    officieux  et  les  doléances 

L.  GuiMBAii».  — AïKjel  de  Monlyon .  6 
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privées:  un  «  particulier  »,  M.  Mionet,  écrit,  de  Thiers,  le  1*"^ 
juillet  :  «  La  plupart  des  petits  habitants  épuisés  sont  réduits  à 

mesurer  leur  pain  par  onces  ;  d'autres  y  suppléent  par  des  ali- 
ments qui  ne  sont  faits  que  pour  les  animaux.  »  Un  certain  che- 
valier de  Menoux,  mande,  le  12  juillet,  que,  «  dans  la  paroisse  de 

Combraille,  les  hommes  ont  émigré,  laissant  mourir  les  femmes 

et  les  enfants  chez  eux  ».  De  Riom,  le  2  juillet,  de  Lézoux,  le  3, 
de  Serpezet,  le  11,  on  annonce  de  lugubres  trouvailles  :  vieillard 

assassiné  pour  quelques  sous,  loqueteuxmorts  le  long  du  chemin, 
petit  enfant  délaissé  au  coin  du  carrefour.  Enfin  la  maladie  et  la 

contagion  sen  mêlent  et  viennent  frapper  ceux  que  la  faim  laissa 
debout;  à  Blanzat,  à  Glermont,  à  Lézoux,  à  Anvers,  à  Murât,  des 

épidémies  éclatent  que  les  médecins  décorent  de  noms  savants; 

mais  tous  les  subdélégués  notent  que  les  victimes  sont  accablées 

par  l'extrême  indigence  plutôt  que  par  la  réelle  maladie,  et  lun 
deux  parle  de  délivrance,  là  où  ses  collègues  sollicitent  des  se- 

cours en  argent  et  des  «tablettes  de  bouillon  ». 

Montyon  n'avait  pas  attendu  tous  ces  cris  de  détresse  pour 

implorer  la  charité  ministérielle  :  il  s'était  d'abord  adressé  à  son 
neveu,  M.  Maynon  Dinvau,  qui  remplaça  M.  Laverdy  au  Con- 

trôle Général.  Malheureusement,  à  l'instar  de  son  beau-frère, 
Trudaine  de  Montigny,  M.  Maynon  Dinvau  avait,  lui  aussi, 

beaucoup  médité  sur  les  questions  de  l'économie  politique,  et 

montrait  de  la  prévention  pour  le  système  de  Turgot  ;  c'était 

proprement  ce  que  nous  appellerions  aujourd'hui  un  économiste 
distingué.  A  ces  provinciaux  qui  avaient  faim,  il  résolut  de  rap- 

peler quelques  principes  substantiels  et  il  répondit  :  «  Ce  n'est 
que  de  la  liberté  et  de  la  concurrence  du  commerce  que  les 

villes  qui  peuvent  craindre  la  disette  doivent  attendre  des  se- 
cours. Elles  doivent  appeler  et  encourager  le  commerce,  en  lui 

allouant  des  gratifications  qui  puissent  déterminer  les  négo- 
ciants à  apporter  les  grains.  » 

Montyon  ne  se  tint  pas  pour  battu  ;  il  répliqua  le  20  novembre 

1769  et  rédigea  lui-même  la  minute  de  la  lettre:  «'Monsieur,  dit- 

il,  permettez-moi  de  vous  observer,  qu'en  Auvergne,  il  y  a  peu 

de  négociants  qui  méritent  ce  nom,  qu'il  y  a  encore  moins  de 
villes  qui   puissent  donner  des  gratifications,  et   que,  malgré  la 
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liberté  établie  clans  le  commerce  des  grains,  de  malheureux- 
paysans  meurent  de  faim,  si  Ton  ne  daigne  venir  à  leurs  secours  ; 

je  sens  qu'il  pourrait  y  avoir  inconvénient  à  faire  pour  le  compte 
du  gouvernement  des  dons  de  grain  dont  la  répartition  dérange- 

rait les  spéculations  du  commerce,  mais  il  serait  à  désirer  que 

l'on  voulût  bien  faire  distribuer  aux  sujets  indigents,  quelques 
grains  qui  ne  sont  point  un  objet  ordinaire  de  commerce,  du  riz  par 

exemple.  »  En  même  temps,  iladressait  au  sieur Doumère,  négo- 
ciant rue  Neuve-Saint-Eustache,  à  Paris,  un  questionnaire  sur  le 

riz,  son  prix,  ses  qualités  nutritives,  son  mode  de  rationnement  ;  le 

sieur  Doumère  répondit  qu'  «on  donnait  dans  l'Inde,  huit  onces  de 
riz  à  la  viande,  pour  nourrir  un  homme,  et  une  livre  lorsque  le 

riz  n'est  qu'à  l'eau  »,  mais,  M.  Maynon  Dinvau  ne  répondit  pas, 
et  ce  fut  seulement  de  son  successeur,  labbé  Terray,  que  Montyon 

obtint,  le  4  janvier  1770,  l'allocation  d'une  certaine  quantité  de riz. 

Aussitôt,  commence  une  nouvelle  série  de  difficultés  :  on 

devait  amener  le  riz  en  Auvergne,  en  le  faisant  naviguer  sur 

l'Allier,  et  les  paysans  étaient  tenus  de  le  venir  prendre  au 

débarquement,  avec  leurs  voitures.  Mais  la  plupart  d'entre  eux 

ne  possédaient  pas  de  voiture  ;  d'autres  n'avaient  plus  d'atte- 
lage, ceux-ci  étaient  empêchés  de  faire  cent  pas,  par  le  mauvais 

état  des  chemins  ;  ceux-là  s'entêtaient  à  refuser  un  aliment  dont 

ils  n'avaient  jamais  goûté,  et  auquel  ils  préféraient  délibéré- 

ment «  du  pain  de  son  ou  des  écorces  d'arbres  » . 

C'est  alors  que  Montyon  conçut  l'idée  d'employer  tous  ces 

pauvres  gens,  d'intelligence  confuse  et  de  volonté  désemparée, 
à  quelque  travail  facile,  qui  leur  rapportât  de  quoi  vivre  à  leur 

accoutumée,  et  qui  les  tirât  de  leur  sombre  inaction,  tout  en  pro- 

fitant au  bien  public.  Voici  comment  il  résumait  lui-même  le 

plan  qu'il  avait  formé  ;  nul  document  n'est  plus  caractéristique 
de  son  humeur  et  de  sa  manière,  nulle  part  on  ne  découvre 

mieux  son  désir  d'être  utile,  en  même  temps  que  cette  horreur 
d'être  dupe,  dont  nous  avons  déjà  parlé  : 

J'ai  cru  devoir,  dit-il,  partir  de  ce  principe  que  le  roi  n'était  ni 
assez  riche   ni  assez  puissant   pour  secourir   la   multitude  immense 
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des  indigents  ;  j'ai  donc  distingué  les  pauvres  en  valides  et  en  inva- 

lides. Aux  invalides,  j'ai  assuré  la  subsistance  par  le  moyen  de  dis- 

tributions de  grains  et  principalement  de  riz  :  aux  valides,  j'ai  pro- 

curé des  travaux  publics  et  m'en  suis  bien  trouvé.  L'aumône  deve- 
nant le  prix  du  travail,  et  le  salaire  étant  médiocre,  on  est  en  effet 

assuré  qu'il  ne  sera  rien  donné  que  vu  le  besoin  réel   La  soumis- 
sion au  travail  pour  une  rétribution  est  le  certificat  le  plus  constant 

de  la  réalité  du  besoin. 

Lorsqu'il  s'agit  de  réaliser  ce  programme,  Montyon  révèle 
complètement  son  génie  pratique  et  donne  libre  cours  à  sa 

préoccupation  du  détail.  Avec  presque  tous  les  intendants  du 

royaume,  il  avait  reçu  de  Terray  une  sorte  de  tract  intitulé  :  Le 

Riz  économique  de  la  Paroisse  de  Saint-Roch  à  Paris  ;  on  y 

trouvait  énumérés,  les  bienfaits  de  cette  œuvre  d'assistance,  qui 
«  profitait  à  plus  de  huit  cents  personnes...  dont  les  portions  de 

riz  ne  revenaient  pas  à  un  sol  et  nourrissaient  chacune  un  adulte 

pour  sa  journée  ».  On  y  voyait  même  un  certificat  du  marquis 

de  Mirabeau  attestant  que  «  quinze  convives  ont  goûté  chez  lui 

du  riz  économique,  dont  il  y  eut  trois  essais...,  et  que  tous  les 
trois  furent  trouvés  très  bons  ». 

Malheureusement,  ces  recettes  autorisées  n'étaient  pas  appli- 

cables dans  les  montagnes  d'Auvergne,  où  manquaient  la  pomme 
de  terre,  les  carottes,  les  citrouilles,  les  navets  et  du  beurre 

fondu,  qui  entraient  dans  le  riz  économique.  Il  fallut  donc  trou- 

ver autre  chose.  Et  c'est  merveille  de  voir  Montyon  s'ingéniant 
alors  à  découvrir  quelque  mode  de  préparation  adapté  aux  cir- 

constances. Il  imagine  qu'«  on  peut  suppléer  aux  légumes  man- 

quants par  d'autres  légumes,  ou  même  rien  du  tout  »  :  il  compose 

et  fait  imprimer  un  nouveau  tract  \n\.ii\ûé  :  Manière  d'accommo- 
der le  Riz,  de  façon  qu  avec  dix  livres  de  riz,  dix  livres  de  pain, 

dix  pintes  de  tait  et  soixante  pintes  d'eau,  soixante-dix  per- 
sonnes se  sont  trouvées  nourries  parfaitement  pendant  vingt- 

quatre  heures.  Enfin  il  exhorte  les  riches  à  prêcher  d'exemple, 
en  mangeant  de  ce  nouveau  brouet  :  «  Il  faudrait,  écrit- il  au  sub- 

délégué d'Aurillac,  M.  Pages  de  Vixouses,  que  les  principaux 
citovens  achetassent  du  riz  chez  les  marchands  et  en  fissent 

venir  tous  les    jours,   sur   leurs  tables,  afin  de  donner  cours  à 
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celle  denrée  et  que  le  peuple  la  désire  :  c'est  de  tous  les  aliments 
le  moins  cher,  le  plus  nourrissant  et  le  plus  sain.  » 

Dans  le  même  temps,  il  s'occupait  de  rechercher  et  de  choisir 

un  travail  «  public,  simple,  de  pure  main-d'œuvre,  à  l'occasion 
duquel  il  ne  soit  pas  payé  un  sol  pour  autre  chose  que  le  salaire 

de  l'ouvrier  »,  qui  fût  accessible  même  aux  enfants  et  suscep- 

tible de  secouer  le  découragement  des  Auvergnats.  Ceux-ci  n'a- 

vaient jamais  passé  pour  des  hommes  d'initiative  ;  le  chemin 
du  progrès  leur  était  toujours  apparu,  comme  à  tous  les  monta- 

gnards, sous  l'aspect  d'une  côte  raide,  glissante,  qu'il  fait  bon 
gravir  sans  hâte  et  en  assurant  ses  pas.  Pour  beaucoup,  sous 

l'intluence  du  froid  et  des  privations,  l'inaction  était  devenue 
une  règle  de  vie  ;  à  Saint-Flour,  privés  de  maison  en  maçonnerie, 

parce  qu'ils  n'avaient  pas  eu  l'idée  de  ramasser  la  pierre  à  chaux, 
les  ouvriers  et  les  artisans  se  voyaient  obligés  de  suspendre  leur 

travail  pendant  cinq  mois,  faute  d'être  calfeutrés  ;  à  Pontgibaud, 
perdus  dans  une  sorte  de  torpeur  hivernale,  les  paysans  pas- 

saient la  moitié  de  l'année,  entre  l'âne  et  le  bœuf,  au  fond  des 
étables...  Par  une  intuition  singulièrement  heureuse,  Montyon 

connut  que,  seul,  le  travail  en  commun,  et  ce  que  nous  avons 

appelé  depuis  d'un  nom  prétentieux,  l'atelier  national,  réchauf- 
ferait ces  bonnes  volontés  engourdies  ;  il  fit  donc  lire  au  prône 

de  presque  toutes  les  paroisses,  et  placarder  dans  toutes  les  élec- 
tions, des  affiches  dont  voici  un  échantillon  : 

Avis  au  public. 

On  est  averti  que  dans  la  ville  de...  des  travaux  sont  ouverts  où 
les  personnes  de  tout  âge  et  de  tout  sexe  sont  admises.  Les  hommes 
sont  payés  à  raison  de  douze  sols,  les  femmes  à  raison  de  dix  sols, 
les  enfants  à  raison  de  huit  ou  de  six  sols. 

Les  travaux  devaient  comporter  le  percement  et  le  terrasse- 
ment de  routes  ;  on  promettait  de  payer  les  ouvriers  au  moyen 

d'allocations  ministérielles  ;  quant  aux  piqueurs  et  ingénieurs, 

les  corps  de  ville  s'étaient  engagés  à  en  découvrir  de  bénévoles 
ou  bien  à  les  appointer. 

Dans  la  plupart  des  chantiers,  lafïluence  devint  vite  si  consi- 
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dërable  que  les  crédits  furent  dépassés.  Quant  aux  travaux  eux- 

mêmes,  ce  qu'ils  perdirent  parfois  en  rapidité  et,  sans  doute 
aussi,  en  fini  et  en  élég-ance,  ils  le  gagnèrent  en  pittoresque  ; 

jamais,  peut-être,  depuis  le  temps  des  cathédrales,  auxquelles 

chaque  fidèle  apportait  sa  pierre,  on  n'avait  vu  pareil  empresse- 

ment de  fainéants,  de  loqueteux  et  de  vagabonds,  autour  d'une 

œuvre  laborieuse  et  utile.  Jamais  aussi,  chantier  public  n'avait 

inspiré  à  la  fois,  tant  d'inquiétudes  et  tant  de  curiosité. 

A  Aurillac,  en  elfet,  sitôt  que  le  travail  a  cessé,  c'est-à-dire  à 

l'heure  du  dîner  et  à  la  fin  de  la  journée,  les  ouvriers  se  ré- 
pandent dans  la  ville  pour  mendier,  à  leur  habitude.  A  Saint- 

Flour,  il  se  présente  beaucoup  de  monde  pour  les  travaux  de 

la  côte,  mais,  à  la  vérité,  ils  ne  font  pas  un  travail  propor- 
tionné à  leur  nombre,  car  la  plupart  ont  de  la  peine  à  se  traîner 

jusqu'aux ,  chemins  :  il  faut  «  les  veiller,  les  caresser,  les 

piquer  d'amour-propre  pour  que  le  chemin  s'élargisse  ».  Au 

Mont  Dore,  il  n'était  pas  inutile  de  protéger  l'œuvre  accom- 
plie, contre  les  dévastations  de  ses  auteurs  eux-mêmes,  et 

voici  quel  tableau  original,  Mirabeau  Tonneau  traçait,  à  ce 

sujet,  dans  une  lettre  à  l'intendant  : 

Vous  apprendrez  bientôt,  monsieur,  par  les  cent  bouches  de  la 

renommée,  les  vastes  travaux  que  votre  munificence  a  opérés  au 

Mont  d'Or  et  leurs  effets.  Grâce  à  monsieur  labbé  Baudeau,  qui 

s'est  étrangement  et  utilement  démené  pour  rassembler  ce  troupeau 
de  sauvages,  et  qui,  surtout  au  payement,  a  failli  être  divinisé 

comme  Romulus,  nous  avons  actuellement  à  la  sortie  du  village, 

auprès  des  eaux,  et  en  allant  vers  le  mont  d'Or,  une  promenade  fort 

honnête  et  qui  ne  demande  plus  que  d'être  achevée  par  quelques 

canaux  d'écoulement,  et  d'être  plantée...  Il  serait  nécessaire  aussi 
que  vous  vouliez  bien  déléguer  et  préposer  le  nommé  Ribert,  chi- 

rurgien, habitant  du  lieu,  à  la  conservation  de  ladite  place,  sans 

quoi,  ces  gens  sans  raison  et  sans  discipline  l'auront  bientôt 
détruite. 

Enfin,  Montyon  lui-même  ne  dédaignait  pas  de  mesurer  à 

l'occasion  le  bien  réalisé,  et  sans  gloriole,  comme  sans  fausse 
modestie,    il   exposait  en  ces   termes  au  contrôleur  général    les 



l'intendance    D  AUVERGNE  87 

dillérentes  particularités  de    son  entreprise,  ainsi  que  les  résul- 
tats acquis  : 

Pour  la  plupart  des  villes  qui  ont  été  affligées  de  la  cherté 

des  grains,  l'époque  de  leur  malheur  sera  celle  de  leur  embellisse- 
msnt;  Rioin  et  Clermont  ont  raccommodé  leurs  remparts,  le  Mont 

d"Or  aura  une  pi-omenade,  Mauriac,  au  milieu  d'un  petit  amas  con- 

fus de  maisons,  s'est  formé  une  place  et  une  espèce  de  rempart,  qui 
est  tout  ensemble  promenade  et  chemin  ;  à  Aurillac,  une  espèce  de 

marais  inégal  et  fangeux  a  été  couvert  en  route  régulière...  On  ne 

pouvait  avec  sûreté  arriver  en  voiture  à  Saint-Flour;  une  route 

facile  et  d'une  pente  égale  vient  d'être  ouverte  à  travers  le  roc  ;  les 

ingénieurs  n'avaient  pas  même  conçu  l'idée  d'un  travail  aussi  hardi. 
Toute  la  ville  s'est  intéressée  à  ce  travail,  les  officiers  municipaux 
ont  été  traiisformés  en  piqueurs  et  en  ingénieurs,  le  maire,  le  plus 

digne  homme  d'Auvergne,  est  devenu  le  plus  déterminé  et  le  plus 
habile  mineur,  on  a  vu  même  des  ecclésiastiques  prêter  la  main  pour 

faire  rouler  les  rochers  qu'avait  enlevés  la  poudre;  une  colonnade 
de  rochers  de  seize  toises  de  haut  borde  aussi  le  chemin  et  fdrme  un 

monument  de  l'audace  des  hommes  et  de  la  nature  vaincue. 

On  croit  généralement,  on  a  souvent  imprimé  que  ces  résul- 

tats des  travaux  publics  entrepris  par  Montyon  lui  valurent  une 

très  grande  popularité,  et  des  élans  de  reconnaissance  dont  il 

reste  encore   des  souvenirs  matériels  *.  Gela  est  à    la    fois  exact 

1.  Y.  toutes  les  biographies  de  Montyon  en  général,  et,  plus  particu- 
lièrement, celles  d'Alissan  de  Chazet  et  de  M.  F.  Labour.  Nous  n"a- 

vons  voulu  reprendre  la  publication,  ni  des  lettres  flatteuses  écrites 
à  Montyon  par  diverses  municipalités,  ni  des  inscriptions  laudatives 

gravées  en  l'honneur  de  notre  intendant,  à  Mauriac,  sur  une  colonne, à  Aurillac,  sur  une  fontaine.  La  plupart  des  formules  employéee  envers 
Montyon  étaient  de  style  dans  tous  les  documents  officiels  adressés  aux 

intendants;  l'hyperbole,  l'emphase,  étaient  aussi  de  rigueur  dans  les  monu- 
ments épigraphiques  ;  l'on  peut  voir,  à  Riom,  une  fontaine  élevée  en  l'hon- 

neur de  M.  de  Balainvilliers,  prédécesseur  de  Montyon,  et  dont  linscrip- 
lion  n'est  ni  plus  ni  moins  louangeuse  que  celles  de  Mauriac  et  d'Aurillac. 
Il  n'y  a  donc  pas  lieu  à  notre  avis  de  faire  grand  état  de  ces  documents,  et 
c'est  à  peine  s'il  convient  de  s'arrêter  aux  deux  lettres  suivantes,  qui 
témoignent  d'une  estime  et  d'une  admiration  sincères  envers  l'intendant 
d'Auvergne.  La  première  émane  de  ̂ L  Pages  de  Mxouses,  subdélégué  à 
Aurillac,  le  20  mai  1770  :  "  Il  serait  à  désirer.  Monsieur,  que  toutes  les 

lettres  que  vous  me  faites  l'honneur  de  m'adresser,  à  l'occasion  des  mal- 
heurs que  nous  éprouvons,  fussent  publiques  :  elles  inspireraient  des  sen- 

timents de  compassion  et  de  charité  à  ceux  qui  en  manquent,  et  anime- 
raient ceux  qui  en  ont.  "Vous  les  surpassez  tous,  Monsieur,  par  le  bien  que 
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et  inexact.  Exact,  en  ce  sens  que  dans  la  classe  moyenne  et 

éclairée,  on  appréciait  vraiment  à  sa  valeur  FelFort  tenté  par 

l'intendant  pour  conserver  la  vie  de  ses  administrés,  maintenir 
la  paix  sociale  et  améliorer  le  sort  du  pays.  Inexact,  en  ce  sens 

que  ni  le  peuple,  ni  la  noblesse  locale  n'avaient  entendu 

grand'chose    à    l'œuvre   administrative    de    Montyon. 
Ce  fut  le  peuple  qui  donna,  le  premier,  des  marques  de  mécon- 

tentement. Dans  leur  crédulité,  mêlée  de  crainte,  comme  elle 

est  aujourd'hui  mêlée  d'illusions,  paysans  et  ouvriers  imagi- 
naient communément  qu'il  y  avait  derrière  les  bienfaits  du  roi 

et  les  mesures  prises  par  l'intendant,  quelque  piège  tendu  à  leur 
ignorance  ou  quelque  machination  peu  rassurante  pour  leur 

liberté.  L'aumône  elle-même  leur  parut  donc  suspecte,  et  quand 
un  jour,  les  bureaux  de  l'intendance  s'adressèrent  aux  curés  des 

paroisses  pour  avoir  l'état  des  familles  nécessiteuses  et  chargées 

d'enfants,  auxquelles  on  comptait  distribuer  le  «  riz  économique  » 
voici  le  singulier  avertissement  que  reçut,  entre  autres,  de 

M,  Bugnet,  subdélégué  à  Murât,  M.  Lambert,  premier  commis 
de  Montyon  : 

Au  nom  de  Dieu,  monsieur,  n'envoyez  plus  de  circulaire  aux  curés 
de  nos  montagnes.  J'ai  été  obligé  d'y  en  joindre  une  de  mon  côté, 
pour  chacun  de  ces  échappés  de  la  tribu  de  Lévi  ;  ils  m'ont  inondé 

vous  faites  :  je  ne  parle,  en  ce  moment,  que  de  la  reconnaissance  que  vous 

m'avez  fait  l'honneur  de  m'envoyer  à  prendre  sur  vos  appointements  à  la 
recette  des  tailles,  et  que  j'ai  délivrée  aussitôt  à  un  des  échevins,  pour  être employée,  suivant  vos  intentions,  en  une  aumône  générale  de  pain,  le  jour 

de  la  solennité  de  l'heureux  hyménée  de  monseigneur  le  Dauphin.  » 
(Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  909.) 

La  deuxième  lettre  émane  de  M.  Chirol.  maire  de  Saint-Flour,  le  8  juin 

1770,  et  elle  est  adressée  à  M.  Lambert,  premier  commis  de  l'intendance  : 
«  Monsieur,  l'assemblée  de  rHôtel-de-Ville,  pénétrée  de  reconnaissance 
pour  les  bontés  de  Monseigneur  l'Intendant,  arrêta,  par  sa  délibération 
du  20  mai,  que  le  portrait  de  cet  illustre  seigneur,  également  recomman- 
dable  par  sa  bienfaisance  et  son  humanité,  et  qui  nous  a  permis  de  le  con- 

sidérer comme  le  premier  citoyen  de  cette  ville,  serait  placé  dans  la  salle 

où  se  tient  cette  assemblée  :  comme  nous  ne  sommes  point  à  portée  d'avoir 
ce  portrait,  nous  osons  vous  supplier  de  vouloir  bien  nous  le  procurer, 

avec  un  cadre  doré,  et  de  nous  marquer  ce  qu'il  en  coûtera,  pour  que 
nous  puissions  vous  le  faire  passer  dans  l'instant.  » 
Montyon  remercia  et  refusa  {Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  917).  Nous 

verrons  plus  loin  qu'il  ne  consentit  qu'une  seule  fois  à  poser  devant  un 
peintre. 
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de  lettres  :  et  pourquoi  ceci  ?  et  pourquoi  cela?  On  leur  a  persuadé 

qu'on  voulait  envoyer  toutes  les  familles  les  plus  nécessiteuses  à  la 
Cayenne  ;  ils  l'ont  dit  aux  laboureurs  ;  et  les  plus  éloignés  d'eux  sont 
encore  dans  cette  erreur,  parce  qu'il  ne  m'a  pas  été  possible  de  les 
détromper,  étant  séparé  par  des  montagnes  de  neige. 

Ceux  qui  étaient  détrompés  ne  tardèrent  pas  d'ailleurs  à 

trouver  insuffisants  et  dérisoires  ces  secours  en  nature,  qu'il 
fallait  venir  chercher  à  la  ville,  et  transporter,  par  de  mauvais 

chemins,  jusqu'au  lieu  de  leur  consommation.  Des  troubles 
éclatèrent  ;  le  21  mars  1770,  M.  de  Montluc,  subdélégué  à 

Saint-Flour,  mande  qu'un  convoi  de  blé  a  été  attaqué  sur  la 
grandroute  :  les  sacs  ont  été  éventrés  ;  la  jument  aussi.  Le 

24  avril    suivant,  M.  Pages    de  Vixouses  écrit   d'Aurillac  : 

Il  estvenu  nombre  de  femmes  chez  moi,  ce  matin,  me  demander 

du  riz,  parce  que,  disaient-elles,  il  n'y  en  avait  pas  eu  pour  elles  de 
celui  que  les  dames  religieuses  de  l'abbaye  du  Buis  ont  distribué  :  je 
leur  ai  répondu  que  je  ne  pouvais  pas  disposer  du  riz  de  cette  façon, 

qu'il  fallait  y  mettre  une  règle.  Il  y  en  a  qui  ont  crié  qu'il  fallait 
aller  trouver  M.  l'intendant,  d'autres  que  c'était  l'aumône  du  diable  ! 
Je  conviens,  monsieur,  que  les  pauvres  sont  en  souffrance,  mais  il 

faut  convenir  aussi  qu'il  sont  bien  insolents. 

Enfin,  quelques  accaparements  s'étant  produits,  leur  nombre 

et  leur  importance  prirent  dans  l'imagination  populaire  de  for- 
midables proportions  ;  on  vit  partout  des  organisateurs  de 

famine  :  à  Ussel,  le  26  mars,  un  certain  Natali  Chaumeix  fut 

attaqué  par  la  foule  et  lapidé  en  place  publique,  parce  qu'il 
voulait  emporter  hors  du  pays  quarante  setiers  de  blé  réguliè- 

rement acheté  ;  dans  le  même  moment,  un  citoyen  anonyme 

dénonçait  à  l'intendant  d'Auvergne  «  ces  infâmes  greniers 
inaccessibles  aux  misérables  »  et  dont  l'Etat  a  le  devoir  de  for- 

cer les  portes.  Un  autre  accusait  les  autorités  du  Limousin 

d'avoir  fait  acquérir  du  blé  en  Auvergne  et  d'affamer  ainsi  une 
province,  pour  en  sauver  une  autre. 

Montyon,  par  acquit  de  conscience,  demanda  des  explications 
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à  ïurgot,  qui  les  lui  donna  '  :  il  autorisa  aussi  la  visite  de 

quelques  y^reniers  suspects  tout  en  recommandant  aux  exempts 

d  en  user  avec  prudence  et  d'éviter  les  vexations.  Mais,  à  la 
vérité,  rien  né  ra<;açait  comme  ces  plaintes  sans  fondement,  ces 

délations  et  ces  malentendus,  engendrés,  disait-il,  par  la  méchan- 

ceté et  l'imbécillité,  et  qui  engendraient  à  leur  tour  la  fermenta- 
tion et  le  désordre.  Rien  n'influera  autant  sur  son  humeur  et 

rien  ne  contribuera  davantage  à  faire  naître  en  lui  certaine 

misanthropie  que  nous  verrons  peu  à  peu  se  développer.  Dans 

son  amour  pour  la  méthode,  il  ne  concevait  pas  qu'une  foule 
misérable  et  ignorante  pût  en  venir  aux  violences  qui  compro- 

mettent les  justes  causes,  et  aux  crimes  qui  les  déshonorent  ; 

Tordre  public,  ici  encore,  lui  apparaissait  comme  régi  parles 

mêmes  principes  et  les  mêmes  lois  qui  garantissent  Tordre  et 

la  prospérité  privés  ;  et,  de  même  que  nous  Tavons  trouvé  jadis 

tatillon,  autoritaire,  presque  dur,  dans  le  gouvernement  de  ses 

biens  personnels,  de  même  nous  allons  le  retrouver,  dans  Texer- 
cice  de  ses  attributions  de  police  et  de  tutelle  administrative, 
sans  mansuétude,  sans  flexibilité,  indifférent  aux  nuances  et 

dédaigneux  des  tempéraments. 

1 .  Voici  la  réponse  de  Turgot  : 
A  Limoges,  le  13  avril  1770. 

Vous  avez  assurément  raison,  mon  cher  confrère,  de  penser  que  ce 

qu'on  vous  a  écrit  d'Auvergne  sur  les  prétendus  achats  du  gouvernement 
sont  (sic)  un  conte  absurde.  Il  n'a  pas  été  acheté  un  grain  en  province 
pour  le  Limousin,  que  pour  le  compte  des  particuliers,  et,  des  voituriers 

de  sel  ont  amené  du  blé;,  jusqu'à  Limoges  et  à  Tulle,  des  environs  de 
Clermont.  Je  sais  que  Mauriac  en  a  tiré  aussi  du  Limousin,  du  coté  d'Us- 
sel,  qui,  à  son  tour,  en  a  tiré  d'Hermant;  tout  cela  est  juste  :  la  liberté  et Dieu  pour  tous. 

Il  faudrait  que  je  fusse  bien  imbécile  pour  employer  les  secours  du  gou- 
vernement aussi  mal  que  vos  Auvergnats  le  supposent. 

. , .  Adieu,  mon  cher  confrère,  vous  connaissez  l'attachement  que  je vous  ai  voué. Tl'RGOT . 

(Entièrement  autographe.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  910.) 
Cette  lettre  nous  semble  intéressante,  d'abord  parce  qu'elle  contribue  à 

faire  apparaître  le  caractère  de  Turgot  dans  son  naturel,  qui  est  la  satis- 
faction, nous  dirions  presque,  la  suffisance;  ensuite,  parce  qu'elle  achève 

de  détruire  la  légende  de  l'amitié  étroite  qui  aurait  existé  entre  l'inten- 
dant de  Limoges  et  celui  de  Clermont.  amitié  dont  nous  n'avons  trouvé 

de  preuve  nulle  part  :  de  Turgot  envers  Montyon,  il  n'y  eut  jamais  que  de 
la  condescendance  :  chez  Montyon  à  l'égard  de  Turgot,  il  y  eut  toujours 
quelque  ironie  et  quelque  malice,  même  dans  les  moments  d'admiration. 
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La  tutelle  administrative  était  organisée  sous  l'ancien  régime, 

à  peu  près  comme  elle  lest  aujourd'hui  ;  quand  une  paroisse 

voulait  engager  une  dépense  d'utilité  locale,  et,  par  suite,  s'impo- 
ser extraordinairement,  elle  devait  obtenir  l'aveu  de  l'inten- 

dant. Autant  vaut-il  dire  que  ce  dernier  présidait  à  la  vie  com- 

munale et  qu'il  en  réglait  les  moindres  détails.  Dès  le  début  de 

sa  magistrature,  Montyon  marqua  son  intention  d'exercer  soi- 
gneusement une  telle  prérogative,  et,  comme  un  jour,  on  vou- 

lait lui  faire  viser,  sans  autre  forme,  les  états  des  frais  médicaux 

et  pharmaceutiques  dus  par  quelques  paroisses  de  sa  généralité,  il 

répondit  à  M.  Lambert  son  premier  commis  :  «  Quand  je  serai 

en  Auvergne,  les  médecins,  chirurgiens  et  fournisseurs  n'auront 

qu'à  remettre  leurs  mémoires  ;  ils  seront  payés  sur  le  champ. 
Mais  je  n'arrêterai  pas  les  mémoires  à  Paris  *.  » 

Cette  rigueur  devint  tout  à  fait  impitoyable  à  partir  du  moment 

où  la  disettecommença  dese  manifester.  Montyon  aux  prises  avec 

la  difficulté  d'asseoir  et  de  lever  l'impôt  dans  un  pays  en  proie  à  la 

famine,  ne  veut  plus  alors  entendre  parler  d'aucune  espèce  de 
taxe  communale.  Les  propositions  de  dépenses  somptuaires 

l'indignent  et  l'irritent  ;  celles  qui  intéressent  le  culte  religieux 
lui-même  ne  trouvent  pas  toujours  grâce  devant  lui.  Le  9  avril 
1768,  il  écrit  de  sa  main  à  M.  de  Mallesaigne,  subdélégué  à 

Bort,  au  sujet  d'une  église  dont  le  curé  a  demandé  la  recons- 

truction :  «  L'éloignement  des  habitants  de  Murât  le  Quaire, 
monsieur,  pour  des  ouvrages  dont  les  frais  considérables  augmen- 

teraient leur  misère,  déjà  digne  de  pitié,  est  un  motif  qui  me  touche 

et  qui  me  paraît  mériter  la  plus  grande  considération.  Il  est  triste 

de  voir  leuréglise  en  ruines,  mais  je  ne  puis  me  résoudre  à  char- 

ger les  malheureux  habitants  de'  cette  paroisse  d'un  poids  aussi 
considérable  ^.  »  Dans  le  même  moment,  à  Saint-Germain- 

Champanelles,  l'église  avait  été  interdite  par  l'évêque,  sous  le 

prétexte  judicieux  qu'elle  menaçait  de  s'effondrer  sur  les  fidèles; 
on  célébrait  la  messe,  au  château,  dans  une  cuisine  «  qui,  par 

sa  position,  par  les  difficultés  d'y  pénétrer,  par  sa  petitesse,  ne 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  1.366. 
2.  Ihid.,  C.  2490. 
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pouvait  que  causer  les  plus  graftdes  incommodités,  les  troubles 

les  plus  inalliables  à  la  sainteté  des  assemblées  ».  Encore, 

M™*^  la  marquise  de  Villemont,  fit-elle  savoir  au  curé,  dès  l'an- 

née suivante,  qu'elle  allait  reprendre  sa  cuisine,  et  qu'elle  ne 
pouvait  plus  supporter  les  assemblées  paroissiales  «  en  ce  lieu, 

tout  à  fait  indigne  d'être  la  demeure  de  Dieu  ».  Montyon 
averti,  hésita  un  peu,  mais  il  finit  par  répondre,  le  2  septembre 

1769  :  «  La  dépense  de  reconstruction  est  considérable  ;  je  ne 

puis  me  déterminer  à  signer  une  ordonnance  qui  ruine  une 

paroisse  '.  »  Voici  enfin  le  corps  de  ville  de  Laqueuille  dont  la 

supplique  est  bien  touchante:  elle  expose,  en  effet,  qu'une  des 
cloches  de  la  paroisse  est  cassée,  «  qu'elle  est  cependant  très 
nécessaire,  tant  à  cause  des  tonnerres  que  pour  la  sonnerie  des 

offices  divins,...  que  depuis  qu'elle  n'a  plus  sonné,  les  habitants 
ont  essuyé  chaque  année  des  pertes  considérables  sur  leurs 

récoltes,  qu'enfin,  le  lieu  de  Laqueuille  se  trouvant  au  pied  des 

montagnes,  il  arrive,  très  souvent,  en  temps  d'hiver,  que  plu- 

sieurs voyageurs  s'écartent  du  chemin  et  qu'il  est  d'usage  alors 

de  sonner  la  cloche,  pour  qu'ils  puissent  faire  plus  aisément  la 
découverte  du  lieu  ».  Ce  dernier  argument  ne  laissa  pas  que  de 

toucher  Montyon,  il  ordonna  d'abord  d'instruire  l'affaire  ;  mais 
quand  il  connut  le  chilfre  de  la  dépense,  il  se  ravisa  et  com- 

manda de  la  classer  -. 

Cependant,  on  était  au  printemps  de  1770  ;  le  mariage  du 

Dauphin  de  France  avec  Marie- Antoinette  d'.\utriche  avait  été 

annoncé  pour  le  16  mai;  dès  qu'elle  eut  pénétré  jusqu'au  fond 
des  provinces,  la  nouvelle  y  fit  battre  tous  les  cœurs  loyalistes 

et  pour  si  malheureux  qu'ils  fussent,  les  Auvergnats  voulurent 
prendre  leur  part  de  la  joie  nationale;  curés  et  notables  organi- 

sèrent des  Te  Deum,  des  salves  d'arquebuse,  des  bals  populaires  ; 
à  .\urillac,  on  annonça  un  feu  d'artifice,  à  Billom,  on  rêva  d'un 
cortège  où  paraîtrait  le  corps  de  Ville,  en  robes  flambant 

neuves  1...  Mais,  du  coup  Montyon  s'émut  :  qui  donc  payerait 
la  dépense?  et  combien  de  privations  ne  coûterait  pas  aux  mal- 

heureux tout  ce  luxe  de  costumes  et  de  pyrotechnie  ? 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  2671. 
2.  Ibidem,  C.  2339. 
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Aux  officiers  municipaux  de  Billom,  représentant  que  «  leurs 

robes  rongées  par  les  mites  ne  peuvent  même  plus  servir  à 

habiller  les  clercs  de  ville  et  qu'ils  sont  obligés  d'emprunter 

celles  du  palais,  pour  assister  aux  processions  »,  Monseigneur  l'In- 

tendant réponditdonc  que  nulle  dépense  n'était  moins  nécessaire  ' . 

Et  pour  le  feu  dartifice,  il  n'y  consentit  qu'après  avoir  reçu 
de  M.  Pages  de  Vixouses,  subdélégué  à  Aurillac,  cette  nou- 

velle rassurante  :  «  La  dépense  du  feu  d'artifice  ne  retombe 

point  sur  la  ville  ;  c'est  un  particulier  qui  en  est  lui  seul  l'au- 
teur :  il  a  voulu  se  faire  honneur  de  son  talent  pour  ces  sortes 

de  divertissements,  et  il  ne  pouvait  avoir  une  plus  belle  occa- 

sion que  le  bonheur  qui  arrive  à  la  famille  royale  "-.  » 
Nous  sourions  aujourd'hui  de  ces  tout  petits  incidents:  nous 

y  voyons  pour  ainsi  dire  la  menuaille  de  l'histoire.  Montyon, 

lui,  continuait  de  leur  attacher  beaucoup  d'importance;  il  enra- 
geait de  ne  pouvoir  introduire  dans  les  habitudes  de  ses  admi- 

nistrés, le  souci  du  bien  de  l'Etat,  le  soin  de  l'épargner  et  le 
désir  de  le  faire  prospérer.  Aussi  quelle  ne  fut  pas  sa  colère, 

le  jour  où  il  trouva  les  Auvergnats  ligués  contre  la  fortune 

publique,  en  faveur  d'un  contrebandier  ijotoire,  véritable  ban- 

dit des  grands  chemins.  Il  en  pensa  perdre  l'appétit  et  le  som- 
meil, il  en  négligea  le  soin  de  sa  santé,  pourtant  fort  ébi'an- 

lée,  se  jetant  lui-même  à  la  poursuite 'du  malfaiteur,  il  fail- 

lit troquer  la  perruque  contre  le  casque,  la  toge  contre  l'épée  ; 

ce  fut  la  page  héroï-comique  de  sa  vie,  et  c'est  pourquoi, 

sans  doute,  on  nous  pardonnera  d'y  insister. 
Le  brigand  de  Montyon  portait  des  noms  prédestinés  ;  il 

s'appelait  Montagne  ̂ ,  et  répondait  dans  l'intimité  au  délicat 

prénom  de  Taurin  ;  âgé  d'environ  vingt  et  un  ans,  haut  de  cinq 
pieds  quatre  pouces,  les  épaules  larges,  le  visage  rond  et  plein, 

la  lèvre  supérieure  relevée,  les  yeux  bleus  et  clairs,  il  avait 

d'abord  servi  au  régiment  des  mousquetaires  noirs,  qu'il  déserta, 

puis  il  s'était  fixé,  autant  qu'un  brigand  peut  le  faire,  à  Lézoux, 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  2007. 
2.  Ibidem,  C.  912. 

3.  Tous  les  détails  et  tous  les  te.xtes  relatifs  à  l'afTaire  Montagne  sont 
tirés  des  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  1633  et  suiv. 
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près  de    Thiers,  'cest-à-dire    sur   l'unique    route  conduisant  de 
Clermont  à  Lyon. 

Son  occupation  ordinaire  était  de  détrousser  les  voyageurs  ; 

mais  il  eut  la  bonne  idée  de  s'associer  à  des  contrebandiers  et 

faux-saulniers,  et  aussitôt  il  vit  croître  son  'prestige  en  pro- 

portion de  l'impopularité  dont  jouissait  la  ferme  générale. 
Les  femmes  lui  surent  gré  de  cette  nouvelle  hardiesse;  les 

hommes  considérèrent  que  l'intention  de  partager  les  bénéfices 

de  la  ferme  n'était  point  si  criminelle  ;  ceux  qui  nentraient  pas 

dans  ce  sentiment,  se  laissèrent  intimider,  tant  qu'enfin,  au 
mois  de  février  1768,  et  au  dire  de  M.  Boudai,  subdélégué  à 
J^ézoux,  «  le  drôle  »  devint  littéralement  «maître  de  la  contrée  ». 

P'ier  d'un  succès  aussi  prompt,  «  instruit  par  tout  le  monde  des 
moindres  recherches  entreprises  à  son  endroit  » ,  Taurin  Montagne 

voulut  s'amuser  un  brin  ;  ses  jeux  consistèrent,  tantôt  à  se  pro- 
mener dans  Lézoux  armé  de  fusil,  pistolet  et  sabre,  suivi  de  sa 

bande,  et  criant  qu'il  allait  mettre  à  la  raison  tous  les  gabelous, 
tantôt  à  assaillir  et  laisser  sur  le  carreau  quelque  exempt  de  la 
maréchaussée,  tantôt,  enfin,  à  venir  coucher  en  ami  de  la 

maison,  dans  l'auberge  même  où  étaient  descendus,  <■  vêtus 
comme  des  colporteurs  »,  les  gens  chargés  de  l'arrêter.  VA  les 
Auvergnats  de  rire,  et  les  commères  de  jaser!... 

Montyon  comptait  parmi  les  rares  Français  qui  n  admirent 

jamais  que  Polichinelle  pût  impunément  rosser  le  commissaire  ; 

pendant  tout  le  temps  que  durèrent  les  facéties  de  Taurin  Mon- 
tagne, il  ne  tint  donc  pas  en  place  ;  dès  le  commencement,  on  le 

voit  inscrire  en  tète  d'un  rapport  M.  Boudai:  «  Il  faut  y  mettre 

ordre  absolument.  »  Puis  il  n'arrête  plus  d'envoyer  aux  habitants 

de  Lézoux,  par  l'intermédiaire  du  subdélégué,  des  exhortations, 

des  réprimandes,  parfois  des  menaces.  «  Le  peu  d'empresse- 
ment, dit-il,  que  témoignent  les  habitants  de  Lézoux  pour  pur- 

ger le  pays  d'un  brigand,  donne  une  faible  idée  de  leur  zèle  pour 
l'ordre  et  la  tranquillité  publics.  Vous  voudrez  bien  faire,  à  ce 

sujet,  monsieur,  des  remontrances  aux  plus  sages  d'entre  eux. 
Aux  autres,  vous  direz  que  les  hôtes  du  nommé  Montagne  seront 

mis  s'ils  continuent  dans  un  cul  de  basse  fosse  :  s'ils  le  livrent 
ils  auront  une  gratification  très  honnête  ».    Mais  ces  promesses 
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elles-mêmes  demeurèrent  inefticaces  :  les  g"ens  de  Lézoux  con- 
tinuèrent de  receler  et  protéger  leur  brigand  favori,  celui-ci 

continua  de  bourrer  lesgabelous  et  de  rançonner  les  voyageurs; 

au  mois  de  juin  1769,  une  véritable  terreur  régnait  sur  le  che- 

min de  Lyon,  et  la  nouvelle  en  parvint  jusqu'aux  oreilles  de 

M.  de  Ghoiseul  et  du  contrôleur  Général.  C'est  alors  que  Mon- 
tyon  inscrivit  en  tète  d'une  missive  de  M.  Boudai,  subdélégué  à 
Lézoux,  cette  terrible  annotation  :  Dire  que  je  vais  y  aller.  En 

même  temps,  il  sollicitait  de  ̂ L  de  Saint-Florentin,  un  envoi 
extraordinaire  de  troupes,  et  il  ajoutait  :  «  Afin  de  pourvoir  au 

rétablissement  de  Tordre  dans  ce  pays,  j'ai  résolu  de  m'y  trans- 

porter et  je  pars  dans  l'instant.  » 
Une  opération  de  gendarmerie,  conduite  par  un  homme  de 

robe,  contre  des  brigands  d'opéra-comique,  présente  évidem- 
ment quelque  chose  de  burlesque,  et  qui  prête  au  sourire.  Mais 

voici  un  incident  qui  sauva  Montyon  de  tout  ce  ridicule  et  lui 

permit  de  prouver,  une  fois  de  plus,  son  indépendance  et  sa 
fermeté. 

Dès  que  .Monseigneur  l'Intendant  eut  fait  son  entrée  dans  Lé- 
zoux, un  zèle  nouveau  anima  les  fonctionnaires  et  même  de 

simples  particuliers.  Mille  moyens  d'arrêter  Taurin  Montagne 

furent  soumis  au  choix  du  magistrat.  L'un  voulait  que  dans 
quelque  auberge,  renouvelée  des  grottes  de  Gircé,  on  endormît, 

avec  de  l'opium,  le  bandit,  ses  compagnons,  ses  hôtes  et  géné- 
ralement tous  les  voyageurs;  un  autre  demandait  plus  simple- 

ment que  l'on  arrêtât  cinq  ou  six  des  amis  et  receleurs  de  Mon- 

tagne et  qu'on  les  mît  sousles  verrous,  «jusqu'à  ce  que  leur  langue 
s'en  trouvât  déliée,  o  A  la  première  de  ces  propositions  Montyon 
répondit  quil  ne  convenait  pas  d'empoisonner  toute  une  hôtel- 

lerie, pour  s'emparer  de  trois  ou  quatre  chenapans:  à  la  seconde, 

il  opposa  fort  justement,  qu'il  était  toujours  délicat  d'«  arrêter  des 

domiciliés  «sur  de  simples  soupçons,  qu'il  serait  odieux  de  les 
maintenir  en  prison  «  extrajudiciairement  »,  qu  il  fallait  respec- 

ter avant  tout  la  liberté  des  citoyens  ;  et  s'il  lit  ensuite  «  enlever  « 
deux  des  prétendus  amis  de  Montagne,  ce  fut  seulement  pour 

quelques  heures,  afin  d'intimider  les  autres,  et  «  d'allier,  disait- 

il,  ce  qu'exige  la  sûreté  publique,  avec  ce  que  prescrivent  les 
formesjudiciaires  ». 
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Cependant,  nous  Favons  dit,  le  duc  de  Choiseul  avait  été  in- 

formé des  événements  de  Lézoux,  par  les  rapports  de  l'inten- 
dant et  par  mille  dénonciations  officieuses  :  les  fermiers  géné- 

raux le  pressaient  d'intervenir  avec  énergie,  et  de  les  débarras- 

ser une  fois  pour  toutes,  d'un  adversaire  plutôt  gênant  ;  enfin, 
M.  de  La  Ribbe-Haute,  lieutenant  de  la  maréchaussée  à  Riom, 

lui  avait  marqué  les  noms  de  deux  ou  trois  personnes  soupçon- 

nées de  cacher  Taurin  Montagne  et  contre  lesquelles  l'Intendant 

avait  refusé  d'instrumenter,  faute  de  preuves.  Toujours  prime- 

sautier,  le  ministre  envoya  l'ordre  d'écrou  à  Montyon,  qui  ré- 

pondit lui  aussi  de  prime  saut  :  «  J'aurais  été  bien  fâché,  mon- 

sieur le  duc  ,  de  faire  exécuter  votre  ordre,  convaincu,  qu'il 

n'est  ni  dans  la  volonté  du  roi,  ni  dans  vos  intentions  de  com- 
promettre légèrement  la  liberté  des  sujets  de  Sa  Majesté  ;  encore 

moins  de  les  en  priver  injustement...  Sil'on  sévit  contre  des  gens 

auxquels  il  n'y  a  rien  à  reprocher,  tandis  qu'on  laisse  impunis 

les  véritables  coupables,  c'est  le  plus  sûr  moyen  de  mettre  par- 

tout le  trouble  et  le  désordre.  »  A  cette  leçon  d'autant  plus  dure 

qu'elle  était  méritée,  Choiseul  ou  ses  commis  opposèrent  le 

droit  qu'ils  possédaient  de  se  renseigner  directement  auprès  des 
maréchaussées,  et  de  prendre  des  décisions  en  conséquence.  Mais 

l'intendant  d'Auvergne  poussa  jusqu'au  bout  «  le  courage  de  la 
vérité  »  et  voici  de  quel  style,  il  écrivit  à  nouveau  au  premier 

ministre,  le  30  juillet  1770  : 

Je  sais,  monsieur  le  duc,  et  personne  n'ignore  que  les  maréchaus- 
sées doivent  vous  rendre  compte  de  loutce  qui  se  passe;  mais  il  me 

semble  qu'ordinairement  ce  ne  sont  point  des  ofQciers  de  maréchaus- 
sée que  vous  avez  la  bonté  de  consulter  pour  diriger  les  opérations 

d'administration  d'une  province  et  faire  agir  l'autorité  du  roi.  D'au- 

tant quele  défaut  de  connaissances,  l'étourderie,  ou  de  petits  intérêts 
particuliers  compromettraient  souvent  les  ordres  souverains  aux- 

quels tout  Français  doit  autant  de  respect  que  de  soumission.  Je  crois 

qu'il  est  de  mon  devoir  et  de  ma  reconnaissance  pour  les  bontés  et 

l'amitié  particulière  dont  vous  m'avez  toujours  honoré,  de  vous  par- 
ler ainsi. 

J'aurai  d'ailleurs  l'honneur  de  vous  entretenir  de  cette  atîaire,  à 
mon  premier  voyage  à  Paris. 
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Une  pareille  lettre  grandit  ég^alement  l'inférieur  qui  l'écrit 
sans  faiblesse,  et  le  supérieur  qui  la  reçoit  sans  colère.  Cette  der- 

nière attitude  convenait  si  bien  à  Choiseul,  qu'il  fut  le  premier 
à  féliciter  Montyon,  lorsque  deux  semaines  plus  tard,  les  exempts 

de  l'intendant  d'Auvergne  appréhendèrent  Taurin  Montagne, 
et  l'emmenèrent  dans  la  prison  de  Glermont.  Les  félicitations  du 
Contrôleur  Général  vinrent  ensuite,  puis  celles  de  M.  de  Saint- 
Florentin,  ministre  de  la  maison  du  roi,  puis  celles  des  fermiers 

généraux.  Montyon  commençait  à  prendre  quelque  orgueil, 

quand,  un  beau  matin  d'été,  Taurin  Montagne  bondit  à  travers 
les  ruelles  du  vieux  Clermont,  et  gagna  le  chemin  de  Lézoux. 

De  l'aveu  même  de  Montyon,  l'alerte  fut  très  vive.  «  Il  vient 

de  s'évader  des  prisons  de  cette  ville,  écrit-il  à  M.  de  Saint-Flo- 
rentin et  au  Contrôleur  Général,  neuf  hommes  dont  huit  crimi- 

nels et  un  prisonnier  pour  dettes  ;  du  nombre  des  premiers  est 

le  nommé  Montagne,  déserteur,  assassin,  contrebandier  fameux, 

que  j'avais  eu  tant  de  peine  à  faire  arrêter.  Les  prisonniers  se 

sont  évadés  à  cinq  heures  et  demie  du  matin  :  j'en  ai  été  averti 

à  six  ;  je  venais  de  prendre  médecine,  cela  ne  m'a  pas  empêché 
de  lancer  les  ordres  nécessaires,  pour  qu'on  donnât  aux  coquins 
la  chasse  la  plus  rapide  ;  aussi  ont-ils  été  repris  le  même  jour.  » 

A  quoi  M.  de  Saint-Florentin  répondit  par  de  nouvelles  félici- 

tations et  en  ajoutant  fort  congrûment  :  «J'ai  vu  avec  peine  que 
cet  événement  était  arrivé  un  jour  où  vous  aviez  pris  médecine, 

et  où  vous  aviez  besoin  de  repos.  »  Quant  à  Montagne,  il  ne  se 

découragea  point,  pour  une  promenade  contrariée  ;  il  attendit 

l'occasion;  elle  lui  fut  offerte  de  la  plus  galante  manière,  parles dames  de  la  société  clermontoise. 

En  ce  temps-là,  raconte  Montyon,  «  ces  bonnes  âmes  »  avaient 
accoutumé  de  visiter  les  prisons;  «  sous  le  prétexte  de  la  piété  », 

elles  entraient  dans  les  cachots,  montraient  des  procédés  pour  les 

captifs,  et  leur  distribuaient  «  des  charités»;  comme  «  de  grands 

coquins  bien  faits  et  à  moitié  nus  semblent  généralement  plus 

intéressants  que  d'autres  «,  le  nombre  des  visites  avait  augmen- 

té, depuis  l'arrestation  de  Montagne,  et,  par  fortune,  dans  le  ca- 
bas de  provisions  que  lui  portait  une  sensible  Auvergnate,  le 

drôle  découvrit  les  clefs  du  geôlier.  11  prit  aussitôt  celle  des 

I>.   Glimbavd.  —  Aiifjet  de  Montyon.  1 
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champs.  On  était  au  mois  d'août,  Montagne  fut  rattrapé  en 
septembre.  Il  se  sauva  aux  premières  gelées.  On  le  ramena  avec 

les  premières  neiges.  Pour  en  finir,  on  dut  le  condamner  à  être 

rompu,  en  place  publique,  lui  et  ses  compagnons,  et  l'exécution 

se  fit  à  Lézoux,  le  13  février  1771.  Mais  jusqu'au  bout,  ces  mal- 

heureux conservèrent  la  faveur  populaire:  l'opinion  condamna 

leurs  juges  et  leurs  bourreaux,  et  c'est  sans  doute  vers  cette 
époque,  que  Montyon  commença  de  ranger  parmi  ses  papiers, 

d'assez  nombreuses  notes  dans  le  goût  et  le  ton  suivant  : 

«  Il  est  impossible  à  quiconque  a  eu  affaire  au  public,  ou  a  eu  la 

volonté  d'étudier  sa  marche,  les  moyens  de  le  découvrir  et  la  manière 

de  le  distinguer,  d'aimer  ou  d'estimer  le  public.  Le  public  est  lâche, 
il  flatte  qui  le  brave,  opprime  qui  lui  obéit,  méconnaît  les  services  de 

l'homme  auquel  il  doit  le  plus...  11  n'est  pas  vrai  que  la  voix  du  pu- 
blic soit  la  voix  de  Dieu  :  les  Quinze-Vingts  réunis  ne  distingueront 

pas  si  bien  qu'un  homme  ayant  de  bons  yeux,  et  mille  bêtes  ne  juge- 

ront pas  aussi  bien  qu'un  homme  d'esprit;  il  est  vrai  que  dans  la  mul- 

titude il  y  a  des  gens  d'esprits,  mais  les  intrigants,  les  gens  passion- 
nés sont  ceux  qui  peuvent  le  plus  sur  le  peuple  :  or,  toute  multitude 

est  peuple.  » 

Vaines  paroles  !  éloquence  perdue  !  au  moment  même 

où  il  écrivait  ces  lignes,  l'intendant  d'Auvergne  continuait,  en 

elFet,  de  braver  l'impopularité.  Ne  s'était-il  pas  mis  dans  la  tête 

de  faire  maintenant  travailler  par  contrainte  ceux  qu'il  occupait 

jadis  par  charité  ?  \avait-il  pas  ordonné  que  l'on  achevât,  au 

moyen  de  corvées,  les  routes  elles  travaux  commencés,  à  l'aide 
des  fonds  de  secours  ? 

La  fermentation  fut  extrême  parmi  les  paysans,  au  reçu  d'un 
pareil  ordre,  et  voici  en  quels  termes  pittoresques  et  vrais,  Mon- 

tyon racontait  plus  tard  cette  nouvelle  épreuve  imposée  à  sa 
fermeté  et  à  son  zèle  : 

Un  navigateur  qui  après  de  longues  courses  sur  mer,  aperçoit  le 

port,  se  rappelle  avec  plaisir  ses  fatigues  et  ses  dangers  et  s'étonne 

d'y  avoir  échappé;  tel  est  le  sentiment  que  j'éprouve.  On  ne  conçoit 

plus  quelle  aversion   terrible  le  peuple  opposait  à  l'ouverture    des 
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chemins  :  les  habitants  sauvages  de  pays  innaccessibles  étaient 
farouches  comme  des  bêtes  féroces,  et  il  serait  difficile  de  leur 

reprocher  leur  haine  et  leur  aversion.  L'autorité  ne  se  manifestait 
dans  ces  contrées  que  pour  intimer  au  paysan  des  ordres  durs, 

annoncer  des  charges  et  des  malheurs  :  un  huissier  venait  saisir  ses 

meubles,  un  garnisaire  l'obligeait  à  le  nourrir  jusqu'à  ce  qu'il  eût 

payé  les  impôts;  la  maréchaussée  l'arrachait  de  ses  foyers  pour 

l'envoyer  dans  des  pays  éloignés,  périr  les  armes  à  la  main,  sort 

dont  la  crédulité  populaire  augmentait  encore  l'horreur. 
Aussi  s'était-il  élevé  dans  les  campagnes  une  fureur  contre  les 

chemins  dont  un  peuple  paisible  n'a  pas  même  l'idée. 
H  fallait  donner  des  gardes  à  mes  ingénieurs  et  on  traçait  un 

chemin  presque  comme  en  pays  ennemi,  il  fallait  que  l'homme 
armé  forçât  le  cultivateur  à  quitter  ses  foyers  pour  se  rendre  sur  le 

chemin  et  y  travailler.  Quelquefois  il  y  avait  des  batailles  et  il  est 

certain  que  l'exécution,  confiée  à  des  mains  plus  ou  moins  pures,  a 

donné  lieu  à  beaucoup  d'abus  ;  il  faut  s'y  attendre  :  dans  toute  admi- 
nistration nouvelle,  comme  dans  toute  machine  récemment  inventée, 

on  trouve  beaucoup  de  défectuosités.  J'abrège,  et  je  ne  me  rappelle 

qu'avec  un  sentiment  d'amertume  et  de  douleur  profonde  que  dans 

les  premiers  temps,  il  n'a  presque  point  été  ouvert  de  chemin  qui 

n'ait  été  cimenté  par  du  sang.  Au  milieu  de  ces  orages  et  de  ce 

mécontentement  public,  j'ai  reconnu  deux  grandes  vérités  trop 

prouvées  en  administration  :  l'une  que  souvent  il  faut  forcer  les 

hommes  à  être  heureux,  l'autre  que  pour  les  services  les  plus 

réels,  il  faut  s'attendre  à  l'ingratitude. .. 

On  a  pu  me  considérer  comme  un  homme  dur  :  qu'on  reproche 
donc  la  cruauté  au  médecin  qui  ordonne  des  remèdes,  au  chirurgien 

qui  opère,  à  tous  ceux  qui  font  souffrir  quelque  douleur  pour  réta- 
blir ou  assurer  la  santé,  en  un  mot  à  tous  ceux  qui  préfèrent  un  mal 

moindre  à  un  mal  plus  grand,  la  seule  manière  de  faire  du  bien  dans 

l'humanité  '  . 

III 

Après  avoir  résisté  aux  ministres  et  contrarié  le  peuple,  il  ne 

restait  plus  à  notre  intendant,  pour  devenir  un  objet    d'animad- 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique.  Ce  curieux  fragmenta  été  lu  au 
cours  d'une  conférence  faite  à  Neuilly,  en  1895,  et  publiée  depuis,  par 
M.  A.  Maugei-,  archiviste  de  l'Assistance  Publique. 
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version  et  de  disgrâce,  qu'à  mécontenter  les  nobles  de  la  pro- 
vince. La  vérité  nous  force  de  reconnaître  que  Montyon  s'y 

employa. 

Tout  d'abord,  les  heurts  furent  rares  parce  que  les  renconti'es 

Tétaient  aussi.  A  l'exemple  de  la  plupart  de  ses  confrères,  à  l'ins- 

tar même  de  Turgot,  qui  s'ennuyait  si  fort  à  Limoges,  Mon- 
tvon,  en  eiFet,  ne  résidait  pas,  ou  résidait  peu.  En  1767  et  1768, 

nous  le  trouvons  presque  constamment  à  Paris,  et  c'est  à  Paris, 
que  les  bureaux  du  ministère  lui  adressent  la  correspondance 

officielle  '  ;  de  leur  côté,  les  commis  de  Glermont,  M.  Jaoul  et 

M.  Lambert  reçoivent  de  la  capitale  les  minutes  que  l'intendant 
a  rédigées  ou  corrigées,  les  questionnaires  détaillés  qu  il  a 

établis,  en  priant  selon  son  habitude,  de  «  répondre  à  mi- 

marge  »,  les  mémoires  abondants  et  étudiés  dont  il  est  l'auteur. 

En  1769  et  1770,  la  cérémonie  des  vœux  du  jour  de  l'an  n'a 

point  le  succès  de  l'attirer  en  Auvergne;  par  contre,  la  corres 

pondance  de  M'"*  d'Epinay  nous  apprend  qu'il  avait  alors  con- 

servé toutes  ses  chères  relations  de  Paris,  et  qu'il  était  encore 
connu  dans  les  salons  sous  son  nom  de  Montyon,  plutôt  que 

sous  le  titre  d'intendant  -. 

Cette  façon  d'administrer  de  loin  et  de  gouverner  par  cour 

rier,  n'allait  pas,  comme  on  pense,  sans  des  inconvénients 

et  des  réclamations.  Tantôt  un  commis  prenait  de  l'impor- 

tance et  détournait  à  son  profit  l'honneur  et  le  fardeau 
des     responsabilités  ;    Montyon    observe  incontinent  :  «   Inutile 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  passhn  et  notamment,  C.  241,  568,614, 
006,  3531,  etc. 

2.  Galiani  à  M°"  d'Epinay,  le  21  juillet  1770  : 
"  Vous  voulez  que  je  jug;e  une  conversation  enti-e  vous,  maître  Grimn, 

maître  Diderot  et  l'intendant  d'Auverg-ne,  dont  je  ne  sais  pas  le  nom. 
C'est  mon  métier  à  présent  que  celui  de  juger  et  je  pourrais  le  faire  dans 
le  style  de  mon  tribunal,  mais  vous  n'entendriez  rien  à  notre  jargon.  11  faut 
donc  que  je  donne  ma  sentence  en  votre  langue.  Elle  sera  longue  et  je  suis 

pressé.  »  Suit,  en  efl'et,  une  longue  sentence,  incompréhensible,  ou  à  peu 
près,  puisqu'on  ne  sait  pas  sur  quoi  portait  la  discussion,  c'était  probable- ment sur  les  Dialogues.  Montyon  est  appelé  Maître  Auvergne  dans  la 
sentence. 
Du  même  à  la  même,  8  septembre  1770  : 

«  C'est  donc  Montyon  l'intendant  d'Auvergne?  Embrassez-le  bien  fortde 
ma  part.  Vous  avez  raison  de  l'estimer  beaucoup.  J'en  fais  autant  et  je  ne 
m'en  repens  pas.  Priez-le  de  présenter  mes  respects  à  M""=  de  Fourqueux 
et  à  toute  la  famille.  J'aiitie  à  me  persuader  qu'on  m'aime  encore  dans  ces 
maisons,  malgré  les  cris  des  économistes  contre  mes  Dialogues.  » 
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de  faire  menlion  que  vous  avez  donné  des  ordres  :  ce  que 

font  mes  secrétaires,  c'est  moi  qui  le  fais,  bien  ou  mal  '.  » 
Tantôt  les  représentants  de  quelque  région  perdue  dans  la 

montagne,  venaient  se  plaindre  de  n'avoir  jamais  reçu  la  visite 
de  Monseig^neur  l'Intendant,  et  d'être  ainsi  un  peu  oubliés  dans 
la  distribution  des  larg'esses  royales -.  Enfin  le  contrôleur  géné- 

ral, lui-même,  se  mettait  de  la  partie,  en  rappelant  (5  novembre 

1770j  à  tous  les  intendants  que  «  leur  présence  dans  les  pro- 
vinces et  une  résidence  exacte  étaient  des  preuves  certaines  de 

leur  amour  pour  le  bien  du  roi  et  celui  de  leur  généralité-*  ». 

Avant  d'avoir  reçu  ce  dernier  avertissement,  Montyon  s'était 
déjà  installé  et  accommodé,  à  Glermont,  dans  le  vieil  et  bour- 

geois hôtel  de  l'Intendance,  situé  rue  des  Gras.  C'est  de  là  qu'il 

avait  entrepris,  vers  Lézoux,  l'expédition  policière  dont  nous 

fîmes  le  récit,  c'est  de  là  qu'il  partit,  au  fort  de  la  disette,  pour 

visiter  la  Haute-Auvergne,  et  principalement  les  villes  où  l'on 

avait  ouvert  des  chantiers  publics.  Entre  temps,'  il  s'efforçait 
de  réunir  à  sa  table  la  bonne  compagnie  du  pays,  et.  ces  réu- 

nions semblaient  si  animées  que  les  connaisseurs  leur  préfé- 
raient le  petit  cercle  formé  par  le  maître  delà  maison,  le  bon 

Thomas,  et  quelques  intimes.  Voici  en  effet,  ce  qu'écrivait  à 
Montyon,  le  15  septembre  1770,  M.  de  Lostange,  colonel  de 
dragons,  en  garnison  à  Montferrand  : 

Je  suis  très  aise,  monsieur,  de  toutes  les  propositions  que  vous 
me  faites,  et  je  les  accepte  toutes  ;  je  me  rendrai  demain  chez  vous 

à  l'heure  que  vous  voudrez,  pour  aller  voirM.  elM""^  la  Comtessede 
Montboissier  ^.  Je  serai  fort  aise  de  faire  cette  visite  avec  vous  et  de 

passer  ce  temps  de  plus  avec  l'intendant  du  royaume  que  j'aime  et 
estime  le  mieux.  Samedi,  j'aurai  l'honneur  de  dîner  chez  vous  avec 
bien  du  plaisir  :  ne   serons-nous  que  peu   de   monde    et    mon    cher 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  1366. 

2.  Ibidem,  C.  3236'. 3.  Ibidem,  C.  2978. 

i.  Sur  les  Montboissier  (branche  cadette),  v.  Cli.  de  Coynart,  Les  mal- 

heurs d'une  fjrande  dame  sous  Louis  XV.  Il  sagrit  ici  du  comte  de  Mont- 
boissier, commandant  en  chef  de  la  Haute  et  Basse-Auvergne,  et  de  sa 

seconde  femme,  née  de  Rochechouart.  La  première  est  précisément  l'hé- 
roïne du  livre  de  M.  de  Coynart. 
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M.  Thomas  ?  Ce  serait  charmant,  et  nous  ferions  une  bonne  conver- 
sation qui  vaudrait  mieux  que  la  cohue...  Je  suis  de  votre  voyage 

d'Issoire,  avec  empressement  ;  mon  inclination,  mon  plaisir,  tout 
m'y  engage  '.  ■ 

De  son  côté,  rintendant  va  dans  le  monde;  il  y  porte  Tagré- 

ment  inséparable  d'un  homme  d'esprit,  qui  connaît  Paris  et 
Versailles  autrement  que  par  les  gazettes  :  il  y  promène 

quelques-unes  des  lettres  qu'il  a  reçues  de  ses  amis,  grands 

faiseurs  de  bons  mots,  ou  grands  nouvellistes.  Aujourd'hui  la 
missive  est  de  Depont,  l'intendant  de  Moulins  ;  elle  énumère 

les  bruits  de  cour,  apportés  jusqu'aux  rives  de  l'Allier  par  M"^ 
de  Brionne,  M"*^  de  Lorraine  et  M"*"  la  princesse  de  Ligne,  qui 

se  rendent  à  Vichy  ̂ .  Demain,  la  lettre  sera  de  M™^  d'Épinay  ; 
vrai  régal,  que  Montyon  juge  trop  délicat  pour  les  oreilles  cler- 

montoises  et  qu'il  réserve  aux  raffinés  de  Riom,  l'Athènes 
auvergnate  : 

Ah  ah,  mande,  en  effet,  à  Galiani,  l'aimable  femme,  vous  dites 
que  je  vous  ai  écrit  une  lettre  charmante  !  Cela  peut  bien  être.  Mais 

j'espère  bien  que  vous  garderez  vos  réflexions  pour  vous  et  ne  faites 
pas  comme  notice  cher  intendant  d'Auvergne,  qui  s'en  va  nigaude- 
ment  lire  une  de  mes  lettres  au  milieu  d'un  cercle  à  Riom.  Ne  voilà- 

t-il  pas  que  j'ai  une  réputation  à  soutenir  en  Auvei'gne,  à  présent? 
Je  ne  pourrai  plus  lui  écrire,  sans  penser  à  ce  que  je  dis  ̂ . 

Ni  la  cordialité  de  son  accueil,  ni  le  plaisir  que  Ion  trouvait 

dans  son  commerce,  ne  parvinrent  cependant  à  attirer  vers  Mon- 
tyon, la  noblesse  proprement  locale  et  indépendante  ;  trop 

pauvres  pour  figurer  honnêtement  à  la  cour,  ces  hobereraux  se 

montraient  aussi  trop  fiers  pour  fréquenter  les  gens  de  robe, 

et  les  hommes  d'administration  ;  ce  qu'ils  attendaient  de  l'in- 

tendant, ce  n'était  d'ailleurs  pas  de  l'urbanité  ou  de  l'esprit, 

c'étaient  des  grâces.  Remises  sur  la  capitation,  la  taille  réelle  ou 
les    vingtièmes,     exemptions    de     corvées    ou     autres     services 

1.  Archii^es  du  Puy-de-Dôme,  C.  165S. 
2.  Ibid..  C.  1096. 

3.  M""'  d'Epinay  à  Galiani,  27  janvier  1771. 
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publics  pour  leurs  fermiers  et  domestiques,  protection  légale  ou 
abusive  accordée  à  leurs  droits  féodaux,  tels  étaient  les  objets 

ordinaires  de  la  conversation  qu'ils  daignaient  entamer  avec  les 
bureaux,  sous  la  forme  de  suppliques  et  de  mémoires.  Dès  le 

début  de  sa  magistrature,  on  l'avait  prédit  à  Montyon  :  «  Je  com- 
prends, monsieur,  lui  avait  écrit  M""*^  de  Saint-Chamans,  que  vous 

trembliez  en  arrivant  dans  une  province  horriblement  chargée  ; 

vous  serez  sûrement  accablé  de  requêtes,  surtout  de  la  noblesse, 

qui  est  pauvre,  et,  en  général,  naime  pas  à  payer,  même  quand 

elle  le  peut;  il  faudra  vous  endurcir,  et  votre  âme  compatis- 

sante en  souffrira  *.  »  Trois  ans  plus  tard,  quand  un  jour  Mon- 

tyon lui-même  s'étonnera  du  peu  d'égards  que  témoigne  la  bonne 

compagnie  de  Clermont  envers  les  secrétaires  de  l'intendance, 
M.  Lambert  lui  répondra,  dans  la  même  note  :  «  Une  raison  de 

ce  manque  d'égards  me  paraît  certaine  :  c'est  que  la  noblesse 
et  les  habitants  des  villes  de  Clermont  et  des  environs  obte- 

naient depuis  longtemps  des  remises  très  considérables,  soit  sur 

leurs  tailles,  soit  sur  leurs  vingtièmes  ;  les  malheurs  des  temps 

vous  ont  déterminé  à  porter  les  secours  du  côté  de  la  montagne  : 

la  Limagne  pense  que  c'est  à  son  détriment  ;  elle  se  voit  privée 

des  grâces  depuis  quelques  années  ;  elle  n'en  sollicite  plus  qu'inu- 
tilement. Mais  quelle  considération  attribuerait-elle  à  ceux 

auprès  desquels  elle  n'espère  trouver  ni  utilité,  ni  agrément  -  ?  >> 
Montyon,  en  effet,  avait  accoutumé  d'opposer  un  refus  à 

presque  toutes  les  demandes  de  faveurs.  Que  l'on  portât  un 

des  grands  noms  de  France,  ou  simplement  celui  d'un  village 
auvergnat,  que  l'on  se  recommandât  des  parents  de  l'Intendant, 
de  ses  amis,  ou  de  ses  protecteurs,  le  résultat  était  le  même,  et 

la  forme  des  refus  présentait  seule  quelque  amusante  variété. 

Tantôt  Montyon  y  mettait  de  l'enjouement,  et  tantôt  du 
sérieux  :  un  jour,  il  raillait  avec  politesse  ;  le  lendemain,  il 

usait  de  ruse  et  négociait;  d'autres  fois,  il  n'hésitait  pas  à  mena- 
cer ou  même  à  sévir.  En  17fi8,  les  habitants  de  la  paroisse  de 

Corans  trouvèrent   la   taille  lourde  et  se    plaignirent    de  ce    que 

1.  Archives  du  Pjy-de-Dôme,  C.  2S1.3. 
2.  Archives  de  l'Assislhnce  Publique. 



104  CHAPITRE    IV 

leur  suzeraine,  M"***  la  marquise  de  Tana,  ne  payait  pas  celle 
qui  grevait  un  de  ses  domaines.  «  Un  consul  qui  avait  voulu 

prendre  les  voies  juridiques  pour  assurer  le  recouvrement  de 

l'impôt  fut  maltraité  par  les  régisseurs  de  cette  personne.  » 
Montyon  connaissait  M™*^  de  Tana,  qui  était  née  Montmorin  ;  il 

trouva  bonne  l'occasion  qui  s'offrait  de  se  montrer  magistrat 

inflexible,  sans  cesser  d'être  galant  homme  ;  et  par  un  singulier 

mélange  de  sévérité  et  de  gentillesses,  il  écrivit,  le  "28  octobre 
1768  : 

Je  vous  prie,  madame,  de  donner  des  ordres  à  vos  gens  pour 

qu'ils  acquittent  vos  impositions  et  pour  qu'ils  respectent  un  peu 
plus  les  fonctions  et  le  dos  des  consuls...  On  dit  que  vous  avez  tiré  un 

assez  bon  parti  de  vos  vins  :  je  vous  en  félicite.  Les  sentiments  que 

je  vous  ai  voués  me  font  prendre  part  à  tout  ce  qui  peut  vous  inté- 

resser. Je  suis  avec  respect  ',  etc. 

Vers  le  même  temps,  une  vieille  querelle  venait  de  se  rallu- 

mer entre  les  habitants  de  Thiers  et  leur  seigneur.  Celui-ci 

n'était  autre  que  Louis  Crozat,  fermier  général,  oncle  des  Choi- 

seul,  «  le  petit  oncle  »,  comme  on  l'appelle  dans  la  correspon- 
dance de  M""*  du  Deffand  avec  Barthélémy  et  M'^''  de  Choiseul . 

Ayant  acquis,  de  ses  deniers,  la  baronnie  de  Thiers,  et  les  droits 

jadis  exercés  par  Mademoiselle  de  Montpensier,  «  dame  de 

Thiers  »,  il  prétendait  gouverner  ses  vassaux  suivant  les  prin- 

cipes en  honneur  dans  les  bureaux  de  la  ferme.  Il  avait  donc 

installé,  à  Thiers,  un  receveur,  le  sieur  Théodore  Belin-,  rompu 
aux  secrets  de  la  fiscalité  la  plus  ingénieuse,  dur  aux  pauvres 

et  aux  besogneux,  insolent  et  processif  à  l'égard  des  bourgeois. 
«Le  sieur  Belin,  dit  une  délibération  des  échevins  de  Thiers,  en 

date  du  22  janvier  1758,  exagère  à  plaisir  tous  les  articles  de  sa 

recette  :  il  exige  u:i  droit  de  voirie  sur  toutes  les  enseignes  des 

marchands  et  ouvriers,  les  bancs  des  maisons  en  saillie,  et  les 

contrevents  des  fenêtres  :  il  a   inventé  deux   droits    nouveaux, 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  3938. 

2.  Tous  les  faits  et  documents  relatifs  à  l'affaire  du  droit  de  leyde,  à 
Thiers,  sont  tirés  des  Archives  du  Puy-de-Dôme,  G.  2755,  et  des  Archives 
communa  es  de  la  ville  de  Thiers,  B.  B.  VII  et  \'III. 
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l'un  qu'il  appelle  moisson  du  châtelain,  qui  est  de  cinq  sols 

sur  chaque  article  de  cens,  l'autre  qui  est  proportionnel  au  prix 
de  toutes  les  acquisitions.  .  .  » 

Cette  dernière  taxe  constituait  ce  que  les  Thiernois  appelaient 

le  droit  de  leyde  ou  de  levée,  et  formait,  à  l'origine,  «  le  prix 

de  l'asile,  protection  et  sauvegarde,  accordés  par  les  seigneurs 
de  ïhiers  aux  forains  qui  vendaient  leurs  draps,  sous  la  halle  ». 
En  rétendant  aux  blés  de  marché,  les  prédécesseurs  de  Grozat 

avaient  déjà  mécontenté  un  assez  bon  nombre  de  minotiers  et 

de  boulangers  ;  mais  avant  le  sieur  Belin,  «  il  n'était  venu  à 

l'idée  de  personne  de  percevoir  la  leyde  sur  les  grains  que  le 
bourgeois  faisait  venir  pour  sa  provision,  encore  moins  chez  le 

bourgeois  qui-  vendait  son  blé  propre,  dans  son  grenier,  sans  le 

porter  au  marché  ».  Et  c'est  pourquoi,  dans  les  premiers  mois 

de  1768,  à  la  suite  d'un  long  procès  que  Crozat  venait  d'ailleurs 

de  gagner,  le  conflit  fut  porté  devant  l'intendant  dont  les  bour- 
geois et  artisans  de  Thiers  sollicitèrent  humblement  la  médiation. 

Montyon  écrivit  aussitôt  au  baron  de  Thiers  ;  il  essaya  de  le 

visiter  à  Paris  ;  il  n'obtint  de  lui  que  des  refus,  accompagnés 
de  commentaires  malveillants  à  l'adresse  des  «  mutins  et  des 
entêtés  ».  Même  insuccès  auprès  de  Trudaine  de  Montigny,  qui 

répondit  à  son  ordinaire  par  des  généralités  économiques.  Mon- 

tyon se  souvint  alors  d'avoir  entrevu  «  le  petit  oncle  »  dans  l'en- 
tourage immédiat  de  M™®  de  Ghoiseul,  entre  Gatti,  le  médecin, 

Gleichen,  l'amant  platonique,  et  Barthélémy,  l'abbé  insépa- 
rable. Il  se  rappela  aussi  que  le  baron  de  Thiers,  qui  se  piquait 

d'être  collectionneur,  aff'ectionnait  particulièrement  le  futur 

auteur  d'Anacharsis,  pour  sa  connaissance  des  antiquités  et 

des  objets  d'art.  Tous  ces  souvenirs  réunis  valurent  au  savant 

abbé  une  des  plus  jolies  lettres  qu'ait  écrites  l'intendant  d'Au- 
vergne ;  en  voici  les   principaux  passages  : 

Paris,  le  10  mars  1769. 

J'ai  eu  l'honneur  de  passer  chez  vous,  monsieur,  pour  une  affaire 
qui  m'affecte  et   qui  ne  peut   vous  être    indilTérente,    puisque  c'est 
celle  de  l'humanité  :  déjà,  une  multitude  de  plaintes  lui  ont  donné- 
trop  de  célébrité  dans  les  tribunaux  de  justice  et  dans  les    cabinets 
des  ministres. 
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Vous  savez,  monsieur,  qu'il  existe,  dans  ma  généralité,  une  ville 
dont  M.  Crozat  est  seigneur  et  porte  le  nom  ;  c'est  la  ville  de  Thiers, 
la  plus  commerçante  de  ma  généralité,  l'une  des  plus  peuplées  et 

des  plus  malheureuses.  Il  n'en  est  point  où  les  habitants  aient  plus 
d'activité  pour  le  travail,  plus  d'avidité  pour  le  gain,  plus  de  goût, 
plus  de  talent  ;  mais  je  crains  qu'ils  ne  perdent  bientôt  le  courage  et 
la  folie,  pi-écieuse  pour  l'Etat,  de  donner  le  jour  à  des  malheureux. 

Un  droit  fort  dur,  quoique  assez  commun,  et  plus  dur  à  Thiers 

qu'ailleurs  par  l'exorbitance  du  taux  auquel  il  est  porté,  une  leyde, 
s'y  perçoit  au  profit  du  seigneur,  qui  consiste  dans  le  vingt-qua- 

trième des  grains  qui  se  vendent  dans  la  ville  et  même  de  ceux  qui 

passent  de  l'Auvergne  dans  le  Forez  et  le  Lyonnais,  lorsqu'ils 
séjournent  dans  Thiers,  et  il  est  moralement  impossible  parla  situa- 

tion de  la  ville  qu'ils  n'y  séjournent  pas. 

Je  sais  que  ce  droit  a  une  origine  ancienne,  qu'il  est  possible 
qu'autrefois  les  habitants  de  Thiers  aient  été  persuadés  de  donner 
à  leurs  seigneurs  qui  avaient  des  troupes,  et  les  armes  à  la  main, 

une  partie  des  grains  qui  entrent  dans  leurs  villes,  à  condition  qu'ils 
empêcheraient  les  ennemis  de  les  piller. ..  Je  connais  aussi  assez  le 

monde  et  les  lois,  pour  être  convaincu  qu'une  vieille  usurpation  est 
un  titre  ;  *mais  ce  droit  perçu  autrefois  avec  modération  est  devenu 

exorbitant,  on  l'a  étendu  ;  il  faut  maintenant  que  les  habitants  de 
Thiers  payent  la  leyde  dans  tous  les  cas  :  la  chose  vient  d'être  ainsi 
jugée  par  des  sentences,  des  arrêts  du  Parlement,  et  autres  par- 

chemins fort  respectables,  mais  qui  n'empêchent  pas  que  les  habi- 
tants de  Thiers  aient  faim  ;  ils  ont  voulu  se  pourvoir  en  interpréta- 

tion ou  cassation  de  l'arrêt,  mais  il  leur  en  a  déjà  assez  coûté  pour  être 
convaincus  juridiquement  que  leur  estomac  doit  contenir  un  vingt- 
quatrième  de  moins  que  les  autres. 

Si  M.  de  Thiers  avait  vu,  comme  moi,  sous  un  mauvais  toit  des 

enfants  maigres  et  demi  nus  se  disputer  quelques  morceaux  de  pain 

noir,  il  n'aurait  pas  le  courage  de  vouloir  prendre  sa  part  d'un  repas 
aussi  mauvais  que  mesquin. 

Il  n'est  pas  possible  que  les  choses  subsistent  dans  l'état  actuel, 
malgré  tous  les  arrêts  :  il  faut  que  les  habitants  de  Thiers  fassent 
supprimer  le  droit,  ou  que  le  droit  détruise  la  ville. 

Je  sais  bien  que  je  les  désole  pour  ma  part,  au  nom  du  roi,  ])ar 
les  impôts  que  je  les  oblige  de  payer,  mais  si  M.  de  Thiers  se  joint 
à  moi,  avec  sa  leyde  perçue  en  toute  rigueur,  nous  ferons  un  désert 
de  la  villede  Thiers  ;  il  faudra,  malgré  moi,  que  je  poursuive  les  habi- 

tants dans  le  lieu  où  ils  se  réfugieront  et  ils  seront  perdus  pour  M, 
de  Thiers...  Dans  cette  position,  je  sais  quel  parti  je  dois  prendre  et 
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je  ne  veux  pas  vous  cacher  que  si  les  choses  ne  changent  pas, je 

trouverai  le  moyen  de  hâter  la  dépopulation  de  Thiers,  soit  en  por- 
tant à  Ambert,  tous  les  avantages  que  je  puis  accorder  au  commerce, 

soit  en  hâtant  la  communication  tracée  de  Lj'on  à  Clermont  par 
Ambert.  Ainsi  malgré  tous  arrêts  obtenus,  je  saperai  la  leyde  par 
ses  deux  fondements,  la  consommation  des  artisans  et  le  commerce 

des  grains.  Ce  n'est  pas  certainement  que  j'aie  envie  de  nuire  à  M.  de 
Thiers,  encore  moins  de  l'offenser,  mais  je  ferai  avec  courage  ce  que 
je  crois  de  mon  devoir...  M.  de  Thiers  est  votre  ami,  plaidez  la 
cause  de  ses  vassaux  :  je  le  connais  de  réputation,  il  en  sera  touché; 

ceci  ne  l'egarde  point  les  gens  d'affaires  ;  il  ne  faut  point  être  juris- 
consulte pour  connaître  les  droits  d'un  pauvre  à  la  pitié. 

M.  de  Thiers  vous  dira  peut-être  que  les  habitants  de  sa  ville  sont 

des  esprits  mutins,  querelleurs,  inquiets,  qui  lui  ont  fait  mille  chi- 
canes pendant  le  cours  du  procès  ;  il  vous  dira  la  vérité,  mais  enfin 

ce  sont  des  hommes,  je  ne  les  trouve  pas  faciles  à  gouverner,  mais  je 

cherche  à  les  soutenir  parce  qu'ils  sont  malheureux  et  travailleurs, 
les  deux  meilleurs  titres  qu'un  homme  puisse  avoir... 

Je  ne  vous  demande  point  de  pardons.  Monsieur,  de  la  longueur 

de  ma  lettre,  je  connais  votre  manière  de  penser,  et  d'après  le  sujet 
que  je  traite,  je  ne  crois  point  vous  avoir  importuné.  Je  vous  offre 

une  bonne  action  à  faire,  et  je  m'attends  à  vos  remei'ciements. 
J'ai  l'honneur  d'être,  etc. 

L'excellent  Barthélémy  ne  gagna  point  la  cause  :  de  Chante- 
loup,  le  18  juin  1769,  Crozat  fit  savoir  à  Montyon  que  toute 

insistance  nouvelle  était  inutile...  L'histoire  ne  dit  pas  si  l'inten- 
dant mit  alors  à  exécution  ses  projets  et  ses  menaces  ;  mais  tout 

ce  que  nous  venons  de  rapporter  montre  assez  combien  ses  rela- 

tions avec  la  noblesse  devenaient  difficiles,  et  quels  risques  cou- 
rait parla  sa  fortune  administrative. 

A  la  bande  des  mécontents,  il  ne  manqua  bientôt  qu'un  chef 

et  une  occasion.  L'occasion,  ce  fut  la  crise  parlementaire  et  minis- 
térielle de  1770-1771  ;  le  chef,  ce  fut  AL  de  Ghazerat,  premier 

président  delà  cour  des  aides  à  Clermont-Ferrand. 

Gharles-Antoine-Claude  de    Ghazerat  ',  Vicomte  d'Aubusson 

1.  Sur  les  Ghazerat.  v.  Revue  d'Auvergne,  1891,  p.  161,  cl  Archives  du 
Puy-de-Dôme  ;  on  peut  admirer  d'assez  beaux  portraits  des  Ghazerat,  au musée  de  Riom. 
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et  Montel,  Baron  de  Lignât,  Bar  et  Gadignac,  Seigneur  de  Li- 

gones,  Leychelles,  Mirabelle,  Saint-Agoulin  et  autres  lieux, 
appartenaità  une  famille  bourbonnaise,  dont  la  noblesse  remonte 

au  xii^  siècle,  mais  qui  ne  craignit  jamais  de  déroger  en  se 

mêlant  d'administration,  de judicature,  ou  même  d'art  manuel: 
le  grand-père,  ingénieur  distingué,  collabora  aux  travaux  de 
Vauban  ;  le  père  présida  la  cour  des  aides  de  Clermonl  ;  le  fils 

venait  d'hériter  de  cette  présidence,  lorsqu'en  1767,  à  la  mort 
de  M.  de  Balainvilliers,  intendant,  il  forma  le  projet  de  réunir 

sur  sa  tête  la  qualité  de  premier  administrateur  du  pays  et  celle 

de  premier  magistrat  '  :  heureux,  s'il  pouvait  de  la  sorte  éviter 

à  la  noblesse  locale,  la  venue  d'un  nouveau  maître  des  requêtes, 

c'est-à-dire  de  quelque  robin,  ennemi  des  privilèges  et  redres- 
seur des  torts.  Aussi  bien,  le  cumul  des  fonctions  judiciaires  et 

administratives  existait-il  déjà  dans  deux  ou  trois  provinces  -, 

où  la  paix  sociale  et  l'harmonie  entre  les  ordi'es  paraissaient 
admirables. 

Lors  de  cette  première  tentative  M.  de  Chazerat  ne  réussit 

point  ;  «  ses  démarches  servirent  seulement  à  découvrir  ses 

vues  ».  Mais  il  n'en  continua  pas  moins  de  mener  la  vie  d'un 

magistrat  vraiment  né,  fort  riche  et  ambitieux  à  l'excès.  Parta- 
geant le  temps  entre  sa  terre  de  Ligones,  près  de  Lézoux,  et  son 

hôtel  de  Clermont-Ferrand  •^,  il  tenait  un  grand  état  de  maison, 
et  son  hospitalité,  accueillante  aux  hommes,  galante  envers  les 

femmes,  rivalisait  de  succès  et  d'éclat  avec  celle  de  l'intendance. 

A  la  ville  et  au  palais  tousses  comportements  étaient  ceux  d'un 
futur  chef,  et  laissaient  dans  les  esprits,  «  la  plus  profonde  per- 

suasion que  ses  désirs,  après  s'être  un  fois  élevés  vers  un  objet 
aussi  flatteur  et  aussi  fort  à  sa  bienséance  que  Tétait  la  double 

magistrature,  avaient  pu,  il  est  vrai,  s'assoupir,  mais  seraient 
prompts  à  se  réveiller  dès  la  première  occasion  et  deviendraient 

plus  vifs  en  s  irritant  par  les  obstacles  mêmes  '. 

1.  Lettre  de  M.  Decazauvielh,  subdélégué  de  Billom,  à   Montyon,   le  2.3 
mars  1771.  Archives  de  i Assistance  Publique. 

2.  Nous  verrons  bientôt  que  tel  était  le  cas  de  la  Provence. 

.3.   Cet  hôtel  est  aujourd'hui  le  palais  de  l'évêchc. i.   Lettre  de  M.  Decazauvielh,  citée  plus  haut. 
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Dans  les  conimencements,  les  obstacles  parurent  considé- 

rables, d'autant  que  les  vertus  et  qualités  de  Montyon  sem- 

blaient elles-mêmes  nombreuses  et  actives,  qu'on  le  savait  fort 
bien  en  cour,  et  principalement  auprès  du  duc  de  Ghoiseul, 

qu'enfin  sa  popularité  menaçait  de  devenir  très  grande.  Mais 
nous  avons  vu  comment  à  force  de  demeurer  ferme  en  ses  des- 

seins et  inhabile  dans  l'art  de  composer,  l'intendant  perdit,  peu 
à  peu,  cette  popularité  :  pour  ses  protecteurs,  il  les  perdait  de 

même,  à  mesure  que  baissait  davantage  le  crédit  de  Ghoiseul  et 

que  montait  celui  de  Maupeou.  Tout  son  passé,  et  tous  les 

événements  présents  contribuaient  d'ailleurs  à  le  ranger  dans  le 
parti  hostile  au  chancelier  :  par  tradition  de  famille  et  de  car- 

rière, il  penchait  du  côté  des  parlementaires  ;  par  reconnais- 
sance, il  devait  à  Ghoiseul,  sinon  de  le  suivre  dans  une  disgrâce 

désormais  certaine,  du  moins  de  faire  grise  mine  à  ceux  qui  se 

glorifiaient  déjà  d'en  être  les  artisans. 

Par  relations  de  parenté  ou  d'amitié,  il  avait  appris  de  May- 

non  d'Invau,  de  Trudaine  ou  de  M"^"  d'Épinay,  à  connaître  et 
détester  «  le  petit  homme  noir,  au  front  bas,  aux  yeux  per- 

çants et  durs,  au  nez  carrément  pointu,  à  la  bouche  désagréable, 

au  teint  de  bigarrade  '  »,  dont  on  disait  couramment  que  ses 

manières  étaient  celles  d'un  Pantalon,  et  son  esprit  celui  d'un 

procureur  -. 

En  Auvergne,  personne  n'ignorait  aucun  de  ces  détails,  car 
les  ennemis  de  l'Intendant  entretenaient  des  liaisons  avec  la 
cour.  Aussi,  dès  la  promulgation,  en  décembre  t770,  du  fameux 

édit  qui  bornait  le  rôle  du  Parlement  de  Paris  et  qui  annonçait 

la  réforme  générale  et  prochaine  de  Torganisation  judiciaire, 

une  des  premières  visites  de  félicitations  et  de  déférence  que 
reçut  le  chancelier,  fut  celle  de  M.  de  Ghazerat,  venant  mettre 

aux  pieds  du  nouveau  Lycurgue,  son  nom,  son  influence,  son 
zèle  et  ses  vertus.  Le  24  décembre,  Ghoiseul  est  exilé  ;  moins 

d'un  mois  après,  le  20  janvier  1771,  Maupeou  lance  un  ulti- 
matum    au    Parlement     qui     refusait     d'enregistrer    l'édit     de 

1.  Journal  de  Barbier. 
2.  Sénac  de  Meilhan,  Portraits. 
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décembre;  le  21,  il  exile  les  mag'istrats  récalcitrants  et  confisque 
leurs  offices.  Le  23,  il  décide  la  création  de  six  conseils  supé- 

rieurs, capables  de  remplacer  le  Parlement  de  Paris,  dans  tout 

son  ancien  ressort,  de  rapprocher  ainsi  la  justice  et  les  justi- 

ciables, et  de  former  une  magistrature  salariée,  besogneuse  et 

docile,  là  où  il  existait  auparavant  des  juges  riches,  propriétaires 

de  leurs  offices,  indépendants,  presque  trondeui's.  L'un  de  ces 

conseils  devait  être  formé  en  Auvergne  et  s'assembler  à  Gler- 

mont;  M.  de  Ghazerat  reçut  la  mission  d'en  recruter  les  membres, 
principalement  parmi  les  conseillers  de  la  cour  des  Aides,  dont 

il  était  le  chef'.  «  Par  prières,  par  promesses  et  caresses, 
il  parvint  un  jour,  à  les  décider  tous  les  uns  après  les  autres. 

Mais,  le  lendemain,  ils  se  concertèrent  et  retirèrent  leurs  pro- 

messes ;  M.  de  Ghazerat  se  livra  aux  plus  vives  menaces,  et 

parla  notamment  de  la  suppression  possible  de  la  cour  des 

Aides,  qui  serait  transportée  à  Moulins.  Gette  idée  consterna 

les  citoyens  de  Glermont.  Tout  ce  qu'il  y  avait  de  gens  faibles 

et  ambitieux,  tant  à  la  cour  des  Aides  qu'au  présidial,  s'empressa 

d'écrire  à  M.  de  Ghazerat,  pour  lui  demander  une  place,  et  bien- 

tôt, il  ne  resta  plus  qu'à  installer  la  nouvelle  compagnie  et  à  la 

faire  reconnaître  par  les  tribunaux  inférieurs  "-.» 

C'est  alors  que  la  lutte  s'engagea  ouvertement  entre  Maupeou 

et  Ghazerat,  d'une  part,  Montyon,  de  l'autre. 

Dès  le  mois  de  juillet  1770,  l'intendant  d'Auvergne  avait 
prétexté  de  son  impopularité  naissante  et  de  ses  services  pour 

demander  son  changement  de  province  ;  la  supplique  suivante 

lui  était  revenue  revêtue  de  l'approbation  du  Roi  : 

1"  juillet  1770. 

M.  de  Monthion,  Intendant  dWuvergne, 

Représente  que  son  travail  et  ses  services  joints  à  la  disposition 

des  esprits  dans  cette  province,  semblent  se  réunir  pour  autoriser 

la  demande  qu'il  fait   de  la   permission  de   changer,  à  la    première 

1.  Sur  tous  ces  points,    v.  Flammermont.    Le  chancelier  Maupeou  et  les 
Parlements. 

2.  Flammermont,  op.  cit. 
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occasion,  son  intendance  contre  une  autre  dont  l'agrément  ne  puisse 
être  considéré  que  comme  une  marque  de  satisfaction  du  Roy.  Les 

intendances  d'Amiens,  Bordeaux,  Chàlons,  Dijon,  Lyon,  Montpel- 
lier, Orléans,  Paris,  Rouen,  Soissons,  Aix  et  Tours  rempliraient  cet 

objet. 

Je  supplie  Sa  Majesté  de  vouloir  bien  lui  assurer  la  première  de 

ces  intendances  qui  deviendra  vacante. 

De  la  main  du  Roy,  Bon./. 

Pour  ampliation, 

Terray  1 . 

Mais  quand  il  eut  aperçu  nettement  le  but  où  tendaient  les 

elTorts  de  ses  ennemis  et  du  chancelier,  Montyon  résolut  de  ne 

pas  déserter  ce  qu'il  considérait  désormais  comme  un  poste 

d'honneur  :  en  plein  hiver,  au  mépris  des  «  accidents  de  poitrine  » 

qui  lalî'ectaient  cruellement,  il  partit  pour  sa  généralité  :  ce  zèle 

inaccoutumé  le  mit  plus  que  jamais  sur  le  ton  d'un  homme 
avec  lequel  on  devait  compter,  et  peu  de  jours  après,  Terray 
lui  écrivit  : 

A  Versailles,  le  30  décembre  1770. 

Monsieur, 

Je  ne  puis  qu'approuver  le  nouveau  témoignage  du  zèle  que  vous 
donnez  pour  le  bien  du  service  du  Roy,  en  ne  profitant  point  en  ce 

moment  du  congé  que  vous  avez  obtenu;  dès  que  vous  jugerez  que 

votre  présence  ne  sera  plus  absolument  nécessaire  dans  votre  dépar- 
tement, vous  serez  i)ien  le  maitre  de  venir  à  Paris,  ainsi  que  vous 

vous  le  proposez. 
Je  suis, 

Monsieur, 

Votre  très  humble  et  très  affectionné  serviteur, 

Terray  - . 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique.  Ce  document  a  déjà  été  publié par  Alissan  de  Chazet,  dans  ses  Mémoires,  Correspondance,  OEuvres  et 
portraits,  t.  I.  Mais  cet  auteur  a  supprime  les  mots  «  joints  à  la  disposi- 

tion des  esprits,  dans  cette  province  ».  En  1837,  on  tenait  absolument  à 
présenter  un  Montyon  glorieux  et  populaire. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
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Montyon  répondit  seulement  le  8  février;  le  16  du  même 

mois,  Terray  lui  manda  de  nouveau  : 

A  Versailles,  le  16  février  1771. 
Monsieur, 

Je  reçois  la  lettre  du  8  de  ce  mois  par  laquelle  vous  me  marquez 

que  vous  comptez  vous  rendi'e  ici  incessamment;  quoique  je  ne 
doive  pas  douter  de  votre  empressement  à  venir  chercher  les  secours 

que  votre  santé  exige,  je  vous  exhorte  encore  à  ne  pas  différer  de 
vous  rendre  ici,  le  service  du  Roy  y  étant  intéressé. 

Je  suis, 
Monsieur, 

Votre  très  humble  et  très  affectionné  serviteur, 

Terray  ' . 

A  ce  deuxième  appel,  l'intendant  fut  bien  obligé  de  se  rendre; 

étant  venu  à  Versailles  il  connut  enfin  ce  qu'on  attendait  de 
lui:  revêtir  le  titre  et  les  fonctions  de  commissaire  du  roi,  ins- 

taller solennellement  le  Conseil  supérieur  de  Glerniont,  faire 

enregistrer  par  les  présidiaux  et  les  bailliages  Tédit  qui  consti- 

tuait leur  nouvelle  juridiction  d'appel,  briser  les  résistances  en 
usant  au  besoin  de  la  force  et  en  mettant  les  gendarmes  aux 

trousses  des  juges  récalcitrants. 

On  devine  avec  quel  visage  indigné,  Montyon  accueillit  ces 

instructions,  et  de  quel  style,  il  refusa  de  les  suivre.  Défense 
immédiate  lui  fut  faite  de  retourner  en  Auvergne. 

D'après  l'examen  des  circonstances  dans  lesquelles  se  trouve  votre 

généralité,  lui  écrit  Terray,  et  la  position  des  aff"aires,  vous  penserez 
vraisemblablement  qu'il  serait  expédient  que  vous  ne  vous  pressiez 
point  d'y  retourner  ;  le  subdélégué  général  que  Sa  Majesté  a  jugé 

à  propos  de  nommer,  pourra  faire  les  départements  et  s'acquitter 
des  fonctions  qui  exigent  votre  présence;  et  votre  vigilance  sur  les 
opérations  qui  vous  sont  confiées  ne  me  permet  pas  de  douter  que 

vous  ne  les  dirigiez,  quoiqu'absent,  avec  le  même  succès  qu'elles 
ont  eu  jusqu'à  présent. 

I.   Archives  de  l'Assistance  Publique. 
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Du  coup,  le  pauvre  Montyon  s'alite,  en  proie  à  la  fièvre  : 
comme  pour  l'achever  et  lui  ôter  tout  espoir  de  justice,  amis  ou 

ennemis  lui  mandent  les  plus  fâcheuses  nouvelles  ;  tantôt  c'est 

la  composition  dérisoire  du  Conseil  supérieur  de  l'Auver^aie  qui 
renferme  notamment,  un  mousquetaire,  trois  gentilshommes 

auvergnats,  un  chanoine  de  la  cathédrale  et  un  bailli  de  Bil- 
lom  !  Tout  ce  monde  est  «  sans  études,  ni  examens,  ni  grades  »  : 

<'  il  a  fallu  l'envoyer  prendre  ses  degrés  à  Bourges,  en  vertu  de 
lettres  de  cachet  '  ■>.  Tantôt,  c'est  le  tableau  des  défaillances 

observées  dans  le  parti  de  la  légalité  :  «  La  bataille  n'est  pas 
encore  finie,  on  ne  sait  à  qui  restera  le  champ...  Le  présidial 

d'.\urillac  a  enregistré,  Saint-Flour  et  Salers,  ont  fait  la  même 
chose  »  ;  que  fera  Riom  ?  On  en  est  fort  inquiet  :  «  On  prétend 

que  M.  de  Ghazerat  a  des  ordres  pour  se  servir  de  la  maré- 
chaussée et  sévir  contre  les  refusants...  On  sauve  les  appa- 

rences ;  on  juge,  on  plaide;  les  juges,  les  avocats  et  les  procu- 
reurs sont  exacts  au  palais.  Mais  tout  cela  est  long  et  peut-être 

ne  le  sera  pas  assez  -.  »  Le  21  mars,  la  résistance  du  présidial  de 

Hiom  fut  brisée,  aussitôt  que  formée,  et  le  '2'),  Montyon  reçut 
au  lit,  «  dans  un  redoublement  de  fièvre  durant  lequel  on  par- 

lait de  l'administrer^  »,  cette  missive  de  Terray  : 

Vous  n'avez  point  déplu  au  roi,  monsieur,  vous  avez  au  contraire 
toujours  rempli  votre  intendance  à  sa  satisfaction.  Vous  vous  rappel- 

lerez que  vous  avez  désiré  de  changer  d'intendance,  et  que  vous  en 
avez  le  bon  que  j'ai  pris  l'année  passée. 

Les  circonstances  actuelles  ayant  exigé  que  M.  de  Ghazerat  fût 

intendant  d'Auvergne,  en  même  temps  qu'il  est  premier  président  du 
Consed  supérieur,  le  roy  a  pensé  qu'en  le  nommant  à  cette  intendance 
et  en  vous  réservant  votre  replacement,  rous  voudrez  bien  vous  prê- 

ter à  un  arrangement  qui  devient  nécessaire  pour  le  bien  de  son  ser- 

vice. J'aurai  l'honneur  de  vous  en  dire  davantage,  lorsque  j'aurai celui  de  vous  voir. 

Je  suis  avec  un  sincère  attachement,  monsieur,  votre  très  humble 
et  obéissant  serviteur. 

L'abbé  Terray'  ̂ . 

1.  Flammermont,  0/3.  ct7. 
2.  Archives  du  Puy-de-Dôme.  C.2531. 
3.  Montyon,  Lettre  au  roi  Louis  XVI. 
i.   Archives  de  V Assistance  Publique. 

L.  GuiMBAUD.  —  Auqel  de  Montyon 
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Ce  fut  tout  :  inaugurée  dans  la  joie  que  procure  le  zèle  nais- 

sant, continuée  parfois,  au  milieu  des  acclamations  et  des  béné- 

dictions populaires,  la  première  intendance  de  Montyon  se  ter- 

mina au  fond  d'une  chambre  de  malade,  près  d'une  lettre  de 
disgrâce,  écrite  par  un  ministre  sans  foi.  Le  même  jour,  et 

comme  si  rien  n'eût  dû  manquera  l'ironie  d'un  pareil  dénoû- 

ment,  la  presse  était  grande  à  Glermont  dans  l'hôtel  de  Gha- 
zerat,  devenu  celui  de  l'Intendance  :  le  nouveau  maître  de  l'Au- 

vergne donnait  une  fête;  et  sans  doute,  aux  hommes  qui  le  fla- 
gornaient, aux  femmes  qui  lui  souriaient,  M.  de  Ghazerat  voulut 

bien  lire  les  pompeuses  adresses  qu'il  venait  de  recevoir  des 
habitants  de  la  province.  L'une  d'elles  commençait  ainsi  :  «  Nos 
vœux  sont  enfin  comblés  !  il  y  a  longtemps  que  nous  désirions 

un  /iOHi/Jje  dans  la  place  à  laquelle  vous  venez  d'être  nommé  '  !  » 

1.  Archives  du  Puy-de-Dôme,  C.  2819.  Il  est  vrai  il'ajouter  que  tout  cela 
n'empêcha  pas  M.  de  Chazerat  de  finir  assez  ridiculement.  On  lit.  en  elTet dansia  Correspondance  secrète,  le  -0  novembre  1789:  «  Tous  les  intendants 

de  province  sont  dans  l'inaction.  Ils  attendent  leur  soi-t.  Si  on  se  loue  de 
"la  prudence  de  leur  conduite  publique,  quelques  particuliers  sont  endroit de  se  plaindre  de  leur  {galanterie.  M.  de  Chazerat,  intendant  de  Glermont, 

jeune  homme  de  soi.\ante-sept  ans,  a  disparu  au  moment  qu'on  s'y  atten- 
dait le  moins,  avec  une  dame  d'Alagnac,  et  dit-on,  un  million  en  or,  lais- 

sant sa  femme  peut-être  un  peu  moins  affligée  qu'étonnée  de  cette  aven- 
ture. » 
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MONTYON    INTENDANT     DE    PROVINCE  [suile). 

l'intendance    de    PROVENCE    ET    l'iNTENDANCE    d'aUNIS 

I.  Maladie  de  Montyon.  —  Ses  sentiments  sur  la  crise  parlementaire.  — 
Un  portrait  inédit  de  labbé  Terray.  —  Nomination  de  Montyon  à  lin- 
tendance  de  Provence.  —  La  Provence  et  sa  constitution.  — La  Provence 
et  les  Parlements  Maupeou.  — Arrivée  de  Montyon  à  Aix.  —  L assemblée 
(fénérale  des  communautés,  en  1771.  —  Montyon  et  les  procureurs  du 
pays. 

II.  ̂ ia^seille  au  xviii'  siècle.  —  Montyon  à  Marseille.  —  Ses  rapports  avec 
IHotel  de  Ville  et  la  Chambre  de  Commerce. —  Ses  travaux  dédilitc.  — 

L'assemblée  frénérale  des  communautés  de  1772.  —  Affaire  Leclerc.  — 
Montyon  et  Tarchevèque  d'Aix.  —  Nouvelle  disgrâce. 

m.  La  Saintonge  et  lAunis  au  xviii"  siècle.  —  Montyon  à  La  Rochelle.  — 
Montyon  et  les  religionnaires.  —  Une  lettre  inédite  de  Turgot.  —  Lettre 

de  Montyon  au  roi  Louis  XVl.  —  Montyon  est  nommé  Conseiller  d'Etat. 

<■  Montyon  fut  révoqué  :  mais  comme  il  était  soutenu  par  Tru- 
flaine,  on  en  honora  Aix.  » 

C'est  en  ces  termes,  que  Mirabeau,  clans  la  Notice  sur  les 
Maîtres  des  requêtes  qui  termine  V Espion  dévalisé  ',  mentionne 
la  rentrée  en  grâce  de  notre  héros.  A  la  vérité,  les  choses  se 

passèrent  beaucoup  moins  simplement  et  moins  rapidement. 

Révoqué  au  mois  de  mars  1771,  Montyon  ne  fut  replacé  à  la 

tète  d'un  département  administratif  qu'au  mois  de  septembre  de 
la  même  année.  Il  passa  tout  cet  intervalle  entre  les  mains  des 

1 .  Nous  continuons  d'attribuer  ïEspion  dévalisé  à  Mirabeau  :  les  |)rin- fipales  raisons  de  cette  attribution  nous  paraissent  avoir  été  données  par 
MNL  Dauphin  Meunier  et  Leioir.  dans  leur  édition  des  Lettres  de  Mirabeau 
k  Julie. 
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médecins,  qui  ne  parvenaient  ni  à  guérir  l'affection  de  poitrine 
dont  nous  lavons  vu  atteint,  ni  à  calmer  son  incessant  besoin 

d'occupation  et  de  mouvement. 

Il  balançait  pourtant  s'il  accepterait  des  mains  de  Terray  et 

de  Meaupou  une  nouvelle  commission  d'intendant,  ou  s'il  renon- 

cerait aux  dignités  et  aux  charges.  Les  notes  qu'il  prenait  alors 

montrent  qu'il  était  demeuré  très  ferme  dans  ses  premiers  prin- 

cipes. Ses  sympathies  et  ses  pensées  continuaient  d'aller  vers  les 
parlementaires  déchus  de  leur  rang,  expropriés  et  exilés.  Voici  par 

exemple,  avec  quelle  finesse,  et  quel  esprit  de  liberté,  il  analy- 
sait les  origines  de  la  crise  dont  il  avait  été  indirectement  une 

des  premières  victimes  : 

On  ne  réfléchit  point  jusqu'à  qnel  degré  de  puissance  nos  rois 
ont  élevé  leurs  prérogatives,  et  combien  les  ministres  ont  établi  des 

formes  oppressives  et  injustes,  non  pour  étendre  l'autorité  du  roi, 
mais  pour  y  substituer  la  leur.  Je  conçois  pourquoi  les  rois  ne 

prennent  point  l'avis  de  leurs  fidèles,  comme  autrefois,  je  conçois 
pourquoi  les  rois  ne  rassemblent  point  les  états.  Je  conçois  encore 
pourquoi  les  rois  veulent  ({ue  leurs  lois  soient  exécutées  malgré  les 
parlements  et  leur  interdisent  les  arrêts  de  défense.  Mais  je  ne  puis 
concevoir  pourquoi  on  ne  considère  les  remontrances  des  parlements 

que  comme  une  vaine  formalité,  comme  le  désir  d'un  corps  de  par- 
ler sans  objet  ;  peut-être,  est-ce  leur  faute,  ils  ont  voulu  être  élo- 

quents, aulieu  d'être  utiles. 
Je  conçois  encore  moins  pourquoi  les  rois  ne  consultent  pas  leurs 

conseils,  ces  conseils  où  il  n'existe  qu'un  sulTrage,  oii  les  voix  de 
chaque  membre  n'ont  de  force  que  celle  (jui  lient  à  la  supériorita 
des  liaisons. 

Ou  plutôt,  les  motifs  d'une  conduite  si  extraordinaire,  et  sur 
laquelle  l'habitude  ferme  les  yeux,  sont  faciles  à  reconnaître. 

Le  ministre  substitue  sa  place  à  celle  du  roi,  et  craint  la  contra- 

diction, la  jalousie,  que  le  crédit  inspire  comme  l'amour  ;  le  senti- 
ment de  sa  faiblesse  lui  fait  craindre  la  contradiction,  le  désir  de  la 

puissance  lui  fait  concentrer  en  lui-même  la  confiance  du  roi,  motifs 
évidents  et  peu  honnêtes,  qui,  sans  intérêt  pour  le  roi  et  même  contre 

son  intérêt,  diminuent  les  lumières  de  l'administration  et  lui  donnent 
un  caractère  de  despotisme,  sans  intérêt  pour  sa  puissance  ̂  . 

1.  Archives  de  i Assistance  Publique. 
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Voici  d'autre  part,  comme  «  il  drapait  »  le  plus  précieux  et  le 
plus  passionné  des  collaborateurs  de  Meaupou,   Tabbé  Terray  : 

On  se  souviendra  longtemps  de  la  figure  d'un  grand  homme  voûté, 
aux  traits  forts  et  désagréables,  ne  sachant  ni  se  tenir,  ni  marcher, 

sans  dignité,  sans  grâce,  avec  des  mouvements  lents  et  sans  en- 
semble; cette  espèce  de  colosse  avait  la  tête  recourbée  et  semblait 

éviter  d'être  vu  ;  jamais  il  ne  regarda  personne  qu'en  dessous,  et  ses 
regards  étaient  indifférents  et  tristes,  sombres  et  terribles  ;  une  voix 
forte  et  un  peu  dure,  un  air  froid,  timide  et  malin  à  la  fois,  ou  encore 

embarrassé  comme  celui  d'un  coupable  qu'on  prend  en  défaut,  un 
rire  affreux,  niais    et  perfide,  sans  impression  de  gaieté,  et  presque 

toujours   fondé  sur  le  malheur  ou  le  désagrément  d'aulrui   Si  on 
eût  rencontré  un  tel  homme  dans  une  forêt,  on  eût  tremblé  ;  il  était 

plus  à  craindre  encore  dans  sa  place. 

L'abbé  Terray,  quoiqu'on  pût  se  dispenser  de  le  nommer  après 
cette  description,  était  né  de  parents  obscurs  et  pauvres  ;  mais  son 
oncle,  médecin  du  régent,  fit  une  fortune  immense  dans  le  système, 

attira  son  neveu  à  Paris  et  fit  de  l'abbé  Terray  son  économe  ;  épar- 

gner était  l'ambition  de  l'oncle,  le  neveu  fut  avare  pour  lui  plaire,  et 
ses  services  furent  récompensés  d'un  petit  collet  et  d'une  charge  de 
conseiller  au  parlement  ;  ses  plaisirs  étaient  alors  obscurs  et  cra- 

puleux, tels  que  peuvent  être  ceux  d'un  homme  vicieux  et  pauvre  ; 
sa  société  était  triste  et  plate  ;  c'était  d'ailleurs  celle  de  son  oncle, 
à  laquelle  il  joignit  cjuelques  personnes  avec  lesquelles  le  liait  son 

état    Le  médecin  mourut,    l'abbé    se  trouvant  avec    quatre-vingt 
mille  livres  de  rente,  la  tête  lui  tourna,  ses  mœurs  changèrent,  il 

parut  un  instant  prendre  le  goût  du  luxe  et  il  aurait  dépensé,  si  la 
dépense  ne  lui  eût  pas  coûté  quelque  peine.  Il  prit  du  moins  des 
habits  plus  somptueux  que  ne  le  comportait  son  état,  il  prit  aussi 

une  femme  avec  plus  d'indécence  que  ne  l'admettait  le  libertinage 
ecclésiastique,  mais  surtout  il  donna  bien  plus  dans  le  goût  de  la 

musique  et  il  a  fait  les  paroles  et  les  airs  d'un  ou  deux  opéras  ;  il 
jouait  assez  bien  do  la  musette,  et  la  douceur  de  cet  instrument 

devait  faire  un  singulier  contraste  avec  la  dureté  de  sa  figure  ;  c'est 
alors  qu'il  délibéra  de  quitter  sa  charge  de  conseiller  au  parlement 
pour  jouir  plus  tranquillement  de  sa  fortune  ;  ses  amis  le  dissua- 

dèrent de  quitter  le  parlement:  il  y  resta,  comme  il  a  pris  depuis 

bien  des  partis,  parce  qu'il  y  était. 
Il  vivait  alors  avec  son  frère  qui  avait  le  ton  plus  dur  et  plus  caus- 

tique que  lui,  était  fort  malin,  mais  nullement  méchant,  et  aimait  à 
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faire  le  bonheur  de  tous  ceux  qui  l'entouraient.  L'abbé  logea  donc 

avec  lui  sa  maîtresse,  parce  qu'il  lui  était  plus  commode  de  l'avoir 

ainsi  placée  ;  la  femme  de  son  frère  n'était  pas  assez  sage  pour  fer- 
mer les  yeux  sur  cette  indécence,  ni  assez  vertueuse  pour  ne  pas 

craindre  une  comparaison  ;  les  deux  frères  qui  ne  s'étaient  jamais 
aimés  se  brouillèrent  et  se  séparèrent . 

L'abbé  emporta  chez  lui  ses  meubles  et  sa  maîtresse,  qui  en  faisait 

partie,  quoiqu'elle  eût  encore  des  prétentions  à  l'honnêteté  et  à  une 
certaine  décence. 

11  se  livra  à  son  métier  sans  l'aimer,  parce  qu'il  lui  rapportait  de 

l'argent,  et  parce  qu'il  lui  occupait  son  temps  dont  d  ne  savait  que 
faire  ;  l'habitude,  si  puissante  sur  les  âmes  faibles,  le  conduisit  par 
degrés  à  un  travail  plus  assidu,  il  devint  chef  du  conseil  du  prince 

de  Condé  et  inspecteur  de  sa  cour  ;  il  n'eut  plus  un  moment  à  lui 
dans  la  journée,  mais  il  conserva  toujours  ses  soirées  pour  une 

société  obscure  et  pour  des  plaisirs  qui  auraient  dû  l'être.  Pendan 
les  vacances,  il  revenait  à  son  caractère,  allait  à  sa  terre  et  ne  vou- 

lait entendre  parler  d'aucune  affaire,  que  des  petits  arrangements 
qu'entraîne  l'administration  d'une  terre. 

Il  vécut  ainsi  jusqu'à  ce  que  le  chancelier,  qu'il  haïssait  parce  qu'il 

le  connaissait  et  qu'il  méprisait  parce  qu'il  ne  l'avait  pas  bien  jugé, 

vînt  le  chercher  pour  le  placer  au  contrôle  général  ;  il  n'aurait  point 

intrigué  pour  y  intervenir,  mais  il  s'y  laissa  conduire. 
Après  son  renvoi  du  ministère,  il  reprit  ses  anciens  goûts,  et, 

comme  ses  revenus  étaient  plus  considérables,  il  prit  des  musiciens 

à  ses  gages,  acheta  des  tableaux  et  des  statues  et  reçut  des  femmes 

qui  ne  valaient  pas  moins  que  des  filles  ;  pour  se  consoler  de  son 

origine,  et  de  la  haine  publique,  il  se  donna  plus  que  jamais  à  la 

crapule  et  il  eut  le  sort  d'un  vieillard  qui  veut  être  jeune. 

Croirait-on  qu'un  homme  qui  avait  été  si  indifférent  pendant  sa  vie 
publique  fut  alors  touché  parle  souci  de  sa  réputation  ?  il  ne  se  sou- 

ciait pas,  certes,  qu'on  dît  de  lui  qu'il  était  honnête;  peut-être  même 
en  eût-il  été  offensé,  il  eût  cru  que  cela  voulait  dire  un  homme 

borné,  mais  il  voulait  qu'on  le  crût  habile.  .  .  . 

Probité.  —  L'abbé  Terray  a  laissé  la  réputation  d'un  homme  qui 
avait  de  grands  talents  mais  qui  avait  volé  ;  ce  jugement  me  paraît 

injuste  sur  l'un  et  l'autre  point,  ainsi  d'ailleurs  que  bien  d'autres 
sentences  du  public. 

Certainement  l'abbé  Terray  n'était  pas  un  homme  délicat  et  désin- 

téressé, il  aimait  l'argent  comme  une  chose  dont  la  possession  est 

utile  et  qui  devient  le  principe  de  beaucoup  de  jouissances  ;  ce  n'é- 
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tail  pas  même  un  honnête  homme,  il  n'avait  point  de  principes  de 

probité,  et  aurait  volé  si  le  vol  lui  eîit  été  nécessaire  ;  mais  il  n'a- 

vait pas  un  désir  bien  vif  d'acquérir  de  l'argent,  parce  qu'il  n'avait 
pas  tous  les  goûts  qui  font  trouver  du  plaisir  à  le  dépenser  ;  il  dépen- 

sait souvent,  parce  qu'il  ne  savait  que  faire  de  son  revenu,  et  qu'il 

ne  voulait  pas  augmenter  sa  fortune  pour  ses  héritiers  ;  ce  qu'il  a 

légué  par  son  testament,  il  ne  l'a  pas  donné,  il  l'a  enlevé  à  ses  héri- 

tiers ;  riche  de  patrimoine,  de  biens  d'église,  de  traitements  du  roi, 
il  avait  un  revenu  au-dessus  de  sa  dépense,  et  trouvait  dans  la  faci- 

lité du  roi  des  moyens  de  l'augmenter,  qui  le  dispensaient  des  soins 

toujours'  nécessaires,  et  de  la  fraude  toujours  dangereuse  pour 
voler. .  .  . 

Certainement  il  était  de  mauvaise  foi,  il  mentait  hardiment,  mais 

plus  imprudemment  et  plus  maladroitement  que  ne  le  permet  la 
décence  ministérielle. 

Les  petits  marchands  trompent  sur  là  mesure,  les  marchands  plus 

forts  ne  falsifient  point  les  poids,  l'abbé  Terray  n'était  pas  de  cette 

dernière  classe,  il  était  dans  la  vieille  erreur  que  ti^omper  c'est  être 
habile. .. 

Caractère.  —  Peindre  son  âme,  c'est  présenter  un  hideux  tableau. 

Personne  n'a  jamais  été  plus  personnel,  plus  insouciant  pour  les 

autres,  personne,  malgré  des  entours  et  des  liens  apparents,  n'avait 
réellement  une  existence  plus  isolée.  Il  faisait  le  bien  sans  plaisir, 

le  mal  sans  répugnance,  l'un  ou  l'autre  sans  effort  et  même  sans 
choix,  selon  que  les  circonstances  le  conduisaient  ;  la  vue  du  mal- 

heur, le  spectacle  de  la  douleur  ne  lui  faisait  aucune  impression  ;  il 

n'aimait  pas,  il  ne  haïssait  pas,  il  était  même  rare  qu'il  désirât  ;  s'il 

n'avait  pas  craint,  on  aurait  pu  croire  qu'il  n'était  capable  d'aucun 
sentiment.  Il  n'en  fallait  rien  attendre,  à  titre  de  justice,  de  recon- 

naissance, mais  en  le  menaçant,  on  en  faisait  ce  qu'on  voulait.  Facile, 

comme  tout  homme  qui  n'a  ni  volonté,  ni  goût,  ni  passion,  il  se  lais- 
sait aller  au  cours  de  la  société,  et  il  y  apportait  au  moins  cette 

espèce  d'agrément. 

On  ne  lui  a  jamais  connu  d'amis,  ni  le  besoin  de  confier  ses  sen- 

timents et  ses  pensées  ;  il  n'était  pas  mystérieux,  et  parlait  assez 

ouvertement  à  l'homme  que  le  hasard  plaçait  dans  sa  chamljre,  mais 

qu'il  n'aurait  pas  été  chercher  s'il  ne  s'y  fût  pas  trouvé  ;  il  aimait 

pourtant  assez  à  revoir  le  lendemain  l'homme  qu'il  avait  vu  la  veille  : 

ce  n'était  pas  qu'il  le  préférât,  ni  qu'il  s'y  attachât,  mais  il  lui  était 
plus  commode  de  ne  pas  changer  de  visage,  dans  sa  société.  On  lui 

dit  un  jour  que  sa  maîtresse  n'avait  ni  esprit,  ni  amabilité  ;  il  répon- 
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dit  :  'I  Cela  peut-être,  je  n'y  ai  pas  fait  grande  attention,  mais  je  nai 

pas  besoin  de  ces  qualités  pour  l'usage  que  je  fais  d'elle  ;  et  je  l'aime 

mieux  comme  cela  ;  si  elle  avait  de  l'esprit,  elle  serait  peut-être  exi- 
geante et  gênante  ;  si  elle  était  aimable,  elle  voudrait  être  aimée  ; 

quand  je  puis,  le  soir,  me  dérober  au  travail,  je  passe  chez  elle  :  elle 

a  du  monde,  cela  me  suffit  ;  quand  nous  sommes  tête  à  tête,  j'aime 

mieux  qu'elle  soit  avenante  qu'aimable.  )> 
Si  on  avait  voulu  dégoûter  une  femme  du  commerce  des  hommes, 

il  aurait  fallu  lui  faire  connaître  l'abbé  Terray.  Il  avait  choisi  pour  sa 
maîtresse  une  M™«  deL.  .  .  G...  qui  avait  une  taille,  une  corpulence, 

des  bras,  des  tétons,  une  voix  effrayante  !  Elle  était  assez  bien  choi- 
sie pour  être  la  femelle  de  cet  abbé,  il  ne  la  payait  pas,  mais  lui 

permettait  de  faire  des  affaires,  ou  fermait  les  yeux  sur  sa  conduite, 

on  voulut  lui  dessiler  les  yeux  qui  peut-être  n'étaient  pas  tout  à  fait 

fermés,  il  se  refusa  à  la  lumière  ;  alors  on  l'avertit  que  les  infamies 
de  cette  femme  retombaient  sur  lui,  qu'il  en  allait  être  la  victime, 

qu'il  serait  chassé  ;  il  se  justifia  en  la  sacrifiant,  il  se  chargea  même 
de  la  punition,  prit  une  lettre  de  cachet,  la  mit  dans  sa  poche,  vécut 

avec  sa  maîtresse  comme  à  l'ordinaire,  sans  cesser  ses  familiarités, 
dîna  le  jour  même  avec  elle  à  son  ordinaire,  ne  fut  ni  plus  triste  ni 

plus  gai,  après  le  dîner,  il  passa  dans  son  cabinet,  au  lieu  de  passer 
dans  lesalon  et  fit  remettre  à  cette  femme  la  lettre  de  cachet  ;  il  ne 

revit  plus  son  amie  et  n'y  a  plus  pensé. 

Une  jeune  femmedeses  parents, l'enfant  d'une  ancienne  maîtresse 
et  qui  peut-être  lui  tenait  plus  intimement  qu'il  ne  disait,  est  celle 
de  ses  maîtresses  à  laquelle  il  a  paru  le  plus  attaché,  peut-être 

parce  qu'un  fruit  prohibé  avait  un  goût  exquis  pour  ce  vieux  coquin, 
peut-être  parce  que  la  jeune  personne  lui  faisait  connaître  des  plaisirs 

qui  commençaient  à  s'échapper.  On  prétend  qu'il  avait  cherché  à  la 

faire  avoir  au  roi,  et  c'était  peut-être  là  le  motif  pour  lequel  il  lui 

marquait  plus  d'affection,  car  quand  on  a  connu  cet  abbé,  il  est  dif- 
ficile de  lui  attribuer  un  sentiment;  il  est  permis  de  dire  de  lui  ce 

(jue  sainte  Thérèse  dit  du  diable  :  le  malheureux,  il  n'aime  rien  '  ! 

\i  ces  considérations  théoriques,  qui  dénotent  un  bon  élève 

de   Montesquieu,    ni    ces   portraits    dont   quelques    touches    ne 

1  Archives  de  l'Assistance  Publique.  —  Il  existe  un  portrait  de  l'abbé  Ter- 
raypar  Montyon  dansles  Par-licularitéssurles  ministres  des  finances:  mais 
lefragmentquenous  venonsde  citer,  et  qui  est  inédit, dépasse  de  beaucoup  en 
vivacité  et  en   couleur  tout  ce  que  Montyon  a  jamais  imprimé. 
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seraient  pas  indignes  d'un  Saint-Simon,  ne  parvenaient  cepen- 
dant à  consoler  lancien  intendant  d'Auvergne,  de  rinaction  et 

de  relTacement  où  il  vivait.  De  leur  côté,  ses  amis  et  ses  protec- 

teurs souffraient  assez  mal  lidée  que  ce  magistrat  de  trente-huit 
ans,  tout  rempli  de  science,  de  bonne  volonté  et  de  loyalisme, 

pût  être  à  jamais  écarté  des  places  ;  et,  non  seulement  Trudaine, 

mais  aussi  «  les  plus  fortes  tètes  du  Conseil  d'Etat»,  et  les  plus 
vénérables,  les  d'Aguesseau,  les  Lamoignon,  les  Marville.  lui 
prodiguaient  à  Tenvi  des  marques  de  sympathie,  des  encoura- 

gements, et  des  exhortations  '. 

C'est  alors  qu'au  mois  de  septembre  1771,  sur  la  proposition 

de  labbé  Terray,  et  par  l'intermédiaire  de  Monteynard,  le  minis- 
tère Ht  offrir  à  l'ancien  intendant  d'Auvergne,  l'intendance  de 

Provence.  Elle  ne  comptait  point  parmi  celles  que  Montyon  avait 

jadis  postulées,  et  pour  lune  desquelles  il  avait  obtenu  un  bon 

du  roi.  Aussi  protesta-t-il  ;  le  17  septembre,  il  reçut,  à  la  fois, 
de  Terray  etde  .Monteynard,  le  billet  suivant,  que  le  premier 

lui  envoya  en  minute,  écrite  de  sa  main,  et  le  second  en  expé- 
dition : 

Versailles  le  16  septembre  1771. 

L'intention  du  Roy,  Monsieur,  en  vous  envoyant  en  Provence  n'est 
point  de  préjudicier  àl'assurance  que  Sa  Majesté  vous  avait  donnée  de 
différentes  places  lorsqu'elles  viendraient  à  vaquer  et  Sa  Majesté 
vous  en  confirme  la   promesse. 

C'est  une  satisfaction  pour  moy,  en  vous  assurant  des  bontés  du 

Roy,  de  vous  renouveler  les  sentiments  avec  lesquels  j'ai  l'honneur 
d'être,  Monsieur,  votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur  ^. 

Monteynard. 

Le  18,  il  consulta  quelques  amis  ou  parents,  qui  lui  repré- 

sentèrent tout  le  bénéliceà  retirer,  pour  sa  santé,  d'un  séjour  au 
pays  du  soleil  et  de  la  lumière. 

Le  19,  il  fit  connaître  son  acceptation  au  Contrôleur  Général 

et  la  commission  fut  signée  le  20  ̂ . 

1.  Archives  des  Bouches-ilu-Rhône,  C.  2405. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 3.  Ibid. 
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II 

L'ancienne  Provence,  devenue  la  g^énéralité  d'Aix,  compre- 
nait les  trois  départements  actuels  des  Bouches-du-Rhône,  du 

Var  et  des  Basses-Alpes,  avec  une  portion  du  département  de 

Vaucluse.  Assez  étendue  au  point  de  vue  g'éographique  et  côtier, 
mais  non  pourvue  encore  de  toutes  les  organisations  industrielles 

ou  agricoles  qui  l'enrichissent  aujourd'hui,  elle  ne  passait  pas 
pour  une  des  plus  belles  provinces  du  royaume.  En  ce  temps  oii 

la  terre  était  considérée  comme  l'unique  source  de  la  richesse, 
on  méprisait  aisément  les  roches  de  la  Grau  ou  les  contreforts 

des  Alpines.  '<  Quelle  est  la  ressource  du  pays  ?  dit  un  des  nom- 
breux discours  adressés  à  Montyon  par  la  représentation  locale. 

Le  sol  n'y  compte  presque  pour  rien  :  une  partie  est  occupée  par 

les  rochers  ;  les  torrents  et  les  rivières  ravagent  l'autre  ;  celle 
qui  reste  au  propriétaire  se  trouve  sujette  à  tant  de  vicissitudes 

que  les  espérances  les  plusflatteuses  sont  très  souvent  suivies  des 

plus  mauvaises  récoltes  '.« 

Nulle  contrée  cependant  n'était  moins  malheureuse  ;  chacun 
y  possédait  un  peu  de  bien,  quelque  industrie  ou  un  petit  com- 

merce, parfois  les  trois  ensemble.  On  ne  connaissait  point  d'ar- 

tisan qui  ne  fût  en  même  temps  le  maître  d'une  vigne  ou  d'un 

champ  d'oliviers,  point  de  paysan  qui  n'eût  en  toute  propriété 
son  pressoir,  son  four,  son  moulin  à  vent.  Une  médiocrité  ainsi 
ordonnée  tenait  lieu  de  richesse  ;  la  sobriété  et  la  bonne  humeur 

faisaient  le  reste  ;  quand  le  blé  manquait,  le  peuple  vivait  de 

fruits,  d'huile,  de  poissons  secs,  et  disait  des  galéjades  :  le  mythe 

est  éternel  de  la  cigale  que  repaissent  des  chansons  et  qu'enivre la  rosée. 

Tant  d'indépendance  dans  la  tenure  des  terres,  et  l'exploita- 
tion de  leurs  produits,  tant  de  facilitée  assurer  la  vie  matérielle, 

appelaient  une  liberté  et  une  facilité  égales  dans  les  rapports 

sociaux  ou  politiques.  C'est  à  quoi,  la  (ameuse  constitution  pro- 
vençale  avait  pourvu    de  vieille    date.  Sous  ce    rapport,  aucun 

1.  Archives  des  Bouches-du-Rhône.  C.  2405. 
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autre  pays  ne  montrait  une  orig-inalité  aussi  g^rande  et  ne  se 
détachait  avec  un  relief  aussi  accusé  sur  l'ensemble  du 

royaume  ' . 

Léguée  au  roi  de  France  en  1486,  par  Charles  d'Anjou,  la 
Provence  s'était  donnée  «  d'un  cœur  franc,  »  mais  en  stipulant 
le  maintien  de  ses  statuts,  coutumes  et  privilèges,  en  mention- 

nant qu'elle  devenait  une  province  unie  et  non  sahalternée,  et  en 
ajoutant  quelle  reconnaitrait  dans  son  nouveau  souverain,  le 

comte  de  Pr(>vence  d'abord,  le  roi  de  France  ensuite  et  s'il  y 

avait  lieu.  De  fait,  elle  garda  ses  états  jusqu'en  1639,  et,  jusqu'à la  Révolution,  son  administration  autonome  et  directe. 

Celle-ci  comportait  un  pou\  oir  délibérant  et  un  pouvoir  exé- 
cutif :  le  premier  était  dévolu  aune  sorte  de  succédané  des  États, 

V assemblée  générale  des  communautés,  le  second,  à  une  sorte 

de  directoire,  dont  les  origines  se  perdent  jusque  dans  l'histoire 
des  niiinicipes  romains,  et  qu'on  appelait  les  procureurs  du  pays. 
L  assemblée  générale  des  communautés  comprenait  larchevéque 

d'.Aix,  président-né,  deux  évèques  de  Provence  représentant 
le  clergé,  deux  gentilshommes  possédant  fiefs,  représentant  la 

noblesse,  les  premier  et  second  consuls  et  l'assesseur  d'Aix,  les 
premier  et  second  consuls  de  Tarascon,  les  maire  et  premier 

consul  de  Forcalquier,  Sisteron,  Grasse,  Hyères,  Draguignan, 

Toulon,  Digne,  Saint-Paul,  Moustiers,  Castellane,  Apt,  Saint- 
Maximin,  Brignoles,  Barjols,  Annot,  Colmars,  La  Seyne,  Fréjus, 

Riez.  Pertuis,  Manosque,  Lorgues,  Aups,  Saint-Remy,  Reillane, 

Les  Mées,  .\ntibes,  \'alensolle,  Lambesc,  ïrets,  Cuers,  OlHoules, 
Martigues  et  Aubagne.  Elle  se  réunissait  une  fois  par  an  à 

Lambesc,  véritable  capitale  parlementaire  de  la  Provence.  Elle 
exerçait  avant  tout,  le  cas  échéant,  le  droit  de  remontrance,  si 

cher  aux  anciens  Etats.  Puis  elle  votait  l'impôt,  ou  plutôt  les 
impôts  que  réclamait  le  roi,   elle  en   faisait    la   ré|)artilion   entre 

1 .  Sur  la  constitution  provençale,  v.  de  Coriolis,  Dissertation  sur  les  étals 

de  Provence  :  Mart-hand,  Un  intendant  sous  Louis  XI  \'.  Etude  sur  l'admi- 
nistration de  Lehret  en  Provence  ;  Ch.  de  Ribbe,  Pascalis  ;  G.  Guibal, 

Mirabeau  et  la  Provence  en  17S9  :  Maurice  Raimbault,  Les  médailles  et  les 
jetons  des  états  de  Provence,  etc.,  etc.  Il  existe  un  discours  de  rentrée,  dû 
à  la  plume  de  M.  G.  de  Monj;ins-Roquefort,  et  intitulé  M.  de  .Monlyon, 
intendant  de  Provence,  (Aix,  Remondet,  iS87j.  C'est  une  œuvre  d'élo- 
quence. 
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les  communautés  d'habitants,  elle  en  assurait  la  rentrée.  Elle 

votait  aussi  les  dépenses  dordre  local,  c'est-à-dire  celles  qui 

intéressent  les  travaux  publics  et  de  voirie,  Tassistance  et  l'hy- 

giène publiques,  le  logement  des  troupes,  l'entretien  de  la  milice 
et  de  la  maréchaussée.  Enfin,  elle  entendait  le  compte  moral  et 

financier  des  opérations  effectuées  pendant  Tannée  p;ir  les  pro- 
cureurs du  pays. 

Ces  magistrats  formaient  le  pouvoir  exécutif,  mais  un  pouvoir 

exécutif  dont  la  responsabilité  devant  l'assemblée  était  fort 

limitée,  et  dont  le  prestige  et  l'autorité  semblaient  d'autant  plus 
considérables.  Il  y  avait  deux  sortes  de  procureurs  :  les  procu- 

reurs nés,  qui  étaient  l'archevêque,  les  consuls,  et  l'assesseur 
d'Aix,  et  les  procureurs  Joints  é\u^  par  l'assemblée,  au  nombre 
de  deux  pour  la  noblesse,  un  ou  deux  pour  le  clergé,  et  un  ou 

deux  pour  le  tiers.  Aux  procureurs  appartenait  tout  ce  qui  cons- 

titue l'administration  proprement  dite,  c  est-à-dire  le  contrôle 

des  recettes,  l'ordonnancement  des  dépenses,  l'exécution  des 
travaux  publics,  l'aménagement  des  garnisons,  la  distribution 
des  secours,  la  correspondance  générale  avec  le  Conseil,  avec 

la  cour,  et  avec  les  représentants  du  roi,  qui  étaient,  là  comme 

ailleurs,  le  lieutenant  général  de  la  province  et  l'intendant. 

D'après  ce  qui  précède,  on  devine  aisément  combien  les  pré- 
rogatives d'un  commissaire  royal  paraissaient  diminuées,  dès 

qu'il  était  chargé  de  la  généralité  d'Aix  ;  la  plus  banale  des 
fonctions  qui  lui  incombaient  dans  les  autres  provinces,  le 

«  dèpantenient  des  tailles  »  lui  échappait  ici  ;  une  fois  prises 

les  délibérations  de  l'assemblée  des  communautés,  il  ne  res- 

tait plus  à  l'intendant  de  Provence  qu'à  empêcher  leur  exécu- 
tion, au  nom  et  par  ordre  du  roi,  ou  bien  à  contempler  silencieu- 

sement les  démarches  et  les  actes  des  procureurs.  Le  choix  lui 

était  donné  entre  le  rôle  d'un  gêneur  et  celui  d'un  inutile.  Par- 

fois on  n'attendait  même  pas  qu'il  eût  adopté  ce  dernier  parti, 

et  qu'il  gardât  l'immobilité  classique  du  soliveau  ;  on  lui  faisait 

sentir,  dès  l'abord,  que  sa  seule  présence  constituait  un  abus 
injurieux. 

En  16.31,  le  premier  intendant  de  Provence,  Daubray,  fut 

reçu  dans  Aix,  à  coups  de  pierres  et  vit  son   hôtel  assiégé,  son 
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valet  assassiné,  son  carrosse  et  ses  hardes  brûlés  sur  la  place  des 

Prêcheurs.  Il  dut  s'échapper  par  les  toits  et  n'eut  la  vie  sauve 

que  grâce  à  l'humanité  de  l'un  des  consuls.  Encore  celui-ci  fut- 

il  traité  de  vendeur  de  patrie,  cependant  qu'un  de  ses  collabo- 
rateurs immédiats,  l'assesseur,  s'écriait  dans  l'assemblée  des 

Etats  :  »  De  telles  résistances  sont  dues,  non  à  un  esprit  de 

révolte,  mais  à  un  juste  et  naturel  sentiment  de  la  liberté.  » 

Et,  en  elFet,  ce  sentiment  est  si  vif  chez  les  Provençaux  qu'ils 

conservent  aujourd'hui  encore,  le  souvenir  de  l'intendant  Dau- 
bray  et  de  ses  malheurs  ;  il  faut  entendre  de  quel  accent  et  de 

quel  style,  des  gens  moyennement  instruits  racontent  dans  les 
cercles,  à  Aix  et  à  Tarascon,  cette  vieille  et  lugubre  histoire  ! 

.Afin  d'éviter  au  représentant  du  roi  d'aussi  cruelles  avanies, 
ou  avait  imaginé,  dès  la  première  moitié  du  xvni*'  siècle,  de 

confier  les  fonctions  d'intendant  au  président  du  Parlement  de 

Provence,  c'est-à-dire  à  un  magistrat  autochtone,  naturellemeut 

respecté,  et  désigné  par  son  état  pour  maintenir  l'harmonie  et 
le  calme.  Mais  ce  procédé  conciliant  produisit  tous  les  effets 

d'une  abdication.  Car  lorsqu'il  s'agissait  de  faire  front  devant  les 

injonctions  royales,  le  Parlement  d'Aix  s'unissait  invariablement 
à  l'assemblée  des  communautés  et  aux  procureurs  du  pays,  et 

fournissait  à  la  résistance  ses  meilleures  recrues.  N'était-ce  pas 

dans  le  barreau  d'Aix  que  l'on  choisissait  obligatoirement  l'as- 

sesseur  des  consuls,  et,  par  suite,  un  des  procureurs  nés?  N'é- 
taient-ce  pas  deux  avocats  au  Parlement  qui  avaient  jadis  ameuté 

la  foule  autour  du  carrosse  de  Daubray  ?  N'était-ce  pas  le  Par- 
lement lui-même,  qui,  plus  tard,  en  1656,  avait  rendu  et  fait 

publier,  à  son  de  trompe,  un  arrêt  en  forme,  interdisant  aux 

communautés  d'exécuter  les  ordonnances  de  l'intendant  d'Orge- 

val  ?  Le  Palais  de  j  ustice  d'Aix  n'élait-il  pas  enfin  l'asile  et  le 

temple  de  l'éloquence  provençale?  Faite  d'action,  ou  même  de 

gesticulation,  violemment  colorée,  assaisonnée  de  sel  et  d'ail, 
celle-ci  débordait  volontiers  jusque  sur  la  place  publique  ;  séduits 
et  entraînés  par  elle,  les  compatriotes  de  Mirabeau  se  sentaient 

intimement  liés  à  ces  magistrats  qui  parlaient  comme  des  tri- 
buns ;  acclamés  et  enhardis,  les  juges  se  découvraient  des  âmes 

romaines,  prenaient   des  attitudes  antiques  ;  et  tout  ce  monde. 
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bourgeois  et  robins,  artisans  et  paysans,  finissait  par  glisser 

d'ensemble  sur  sa  pente  naturelle,  qui  est  celle  de  la  fronde,  de 
la  bravade,  des  démonstrations  excessives,  ou  comme  on  disait 
alors,  des  outrer  les. 

Dans  le  moment  où  Montyon  se  disposait  à  gagner  la  Provence, 

la  fermentation  était  précisément  à  son  comble  parmi  les  magis- 

trats, les  avocats  et  le  peuple  d'Aix;  après  avoir  éliminé  et  rem- 
placé le  Parlement  de  Paris,  suivant  la  méthode  et  les  procédés 

que  nous  avons  rappelés  plus  haut,  Maupeou  s'en  prenait  en  etfet 
aux  parlements  de  province,  et  leur  substituait  à  eux  aussi  des 

Conseils  supérieurs.  Tous  les  parlementaires  qui  refusaient  de 

siéger  dans  ces  nouveaux  tribunaux  étaient  exilés  et  expropriés 

de  leurs  offices  :  on  conservait  les  autres  et  on  les  encadrait  par 

quelques  personnalités  dociles,  sinon  éminentes,  que  Ton  recru- 
tait, tant  bien  que  mal,  dans  les  cours  secondaires,  les  bureaux 

de  finances,  les  chapitres,  les  univei'sités,  voire  même  les  régi- 
ments. A  Aix  ',  comme  à  Clermont-Ferrand,  ce  furent  les 

membres  de  la  cour  des  Aides  qui  fournirent  au  Conseil  Supé- 

rieur le  plus  grand  nombre  de  magistrats,  et  ce  fut  aussi  le  pré- 

sident de  la  cour  des  Aides,  M.  d'Albertas,  qur  devint  président 

du  Conseil  Supérieur.  L'ancien  président  du  Parlement  et  inten- 
dant de  Provence,  M.  des  Gallois  de  La  Tour,  fut  révoqué  de 

ces  dernières  fonctions;  son  exil  fut  décidé  en  principe  a\ec 
celui  de  ses  conseillers. 

De  telles  mesures  ne  pouvaient  être  exécutées  sans  des  négo- 
ciations, des  menaces,  voire  même  quelques  opérations  de  maré- 

chaussée. Pas  plus  à  Aix  qu'à  Clermont,  Montyon  ne  voulut 
être  mêlé  à  ces  besognes.  Il  refusa  énergiquement  le  titre  et 
les  fonctions  de  commissaire  du  roi,  chargé  de  notifier  Tédit  de 

suppression  du  Parlement  de  Provence,  et  il  n'assuma  les  devoirs 

d'intendant  qu'à  la  condition  d'arriver  dans  sa  généralité, 

«  quand  tout  serait  terminé  ».  De  même,  s'il  accepta  de  faire  le 
voyage  de    Paris  à  Aix,   en    compagnie   de   Moreau,    principal 

1.  Sur  la  crise  parlementaire  en  Provence,  voir  Flammermont,  up.  cil.: 
J.-N.  Moreau,  Mes  Souvenirs,  et  parmi  les  manuscrits.  \e  Journal  des  nou- 

velles du  marquis  d'Albertas,  Bibliothèfiue  nationale,  ms.  N.  A.  F., n"'  4386  et  suiv. 
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ambassadeur  de  Maupeou  auprès  des  Provençaux,  et  conduc- 

teur de  toute  lalFaire,  ce  fut  sous  la  réserve  que  Ton  se  sépare- 
rait à  Avignon,  Montyon  devant  y  attendre  les  nouvelles,  et 

Moreau  devant  continuer  la  route  tout  seul  '. 

Jacob-Nicolas  Moreau  était  un  Bourguignon  très  fin,  rompu 
aux  intrigues  et  aux  marchandages,  beaucoup  plus  cultivé  que  la 

plupart  des  grands  seigneurs  et  des  ministres  qui  l'ont  employé, 
et  fort  habile  à  ménager  leurs  préjugés,  leurs  vanités,  leurs 

vices.  Dune  charge  de  Conseiller  à  la  Cour  des  Aides  de  Pro- 

vence, il  avait  su  s'élever  peu  à  peu  au  rôle  de  député  de  cette 

compagnie  à  Paris  :  puis,  il  s'était  poussé  dans  la  cour  ;  on  en 
avait  fait  le  bibliothécaire  de  Mesdames,  larchiviste  des  affaires 

étrangères  ;  on  devait  plus  tard  découvrir  chez  lui  létolfe  d'un 
historiographe  royal.  En  attendant,  comme  il  passait  pour  bon 

chrétien,  Mesdames  et  le  Dauphin  l'introduisirent  dans  le  parti 
de  Maupeou,  des  Jésuites  et  de  La  Dubarry.  Moreau  servait  ainsi 

des  gens  qu'il  méprisait  :  mais  il  y  mettait  quelque  bonne 
humeur,  et,  quand  on  le  charge  de  recruter  les  membres  du 

Conseil  Supérieur  d'Aix,  parmi  ses  collègues  de  la  Cour  des 

Aides,  de  préparer  l'exil  des  parlementaires  récalcitrants,  et  au 
besoin  de  requérir  main-forte  auprès  de  M.  de  Rochechouart, 

lieutenant  général  de  Provence,  il  entre  d'un  cœur  léger  et 

d'un  air  amusé  dans  tous  les  projets  qu'on  lui  expose,  heureux 
s'il  peut  le  premier  se  gaudir  de  son  ambassade  et  rire  des  cir- 

constances qui  l'ont  attaché  à  la  cause  d'un  chancelier  sans 

dignité  et  d'une  fille  publique  devenue  maîtresse  royale. 
Moreau  prétend quesoncompagnonde  route  partageait  sajovia- 

lité.  11  est  permis  d'en  douter.  Toutporte  à  croire,  au  contraire,  que 
Montyon  menait  des  sentiments  mélancoliques,  à  la  seule  idée  des 

difficultés  qui  l'attendaient  au  delà  de  la  Durance.  Quoi  qu'il  en 

fût,  Moreau  et  l'intendant  se  quittèrent  à  Avignon,  selon  leurs 
conventions.  Le  premier  parvint  à  Aix,  le  30  septembre,  il  eut 

vite  fait  de  distribuer  la  besogne,  et,  dès  le  lendemain,  tandis  que 

M.  Lenoir,  maître  des  requêtes,  commissaire  du  roi,  notifiait  aux 

parlementaires  assemblés  ledit  portant  suppression  de  leur  com- 

1.  J.-N.  Moreau,   Mes  Souvenirs. 
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pagnie,  les  soldats  de  M.  de  Rochechouart,  lieutenant  général, 

remettaient  des  leltres  de  cachet  au  domicile  des  quinze  parlemen- 

taires  exilés.  Tout  se  passa  avec  un  calme  relatif,  et  si  les  Pro- 
vençaux furent  choqués  dans  leurs  sentiments  les  plus  intimes  et 

les  plus  traditionnels,  ils  eurent  du  moins  le  courage  de  n'en  rien 
laisser  voir  ' . 

Confiant  dans  une  pareille  tranquillité,  Montyon  se  remit  en 

chemin  ;  le  6  octobre,  il  arriva  à  Aix.  On  n'aperçoit  pas  qu'il  ait 
fait  dans  cette  ville  une  entrée  solennelle.  Mais,  dès  le  7,  nous 

le  vovons  à  l'œuvre  ;  d'un  côté,  et  dans  un  but  évident  de  con- 
ciliation, il  atîecte  de  reconnaître  officiellement  le  premier  pré- 

sident du  Conseil  Supérieur,  et  soupe  avec  lui  et  M™"  d'Alber- 

tas,  chez  le  comte  de  Valbelle  '-.  De  l'autre  côté,  il  entre  en 
rapports  immédiats  avec  les  consuls  de  toutes  les  communautés, 

pour  leur  témoigner  son  zèle  et  son  dévouement,  et  voici  la  cir- 

culaire qu'il  leur  adresse  : 

Le  roi  m'a  nommé,  messieurs,  à  l'intendance  de  Provence.  Mon 
premier  soin  à  mon  arrivée  est  de  vous  faire  part  de  la  lettre  que 

Sa  Majesté  a  bien  voulu  me  donner  ;  il  ne  me  restera  rien  à  désirer, 

si  je  puis  contribuer  au  bien  et  à  l'avantage  de  votre  communauté. 
J'en  rechercherai  les  occasions  avec  empressement.  J'aurai  aussi 

beaucoup  d'empressement  à  vous  témoigner  combien  je  suis, 
messieurs,  votre  très  humble  et   très  obéissant  serviteur  •'. 

En  même  temps,  il  demande  aux  procureurs  du  pays  de  venir 

conférer  tous  les  jours  avec  lui  et  l'instruire  dans  la  constitution 
ou  les  usages  provençaux^.  Ces  avances  paraissent  avoir  été 

accueillies  avec  une  certaine  réserve  ;  à  part  un  compliment  de 

bienvenue  qu'insèrent  les  Affiches  d^Aix  et  de  sa  généralité,  et 

qui  a  d'ailleurs  toutes  les  allures  d'un  communiqué  officieux,  on 

ne  trouve  aucun  témoignage  du  sentiment  public  à  l'égard  du 

nouvel  intendant.   Sans  doute,  les   Provençaux    l'atlendaient-ils 

1.  J.-N.  Moreau,  op.  cit.,  et  Journal  des   Xouvelles  du   marquis   d'Al- bertas. 
2.  Archives  de  la  Chambre  de  Commerce  de  Marseille,  B.  B.  159. 

3.  Archives  delà  commune  d'Auriol  ' Bouches-du-Rhône,,  A.  A.  12. 
4.  Journal  des  nouvelles  du  marquis  d'Albertas. 
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aux  actes,  c'est-à-dire  clans  son  rôle  de  commissaire  du  roi  près 

l'assemblée  des  communautés  dores  et  déjà  convoquée  pour  le 
mois    suivant. 

L'assemblée  se  réunit,  en  effet,  à  Lambesc,  «  dans  la  chapelle 
des  frères  Pénitents  Gris  »,  le  18  novembre  1771,  sous  la  prési- 

dence de  monseigneur  le  Révérendissime,  messire  Jean  Dedieu 

Ravmond  de  Boisgelin  de  Gucé,  archevêque  d'Aix,  Conseiller 
du  roi  en  ses  Conseils,  président  aux  Etats  et  premier  Procu- 

reur né  du  pays. 

Après  qu'il  eut  été  harangué  «  fort  honnêtement  »  par  l'arche- 

vêque et  par  l'assesseur  d'Aix  ',  et  après  qu'il  eut  congrûment 
répondu,  Montyon  donna  lecture  des  instructions  du  Roi,  touchant 

les  impôts  réclamés  à  la  Provence  pour  l'année  suivante,  entre 
autres,  un  «  don  gratuit  »  de  700.000  livres.  Le  don  fut  voté. 

On  vint  ensuite  à  la  prorogation  de  l'abonnement  des  vingtièmes. 
Le  roi  demandait  que  le  montant  de  cet  abonnement  fût  aug- 

menté. L'assemblée,  «  pénétrée  du  plus  profond  respect  pour 
les  intentions  de  Sa  Majesté,  et,  en  même  temps  de  la  plus  vive 

douleur,  à  la  vue  de  sa  propre  impuissance  et  de  la  misère 

extrême  de  la  province  »,  refusa  l'augmentation  et  délibéra  de 
renvoyer  l'affaire  à  l'assemblée  des  procureurs  du  pays,  en  lui 
donnant  tous  pouvoirs  de  «  négocier  avec  la  cour  et  de  proroger 

l'abonnement  dans  les  conditions  les  moins  défavorables  aux 

intérêts  locaux  ».  \'ainement  Montyon  insista,  vainement  il 
essava  de  représenter  que  la  «  Provence  serait  privée  des 

grâces  royales  »  ;  après  quatre  jours  de  démarches  et  d'habile- 

tés, il  n'obtint  que  la  prorogation  de  l'ancien  abonnement  ;  par 
un  vote  exprès,  l'assemblée  chargea  les  procureurs  du  pays  <(  de 

r-upplier  le  roi  "   au  sujet  de  l'augmentation  réclamée  -  ». 
Ce  fut  là  le  premier  échec  de  l'intendant,  et  ce  n'est  pas  le 

moins  significatif,  car  il   nous   montre  bien  la  nature  des   difli- 

1.  L'archevêque,  notamment,  s  exprima  ainsi  :  «  Un  magistral  respec- 
table secondera  nos  sollicitations.  Les  regrets  dune  province  qu'il  a  quit- 

tée nous  annoncent  toutes  nos  espérances,  nos  yeux  aperv<>ivfnt  de  loin 
les  monuments  honorables  sur  lesquels  des  citoyens  soulagés  par  ses 

bienfaits  cjnt  gra\  é  ses  vertus  et  leur  reconnaissance.»  ■ —  Journal  des  nou- 

velles du  marquis  d'Alhertus. 2.  Archives  des  Bouches-du-Rliône,  C.  S8. 

L.  G\  iMiJAii',  —  Augel  de  Monh/on.  9 
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cultes  qui  vont  dorénavant  signaler  et  attrister  le  séjour  de 

Montyon  en  Provence  ;  à  chaque  instant,  ce  pays  marquera 

nettement,  ainsi  qu'il  vient  de  le  faire,  qu'il  ne  connaît  d'autres 
administrateurs  que  les  procureurs  ;  et  à  chaque  instant,  ceux- 

ci  s'interposeront  entre  l'intendant  et  la  cour,  et  solliciteront  les 
ministres,  le  Conseil,  le  roi  lui-même,  sans  recourir  aux  offices 

de  Montyon.  De  son  côté,  le  ministère,  plus  avide,  plus  beso- 

gneux, plus  fiscal  que  jamais,  n'hésitera  pas  à  négocier  et  à  mar- 
chander directement  avec  les  procureurs  quand  les  grosses  ques- 

tions d'argent  seront  en  jeu  :  les  services  de  l'intendant  ne 

seront  requis  qu'à  propos   de   vétilles  et  de  misères. 
Voici,  par  exemple,  les  maire,  assesseur,  et  échevins  de 

Marseille  qui  ont  décoré  leur  loge  théâtrale  d'un  tapis  aux 
armes  de  la  ville.  Grosse  affaire  1  Marseille,  «  terre  adjacente  » 

et  qui  échappe  à  l'administration  des  procui^eurs,  aurait-elle  des 
velléités  de  rentrer  dans  le  giron  proveoçal  et  d  y  retrouver 

son  indépendance  ?  On  mande  à  l'intendant  de  s'en  informer  ; 
et,  par  deux  fois,  le  5  novembre  1771,  et  le  8  décembre  delà 

même  année,  Montyon  se  voit  obligé  d'écrire  aux  échevins  sur 

celte  question  d'héraldique  ' . 

\'oici,  d'autre  part,  l'épopée  d'un  banc  d'église  "-.  Le  21  fé- 

vrier 177"2,  le  subdélégué  à  Antibes  écrit  à  l'intendant  : 

Le  banc  destiné  liour  les  officiers  de  justice  de  cette  ville  dans 

le  sanctuaire  de  l'église  paroissiale  et  qui  se  trouve  vis-à-vis  celui 
du  lieutenantdu  roi,  est  absolument  hors  de  service.  Un  des  magis- 

trats faillit  en  dernier  lieu  sestropier. ..  Le  roi  étant  seigneur  de 

cette  ville  et  en  cette  qualité  patron  de  Féglise  paroissiale,  est  tenu 

de  toutes  les  dépenses  qui  portent  sur  le  sanctuaire  de  la  dite 

église,  et  même  à  l'entretien  de  la  sacristie. 

Montyon  prête  à  cette  requête  l'attention  convenable  et  la 

transmet  au  ministère.  Mais  le  ministère  ne  l'entend  pas  avec 
autant  de  simplicité  ;  il  demande  une  évaluation  de  la  dépense  : 

on  lui  envoie  le  «  Devis  estimatif  d'un  banc  bois  de  noyer  à  faire 

1.  Archives  communales  de  Marseille,   fonds  Montyon. 
2.  Archives  des  Boiiches-dii  lihine.  C.  2385. 
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pour  MM.  les  officiers  de  la  judicature  royale  de  la  ville  d'Aii- 
tibes...  et  qui  sera  de  huit  pans,  longueur,  fait  avec  assem- 

blage et  panneaux,  le  sol  boisé  uni,  les  planches  assemblées  à 

rainure  et  languettes,  et  clouées  sur  les  traverses  du  bas,  le  tout 

estimé  à  70  livres  ».  C'est  alors  que  gravement,  M.  le  Contrô- 

leur Général  expédie  à  l'intendant  une  dépèche  de  trois  pages 
in-folio,  dans  laquelle  on  lit  entre  autres,  ces  judicieuses  obser- 

vations :  ((  Toute  modique  que  soit  la  dépense  à  faire  pour  cet 

objet,  je  ne  puis  l'approuver.  Elle  me  paraît  d'une  espèce  abso- 
lument nouvelle,  et  je  ne  pense  pas  que  le  roi  soit  obligé  d'avoir 

dans  toutes  les  paroisses  dont  il  est  le  seigneur,  des  bancs  pour 
la  commodité  de  ses  officiers,  encore  moins  de  les  entretenir.  » 

Et  Montyon  doit  répondre  avec  la  même  solennité,  et  la  même 

abondance,  cependant  qu'au-dessus  de  lui,  les  procureurs  du 

pays  d'une  part,  le  contrôleur  général  de  l'autre,  examinent, 
débattent  et  règlent  les  intérêts  véritablement  essentiels  de  la 
Provence. 

Aussitôt  après  la  clôture  de  l'assemblée  des  communautés, 

l'archevêque  de  Boisgelin  de  Cucé  était  en  effet  parti  pour  Ver- 
sailles, où  il  entretenait  de  nombreuses  et  fortes  liaisons,  et  il 

avait  mis  aux  pieds  du  roi  les  doléances  des  Provençaux;  de 

retour  à  Aix,  le  20  janvier  1772,  il  annonce  aux  procureurs  du 

pays,  réunis  chez  lui,  que  le  roi  a  daigné  l'écouter  et  modérer, 
jusqu'à  concurrence  de  88.000  livres,  l'augmentation  demandée 

sur  l'abonnement  des  vingtièmes  '.  Désormais  tous  les  difl'é- 
rends  et  tous  les  conflits  qui  pourront  naître  entre  la  Cour  et  la 

Provence  se  régleront  ainsi  par  l'envoi  de  l'archevêque  à  Ver- 

sailles et,  presque  toujours,  qu'il  s'agisse  d'une  augmentation  du 
prix  du  sel,  en  février  1772,  de  la  création  du  parchemin  tim- 

bré en  mars  de  la  même  année,  d'une  augmentation  de  l'impôt 
sur  le  savon,  en  1773,  Mgr  de  Boisgelin,  reviendra  triomphant, 

des  assurances  et  des  promesses  plein  la  bouche,  des  grâces  plein 
les  mains.  .  . 

Montyon  n'était  pas  homme  à  supporter  une  telle  diminution. 

Il  essaya  donc  de  reconquérir  l'influence  et   l'autorité  qui  con- 

1.   Archives  des  Boin:hes-du-Rhône,C.  91. 
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venaient  à  sa  place  et  à  sa  personne.  Malheureusement,  le  pli 

était  pris,  et,  au  seul  ton  des  correspondances  échangées  entre 

les  procureurs  du  pays  et  l'intendant,  on  pressent  que  ce  dernier 

continuera  de  tenir  un  rôle  d'arrière-plan.  Comme  nous  voilà 

loin,  en  effet,  de  l'extrême  déférence  que  l'on  témoignait  jadis  au 

maîti-e  de  l'Auvergne  !  Finies  les  lettres  commençant  par 

Monseigneur  et  s'allongeant  en  périodes  d'hyperbolique  louange  1 

Finies  les  humbles  requêtes  que  l'on  eût  dit  rédigées  pour  être 
lues  à  genoux  1  Les  procureurs  de  Provence  donnent  à  Montyon 

du  Monsieur  tout  court;  ils  répondent  à  ses  lettres  quand  ils 

veulent  et  comme  ils  veulent;  et,  s'il  ne  leur  plaît  guère  de 
recevoir  de  lui  «  des  instructions  »,  du  moins,  parlent-ils 

quelque  part  de  lui  en  adressera  Entre  temps,  ils  poussent  l'im- 

pertinence jusqu'à  faire  connaître  leur  intention  de  confier  une 
fois  de  plus  à  Mgr  de  Boisgelin  quelque  officieuse  mission 

auprès  delà  cour.  A  quoi  Montyon  répond  sur  ce  tonde  politesse 

raffinée  toujours  si  pi'opre  à  exprimer  l'ironie  : 

Je  ne  puis  qu'applaudir,  messieurs,  au  parti  sage  et  mystérieux 
que  vous  prenez  de  recourir  à  Sa  Majesté  et  de  mettre  sous  ses  yeux 

les  intérêts  de  la  province.  Je  ue  négligerai  point  l'occasion  de  les 
fil  ire  valoir  - . 

Un  jour  vint,  enfin,  où  des  deux  côtés  à  la  fois,  on  rompit 

complètement  en  visière,  et  voici  comment  Leclerc,  assesseur 

d'Aix  et  procureur  du  pays,  racontait  un  peu  plus  tard  les  cir- 
constances de  la  rupture  : 

«  M.  de  Monlyon,  dit-il,  étant  arrivé  sur  la  fin  de  l'année  1771, 
le  sieur  Leclerc  se  fit  un  honneur  et  un  devoir  de  lui  témoigner 

toute  sorte  de  déférence  et  d'égards.  Ne  pouvant  pas  connnaîlre 

exactement  le  régime  de  cette  province,  qui  est  pays  d'Etats,  M.  de 

.Montyon  l'appelait  auprès  de  lui  ;  le  sieur  Leclerc  s'y  portait  avec 
plaisir,  et  tâchait  de  lui  procurer  soit  verbalement,  soit  par  écrit, 

toutes  les  instructions  qu'il  désirait.  Il  se  rappelle  d'avoir  quelque- 
fois passé,  pour  cet  effet,  avec  MM.  ses  collègues,  des  trois  et  môme 

1.  Archives  des  Bouches-du-Rhône,  C.  1362. 
2.  Ihid.,C  loi:. 
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des  quatre  heures  entières,  chez  M.  de  Montyon.  Accoutumé  à  ces 

visites,  qui  avaient  pour  principe  l'honnêteté  et  le  devoir  de  bien 
vivre,  M.  l'Intendant  parut  vouloir  les  exiger.  Il  ne  s'apercevait  pas 
que  les  procureurs  du  pays,  surchargés  d'ailleui's  d'occupations  très 
souvent  pressantes  auxquelles  le  service  du  Roi  et  de  la  province  se 

trouvent  souvent  intéressés,  ne  pouvaient  point  les  renvoyer.  Tan- 
tôt il  leur  écrivait  de  passer  chez  lui,  tantôt  il  leur  demandait  des 

renseignements  par  écrit,  capables  d'absorber  une  partie  du  temps 
qu'ils  devaient  donner  aux  affaires  du  pays.  On  eut  l'honneur  de  le 
lui  représenter  ;  ces  représentations  lui  déplurent,  et  on  a  eu  la 

douleur  de  voir  après  qu'il  a  été  impossible  de  se  concilier  dans  les 
oppositions  que  l'on  a  eues  conjointement  avec  lui  *. 

Leclerc  cite,  avec  détail,  un  assez  grand  nombre  de  ces  «  op- 
positions » .  Malheureusement,  quand  on  rapproche  son  récit  des 

pièces  officielles  et  de  documents  moins  personnels,  on  s'aper- 
çoit qu'il  n'a  pas  tout  dit  et  qu'afin  de  ménager  à  Montyon  le 

mauvais  rôle,  il  a  passé  sous  silence  des  faits  importants.  Voici 

par  exemple  l'affaire  de  la  capitation,  à  Aix.  Leclerc  affecte  de 

n'y  voir  qu'une  taquinerie  de  l'intendant  à  l'adresse  des  offi- 
ciers municipaux  de  cette  ville.  Mais  en  réalité,  il  s'agissait  d'une 

question  de  probité  administrative  à  laquelle  tous  les  citoyens 

semblaient  intéressés,  et  le  fait  seul  de  l'avoir  soulevée  consti- 
tue, nous  allons  le  voir,  un  acte  courageux  et  honorable. 

On  était  au  mois  de  juin  1772  ;  tous  les  ans  à  cette  date,  les 

municipalités  procédaient  à  la  répartition,  entre  les  habitants,  des 

impôts  déjà  répartis  entre  les  communautés  par  rassemblée  de 
Lambesc.  Les  consuls  ou  officiers  municipaux  jouissaient  sur  cet 

objet  d'une  extrême  latitude  et  pouvaient  modifier  jusqu'à  l'as- 
siette des  contributions.  Sous  prétexte  de  vendanges  médiocres, 

on  les  voyait  alors  prélever  un  piquet  sur  la  farine  ou  un  trens- 

tain  d'olives,  là  où  ils  avaient  perçu  douze  mois  auparavant,  une 
rêve  de  vin...  A  Aix,  ils  firent  mieux  encore  :  dans  le  dessein 

de  masquer  certaines  dépenses  municipales,  ils  imaginèrent  de 

les  gager  au  moyen  d'une  majoration  pure  et  simple  de  l'impôt 
royal.    Ils  augmentèrent  donc  de  six  mille  livres  par  an,  la  part 

1.  Journal  des  nouvelles  du  marquis  d'Alberlas,  t.  III,  p.  liiO. 
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contributive  de  la  ville  d'Aix  à  l'abonnement  de  la  capitation  ; 
cette  somme,  disaient-ils,  servira  à  couvrir  les  non-valeurs  de 

l'année  p^'écédente.  Mais,  en  fait,  la  somme  était  beaucoup  trop 

élevée  pour  une  telle  affectation,  et  on  l'employait  à  des  tra- 
vaux édilitaires. 

Montyon  évente  la  ruse  et  réclame  énergiquement  la  suppres- 
sion de  cet  excédent  qui,  dit-il,  c  grève  inutilement  les  pauvres». 

Les  procureurs  du  pays  refusent  d'entrer  en  conversation  avec 
lui  et  introduisent  un  pourvoi  devant  le  Conseil.  En  apparence, 

au  moins,  Terray  soutient  l'intendant  dont  il  a  reçu  les  explica- 
tions détaillées;  en  fait,  ce  sont  encore  les  intrigues  de  cour, 

qui  triomphent,  car  le  Conseil  approuve  la  thèse  et  la  méthode 

des  procureurs  du  pays  '. 
A  ce  coup,  le  courage  de  Montyon  parut,  un  moment,  ébranlé  : 

on  le  vit  abandonner  l'un  après  l'autre  la  plupart  des  projets 

qu'il  avait  formés  relativement  àl'administration  delà  Provence  ; 
état  de  situation  des  communautés,  amélioration  des  chemins  et 

des  canaux,  il  affecte  de  tout  oublier.  Plus  que  jamais  ses  regrets 

continuent  d'aller  vers  la  contrée  où  s'exerça  son  initiative,  et 
où  quelques-unes  de  ses  conceptions  les  plus  chères  furent  jadis 
réalisées.  Quand  ses  amis  veulent  le  prendre  par  son  faible, 

c'est  de  l'Auvergne  qu'ils  l'entretiennent.  On  en  peut  juger  par 
cette  lettre  que  Thomas  lui  adresse  de  Paris,  le  17  août  1772, 

et  dont  la  flatterie  ingénieuse  ressemble  fort  à  une  consola- 

tion 2; 

Monsieur, 

La  bonne  ville  d'Aurillac,  où  votre  nom  est  adoré  et  pour  plus  d'une 
bonne  raison,  vient  de  m'écrire  ;  elle  me  demande  une  inscriptioa 

pour  l'obélisque  que  la  reconnaissance  élève  à  l'humanité.  Je  l'ai  faite et  la  voici  : 

Nourrir  un  peuple  entier  de  famine  expirant, 
Par  les  mains  de  ce  peuple  embellir  notre  ville, 

Rendre  le  malheur  même  utile, 

1.  Archives  des  Bouches-du-Rhône,C.  1017.  et  Journal  des  nouvelles  du 

marquis  d'Albertas. 2.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
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Enfin  par  tes  vertus  faire  adorer  ton  rang-, 
Ce  fut_là  ton  heureux  ouvrage, 

Monthion  ;  que  ce  marbre  à  jamais  respecté 

Ti-ansmette  à  la  postérité 
Nos  maux  et  tes  bienfaits,  ta  gloire  et  notre  hoiuniage. 

Je  ne  puis  faire  aucun  bien,  mais  je  "chante  du  moins  celui  que 
font  les  autres,  et  jamais  je  n'ai  été  plus  agréablement  occupé  que cette  fois. 

Nous  venons  de  faire  un  voyage  au  Mont  d"Or  avec  Madame  Xecker; 
les  eaux  ne  lui  ont  rien  fait.  Ah  !  depuis  que  vous  avez  quitté  ce  pays 
les  eaux  mêmes  ont  perdu  leur  vertu  bienfaisante. 

Recevez  ma  vieille  reconnaissance  et  mon  attacliement  et  mes 

respects. 
A  Paris,  17  août  1772. 

III 

Les  découragements  de  Montyon  furent  toujours  passagers. 

A  peine  déçu  du  côté  d'Aix  et  de  la  Pi'ovence  proprement  dite, 
il  se  tourne  vers  Marseille,  et  manifeste  à  l'endroit  de  cette 

ville  les  ardeurs  d'un  zèle  infatigable.  Au  premier  coup  d'œil, 

une  telle  attitude  pourrait  surprendre  et  l'on  n'aperçoit  pas  très 
bien  comment  ce  magistrat  attaché  aux  principes  et  aux  formes, 

ami  des  sociétés  cultivées  et  polies,  put  chérir  d'une  alVcction  par- 
ticulière la  cité  des  marins  et  des  marchands,  le  grand  caravan- 

sérail, mouvant  et  bariolé,  où  les  civilisations  et  les  races  se 

mêlent  sans  se  pénétrer,  et  d'où  semble  essentiellement  bannie 
l'unité  d'une  tradition,  d'une  loi,  d'une  culture  morale. 

Cependant,  si  l'on  examine  de  près,  les  conditions  économiques 
et  administratives  dans  lesquelles  Marseille  se  développait,  à  la 

fin  de  l'ancien  régime,  des  motifs  apparaissent  vite  qui  pou- 

vaient incliner  un  intendant  à  la  préférer  et  à  l'entourer  d'une 
sollicitude  spéciale. 

Marseille,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  indiqué  en  passant,  ne 
fit  jamais  partie  intégrantedes  anciens  comtés  de  Provence  et  de 

Forcalquier  ;  unie  à  ces  fiefs  par  la  seule  contiguïté  territoriale. 
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elle  s'intitulait  terre  adjacente  el  relevait  directement  du  pou- 
voir royal  et  de  ses  représentants. 

Des  intérêts  économiques  considérables  la  rattachaient  d'ail- 
leurs à  Tensemble  du  royaume  et  les  échanges  commerciaux 

qu'elle  effectuait  avec  toutes  les  villes  de  France,  en  avaient  fait 
un  port  véritablement  national.  Enfin,  à  une  époque  de  protec- 

tionnisme et  de  droits  prohibitifs,  l'industrie  et  le  commerce 

marseillais  sollicitaient  constamment  l'intervention  du  roi,  de 
ses  conseils  et  de  ses  agents. 

On  voit  par  là  combien  l'initiative  et  l'autorité  d'un  intendant 

pouvaient  s'exercer  dans  ce  coin  unique  d'une  province  mal 

assujettie.  Travailler  pour  Marseille,  c'était  servir  le  roi;  c'était 
aussi  vraiment  se  servir  soi-même,  car  un  homme  avide,  comme 

l'était  Montyon,  de  connaissances  et  d'observations  ne  pouvait 
que  tirer  profit  dune  magistrature  exercée  dans  un  immense 

port  de  commerce  en  relations  continues  avec  l'Afrique  et  avec 

rOrient.  Montyon  l'entendait  si  bien  ainsi  qu'il  écrira  plus  tard: 

«  J'ai  appris  le  commerce  à  Marseille  »  et  qu'en  attendant,  il  se 

faisait  gloire  de  cumuler  les  fonctions  d'intendant  avec  celles 

d'Inspecteur  du  Commerce  du  Levant  et  celles  de  président  de 

la  (Compagnie  royale  d'Afrique.  11  possédait  de  ce  chef  un  pied  à 

terre  à  Marseille,  en  l'hôtel  de  la  Trésorerie  des  Galères,  et  d'a- 
près le  grand  nombre  de  lettres  datées  de  cette  résidence,  on 

peut  inférer  que  l'intendant  la  préférait  à  celle  d'Aix  \ 
De  leur  côté  les  officiers  municipaux  et  les  membres  de  la 

Chambre  de  commerce  de  Marseille  ne  négligeaient  rien  de  ce 

qui  pouvait  flatter  et  honorerle  représentant  du  roi  auprès  d'eux. 
Voici,  par  exemple,  la  relation  officielle  «  des  cérémonies  et  civi- 

lités», qui  marquèrent  l'entrée  solennelle  de  Montyon  dans  la 
grande  ville  : 

Le  20  octobre  1771,  M.  de  Montyon,  intendant  en  Provence,  étant 

arrivé,  en  même  temps  que  M.  d'All)ertas,  à  Marseille,  MM.  les  six 

échevins  en  chaperon  et  MM.  les  députés  accompagnés  de  l'archi- 

vaire  et  d'un  grand  nombre  de  négociants  de  cette  ville,  ont  été  lui 

1.  Archives  commiinitles  et  Archives  de  la  (Chambre  de  commerce  de 
Marseille. 
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faire  compliment.  M.  l'Assesseur  Ta  haranjifué  tant  au  nom  delà  ville 
que  de  la  Chambre;  après  les  civilités  ordinaires,  ils  ont  été  recon- 

duits jusque  sur  le  palier  de  l'escalier. 
Le  23  octobre  1771, M.  de  Montyon,  intendant  en  Provence,  estve- 

nu  rendre  sa  visite  à  l'Hôtel  de  Ville  ;  MM,  les  échevins  en  chape- 

ron l'ont  reçu  à  l'entrée  de  la  salle  des  assemblées,  avec  MM.  les 

députés  et  l'archivaire  qui  avaient  été  prévenus  de  sa  visite.  Il  a  été 
salué  en  entrant,  par  un  salut  do  .50  boîtes.  Après  les  politesses  ordi- 

naires, M.  de  Montyon  s'est  retiré;  il  a  été  reconduit  jusqu'à  la  rue 
et  salué,  comme  en  entrant,  par  50  boîtes  *. 

Avec  le  temps,  les  relations  ainsi  commencées  ne  feront  que 

se  resserrer  et  s'améliorer;  un  jour  viendra,  où  Montyon, 

d'ordinaire  si  peu  expansif,  annotera  de  sa  main  et  comme  suit 
sa  réponse  officielle  aux  vœux  de  bonne  année  que  lui  avaient 

présentés  les  échevins  marseillais  :  «  Indépendamment  du  com- 

pliment, messieurs,  je  me  llatte  que  vous  comptez  sur  mes  sen- 

timents pour  votre    ville  et  pour  vous  en  particulier-.  » 
Derrière  ces  échanges  de  cordiales  politesses,  régnait  de  la 

part  de  l'intendant,  la  plus  absolue  confiance  dans  la  sagesse 
des  échevins  marseillais,  et,  de  la  part  des  échevins,  la  plus 

entière  soumission  aux  ordres  et  instructions  de  l'intendant. 

Peut-être  même  faut-il  ajouter  que  ceci  créa  cela  et  que,  si  la 

municipalité  de  Marseille  mérita  le  crédit  du  plus  défiant  des 

intendants,  ce  fut  à  force  de  docilité  et  d'égards.  Dès  qu'il  s'at- 
tache à  embellir  et  améliorer  sa  ville  de  prédilection,  nous 

voyons  en  effet  Montyon  y  commander  en  maître,  et  diriger 

les  travaux  publics,  avec  ce  goût  marqué  pour  l'autorité  dont  il 
nous  donna  jadis  de  si  éclatantes  preuves.  Obtient-il  en  faveur 

de  Marseille  une  remise  annuelle  de  25.000  livres  sur  le  pro- 

duit de  l'augmentation  du  prix  du  sel  ?  Il  se  réserve  aussitôt 

d'employer  cette  ressource  d'après  ses  propres  conceptions,  et 
dans  un  but  déterminé  par  lui  seul  :  «  La  somme  de  25.000  livres 

écrit-il  aux   échevins   ne   doit   être    employée   quaux    ouvrages 

1.  Archives  de  lu  Chambre  de  commerce  de  Marseille,Li\ves  des  cérémo- 
nies, civilités  et  présents  que  le  commerce  fait  à  ceux  à  qui  il  est  ybligé  de 

les  faire. 
2.  Archives  communales  de  Marseille,  fontls  Montyon. 
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extraordinaires.  Je  vous  indiquerai  ceux  que  je  compte  faire^ 

la  manière  dont  il  sera  procédé  à  leur  confection  et  les  forma- 

lités qui  seront  employées  sur  cet  objet  '.  »  Inversement,  les 

échevins  se  permettent-ils  d'exprimer  quelque  vœu  relatif  à  l'ex- 

tension des  travaux  d'édilité  qu'a  entrepris  l'intendant  ?  Voici 
sur  quel  ton  ce  dernier  met  le  holà  :  «  Il  ne  paraît  pas  possible, 

quanta  présent,  d'exécuter  ce  projet  (prolongement  de  la  rue  de 
la  Coutellerie)  ;  la  situation  actuelle  où  sont  les  finances  de  votre 

ville  ne  permet  point  d'entreprendre  de  nouveaux  ouvrages  -.  » 
Tant  d'initiative  et  de  fermeté  profitèrent  d'ailleurs  à  la  ville  de 

Marseille  :  le  curage  et  l'assainissement  de  son  port,  la  remise 
en  état  de  ses  aqueducs,  le  percement  et  la  construction  de 

quelques  belles  avenues  dont  elle  tire  justement  vanité,  datent 

de  la  magistrature  de  Montyon,  et  témoignent  des  avantages 

qu'il  y  a  quelquefois  à  exercer,  même  sur  des  Marseillais,  le 
principe  d'autorité. 

Il  est  vrai  d'ajouter  que  ce  principe  fléchissait  toutes  les  fois 
que  les  préférences  personnelles  de  l'intendant,  ses  afîections  ou 
ses  intérêts  i-isquaient  d'être  enjeu;  Montyon  quittait  alors  le 
ton  du  commandement,  pour  prendre  celui  de  la  modestie  et  de 

la  discrétion  ;  voici  par  exemple,  de  quelle  manière  il  recom- 

mandait aux  échevins  certaine  demande  d'emploi,  dont  un  ami 

lui  signalait  l'intérêt  : 

M.  le  baron  dOppède,  messieurs,  m'a  recommandé  le  sieur  Agnel, 
pour  une  place  de  contrôleur  au  poids  delà  farine.  Les  malheurs 

du  sieur  Agnel,  qu'on  dit  être  d'une  naissance  très  illustre,  et  le  suf- 

frage de  M.  le  baron  d'Oppède,  qu'on  dit  le  meilleur  garant  de  l'hon- 
nêleté  des  personnes,  sont  des  circonstances  que  je  n'ai  pas  voulu 
vous  laisser  ignorer  ;  mais  je  vous  recommande  surtout  de  choisir 
pour  chaque  place  le  sujet  que  sa  capacité  et  ses  mœurs  rendront  le 

plus  apte  à^  la  bien  remplir  ̂ . 

1.  Archives  communales  de  Marseille,  fonds  Montvon. 
2.  Ihid. 
3.  Ibid. 
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IV 

A  la  faveur  des  préoccupations  qui  le  retenaient  ainsi  dans  le 

grand  port  méditerranéen,  Montyon  aurait  peut-être  oublié  la 

Provence,  sa  constitution,  ses  prérogatives  et  jusqu'à  ses  procu- 
reurs. Mais  rassemblée  des  communautés  tenue  à  Lambesc,  en 

novembre  1772,  vint  lui  rappeler  que  tout  cela  existait  et  qu'à  la 

rigueur,  si  les  Provençaux  se  passaient  aisément  d'un  intendant, 

il  était  interdit  à  l'intendant  de    se  passer   d'eux. 
Dès  le  mois  d'octobre,  en  effet,  le  ministère  avait  indiqué  les 

demandes  de  contributions  ou  d  impôts  dont  le  représentant 

du  roi  devait  saisir  l'assemblée.  Presque  toutes  renchérissaient 

sur  celles  de  l'année  précédente.  La  plus  osée  tendait  à  une 
contribution  annuelle  de  120.000  livres  «  destinée  à  l'amortisse- 

ment d'un  emprunt  de  3.400.000  livres,  pour  le  remboursement 
des  offices  de  la  Cour  des  comptes,  aides  et  finances  de  Pro- 

vence,   récemment  supprimée  '  ». 

Il  n'y  eut  qu'un  cri  dans  l'assemblée  lorsque  Montyon  fit  part 
de  cette  demande,  et  ce  fut,  comme  on  pense,  un  cri  de  refus. 

Plusieurs  orateurs  osèrent  observer  qu'on  avait  promis  au 

peuple  la  justice  gratuite,  mais  qu'au  moyen  d'artifices  divers, 
on  trouvait  encore  le  moyen  de  la  lui  faire  payer  très  cher.  Puis, 

d'un  vote  unanime,  l'assemblée  refusa  la  contribution  de 
120.000  livres  et  «  délibéra  de  faire  à  Sa  Majesté  les  remon- 

trances les  plus  fortes  sur  les  griefs  que  la  Provence  éprouvait, 

soit  dans  ses  facultés,  soit  dans  ses  privilèges  -  »,  Comme  de 

coutume,  l'archevêque  d'Aix  fut  solennellement  chargé  d'aller 
porter  ces  doléances  jusqu  aux  pieds  du  trône. 

Un  pareil  échec  n'était  évidemment  propre  ni  à  raffermir  l'au- 
torité de  Montyon  sur  son  département,  ni  à  consolider  son 

crédit  dans  le  ministère.  Avec  l'acuité  de  vue  que  procure  quel- 
quefois   la    haine,    ses    adversaires    connurent    donc     que    le 

1.  Archives  des  Bouches-du-Rhône,  C.  91. 
2.  Ibid. 
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moment  était  venu  d'attaquer  directement  et  personnellement 

l'intendant  et  de  provoquer  sa  disgrâce.  Il  ne  leur  manquait 
plus  qu'une  occasion  et  un  prétexte  :  la  disette  des  grains  des 
années  1772  et  1773  leur  procura  Tune  et  l'autre. 

Depuis  redit  de  1768  sur  le  commerce  des  grains,  la  Pro- 

vence s'approvisionnait  suivant  un  régime  mixte.  A  l'intérieur 

de  la  généralité  et  dans  les  rapports  qu'elle  entretenait  avec  les 
autres  provinces,  le  commerce  des  grains  était  libre  ;  mais  la 

liberté  s'arrêtait  au  port  de  Marseille  et  il  était  interdit  d'y  faire 

passer  du  blé  soit  à  l'entrée,  soit  à  la  sortie.  On  voulait  empê- 
cher par  là  les  exportations  imprudentes  qui  auraient  pu  deve- 

nir des  causes  de  disette;  on  comptait  aussi  limiter  et  régu- 

lariser les  importations  abondantes  qui  auraient  pu  cons- 
tituer pour  le  commerce  français  une  concurrence  fâcheuse. 

Dans  cette  dernière  vue,  on  avait  concédé  à  une  grosse  société 

de  navigation  le  monopole  de  1  introduction  des  blés  par  le  port 

de  Marseille.  Subventionnée  et  reconnue  officiellement,  l'entre- 

prise s'intitulait  Compagnie  royale  d'Afrique;  l'usage  s'était 

introduit  d'en  conférer  la  présidence  à  l'intendant,  et  par  la 

vertu  d'un  tel  usage,  Montyon  se  trouvait,  pour  ainsi  dire,  deux 
fois  responsable  des  approvisionnements  de  la  province  :  une 

fois,  en  qualité  d'intendant,  une  autre  fois  en  qualité  de  prési- 
dent de  la  compagnie  privilégiée. 

Or,  à  l'automne  de  l'année  1772,  on  s'avisa  du  mauvais  ren- 

dement des  blés  ;  difTérentes  communautés  prirent  de  l'inquié- 
tude, notamment  celles  de  Toulon,  Draguignan  et  Grasse.  Elles 

s'en  ouvrirent  non  pas  à  Montyon,  mais  aux  procureurs  du 
pays,  et,  dans  une  lettre  du  6  septembre  1772,  ceux-ci  aver- 

tirent le  Contrôleur  général  des  circonstances  multiples  qui 

faisaient  prévoir  une  disette  prochaine.  La  lettre  avait  été  rédi- 

gée par  un  des  procureurs  nés,  l'assesseur  d'Aix,  M.  Leclerc  '. 

Ses  collègues  et  notamment  l'archevêque,  en  avaient  un  peu 
adouci  les  termes.  Néanmoins,  elle  était  encore  des  plus  vives  à 

l'égard  de  la  Compagnie  Royale  d'Afrique,  et,  tant  par  insinua- 

1.  Toutes  les  citations  et  tous  les  détails  concernant  TalTaire  Leclerc 
ont  été  tirés  des  Archives  des  Bouches-du-Rhone,  C.  91  et  C  1363,  et  du 

Journal  des  Xoiivelles  du  marquis  d'Alherlas,  t.  IV,  p.   1437  et  suiv. 
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lions  que  par  affirmations,  elle  représentait  celle-ci  comme 

une  œuvre  daccaparement.  «  La  Compagnie  d'Afrique,  disait 

d'un  mot  M.  Leclerc,  profite  des  malheurs  publics  pour  s'enri- 
chir, il  appartient  au  roi  de  mettre  tin  à  la  disette,  en  révoquant 

un  odieux  privilèg-e,  et  en  autorisant  la  libre  introduction  des 
blés  étrangers  dans  les  ports  de  Marseille  et  Toulon.  »  Mon- 
tyon,  directement  visé  par  une  plainte  et  par  une  demande  aussi 

graves,  s'en  émut  comme  il  convenait,  et  réclama  une  enquête 

sur  les  agissements  de  la  société  dont  il  était  président.  L'en- 
quête ordonnée  et  conduite  par  M.  de  Boynes,  ministre  de  la 

marine,  révéla  que  la  Compagnie,  «  bien  loin  de  faire  aucun 

monopole,  avait  donné  à  la  traite  des  grains  une  attention  par- 

ticulière, que  la  Provence  lui  devait  le  secours,  l'abondance  et 

le  bon  marché  qu'elle  n'aurait  peut-être  pas  pu  trouver  par 

d'autres  voies,  qu'elle  avait  presque  toujours  vendu  ses  grains  à 

mesure  qu'elle  les  recevait  et  que  les  négociants  de  Marseille  se 
plaignaient  même  de  ne  pouvoir  entrer  en  concurrence  avec  elle, 

à  cause  du  bon  marché  auquel  elle  s'était  fixée  ». 

Le  29  décembre  1772,  M.  Leclerc,  ainsi  convaincu  d'imputa- 

tion calomnieuse  à  l'égard  de  la  Compagnie  Royale  d'.\frique, 
reçut,  par  1  intermédiaire  de  l'intendant,  une  lettre  de  cachet 

l'exilant  à  quatre  lieues  de  la  ville  d'Aix.  Ses  collègues,  les  pro- 
cureurs du  pays,  furent  considérés  comme  solidairement  res- 

ponsables de  sa  faute  ;  mais  on  ne  pouvait  ni  révoquer  les  pou- 

voirs qu'ils  tenaient  de  la  constitution  provençale,  ni  leur  infli- 

ger à  eux  aussi  la  peine  de  l'exil  ;  on  se  contenta  de  les  bannir 

d'une  commission  nommée  par  le  roi  et  à  laquelle  il  était  fort 

honorable  d'appartenir,  la  commission  d'affouagement. 
Montyon  eut  toujours  le  triomphe  bruyant  ;  étant  de  passage 

à  Versailles,  il  en  prolita,  cette  fois,  pour  faire  connaître  à 

tous  venants  l'exil  de  Leclerc,  la  disgrâce  des  procureurs,  et 

le  succès  de  la  Compagnie  royale  d'Afrique.  On  le  tint  dès  lors, 

même  parmi  les  indilTérents,  pour  le  principal  auteur  et  l'agent 

mystérieux  des  mesures  qu'il  annonçait  ;  les  procureurs  de  Pro- 
vence se  crurent  en  droit  de  le  considérer  comme  un  ennemi 

et  un  ennemi  qui  s'était  déclaré  :  ils  lancèrent  contre  lui  leur 

défenseur  et   leur  protagoniste  accoutumé,  l'archevêque  d'Aix. 
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L'archevêque  de  Cucé  de  Boisgelin  était  d'origine  bretonne; 
arrivé  en  Provence  à  la  même  date  que  Montyon,  il  fut  séduit 

d'abord,  parla  constitution  locale  et  par  le  rôle  qu'elle  lui  ména- 
geait. Il  embrassa  donc  ce  rôle  avec  la  volonté  et  le  zèle  d'un 

homme  qui  n'a  jamais  connu  d'autre  état,  se  pliant  aux  cou- 
tumes et  même  aux  abus,  épousant  les  préjugés  et  les  querelles, 

mettant  au  service  des  ardeurs  méridionales,  l'entêtement  de  sa 
propre  race,  le  prestige  de  son  nom  et  de  son  caractère  sacré,  la 

puissance  de  son  crédit,  son  activité  et  ses  talents.  Ceux-ci 

paraissent  avoir  été  tout  à  fait  remarquables  ;  prompt  à  s'échauf- 
fer, le  verbe  haut  et  le  geste  vif,  l'archevêque  passait  à  Aix 

ou  à  Tarascon  pour  un  rempart  invulnérable  des  intérêts 

publics,  un  champion  des  libertés,  presque  un  tribun.  Mais 

c'était  aussi  un  négociateur;  habile  à  se  contenir  et  à  dissimuler, 
enfoncé  à  la  cour  dans  le  parti  de  la  Dubarry  et  de  Mesdames 

Royales,  il  avait  à  l'occasion  des  finesses,  des  feintes,  des  glisse- 
ments de  diplomate  ;  avec  cela  l'habit,  les  sourires  et  la  galanterie 

d'un  prélat  de  ruelle,  une  facilité  égale  pour  l'oraison  funèbre  et 

les  vers  licencieux,  les  façons  d'un  Bossuet  qui  descendrait  jus- 
qu'à traduire  Ovide  *..  . 

Sitôt  qu'il  eut  connu  l'exil  de  Leclerc  et  l'humiliation  infligée 

aux  autres  procureurs  de  Provence,  l'archevêque  courut  la  poste, 
vint  à  Versailles  où  Mentyon  se  trouvait  encore,  et,  ces  deux 

hommes  également  orgueilleux  et  personnels,  aussi  fermes  l'un 

que  l'autre  dans  leurs  sentiments  et  dans  leurs  desseins,  enta- 
mèrent à  travers  les  bureaux,  les  antichambres,  les  salons  et  les 

galeries,  un  duel  d'intrigue  qui  passionna  tous  les  amateurs  de  ce 

genre  d'escrime.  «L'ai'chevêque  et  l'intendant  sont  mal  ensemble, 

écrit  au  marquis  d'Albertas,  le  6  février  1773,  le  personnage 

qui  le  renseigne  habituellement  ;  le  premier  m'a  dit  qu'on  ne  de- 
mandait pas  mieux  que  de  le  pousser  contre  le  second,  mais 

qu'il  n'en  ferait  rien.  Gela  veut  peut-être  dire  précisément  le 
contraire.  Au  reste  l'intendant  voit  le   contrôleur  général,  et  a 

1.  On  a  de  lui  une  traduction  des  Héroïdes,  et  aussi  un  Temple  de 
Gnide  qui  dépasse  de  beaucoup  celui  de  Montesquieu  en  légèreté 
ennuyeuse. 
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<lu  crédit  dans  les  bureaux,  excepté  celui  de  Ménard,  où  Tarche- 
vêque  est  le  plus  fort.  » 

Bientôt,  à  ce  même  marquis  d'Albertas,  qui  est  demeuré  eu 
Provence,  où  son  train  seigneurial  et  son  état  de  Président  du 

•Conseil  Supérieur  lui  procurent  de  lautorité,  les  deux  adver- 
saires eux-mêmes  adressent  simultanément  leurs  confidences: 

celles  de  Tarchevèque  sont  nerveuses,  presque  violentes;  il  écrit 

en  homme  qui  a  définitivement  jeté  le  gant  :  «Jamais,  dit-il,  ja- 

mais je  n'ai  parlé  et  agi  avec  autant  de  chaleur  et  de  confiance. 
J'ai  parlé  hautement,  ouvertement  ;  mais  quelle  misérable  petite 
intrigue  sourde,  subalterne,  cachée,  honteuse  !  » 

Quant  à  Montyon,  nous  le  trouvons,  pour  la  première  fois, 

-quelque  peu  timide  et  défiant  de  lui-même;  il  alTeclele  détache- 

ment: il  fait  bonne  contenance,  mais,  derrière  l'attitude  qu'il  s'est 

composée,  on  devine  le  trouble,  l'hésitation,  presque  la 
peur. 
«On  a  voulu  me  faire  quelques  tracasseries,  mande-t-il  briève- 

ment, le  26  janvier  1773,  mais  elles  n'ont  pas  bien  l'éussi.  »  Et  le 
28,  il  ajoute  :  «  Vous  avez  pu  être  surpris  des  accusations  secrètes 

intentées  contre  la  Compagnie  d'Afrique  ;  il  y  a  eu  ici  d'autres 
démarches  qui,  avec  la  grâce  de  Dieu  et  de  mon  bon  ange, 

n'ont  pas  eu  grand  succès,  et  si  on  a  voulu  me  nuire,  comme 

il  y  a  apparence,  on  s'est  un  peu  trompé.» 
Même  note,  le  9  février  : 

On  est  admirable  de  croire  que  je  prends  de  l'humeur  sur  l'afTaire 
•de  la  Compagnie  d'Afrique,  je  vous  réponds  que  je  ne  donnerai  pas 
cette  satisfaction  aux  personnes  qui,  sous  mains,  veulent  me 
nuire... 

N'a-t-on  pas  encore  voulu  faire  une  autre  affaire?  n'a-t-on  pas  dit 
que  j'avais  parlé  mal  de  M.  le  Prince  de  Marsan  *,  autre  fausseté  qui 
n'a  pas  eu  plus  de  succès. 

Quand  on  a  un  peu  vécu,  on  sait  que  penser  de  toutes  ces  aven- 

tures et  n'y  répondre  que  méthodiquement;  j'ai  assez  vécu  dans  les 
provinces  pour  en  connaître  les  tracasseries  et  ne  me  soucier  que 
d'avoir   raison, 

1.  Le  prince  de  Marsan  avait  succédé  au  Marquis  de  Rochechouarl, 
comme  lieutenant  sréncral  de  la  Provence. 
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Ce  fut  l'archevêque  qui  l'emporta  :  muni  de  lettres  protesta- 
tives  rédigées  par  la  noblesse  de  Provence  et  par  les  procureurs 

du  pavs,  porteur  d'un  mémoire  rétrospectif  et  qui  constituait 

contre  l'intendant  un  véritable  réquisitoire,  le  prélat  obtint  de 
Louis  XV  que  les  mesures,  prises  contre  Leclerc  et  ses  collègues, 

fussent  immédiatement  rapportées  ;  les  ministres,  qu'ils  s'appe- 

lassent de  Boynes,Terray  ouïe  duc  de  J.a  ̂ >illère,  durent  s'excu- 

ser àl'envi  auprès  de  la  noblesse  et  des  procureurs  de  Provence, 

sur  la  nécessité  où  ils  s'étaient  trouvés  d'accorder  à  la  Compa- 

gnie Royale  d'Afrique  une  brève  satisfaction  morale.  Quant  à 

Montyon,  son  abattement  nous  a  été  peint  d'une  touche  brève 

comme  un  éclair  de  lame,  dure  et  blessante  comme  l'acier: 

«Voilà  donc  tout  fini,  écrit  l'archevêque!  et  de  quelle  manière 

satisfaisante  pour  l'administration  de  la  Provence,  pour  M.  Le- 

clerc, et  pour  moi,  l'archevêque  d'Aix  1  L'ordre  d'exil  était  révo- 

qué le  mercredi  ;  le  dimanche  on  l'apprit  à  ̂'ersailles  ;  on  pâlit, 
en  sécriant:  je  suis  perdu,  je  suis  déshonoré.  » 

Montyon,  en  elfet,  ne  se  releva  pas  ou  se  releva  mal  du  coup 

qui  était  ainsi  porté  à  son  autorité  administrative.  Il  essaya 

bien  de  reprendre  avec  les  procureurs  du  pays  une  conversa- 

tion et  des  rapports  tro])  longtemps  interrompus;  comme  la  di- 

sette continuait,  et  à  la  suite  d'une  émeute,  dont  la  ville  d'Aix 
avait  été  le  théâtre,  il  leur  écrivit  : 

De  Paris,  le  21  avril  1773. 

J'étais  à  ma  terre,  messieurs,  lorsque  j'ai  appris  l'événement  arri- 
vé à  Aix,  à  roccasion  de  la  cherté  des  grains  ;  je  suis  revenu  sur-le- 

champ,  et  mon  premier  sentiment,  comme  ma  première  occupation 

a  été  de  me  donner  des  soins  pour  vous  procurer  les  secours  qu'exige 
la  situation.  Le  ministre  a  pris  des  mesures  à  cetefTet  '. 

Les  procureurs  ne  répondirent  pas  à  ces  avances,  et,  peu  de 

temps  après,  lorsque  l'intendant  arriva  lui-même  dans  sa  géné- 
ralité, les  visages  marquèrent  la  surprise  ou  le  mécontentement  : 

personne    ne  comptait  plus  le  revoir;  chaque  matin,  de  bonnes 

l.   Archives  (les  Boiiches-dii-Rhône.  C.   1017. 
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langues  lui  désignaient  quelque  nouveau  successeur.  Vainement, 

clans  la  nuit  du  26  juillet,  il  partit  d'Aix,  en  proie  à  la  fièvre  et 

à  la  colère,  pour  s'opposer  à  la  cabale  que  l'archevêque  conti- 
nuait de  mener  contre  lui  ',  vainement,  il  dut  faire  valoir  son 

zèle  éprouvé,  ses  services  reconnus,  son  loyalisme.  Le  19  août, 

il  reçut,  écrit  tout  entier  de  la  main  de  Tabbé  Terray,  l'étrange 

billet  qu'on  va  lire  : 

Compiègne,  le  18  août  1773. 

^'ous  avez  dû  penser,  Monsieur,  après  tout  ce  qui  s'est  passé  cel 
hiver,  que  je  chercherais  roccasion  de  vous  rendre  plus  utile  au  service 

du  Roy  que  vous  ne  pouvez  lètre  en  Provence.  La  division  qui  s'est 
élevée  entre  vous  et  les  principaux  administrateurs  de  la  province,  et 

que  j'ai  vainement  tâché  d'assoupir,  m'a  persuadé  que  vous  vous  prête- 

riez sans  peine  à  la  transaction  que  j'ai  proposée  au  Roy  et  que  sa  Ma- 
jesté a  agréée. 

Vous  êtes  nommé  à  l'intendance  de  La  Rochelle  et  M.  de  Sénac  à 
celle  de  Provence.  Je  lui  écris  de  se  disposera  passer  promptemenl 

à  sa  destination  pour  prendre  les  connaissances  préalables  à  la  pro- 
chaine assemblée.  A  votre  égard,  plus  tôt  vous  reviendrez  ici,  plus  tôt 

vous  serez  en  état  de  rendre  au  Roy  dans  la  généralité  de  La  Rochelle 

les  services  qu'il  attend  de  vous.  Sa  Majesté  me  charge  de  vous  as- 

surer que  ce  nouvel  arrangement  n'est  l'effet  d'aucun  sujet  de  mé- 
contentement.  L'intendance  de  La  Rochelle  n'est  pas  moins  impor- 

tante que  celle  de  Provence;  vous  y  trouverez  même  plus  d'occasions 

d'y  donner  des  preuves  de  votre  zèle.  Vos  intérêts  n'en  souffriront 
point. 

J'attends  votre  réponse  pour  faire  valoir  auprès  du  Roy  la  rési- 
gnation avec  laquelle  vous  vous  portez  à  tout  ce  qui  peut  lui  plaire. 

Je  crois  vous  obliger  et  vous  servir.  Monsieur,  en  vous  évitant  les 

peines  que  votre  division  personnelle  avec  les  principaux  adminis- 
trateurs de  Provence  ne  pouvait  manquer  de  vous  causer  continuelle- 

ment. C'est  le  premier  motif  qui  m'a  engagé  de  proposer  au  Roy  cette translation. 

Je  suis,  Monsieur,  avec  un  véritable  attachement,  votre  très 

humble  et  très  obéissant  serviteur, 

L'abbé  Terray 2. 

1 .  Journnl  des  nouvelles  ilii  niHrquis  d'Alberlns. 
2.  Archives  de  l' Assislance  I'iihli<iue. 

L.  GuiMBAtD.  —  Augel  de  Monlyon.  10 
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Pour  la  deuxième  fois,  depuis  qu'il  était  entré  dans  l'admi- 

nistration, Montyon  délibéra  s'il  se  soumettrait  ou  se  démettrait. 

L'étatde  sa  santé,  toujours  fort  ébranlée,  lui  conseillait  le  repos; 

ses  blessures  d'amour-propi^e  saignaient  encore.  «  J'ai  vu  l'in- 

tendant, note  d'Albertas,  le  4  septembre  1773  :  il  croit  que 

M.  l'archevêque  et  M.  de  Marsan  sont  les  seuls  qui  ont  occa- 

sionné son  changement,  mais  il  est  encore  incertain  s'il  ira  à  La 
Rochelle  '.  » 

Une  fois  de  plus  les  amis  de  Montyon  durent  s'interposer, 

négocier,  marchander  peut-être  avec  le  ministre.  Quoi  qu'il  en 
soit,  le  pauvre  magistrat  se  résigna,  et  peu  de  jours  après,  le 

30  septembre,  d'Albertas  écrit  à  nouveau,  dans  son  journal  : 

On  conserve  à  M.  de  Montyon  le  même  traitement  qu'il  avait  à 
Aix,  et  à  M.  Sénac,  le  traitement  qu'avait  M.  de  Montyon.  On  a  cal- 

culé que  ce  changement  d'intendance  coûterait  au  roi  70.000  livres. 
M.  le  Contrôleur  Général  a  écrit  à  M.  de  Montyon  :  «  J'ai  rendu 
compte  au  roi,  monsieur,  que  vous  acceptiez  La  Rochelle  :  il  me  charge 
(le  vous  en  témoigner  sa  satisfaction  :  il  vous  assure  le  même  revenu 

(ju'en  Provence,  vous  promet  la  première  grande  intendance,  et, 
comme  l'air  de  la  mer  est  contraire  à  votre  santé,  il  vous  permet  de 
vous  absenter  de  La  Rochelle,  toutes  les  fois  qu'elle  l'exigera 2.  » 

1.  Journal  des  nouvelles  du  marquis  d'Albertas.  t.  IV,  p.   1587. 
2.  Ihid..  p.  1592.  D'Albertas  n'a  donné  ici  qu'un  résumé  de  la  lettre ministérielle,  dont  voici  le  texte  : 

Paris,  le  20  septembre  1773. 
Monsieur, 

J'ai  rendu  compte  au  Roy  de  vos  dispositions,  j'ai  informé  Sa  Majesté 
que  votre  zèle  pour  son  service,  vous  fait  accepter  et  trouver  honorable 

toutes  les  places  où  vous  pourrez  contribuer  au  bien  de  l'Etat,  mais  que 
les  accidents  de  crachement  de  sang  auxquels  vous  êtes  sujet,  ne  vous  per- 

mettent pas  de  compromettre  au  climat  de  La  Rochelle,  une  poitrine  encore 
mal  rétablie.  Sa  Majesté  me  charge  de  vous  mander  que  son  intention,  en 

vous  nommant  à  l'intendance  de  La  Rochelle,  est  de  ne  vous  la  confier  que 
jusqu'à  ce  qu'elle  puisse  réaliser  le  Ron  qu'elle  vous  a  donné  pour  la  pre- 

mière intendance  frontière  qui  viendra  à  vaquer.  Sa  Majesté  a  voulu  qu'en attendant  cet  événement  votre  zèle  et  vos  talents  ne  restassent  pas  sans 
objet,  et  puisque  le  climat  de  votre  nouvelle  Généralité  vous  est  contraire, 

Sa  Majesté  trouve  bon  que  jusqu'à  l'exécution  des  assurances  qu'elle  vous 
adonnées,  vous  n'y  résidiez  qu'autant  que  vous  y  trouverez  votre  santé intéressée  :  du  reste,  je  vous  ai  déjà  mandé  que  votre  traitement  pécuniaire 
sera  le  même  que  celui  dont  vous  jouissiez  en  Provence  ;  et  même,  Sa  Ma- 
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Retiré  à  Paris,  chez  les  Fourqueux,  Montyoïi  leur  promit  et  se 

promit  à  lui-même  d'user  et  d'abuser  d'une  permission  aussi  gra- 
cieuse. Mais  ses  pensées  et  ses  désirs  continuaient  d'aller  vers 

les  contrées,  même  lointaines,  où  il  avait  pu  exercer  son  acti- 

vité infatigable,  et  voici  sur  quel  ton  de  l'egret  et  de  dignité  il 
écrivait  aux  échevins  de  Marseille  : 

Je  ne  veux  point  vous  quitter,  messieurs,  sans  vous  témoigner 

ma  reconnaissance  dos  sentiments  que  j'ai  toujours  éprouvés  de  votre 
part. 

Vous  savez  que  je  ne  suis  plus  votre  intendant,  et  je  vous  assure 

très  sincèrement  que  ce  que  je  regrette  le  plus  est  le  droit  de  con- 
tribuer à  la  prospérité  de  votre  ville,  à  laquelle  je  serai  attaché  toute 

ma  vie.  Mon  premier  soin  en  arrivant  ici  a  été  de  m'occuper  des 
atîaires  qui  vous  intéressent,  le  curage  de  votre  port  et  l'ouverture 
de  l'avenue  de  la  porte  de  Rome.  On  m'a  promis  de  les  terminer 
incessamment.  J'ai  l'honneur,  etc.  '. 

A  Paris,  ce  2  septembre  1773. 

Une  lettre  écrite  avec  le  même  accent  de  sincérité  fut  adressée 

àlaChambrede  Commerce -.  Echevins  et  négociants  répondirent 
très  honnêtement.  Quant  à  la  Provence  elle-même,  elle  ne  con- 

serva de  Montyon,  s'il  faut  en  croire  Mirabeau,  que  le  souvenir 
de  «  ses  incartades^  «. 

IV 

Formée  en  1694,  d'une  partie  des  généralités   du   Poitou,  du 
Limousin  et  de  la  Gascogne,  la  généralité  de  La  Rochelle  s'inti- 

jesté  vous  accorde  une  auj'rneutati(jn  de  pension  de  quatre  mille  li\  les  pour 
vous   prou\er  sa  salislaction  des  services    que   nous  lui  avez  rendus  dans 
les  provinces  dont  vous  avez  été  intendant. 

Je  suis,  Monsieur, 

^'ot^•e  très  liuni))Ie  et  très  alVectionné  serviteur. 
Tehhay. 

1.  Arcliives  communales  de  Marseille,  fonds  Montyon. 
2.  Archivesde  la  Chambre  de  Commerce  de  Marseille,  H.  H.  303. 

3.  L'espion  dévalisé. 
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lulait  aussi  intendance  de  Saintonge  et  pays  d'Aunis.  Elle  com- 
prenait le  département  actuel  de  la  Charente-Inférieure,  avec  une 

partie  de  celui  de  la  Charente,  et  se  divisait  en  cinq  élections, 

renfermant,  au  total,  730  paroisses  et  360.000  habitants.  C'était, 
comme  aujourd'hui,  un  grand  pays  plat,  tristement  coupé  de 

chemins  pierreux,  nullement  boisé,  et  s'ouvrant  de  distance  en 
distance  sur  la  mer,  par  des  échappées  couvertes  de  galets.  Des 

marécages,  quelques  vignobles,  en  faisaient  tout  Tornement,  si 

bien,  qu'intendants  et  subdélégués,  gémissaient  à  Tenvi  et  sans 

cesse,  sur  la  pauvreté  d'une  région  dont  les  fermiers  semblaient 
aussi  indigents  que  le  paysage. 

«  La  généralité  de  La  Rochelle,  écrit  au  ministre  un  des  pré- 

décesseurs immédiats  deMontyon,  a  l'avantage  de  ne  point  avoir 

de  montagnes,  mais  elle  a,  par  cette  même  raison,  l'inconvé- 
nient d'avoir  peu  de  pentes,  et  d'être  remplie  de  marais  ;  le  peu 

de  terres  fortes  qui  s'y  trouvent  produisent  abondamment,  si 
elles  n' éprouvent  aucun  accident,  mais  elles  sont  très  sensibles 
à  la  pluie  et  à  la  gelée.  Elles  fournissent  les  meilleures  eaux-de- 

vie  du  monde,  sans  d'ailleurs  enrichir  les  habitants,  car  la  cul- 
ture de  la  vigne  exige  dix  fois  plus  de  bras  que  celle  du  blé.  » 

Et  le  magistrat  conclut  qu'afin  d'améliorer  la  situation  écono- 

mique du  pays,  il  conviendrait  d'y  créer  partout,  pour  les  vins 
et  les  eaux-de-vie,  des  débouchés  et  des  chemins  '. 

Dès  le  commencement  de  son  administration,  Montyon  ̂  
donna  ses  soins  à  cette  question  des  chemins  et  le  premier  tra- 

vail qu'il  réclama  de  son  subdélégué  général  à  La  Rochelle,  fut 
«  une  carte  itinéraire  de  la  province  ».  Il  connut  par  elle  que 

l'on  pouvait  peut-être  améliorer  les  communications  existantes, 
sans  recourir  à  des  ressources  "extraordinaires  et  à  l'aide  des 
moyens  les  plus  accessibles  ;  il  entreprit  de  le  démontrer  aux 
subdélégués,  et  leur  adressa  une  circulaire  relative  au  meilleur 

parti  à  tirer  des  corvées.  Malheureusement,  la  circulaire  parvint 

dans  l'Aunis,  au  moment  même  où  les  corvées  commençaient  de 

1.  Archives  de  la  Charente-Inférieure,  C.  240,  v.   aussi  E.  225. 
2.  Il  existe,  dans  l'Annuaire  de  la  Charente-Inférieure  pour  1876  une 

iuLéressante,  mais  trop  courte  notice,  sur  Monlyon  intendant  de  laGénéra- 
l:lé  de  La  Rochelle,  par  M.  de  Richemond,  aI•chi^■iste  départemental. 
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devenir  oniciellement  impopulaires  et  peu  de  semaines  avant 

l'arrivée  de  Turgot  au  contrôle  j^énéral.  On  continua  donc  de 

ne  recourir  aux  corvées  qu'avec  une  sorte  de  dégoût,  sans 
méthode  aucune,  par  suite,  sans  bénéfice,  et  le  relâchement 

introduit  dans  cette  partie  de  l'administration  amena  les  consé- 
quences les  plus  fâcheuses  comme  les  plus  absurdes.  Par 

exemple,  on  n'osait  pas  poursuivre  les  citoyens  qui  refusaient  la 
corvée  :  on  fermait  les  yeux  sur  leur  délit  ;  il  en  résultait  que 

seuls  les  citoyens  laborieux  et  dociles  à  la  loi  soutenaient  la 

charge  de  cet  impôt. 

Avec  son  beau  courage  d'autrefois,  Montyon  n'hésita  pas  à 

dénoncer  un  pareil  abus,  et  c'est  à  Turgot  lui-même  qu'il 
s'adressa  : 

Monsieur,  lui  écril-il  dans  un  mémoire  entièrement  i-édigé  de  sa 

main,  j"ai  déjà  eu  roccasion  d'instruire  le  Conseil  que  le  service  des 

corvées  n'était  pas  bien  suivi  dans  la  généralité  de  La  Rochelle.  Il 

est  d'usage  de  faire  mettre  en  prison  quelques  délinquants;  mais  le 
nombre  de  ces  derniers  est  immense,  la  punition  de  la  prison  est 

bien  rigoureuse,  il  en  résulte  ce  qui  suit  toujours  des  opérations 

mal  combinées,  qu'une  sévérilé  excessive  n'empAche  pas  le  mal  et 
les  abus  de  subsister...  Je  sais  quevous  vous  occupez,  monsieur,  de 

remédiera  ces  abus.  Mais  en  attendant  que  le  plan  d'administration 
soit  changé,  il  est  bien  injuste  que  le  travail  ne  tombe  que  sur  les 

gens  honnêtes  qui  sont  assez  sots  pour  être  pris  ̂ . 

Et  Montyon  termine  en  proposant  de  remplacer  la  corvée  par 

un  abonnement  en  argent,  pour  toutes  les  personnes  qui 

accepteraient  de  s'abonner.  <(  De  la  sorte,  dit-il,  l'égalité  sera  réta- 
blie entre  les  corvéables,  qui  seront  tous  débiteurs  de  la  même 

dette,  et  qu'on  osera  poursuivre  pour  une  somme  d'arg-ent,  tan- 

dis qu'on  n'ose  même  plus  leur  réclamer  la  corvée.   » 

Cette  proposition  mérita  d'être  approuvée  par  Turgot  ;  les 

subdélégués  de  l'intendant  paraissent  aussi  l'avoir  accueillie 
avec  contentement  et  faveur.  Mais  les  paroisses  en  usèrent  tout 

autrement  ;  aucune  n'accepta   de    se   rédimer   des    corvées  en 

1.  Archives  de  l;i  Charente-Inférieure.  C.  240. 



I"jO  chapitre  V 

payant  une  contribution  en  espèces,  linitiative  de  Mcmtyon 

demeura  stérile.  Aussi  bien,  le  6  mai  1775,  Turgot  suspendra  les 

corvées;  au  mois  de  juillet  suivant,  il  les  remplacera  par  un 

impôt  foncier,  de  telle  sorte  que  l'idée  de  l'intendant  d'Aunis, 
même  si  elle  eût  été  appliquée,  Teût  été  dune  manière  transi- 

toire et  incomplète. 

Ce  projet  du  rachat  des  corvées  est  à  peu  près  le  seul  qui  ait 

arrêté  Tattention  personnelle  de  Montyon,  pendant  les  six  pre- 
miers mois  de  Tannée  1774.  Four  toutes  les  autres  affaires, 

achèvement  de  la  cathédrale  de  La  Rochelle,  renouvellement  du 

bail  des  octrois,  distribution  des  secours  et  organisation  des 
bureaux  de  charité,  il  se  borna  à  transmettre  les  ordres  du 

ministère  à  son  subdélégué  général.  M.  Gilbert,  ou  bien  à  son 

premier  secrétaire,  M.  Genain.  Le  dogmatisme  de  Turgot,  sa 

façon  d'en  imposera  tous  propos,  et  de  parler  sur  toutes  choses 
en  homme  qui  détient  le  monopole  des  vérités  connues  ou  à 

connaître,  étaient  dailleurs'peu  propres  à  encourager  les  initia- 

tives et  l'activité  dun  intendant,  et,  l'impression  générale  qui  se 

dégage  de  cette  période,  c'est  qu'à  une  centralisation  excessive, 
correspond  presque  toujours  une  bureaucratie  sans  courage  et 
sans  idées. 

Un  jour  vint  cependant  oîi,  de  l'aveu  de  Montyon  lui-même  ', 

«  l'intérêt  de  l'Ktat  »  parut  exiger  sa  présence  à  La  Rochelle. 

C'était  au  mois  de  juillet  1774:  le  ministre  réclamait,  pour  la 

troisième  fois,  à  l'intendant  d'Aunis  «  les  états  de  quinzaine  du 

prix  des  grains  et  des  fourrages  ».  Pour  la  troisième  fois,  l'in- 
tendant envoyait  la  réclamation  à  ses  commis,  en  ajoutant,  à  la 

marge  :  «  Ces  retards  sont  fâcheux  ;  je  n'y  suis  point  accoutumé  : 

qu'on  mette  cette  correspondance  en  route  -.  »,  Puis,  comme 

rien  n'arrivait,  il  s'y  mit  lui-même. 
Il  arriva  à  La  Rochelle  le  7  août  :  à  la  date  du  lendemain,  on 

lit  sur  les  registres  des  délibérations  du  corps  de  ville   : 

Aujourd'hui  huitième  d'août  mil  sept  cent  soixante  quatorze,  le 
corps  de  ville  de  La  Rochelle  a  député  à  M.  de  Montyon,  intendant  de 

1.  Montyon,  Lettre  au   roi  Louis  XVI. 
2.  Archives  de  la  Charente-Inférieure,  C.  242. 
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cette  généralité,  MM.  Rougier,  Billaud,  échevins,  Bougé  et  Lardeau, 
assesseurs.  Les  députés,  en  robes  de  cérémonie,  précédés  des 
archers  de  ville  en  casaques,  armés  de  leurs  pertuisanes,  se  sont 

portés  à  l'hôtel  de  l'intendance,  où  ils  ont  fait  compliment  à  M.  de 
Montyon,  arrivé  hier  de  Paris.  M.  Seignette,  maire,  a  porté  la 

parole  *. 

A  la  vérité,  ces  échanges  de  politesses  officielles,  cette  mise 

en  train  d'un  cérémonial  archaïque,  paraissent  avoir  été  les 
principaux  événements  des  deux  séjours  que  fit  Montyon  à  La 

Rochelle,  durant  l'été  de  1774  et  le  printemps  de  1775.  A  moins 

qu'on  ne  veuille  considérer  comme  des  faits  notables,  l'attention 

que  donna  l'intendant  aux  démarches  de  <*  ̂ L  l'abbé  Rozier, 
membre  de  plusieurs  académies,  connu  par  différents  traités  sur 

la  culture  des  vignes  »,  et  qui  proposait  «  des  vues  tendant  à  cons- 

tater d'une  manière  précise  toutes  les  espèces  de  raisin  existant 

dans  le  royaume  -  »  ;  à  moins  encore  qu'on  ne  fasse  état  d'un 

grave  démêlé  soumis  à  l'intendant  et  qui  s'était  élevé  entre  «  le 

sieur  Rivière,  curé  doyen  de  Saint-Pierre,  en  l'isle  d'Oléron,  et 

M™^  la  marquise  d'Alême,  dame  du  dit  lieu  ̂   »,  «  le  curé  voulant 

maintenir  sur  la  tribune  de  son  église  les  armes  du  roi,  qu'il  y 
a  fait  sculpter,  et  la  dame  sollicitant  l'autorisation  de  les 
biffer  '*  ». 

Toutefois,  s'il  est  difficile  d'étudier  et  de  juger  Montyon,  dans 

ce  qu'il  fit  à  La  Rochelle,  et  qui  est  insignifiant,  il  est,  par  hasard, 

équitable  de  le  louer  pour  ce  qu'il  n'y  fit  pas.   Son  nom  demeure 

1.  L'intendant  de  La  Rochelle,  occupait,  au  xvii°  siècle,  l'hôtel  de 
Cheusses,  rue  Fleuriau  ;  en  1728,  le  corps  de  ville  acquit  pour  lui  l'hôtel de  Biineuil,  qui  fut  celui  de  Montyon,  quand  il  résida. 

2.  Archives  communales  de  La,  Rochelle,  B.  B.  18.  Même  mention  le 
26  mai  1775.  B.  B.  19. 

3.  Archives  de  la  Charente-Inférieure,  C.  242. 

4.  Voici  quelle  fut  la  sentence  de  Montyon  :  «  Quoiqu'il  ne  soit  pas 
d'usa^'e  de  faire  mettre  les  armes  du  Roi,  dans  les  é},'lises  dont  il  n'est  pas seigneur  direct,  je  crois  cependant  que  le  respect  dû  à  la  majesté  royale 
doit  empêcher  aucun  tribunal  de  prononcer  que  les  armes  de  France 

seront  biffées,  en  quelque  lieu  quelles  aient  pu  être  apposées.  D'après 
cela,  je  crois  que  ce  serait  un  grand  service  à  rendre  à  Si"'  la  marquise 
d'Alcme  que  de  lui  faire  entendre  combien  la  conduite  de  son  juge  la  com- 

promettrait, si  cette  affaire  allait  plus  loin.  »  Archives  de  /a  Charente-Infé- 
rieure. C.  174. 
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absolument  étranger  à  toute  mesure  de  rigueur  ou  d'intolérance, 
envers  les  protestants  de  ce  pays.  Et  pourtant  la  persécution 

des  re/iV/ionna/re^  appartenait  encore  dans  l'Aunis  et  la  Sain- 
tonge,  à  un  passé  récent. 

Le  25  août  1733,  le  chancelier  d'Aguesseau,  le  grand  d'Agues- 

seau,  avait  écrit  par  ordre  de  Fleury  à  l'intendant  Barentin  : 
«  Son  Eminence  est  persuadée,  comme  je  le  pense  aussi  de  mon 
côté,  que  le  ministère  de  MM.  les  Intendants  est  très  souvent 

nécessaire  pour  contenir  les  religionnaires  dans  leurs  devoirs,  et 

surtout  pour  les  obliger  d'envoyer  leurs  enfants  aux  caté- 
chismes et  aux  écoles  '.  »  Depuis  cet  ordre,  les  intendants 

s'étaient  faits  les  instruments  zélés  de  Fintolérance,  condamnant 

«  les  prédicants  »  à  l'amende,  à  la  prison,  ou  même  à  la  mort, 
enfermant  dans  les  couvents  les  mères  ou  les  filles  de  zélateurs^ 

interdisant  aux  religionnaires  la  vente  et  l'acquisition  de  biens 
immeubles  2.  Le  18  juillet  1773,  à  la  veille  même  de  la  nomi- 

nation de  Montyon  en  qualité  d'intendant  d'Aunis,  son  pré- 
décesseur, Sénac  de  Meilhan,  recevait  du  duc  de  la  \'rillère 

les  instructions  suivantes  :  «  Je  pense  qu'il  est  bon  de  réprimer 

les  protestants  de  Royan,  parce  qu'ils  donnent  trop  de  publicité 
à  leurs  exercices  et  que  l'impunité  ne  sert  qu'à  les  fortifier  dans 

leurs  erreurs  :  ainsi  j'écris  à  M.  de  Montmorency  •'  que  je  pense 

qu'il  est  à  propos  de  faire  murer  leur  temple  :  vous  voudrez  bien 
vous  concerter  ensemble  sur  cet  objet  '.  » 

Avec  Montyon,  rien  de  semblable  :  il  n'existe  plus  le  moindre 

signe  qu'un  religionnaire  ait  été  vexé  soit  dans  sa  personne,  soit 
dans  ses  biens;  on  devine  que  Malesherbeset  Turgot  ont  trouvé, 

dans  le  nouvel  administrateur  de  l'Aunis,  un  fidèle  partisan  de 
leur  propre  tolérance. 

1.  Archives  de  la  Charente-Inférieure,  C.  140. 
2.  Ibid.  On  leur  interdisait  d'acquérir,  crainte  de  les  voir  prendre  de 

l'influence,  mais  on  leur  défendait  de  vendre,  crainte  de  les  voir  passer 
à    l'étranger,    une   fois    leurs  biens  réalisés. 

3.  Le  baron  de  Laval  de  Montmorency,  lieutenant  général  de  l'Aunis,. depuis  1771. 
4.  Archives  de  la  Charenle-Inférieure,  C.  140.  Nous  devons  ajouter  à 

l'honneur  de  Sénac  de  Meilhan  qu'il  défendit  les  protestants  de  Royan, 
dans  cette  circonstance,  et  qu'il  s'en  tira,  selon  sa  coutume,  avec  beaucoup d'esprit. 
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Du  rapprochement  de  ces  trois  noms,  Malesherbes,  Turgot, 

Montyon,  il  ne  faudrait  cependant  pas  conclure,  ainsi  qu'on  l'a 
fait  bien  souvent,  que  ceux  qui  les  portaient  vécurent  sur  le  pied 

de  l'amitié  ou  même  d'une  entente  continue. 

Nous  savons  ce  que  Montyon  pensait  de  Malesherbes,  et  qu'il 
raillait  Turgot  avec  une  malignité  à  peine  déguisée.  De  leur  côté, 

les  deux  ministres  de  Louis  XVI  ne  traitèrent  jamais  notre  héros 

avec  plus  de  bienveillance  ou  de  faveur  que  n'avait  fait  l'abbé 
Terray,  et  Montyon  dut  par  deux  fois  leur  rappeler  les  promesses 
du  feu  roi. 

La  première  fois,  ce  fut  au  mois  d'août  1775  ;  un  grand  mou- 
vement venait  d'avoir  lieu  dans  les  intendances  et  dans  le  Con- 

seil, l'intendant  d'Aunis  n'y  figurait  pas.  A  sa  réclamation,  Tur- 
got  répondit  par  la  lettre  suivante,  dont  on  remarquera  le  ton 
réservé  : 

23  septembre  1775. 

J'ai  reçu,  monsieur,  la  lettre  par  laquelle  vous  me  faites  part  de 
rimpression  qu'ont  fait  sur  vous  les  mouvements  arrivés  dans  le  con- 

seil et  les  intendances.  Je  crois  que  vous  vous  exagérez  beaucoup  le 
désagrément  de  rester  intendant  de  La  Rochelle  avec  un  traitement 

très  considérable.  J'aurais  désiré  que  les  arrangements  de  M.  le 
garde  des  sceaux  eussent  pu  lui  permettre  de  vous  i^anger  parmi 

les  nouveaux  conseillers  d'Etat.  Quant  à  ce  qui  concernait  mon 
département,  vous  savez  que  les  événements  me  faisaient  une  néces- 

sité de  l'endre  à  M.  do  La  Tour  sa  place  ;  vous  savez  que  j'avais  des 
engagements  avec  M.  de  Clugny  et  que  M.  Esmangard  désirait  un 

changement  avantageux  d'ailleurs  au  bien  de  la  chose;  je  ne  pou- 
vais le  changer  qu'en  lui  donnant  Caen,  j'ai  été  obligé  de  me  déter- 

miner dans  cette  occasion  par  des  considérations  étrangères  aux 

titres  que  vous  avez,  mais  qui  ne  les  détruisent  pas;  il  doit  naturel- 

lement se  présenter  d'autres  occasions  de  vous  dédommager  :  je 
vous  prie  d'être  persuadé  que  je  les   saisirai  avec  plaisir. 

Rendez,  je  vous  prie,  justice  à  l'ancien  attachement  avec  lequel  je 
suis,monsieur,votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur, 

TuRGOT  '. 

1.  Archives  rie  l'Assistance  Publique.  Le  document    est  une  copie,  tout entière  de  la  main  de  Montyon. 
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Ainsi  exhorté  par  le  ministre  à  la  patience  et  à  la  soumission, 

Montyon  résolut  de  s'adresser  directement  au  Roi.  Et  c'est  alors 

qu'il  écrivit  sa  fameuse  Lettre  nu  roi  Louis  XVL  si  souvent 

imprimée  et  citée,  mais  que  le  souci  de  l'exactitude  nous  oblige 
de  reproduire  ici  : 

Sire,  il  n'est  pas  surprenant  que,  dans  un  grand  Etat  comme  celui 
de  Votre  Majesté,  quelques  actions  louables  restent  inconnues  ou 

sans  récompense  ;  mais,  si  tel  était  Tordre  des  choses,  que  le  zèle  et 

les  services  fussent  traités  comme  des  fautes  et  ne  fussent  payés  que 

par  des  disgrâces,  le  malheur  d'un  particulier  deviendi'ait  la  cause 
publique  ;  il  deviendrait  celle  même  du  souverain,  puisque  ces 

exemples  énerveraient  un  des  plus  grands  moyens  qu'il  ait  en  ses 
mains  pour  assurer  le  bien  de  son  service. 

Tels  sont  les  motifs  qui  me  déterminent  à  mettre  ma  situation 

sous  les  yeux  de  Votie  Majesté,  à  user  du  droit  qui  appartient  à 

chacun  de  vos  sujets  et  plus  particulièrement  aux  commissaires  que 

Votre  Majesté  envoie  dans  les  provinces. 

Depuis  que  j'ai  Thonneur  d'être  revêtu  de  ce  titre,  j'ai  été 

dépouillé  trois  fois  de  mon  état  :  sort  inouï  jusqu'à  moi.  Il  faut  que 
je  sois  ou  le  plus  méchant  des  hommes,  ou  l'un  des  plus  malheureux. 

Il  m'est  important  que  ma  conduite  soit  connue  et  qu'elle  soit  mise 

en  parallèle  avec  le  sort  que  j'éprouve;  car,  sous  un  gouvernement 
aussi  respecté  que  celui  de  Votre  Majesté,  un  traitement  rigoureux 

peut  être  considéré  comme  un  acte  de  justice. 

Pendant  que  j'étais  intendant  en  Auvergne,  cette  province,  celle 
du  royaume  qui  supporte  la  taille  la  plus  forte  proportionnellement 

à  son  revenu,  vit  se  joindre  à  ce  malheur  celui  d'une  disette  telle 

que,  dans  ces  derniers  temps,  aucun  autre  pays  en  France  ne  l'a 
connue;  le  blé  a  été  porté  à  72  livres  le  setier  de  Paris,  et  plu- 

sieurs habitants  ont  été  réduits  à  manger  de  l'herbe. 

Les  crises  de  l'humanité  sont  toujours  des  moments  fâcheux  et 

dangereux  pour  l'administration  ;  j'ai  été  assez  heureux  pour  que 

toutes  les  mesures  que  j'ai  pinses  dans  l'intérêt  de  la  province  aient 
réussi.  Le  ministère  a  été  satisfait  de  ma  conduite,  et  les  cantons 

affligés  de  ce  fléau  m'ont  marqué  leur  reconnaissance  (même  depuis 

que  j'ai  quitté  ce  département)  par  des  preuves  publiques,  qui  font 

plus  d'honneur  à  leurs  sentiments  qu'à  mes  soins,  qui  n'étaient  qu'une 
dette. 

Les  peines  que  me  causaient  ces  circonstances  cruelles  altérèrent 

ma  santé;  une  fièvre  accompagnée  d'accidents  graves  me  menaçait 
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d'une  mort  prochaine  et  cependant  n'interrompait  pas  mon  travail  ; 
dans  un  redoublement  de  quatorze  heures  où  Ton  parlait  de  m'ad- 
ministrer,  j'en  ai  passé  sept  à  travailler;  c'est  ce  jour  ou  le  lendemain 
qu'on  a  pris  pour  m'ôter  mon  intendance. 

Une  lettre  ministérielle  m'apprit  que  les  cii'constances  avaient 

exigé  que  je  fusse  privé  de  ma  place  pour  qu'un  autre  en  fût  grati- 
fié; le  ministre,  en  accordant  des  éloges  à  ma  conduite,  ajoutait  que 

le  roi  avait  pensé  que  je  me  prêterais  à  cet  arrangement,  d'autant 
que  Sa  Majesté,  dès  l'année  précédente,  m'avait  assuré  la  première 
intendance  qui  viendrait  à  vaquer. 

Dans  le  mois  de  septembre  1771,  je  fus  nommé  à  celle  de  Pro- 

vence, et  j'eus  ordre  de  m'y  rendre. 
Le  port  de  commerce  le  plus  considérable  que  Votre  Majesté  ait 

sur  la  Méditerranée  était  en  ce  moment  dans  la  détresse  ;  un  impôt 

dont  le  produit  était  destiné  au  curage  avait  été  supprimé,  les 
ministres  des  finances  et  de  la  marine  se  renvoyaient  la  charge  de 

fournir  les  fonds,  cependant  le  port  s'encombrait,  et  un  navire  y 
échoua.  Le  commerce  était  désolé  ;  mais  il  n'était  pas  en  mon  pou- 

voir de  remédier  au  mal.  Ce  que  je  ne  pouvais  pas  comme  adminis- 

trateur, je  l'ai  fait  comme  particulier,  j'ai  donné  des  ordres  pour  le 
curage  du  port  dans  la  forme  ordinaire,  et  j'ai  payé  de  mon  argent; 
depuis,  cette  dépense  m'a  été  remboursée  par  les  ordres  du  minis- tère. 

Les  craintes  sur  la  subsistance  des  peuples  étaient  encore  très 
vives;  elles  portèrent  le  contrôleur  général  à  donner,  au  nom  du 

roi,  un  ordre  qu'il  écrivit  de  sa  main  pour  en  rendre  l'exécution  plus 
assurée  et  dont  l'objet  était  de  suspendre  la  liberté  du  commerce 
de  Marseille  ;  cette  ville,  effrayée  de  ces  défenses,  eut  recours  à  moi, 
et  ses  administrateurs  me  demandèrent  de  les  tirer  de  la  situation 

pénible  dans  laquelle  ils  se  trouvaient,  se  voyant  obligés  de  compro- 

mettre l'existence  de  la  province  et  d'une  partie  du  royaume,  ou 
de  répondre  des  événements  et  d'encourir  l'animadversion  du  roi. 

Je  leur  répondis,  et  ma  lettrées!  déposée  dans  leurs  archives,  ijue 

je  sentais  combien  leur  situation  était  difficile;  mais  que,  commis- 

saire du  roi,  je  n'avais  et  ne  pouvais  avoir  de  volontés  ([ue  les 
siennes,  qui  venaient  de  leur  être  manifestées  directement  par  mon 
ministère  ;  que  je  ne  me  dissimulais  pourtant  pas  que  cette  réponse, 

qui  me  tirait  d'embarras,  les  y  laissait,  et  qu'elle  ne  répondait  ni  à 
mon  amitié  pour  eux,  ni  à  mon  zèle  pour  la  province  ;  que  je  sentais 

qu'il  était  des  circonstances  graves  où  il  fallait  s'exposer,  et  qu'ils 
allaient  me  connaître  ;  qu'ils   pouvaient  laisser  subsister  dans  leui' 
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port  la  liberté  pour  l'entrée  et  la  sortie  des  grains,  comme  avant  les 
ordres  de  la  cour  ;  que  je  prenais  révénement  sur  moi  ;  que,  pour 

leur  décharge,  ils  étaient  libres  de  déposer  ma  lettre  dans  leurs 

archives  et  d'en  envoyer  copie  au  ministre. 
En  même  temps,  je  pris  différentes  mesures  pour  prévenir  et  les 

malheurs  et  les  inquiétudes  ;  j'envoyai  à  M.  le  Contrôleur  général 

copie  de  ma  lettre,  et,  après  lui  avoir  rappelé  les  obstacles  que  j'a- 
vais rencontrés,  je  terminai  ainsi  :  «  Ma  conduite  doit  vous  prouver 

que  nulle  considération  ne  peut  me  rendre  timide  lorsqu'il  s'agit  du 

bien  du  service.  »  Je  fus  plus  d'un  mois  sans  avoir  réponse  :  cepen- 
dant mes  spéculations  réussirent  ;  il  entra  à  Marseille  huit  ou  dix 

fois  plus  de  grains  qu'il  n'en  sortit,  et  je  reçus  une  longue  lettre  de 

la  main  du  ministre  approbative  du  parti  que  j'avais  pris. 
Six  semaines  après,  une  autre  lettre  du  même  ministre  m'apprit 

que  le  roi  m'ôtait  ma  place  et  m'envoyait  à  La  Rochelle. 
Né  sans  ambition,  ennuyé  et  fatigué  des  contradictions  et  des 

revers,  je  pris  le  parti  de  renoncer  à  tout  état  :  je  le  déclarai  au 

ministre,  qui  refusa  d'en  l'endre  compte  à  Sa  Majesté,  et  l'inten- 
dance de  La  Rochelle  resta  vacante  ;  enfin  les  sollicitations  et  l'opi- 

nion de  mes  amis  l'emportèrent  sur  mes  sentiments  :  je  pris  cette 
intendance.  Mon  traitement  me  fut  conservé  ;  il  fut  déclaré  que  je 

n'étais  à  La  Rochelle  que  jusqu'à  ce  qu'il  vaquât  une  des  places  qui 

m'étaient  assurées,  et  jusqu'à  ce  moment  je  fus  dispensé  de  m'y 
rendre.  Ces  arrangements  sont  consignés  dans  une  lettre  ministé- 

rielle écrite  d'après  l'ordre  du  roi. 

Cependant  j'ai  cru  que  ma  présence  pourrait  être  utile  à  La  Ro- 

chelle ;je  n'ai  consulté  que  l'intérêt  de  l'Etat  ;  le  ministre  de  Votre 

Majesté  m'a  écrit  à  cette  occasion  qu'il  lui  en  rendrait  compte  et 

m'a  répondu  de  la  satisfaction  quelle  aurait  de  cette  marque  de zèle. 

La  fièvre  et  le  renouvellement  d'anciens  accidents  de  poitrine  ont 

pensé  me  rendre  mon  dévouement  funeste,  j'ai  du  moins  la  conso- 

lation que  mon  travail  n'a  pas  été  infructueux.  Je  suis  en  état  de 

prouver  que  toutes  les  parties  d'administration  de  ce  département 

sont  sur  un  meilleur  pied  qu'elles  n'étaient  lorsque  je  l'ai  pris. 
J  ai  fait  plusieurs  opérations  dont  il  est  réclamé  pour  Votre 

Majesté,  ou  pour  la  province,  des  avantages  de  trente,  quarante  ou 

cinquante  pour  cent  ;  le  bénéfice  que  la  ville  de  La  Rochelle  a  retiré 

du  changement  de  son  bail  des  octi'ois  est  estimé  monter  à  399.000 
livres. 

Tandis  que  je  me   livrais  ainsi   tout  entier  à  l'accomplissement  de 
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mes  devoirs,  Votre  Majesté  que  l'on  n"a  pas  instruite,  j'en  suis  con- 
vaincu, des  paroles  sacrées  et  réitérées  que  j"ai  reçues,  a  disposé  de 

la  place  qui  m'était  assurée  de  la  manière  la  plus  authentique. 
Je  ne  crois  devoir  ajouter  à  cet  exposé  aucune  réflexion,  aucune 

demande,  aucune  plainte.  Du  reste,  si,  dans  les  trois  départements 

que  j'ai  servis,  il  est  une  seule  personne  qui  puisse  articuler  la 
moindre  injustice  qui  procède  de  moi  ;  si,  dans  ce  mémoire,  il  est  uu 
seul  fait  qui  soit  contraire  à  la  vérité,  je  consens  à  perdre  la  vie,  mes 

biens  et  l'honneur. 
DE  MONTYON. 

On  a  parfois  raillé  ce  long  morceau  de  solennelle  éloquence  ; 

on  a  comparé  son  auteur  à  «  ces  tiers  Romains  qui,  au  lieu  de 
se  défendre,  invitaient  le  peuple  à  monter  au  Capitule  afin  de 

rendre  grâces  aux  dieux  des  victoires  remportées  par  lui  sur  les 

ennemis  de  la  République  »  '. 

Pour  nous,  nous  ne  ferons  ici  qu'une  simple  remarque  ;  Mon- 
tyon  écrivit  sa  lettre  au  mois  d'octobre  1775,  c'est-à-dire  en  un 

temps  qui  justifiait  toutes  les  espérances  et  que  l'on  s'accordait 

à  considérer  comme  le  commencement  d'un  nouvel  âge  d'or. 
Liberté,  justice,  bien-être  semblaient  assurés  aux  sujets  de 

celui  que  l'on  appelait  déjà  le  Titus  français  et  Voltaire  lui-même, 
dans  ses  lettres  à  Turgot,  se  forgeait  une  félicité  qui  changeait 

sa  grimace  en  sourire  de  tendresse.  Gomment  Montyon  n'aurait- 
il  pas  partagé  les  illusions  du  moment  ?  Et  pourquoi  lui  inter- 

dire le  ton  de  l'apologétique,  alors  que  tous  ses  compatriotes 

prenaient  à  Tenvi  celui  de  l'idylle  ? 
Aussi  bien,  sa  tentative  réussit,  pour  si  hardie  et  si  originale 

qu'elle  pût  être  ;  le  30  octobre  il  fut  nommé  Conseiller  d'Etat, 
et  voici  la  dernière  trace  que  nous  ayons  trouvée  de  son  passage 
à  La  Rochelle  : 

Aujourd'hui  seizième  de  Novembre  mil  sept  cent  soixante  quinze, 
le  corps  de  ville  de  La  Rochelle,  assemblé  à  la  manière  accoutumée 

pour  délibérer  sur  les  atTaires  qui  lui  seraient  proposées,  a  pris  lec- 

ture d'une  lettre  de  M.  de  Montyon,  intendant  de  la  province,  écrit»' 
de  Fontainebleau,  le  huit  du  mois,  par  laquelle  il  apprend  sa  nonii- 

1.  F.  Labour,  M.  de  Montyon. 
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nation  à  la  place  de  Conseiller  d'Etat.  Cette  lettre,  pleine  des  senti- 
ments les  plus  afTeclueux,a  excité  les  regrets  et  la  reconnaissance  de 

l'assemblée,  et  il  a  été  arrêté  d "écrire  à  M.  de  Montyon  une  lettre 
de  félicitations  et  de  [lui  témoigner  les  sentiments  qu'excite  la  perle 
que  la  ville  fait  *. 

1.  Archives  communales  de  La  Rochelle,  B.B.  19. 
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MONTVON    A    LA    VILLE    ET    A    LA    COUR    DE    1776    A     1789. 

LE     CONSEILLER     d'ÉTAT. 

I.  Monlyon  cpi-ouve  un  retour  d'ambition.  —  Ses  études  de  cabinet.  — 
Recherches  et  considérations  sur  la  population  de  la  France. —  A'oyage  en 
Angleterre.  —  Les  eaux  de  Bath,  au  xvm'=  siècle.  —  Notes  sur  Londres 
et  les  usages  anglais.  —  Retour  à  Paris. 

IL  Souci  de  marquer  et  de  tenir  son  rang.  —  Le  «  préjugé  de  noblesse  » 
au  XVIII''  siècle.  —  Confort  et  luxe  des  magistrats.  —  Train  de  vie  de 
Montyon  à  Pai'is.  —  Sa  garde-robe.  —  Sa  livrée.  —  Son  écurie  et  sa  car- 

rosserie. —  Les  soupers  qu'il  donne.  —  On  joue  chez  Montyon.  —  Train 
de  vie  de  Montyon  dans  sa  terre.  — Montyon  veut  encore  s'agrandir. — 
Il  achète,  à  Paris,  l'hôtel  de  Maurepas. 

III.  Montyon  dans  le  monde.  —  Chez  M""'  de  Maurepas.  —  Un  portrait  iné- 
dit de  Maurepas.  — Chez  M""'  de  Genlis.  —  Un  portrait  inédit  de  cette 

dame.  —  Chez  M""*  de  Créqui. —  Un  pari  de  Montyon  avec  Sénac  de  Meil- han. 

En  1776,  cest-à-dire  vers  le  moment  où  il  commença  de  sié- 

ger au  Conseil  d'Etat,  deux  partis  s'offraient  à  Montyon  :  ou 
bien,  considérer  sa  nouvelle  place  comme  une  retraite  honorable 
et  tâcher  dendormir  dans  le  calme  et  la  monotonie  des  délibé- 

rations et  des  audiences  les  restes  d'une  ardeur  jadis  impétueuse; 

ou  bien,  s'efforcer  de  reconquérir  la  faveur  et  se  hausser  peu  à 

peu  jusqu'au  ministère.  C'est  au  second  parti  qu'il  s'arrêta  :  pen- 
dant près  de  quinze  ans,  nous  allons  le  trouver  plus  que  jamais 

à  l'allut  des  occasions  de  faire  sa  cour,  de  montrer  ses  talents, 
de  prouver  son  zèle  ;  suivant  une  expression  du  temps,  nous  le 

verrons  comme  tant  d'autres,  «  galoper  le  contrôle  général  »  et, 

comme  tant  d'autres,  il  rêvera  d'appliquer,  aux  blessures  de  la 
monarchie  chancelante,  la  panacée  d'une  réforme  financière  et 
administrative.  La  différence  entre  ses  compétiteurs  et  lui  sera 

dans  la  bonne  foi,    la  gravité,   la  conscience,  avec    lesquelles    il 
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essayera  de  servir  son  pays  et  son  roi  ;  ambitieux,  certes,  Mon- 
tyon  Test  encore  ;  mais  il  prétend  mériter  les  titres,  les  honneurs, 

les  places  qu'il  convoite  ;  il  ne  veut  point  d'une  gloire  usurpée. 

I 

Dans  ces  sentiments  et  dès  les  premiers  moisde  1776  ',  le  voilà 

qui  s'occupe  de  parfaii'e  et  de  généraliser  ses  connaissances  éco- 
nomiques ou  politiques,  en  les  étendant  à  toutes  les  branches  de 

l'administration  française.  Avec  l'aide  d'un  de  ses  secrétaires, 
Moheau,  il  achève  des  Recherches  sur  la  Population  de  la 

France'^,  où  il  essaye  d'analyser  les  principales  causes  d'accrois- 
sement ou  de  diminution  dans  la  natalité,  ainsi  que  lesmeilleures 

méthodes  de  dénombrement  et  classification.  Le  livre  parut  sous 

Je  seul  nom  de  Moheau  :  mais  on  y  reconnut  vite,  dans  le  monde 

et  dans  les  bureaux,  «  l'esprit  de  chilîres  »  qui  caractérisait  l'an- 

cien intendant  d'Aunis  ;  on  lui  en  fit  compliment,  et  sa  veine 

laborieuse  se  trouva  du  même  coup  si  bien  encouragée  qu'il 

entreprit  deux  gros  traités,  l'un  sur  la  Dépense,  l'autre  sur  V Ad- ministration. 

L'idée  mère  du  premier  semble  assez  originale  et  voici  com- 

ment l'auteur  lui-môme  l'a  exposée  : 

Il  n'en    est  pas  de  la  fortune  pul)lique  comme  de  la  fortvuie  parti- 
culière ;  tandis  ({ue  dans  la  gestion  de  la  richesse  privée,  la  dépense 

1.  Toutes  les  citations  et  tous  les  détails  de  ce  chapitre,  pour  lesquels  il 

n'est  pas  indiqué  de  référence  spéciale,  ont  été  empruntés  aux  Archives  de r Assistance  Publique. 
2.  Recherches  et  Considérations  sur  la  population  de  la  France,  par 

M.  Moheau,  Paris,  chez  Moutard,  Imprimeurs  de  la  Heine,  rue  des  Malhu- 
rins,  à  l'Hôtel  de  Cluny,  2  vol.  portant  pour  épigraphe  :  "  f'^rgo  rem 
quamayo,  non  opiniojiem.  sed  opus  esse,  eamque  non  seclae  alicujus  aul 
pUtciti,  sed  utilitatis  esse  et  ampliludinis  immensae  fundnmenla.  Bacon.  » 
Monlyon  lui-même  a  reconnu  la  paternité  de  cet  ouvrage  dans  plusieurs 
listes  de  ses  travaux  écrites  de  sa  main  et  qui  sont  conservées  au.\  .Ir- 
ekives  de  l'Assistance  Publique.  Mais  dès  le  mois  de  mai  1779,  le  Journal 
des  Savants  (édition  de  Hollande,  in-18)  avait  dénoncé  cette  paternité. 
L'ouvrage  paraît  avoir  été  inexactement  daté  et  c'est  pourquoi  nous  en 
avons  parlé  au  début  de  notre  chapitre  :  l'épitre  dédicatoire  à  un  roi  est. 
en  effet,  du  12  novembre  177  5  ;  Grimm  rend  compte  des  deux  volumes  au  ' 
mois  de  décembre  1777  ;   l'édition  porte  :  1778. 
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est  arljilrairc  l'I  la  recette  indé|)en(Iante  de  la  volonté,  dans  léco- 
nomie  polilique,  la  dépense  est  presque  toujours  forcée  et  la  recette 

peut  être  augmentée  par  voie  d'autorité.  Aussi  le  revenu  règle  la 
dépense,  chez  un  propriétaire  sensé,  mais  dans  les  affaires  publiques, 
la  dépense  commande  à  la  recette  :  il  est  donc  naturel  de  porter  ses 
premiers  regards  sur  cette  opération,  puisqu  elle  est  la  base  et  le 
germe  des  autres. 

Pour  réalit^er  ce  programme  Monlyon  dut  mener  à  travers  les 
ministères,  et  les  bureaux  de  finance,  une  vaste  et  minutieuse 

enquête  sur  les  dépenses  engagées  par  le  roi  et  ses  agents  ;  ou 

ne  peut  guère  concevoir  avec  quelle  curiosité  ingénieuse  etquelle 

persévérance  opiniâtre  ce  travail  fut  conduit,  si  ce  n'est  en  com- 
parant le  nouveau  Conseiller  d'État,  à  nos  modernes  informa- 

teurs. Il  en  a  la  souplesse  insinuante,  l'audace  heureuse,  parfois 
aussi  l'indiscrétion.  Quand  un  directeur  général  refuse  de  lui 
livrer  le  secret  d'un  virement,  ou  de  dévoiler,  à  son  intention, 

les  mystères  d'un  déficit,  il  s'adresse  à  des  commis,  à  des  scribes; 
il  inonde  la  gent  bureaucratique  de  questionnaires  et  de  lettres  ; 

et,  comme  on  lui  répond  presque  toujours  avec  l'empressement 
que  commandent  son  rang  et  sa  personne,  les  notes,  les  statis- 

tiques, les  mémoires  et  les  tableaux  débordent  ses  cartons,  dé- 
fiant, par  leur  abondance,  tout  elîort  de  mise  au  point.  Le  Traité 

de  la  Dépense  demeura  en  efîet  inachevé,  et  c'est  dommage  :  car, 
bien  mieux  que  dans  Warroquier,  et  surtout  dans  le  fameux 

Compte  Rendu  de  Necker,  on  aurait  probablement  trouvé  là  le 

répertoire  exact  des  dépenses  de  l'ancien  régime. 
Aux  études  de  cabinet  ainsi  poussées  à  fond,  et  sans  ccss3 

corroborées  par  la  lecture  des  historiens  ou  des  économistes. 

Monlyon  préférait  l'expérience  et  les  observations  personnelles, 

et  voulait  au  besoin  que  ces  dernières  fussent  comparatives,  c'es!- 
à-dire  étendues  aux  nations  étrangères.  Nous  le  vîmes  jadis  répc 

1er  le  rôle  d'intendant  en  administrant  ses  domaines  de  la  Hric  ; 

pareillement,  nous  allons  le  voir  aujourd'hui  se  préparer  au  m  • 
tier  d'homme  d'Etat,  en  accomplissant  le  voyage  d'Angle- 
terre. 

Ce  vovage  et  le  séjour  de  quatre  mois  qu'il  fit    outre  Manche, 
L.  GuiMBAUi>.  —  Augel  de  Monlyon.  Il 
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durant  Télé  de  1777,  n'ont  été  signalés  par  aucun  de  ses  bio- 
graphes; et  pourtant  riiistoire  en  est  singulière  et  renferme 

maintsdétails  piquants:  le  prétexte  du  départ,  les  notes  recueillies 
et  la  manière  de  les  recueillir,  renseignement  et  les  suggestions 

qu'en  retira  Montyon,  pour  l'avenir. 

Le  prétexte  fut  une  cure  auxeaûx  de  Bath  '.  Ce  petit  mot  n'est 
plus  guère  aujourdhui  qu'une  expression  géographique  ;  mais 
pour  la  bonne  compagnie  du  xvni*  siècle,  il  évoquait  la  plus  renom- 

mée et  la  mieux  fréquentée  de  toutes  les  stations  thermales, 

l'éclatant  foyer  de  l'élégance  britannique,  le  rendez-vous  de  tous 

ceux  que  nous  appelons  des  snobs  et  qu'on  appelait  alors  des 
enqoués.  Ainsi  qu'il  arrive  toujours  en  pareil  cas,  la  qualité  des 
eaux  n'avait  aucune  part  dans  leur  succès  ;  aux  bains  français 
de  Bourbon-Lancy,  les  médecins  attribuaient  la  même  vertu 

curative  qu'à  ceux  de  Bath.  Mais  nulle  part  autant  que  dans  la 

petite  ville  anglaise,  l'homme  à  la  mode  ne  se  sentait  chez  lui, 
lout  en  étant  aux  eaux;  nulle  part  il  ne  trouvait  plus  à  souhait 

les  instruments  nécessaires  de  son  plaisir  :  femmes,  philosophes 

et  mignons,  théâtres,  cabarets  et  tripots  ;  nulle  part,  enfin,  il  ne 

s'instruisait  mieux  dans  la  connaissance  des  nouveautés  inédites: 
habits  sans  galons,  courses  de  chevaux,  pamphlets  orduriers. 

Avec  tout  cela,  un  grand  relâchement  des  mœurs,  une  folie  de 

sensualité,  des  vices  d'autant  plus  eH'rénés,  que  tantôt  on  les  dis- 
simulait sous  les  dehors  d'une  étiquette  minutieuse,  et  tantôt  on 

lesétalait,  comme  des  fleurs  d'aristocratie;  n'étaient-ce  pas  les 

sources  de  Bath  qu'Halmiton  louait  pour  la  propriété  qu'elles 
avaient  de  <■  distiller  le  scandale  »  ?  Et  n'était-ce  pas  à  elles  que 
le  poète  français  Pavillon,  découvrit  jadis  un  pouvoir  mysté- 

rieux, celui  d'amollir  les  cruelles? 

Ces  eaux  portent  au  cœur  de  si  douces  vapeurs 

Qu'une  belle,  en  buvant,  presque  sansqu'elle  y  pense 
Guérit  en  un  moment  de  toutes  ses  rigueurs 

Et  le  galant  de  sa  souffrance. 

On  imagine  difficilement  notre  Conseiller  d'État  menant  pareil 
train  de  vie  ;  on  se  le  figure  mal,  dans  les  piscines  à   ciel  ouvert, 

1.  Voir  A.  Barbeau,  Une  ville  d'eaux  anglaise  au  XVllI'  siècle:  la  Société 
élégante  et  lilléraire  à  /}<t</i,  Paris,  189.S. 
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OÙ  les  belles  dames  tenaient  leur  cour,  «  le  corps  demi-vêtu  d'une 

robe  de  toile  brune,  la  tête  couverte  d'un  chapeau  tressé,  et  de- 
vant elles,  un  plateau  de  bois  flottant  qui  supportait  leur  mou- 

choir, leurs  dragées,  leurs  mouches  » .  Néanmoins  il  faut  rete- 
nir comme  une  nouvelle  indication  sur  son  caractère  et  sur  le 

coin  de  vanité  qu'il  y  avait  en  lui,  son  départ  hautement 

annoncé  pour  la  ville  d'eaux  à  la  mode,  le  soin  qu'il  se  donne 
de  faire  inscrire  la  destination  de  Bath  sur  son  passeport  et  son 

brevet  de  permission,  le  plaisir  évident  qu'il  éprouve  à  l'idée  de 
figurer  dans  un  cercle  aussi  fameux,  asile  des  renommées  an- 

ciennes, temple  dévolu  à  la  consécration  des  gloires  naissantes. 

Montyon,  sans  doute,  n'est  allé  à  Bath,  ni  pour  s'adonner  au 
plaisir,  ni  pour  prendre  les  eaux  ;  il  y  est  allé  parce  que,  suivant 

un  mot  de  Thacqueray,  toute  l'histoire  venait  s'y  baigner,  et 

qu'il  entendait  bien,  tôt  ou  tard,  faire  partie  intégrante  de  l'his- toire. 

Sur  son  chemin,  beaucoup  de  villes  et  de  contrées  sollici- 

taient l'attention  et  l'étude  ;  il  les  visita  toutes,  en  homme  qui 
sait  que  Técole  buissonnière  est  parfois  la  plus  instructive  et  pour 

qui  les  arbres  de  la  route  l'emportent  souvent  par  la  beauté  sur  le 

monument  qui  est  au  bout.  «Le  pays  que  j'ai  parcouru,  écrit-il, 
va  de  Douvres  à  Londres,  de  Londres  à  Bath,  de  Bath  à  Bris- 

tol, de  Bristol  à  Oxford  et  les  environs  de  Birmingham,  de 

Birmingham  à  Liverpool,  de  Liverpool  à  Manchester,  de  Man- 
chester à  Derby,  de  Derby  à  Windsor.  » 

A  Londres,  son  temps  semble  particulièrement  rempli;  il  avait 

obtenu  du  vicomte  de  Vergennes,  ministre  des  Affaires  étrangères, 

une  lettre  de  recommandation  pour  le  marquis  de  Noailles,  am- 

bassadeur de  France  '.  Ce  fut  un  viatique  merveilleux;  on  pré- 

1 .  Voici  la  lettre  flatteuse  que  lui  adressa  Vergennes  à  ce  sujet  : 

A  Versailles  le  27  juin  1777. 

Jai  l'honneur  de  vous  envoyer,  Monsieur,  un  passeport  à  l'occasion  du 
voyage  que  vous  vous  proposez  de  faire  en  Angleterre  à  l'effet  d'y  prendre 
les  eaux.  J'y  joins  avec  plaisir  la  lettre  que  vous  avez  désirée  pour  M.  le Marquis  de  Noailles,  ambassadeur  du  Roy  à  Londres.  Vous  pouvez  être  as- 

suré d'avance  de  l'accueil  le  plus  favorable  de  la  part  de  cet  ambassadeur, je  le  prie  d  ailleurs  de  vous  procurer  pendant  votre  séjour  en  Angleterre, 
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senta  le  nouveau  venu  à  toute  la  haute  société  londonnienne,  on 

le  mena  dîner  chez  lady  Montaigue,  une  des  professional  heauties 

du  moment,  on  l'accrédita  auprès  des  juges,  des  fonctionnaires 
et  des  savants  capables  de  satisfaire  sa  curiosité.  Celle-ci  n'était 
jamais  lasse  et  parfois  Montyon,  après  avoir  éprouvé,  durant  le 

jour,  la  patience  et  l'érudition  de  ses  guides,  s'en  allait,  tout 

seul,  le  soir,  à  travers  la  foule  anglaise,  afin  de  l'observer  plus 
à  l'aise  et  pour  ainsi  dire  coude  à  coude: 

les  agréments  qui  dépendront  de  lui,  et  les  facilités  dont  vous  pourrez  avoir 
besoin. 

J "ai  l'honneur  d'être,  avec  un  très  parfait  attachement,  Monsieur,  votre très  humble  et  très  obéissant  serviteur, 
DE  Vergenxes. 

P.  S.  Vous  recevrez,  en  outre,  par  M.  le  Garde  des  Sceaux,  un  brevet  de 

permission  qu'il  ma  demandé  pour  vous. Le  passeport  suivant  était  joint  : 

De  par  le  Roy, 

A  tous  Gouverneurs  et  nos  Lieutenants  généraux  en  nos  provinces  et 
armées.  Gouverneurs  particuliers  et  commandants  de  nos  villes,  places  et 

troupes  et  à  tous  autres  nos  officiers,  justiciers  et  sujets  qu'il  appartien- dra, Salut. 
Nous  vous  ordonnons  et  vous  mandons  très  expressément  que  vous  ayez 

à  laisser  librement  passer  le  sieur  de  Monthion,  Conseiller  d'Etat,  allant 
en  Angleterre  avec  sa  suite,  ses  domestiques  et  ses  chevaux  ;  sans  lui 

donner  ni  souffrir  qu'il  lui  soit  donné  aucun  empêchement  ;  le  présent passeport  valable  pour  quatre  mois  seulement.  Car  tel  est  notre  bon 
[)laisir. 

Donné  à  Versailles  le  17  juin  1777 
Louis. 

Pour  le  Roy  : 
DE  A'ergexnes. 

Montyon  reçut,  le  premier  juillet,  son  "  brevet  de  permission  >>  ainsi 

libellé  :'  
' 

Aujourd'hui  28  juin  1777  à  Versailles, le  Koy  ayant  égard  à  la  très  humble  supplication  que  lui  a  fait  faire  le 

sieur  de  Monthyon,  conseiller  d'Etat  de  lui  permettre  d'aller  en  Angleterre 
pour  y  prendre  les  Eaux,  Sa  Majesté  lui  a  accordé  à  cet  efl'et  le  temps  de quatre  mois  à  compter  de  ce  jour,  pendant  lequel  temps  elle  lui  permet 

d'y  résider  sans  que  pour  raison  de  ce  il  puisse  lui  être  imputé  d'avoir 
contrevenu  aux  ordonnances  de  S.  M.  qui  défendent  à  ses  officiers  et  su- 

jets de  s'absenter  du  royaume  sans  permission  et  de  la  rigueur  desquelles  elle 
l'a  relevé  et  dispensé  pendant  le  dit  temps  par  le  présent  brevet  qu'elle  a, pour  assurance  de  sa  volonté,  signé  de  sa  main  et  fait  contresigner  par 
moi  Conseiller  secrétaire  d'Etat  et  de  ses  Commandements  et  Finances. 

Louis. 
Gr.wier  de  Vergenxes. 

Montyon  n'arriva  cependant  que  le  20  juillet,  à  Dunkerque,  et  le  23  à Douvres. 
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A  huit  heures  et  demie,  écrit-il,  dans  son  journal  de  voyage,  je 

suis  entré  dans  un  théâtre  qui  est  l'équivalent  de  Nicolet,  et  d'ail- 

leurs le  seul  qui  soit  ouvert  en  ce  moment.  N'ayant  pas  trouvé  de 

place  aux  premières  loges,  j'ai  été  au  plus  honnête  des  paradis,  où 

l'on  est  avec  le  peuple  ;  j'étais  désireux  de  savoir  quelle  était  la 
sensation  que  pouvait  faire  la  gaîté  sur  les  visages  anglais  et  quel 

serait  sur  moi  l'effet  d'une  pièce  dont  les  paroles  ne  sont  pas  enten- 
dues... Or,  de  temps  en  temps,  la  scène  est  troublée  par  quelques 

cris  ou  quelques  mots  échappés  de  ce  paradis  ou  de  celui  d'en  dessus  ; 
mais  ni  les  acteurs,  ni  les  voisins  des  crieurs  ne  s'en  inquiètent:  on 
ne  retourne  seulement  pas  la  tête,  on  ne  rit  point  avec  éclat  :  les 

femmes,  quand  elles  rient,  ont  sur  le  visage  l'impression  de  la  bon- té. 

Un  peu  plus  loin,  il  écrit  encore: 

J"ai  été  chez  les  quakers  ;  leur  habit  est  remarquable,  par  la  sim- 

plicité seulement  ;  point  d'autel,  on  est  assis,  les  femmes  séparées 
des  hommes,  dont  quelques-uns  sont  debout  :  au  fond  est  un  banc 
plus  élevé,  pour  des  personnes  qui  paraissent  considérables,  au 

moins  par  la  gravité  de  leur  maintien.  Une  voix  femelle  s'est  élevée 

sans  que  j'aie  pu  découvrir  d'où  elle  venait  ;  elle  était  entrecoupée» 
sanglotante  et  fortement  expressive  ;  autour  de  moi,  on  écoutait 

plus  décemment  que  dans  nos  églises  :  on  ne  causait  point. 

Tant  de  zèle  fureteur,  une  volonté  aussi  mai'quée  d'observer 
de  près  et  de  peindre  au  vif,  devaient  nécessairement  amener 

Montyon  à  des  conclusions  touchant  la  psychologie  et  les  mœurs 

du  peuple  ang-lais.  Voici,  en  effet,  là-dessus,  quelques  formules 
assez  heureuses  : 

Pour  juger  un  Anglais  il  faut  le  voir  en  Angleterre,  celui  qui  a 

passé  la  mer,  cclui-même  qui  parle  français  est  un  Anglais  détério- 
ré... 

L'Anglais  a  une  haute  opinion  de  lui-même  et  de  ses  forces,  on 

croirait  qu'il  méprise  le  Français,  s'il  ne  le  haïssait  pas  ;  cette  fierté 
nationale  tient  à  la  supériorité  de  ses  lois,  à  ses  constitutions,  à  ses 

succès,  c'est  le  sentiment  du  peuple  romain. 

Le  fond  d'un  romain,  pour  ainsi  parler,  était  l'amour  de  sa  liber- 

té et  de   sa  patrie,  l'une  de  ces  choses  lui  faisait  aimer  l'autre,  car, 
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comme  il  aimait  sa  liberté,  il  aimait  aussi  sa  patrie,  comme  un  mère 

qui  l'entretenait  dans  les  sentiments  généreux...  Telle  estl'idée  que 

Bonnet  nous  donne  des  Romains;  mais  s'il  est  un  peuple  dans  l'uni- 

vers, auquel  ce  portrait  ressemble,  c'est  certainement  la  nation  an- 
glaise. Toutes  les  actions  grandes,  hardies,  ou  cruelles,  que  peuvent 

produire  l'esprit  patriotique  et  l'amour  de  l'indépendance  se 

trouvent  dans  l'histoire  moderne  de  l'Angleterre... 
Le  caractère  anglais  est  de  ne  souffrir  patiemment  aucun  frein, 

mais  d'être  soumis  à  la  loi  parce  qu'il  la  connaît  comme  son  ou- 
vrage... 

On  reconnaît  chez  l'Anglais  une  indifférence  profonde  pour  toute 

action  d'autrui  qui  n'influe  pas  sur  les  siennes,  et  un  défaut  de  curio- 

sité ;  au  spectacle  on  jette  un  cri,  on  dit  quelques  paroles  d'approba- 

tion oud'improbation,  personne  ne  tourne  seulement  la  tête  pour  voir 
d'où  vient  la  voix... 

Son  art  de  jouir  est  également  mieux  entendu  ;  car  l'indifférence 

pour  l'opinion  d'autrui  fait  qu'on  ne  dépense  ici  que  pour  ce  qui  fait 

réellement  plaisir  ;  peu  d'ostentation,  mais  de  la  profusion,  rarement 
on  mène  six  chevaux,  mais  on  a  des  chevaux  très  vîtes... 

En  France,  un  homme  qui  souffre  trouve  autant  de  sensibilité  ; 

mais  en  Angleterre,  il  obtient  plus  de  secours  ;  en  France,  le  pauvre 

demande  l'aumône  en  suppliant;  en  Angleterre,  il  est  moins  humble, 
et  le  riche  croit  voir  en  lui  un  créancier  dont  le  titre  est  le  malheur. 

En  France,  la  religion  seule  a  fait  donner.  L'amour  de  Dieu  ou  la 

crainte  de  l'Enfer  ont  fondé  des  hôpitaux  et  des  églises,  mais  les  dons 

sont  petits  et  rares,  ils  n'émanent  guère  que  des  fortunes  médiocres; 
rarement  les  hommes  riches  se  portent  à  de  grands  sacrifices,  et 

presque  jamais  ces  dons  n'ont  eu  pour  objet  une  utilité  purement 
temporelle,  les  arts,  les  lettres  ou  quelques  monuments  publics  et 

pi'ofanos. 

Il  ne  s'agit  point  ici  de  patriotisme,  mais  d'amour  de  l'humanité  ; 
on  ne  peut  considérer  sans  un  sentiment  de  respect  et  d'admiration, 

un  pays  où  l'on  voit  de  tous  côtés  des  dons  faits  par  de  simples 

citoyens  en  faveur  de  l'humanité  indigente,  souffrante,  malheureuse, 

en  faveur  des  arts,  des  sciences,  des  lettres;  une  ville  d'Oxford 
pavée  de  monuments  érigés  par  des  citoyens  obscurs  ;  des  dons,  des 

prix,  des  récompenses  accordés  par  les  particuliers  à  toute  espèce 

de  talent  et  de  chef-d'œuvre  ;  un  simple  libraire  fonda  à  Londres 
un  hôpital  dont  la  bâtisse  a  coûté  près  de  700.000  g,  et  dont  le  revenu 

est  d'environ  230.000  g,  des  particuliers  ont  secouru  des  Français 
réfugiés  par  une   souscription  de    1.500.000  g,  et,  dans  la  dernière 
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guerre,  habillèrent  à  leurs  frais  les  prisonniers  français.  Que  ma 

pairie  donne  des  preuves  de  <<  sentiments  »  aussi  grands,  aussi 
nobles,  el  mon  admiration  sera  partagée. 

II 

Apparemment,  il  y  a  là  autre  chose  que  des  notes  de  voyag'e, 
et  Ton  sent  comme  une  vocation  qui  se  dessine  dans  un  pareil 

éloge  de  la  philanthropie  désintéressée  et  éclairée.  On  aurait 

tort  pourtant  d'en  conclure  qu'aussitôt  rentré  à  Paris,  Montyon 
vendit  ses  biens  et  donna  le  prix  aux  pauvres.  Des  préoccupa- 

tions l'attendaient,  qui  semblent  d'un  ordre  moins  éleA'é,  et 
qu'inspirait  surtout  le  besoin  où  il  était  de  tenir  son  nouveau 
rang. 

En  homme  qui  sait  le  monde,  Montyon  ne  dédaignait,  en  effet, 

ni  la  représentation,  ni  les  dehors  brillants  et  les  qualités  de 

surface;  dès  longtemps  il  avait  aperçu  que  le  mérite  triomphant 

n'est  pas  toujours  celui  que  Ion  fortifie  dans  le  recueillement  et 

Le  mystère,  mais  plutôt  celui  qu'on  porte  en  ville,  ou  qu'on 
étale  chez  soi,  parmi  les  réceptions  et  les  soupers.  Tel  nous  vîmes 

autrefois  le  maitre  des  requêtes  se  poussant  à  travers  les  salons, 

les  galeries,  ou  même  les  ruelles,  tel  nous  allons  donc  retrouver 

maintenant  le  Conseiller  d'Etat,  occupé  d'assurer  sa  fortune 

publique  sur  un  judicieux  emploi  de  ses  biens  privés,  et  s'eifor- 

çant  d'égaler  les  plus  grands  seigneurs  par  l'habit,  l'équipage, 
le  train  de  maison,  la  noblesse  elle-même. 

La  noblesse  daboi^d  :  c'est  un  fait  singulier  et  sur  quoi  nos 

historiens  n'insistèrent  peut-être  pas  assez,  que  le  surcroît  de 

vigueur  dont  bénéficia  l'orgueil  du  nom,  vers  la  fin  de  l'ancien 

régime.  A  cette  société  si  légère  qu'elle  a,  pour  ainsi  dire,  mis 
sa  coquetterie  dans  les  déchéances  et  dans  les  compromissions, 

à  ces  princes  et  à  ces  duchesses  qui  ont  accueilli  sur  le  pied  d'éga- 
lité les  philosophes  et  les  aventuriers,  les  comédiens  et  les  filles, 

on  dirait  qu'il  vient  tout  à  coup  comme  un  regret  de  l'étiquette 
abolie,  et  comme  une  pudeur  des  contacts  autrefois  recherchés. 
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Les  nobles  se  retranchent  alors  derrière  l'ancienneté  de  leur 

maison,  comme  dans  une  forteresse  imprenable  ;  la  morg-ue 
gfonfle  les  plus  spirituels  parmi  les  hommes  vraiment  nés,  et,  à 

tous  moments,  on  trouve  la  Cour  et  le  Faubourg-  s'érigeant  en 
face  du  Marais  et  delà  rue  Saint-Antoine,  pour  dire  aux  robins 

et  aux  marchands  :  «  Vous  avez  acheté  nos  fiefs,  nos  charg^es  et 
nos  dignités  ;  vous  égalez  ou  vous  dépassez  notre  luxe  et  ses 
raffinements,  vous  imitez  le  mieux  du  monde  notre  langage,  nos 

façons,  nos  modes;  mais  il  reste  du  moins  quelque  chose  que 

vous  ne  pourrez  jamais  ni  acquérir,  ni  usurper:  c'est  la  vertu 
du  sang  qui  coule  dans  nos  veines,  ce  sont  les  signes  ou  les  tares 
inscrits  sur  nos  visages  dont  ils  dénotent  la  race,  ce  sont  encore 

nos  traditions  ininterrompues,  nos  souvenirs  transmis  de  l'aïeul 

au  père  et  du  père  au  fils,  nos  titres  d'honneur,  reconnus  par  les 

rois,  chantés  par  les  poètes,  attestés  par  l'histoire.  » 
11  faut  ajouter  très  vite  qu'avec  une  vanité  naïve  et  presque 

toujours  lidicule,  la  bourgeoisie  française  releva  hardiment  un 

tel  défi.  Jamais  on  ne  vit  autant  de  magistrats,  de  financiers 

et  d'administrateurs,  que  la  qualité  entêtait,  qui  enrageaient 

d'avoir  vu  le  jour  près  d'un  comptoir  ou  dans  le  fond  de  quelque 

arrière-boutique,  qui  «  portaient  trois  noms  de  peur  d'en  man- 
quer »,  et  qui  eussent  donné  la  moitié  de  leurs  biens  pour  un 

certificat  de  Chérin,  attestant  l'authenticité  et  1  antiquité  de  leur 
prétendue  noblesse. 

i.cs  plus  spirituels  et  les  plus  philosophes,  ou  soi-disant  tels, 

partageaient,  ici  encore,  l'universelle  folie  ;  et,  tandis  que  Tur- 
got  souffrait  qu'on  fît  remonter  sa  généalogie  au  nommé  Togut, 

roi  mille  ans  avant  l'ère  chrétienne  ',  M""®  Necker  rêvait  d'éta- 
blir un  lien  de  descendance  entre  M.  Curchod  son  père,  et 

«  Batardo  Curchodi,  écuyer  du    roi  de  Savoie  en  l'an    1300  -  ». 

Cette  course  au  parchemin  ne  réussit  d'ailleurs  qu'à  inquiéter 
davantage  la  noblesse  et  à  l'encourager  dans  son  attitude  mépri- 

sante ;  plus  les  gens  sans  naissance  donnèrent  dans  la  manie  de 

la  titulature,  plus   leur   amour-propre    dut    subir  d'échecs.  Les 

1.  Montyon.  Paj'licularilés  sur  les  ministres  des  finances. 
2.  D'Haussonville.  Le  salon  de  M""  Necker. 
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hommes  de  robe  furent  particulièrement  éprouvés.  La  haule 

société  ne  leur  pardonnait  ni  d  avoir  pris  les  premières  places 

dans  les  conseils  et  dans  le  ministère,  ni  de  s'être  enrichis  par 
des  spéculations  plus  fructueuses  encore  que  les  grâces  royales, 

ni  surtout  d'opposer  sans  cesse  aux  prodigalités  et  aux  exigences 

fiscales  de  X'ersailles,  la  misère  de  Paris  et  des  provinces.  Aussi, 
quand  ils  voulurent  traiter  de  pair  avec  les  courtisans  et  les 

grands  seigneurs,  ceux-ci  n'épargnèrent-ils  aucune  grossièreté 
pour  les  ravaler  à  leur  rang,  et  pour  abaisser  leurs  prétentions. 

«  Faites  donc  retirer  celte  canaille  »,  s'écrie  le  débonnaire 
Louis  Wl,  un  jour  que  des  maîtres  de  requêtes  assistent  en 
costume  à  sa  chasse,  et  bornent,  il  est  vrai,  leurs  offices  à  effrayer 

le  gibier  ̂   «  Allons,  saule,  robin  !  »  répète  de  son  côté,  et  à 

tous  propos  le  duc  d'Orléans,  dont  la  grosse  joie  n'est  jamais 
plus  bruyante  que  lorsqu'elle  s'exerce  aux  dépens  de  quelque 
président    ridicule,  mis  sur  le  tréteau  par  Collé  -. 

\'ers  le  même  temps,  dans  la  splendeur  d'un  matin  d'été,  le 

carrosse  d'un  intendant  coupa,  sur  le  rempart,  le  cabriolet  du 
comte  de  Tilly.  Ce  modèle  des  infatués  tomba  dans  la  rue  Basse- 

Saint-Denis  avec  une  «  princesse  de  théâtre  »  qu'il  menait  aux 

champs.  Ni  le  jouvenceau,  ni  la  belle  n'en  furent  incommodés; 
seuls,  leur  équipage,  leur  costume  et  quelques  dentelles  avaient 
un  peu  souffert.  Néanmoins  il  faut  entendre  de  quelles  injures 

et  de  quels  mépris  ces  intéressantes  victimes  accablent  le  malheu- 

reux auteur  de  l'accident.  On  le  nomme  «  scélérat  »  et  «  manant  »  ; 
ses  chevaux  «  massifs  »  deviennent  des  «  éléphants  »,  sa  voiture 

«  une  maison  roulante  »,  une  i<  burlesque  machine  »,  un  «  pou- 
lailler armorié  »  ;  pour  son  cocher,  «  en  habit  marron  »,  on  le 

laissesur  la  place,  après  l'avoir  roué  de  coups;  aussi  bien  quelle 

audace  n'était  pas  la  sienne  «  d'avoir  voulu  traiter  de  puissance 
à  puissance  avec  les  cabriolets  »  ■'  ! 

\.  Souvenirs  du  vicomte  de  Monlj^aillard. 
2.  Mémoires  de  Collé.  —  V.  aussi  du  même  auteur  La  Vérité  lUtns  le 

Vin.  comédie. 

3.  Mémoires  de  Tilly.  —  V.  aussi  ceux  de  Besenval.  —  On  connaît  le 

mot  du  duc  de  Lévis  sur  Sénac  de  Meilhan.  «  Ce  ne  fui  après  lout  qu'un 
liominc  de  robe!  »  Qu'on  se  rapjjelle  enlin  ces  li^'^nes  de  Rivarol  :  «  Qui  le 
croirait  ?  ce  ne  sont  ni  les  impôts,  ni  les  lettres  de  cachet,  ni  tous  les  autres 
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Fils  et  petil-fils  de  magistrats  anoblis  par  leurs  propres  soins, 

magistrat  lui-même,  Montyon  dut  éprouver  souvent  ce  mépris 
des  gens  de  cour  pour  la  bourgeoisie  et  pour  la  robe.  Une  fois 

même,  certain  prince  mal  élevé  usa  à  son  égard  d'un  procédé  si 
désinvolte,  que  notre  héros  perdit  patience  et  laissa  entendre  des 

plaintes.  L'anecdote  est  fort  connue  ;  on  la  cite  d'ordinaire 

d'après  Bachaumont  '  ;  Moreau,  toujours  renseigné  aux  meilleures 
sources,  la  rapporte  comme  il  suit  : 

L'histoire  de  M.  de  Montyon  fait  beaucoup  de  bruit  et  est  très 
ridicule.  On  la  conte  de  différentes  façons,  toutes  brodées.  Voici 

comment  M.  le  Comte  d'Artois  l'a  racontée  lui-même  à  ̂ î"<^  deChâ- 
lon,  de  qui  je  la  tiens  : 

Ce  prince  allait,  seul,  dans  le  château,  dans  un  endroit  détourné. 

M.  de  Montyon  Fa  trouvé,  la  méconnu  et  lui  a  demandé  le  chemin. 

M.  le  Comte  d'Artois  n'a  pu  résister  à  la  tentation  de  lui  tourner 
sa  perruque.  Le  pauvre  Montyon,  surpris,  a  cru  à  un  mauvais  parti 

et  s'est  fâché  2. 

Courte  fâcherie  !  ressentiment  d'un  jour!  Bien  loin  de  l'avoir 
découragé,  la  brimade  ainsi  essuyée  semble  plutôt  avoir  con- 

firmé notre  héros  dans  son  désir  de  secouer  définitivement  la 

roture,  dans  son  goût  pour  tout  ce  qui  pouvait  le  mettre  sur  le 

ton  d'homme  de  qualité.  C'est  vers  cette  époque,  en  effet,  qu'il 

abus  do  Tautorité,  ce  ne  sont  point  les  vexations  des  intendants  et  les 

longues  rumenrs  do  la  justice  qui  ont  le  plus  irrité  la  nation:  c'est  le  pré- jujré  de  la  noblesse  pour  lequel  elle  a  manifesté  le  plus  de  haine,  ce  qui 
prouve  évidemment  que  ce  sont  les  bourgeois,  les  gens  de  lettres,  les  gens 
de  finance,  et  enfin  tous  ceux  qui  jalousaient  la  noblesse  qui  ont  soulevé 
contre  elle  Icjietit  peuple  dans  les  villes  et  le  paysan  dans  les  campagnes.  » 

1.  Bachaumont.  Mémoires  secrets,  t.  XXIX  :  »  On  parle  beaucoup  d'une 
espièglerie  de  M.  le  comte  d'Artois.  Un  intendant  de  province  ayant  indis- 

crètement pénétré  chez  son  Altesse  Royale,  l'a  trouvée  dans  un  déshabillé que  tout  particulier  se  permet  dans  son  intérieur,  mais  qui  rendait  le 

prince  méconnaissable  à  ceux  qu'il  n'admet  point  dans  son  intimité,  en 
sorte  que  le  magistrat  croyant  effectivement  avoir  affaii^e  à  un  subalterne, 
encore  d'une  espèce  très  inférieure,  a  répondu  d'un  ton  brusque  à  une  ques- tion que  lui  a  faite  le  quidam  prétendu.  Le  jeune  prince,  point  accoutumé 

à  ce  ton  peu  respectueux,  dans  un  mouvement  d'indignation,  a  fait  sauter 
la  perruque  de  l'homme  de  robe,  a  ordonné  qu'on  le  mît  à  la  porte.  M.  de 
Montyon  —  c'est  le  nom  de  l'intendant  —  s'est  retiré  honteusement  :  il  a 
été  obligé  d'essuyer  ainsi  le  persiflage  des  courtisans.  On  assure  que  le 
roi  a  fait  des  reproches  à  son  frère  de  cette  vivacité.  » 

2.  J.-N.  Moreau,  .1/e.s  Souvenirs. 
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entreprend  de  renoncer  pour  jamais  au  nom  patronymique 

d'Auget,  et  qu'il  accoutume  de  signer  uniquement  du  nom  de 

sa  seigneurie.  Parfois,  l'habitude  supplante  la  vanité  *  ;  un  Au- 
get  involontaire  reparaît  au  bout  de  la  plume  du  baron  de  Mon- 
tyon,  ou  bien,  le  titre  de  baron  est  oublié  ;  dans  ces  cas  graves, 

Montyon  n'hésite  pas  ;  d'une  rature  vive,  il  supprime  le  mot 

Auffet,  d'une  surcharge  nette,  il  rétablit  le  mot  baron...  De 
même,  sur  le  moindre  billet  cursif,  et  a  fortiori  sur  toutes  les 

lettres,  on  trouve^  désormais  le  cachet  armorié,  avec  la  couronne 

de  baron,  l'écu  de  sabÉe,  et  les  «  trois  têtes  d'aigle,  arrachées  et 

languées  de  gueules,  posées  deux  et  une  ».  Enfin,  c'est  encore 
dans  le  même  temps,  que,Montyon  s'avise  de  recueillir  des  pièces 

authentiques  touchant  l'histoire  de  son  domaine,  et  le  voilà  qui 
copie,  entre  autres,  manu  proprio,  certaine  charte  de  l'295, 
«  instituant  le  seigneur  de  Montyon  en  Brie  au  droit  de  haute 

justice  »  que   possédaient  les  moines  de  Saint-Pharon  I 
A  une  noblesse  aussi  illustre,  il  ne  manquait  évidemment  plus 

que  d'être  soutenue  par  un  grand  état  de  maison  et  par  un  train 
retentissant.  La  fortune  des  Montyon  intervint  ici  avec  bonheur. 

Au  cours  du  xvni"  siècle,  la  richesse,  qui  passe  d'ordinaire  pour 
la  mère  des  inégalités  et  des  haines  sociales,  était  devenue,  au 

contraire,  une  puissante  niN^feleuse.  En  l'employant,  au  besoin 
même  en  la  prodiguant,  avec  une  magnificence  opportune,  bour- 

geois, financiers  et  robins  avaient  entrepris  d'acquérir  le  prestige 
des  privilégiés.  Dabord,  leur  faste  étonna  et  donna  presque 

l'impression  d'un  abus  :  «  Tous  les  genres  de  luxe,  re- 
marque Duclos,  ne  dépendaient  pas  autrefois  uniquement  de 

l'opulence.  Il  y  en  avait  dont  létat  des  personnes  décidait. 

Aujourd'hui,  chacun  a,  pour  son  argent,  tout  ce  qui  lui  plaît  -.  » 
Puis,  peu  à  peu,  Paris  s'habitua  à  ces  hardiesses  :  les  soupers 

fameux  d'un  Président  Hénault,  l'hospitalité  princière  d'un 
chancelier  d'Aguesseau,  les  gaspillages  d'un  Bouret  ou  d'un 
La  Popelinière,  vulgarisèrent,  pour  ainsi  dire,  les  dépenses  somp- 
tuaires,  et  défendirent  de  considérer  plus  longtemps   le   confort 

1.  V.  notamment,  Archives' de  Seine-el-Marne,  E.  79. 2.  Mémoires  de  Duclos. 
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et  les  jouissances  comme  une  sorte  d'apanajje  réservé  aux  grands 
seigneurs.  Vers  le  temps  qui  nous  occupe,  M"'"  de  Genlis  pou- 

vait affirmer  sans  paradoxe,  que  «  des  prétentions,  même  peu 

fondées,  finissent  toujours  par  assurer  dans  le  monde  une  situa- 

tion honorable,  lorsqu'on  a  de  l'argent  pour  les  appuyer  '    ». 
En  répandant  sa  richesse  et  en  la  mettant  au  service  de  ses 

vœux  ambitieux,  notre  héros  ne  fit  donc  que  suivre  le  courant 

du  siècle.  Toutefois  il  lui  en  coûta  peut-être  un  peu  plus  de  peine 

qu'à  un  autre.  Montyon,  en  effet,  ne  s'était  pas  marié;  non  point 

qu'il  éprouvât  le  moindre  éloignement  pour  les  femmes  et  pour 

les  passions  de  l'amour  ;  mais  il  tenait  que  le  mariage  défend  les 
vastes  pensées  et  les  grandes  entreprises  :  «  Une  femme,  des 

enfants,  écrit-il  quelque  part,  sont  des  otages  donnés  à  la  for- 
tune, des  liens  qui  retiennent  sur  la  pente  du  bien  comme  sur 

celle  du  mal,  et  les  bons  athlètes  se  privent  du  commerce  régu- 

lier des  femmes,  afin  d'être  plus  sûrs  de  vaincre.  »  Même  après 
que  sa  nomination  au  Conseil  dEtat  eut,  pour  ainsi  dire,  fixé 

sa  vie,  il  était  donc  demeuré  célibataire,  et  quand  il  dut  organi- 

ser son  intérieur,  force  lui  fut  d'assumer  le  rôle  et  les  soins  qui 
incombent  d'ordinaire  à  une  maîtresse  de  maison.  Il  conserva 

dans  l'hôtel  de  GharoUes  -,  rue  des  Francs-Bourgeois,  près  la 

Vieille-rue-du-Temple,  l'appartement  qu'il  occupait  déjà  depuis 
quelques  années,  et  pour  lequel  il  payait  à  son  beau-frère,  M.  de 

Fourqueux,  principal  locataire  de  l'hôtel,  un  loyer  annuel  de 
2.400  livres.  Puis  il  s'occupa  d'augmenter  ou  renouveler  l'ameu- 

blement, la  livrée,  l'écurie  et  les  remises,  la  cave  elle-même,  si 

bien  qu'ici  encore,  tout  proteste  contre  lalégende  dun  Montyon, 
à  peine  dégrossi,  enfermé  dans  son  avarice  comme  dans  une 

gangue  indéfectible,  et  possédant  pour  tout  équipage,  une  demi- 
douzaine  de  robes  flétries  ou  de  perruques  démodées. 

Coupés  par  Hermée  qui  fut  quelque  temps  tailleur  de  la  cour, 

les  habits  de  M.  le  Conseiller  d'Etat  de  Montyon  sont  au  con- 

traire du  drap  le  plus  fin  :  on  les  lève  «  chez  d'Ardeville  et  Du- 

1.  Mémoij-es  de  M"»  de  Genlis. 

2.  Et  non  pas  l'hôtel  de  Montyon^  ainsi  qne  la  indiqué  M.  Fernand  La- 
bour, dans  un  couplet,  d'ailleurs  fort  agréable,  sur  les  hôtels  des  magis- 

trats habitant  le  Marais.  V.  F.  Labour,  M.  de  Montyon,  p.  150. 
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mouchel,  marchands  de  drap,  à  la  Groix-de-Fer,  rue  Saint-Ho- 

noré,  presque  vis-à-vis  la  boucherie  de  Beau  vais  »,  et  l'on  n'a  là 
queTembarras  du  choix  entre  «  les  draperies  de  France  et  étran- 

gères et  toutes  les  étoffes  nouvelles  pour  habillement  d'homme». 

M.  le  Conseiller  d'Etat  de  Montyon  ne  porte  pas  davantage, 

ainsi  qu'on  pourrait  le  supposer  d'après  sa  réputation  d'inélé- 
gance, des  culottes  et  des  bas  grossiers  en  laine  ou  coton,  tels 

ceux  qu'on  voit  aux  marchands,  paysans  et  autres  espèces  ;  ses 
culottes  sont  de  satin,  et  c'est  encore  Hermée  qui  les  taille  ; 

pour  ses  bas,  qu'il  désire  tantôt  noirs,  tantôt  blancs  et  tantôt 
gris,  leur  provenance  dit  assez  de  quelle  riche  matière  ils  sont 

lissés,  car  on  les  prend  chez  Pierre  Rousseau,  marchand  bonne- 
tier des  dames  de  France,  qui  «  vend  et  fait  fabriquer  toutes 

sortes  de  bas  de  soie...  en  gros,  en  détail  et  en  conscience  {sic) 

à  la  Bonne  Fabrique,  rue  Saint-Martin,  vis-à-vis  la  rue  aux 

Ours  ».  Même  en  ces  temps  de  modes  simples  et  d'habits  à  la 
Franklin,  sans  galons  ni  parures,  des  boucles  diamantées  brillent 

aux  souliers  de  M.  le  Conseiller  d'Etat  de  Montyon,  et  son  gilet 

noir  s'éclaire  de  dentelles;  les  boucles  sont  des  bijoux  de  famille; 

mais  les  dentelles,  que  l'on  nomme  fîlletles  et  point  d'avoines, 
veulent  être  tirées  de  chez  quelque  fabricant  renommé  ;  on  les 

demande  au  sieur  Vauquier,  à  l'enseigne  du  Cerceau  d'Or,  rue 
de  la  Coutellerie,  à  Paris,  et  c'est  à  une  spécialiste,  la  veuve 

Larpie,  qu'il  appartient  ensuite  de  les  nettoyer. 
Tel  maître,  tels  serviteurs.  Le  domestique  de  M.  le  Conseiller 

d'Etat  de  Montyon  n'est  pas  seulement  des  plus  nombreux,  il 
est  encore  des  mieux  vêtus  ;  sa  livrée  ordinaire  est  de  drap  noir. 

sa  livrée  de  gala  est  de  velours  noir,  de  velours  ciselé,  voire 

même  de  velours  brodé  qu'on  rehausse  de  galons  et  boutons 
dorés  ;  boutons  et  galons  sont  chèrement  acquis  chez  la  veuve 

Gallot,  qui  «  tient  magasin  de  galons  or  et  argent  fin  »  au  Soleil 

d'Or,  Vieille-Rue-du-Temple,  au  coin  de  la  rue  Barbette,  vis-à- 
vis  l'hôtel  de  Soubise.  Quant  à  la  confection  des  livrées,  c'est 

encore  un  spécialiste  M.  Vasseur,  qui  s'en  charge  fort  honnête- 

ment, et  qui  prend  à  des  périodes  fixes,  les  mesures  de  l'inten- 
dant et  homme  de  confiance,  M.  Mirai,  du  maître  d'hôtel,  du 

suisse,  du  valet  de  chambre,  des  quatre  laquais,  du  chef  de  cui- 
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sine  et  de  song-arçon,  du  postillon  et  du  cocher.  Seule,  M°"^  Mirai, 
la  femme  de  charge,  échappe  à  la  contrainte  de  Tuniforme,  et  par 

suite  à  la  nécessité  de  la  mensuration  :  M"'"  Mirai  est  une  per- 

sonne simple  et  digne,  qui  offre  plus  de  solidité  que  d'éclat  et 
qui  fait  moins  de  bruit  que  de  besogne. 

L'écurie  ne  renferme  pas  moins  de  six  chevaux  ;  on  compte, 
dans  les  remises,  une  diligence  de  campagne,  «  une  diligence 

anglaise  pour  la  ville  »,  un  carrosse,  et,  suprême  coquetterie,  un 

cabriolet.  Le  soin  d'entretenir  les  voitures  incombe,  pour  le 
gros  ouvrage,  au  «  sieur  Duchemin,  menuisier  en  cari'osses,  rue 

de  Birague  »,  ainsi  qu'au  «  sieur  Giraud,  maître  charron», 
même  rue.  Mais  c'est  au  «  sieur  Martin,  vernisseur  du  roy  », 

qu'il  appartient  seul  de  reviser  le  travail  de  ces  artisans  et  d'y 
apporter  un  dernier  lustre. 

«La  robe  dîne,  la  finance  soupe  »,  prononce  quelque  part 
Mercier,  dans  son  Tableau  de  Paris.  Chez  M.  le  Conseiller 

d'Etat  de  Montyon,  on  dîne  et  on  soupe,  ainsi  que  l'attestent  les 
mémoires  du  «  sieur  Brasier,  qui  avait  passé  arrangement  pour 

fournir  l'huile  et  les  mèches,  dans  la  grande  antichambre  de 

l'escalier  »,  et  qui  nous  a  laissé  les  «  états  des  soupers  que  M.  de 
Montyon  a  donnés  ».  La  moyenne  semble  généralement  de  deux 

soupers  par  mois.  M""'  Mirai  compose  les  menus  ;  M.  Mirai  se 
charge  des  approvisionnements,  et  si  Ion  se  réfère  aux  notes  de 

victuailles,  gibiers  et  vins,  qui  lui  sont  présentés  par  différents 

fournisseurs,  on  doit  juger  que  la  chère  est  tout  particulière- 
ment exquise.  Au  besoin,  le  maître  de  maison  ne  dédaigne 

pas  d'ordonner  en  personne,  le  confort  et  les  raffinements  de 

sa  table.  En  vue  d'acquérir  telles  nappes  que  l'on  renomme,  ou 
telles  de  ces  friandises  dont  la  province  seule  garde  les  secrets, 

il  utilise  alors  ses  vieilles  relations  administratives.  M.  Dagay, 

intendant  d'Amiens,  lui  procure  les  «  pâtés  de  canard  et  de  per- 
drix ».  ]\L  de  Villedeuil,  intendant  de  Rouen,  lui  fait  tenir  des 

pièces  de  toile  fine  '. 

1.  Voici,  là-dessus,  un  billet  qui  nous  paraît  curieux  à  force  d'élégante simplicité  : 

M.  de  Villedeuil  a  l'honneur  de  présenter  son  respect  à  M.  de  Montj'ou 
et  de  le  prévenir   que  la  pièce  de  toile   qu'il  lui  a  demandée  a   été  mise  à 
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Voici  enfin  qui  dérange  toutes  les  notions  communément 

admises  sur  la  vie  privée  de  notre  héros  :  en  un  salon  de  drap 

vert  Saxe,  que  Ton  commande  tout  exprès  à  Châteauroux,  chez 

le  sieur  Quatremère  de  Lépine,  les  invités  de  M.  le  Conseiller 

d'Etat  de  Montyon  font,  après  souper,  leur  partie,  et  ni  leur 
hôte,  ni  son  frère  M.  de  Ghambry,  ni  son  beau-frère  le  vieux 
Fourqueux,  ne  sont  les  derniers  à  cartonner.  En  1785,  celte 

société  de  gens  si  graves,  s'avisa  même  de  vouloir  posséder 
les  jeux  à  la  mode  ;  et  Montyon  dut  acquérir  du  «  sieur  Foulon, 

marchand  tabletier  à  V Eléphant^  rue  Jean-Pin-Mollet,  près  l'hôtel 
de  Picardie,  à  Paris  »,  un  jeu  de  dames,  un  trictrac,  voire 

même  un  de  ces  lotos  dont  nos  enfants  ne  veulent  plus,  mais  qui 

passionnaient  nos  arrière-grand'mères. 
Pendant  la  belle  saison,  tout  ce  train,  et  tout  cet  aria  étaient, 

pour  ainsi  dire  doublés,  car  M.  le  Conseiller  d'Etat  de  Montyon 
recevait  tantôt  à  Paris,  et  tantôt  à  Monthyon-en-Brie.  Nous  avons 

déjà  noté  le  soin  méticuleux  avec  lequel  cette  terre  était  admi- 

nistrée. A  partir  du  moment  où  il  ne  fut  plus  diverti  d"y  venir, 
par  ses  occupations  d'intendant,  Montyon  paraît  l'affectionner 
davantage  encore.  Nul  embellissement  ne  lui  semble  trop  coû- 

teux dès  qu'il  s'agit  du  parc  et  du  château,  où  il  entretient  en 
permanence  des  équipes  d'ouvriers.  Dans  les  premiers  jours  de 
juillet  1777,  nous  trouvons  là  six  maçons,  deux  manœuvres, 

douze   terrassiers,  un  carreleur,    un   tailleur  de    pierres,    cinq 

son  adresse,  à  la  diligence  de  Flandre,  pour  Paris  ;  elle  contient  38  aulnes 
1/2  à  i  livres  15  sols 
montant  ensemble  à       182  livres  17  sols  6  deniers 

Pour  l'express  qui  l'a  portée  à  Bouchain. .         1     —       10    — 
Total       184  livres     7  sols  6  deniers 

M.  de  Villedeuil  désire  infiniment  que  M.  de  Montyon  soit  aussi  satis- 

fait de  la  commission  dont  il  a  bien  voulu  le  charger,  qu'il  a  eu  de  plaisir 
à  s'en  acquitter. 

Ce  8  septembre  1782. 
Au-dessous,  on  lit  de  la  main  de  Montyon  :  1782,  12  septembre. 
Mirai  ira  porter  un  billet  qu'il  cachettera,  chez  M.  de  Villedeuil  :  il payera  181  livres.  7  sols,  6  deniers. 
Et  enfin  nouvelle  mention  de  la  main  de  Villedeuil  : 

Il  m'a  été  remis  de  la  part  de  M.  de  Monthion  la  somme  de  cent  quatre- 
vingt-quatre  livres,  sept  sols,  six  deniers,  ce  2i  septembre  1782. 

DE  Villedeuil. 
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menuisiers  el  autant  de  peintres  ou  vernisseurs.  L'ensemble  du 
château  est  remis  à  neuf,  depuis  les  boiseries  extérieures  «  que 

Ton  peint  en  blanc  de  roi  tirant  sur  le  g-ris  »,  jusqu'aux  lambris 
intérieurs  qui  reçoivent  chacun  quelque  décoration  appropriée. 

L'appartement  de  Montyon  et  celui  de  M'""  de  F'ourqueux 

font  l'objet  d'une  sollicitude  spéciale  ;  on  installe,  dans  le  pre- 

mier, «  des  cabinets  à  l'anglaise  »,  on  prodigue  dans  le  second 
certain  vernis  bleu  céleste  qui  donne,  paraît-il,  le  plus  bel  effet 
du  monde  ' . 

Le  moment  vint  cependant  où,  ni  l'hôtel  de  Charolles,  ni  le 
château  de  Monthyon-en-Brie,  ne  suffirent  plus  à  contenir  les 

hôtes.  Peut-être,  aussi,  Montyon  naturellement  indépendant, 

désirait-il  le  devenir  une  fois  pour  toutes  à  l'égard  de  son 
beau-frère  et  de  sa  sœur,  en  mettant  quelque  élôignement 

entre  leur  résidence  et  la  sienne.  Enfin,  on  peut  supposer  qu'à 

ses  yeux,  son  luxe  de  locataire  brillait  d'un  éclat  emprunté, 

et  qu'il  avait  hâte  de  placer  sur  quelque  fronton  lui  appar- 

tenant en  propre,  ce  fameux  «  marbre  d'hôtel  »  considéré  jadis 
comme  un  des  privilèges  exclusifs  de  la  noblesse  -.  L'occa- 

sion lui  en  fut  offerte,  dans  les  premiers  mois  de  l'année  178U, 

d'abord  par  la  mort  de  >L  de  Fourqueux,  ensuite  par  la  réso- 
lution que  prit  M"""^  de  Maurepas,  de  vendre  ou  de  donner  à  long 

bail,  son  hôtel  du  faubourg  Saint-Germain.  M.  de  Fourqueux 

mourut,  en  effet,  le  8  février  1789,  et  M"^®  de  Fourqueux  quitta 

presque  aussitôt  Paris  pour  se  retirera  Fourqueux.  Pour  M'"" 
de  Maurepas,  elle  avait  cessé  depuis  plusieurs  années,  de  rece- 

voir même  son  fidèle  ami,  l'abbé  de  Véry.  Les  splendeurs  de 

l'hôtel  Phélypeaux  ne  la  touchaient  plus  guère.  Par  acte  passé 
devant  Gondouin,  notaire,  le  24  mars  1789,  elle  en  vendit  l'usu- 

fruit à  Montyon,  moyennant  la  somme  de  cent  dix  mille  livres  ; 

tous  les  détails  de  cet  acte  ou  de  l'état  des  lieux  qui  lui  est 
annexé,   accusent  la  magnificence  de  cette  nouvelle  demeure  ^. 

Bâti  au  milieu  d'«  un  jardin  planté  de  marronniers,  avec  bassin, 

jet  d'eau,  carré  de  verdure,    salle    en    tilleuls  ou  charmilles,  el 

1.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E  7  7. 
2.  Lettres  de  Madame  de  Créqui  à  Sénac  de  Meilhan. 

3.  Lhôtel  existe  encore  aujoiird'laui,  au  n°  75  de  la  rue  de  Grenelle. 
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contre-allée  plantée  en  pourtour  de  la  dite  salle  »,  l'hôtel  de  Mau- 
repas  comprenait  en  effet  : 

Au  rez-de-chaussée  :  la  salle  à  manger  éclairée  sur  le  vestibule 
et  sur  le  jardin,  par  quatre  portes  croisées  à  deux  vanteaux,  garnis 

de  cinquante-deux  carreaux...  avec  sa  cheminée  au  chambranle  de 
marbre  de  Flandre,  sa  plaque  de  cheminée  en  fonte  portant  les  armes 

de  France,  ses  toiles  peintes  représentant  des  sujets  d'histoire ancienne. 

Le  salon  revêtu  dans  son  pourtour  d'un  lambris  grand  cadre  for- 
mant pilastres  et  panneaux  ornés  de  sculptures  dorées  avec  ses 

quatre  dessus  de  portes,  peints  sur  toile,  sa  cheminée  en  marbre 
vert  Campan,  de  forme  ancienne,  ses  glaces  aux  bordures  sculptées 
et  dorées. 

Le  cabinet  boisé  et  lambrissé  dans  son  pourtour,  orné  de  pilastres 
et  panneaux  sculptés  avec  deux  dessus  de  portes  représentant  des 
marines  peintes  sur  toile. 

Au  premier  étage  :  une  deuxième  salle  à  manger  avec  tenture  en 

papier  de  Chine,  cheminée  de  marbre  blanc  surmontée  d'une  toile 
peinte  représentant  diverses  pièces  de  glaces  et  fruits,  avec  plafond 
sculpté  portant  corniche  profdée  au  pourtour  et  ornée  de  modillons 
et  un  deuxième  salon  doré,  avec  plafond  sculpté  et  doré,  lambris 

à  grand  cadre  sculptés  et  dorés  sur  toutes  les  moulures,  six  palmiei's 
dorés  aux  angles,  chambranle  aux  croisées  sur  un  fond  blanc  de  roi, 
glaces  entre  les  croisées,  avec  cadres  et  bordures  sculptés  et  dorés, 
cheminée  en  marbre  vert  Campan,  les  dessus  de  portes  peints  sur 
toile  et  représentant  des  marines. 

La  bibliothèque  avec  plafond  à  corniche  archilravée  et  ses  frises 

sculptées,  et  ses  lambris  renfermant  dans  leur  pourtour  trente-deux 

petits  tableaux  de  la  grandeur  d'un  carreau  de  verre  blanc  repré- 
sentant des  caractères  dhommes  et  de  femmes  des  différents  pays, 

avec  inscriptions  qui  les  désignent,  plus  deux  autres  tableaux  plus 
grands  peints  dans  le  même  genre,  un  en  face  la  cheminée,  lautre, 

t'utre  les  deux  portes,  ses  armoires  vitrées  à  deux  vanteaux,  ornés 
chacun  de  seize  carreaux  de  verre  blanc. 

La  chambre  à  coucher,  soutenue  par  quatre  pilastres  d'ordre 
ionique,  ornée  de  sculptures  et  trophées... 

La  salle  de  bain  pavée  en  marbre  blanc  formant  espèce  d'étoile, 
ornée  de  pilastres  et  panneaux  sculptés  ;  —  les  cabinets  à  l'an- 
glaise. 

L.  GuiMBAiij.  —  Augel  de  Montyon.  12 
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Durant  Fexil  si  brusque,  et  si  prolongé  de  Maurepas,  c'est-à- 
dire  pendant  près  de  vingt-cinq  ans,  tous  ces  appartements 
étaient  demeurés  vides,  «  les  volets  ouverts  »,  les  meubles  et  les 

objets  d'art  exposés  à  la  lumière  et  aux  poussières^.  A  son 

retour  d'exil,  le  ministre,  qui  représentait  fort  modestement, 

n'avait  ordonné  que  des  nettoyages  précaires  ̂ ,  L'initiative  et  la 

dépense  d'ane  restauration  générale  échurent  donc  à  Montyon. 

lien  prit  magnifiquement  son  parti  et  s'installa  dans  une  aile  de 
l'hôtel,  pendant  que  les  peintres,  les  doreurs  et  les  tapissiers 
prenaient  possession  des  deux  autres  corps  de  bâtiment;  il  se 

mêla  de  choisir,  en  personne,  des  meubles  neufs  et  qui  fussent 

«  d'une  grande  beauté  ».  Nous  verrons  bientôt  qu'il  travaillait 
là  pour  des  hôtes  fort  inattendus. 

III 

«  Je  vis  aussi  dans  ce  temps,  M.  de  Montyon,  homme  de  beau- 

coup d'esprit  et  du  caractère  le  plus  aimable...  » 
Ces  deux  lignes  des  Mémoires  de  J/™*^  de  Genlis,  quelques 

mots  épars  dans  les  Lettres  de  M°^'^  de  Créqui  à  Sénac  de 
Meilhan,  voilà  à  peu  près  tout  ce  que  les  contemporains  nous 

ont  laissé,  touchant  les  liaisons  de  notre  héros  et  ses  comporte- 
ments dans  le  monde,  pendant  la  période  qui  nous  occupe. 

Heureusement,  Montyon  lui-même  s'est  montré  moins  réservé; 
sur  les  personnes  qui  fréquentaient  son  salon,  sur  les  hôtes  de 

marque  dont  la  porte  lui  fut  ouverte,  il  a  continué  comme  par 

le  passé,  de  recueillir  des  observations  et  des  anecdotes,  et  c'est 

ainsi,  qu'à  travers  ses  notes,  nous  allons  pouvoir  le  suivre  tourjà 
tour  chez  M.  et  M"^  de  Maurepas,  chez  M"""  de  Genlis,  chez 
M-""  de  Créqui. 

«  M.  de  Maurepas  était  d'une  famille  de  robe  ;  petit-fils  de 

chancelier,  ses  habitudes,  ses  préjugés,  l'ascendant  de  .sa  femme 

1.  Souvenirs  (apocryphes)  de  .W°"  de  Créqui. 
2.  Le  duc  de  Lévis,  Souvenirs  et  Portrnils. 
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qui  était  Phélypeaux  comme  lui,  tout  le  disposait  favorablement 

pour  Taristocralie  parlementaire  '.  ;>  Aussi  rallia-t-il  dès  sa 

rentrée  au  pouvoir,  en  1774,  la  plupart  de  ceuv  qui  n'osaient 
plus  espérer  le  rappel  du  duc  de  Choiseul  et  se  résignaient  à 

attendre  d'un  autre  que  l'exilé  de  Ghanteloup,  le  rétablissement 
des  anciens  Parlements.  Montyon  se  rangea  des  premiers  parmi 

les  disciples  et  les  familiers  de  celui  qu'on  appelait  partout  le 
«  vieux  renard  ».  Assidu  aux  «  médiocres  »  ̂  soupers  que  donnait 

le  ministre,  attentif  à  la  partie  delotode  M""*^  deMaurepas,  il  con- 
nut de  près  cette  originale  qui  dissimulait  sous  une  enveloppe 

grossière.  «  le  cœur  d'un  ange  ■>,  l'esprit  d'un  abbé,  la  volonté 
et  la  force  d'un  soldat.  Peut-être  aurait-il  signé  à  propos  d'elle 
la  jolie  esquisse  que  nous  a  laissée  lune  des  habituées  de  1  hô- 

tel Phélypeaux,  M'"''  de  la  Ferté-Imbault  : 

On  doit  avoir  infiniment  d'amour  pour  la  vérité  et  l'habitude 
de  la  chercher  dans  les  endroits  où  elle  est  le  plus  étouffée,  si  Ton 

veut  connaître  le  mérite  de  M"^  de  Maurepas.  Son  extérieur  est 

repoussant,  elle  n'a  nulle  instruction,  point  de  conversation...  Mais 
elle  a  une  suite  pour  obliger  ce  qu'elle  aime  qui  est  des  plus  rares 

et  des  plus  précieuses.  Elle  pense  un  an,  s'il  le  faut,  sans  distraction, 
à  la  chose  où  elle  veut  réussir,  et  ne  néglige  aucun  mojen.  Elle  con- 

naît parfaitement  bien,  par  le  seul  instinct,  les  gens  à  qui  elle  a 

affaire,  et  elle  force,  avec  politesse,  tout  ce  qui  l'environne,  à  la  con- 
sidérer et  à  la  craindre  ̂ . 

Mais  c'est  surtout  M.  de  Maurepas  lui-même  qui  parait  avoir 
retenu  longuement  les  regards  de  notre  héros,  en  même  temps 

qu'il  a  su  mériter  son  admiration  et  son  estime  ;  Montyon, d'or- 
dinaire si  redoutable  à  ses  originaux,  est  devenu  plein  d'indul- 

gence et  d'optimisme,  presque  flatteur  et  doucereux,  le  jour  où  il 

a  entamé  le  portrait  de  l'illustre  homme  d'État.  \'oici  au  sur- 

plus ce  curieux  morceau  '"  : 

1.  Le  duc  de  Lévis.  Souienirs  et  pnrlrails. 
2.  Id.,  ibitJ. 
.3.  Portrait  cité  par  M.  Pierre  de  Ségur,  dans  son  ouvrage,  Le  Hoyaume 

delà  Hue  Sut  ni- Honoré. 
1.  Cette  pièce,  (jui  appaitient  aux  Archives  de  IWssislance  publique,  est 
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A   M.   Vabhé    de  M.  chargé  de  l'Eloge   de  M.    de    Maurepas. 

Vous  voulez  que  je  vous  aide  à  faire  Téloge  de  M.  de  Maurepas  :  il 

m'a  d'abord  semblé  que  vous  ne  pouviez  mieux  vous  adresser  ;  peu 

de  gens  l'ont  connu  davantage,  personne  ne  le  regrette  plus  sincère- 

ment, mais  j'ai  bientôt  senti  que  mon  amitié  qui  jouissait  si  bien 
de  lui,  savait  mieux  le  pleurer  que  le  louer. 

M.  de  Maurepas  était  infiniment  bon  et  infiniment  aimable  ;  j  au- 

rai lair  de  ne  dire  qu'une  chose  ridicule,  si  j'avance  que  c'était  là 
peut-être  ses  seuls  défauts  ;  ne  voulant  faire  de  mal  à  personne,  il 

n'a  pas  empêché  tout  celui  qu'il  aurait  pu;  la  supériorité  n'est  pas 
un  moyen  d'être  aimable,  il  n'a  pas  visé  à  l'atteindre,  il  n'a  même 

pas  montré  celle  qu'il  avait.  11  y  a  longtemps  qu'on  a  dit  qu'il  n'y 
avait  pas  de  grand  homme  pour  son  valet  de  chambre,  cela  doit  être  ; 

un  grand  homme,  joue  son  rôle  en  public,  il  sen  repose  en  particu- 

lier. M.  de  Maurepas  n'était  jamais  en  scène.  Toujours  philosophe  et 
toujours  gai,  toujours  spirituel  et  toujours  aimable,  il  avait  apporté 
cette  amabilité  dans  les  affaires,  il  travaillait  utilement  avec  le  roi 

qui  croyait  ne  s'être  qu'amusé  avec  lui. 
Ministre  avant  d'être  majeur,  il  passait  dès  ce  temps  pour  être 

l'homme  qui  avait  le  plus  d'esprit;  à  quatre-vingts  ans  il  était  encore 

ministre,  et  toujours  l'homme  qui  avait  le  plus  d'esprit.  Sa  mémoire 
était  incroyable  et  suffisait  à  tout;  il  n'a  jamais  oublié  la  plus  petite 
anecdote,  à  plus  forte  raison  les  choses  importantes. 

Sa  gaieté  était  inaltérable,  elle  ne  s'est  pas  démentie  pendant  vingt 
ans  d'exil  ;  elle  a  résisté  au  poids  des  affaires  de  toute  espèce  ;  char- 

mant avec  les  particuliers,  il  les  écoutait,  se  ressouvenait  de  tout 

ce  qu'ils  lui  avaient  dit,  savait  leir  affaire  mieux  qu'eux;  on  sortait 
toujours  content  d'avec  lui,  il  était  bon  et  facile  ;  ne  pouvant  satis- 

faire tout  le  monde,  il  ne  voulait  mécontenter  personne,  son  grand  art 

la  seule  pour  laquelle  nous  nous  soyons  départi  de  la  méthode  indiquée 
dans  notre  Avant-Propos.  Elle  nest  pas,  en  effet,  de  la  main  de  Montyon, 
qui  s'est  contenté  de  la  corriger.  Mais  la  nature  des  corrections,  certaines 
particularités  de  style,  nous  ont  fait  croire  qu'il  en  était  l'auteur.  Si  nous nous  sommes  trompé,  non  seulement  nous  reconnaîtrons  notre  erreur, 

mais  nous  remercierons  la  personne  qui  nous  l'aura  signalée.  (^)uaot  à  l'abbé 
de  M.,  c'est  probablement  un  personnage  fictif.  L'éloge  de  Maurepas  fut. en  effet,  prononcé,  à  f  Académie  des  Sciences,  par  Condorcet,  le  10  avril 

1782  et  à  l'Académie  des  Inscriptions,  par  Dupuy,  le  12  novembre  de  la même  année. 
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était  de  trouver  des  expédients,  il  éludait  bien  plus  la  difficulté  qu'il 
ne  la  tranchait. 

Le  grand  talent  d'un  ministre  médiocre,  c'est  d'être  inabordable, 
c'est  de  mettre  la  supériorité  (jue  lui  donne  le  ministère  à  la  place  de 

celle  qui  lui  manque,  c'est  d'abuser  de  la  timidité  du  suppliant, 

c'est  de  profiter  de  l'ignorance  où  il  est  des  affaires  ou  des  formes. 
M.  de  Maurepas,  jamais  invisible  et  jamais  de  mauvaise  humeur, 

mettait  à  l'aise,  rassurait,  consolait,  apprenait  son  affaire  à  qui  ne  la 

savait  pas  et  ne  cachait  que  le  moyen  de  la  faire  réussir,  s'il  la  désap- 
prouvait ;  il  entrait  dans  les  raisons  des  particuliers  :  un  arrange- 

ment de  famille,  un  intérêt  de  cœur,  une  situation  malheureuse, 

étaient  les  meilleures  armes  qu'on  put  avoir  contre  lui;  on  ne  lui  en 
taisait  accroire  sur  rien  ;  mais  en  lui  disant  tout,  sa  bonté  devenait 

votre  plus  sur  moyen  ;  si  jamais  on  lui  a  vu  un  peu  d'humeur,  c'est 
quand  il  ne  pouvait  réussir  à  vous  faire  obtenir  ce  que  son  cœur 
vous   aurait  accordé. 

M.  de  Maurepas  a  passé  pour  indiscret,  quand  on  l'a  mal  connu  ; 
il  avait  dans  la  conversation  un  abandon  charmant,  mais  il  s'arrê- 

tait au  point  juste  :  un  homme  d'esprit  avait  beaucoup  à  profiter  à 

l'entendi'e,  un  espion    n'y  aurait  rien  gagné. 

Je  l'ai  déjà  dit,  il  était  trop  bon,  il  l'aurait  été  moins,  s'il  n'avait 

pas  été  rassuré  par  beaucoup  de  probité  et  d'esprit  ;  il  était  sur  qu'il 

ne  manquerait  jamais  à  l'une  et  que  l'autre  ne  lui  manquerait 

jamais  au  besoin  ;  il  ne  craignait  donc  ni  ce  qu'on  pouvait  dire  de 

lui,  ni  ce  qu'on  pouvait  lui  dire.  11  avait  passé  une  journée  à  la  foire 
et  soupe  à  la  Redoute  chinoise  :  Beaumarchais,  à  qui  il  faisait  quelques 

jours  après  compliment  avec  une  bonté  infinie  sur  ce  qu'il  trouvait  le 

temps  de  tout  voir,  <>t  de  ce  qu'au  milieu  de  beaucoup  d'occupations, 
il  venait  de  faire  une  comédie  qu'on  disait  charmante,  lui  répondit 

avec  plus  d'insolence  que  d'esprit,  qu'il  y  travaillait  quand  les 

ministres  étaient  chez  Nicolet.  S'il  y  a  beaucoup  de  ces  traits-là  dans 
votre  pièce,  reprit  M.  de  Maurepas,  elle  réussira.  Il  fallait  répondre 

ainsi  ou  le  faire  jeter  par  les  fenêtres.  Mais  comme  il  répondait  tou- 
jours bien  il  ne  faisait  jamais  de  mal. 

J'ai  eu  cent  fois  une  idée  qui  pourra  vous  paraître  bien  minutieuse, 

c'est  de  songer  à  la  grande  facilité  et  à  l'étonnante  flexibilité  du 
caractère  de  M.  de  Maurepas,  qui,  pendant  soixante  ans  de  ministère, 

avait  vu  passer  dans  son  cabinet  les  immenses  perruques  du  siècle 

de  Louis  XIV  et  les  jeunes  gens  si  lestes  de  nos  jours,  n'avait  été 
choqué  de  rien  et  avait  été  aimable  pour  tous  ;  quand  il  était  jeune, 

c'était  le  règne  des  vieux,  dans  sa  vieillesse,  les  jeunes  gens    étaient 
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ridiculement  à  la  mode;  dans  cette  double  position,  tout  autre  aurait 

toujours  été  déplacé  ;  chaque  époque  parut  être  celle  qui  lui  conve- 
nait le  mieux  ;  par  caractère  et  par  philosophie,  il  tira  parti  de  tout. 

Les  gens  d'esprit  pouvaient  lui  être  agréables;  ils  ne  lui  étaient  jamais 
nécessaires,  il  savait  vivre  de  son  propi'e  fond,  le  désir  d'avoir  de 

l'esprit  avec  Voltaire,  l'inutilité  d'en  montrera  un  sot,  pouvaient 
changer  sa    manière,  mais  jamais  sa  gaieté. 

Personne,  je  l'ai  dit,  n'avait  la  répartie  plus  à  la  main,  personne 
n'avait  plus  le  talent  de  converser,  mais  c'étaient  des  armes  dont  il  ne 

faisait  usage  qu'à  son  corps  défendant,  il  s'y  refusait  même; 
De  tous  les  sentiments,  celui  qui  lui  était  le  plus  étranger  était  la 

haine;  il  a  été  persécuté,  exilé,  abandonné,  trahi,  et  n'a  jamais  haï  ; 
voilà  ce  que  jai  regretté  dans  son  intimité,  voilà  même  ce  que 

personne  n'ignore,  mais  il  en  est  d'un  grand  homme  comme  d'une 

grande  ville,  les  étrangers  l'admirent,  les  habitants  y  sont  heureux 

et  gâtés,  et  les  plus  grands  éloges  qu'ils  font  de  leur  patrie,  c'est  de 
se  trouver  mal  partit  ailleurs.  Tel  je  suis  pour  M.  de  Maurepas, 

telle  sera  toute  la  France:  chacjue  jour  on  sentira  ce  qu'on  a  perdu 
et  il  sera  regretté  même  par  ses  ennemis. 

Mais  j'empiète  sur  vos  droits  ;  l'histoire  de  ses  deux  ministèi'es, 

son  désintéressement,  son  courage  dans  l'exil,  la  protection  utile 

qu'il  a  accordée  aux  arts  et  aux  sciences,  la  confiance  qu'il  a  inspirée 

à  l'Europe,  la  révolution  qu'il  opéra,  sa  politique  sage  et  sûre,  les 

événements  qu'il  a  préparés  sont  assez  connus  du  public  et  seront 
dignement  célébrés  par  vous. 

Je  me  contente  de  pleurer  de  ce  qu'il  n'en  jouira  pas  :  il  a  tout 

fait,  d'autres  en  auraient  la  gloire,  si  vous  n'aviez  le  courage  de  la 

lui  assurer;  personne  n'en  sera  plus  reconnaissant  que  moi,  parce 
que  personne  ne  lui  était  plus  tendrement  attaché. 

Vous  serez  sûrement  tenté,  ainsi  que  moi,  de  parler  de  M"""  de 
Maurepas;  je  vous  avertis  que  je  la  connais  assez  pour  être  sûr  que 

sa  modeslie  s'en  offenserait  ;  ses  amis  font  son  plus  bel  éloge,  elle 
a  fait  pendant  soixante  ans  le  bonheur,  et  je  dirais  presque  si  je  ne 

craignais  de  lui  déplaire,  le  courage  deM.de  Maurepas;  il  a  tou- 

jours été  heureux,  son  plus  grand  bonheur  a  peut-être  été  de  la  con- 

server jusqu'à  sa  fin  ;  oserons-nous  faire  ce  que  n'a  pas  fait  la  Pro- 

vidence, et  devons-nous  séparer  de  son  éloge,  celle  qu'elle  n'a  pas 
séparé  de  sa  vie? 

Pas  plus  que  lensemble  du  morceau,  ces  dernières  lignes, 

coiicern  int  M"''  de  Maurepas,  n'étaient  sous  la  plume  de  Mon- 
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lyon,  une  louange  de  pure  forme  ;  il  pensait  ici,  comme  il  écri- 

vait. Quand  M""^  de  Maurepas  ferma  son  salon,  en  1782,  il 

connut  qu'il  perdait  la  plus  sûre  et  la  plus  précieuse  de  ses 

relations,  et  s'en  ouvrit  à  M"''  de  Créqui,  dans  un  billet  presque 
douloureux  de  ton;  un  peu  plus  tard,  en  1788,  quand  il  acheta, 

ainsi  que  nous  l'avons  vu,  l'hôtel  des  Pontchartrain  et  des 
Maurepas,  il  mêla,  pour  ainsi  dire,  aux  négociations  une  sorte 

de  piété;  sa  rigueur  d"homme  dalîaires  admit  des  tempéraments; 
pour  la  première  fois,  peut-être,  il  y  eut  dans  les  lettres  qu'il 
écrivit  à  son  notaire,  autre  chose  que  des  ordres,  des  chiffres  et 

des  précisions. 
Ceci  nous  amène  à  noter  un  nouveau  trait  de  caractère,  et 

non  pas  le  moins  inattendu.  A  cinquante  ans,  après  trente  années 

passées  à  la  cour,  dans  le  monde,  ou  dans  l'administration, 
Alontyon  dissimulait  derrière  son  masque  habituel  de  défiance 

et  de  retenue,  une  grande  chaleur  de  cœur,  et  presque  le  don  de 

l'enthousiasme.  Chez  cet  homme  de  robe,  aux  lèvres  minces  et 
serrées,  que  nous  trouvâmes  et  que  nous  trouverons  toujours 

contracté,  sur  le  qui-vive,  et  jaloux  de  son  quant-à-soi,  chez  ce 

calculateur  dont  l'exactitude  nous  parut  quelquefois  exclusive  de 
toute  pitié,  ily  avait  un  coin  de  sentimental;  Montyonsavait  admi- 

rer, il  savait  aimer.  Nous  avons  vu  tout  à  l'heure  quelle  affection 
déférente  il  portait  au  vieux  Maurepas  :  nous  allons  le  voir  main- 

tenant se  prendre  d'un  véritable  engouement,  pour  une  personne 
beaucoup  moins  digne  de  ses  soins,  nous  voulons  parler  de 
M"*  de  Genlis. 

Entre  la  rue  de  Grenelle,  qu'ornait  l'hôtel  de  Maurepas 

et  le  couvent  de  Belle-Chasse,  à  l'ombre  duquel  M™**  de 
(ienlis  avait  affecté  de  se  retirer,  la  traite  n'était  certes  pas 
longue  '.  Mais  elle  eût  sans  doute  effrayé  notre  Conseiller 

d'Etat  lui-même,  s"il  l'avait  mesurée  d'après  la  grande  distance 

morale  qui  séparait  son  amie  d'hier.  M'"*'  de  Maurepas,  de  sa  nou- 

1.  L'hôtel  de  Maurepas,  dont  nous  avons  donné  plus  haut  la  description 
est  situé  au  n°  75  de  la  rue  de  Grenelle.  Le  couvent  de  Belle-Chasse 
occupait  de  vastes  terrains  sur  l'emplacement  actuel  des  rues  de  Belle- 
chasse  et  de  Solferino.  Démolie  il  y  a  quelques  années,  la  maison  qu'occu- 

paient M"»  de  Genlis  et  ses  élèves  portait  le  n°  13  de  la  rue  Saint-Dominique. 
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velle  amie,  M'"''  de  Genlis.  Le  cœur  de  la  première  ne  renfer- 

mait rien  que  de  pur  et  de  bienfaisant:  c'était  la  g-outte  de 

rosée;  l'esprit  de  la  seconde  ne  se  rappelait  rien  que  de  tumul- 
tueux et  ne  concevait  rien  que  d'équivoque  :  c'était  la  goutte 

d'eau  trouble.  Le  monde  est  ainsi  fait  pourtant,  que  vers  1780, 
le  prestige  de  M"^"^  de  Genlis  avait  à  peine  diminué  ;  on  la  chan- 

sonnait  de  loin,  et  sur  quelles  paroles!  —  mais  on  l'adulait  de 

près,  — et  sur  le  ton  de  l'hyperbole.  La  ville  lisait  ses  romans,  le 

théâtre  de  la  Cour  représentait  ses  proverbes,  les  femmes  s'effa- 
çaient confiantes  devant  la  nièce  de  M""' de  Montesson,  la  maîtresse 

supposée  du  duc  de  Chartres,  et  le  gouverneur  officiel  des  enfants 

d'Orléans;  les  hommes,  se  rappelant  complaisamment  les 
charmes  et  la  vivacité  de  l'ancienne  Sillery,  inclinaient  vers  une 
indulgence  mêlée  de  regrets,  acceptaient  la  prétendue  conver- 

sion de  la  dame,  comme  on  accepte  l'irréparable,  et  trouvaient 

naturel  qu'elle  entreprit  de  restaurer  les  vieilles  mœurs  ou  de 
prêcher  la  vertu. 

Quoi  de  moins  décent  pourtant  et  quoi  de  plus  factice  que  ces 
réunions  de  Belle-Chasse  où  il  était  réservé  à  Laclos  de  louer  la 

pudeur,  et  où  il  appartenait  à  Philippe  d'Orléans  de  vanter  la  bonne 
foi?  Chez  M'"*'  de  Maurepas,  on  se  piquait,  sans  plus,  de  repré- 

senter une  grande  fidélité  aux  traditions,  aux  principes  et  aux 

préjugés  de  l'ancienne  société;  on  négligeait  de  maltraiter  les 
philosophes  et  les  partisans  de  Necker  :  on  les  tenait  dans  un 

apparent  oubli,  on  remplaçait  la  politique  par  le  loto  ou  le  cava- 

gnole.  Chez  M'"''  de  Genlis,  au  contraire,  la  guerre  à  VEncyclo- 
pédie  avait  fait  lobjet  de  déclarations  bruyantes;  on  ne  se  pro- 

posait rien  moins  que  de  réédifier  ce  gros  ouvrage  sur  les 
doubles  assises  de  la  foi  chrétienne  et  de  la  tradition  nationale; 

la  maitresse  du  logis  devait  concevoir  les  plans;  à  chaque  fami- 

lier, il  appartenait  de  fournir  une  pierre.  Et  c'étaient  des  dis- 
cours, des  dissertations,  des  mémoires,  dont  la  suite  infinie  se 

déroulait  sans  trêve,  défiant  tout  bon  sens,  toute  mesure,  et 

compromettant  les  plus  nobles  causes  à  force  d'affectation. 

Il  n'y  avait  pas  jusqu'aux  dehors,  et  aux  circonstances  exté- 
rieures qui  ne  fussent  de  nature  à  marquer  ce  salon  d'un  cachet 

ridicule.   On  sait  que   M""*^  de   Genlis  s'était    installée  à  Belle- 



LE    CONSEILLER    D  ÉTAT  185 

Chasse,  pour  y  diriger,  dans  la  solitude  et  le  calme  conventuels, 

léducation  des  enfants  du  duc  de  Chartres;  qu'elle  avait  encore 
entrepris  de  distraire  et  de  fixer  ce  prince,  volag'e  entre  tous  ; 

que  peut-être  même,  elle  rêvait  de  réunir  autour  d'une  aussi 

inconsistante  personnalité,  les  éléments  d'un  parti  politique. 

Dans  ce  triple  dessein,  elle  s'adonnait  tout  le  jour  à  sa  besogne 
de  gouverneur;  le  soir,  à  partir  de  6  h.  1/2,  elle  recevait  le  duc, 

sa  suite  immédiate,  quelques  amis  triés  sur  le  volet  de  la  pédan- 
terie, et  certes,  si  parfois  un  homme  desprit  se  fourvoyait  en  un 

cercle  si  étroit,  ce  devait  être  pour  lui  un  assaisonnement  et  un 

ragoût  délicieux,  de  retrouver  l'ancienne  chanoinesseDucrest,  la 
trop  fameuse  Sillery,  parmi  le  clair  obscur  et  le  demi-silence 

d'un  parloir  monastique,  où  les  hommes  n'étaient  jamais  entrés 

avant  elle,  où  ils  ne  pénétraient  encore  qu'avec  l'escorte  d'une 
religieuse  aux  pas  feutrés  et  au  voile  rabattu,  et  d'où  ils  devaient 
partir  avant  dix  heures  du  soir!  ̂  

Montyon,  qui  possédait  pourtant  bien  de  l'esprit,  ne  semble 
pas  avoir  aperçu  ce  côté  pittoresque  des  soirées  de  Belle-Chasse. 

Il  parait  au  contraire  s'être  laissé  prendre  aux  prêches,  aux 
maximes,  et  même  aux  grâces  surannées,  de  la  maîtresse  de 

maison;  enlisant  le  portrait  suivant,  qu'il  a  tracé  d'elle,  le  18 

janvier  1784,  on  se  demande  avec  étonnement  s'il  ne  faut  pas 

le  ranger,  à  côté  d'un  La  Harpe  ou  d'un  Lemierre,  parmi  ceux 
que  fit  tardivement  soupirer  cette  princesse  du  genre  ennuyeux. 

Madame  de  Genlis,  écrit-il,  est  d'une  taille  au-dessus  de  la 
médiocre,  maigre,  les  yeux  fort  vifs,  le  visage  très  mobile,  le  corps 
très  flexible,  une  grâce  dans  la  figure  inexprimable,  de  la  gaieté, 

mais  plus  d'esprit  encore,  de  belles  dents,  la  figure  la  plus  expres- sive. 

Tous  ses  mouvements  sont  agréables,  ses  manières  engageantes, 
caressantes...  Sa  parole  est  très  simple  et  très  étudiée,  elle  ne  paraît 
vouloir  négliger  aucun  moyen  de  plaire  et  de  charmer.  Quand  elle  est 

caressante,  elle  n'en  est  que  plus  séduisante.  Son  esprit  est  la  partie 

1.  Sur  les  réceptions  des  dames  Ducrest,  rue  Vivienne,  voir  Jacob- 
Nicolas  Moreau,  Mes  souvenirs.  Il  est  piquant  de  comparer  cette  relation 

avec  celle  que  nous  donnons  des  soirées  de  Belle-Cliasse,  d'après  les mémoires  de  Madame  de  Genlis  elle-même. 
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d"elle-même  sur  laquelle  elle  a  plus  de  prétentions  et  de  titres,  elles 
a  plus  d'esprit  que  la  plupart  des  femmes,  mais  c'est  encore  une 
femme  ;  elle  a  moins  dimagination,  moins  de  fantaisie,  mais  plus 

de  régularité,  moins  de  langueur  que  Madame  de  G.  ',  moins  de 

force  et  d'énergie  que  Madame  de  C.  ̂ ,  mais  au  lieu  de  l'âcreté,  de 
la  -sécheresse,  de  la  stérilité,  qui  caractérisent  cette  dernière,  elle  a 

de  l'agrément,  de  la  douceur,  de  l'intérêt  ;  moins  de  mesure,  moins 
d'apprêt  et  d'intentions  que  Madame  N.  ̂ ,  mais  plus  d'agilité  et  de 

grâce. 
Elle  est  agréable,  sans  être  belle,  caressante,  sans  être  flagor- 

neuse, gaie,  sans  être  folle,  raisonneuse,  sans  être  ennuyeuse,  pri- 

mesautière  de  gestes  et  de  mines,  et  le  mouvement  qu'elle  donne  à 

son  visage  peut  être  suspect  de  n'être  pas  natui'el  ;  cependant  on 

ne  peut  pas  dire  qu'elle  soit  affectée  ni  minaudière,  elle  est  sur  la 
limite  de  ces  défauts,   mais  ne  les  a  pas. 

Hobbes  a  connu  l'être  dans  l'état  de  nature,  Locke  a  vu  l'état  de 

société,  Pascal  a  su  approfondir  les  affections,  Buffon  a  vu  l'homme 
physique,  Crébillon  le  fils  a  vu  les  ruelles...  Dans  une  chambre,  elle 

a  peint  la  société,  personne  avant  elle  ne  l'avait  peinte,  les  per- 

sonnes qui  y  sont  ne  l'examinent  pas  ou  ne  sont  pas  en  état  de  la 

voir,  et  sont  encore  moins  en  état  de  la  peindre.  Elle  seule  l'a 

peinte,  et  c'est  le  résultat  d'une  étude  longue,  car  depuis  qu'elle 
a  été  dans  le  monde,  elle  a   obtenu  un  crédit  sur  la  société. 

Elle  conte  avec  beaucoup  d'agrément.  Elle  peint  très  bien  les  per- 
sonnages, les  choses  et  les  événements. 

Elle  voit  les  ridicules  avec  finesse,  mais  ne  cherche  pas  à  les  voir 

plus  que  les  bonnes  qualités. 

Elle  a  plus  d'effort  que  de  force,  mais  le  résultat  de  son  travail 
est  très  bon  ;  cependant  on  peut  sentir  avec  un  peu  de  réflexion 

quel  est  l'instrument  qui  le  produit. 
Ses  livres  admirés  et  critiqués  ont  le  grand  mérite  des  livres  : 

ils  se  font  lire,  ils  font  réfléchir  et  sentir.  Comme  auteur,  c'est  une 
femme  fort  au-dessus  de  toutes  les  autres,  elle  a  profondément  ré- 

fléchi sur  les  devoirs  et  elle  a  eu  de  bons  conseils. 

Elle  fait  un  métier  extraordinaire  ^,  mais  justifie  la  bizarrerie  de 
sa  condition  par  le  succès. 

1.  11  s'agit  apparemment  de  M""*  de  Giac,  dont  nous  parlerons  un  peu 
phis  bas. 

2.  Il  s'agit  ici  de  M°"  de  Créqui,  dont  nous  raconterons  tout  à  llieure 
les  relations  avec  Montyon. 

3.  C'est  Madame  Nccker  qu'il  faut  lire. 
4.  Montyon  fait  ici  allusion  au  métier  de  gouverneur  des  enfants  d'Or- léans. 
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Un  des  défauts  de  son  esprit  est  la  légèreté,  la  contradiction, 

l'inconséquence,  qu'ont  pi"esque  toutes  les  personnes  qui  ont  vécu 
dans  un  monde  faux  et  brillant.  Elle  est  très  mobile  et  elle  fait  des 

choses  qui  ne  sont  pas  analogues  à  ce  qu'elle  se  propose  et  à  ce 

qu'elle  veut  faire. 

On  a  plus  fait  de  reproche  à  son  cœur  qu'à  son  esprit,  j'ignore  sa 

conduite,  mais  autant  (ju'on  peut  juger  de  la  moralité  par  l'esprit, 

et  singulièrement  par  la  conversation,  je  crois  que  c'est  injuste.  Je 

la  crois  susceptible  d'affection  plus  que  d'attachement,  elle  a  l'es- 

prit trop  vif  et  trop  d'imagination  pour  être  insensible;  elle  a  trop 

d'esprit  pour  être  égale  et  constante. 

Ce  qu'elle  aime  le  plus  est  elle-même,  c'est  le  sort  de  l)ien 

d'autres,  mais  ce  qu'elle  aime  le  plus  en  elle,  c'est  sa  réputation 

d'esprit.  On  la  dit  menteuse,  je  ne  crois  pas  la  chose  impossible  ; 

elle  aime  à  feindre  et  est  artificieuse,  d'ailleurs  elle  se  livre  trop, 

et  les  personnes  qui  se  mettent  en  avant  avec  trop  de  facilité  n'ont 
que  cette  voie  de  retraite. 

Le  manuscrit  de  Montyonse  termine  ici,  c'est-à-dire  dans  l'en- 
droit où  Tobservateur  minutieux  et  défîantallait  reprendre  tous  ses 

droits.  C  est  grand  dommage.  M""'- de  Genlis  méritait  d'être  dissé- 

quée jusqu'au  bout  par  un  aussi  habile  anatomiste,et  Topération 

eût  été  d'autant  plus  intéressante,  que,  dans  le  temps  qu'il  inter- 
rompait de  prendre  des  notes  sur  elle,  Montyon  accoutumait  de 

fréquenter  chez  une  de  ses  meilleures  ennemies  :  nous  avons 

désig'né  M™*^  de  Créqui. 

Celle-ci  ne  péchait,  certes,  ni  par  dissimulation,  ni  par  coquet- 
terie ;  jeune  femme,  elle  racontait  ses  petites  affaires  à  tout 

venant,  si  bien  qu  au  dire  de  Nicolas  Moreau,  on  devait  <>  serrer 

les  lèvres  pour  ne  pas  rire  ».  Vieille  femme,  malade,  déçue, 

meurtrie  jusqu'au  fond  de  l'âme  par  l'ingratitude  d'un  fils  quelle 

aurait  voulu  pouvoir  chérir,  elle  s'était  reconnu  «  une  vocation 

décidée  pour  l'anéantissement  ^  »  et  elle  avait  renoncé  sans  regrets 
à  la  place  que  lui  réservaient  sa  fortune  et  sa  naissance  dans  la 
haute  société. 

Déclarant  «  tous  les  hommes  séditieux   et  intéressés,   bavards 

1.  Correspondance  de  3/""=  de  Créqui  avec  Sénac  de  Meilhan,  publit-t;  par Edouard  Fournier. 
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et  poltrons  '  »,  elle  s'était  retirée  au  fond  du  plus  petit  de  ses 
salons,  ambitieuse  d'y  nourrir  seulement  sa  piété  qui  était  solide, 
son  érudition  qui  devenait  tous  les  jours  plus  vaste  et  plus  sûre, 

son  goût  de  l'amitié  qui  restait  vif.  Elle-même  a  écrit  au  sujet 

des  joies  désintéressées  qu'elle  trouvait  dans  ce  dernier  senti- 

ment :  «  L'amitié,  telle  que  je  l'éprouve,  n'étale  rien,  et,  con- 
tente de  ce  qu'elle  a,  elle  n'a  besoin  ni  d'ostentation  ni  de  confi- 
dents pour  être  satisfaite  ̂ .  » 

Vers  sa  soixante-dixième  année,  c'est-à-dire  vers  1783,  M'"*' de 
Gréqui  élut  cependant  un  confident  en  la  personne  de  Sénac  de 

Meilhan,  ce  grand  méconnu,  auquel  il  n'a  manqué  peut-être 
pour  devenir  un  grand  homme,  que  de  fléchir  au  temps  et  de 

s'enfoncer  dans  quelque  parti.  Elle  avait  commencé  par  lui  écrire 

souvent  et  longuement  pendant  les  séjours  qu'il  faisait  à  \^alen- 

ciennes  en  qualité  d'intendant  du  Hainaut.  Bientôt,  elle  résolut 

de  faire  de  lui  le  demi-dieu  du  temple  qu'elle  avait  consacré  à 

l'intimité.  Durant  le  temps  qu'il  passait  à  Paris,  elle  l'installa 
donc  chez  elle,  presque  à  demeure,  dans  le  fauteuil  occupé  jadis 

par  d'Alembert  et  par  Rousseau,  entre  les  bergères  réservées  à 
ses  deux  amies  les  plus  chères,  M""^deTessé  et  M""*'  de  Giac.  Puis, 
comme  toute  idole  exige  des  victimes,  elle  consentit  à  élargir  le 

cercle,  et  fit  venir  des  causeurs  de  second  plan,  dont  le  sort 

était  de  paraître  moins  spirituels,  moins  avertis  et  moins  désa- 

busés que  .M.  l'Intendant  de  Valenciennes.  Il  y  avait  là  Cérutti, 
Raynal,  Dupaty,  quelquefois  Lally-ToUendal,  et  presque  toujours 
Montyon. 

Celui-ci  ne  fut  pas  le  dernier  à  éprouver  les  rigueurs  de  l'im- 
molation. Dans  sa  correspondance  avec  Sénac,  M™^  de  Créqui 

montre  en  effet,  notre  héros,  sous  les  dehors  d'un  homme 

«  friand  de  titres  et  de  glorioles,  à  l'affût  des  petites  nouvelles 

sur  lesquelles  il  disserte  ».  Dans  son  salon,  elle  s'amusait  fort 

de  les  opposer  l'un  à  l'autre  ;  et  c'étaient  alors  des  discussions 
sans  merci,  entre  Montyon,  toujours  entêté,  un  peu  dur,  assez 

étranger  aux  nuances,  et    Sénac,    toujours   délié,    presque  scep- 

1.  Correspondance  de  M'^"  de  Créqui  avec  Sénac  de  Meilhan. 
2.  Ihid. 
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tique,  plus  épris  de  la  forme  et  du  trait  que  du  fond  ou  de  l'uti- 
lité. Par  un  bon  mot  ou  par  quelque  ironie,  Sénac  essayait  le 

plus  souvent  de  clore  l'incident  ;  mais  alors  Montyon  de  remon- 
ter aux  sources,  de  compulser  les  documents  et  les  notes,  et  de 

poursuivre  son  adversaire,  par  correspondance,  jusqu'au  dehors 

du  salon  de  M"**"  de  Créqui,  et.  s'il  le  fallait,  jusques  au  fond  du 
Hainaut. 

Voici,  par  exemple,  la  curieuse  note  que  notre  conseiller 

d'Etat  adressait  à  son  advei'saire.  le  lendemain  d'un  jour  où  la 
discussion  porta  sur  Je  prix  du  setier  de  blé,  au  temps  du  roi 

François  I*^"",  et  où  elle  avait  provoqué  un  pari,  dans  lequel 

Montyon  s'était  engagé  pour  une  livre  quatre  sols  : 

Note. 

Pendant  les  12  premières  années  du  règne  de  François  h^,  les  dif- 

férents prix  du  setier  de  blé  s'élèvent,  d'après  le  relevé  fait  par  M. 
Herbert  sur  le  livre  de  M.  Dupré  de  Saint-Maur,  en  total,  à  la  somme 

de  18  1.  19  s,  2,  laquelle  divisée  pari2  donne  pour  prix  moyen  l-ll-" 

et  1/6.  Il  est  vrai  que  ce  résultat  n'est  pas  aussi  exact  qu'il  pourrait 

être,  si  cet  auteur  eût  fait  mention  du  prix  des  années  lol6,  l."il8 
et  1323. 

Au  surplus,  ou  lit  dans  Budé,  auteur  célèbre  et  surnommé  le 

Prodige  de  la  France  :  <.<■  On  tient  parmi  nous  que  les  grains  sont 
en  France  à  leur  juste  prix  lorsque  le  setier  du  meilleur  froment 

se  vend  23  sols  tournois,  qu'il  se  balance  de  20  à  30  sols  ;  qu'au- 

dessous  de  20 sols,  il  est  à  vil  prix,  et  qu'il  y  a  cherté  quand  il  passe 
30  sols.  )) 

Voici  maintenant  le  billet  dans  lequel  Sénac  de  Meilhan  fait 

réponse  à  Montyon,  sur  le  ton  d'une  supériorité  qui  ne  s'ignore 

pas,  et  avec  la  concision  d'un  homme  que  d'autres  soins  ré- 
clament : 

Ce  4  juin  1783. 

M.  de  Meilhan  a  reçu  le  billet  de  M.  de  Montyon,  et  les  calculs 

joints  ;  il  persiste  toujours  à  ce  qu'il  a  eu  l'honneur  de  hii  diic, 
que  pendant  12  ou  13  ans  du  règne  de  François  I*"",  on  avait  ou  Imil 
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1/2  setiers  cU'  blé  pour  un  marc  d'argeul  ;  il  joint  ici  la  preuve  de 
ce  qu'il  a  avancé  et  il  compte  bien  avoir  gagné  1  livre  4  sols,  pour 
laquelle  somme  il  poursuivra  M.  de  Monthyon  au  tribunal  de  M""» 
la  Marquise  de  Çréquy,  haute  justicière,  comme  dirait  M™«  de  Giac. 

M.  de  Meilhan  a  l'honneur  d'offrir  ses  hommag-cs  très  humbles  à 
M.  de  Monthyon. 

Montyon  cessa  de  fréquenter  le  salon  de  M'"'^  de  Gréqui  vers 

1788,  ainsi  qu'elle-même  s'en  plaint  dans  une  lettre  à  Sénac,  de 

la  même  année.  Est-ce  à  dire,  comme  elle  l'aflirme  encore,  que 

l'amour  des  «  j^lorioles  »,  l'ambition  des  places,  des  titres  et  des 
dig-nités,  aient  fini  par  le  retenir  complètement  dans  les  Con- 

seils et  à  la  Cour,  et  par  le  ravir  à  ses  amis  ?  Nous  n'avons  sur 
ce  point  que  fort  peu  d'éclaircissements,  mais  il  est  certain  que, 
de  1780  à  1789,  Montyon  travailla  beaucoup  pour  les  ministres 

et  les  Conseils;  il  est  non  moins  certain  qu'il  fréquenta  \'ersailles 

avec  régularité;  nous  allons  donc  essayer  de  l'y  suivre. 



CHAPITRE  VII 

MONTYON  A  L.\.  VILLE  ET  A  LA  COUR  DE  1776  A  1789  [suile). 

LE  CHANCELIER  Dl'  COMTE  d'aRTOIS. 

I.  Solitude  de  la  cour,  sous  Louis  XVI.  —  Montyon  figure  parmi  ceux  qui 
réagissent  contre  cet  abandon.  —  Il  achète  lui-même  une  charge  de  cour, 
cellede  chancelierdu  comte  d'Artois.  —  Le  comte  d'Artois  et  la  politique. 
Cabale  contre  Nccker.  —  Un  portrait  inédit  de  ce  ministre.  —  L'affaire 
Bourboulon.  — Montyon  et  les  Assemblées  provinciales.  — Montyon  à 
l'Assemblée  des  Notables  de  1788.  —  Le  Mémoire  des  Princes. 

II.  Pourquoi  Montyon  est  demeuré  un  personnage  de  second  plan,  en  dépit 
de  son  activité  politique.  —  Ce  ne  fut  pas  un  effet  de  la  modestie.  —  Ses 
démarches  pourse  pousser  jusqu'aux  honneurs  et  aux  places.  —  Ce  fut  le 
résultat  d'un  désaccord  profond  entre  Montyon  et  son  époque. 

m.  Mauvaise  santé  de  Montyon.  — Tournure  pessimiste  de  son  esprit.  — 
Quelques  maximes  inédites.  — On  en  vient  à  travestir  ses  meilleures 
intentions.  —  La  fondation  du  Prix  de  vertu.  —  Le  prix  de  vertu  et  les 

dévots.  —  Le  prix  de  vertu  et  les  philosophes.  —  Montyon  et  l'Acadé- 
mie Française.  —  Montyon  et  les  actes  vertueux. 

I 

Ce  n'était  plus  alors  le  beau  moment  de  la  cour  de  France  : 

amoureux  du  calme  et  de  l'étude,  n'éprouvant  de  passion  coû- 
teuse que  pour  la  chasse,  et  peut-être  aussi  la  bonne  chère, 

Louis  XVI  se  souciait  fort  peu  de  continuer  parmi  les  fêtes,  les 

cérémonies  et  les  cortèges,  la  pompeuse  tradition  inaugurée  par 

ses  deux  prédécesseurs.  Quant  à  Marie-Antoinette,  décidée  à 
«  demeurer  plus  près  de  son  sexe  que  de  son  rang»,  elle  bornait 
ses  désirs  au  culte  des  intimités  familiales,  des  amitiés  rares 

et  librement  élues,  des  admirations  primesaulières,  presque 

frondeuses.  Les  théories  en  vogue,  encourageaient  chez  les 

deux  souverains  un  naturel  à  ce  point  modeste,  et  c'est  tout 
juste  si,  dès  cette  époque,  quelque  Diderot  ou  quelque  Sedaine 
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n'inventa  pas  le  monarque  d'Yvetot,  afin  de  ToiTrir  en  modèle 

au  roi  de  France.  Bientôt  la  mode  s'en  mêla  ;  une  fureur  de 
simplicité  saisit  tous  ceux  qui,  jadis,  tâchaient  à  imiter  Louis  XÏV. 

dès  qu'ils  mettaient  le  pied  dans  Versailles,  et,  tandis  que  l'em- 

pereur Joseph  II  afFectait  d'y  venir  sans  poudre,  ni  perruque, 
sans  dentelles  ni  galons  *,  «  des  jeunes  gens  accoutumés  à  dé- 

penser des  sommes  immenses  à  Paris,  pour  leurs  plaisirs,  pa- 

rurent à  la  Cour  en  habit  noir  -  ». 

La  plupart  des  hommes  clairvoyants  déploraient  un  tel  aban- 

don de  l'étiquette  et  n'hésitaient  pas  à  le  dénoncer  comme  un 
péril  social  : 

On  ne  fut  jamais  moins  aimable  ni  moins  poli  à  la  cour,  écrit  le 

prince  de  Ligne.  La  société  était  usée,  on  se  voyait  trop  et  de  trop 

grand  matin.  Les  deux  sexes  n'étaient  pas  à  leur  avantage  :  les 
femmes  sans  toilette,  les  hommes,  crottés,  descendant  de  leurs  ca- 

briolets, avec  le  mauvais  visage  que  donne  le  climat  humide  <le 

Paris.  Plus  de  galanterie,  plus  d"envie  de  se  plaii-e,  peu  de  moyens 
pour  cela  ;  plus  de  gTàce,  point  de  figures  distinguées,  ni  de  tour- 

nures élégantes.  L'éléganceétâitàn'enpasavoir;  les  dînersd'hommes, 

de  soi-disant  gens  d'esprit  ou  de  gens  de  guerre,  qui  n'en  avaient 
guère,  avaient  gâté  la  société.  Les  lieux  communs  sur  la  liberté  et 

les  abus  leur  faisaient  croire  qu'ils  étaient  Anglais  ;  combien  de  ibis 
ne  leur  ai-je  pas  dit,  au  salon  delà  comédie  italienne  :  «  Laissez-la 

ces  grandes  gazettes  en  longueur  que  vous  ne  savez  pas  lire  !  que 

vous  font  Pitt  et  Fox  qui  se  moquent  tous  les  jours  des  anglo- 

manes  ?  Vous  ne  savez  pas  seulement  comment  s'appelle  l'intendant 
de  votre  province  !  » 

Voici,  d'autre  part,  avec  quel  sentiment  juste  et  fin  tout  en- 
semble, le  maréchal  de  Beauveau  s'attachait  à  définir  et  à  faire 

regretter  ce  qu'il  faut  entendre  par  une  cour  : 

J'ai  vu  applaudir  beaucoup  un  effet  qui  pouvait  tenir  à  une  cause 

louable,  je  veux  dire  cette  aisance  qui  s'est  inti-oduite  à  la  cour  et 

dont  on  a  fait  honneur  à  la  bonté  de  la  reine,  soutenue  par  l'indiffé- 
rence du  roi . 

1.  Mémoires  de  M"'"  d'Oherkirch. 
2.  Sénac  de  Mcilhan,  Considérai  ions  sur  l'Esprit  el  les  Mœurs. 
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Cette  conduite  de  la  part  de  l'un  et  de  l'autre  m'a  loujouis  paru  ce 
qu'il  y  avait  de  plus  opposé  à  l'essence  de  la  cour.  La  cour  est  un 
composé  de  gens  de  différents  ordres  qui  s'y  rassemblent,  soit  pour 
y  être  attachés  par  des  charg-es  ou  des  emplois  à  la  personne  du 

souverain,  soit  pour  s'en  faire  connaître  et  parvenir  à  s'en  faire  dis- 
tinguer et  récompenser  directement,  soit  enfin  pour  se  servir  du  cré- 

dit des  ministres  grands  seigneurs  et  parvenir  à  leurs  fins.  Toutes 

ces  différentes  manières  d'être  de  la  cour  donnent  une  idée  de  dépen- 
dance graduée  qui  constitue  essentiellement  la  cour...  Cette  dépen- 
dance générale,  à  laquelle  on  se  plie  presque  sans  y  penser,  entraîne 

inévitablement  une  sorte  decontrainte  et  la  cour  est  nécessairement 

le  séjour  de  la  contrainte  :  elley  naît  d'abord  de  la  distance  immense 
(juil  y  a  du  maître  au  courtisan, ensuite  de  la  différence  des  rangs 

plus  marquée  que  partout  ailleui's,  entre  les  princes,  les  grands  sei- 
gneurs, les  gens  de  condition,  la  petite  noblesse,  les  parvenus  '. 

On  ne  sétonnera  pas  de  retrouver  Montyon  parmi  ces  louan- 

geurs du  passé  et  ces  défenseurs  d'une  hiérarchie  sociale  : 

Louis  XVI,  écrit-il,  dans  une  page  demeurée  inédite,  n'avait  ni 
les  défauts,  ni  les  avantages  de  son  prédécesseur;  sa  figure  n'était 
pas  sans  beauté,  mais  manquait  de  dignité.  Sa  physionomie  était 

sans  expression  ;  son  rire  le  déparait  et  annonçait  l'absence  de  la 
pensée,  son  ton  était  commun,  sa  plaisanterie  lourde  et  offensante; 

cependant  il  n'était  point  sans  esprit  ;  il  avait  de  la  mémoire,  des 
connaissances,  un  jugement  sain,  mais  que  souvent  il  négligeait  de 
mettre  en  action  ;  ses  intentions  devaient  le  faire  aimer  et  respecter; 
tandis  que  ses  formes  le  rendaient  désagréable  et  empêchaient  que 

son  aspect  inspirât  respect  ni  crainte, et  cet  extérieur  est  d'un  grand 
effet  sur  les  peuples,  surtout  sur  le  peuple  français... 

Les  princes,  grands  par  eux-mêmes,  respectables  par  de  grandes 

actions,  célèbres  par  de  grands  succès,  peuvent  s'arroger  le  droit  de 

s'affranchir  de  cette  représentation,  mais  Louis  XVI  n'avait  poinV 
cette  prérogative  que  confère  la  renommée  ;  cependant  ce  prince,  dès 

le  commencement  de  son  règne,  s'est  soustrait  avec  sa  famille  à  1 1 

gêne  de  ce  genre  d'existence,  et  ne  s'y  est  soumis  que  pour  des 
occasions  extraordinaires.  La  liberté  et  la  commodité  d'une  vie  par- 

ticulière ont  été  préférées  ;  à  l'exemple  du  souverain,  les  grands  sei- 

1.  Souvenirs  de  la  Maréchale  de  Beauveaii. 

L.   GiiMUAUD.  —  Auget  de  Montyon.  13 
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gneurs  ont  supprimé  la  magnificence  des  vêtements,  la  multitude  des 

valets,  le  luxe  des  ameublements,  toute  l'ancienne  pompe  dont  ils 

s'entouraient  ;  la  dépense  n'a  pas  diminué  mais  a  été  employée  à  des 
jouissances  de  .commodité  et  de  fantaisie  ;  la  noblesse  du  second 

ordre,  disposée  à  s'assimiler  aux  grands  seigneurs,  a,  comme  eux, 
fui  l'éclat,  la  dignité  a  disparu  dans  les  manières,  ainsi  que  dans  le 

costume  ;  et  il  a  existé  une  démocratie  extérieure,  avant  qu'il  en 
exist<^t  une  légale  :  ces  formes,  ces  apparences,  ont  une  importance 

réelle  ;  les  plus  fortes  digues  de  la  Hollande  ne  sont  formées  que  de 
roseaux . 

Une  fois  de  plus,  Monlyon  essaya  ici  de  mettre  sa  conduite 

d'accord  avec  ses  maximes  :  à  l'encontre  des  gens  qui  déser- 

taient Versailles  ou  qui  «  n'y  allaient  qu'en  gémissant  '  »  il  y 

fréquenta  davantage  ;  il  voulut  même  s'y  attachei^  fort  étroite- 
ment par  de  nouvelles  habitudes  et  de  nouveaux  devoirs  ;  et  il 

prit  en  1780,  dans  la  maison  de  Monseigneur  le  comte  d'Artois, 
la  succession  de  feu  M.  Bastard,  chancelier  de  Son  Altesse. 

On  a  voulu  interpréter  cet  événement  comme  une  réparation 

tardive  du  dommage  causé  jadis  à  la  perruque  de  Monlyon  par 

le  frère  de  Louis  XVI.  On  a  écrit  là-dessus  des  phrases  d'au- 

tant plus  éloquentes  qu'elles  furent  prononcées  à  l'époque 

où  le  Comte  d'Artois  s'appelait  Charles  X.  A  la  vérité,  les 
choses  se  passèrent  beaucoup  plus  simplement,  et  ce  prince  fil 

voir  moins  de  délicatesse.  Telle  la  plupart  des  charges  de 

cour,  la  nouvelle  charge  de  Monlyon  s'achetait,  et  les  héritiers 
de  M.  Bastard  en  touchèrent  le  prix,  fixé  à  cinquante  mille 
livres. 

L'agrément  du  comte  d'Artois  étant  nécessaire,  Monlyon  forma 
le  dessein  de  l'obtenir  aussi' à  l'aide  de  raisons  sonnantes  ;  il 

annonça  qu'il  ne  réclamerait  pas  les  8.000  livres  d'émoluments 
attachés  à  la  dignité  de  chancelier  ;  ce  procédé  sembla  fort  hon- 

nête à  un  prince  qui  fut  toujours  gêné  par  les  créanciei's  plutôt 
que  par  les  scrupules,  la  vente  opérée  au  profil  des  héritiers 

Bastard  fut  ratifiée,  et  seuls  -,  quelques  esprits  mal   faits    alTec- 

1.  Mémoires  de  M"'  de  Genlis. 
2.  Bachaumont,  par  exemple,  écrit  à  la  date  du  2â  janvier  1780  :  "  Entre 

plusieurs  concurrents  pour  la  place  de  chancelier  de  M.  le  Comte  d'Artois, 
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tèrent  de  ne  pas  entendre  clairement  une  afTaire  qui  paraît  avoir 

été  traitée  de  part  et  d'autre,  avec  un  sentiment  très  juste  à  la 
fois  et  très  élégant  des  nécessités  de  lexis-tence. 

Jacob-Nicolas  Moreau  a  essayé  de  caractériser,  d'un  mot,  la 
maison  du  comte  d  Artois  :  «  Tous  les  gens  de  bien  de  cette 

maison,  écrit-il,  passaient  pour  des  pédants  ;  tous  ceux  qui  amu- 

saient Son  Altesse  étaient  les  seuls  fêtés  '.  »  Gela  pouvait  être 
exact  vers  1775  ;  mais  cela  ne  Tesl  plus  autant  vers  la  fin  de 
1780. 

A  cette  époque,  en  effet,  le  comte  d'Artois  s'avise,  pour  la  pre- 

mière fois,  de  jouer  à  l'homme  d'Etat  et  de  devenir  chef  d'in- 
trigue :  il  prend  ouvertement  la  tête  du  parti  hostile  à  Necker  ; 

jusqu'à  la  Révolution,  c'est  lui  qui  conduii'a  contre  ce  ministre 
le  bataillon  des  défenseurs  de  l'absolutisme  royal,  des  ennemis 
de  toute  réforme.  Il  mènera  la  charge  vivement,  violemment,  en 

véritable  petit-fils  d'Henri  IV  ;  il  y  mettra  la  furia.^  le  panache, 

l'air  de  fronde,  voire  l'insolence  -. 
Mais,  comme  à  toute  révolte  il  faut  une  théorie  et  de  soi- 

disant  principes,  comme  on  est,  d'autre  part,  dans  un  siècle  où 
les  petits  écrits  passent,  non  sans  raison,  pour  les  signes  avant- 

coureurs  des  grands  événements,  le  prince  ne  dédaignera  plus  d'a- 
voir près  de  lui  des  têtes  solides  et  bien  meublées,  des  ouvriers  de 

plume.  Dans  Bagatelle,  ce  délice,  on  trouvera  quelque  coin  pour 

disposer  la  table  à  écrire  de  M.  le  Chancelier  de  Montyon,  ce 

«  pédant  »,  et  peut-être  même  le  pupitre  du  sieur   Bourboulon, 

on  est  surpris  de  voir  M.  de  Monthion,  celui  dont  ce  prince  fit  sauter  la 

perruque,  il  y  a  quelques  années  :  il  paraît  cependant  que  c'est  lui  qui 
l'emporte.  »    Mémoires  secrels.  t.  XV.) 

La  maison  du  comte  d'Artois,  né  le  9  octobre  1757,  avait  été  formée  par 
déclaration  du  roi  du  17  octobre  1773.  Elle  comportait,  notamment, 
un  Conseil  ayant  à  sa  tète  un  chancelier,  avec  8.000  livres  de  gages, 
et  composé  de  trois  conseillers,  six  maîtres  des  requêtes,  un  procureur, 
un  avocat  général.  Elle  procurait  à  ses  membres  les  mêmes  privilèges  que 

la  Maisoia  du  roi.  (De  W'arroquier  de  Combles,  État  général  de  la  France, 1789,1.  I,  p.  309.) 
1.  J.-N.  Moreaw,  Mes  Souvenirs. 
2.  V.  Mémoires  du  marquis  de  Ferrières.  Cet  auteur  rapporte  que.  peu 

de  jours  avant  la  prise  de  la  Bastille,  le  comte  d'Artois  ayant  rencontré 
Necker  qui  se  rendait  au  ("onseil,  lui  ferma  le  passage,  et  lui  montrant  le 
poing,  l'apostropha  en  ces  termes:  «  Où  vas-tu  traître  d'étranger!  Est-ce 
ta  place  au  Conseil,  ficliu  bourgeois?  Hetourne-t-en  dans  ta  petite  ville  où 
lu  ne  périras  que  de  ma  main  !  » 
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cet  «  aigrefin  ».  Le  premier  rédigera  les  mémoires  au  roi,  les 

manifestes  elles  déclarations  du  parti.  Le  second  composera  et 

fera  circuler  sous  le  manteau  les  pamphlets  malicieux,  les  bro- 

chures calomnieuses,  dont  Basile  disait,  presque  au  même  mo- 

ment, que  «  les  plus  honnêtes  gens  sont  toujours  près  d'en  être 
accablés  », 

Gomment  Montyon  que  nous  trouvâmes  toujours  si  loyaliste, 

si  parfait  serviteur  de  son  roi,  accepta-t-il  ce  rôle  de  conseiller 

et  de  secrétaire,  dans  une  cabale  qui  s'opposait  nettement  au 
choix  de  Louis  XVI,  qui  contrariait  les  vues  les  plus  chères  à 

ce  monarque,  et  qui,  bientôt,  par  ses  imprudences  et  ses  exa- 

gérations, deviendra  une  des  causes  indirectes  des  excès  révolu- 

tionnaires '  ?  A  première  vue,  l'événement  paraît  singulier  et 

peu  en  rapport  avec  tout  ce  que  nous  savons  déjà  de  l'ancien 
intendant  d'Auvergne.  Mais,  à  l'examen,  rien  n'est  plus  naturel; 

dans  celte  lutte,  où  d'ailleurs  il  n'usa  jamais  d'une  autre  arme 

que  la  plume  d'oie,  tout  attirait  notre  paisible  conseiller  d'Etat  : 
la  tradition  parlementaire,  ses  relations  de  famille  ou  d'amitié, 
l'état  de  son  caractère,  et  jusqu'à  la  complexion  même  de  son 
esprit. 

La  tradition  parlementaire  était  pour  lui  une  sorte  de  dépôt 

auguste  dont  il  se  considérait  encore  comme  un  des  gardiens, 

et  l'approche  de  la  cinquantaine  ne  lui  avait  fait  abdiquer 
aucune  des  maximes  qui  le  portèrent  jadis  à  se  ranger  du  côté 

des  Parlements  menacés  ou  exilés,  contre  Maupeou,  leur  pros- 
cripteur.  Ancien  maître  des  requêtes,  Montyon  pensait  donc 

qu'il  devait  au  Parlement  et  se  devait  à  lui-même  de  combattre, 
en  Necker,  un  homme  qui  avait  «  outragé  les  cours  de  jus- 

tice »  ̂  ;  ancien  intendant,  il  se  considérait  comme  étant  par  état 

l'adversaire  de  l'audacieux  ministre  qui  avait  «  vilipendé  ",  »  dans 

1.  Voir,  sur  ce  dernier  point,  les  Mémoires  de  M""  de  lu  liochejaqiie- lein. 
2.  Dans  le  Mémoire  au  Roi  sur  les  assemblées  provinciales,  Necker 

montre  peu  de  goùL  pour  les  parlementaires  et  les  accuse  de  sacrifier  sou- 
vent l'intérêt  public    à  leurs  passions  et  intérêts  privés. 

•'$.  C'est  également  dans  le  Mémoire  sur  les  Assemblées  provinciales  que 
Necker  avait  tracé  de  l'intendant  de  province  un  portrait,  à  la  vérité  peu llntteur. 
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les  intendants,  les  coopérateurs  de  l'Administration,  et  qui  ne 
proposait  rien  moins  que  de  les  supprimer. 

Les  liaisons  d'amitié  et  de  parenté  que  Montyon  avait  formées 

ou  reprises  et  entretenues  depuis  son  retour  des  provinces  n'é- 
taient pas  davantage  pour  lui  inspirer  des  sentiments  conformes 

aux  vues  ministérielles.  Délesté  de  Maurepas,  qui  eut  la  coquet- 

terie et  le  succès  de  ne  pas  mourir  avant  d'avoir  insidieusement 

provoqué  sa  chute,  Necker  n'était  aimé  ni  chez  M""-  de  Genlis, 
ni  chez  M™''  de  Créqui  '  ;  le  brillant  confidenl  de  cette  dernière, 

Sénac  de  Meilhan,  l'avait,  dès  longtemps,  condamné  en  termes 

exprès  ̂ ;  enfin,  l'un  des  premier  coups  de  cognée,  jetés  par  l'au- 
dacieux Genevois  dans  la  forêt  des  sinécures  et  des  privilèges, 

venait  précisément  de  porter  sur  le  neveu  de  Montyon,  Tru- 
dainede  Montigny,  que  la  suppression  des  intendants  de  finances 

força,  dès  1777,  à  une  retraite  prématurée  '. 

Mais,  ni  l'esprit  de  famille,  ni  l'esprit  de  coterie  n'ont  jamais 
suffi  à  inspirer  et  nourrir  une  forte  haine.  Les  ennemis  de  nos 

amis  ne  deviennent  les  nôtres  qu'à  condition  de  choquer  directe- 

ment notre  sensibilité  et  d'éveiller  en  nous  quelque  antipathie 

spontanée,  relevée  parfois  d'un  peu  d'envie  ou  de  rancune  '. 

Ce  fut  encore  là  le  cas  de  Montyon  à  l'égard  de  Necker.  Fran- 

çais par  le  cœur,  traditionnaliste  par  l'éducation  et  par  l'esprit, 

on  sent  qu'il  a  maudit  d'instinct  et  de  prime  saut,  l'étranger 
venant  exercer  chez  nous  son  goût  pour  les  changements  et  les 

1.  V.  Mémoires  de  .1/°"=  Je  Genlis  et  Lettres  de  3/'""  de  Créqui  à  Sénuc de  Meilhiin. 
2.  V.  Sénac  de  Meilhaii,  portrait  de  Necker,  dans  Le  Gouvernement,  les 

mœurs  et  les  conditions  en  France  avant  la  Révolution. 
3.  V.  Correspondance  secrète,  publiée  par  M.  de  Lcscure,  3  juillet  1777 

et  18  juillet  de  la  même  année  :  c  M.  de  Trudaine,  intendant  des  finances,  a 

remercié  tout  à  fait,  parce  que,  pour  la  partie  des  ponts  et  chaussées  qu'on lui  conservait,  il  prétendait  travailler  avec  le  roi,  comme  il  lavait  fait  ci- 
devant  ;  mais  M.  de  Necker,  jaloux  de  cet  honneur,  a  voulu  se  la  réserver 
à  lui  seul.  »  —  Trudaine  mourut  quelques  jours  après. 

i.  M™"  de  Staël  prétendra  plus  tard,  dans  une  lettre  que  nous  reprodui- 
rons à  sa  date,  que  l'animcjsité  de  Montyon  envers  Necker  était  inspirée  par 

un  "  ressentiment  personnel»  (v.  plus  loin,  lettre  de  M"*  de  Staël  à  Mon- 

tyon, ch.  x'i.  Nous  nous  sommes  demandé  quelles  pouvaient  bien  être,  au 
juste,  la  nature  et  les  causes  de  ce  ressentiment,  et  M.  le  comte  d'Haus- 
son\  ille  a  bien  voulu  rechercher  à  notre  intention  si  les  Archives  de  Coppel 
contenaient  quelque  indication  à  ce  sujet.  M.  le  comte  d'IIaussonvillc  nous 
a  écrit  que  ses  recherches  demeurèrent  infructueuses. 
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systèmes  ;  on  devine  qu'il  eût  voulu  l'éloig-ner  ou  Técraser  d'un 
seul  coup,  comme  on  jette  un  fruit  insipide  ou  comme  on  re- 

pousse un  mets  indigeste.  Témoin  ces  notes,  qui  datent  précisé- 

ment de  1781,  qui  ont  servi  plus  tard  à  la  rédaction  du  portrait 

de  Necker  dans  les  Particularités^  mais  qui  demeurent  peut-être 

plus  parlantes  parce  qu'elles  sont  de  premier  jet  et  parce  qu'on 
y  voit  Montyon  alimentant  chaque  jour  sa  haine  naturelle  par 

des  observations  parfois  plus  brûlantes  qu'une  flamme,  parfois 
aussi  plus  rapides  que  le  fer. 

M.  Necker,  ambitieux  jusqu'à  la  démence.  Ignorant  de  l'histoire, 
le  principe  de  tout  gouvernement,  homme  à  spéculations,  dans  le 

genre  contraire  à  M.  Turgot  :  ayant  loué  Colbert  sans  le  connaître. 

Intrigant,  habile  et  peu  délicat,  charlatan.  Se  soutenant  seule- 

m.ent  en  sacrifiant  à  l'opinion  publique,  appelant  le  peuple  au  trône 

afin  de  s'y  asseoir  avec  lui.  Sacrifiant  la  puissance  à  l'argent.  Ne 
voyant  que  lui-même,  et  voulant  être  célèbre  plutôt  qvie  grand,  ayant 
mis  sa  réputation  en  viager... 

Incapable  de  tout  autre  sentiment  que  la  vanité,  subjugué  par  sa 

femme,  et  enthousiaste  de  sa  fille  qui  est  enthousiaste  de  lui  ;  sa 

femme  le  domine  par  sa  passion  de  célébrité,  bans  ses  affaires  per- 
sonnelles il  a  cependant  réussi  assez  mal,  ayant  mal  élevé  sa  fille.  Il 

est  plus  vain  que  fier,  et  il  a  une  sensibilité  prodigieuse  pour  la  flat- 
terie, pour  les  hommages  des  grands  ;  clairvoyant  contre  les  cabales 

de  ses  ennemis,  il  cesse  d'être  éclairé  lorsque  son  amoui'-propre  est 
intéressé. 

Il  n'y  a  aucun  genre  de  gloire  dont  il  ne  soit  secrètement  jaloux, 

il  n'y  a  aucun  grand  homme  qu'il  ne  se  flatte  d'égaler,  et  on  ne  peut 
louer  Coll)ert  devant  lui  sans  lui  faire  de  la  peine. 

Probité.  —  Quoiqu'il  aft'ecte  une  pureté  de  vues  et  de  moyens  au- 

dessus  de  tous  les  autres  hommes,  il  n'est  pas  exempt  de  beaucoup 

de  petits  moyens  qui,  peut-être,  lui  ont  été  nécessaires,  mais  qu'il 

serait  fâché  que  l'on  connût  ;  ayant  eu  quelque  faiblesse,  il  eût  été 

plus  sage,  plus  juste  et  plus  honnête  d'avoir  un  ton  moins  orgueil- 

leux. • .  Avant  qu'il  eût  fait  la  grande  fortune  à  laquelle  il  est  par- 

venu, il  passait  pour  être  fort  intéressé,  et  on  assure  qu'il  avait  mé- 

rité cette  réputation...  Plusieurs  des  moyens  qu'il  avait  employés 

pour  faire  fortune,  n'étaient  pas  de  la  plus  grande  délicatesse  :  il 

s'était  intéressé  avec  des  personnes  ayant  le  secret  de  l'Etat,  pour 
faire  des  spéculations  sur  les  fonds  publics  ;  depuis,  ayant  eu  lui- 

même   le  secret  de  l'Etat,  a-t-il  été  plus  réservé  et  plus  discret?. .. 
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A  la  paix,  on  assure  qu'il  a  acheté  une  niullitude  de  papiers  du  Ca- 
nada, qu'il  a  fait  passer  dans  des  mains  anglaises,  et  comme  les 

Anglais  nous  ont  forcé  à  payer  ces  papiers  en  entier,  il  aurait  fait  un 

bénéfice  immense  sur  ces  spéculations  ;  cela  est  d'autant  plus  vrai- 
semblable que  sa  fortune,  qui  était  originairement  très  modi({uc  et 

même  nulle,  a  reçu,  vers  ce  temps  et  dans  tous  les  temps  qui  ont 
suivi,  un  accroissement  subit  et  prodigieux.  . .  Son  désintéressement 
est  donc  un  problème  difficile  à  résoudre...  11  est  vraisemblable 

qu'il  a  fait  tous  les  gains  qu'il  pouvait  faire  ;  mais  il  est  charlatan  et 
cherche  à  en  imposer  :  il  ne  s'est  d'ailleurs  pas  mis  à  l'abri  du  soup- 

çon en  plaçant  ses  fonds  d'une  manière  ostensible. .  . 
Sa  femme.  —  Indifférent  pour  lout  le  monde,  sa  femme  est  presque 

le  seul  être  qui  ait  sur  lui  le  crédit  que  donne  la  complaisance  ; 
quoique  fort  secret,  il  lui  confie  tout,  la  consulte  et  lui  obéit  ;  cette 
disposition,  contraire  à  ses  autres  sentiments,  vient  de  ce  que  sa 

femme  partage  ses  intérêts,  et  par  conséquent,  ne  peut  être  com- 

prise dans  sa  défiance  qui  est  très  générale  ;  d'ailleurs  ayant  besoin 
de  conseils  et  de  consultation,  trouvant  auprès  de  lui  une  femme 

de  beaucoup  d'esprit,  il  est  nécessaire  qu'il  l'écoute  ;  enfin  ces  deux 
êtres  se  sont  tellement  identifiés,  qu'ils  ont  les  mêmes  défauts  et  les 
mêmes  qualités,  excepté  que  la  femme  a  plus  de  douceur,  plus  de 

tendresse,  plus  d'apparence  de  sentiments  que  lui...  Sa  fille  pense 
et  s'expi'ime  avec  force. 

Physique.  —  Une  femme  de  beaucoup  d'esprit,  et  qui  ne  l'aime 
pas,  prétend  qu'il  est  impuissant;  sa  fille  est  sa  justification,  car  il 
est  impossible  d'être  plus  ressemblante. 

Caractère.  —  Lui  et  sa  femme  ont  eu  des  obligations  à  diverses 
personnes,  les  ont  perdues  de  vue,  les  ont  oubliées,  craignent  de  les 

voir,  parce  qu'elles  rappelleraient  leur  ancien  état  ;  point  de  recon- 
naissance, point  d'attachement.  A  quelque  disposition  à  la  folie,  sa 

maladie  annonce  quelque  dérangement  d'esprit,  il  ne  serait  pas  impos- 
sible qu'il  devint  fol,  l'application  et  de  grandes  contradictions 

peuvent  produire  cet  efi"et. 
N'aime  que  lui;  aime  sa  femme  parce  qu'il  a  besoin  d'un  confi- 

dent et  d'un  compagnon,  sa  fille  comme  instrument  de  sa  gloire  et 
comme  pouvant  le  relever. 

Et  Montyonde  terminer  par  ce  trait  hardi  : 

Necker  s'est  fait  honnête  homme  comme  on  lève  d"une  étoffe 

chez  un  marchand  parce  qu'elle  est  plus  à  la  mode  :  de  la  v<;rlu,  il 
n'a  porté  que  la  livrée. 
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Quand  la  passion  monte  à  ce  degré,  il  est  rare  quon  ne  lui 

découvre  pas  soi-même  quelque  motif  raisonnable,  qui  l'excuse 
et  la  justifie  ;  notre  intelligence  devient  alors  la  complice  de 
notre  sensibilité,  et  à  chacune  de  nos  haines,  nous  trouvons 

moyen  de  faire  correspondre  une  belle  maxime.  Montyon  usa 

excellemment  du  procédé  :  il  avait,  en  réserve,  toute  une  pro- 

vision de  doctrines  et  d'observations,  faciles  à  opposer  aux  ten- 
tatives de  Necker  ;  avec  ces  armes-là,  et  avec  elles  seules,  il 

livrera  la  bataille,  afTectant  dignorer  les  personnes,  habile  au 

besoin  dans  Tart  de  les  ménager,  toujours  soucieux  en  appa- 

rence de  ne  s'en  prendre  qu'aux  idées. 

La  première  escarmouche  fut  engagée  à  l'occasion  du  Compte 
Rendu  ̂   <(  imprimé  par  ordre  de  Sa  Majesté  ».  L'ouvrage  parut 
au  mois  de  janvier  178L  Même  à  notre  époque  de  communica- 

tions rapides,  où  le  moindre  fait  nouveau  prend,  en  quelques 

heures,  tout  le  retentissement  qu'on  veut  bien  lui  donner,  il  est 

difficile  d'imaginer  le  bruit  que  mena  la  France  entière  autour 
d'une  telle  publication  -.  Six  mille  exemplaires  furent  enlevés 
en  un  seul  jour  ;  ils  furent  lus  par  cent  mille  paires  d  yeux, 

plus  ou  moins  armés  des  besicles  grossissantes  de  la  philosophie 

ou  des  verres  déformants  de  la  critique,  et  bientôt,  à  la  cour 

comme  à  la  ville,  depuis  l'appartement  de  Marie-Antoinette, 

jusqu'aux  cafés  du  Palais-Royal  ou  de  la  rue  de  la  Comédie,  on 

ne  parla  plus  que  d'excédent  et  de  déficit,  d'impôts  et  d'em- 
prunts, de  réforme  et  d'appel  à  la  nation.  Puis  ce  fut  le  tour  de 

la  discussion  écrite;  vingt  libelles  coururent  contre  le  Compte 

Rendu  ̂ ,  parmi  lesquels  beaucoup  méritèrent  d'être  copiés  à  la 
main,  afin  de  circuler  plus  librement  *.  Vingt  "  apologies  »  lui 

1.  Compte  rendu  au  Roi,  par  M.  Necker.  intendant  (fénéral  des  finances, 

imprimé  par  ordre  de  Sa  Majesté,  Paris,  De  l'Imprimerie  royale,  jan- vier 1781. 

2.  Voir  à  ce  sujet  la  Correspondance  secrète.  21  février  1781,  la  Troi- 
sième suite  des  Observations  du  citoyen,  pajj'e  I,  et  surtout  la  Lettre  du 

marquis  de  Caraccioli  à  M.  d'Alemhert,  Paris,  mai  1781. 
3.  Les  plus  connus  et  les  plus  remarquables  sont  les  Comment  '.'  les 

Pourquoi'.'  les  Observations  du  citoyen  I",  II""  et  III'"'),  la  Lettre  d'un 
ami  à  M.  Xecker,  et  la  Lettre  du  marquis  de  Caraccioli  à  M.  d'Alembert. Peu  approfondi  au  point  de  vue  financier,  ce  dernier  ouvraji^e  est  un  petit 

chef-d"(Euvre  de  style  et  d'esprit.  Quérard  l'attribue  à  Grimoard. 
4.  Pour  sa  seule  part,  Montyon  n'avait  pas  fait  faire  moins  de  deux copies  de  la  Lettre  de  Caraccioli. 
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répondirent.  Toute  une  littérature  naquit  autour  de  ce  mince 

in-quarlo,  qui  compte  à  peine  cent  quinze  pages  ;des  vocations  sa 

firent  jour,  des  réputations  s'affirmèrent,  et  s'il  y  eut  des 

((  défenses  »  du  compte,  qui  ajoutèrent  à  la  renommée  d'un 

Thomas  ou  d'un  Kaynal,  il  y  eut  aussi  des  pamphlets  qui 

tirèrent  tout  d'un  coup  de  l'obscurité  le  nom  d'un  Rilliet  et 
celui  d'un  Bourboulon. 

Le  sieur  Bourboulon,  comme  l'appelle  Montyon,  était  pré- 
cisément le  trésorier  de  Monseigneur  le  comte  d'Artois.  D'abord 

saute-ruisseau  chez  un  notaire  ',  il  s'était  élevé  peu  à  peu  au 

rang  de  procureur  fiscal  dans  un  des  fiefs  de  l'Altesse  :  ensuite, 
il  avait  rampé  jusque  dans  la  maison  du  prince,  toujours  grâce  à 

la  facilité  que  l'on  trouvait  alors  d'acheter  les  charges,  et  qui 
permettait  de  muer  subitement  un  faquin  en  homme  de  cour. 

Au  gré  de  ce  fils  des  temps  nouveaux,  l'emploi  de  trésorier  de 

Monseigneur  rapportait  trop  peu  de  chose;  il  s'attacha  donc, 
nous  dit  encore  Montyon,  à  «  acquérir  quelques  notions  de 

finances,  mais  de  détail,  et  bien  imparfaites  »,  et  il  accoutuma 

de  les  utiliser  concurremment  dans  des  entreprises  de  com- 

merce, et  dans  la  confection  de  petites  brochures.  Cette  der- 

nière industrie  ne  fut  pas  la  moins  productive,  si  1  on  s'en  rap- 
porte au  succès  obtenu  par  la  Réponse  du  sieur  Bourboulon., 

officier  employé  dans  les  finances  de  Monseigneur  le  Comte 

d  Artois  au  Compte  rendu  au  Roi  par  M.  Necker  '-. 

Succès  de  scandale,  d'abord,  parce  que  cet  écrit  contenait  les 
insinuations  les  plus  perfides,  touchant  la  probité  du  ministre 

des  finances,  et  l'inexactitude  de  son  compte  rendu.  Succès  de 
curiosité,  ensuite,  parce  qu'après  la  calomnie,  il  n'est  rien  qui 
pique,  autant  que  la  cabale,  le  vain  intérêt  du  public.  \  oici, 

au  dire  de  Montyon,  bien  placé  pour  connaître  ces  menus  com- 
mérages, dans  quelle  rencontre  le  Bourboulon  fut  découvert 

comme  étant  lauteur  du  libelle  : 

Il  avait  fait  une  entreprise  de  commerce,  pour  laquelle  il  avait 
besoin  dun  privilège  sans  lequel  son  entreprise  manquait,  et  il  était 

\.  Correspondance  secrète,  30  mai  1781  et  Montyon,  Parliculnrités  sur 
les  minisires  des  finances,  p.  28L 

•2.  Londres,  1781.  in-S.  Louvpajre  circula  quelque  temps  en  manuscrit. 
V .  Mai'montel.  Mémoires,  livre  XIL 
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ruiné.  Les  intendants  de  commerce  avaient  refusé  le  privilège, 

Bourboulon  trouva  accès  auprès  de  M.  Necker,  de  qui  il  obtint  qu'il 

l'entendrait  contradictoirement  avec  les  intendants  de  commerce, 

forme  bien  peu  convenable,  mais  dont  M.  Necker  ne  sentait  pas  l'in- 
convenance. Après  une  discussion  longue  et  vive,  M.  Necker  donna 

raison  à  Bourboulon,  qui  demanda  que  la  décision  lui  fût  sur  le 

champ  délivrée  ;  et  pendant  qu'on  la  rédigeait,  il  faisait  à  M.  Necker 
les  plus  grands  remerciements,  louait  la  supériorité  de  génie,  avec 

laquelle  il  avait  découvert  le  point  de  décision,  protestait  qu'il  lui 
devait  sa  fortune,  etc., etc.  Ces  remerciements  furent  interrompus, 

parce  qu'on  demanda  à  parler  à  M.  Necker  ;  c'était  un  exempt  de 

police  qui  venait  l'avertir  que,  daprès  les  ordres  qu'il  avait  donnés, 

les  perquisitions  les  plus  exactes  avaient  été  faites  pour  qu'il  ne 

parût  aucun  écrit  contre  le  Compte  des  finances,  et  qu'on  venait  de 
découvrir  qu'il  en  existait  un  à  la  recherche  duquel  on  avait  mis 
les  agents  de  police,  M.  Necker  recommanda  la  plus  grande  activité, 

dit  qu'il  ne  fallait  point  épargner  l'argent  pour  parvenir  à  saisir  cet 
écrit,  et  que  ceux  qui  y  parviendraient  seraient  bien  récompensés. 

En  effet,  on  y  parvint  ;  le  soir,  on  lui  apporta  le  manuscrit  :  il  était 

de  Bourboulon  '. 

Jusqu'à  présent,  Montyon  n'apparaît  pas  dans  cette  aventure  : 

il  n'en  est  que  le  narrateur.  II  y  devait  pourtant  trouver  un 

rôle,  et  s'il  ne  nous  a  pas  donné  la  suite  et  la  fin  de  son  anec- 

dote, c'est  qu'elle  eut  pour  lui-même  un  dénouement  plutôt 

cruel.  A  l'auteur  de  la  Réponse  au  Compte  Rendu,  rien  ne  put, 

en  effet,  empêcher  le  public  d'attribuer  des  collaborateurs  d'un 
rang  plus  ou  moins  élevé.  On  nomma  Monsieur,  comte  de  Pro- 

vence -  ;  on  nomma  son  frère,  le  comte  d'Artois  ;  on  nomma 
leurs  chanceliers  et  leurs  secrétaires  ;  au  mois  de  mai  1781,  le 

jour  où  la  foule  ameutée  autour  de  Bourboulon,  le  molesta  en 

l'honneur  de  Necker,  et  menaça  de  lui  faire  laver  sa  faute  dans 

le  bassin  du  Palais  Royal  ̂ ,  des  cris  s'élevèrent  aussi  contre  les 

1.  Montyon,  Particularités  sur  les  ministres  des  finances,  p.  262,  la 
note. 

2.  Correspondance  secrète,  6  avril  1781. 

3.  Ihid.,  .30  mai  1781.  Necker  avait  donné  sa  démission  le  19.  D"où  la 
colère  de  la  foule  qui  crut  voir,  dans  l'impunité  de  Bourboulon,  une  des causes  de  la  retraite  du   ministre.  En  réalité,  Xecker  avait  bien  essayé  de 
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princes  et  ceux  qui  leur  appartenaient  ;  si  bien  qu'à  partir  de 
cette  époque,  Montyon  recommença  d'éprouver,  comme  il  lavait 
déjà  fait  en  Auverg^ne  et  en  Provence,  les  désagréments  de  lim- 

popularité  et  la  promptitude  des  jugements  de  l'opinion. 
Que  faut-il  nous-mêmes  penser  de  ces  jugements  dans  l'occur- 

rence ?  En  ce  qui  touche  Montyon,  nous  n'avons  aucune  preuve 

qu'il  ait  jamais  aidé  Bourboulon  et  ses  papiers  ne  renferment 
aucun  brouillon  se  rapportant  à  la  critique  du  Compte  rendu. 

Mais  tout  porte  à  croire  qu'il  suivit  cette  critique  avec  le  plus 
vif  intérêt  et  de  très  près,  collectionnant  les  moindres  écrits 

propres  à  compléter  ou  faire  valoir  celui  de  Bourboulon  \  les 
annotant  de  sa  main,  multipliant  au  besoin,  les  copies  de  lun 

d'entre  eux,  afin  de  pouvoir  le  répandre  à  son  aise.  Montyon, 
ici,  ne  fut  peut-être  pas  un  complice,  mais  il  fut  certainement 
un  témoin   attentif  et  bienveillant. 

Quant  au  comte  d'Artois,  son  attitude  semble  plus  nette  ; 

elle  est  d'ailleurs  mieux  connue,  \ayant  jamais  eu  vraisembla- 
blement ni  le  goût,  ni  le  talent  de  collaborer  avec  son  trésorier, 

le  prince  voulut,  du  moins,  défendre  ce  dernier  contre  la  ran- 

cune de  Necker.  Celui-ci  prétendait  que  «  l'on  vît  dans  les  cri- 

tiques de  son  compte,  un  véritable  crime  d'État;  il  observait 

que  le  Compte  ayant  servi  à  faire  remplir  l'emprunt  de  soixante 
millions,  et  ayant  relevé  le  crédit  public,  en  attaquer  la  vérité, 

c'était  faire  le  même  mal  à  l'Etat  que  si  Ion  mettait  le  feu  à  la 

flotte  de  Brest  -  )>.  Aussitôt  qu'il  eut  dans  les  mains  le  manu- 
scrit de  son  diffamateur,  il  courut  donc  chez  le  roi,  et  demanda, 

«  avec  violence  »  que  l'on  mit  Bourboulon,  non  point  même  à  la 
Bastille,  mais  à  Bicêtre,  parmi  les  condamnés  de  droit  commun. 

«  Déjà,    raconte   un  des  émules    du    libelliste,  M.    Bourboulon 

demeurer  au  pouvoir,  nonobstant  cette  impunité.  Il  avait  notamment 

demandé,  comme  preuve  de  !a  confiance  et  de  l'estime  royales,  lentrée au  Conseil.  Mais  il  avait  essuyé  un  refus.  V.  Marmontel,  Mémoires, 
livre  XII. 

1.  Les  papiers  de  Montyon  renferment  une  douzaine  des  pamphlets  diri- 
fcés  contre  Necker;  presque  toutes  ces  brochures  sont  annotées  desamain. 
Enfin,  il  existe,  dans  le  même  fonds,  deu.x  copies  de  la  Lettre  du  marquis 

de  Caraccioli  à  M.  d'Alemhert,  qui  ont  été  également  corrigées  delà  main de  Montyon. 
2.  Montyon,  Particularités  sur  les  ministres  des  finances,  p.  261. 
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allait  être  immolé,  quand  un  Prince  aussi  juste  que  grand  et 

généreux  a  réclamé  contre  la  surprise,  et  demandé  qu'avant  tout 
on  nommât  des  commissaires,  pour  juger  duquel  il  fallait  faire 

justice,  ou  de  l'accusateur,  ou  de  l'accusé  '.  »  Louis  XV'I, comme 
on  sait,  inclinait  vers  les  solutions  moyennes;  il  ne  nomma 

point  de  commissaires,  il  ne  fit  justice  de  personne.  Mais  il 

obtint  du  comte  d'Artois,  qu'une  lettre  à  la  fois  polie  et  condes- 
cendante fût  adressée,  au  nom  de  Son  Altesse,  à  Fauteur  du 

Compte  Rendii^  afin  de  l'assurer  qu'il  n'existait  aucune  conni- 
vence entre  les  détracteurs  de  l'ouvrage  et  le  deuxième  frère  du 

Roi.  Sait-on  qui  reçut  alors  mission  d'appliquer  ainsi,  sur  les  bles- 

sures de  l'ombrageux  ministre,  le  baume  des  excuses  princières  ? 

Ce  fut  Montyon  en  personne  1  II  s'en  tira  d'ailleurs  fort  bien 
dans  le  billet  suivant  : 

J'ai  rendu  compte  à  Mgr  le  comte  d'Artois  du  mémoire  par  lequel 
le  sieur  Bourboulon,  son  trésorier,  attaque  la  vérilé  de  l'état  des 
finances  du  roi  que  vous  avez  rendu  public,  par  ordre  de  Sa  Majesté. 

L'étude  que  j'ai  faite  depuis  longtemps  des  objets  discutés  dans  ce 
mémoire  m'a  convaincu  que,  dans  plusieurs  articles,  sur  lesquels 
j'ai  des  notions  certaines,  il  est  tombé  dans  des  erreurs  évidentes. 

Je  l'ai  fait  counaitre  à  Mgr  le  comte  d'Artois  qui  m'a  chargé  de  vous 
témoigner  son  estime  et  son  affection,  et  de  vous  assurer  qu'il 
apprenait  avec  plaisir  que  le  sieur  Bourboulon  était  dans  l'erreur  2, 

Voilà  certes  une  dizaine  de  lignes  qui  ont  dû  coûter  beaucoup 

au  chancelier  de  Monseigneur  le  comte  d'Artois.  Ni  lui,  ni  son 

maître  ne  se  laissèrent  pourtant  décourager;  la  reculade  qu'on 
venait  de  leur  imposer  intéressa,  au  contraire,  leur  amour- 
propre  et  les  piqua  au  jeu  ;  pendant  tout  le  ministère  de  Galonné, 

de  1783  à  1787,   le  comte  d'Artois  continuera  de  faire   remon- 

1.  Troisième  suite  des  Observations  du  citoyen,  p.  26.  Cet  ouvra^j^e  est 
un  des  plus  sérieux  qui  aient  été  publiés,  à  propos  du  Compte  Rendu.  Au 

lieu  de  dilTamer  Necker,  il  s'applique  à  dénoncer  ses  contradictions,  ses 
erreurs,  ses  illusions.  Grimoard  ne  s'y  était  pas  trompé.  Dans  la  Lettre 
du  marquis  de  Caraccioli  à  M.  d'Aleniberl.  il  appelle  la  Troisième  suite des  Observations  «  une  brochure  verte  et  même  très  \erte  ». 

2.  Cette  lettre  appartient  aux  Archives  du  château  de  Coppet;  elle  a 

déjà  été  publiée  par  M.  le  comte  d'Haussonville,  dans  son  ouvrage,  Le salon  de  M""  Necker. 
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1er  jusqu'au  Genevois,  la  responsabilité  de  tous  les  malheurs 
qui  accablent  le  royaume;  dans  le  même  temps,  Montyon  balan- 

cera s'il  doit  ou  non  livrer  à  la  publicité  un  travail  important, 
dont  nous  avons  retrouvé  le  manuscrit  et  qui  est  dirigé  contre 

le  mémoire  de  Necker  sur  les  assemblées  provinciales. 

Remis  par  son  auteur  au  Roi,  en  1779,  ce  dernier  ouvrage 

avait  d'abord  revêtu  le  caractère  d'une  communication  confiden- 
tielle, où  Ion  proposait  notamment  de  supprimer  les  intendants, 

et  de  confiner  les  parlements  dans  leurs  attributions  judiciaires. 

Maurepas  qui  prenait,  dès  long'temps,  ombrage  des  moindres 

démarches  de  Xecker,  résolut  d'exploiter  contre  lui,  tout  ce 
qu'il  y  avait  de  hardi  dans  une  semblable  proposition  ;  il  fit  donc 
circuler  sous  le  manteau  '  quelques  copies  du  mémoire  et  la 

cabale  anti-neckeriste  s'entla  du  même  coup  de  tous  les  robins 
du  royaume. 

Le  succès  du  Compte  Rendu  ne  releva  point  Necker  du  coup 

habile  que  lui  avait  ainsi  porté  le  «  vieux  renard  >>,  et  quand  il 

quitta  le  ministère,  sa  réputation  d'insulteur  des  magistrats  et 
de  fléau  des  intendants  paraissait  à  jamais  assise.  Il  jugea  donc 

qu'il  n'avait  plus  de  ménagements  à  garder  et  il  publia  le 
mémoire,  dont  on  ne  connaissait  que  des  extraits  ou  des  copies. 

On  y  trouvait  l'exposé  d'un  plan  qui  ne  manquait  certes  pas 
de  grandeur  et  qui  peut  être  résumé  en  quelques  mots  :  rempla- 

cement des  intendants  par  «  des  Administrations  provinciales, 

composées  de  propriétaires  de  difTérents  ordres,  qui  s'assemble- 

raient tous  les  deux  ans,  et  qui,  dans  l'intervalle,  seraient  repré- 
sentés par  des  députés  de  leur  choix.  Les  fonctions  de  ces  Admi- 

nistrations devaient  se  borner  ii  répartir  les  impositions,  à  pro- 
poser au  roi  les  formes  les  plus  favorables  à  sa  justice,  à  prêter 

une  oreille  attentive  aux  plaintes  des  contribuables,  à  diriger  la 

confection  des  routes,  à  choisir  pour  y  parvenir  la  manière  la 

moins  onéreuse  aux  peuples,  à  chercher  enfin  tous  les  moyens 

nouveaux  de  prospérité  qu'une  province  peut  développer,  et  à 
les  présenter  au  Roi  -  ». 

1.  V.  sur  ce  point  Moiilyon,  Parlicu  larités  sur  les  ministres  des  finances, 
ainsi  que  la  Correspondance  secrète,  passim. 

2.  Nous  avons  tenu  à  tirer  ce  résumé  de  Necker  lui-même  et  nous  l'avons 
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A  ces  vues  immédiates,  Necker  ajoutait  de  longs  espoirs,  et 
de  plus  vastes  pensées,  disant  que  les  assemblées  provinciales 

deviendraient  une  sorte  d'école  pratique,  où  lélite  du  pays 

pourrait  apprendre  les  doctrines  libérales  et  l'art  de  les  appli- 

quer, annonçant  qu'un  jour,  on  obtiendrait  d'elles  la  réforme 

la  plus  essentielle  au  bien  du  royaume,  celle  de  l'impôt,  promet- 
tant enfin  de  rembourser,  au  moyen  de  l'impôt  réorganisé,  tous 

les  emprunts  nouvellement  émis. 

Nul  n'aperçut  plus  finement  que  Montyon  ce  qu'il  y  avait  de 
chimérique  dans  un  aussi  large  programme,  et  nulle  part  autant 

que  dans  ses  Observations  sur  les  Assemblées  provinciales,  on 

ne  mesure  la  distance  qui  séparait  le  ministre  de  Louis  XVI  et  le 

chancelier  du  comte  d'Artois  :  l'un  convaincu  que  l'histoire  de 
France  commençait  avec  son  ministère  et  toujours  prêt  à  faire 

table  rase  d'un  passé  qu'il  ignorait,  l'autre  uniquement  préoccupé 
des  traditions,  des  précédents  et  des  faits  ;  l'un  prompt  à  la  cri- 

tique, sans  cesse  porté  à  démolir;  l'autre,  soucieux  de  conserver 

et  d'améliorer;  l'un  respectueux  de  l'opinion  et  confiant  dans  la 

justesse  du  sentiment  populaire,  loutre  frappé  de  l'ignorance, 

de  la  légèreté  du  public,  et  persuadé  qu'en  politique,  on  doit 
spéculer  sur  la  sottise  des  peuples,  faute  de  pouvoir  tabler  sur 
leur  bons  sens. 

Necker  propose-t-il  par  exemple,  de  généraliser  l'essai  qui  a 
été  fait  en  1779  de  deux  assemblées  provinciales,  et  d'étendre  la 

réforme  à  tout  le  royaume?  Voici  comment  répond  l'ancien  inten- 
dant de  Provence,  ce  pays  où  les  assemblées  locales  florissaient 

déjà  avec  l'abondance  d'un  parterre  : 

Croirait-on  que  les  assemblées  de  citoyens  réussissent  mieux 

dans  l'administration  des  villes,  que  les  états  dans  l'administration 
des  provinces?  Qu'on  se  fasse  représenter  le  bilan  des  fonds  muni- 

cipaux et  on  verra  que  presque  toutes  les  villes  sont  ruinées  et  que 

pris  dans  le  Compte  Rendu,  p.  73.  Mais  il  existe,  sur  les  Assemblées 
provinciales,  et  sur  les  projets  conçus  à  leur  endroit,  depuis  Fénelorî  jus- 

qu'à Condorcet.  en  passant  par  Turgot  et  Letrosne.  un  bon  ouvra^^e  de Léonce  de  Lavergne.  Sur  les  espérances  lointaines  que  ces  Assemblées 
pouvaient  faire  concevoir,  il  faut  lire,  aussi,  une  ou  deux  pages  de 
M.  Aulard,  dans  le  ch.  i  de  son  Histoire  politique  de  la  Révolution  fran- 

çaise. 
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celles  qui  n"ont  point  de  revenus  sont  peut-ôtre  les  moins  à  plaindre, 
parce  que  leur  défaut  de  fonds  les  a  garanties  de  Tindiscrétion  de 
leurs  administrateurs.  Suivez  les  objets  de  leur  dépense  et  leurs 
délibérations,  vous  verrez,  à  des  temps  différents,  des  vœux  presque 

unanimes,  favorables  ou  contraires  aux  mêmes  ouvrages  ;  des  entre- 
prises commencées  et  abandonnées,  et  presque  toujours  la  véritable 

utilité  des  citoyens  méconnue  et  négligée.  Si  ces  abus  ont  été  conte- 

nus et  réformés,  ce  n'est  point  à  la  sagesse  des  délibérations  munici- 
pales qu'on  doit  cette  réforme,,  mais  au  Conseil,  à  un  intendant,  qui 

a  rappelé  à  déplus  sages  principes  d'administration. 

Necker  avance-t-il  que  Ton  pourrait  bouleverser  l'antique 
institution  du  parlement  de  Paris,  et  réduire  ses  prérogatives  à 

nètre  plus  que  judiciaires?  Voici  encore  sur  quoi  Montyon  fonde 

son  opposition  : 

Il  ne  peut  être  fait  aucun  changement  important  dans  une 

monarchie  qu'il  n'en  résulte  une  atteinte  à  la  stabilité  des  autres 
établissements,  dont  la  plupart  tirent  leur  force  moins  de  leur 

sagesse  ou  des  dispositions  delà  loi  que  d'un  caractère  de  vétusté 
vénérable,  qui  ne  permet  pas  d'en  sonder  la  justice  ;  quiconque  con- 

naît les  ressorts  des  Gouvernements,  sait  que  les  peuples  obéissent 
moins  par  raison  et  par  devoir  que  par  habitude,  et  si  cette  maxime 

est  constante  dans  aucun  pays,  c'est  surtout  en  France  où  une  grande 
partie  de  notre  droit  public  est  fondée  sur  des  usages,  et  où  les 
alTaires  doivent  être  conduites  par  un  certain  mouvement  égal  et 

continu  qui  entraîne  tout,  en  sorte  que  les  sujets  suivent  l'impres- 

sion qui  leur  est  donnée  et  le  cours  des  choses,  sans  réfléchir,  s'ils 
doivent  obéir,  quelquefois  même  sans  savoir  qu'ils  obéissent,  sem- 

blables à  des  hommes  qui  placés  dans  un  bateau  qui  suit  le  fil  de 
leau  se  croient  immobiles. 

En  France,  les  pouvoirs  intermédiaires  résident  essentiellement 
dans  les  Etats  Généraux,  eux  seuls  sont  les  représentants  de  la 

nation  ;  les  parlements  et  les  autres  cours  de  justice  ne  sont  compo- 

sés que  d'officiers  du  roi  qui  n'ont  aucune  mission  pour  parler  au 
nom  de  leurs  concitoyens;  cependant  depuis  un  longtemps,  la  par- 

tie de  la  nation  qui  ne  jouit  pas  du  droit  de  s'assembler,  s'est 
accoutumée  à  considérer  ses  magistrats  comme  des  représentants 

et  des  défenseurs  ;  est-il  sage  de  détruire  une  telle  illusion  ?  N'est-ce 
pas  un  bonheur  pour  la  puissance  souveraine  et  pour  la  tranquillité 
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publique  que  la  résistance  aux  excès  de  l'autorité  vienne  d'un  corps 
de  personnes  éclairées  et  étrangères  aux  armes,  qui  ne  peuvent 
avoir  de  force  que  celle  que  donne  la  raison  ? 

Si  jusqu'à  ce  jour  la  nation  n'a  pas  tiré  des  parlements  tous  les 
services  qu'elle  pouvait  en  espérer  et  qu'ils  lui  doivent,  n'est- 
il  point  de  moyen  pour  rectifier  l'action  de  ces  cours  de  justice  et 
la  diriger  vers  le  bien  général?  La  confédération  des  parlements 

est-elle  dans  la  réalité  aussi  formidable  qu'elle  l'a  paru?  et  si  elle  ne 
peut  exprimer  le  vœu  national,  ne  peut-elle  pas  du  moins  consoler 
la  nation  du  silence  auquel  elle  est  réduite  ?  Tant  que  les  Etats  géné- 

raux ne  seront  point  assemblés,  n'est-il  pas  à  désirer  qu'il  subsiste 
au  moins  ce  que  la  nation  elle-même  a  nommé  étals  au  petit  pied'*. 
Enfin,  sans  se  livrer  à  des  idées  de  novation,  sans  s'écarter  des 

routes  frayées,  n'est-il  pas  possible  de  remédier  aux  abus  par  une 
administration  équitable  et  sage? 

Necker,  enfin,  se  mêle-t-il  de  supputer,  par  avance,  tous  les 

avantages  qu'un  ministre  réformateur  doit  attendre  d'une  con- 
sultation populaire?  Voici  dans  quels  termes,  Montyon  lui 

conseille  d'en  rabattre  : 

Les  assemblées  méritent  plus  de  respect  par  leur  zèle,  que  par 

leurs  lumières;  utiles,  nécessaires,  peut-être,  pour  le  maintien  du 
droit  national,  rarement  elles  servent  avec  succès  les  opérations 

d'administration  ;  attendre  de  ces  assemblées  des  vues  grandes  et 
profondes,  de  la  prévoyance,  de  la  pénétration,  les  progrès  et  la 

perfection  de  quelque  partie  du  gouvernement,  c'est  confier  l'exer- 
cice d'un  art  à  des  hommes  d'une  autre  profession  ;  un  plan  d'admi- 

nistration n'est  pas  plus  du  ressort  d'une  assemblée  nombreuse, 
qu'un  plan  de  politique  ou  un  plan  de  guerre.  Si  nous  en  croyons 
l'historien  et  l'auteur  des  troubles  de  la  minorité  de  Louis  XIV, 

toute  assemblée  est  peuple,  et  cel  anathème  prononcé  par  l'homme 
(jui  a  le  mieux  connu  les  corps  politiques,  est  devenu  un  axiome. 

Et  un  peu  plus  loin  : 

Il  n'en  est  point  des  principes  du  gouvernement  comme  des  prin- 
cipes d'administration  ;  on  peut  livrer  à  l'opinion  publique  et  à  la 

contradiction  les  questions  de  savoir  quelle  espèce  de  manufacture 
doit  être  la  plus  favorisée,  quelle  doit  être  la  gêne  du  commerce  des 
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colonies,  si  l'impôt  sur  les  terres  est  préférable  à  l'impôt  sur  les 
personnes  ou  sur  les  marchandises,  et  comment  chaque  espèce 

d'impôt  peut  être  perfectionné  ;  enfin  sur  tous  les  problèmes  de 

commerce  et  de  finance,  l'impression  n'a  point  de  danger  et  même 

elle  est  nécessaire  pour  le  progrès  des  connaissances  ;  mais  lorsqu'il 

s'agit  de  savoir  quelles  limites  la  constitution  de  l'état  ou  la  prudence 
prescrivent  à  la  puissance  souveraine,  de  telles  questions  doivent 

sans  cesse  être  mises  sous  les  yeux  des  rois  et  écartées  des  yeux 

des  sujets  ;  et,  dans  les  pays  où  le  malheur  des  temps  n'a  pas 
permis  de  conserver  les  constitutions  originaires,  il  existe  une  rai- 

son de  plus  pour  concentrer  ces  sortes  de  discussions  dans  un 

conseil.  Le  cardinal  de  Retz  l'a  dit,  tout  état  a  son  mystère  qui  doit 

être  couvert  d'un  voile  sacré,  et  la  multitude  ne  peut  entrer  dans  le 
sanctuaire  sans  le  profaner.  Les  droits  des  Rois  et  les  droits  des 

peuples  ne  s^ accordent  jamais  mieux  que  dans  le  silence. 

Composées  en  1784,  les  Observations  dont  nous  venons  de 

donner  quelques  extraits  '  ne  furent  jamais  imprimées,  et,  même 

1.  Ces  extraits  sont  forcément  très  brefs,  et  nous  le  ref,'retlons,  car  les 
Observations  sur  les  Assemblées  provinciales  constituent  certainement  un 
des  meilleurs  et  des  plus  pénétrants  ouvrages  de  Montyon.  Tout  historien 
du  règne  de  Louis  XVI  en  consultera  utilement  le  manuscrit,  aux  Archives 
de  l'Assistance  Publique.  Nous  en  donnons  ici  le  sommaire,  tracé  par 
Montyon  lui-même. 

Plan  de  ces  observations  et  divisions  : 

Toute  création  de  corps  politique  qui  n'est  pas  utile  ou  qui  l'est  médio- crement est  nuisible. 
Objet  des  administrations  provinciales. 

Effets  importants  du  droit  de  s'assembler. Effets  des  Etats  Généraux. 
Effets  des  Etats  Provinciaux. 

Points  d'analogie  des  assemblées  provinciales  et  des  états  provinciaux  et points  de  différence. 

\'ues  particulières  des  assemblées  provinciales. 
Les  assemblées  provinciales  détruisent  l'ensemble  de   l'Administration. 
L'inégalité  des  impôts  ne  permet  pas  la  création  des  assemblées  provin- 

ciales, la  réforme  de  celte  inégalité  ne  peut  être  prochaine,  peut-être  elle 
n'est  pas  prudente,  peut-être  elle  est  impossible. 

Inhabilet;!'  des  assemblées  nationales  pour  des  opérations  d'administra- tion. 

Examen  de  l'administration  des  Etats  Généraux  et  des  Etats  provin- ciaux. 

Examen  de  l'administration  des  assemblées  provinciales  par  les  faits. 
Exposé  de  l'administration  des  Intendants. 
Moyen  de  réforme  de  l'administration  des  Intendants,  ordre  et  publicité. Rectification  des  assemblées  provinciales:  revoir  au  lieu  de  diriger. 

Parti  qu'on  pourrait  tirer  des  assemblées  provinciales  en  leur  donnant une  autre  constitution. 
Résultats  de  ces  obsei-valions. 

L.  Gt  iMii.Mi».  —  Autjel  lie  Mon'  i/Dn.  li 
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à  l'état  de  manuscrit,  Montyon  ne  semble  point  les  avoir  fait 
lire  avant  1787.  Mais,  à  cette  dei'nière  époque,  les  semencesjetées 
par  Necker  semblent  avoir  germé  :  Galonné  vient  de  réunir  une 
assemblée  de  notables,  son  successeur  à  la  tête  du  ministère, 

Loménie  de  Brienne,  ne  parle  de  rien  moins  que  d'assurer  la 
continuité  des  conversations  entre  le  Roi  et  son  peuple,  en  rem- 

plaçant les  notables  de  Versailles  par  autant  d'assemblées  qu'il 
y  a  de  provinces;  Laurent  de  Villedeuil,  enfin,  le  nouveau  con- 

trôleur général  des  finances,  «  son  intendance  à  peine  échangée 

contre  un  portefeuille  »,  s'empresse  de  remettre  au  roi  un 
mémoire  sur  «  l'inutilité  des  intendants  '  ». 

C'est  le  moment  que  choisit  courageusement  Montyon  pour 

produire  son  travail  et  l'offrir  à  Loménie  en  personne  :  il  s'en 
tire  d'ailleurs  en  termes  fort  heureux  : 

J"ai  fait  serment,  monseigneur,  écrit-il,  lorsque  j"ai  été  reçu 
conseiller  d'Etat,  de  faire  connaître  au  roi  tout  ce  que  j'estimais 
intéresser  le  bien  de  son  service  ;  et  un  serment  ne  me  paraîtra 

jamais  une  vaine  formalité.  D'après  cette  opinion,  j'ai  cru,  en  1784, 
devoir  rédiger  des  observations  sur  les  assemblées  piovinciales  ;  c'est 
a  cette  époque  qu'a  paru  un  ouvrage  célèbre  qui  contient  le  panégy- 

rique de  ces  établissements  ;  cependant  comme  ces  assemblées 

navaient  alors  qu'une  existence  provisoire,  je  n'ai  pas  jugé  néces- 
saire que  mes  observations  sortissent  de  mon  portefeuille  ;  aujour- 

d'hui que  Sa  Majesté  est  disposée  à  établir  ces  assemblées  pour  tou- 

jours, et  dans  toutes  les  provinces  qui  n'ont  point  d'états,  je  crois 
avoir  un  devoir  à  remplir. 

Si  je  suis  dans  l'erreur,  du  moins,  je  donne  la  preuve  du  zèle  que 
me  permettent  mes  lumières  et  qui  ne  peut  avoir  aucun  inconvé- 
nient. 

Ces  observations,  monseigneur,  sont  con  traires  sur  plusieurs  points 

aux  vues  que  vous  avez  adoptées  et  annoncées  ;  c'est  un  motif  de 
plus  pour  vous  rendre  dépositaire  de  mon  travail. 

S'adresser  à  vous  pour  vous  contredire,  c'est  rendre  hommage  à 
votre  caractère  ;  je  me  flatte  que  vous  agréerez  cette  marque  de  con- 

fiance et  de  l'espect. 
17  mai  1787. 

1.  Correspondance  secrète,  10  mai  1787. 
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Cette  lettre  paraît  être  restée  sans  réponse,  et  ainsi  se  termine 

le  deuxième  épisode  de  ce  qu'on  pourrait  appeler  la  campagne 
de  Montyon  contre  Necker. 

Jusqu'à  présent,  comme  on  le  voit,  Montyon  ne  s'est  pas 
découvert  ;  il  a  combattu  à  distance,  prudemment,  sans  bruil 

ni  éclat  '.  Mais  des  circonstances  dont  il  n'est  pas  le  maître  vont 
maintenant  le  jeter  dans  une  opposition  déclarée,  au  bout  de 

laquelle  il  n'y  aura  plus  pour  lui  d'autre  alternative  que  la  dis- 
grâce ou  l'exil,  presque  la  fuite. 

Ce  fut  dabord  la  décision,  désormais  hautement  avouée  par 

le  comte  d'Artois,  de  prendre  la  tête  du  mouvement  contre- 
révolutionnaire  et  de  se  constituer  le  «  patron  de  la  noblesse  ̂   »; 
du  même  coup,  son  impopularité  augmenta,  mais  plus  le  flot 

des  injures  et  des  menaces  montait  vers  lui,  plus  il  se  confirmait 
dans  son  dessein  de  braver,  à  la  fois,  le  roi,  les  ministres  et  la 

bourgeoisie;  le  IG  août  1787,  au  lendemain  de  l'exil  du  Parle- 
ment à  Troyes,  il  voulut  porter  lui-même  à  la  chambre  des 

Comptes  et  à  la  cour  des  Aides  le  fameux  édit  du  timbre,  que 

le  Parlement  avait  refusé  d'enregistrer;  entendant  les  huées  de 
la  foule,  il  souriait  -^  :  aux  conseilleurs  de  modération,  il  répon- 

dait par  des  pointes.  Comment  donc  Montyon  aurait-il  pris 

licence  de  ne  pas  suivre,  ou  de  ne  suivre  qu'à  distance,  un maître  aussi  aventureux  ? 

Encore  quelques  mois  d'ailleurs,  et  la  deuxième  assemblée  des 
notables,  celle  de  1788,  va  réunir  le  prince  et  son  chancelier, 

non  plus  dans  une  collaboration  discrète,  mais  dans  une  entente 

publique  et  officielle.  On  connaît  généralement  les  points  de 
ressemblance  entre    cette   assemblée   et    celle   de  1787  :  toutes 

1.  Il  y  a  même  un  passage  des  Ohservntions  sur  les  Assenil)lées  provin- 

ciales, où  l'auteur  fait  lôlofje  de  Necker:  «  Quand  M.  Xecker,  dit-il,  ii<' 
serait  pas  une  des  plus  fortes  tètes  qui  aient  paru  dans  l'aduiinislralion, 
il  serait  respectable  par  ses  sentiments  nobles  et  élevés,  par  son  ami  ur 

pour  l'humanité,  par  son  zèle,  peut-être  même  par  ses  défauts,  dort  li' 
principe  est  ime  forte  passion  pour  la  j^loire.  » 

2.  (Jorresponrliince  secrète,  28  février  17K9. 
.3.  Bachaumont.  Mémoires  secrets,  t.  XXXVI,  p.  25. 
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deux  ont  la  même  composition,  toutes  deux  sont  réunies  à  titre 

consultatif,  toutes  deux  annoncent  et  préparent  la  convocation 

prochaine  des  Etats  généraux.  Les  historiens  paraissent  avoir 

moins  bien  dégagé  les  différences  qui  séparent  la  première  réu- 
nion de  la  seconde,  et  qui  sont  pourtant  intéressantes. 

En  1787,  l'objet  de  la  convocation  était  assez  vague  '  ;  il  s'a- 
gissait, pour  Galonné,  de  placer  les  notables  en  face  du  déficit, 

et  de  les  inviter  à  découvrir  ou  sanctionner  certains  moyens  de 

le  combler  ;  Galonné  comptait  -  que  ces  représentants  de  la 
noblesse,  du  clergé,  de  la  bourgeoisie  fortunée,  immoleraient 

d'eux-mêmes  les  intérêts  de  leur  ordre  respectif,  sur  l'autel  du 

loyalisme,  et  qu'ils  approuveraient  la  création  d'un  impôt  géné- 
ral, égalitaire,  capable  par  suite  de  remplir  un  trésor  qui  n'a- 

vait plus  de  royal  que  l'appellation.  L'attente  du  ministre  fut 
trompée;  les  notables  de  1787,  réunis  au  mois  de  février,  ne 

firent  rien  que  d'inutile  ;  ils  furent  renvoyés  le  "26  mai  parLomé- 
nie  de  Brienne,  sans  avoir  form  ulé  un  seul  a^'is  pratique  ■'  ; 
accueillis  à  leur  arrivée  dans  Versailles  par  des  acclamations  et 

des  paroles  d'espoir,  ils  repartirent,  escortés  ou  suivis  de  rail- 
leurs et    de    clabauds  ', 

1.  Le  procès-verbal  porte  que  les  notables  sont  réunis  en  vue  de  «  con- 
naître les  vues  que  se  propose  le  roi  pour  le  soulagement  de  son  peuple, 

l'ordre  de  ses  finances,  et  la  réformalion  de  plusievu's  abus  «.  {Procès-verhttl 
de  iasseinhlée  des  notables,  tenue  à  Versailles  en  l'année  1787,  Paris,  De 
riniprimerie  ro_yale,  1788.) 

2.  Sur  le  plan  de  Galonné,  généralement  fort  mal  connu,  voir  Louis 

Blanc,  au  tome  I  de  son  Histoire  de  la  Révolution  française.  C'est  le  seul 
historien  de  cette  révolution  qui  ait  compris  l'importance  primordiale  des 
((uestions  financières  et  qui  ait  essayé  de  les  approfondir.  Pour  cela  il  s'est 
d'ailleurs  servi  de  Monlyon,  dont  il  a  lu  les  Particularités  et  qu'il  cite assez  Souvent. 

.'$.  Sur  la  première  assemblée  des  Notables,  voir  le  Procès-verbal,  déjà 
cité,  la  (Correspondance  secrète,  passim,  les  Mémoires  de  Bachaumonl. 

1.  Augeard,  l'auteur  présumé  de  la  Correspondance  secrète,  n'hésite  pas, 
au  début  de  l'année  1787,  à  décorer  l'assemblée  des  Notables  des  noms 
(lAssenihlée  nationale,  de  diète,  de  congrès  :  il  y  voit  un  prélude  au  nouvel 

âgû  d'or.  Mais  dès  le  26  février,  il  écrit  :  »  Le  clergé  jette  des  cris  impuis- sants, les  autres  ordres  préparent  des  réflexions  stériles  »,  et  il  note  le 
26  riiai  :  <■  Les  notables  sont  congédiés,  et  vont  retourner  chez  eu.\,  lais- 

sant les  choses  à  peu  près  dans  le  même  état  où  elles  étaient.  »  Vevs  la 
même  époque.  Madame  de  Sabran  écrivait  au  chevalier  de  Boufflcrs  (Cor- 

respondance publiée  par  E.  de  Magnien  et  H.  Pral)  :  <•  Je  ne  crois  pas  que, 
dans  le  siècle  où  nous  sommes,  il  y  ait  quelques  notables  qui  voulussent 

se  hasariler  à  faire  les  Romains,  le  théâtre  serait  mal  choisi  et  ce  n'est  pas 
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Au  contraire,  l'assemblée  de  1788  fui  réunie  par  Necker,  en 

vue  d'un  objet  unique  et  parfaitement  déterminé,  qui  était 
d'étudier  le  meilleur  mode  de  convocation  des  Etals  j^énéraux. 
Elle  travailla  beaucoup  et  consciencieusement;  elle  fournil  une 

consultation  nette  sur  la  question  qui  lui  était  posée,  et  si  le 

gouvernement  de  Louis  XVI  ne  crut  pas  devoir  suivre  ses 

conseils,  cela  n'ôte  rien  ni  à  leur  intérêt,  ni  à  leur  portée.  En 
1787,  il  v  eut  donc  imprécision,  paresse  et  stérilité  ;  en  1788,  il 
V  eut  une  étude  définie,  conduite  avec  méthode,  et  dont  les 

conclusions  furent  catég^oriques  '.  Nous  allons  voir  que  Mon- 

tyon  ne  fut  point  le  moindre  artisan  d'un  tel  résultat. 
11  n'avait  pas  fait  partie  de  l'assemblée  de  1787;  on  pourrait 

par  conséquent  s'étonner  de  le  rencontrer  dans  celle  de  1788, 
qui  devait  présenter  la  même  composition  que  sa  devancière. 

Mais  il  y  remplaça  l'un  des  membres  décédés  pendant  l'intervalle 
des  deux  réunions,  et  le  6  novembre  1788,  ce  ne  fut  pas  avec 

une  mince  fierté,  qu'il  prit  séance,  dans  la  salle  des  Menus,  parmi 
les  représentants  du  Conseil  du  roi,  «sur  le  premier  banc,  qui 

tenait  la  droite,  un  peu  en  arrière  du  trône  ». 

Aussitôt  terminée  l'interminable  série  des  compliments  d'usaj^e, 

l'assemblée  se  divisa  en  sept  bureaux,  présidés  chacun  par  un 
prince  du  sang.  Montyon  fut  naturellement  compris,  dans  le  deu- 

xième bureau,  que  j^résidait  le  comte  d'Artois,  et  tout  de  suite,  soit 

que  ce  dernier  l'eût  désigné  à  leur  choix,  soit  que  ses  collègues 
eussent  aperçu  le  parti  à  tirer  de  son  ardeur,  de  son  goût  pour 

les  dignités,  de  sa  prodigieuse  activité,  ils  le  nommèrent  «  com- 
missaire »  et  «rapporteur  ».  Au  premier  titre,  il  représentait  le 

bureau,  dans  les  comités  réunis  chez  le  comte  de  Provence,  pour 

arrêter  la  méthode  générale  de  travail,  et  régler  le  cas  échéant, 

ce  que  nous  appellerions  aujourd'hui  les  incidents  de  séance.  Au 
second  titre,  il  rédigea  le  rapport  présenté  par  le  deuxième  bu- 

reau à  l'assemblée  crénérale. 

à  la  cour  que  Ion  peut  voir  l'intérêt  particulier  céder  à  l'intérêt  f,'éuéral.  » 
La  même  rap|)orte  aussi  qu'au  mois  de  mai  17H7,  une  marchande  du  Palais 
Royal  vendit  dans  l'instant  tous  ses  mayols,  en  les  appelant  des  notubles. 

1.  Voir  sur  tous  ces  points  et  sur  ce  qui  suit,  Procès-r<irhdl  de  l'assem- 
blée des  Xutubles  tenue  à  Versailles,  en  l'année  }7/iii.  Paris,  de  l'Impri- 

merie royale,  }7f>9. 
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Ce  document  prétend  répondre,  point  par  point,  à  toutes  les 

questions,  de  détail  que  supposait  le  programme  établi  par 

Necker  et  soumis  à  rassemblée.  Mais  de  même  que  le  pro- 
gramme du  ministre  tenait  tout  entier,  à  ses  propres  yeux,  dans 

l'idée  de  la  double  représentation  du  Tiers,  aux  Etats  généraux, 
de  même  peut-on  dire  que  toute  la  réponse  de  Montyon  lient 
dans  la  proposition  suivante  :  "  Ce  serait  une  folie,  presque  un 

crime,  que  d'accorder  au  Tiers  la  supériorité  du  nombre  des 
voix  :  tant  vaudrait  décréter  par  avance  la  révolution  et  la 

faire  tenir  en  quatre  mots.  »  Et  l'auteur  d'invoquerà  l'appui  de 

son  opinion  <(  le  respect  religieux  que  l'on  doit  aux  usages  »,  les 
dangers  «de  la  fermentation  et  du  tumulte,  inséparables  des 

grandes  assemblées  »,  la  crainte  que  méritent  d  inspirer  «  cer- 
taines têtes  bouillantes  »,  nombreuses  parmi  le  Tiers  Etat,  et 

«  dont  l'effervescence  est  d'une  communication  si  facile  et  si  fu- 
neste »,  etc.,  etc. 

Les  conclusions  du  rapporteur  furent  adoptées,  dans  le 
deuxième  bureau,  par  seize  voix  contre  huit;  des  conclusions 

semblables  triomphèrent  dans  tous  les  autres  bureaux,  sauf  le 

premier  '  ;  si  bien  qu'à  une  énorme  majorité,  l'assemblée  des 
notables  se  prononça  contre  la  double  représentation  du 
tiers. 

Aussitôt  après,  ses  membres  se  séparèrent  ;  leur  réunion  n"a- 
vait  jamais  fait  naître  les  espérances  qu'éveilla  celle  de  1787  ; 

dès  le  9  novembre,  c'est-à-dire,  dans  les  trois  jours  qui  suivirent 

la  séance  d'ouverture,  l'opinion  s'était  répandue  que  le  tiers 
u  figurait  assez  mal  »,  au  regard  des  représentants  de  la  noblesse 

et  du  clergé.  On  avait  ajouté  que  «la  robe  s'étant  réunie  à  ces 
deux  derniers  ordres,  M.  Necker  était  seul  pour  le  peuple  -  »  . 

Necker  ne  manqua  pas  d'entretenir  et  d'exploiter  cette  im- 
popularité ;  il  y  réussit,  à  la  fois,  auprès  du  Roi  et  auprès   des 

1.  Gétait  celui  que  présidait  Monsieur,  comte  de  Provence.  Le  principe 
de  la  double  représentation  du  Tiers  y  triompha  à  une  voix  de  majorité. 
On  a  écrit  souvent,  que  cette  voix  fut  celle  du  prince.  A  notre  connais- 

sance, rien  ne  le  prouve  en  dehors  d'un  passage  assez  vague  de  la  Corres- 
pondance secrète  '2.3  novembre  1788).  Toutefois,  il  y  a  un  fait  qui  tend  à 

confirmer  la  tradition  sur  ce  point  :  le  comte  de  Provence  fut  le  seul 
prince  du  sanj?  qui  refusa  de  signer  le  Mémoire  des  princes. 

2.  Correspondance  secrète,  9  novembre  ITS8. 
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quelques  centaines  d'écrivains  ou  de  causeurs,  qui  prétendaient 
représenter  la  France.  Le  11  décembre,  l'auteur  de  la  Correspon- 

dance secrète  écrit  :  «  Les  notables  vont  se  séparer,  il  ne  sera 

rien  résulté  de  leur  assemblée,  si  ce  n'est  la  preuve  que  les  temps 

d'héroïsme  sont  passés,  et  ont  fait  place  aux  temps  d'égoïsme. 
Le  Roi  et  la  nation  sont  également  mécontents  et  Ton  assure  que 

le  monarque  s'est  déterminé  à  un  acte  de  fermeté.  » 
Tel  est  le  moment,  à  la  vérité  peu  favorable,  que  choisirent  les 

princes  du  sang,  pour  protester,  une  fois  de  plus,  et  publique- 

ment, contre  l'idée  d'une  double  représentation  du  Tiers.  Leur 

protestation  est  connue  dans  l'histoire  sous  le  nom  de  Mémoire 

des  princes  ;  c'est  encore  Montyon  qui  tint  à  honneur  de  la 
rédiger  '. 

Il  l'a  fait,  convenons-en,  avec  moins  d'adresse  que  de  courage. 

Sans  doute,  il  s'est  autorisé,  dès  les  premières  lignes  d'une  sorte 
«  d'invitation  »  que  Louis  X^T  aurait  adressée  peu  auparavant  aux 

princes  de  sa  maison,  leur  disant  qu'ils  «devaient  se  tourner  vers 
lui,  quand  ils  voudraient  dire  ce  qui  peut  être  utile  au  bien  de 

l'Etat  ̂   ».  Sans  doute,  il  a  déclaré  par  manière  de  précaution 
oratoire,  que  «  les  princes  soussignés  demandaient  k  donner 

l'exemple  de  tous  les  sacrifices  pouvant  contribuer  à  cimenter 

l'union  désordres^))  ;  son  mémoire  n'en  demeure  pas  moins  une 

1.  Le  doute  n'est  plus  possible  sur  ce  point:  dans  les  papiers  de  Mon- 
tyon, on  retrouve  non  pas  une  fois,  mais  huit  ou  dix  fois,  l'affirmation  qu"il 

fut  l'auteur  du  Mémoire,  ^'ienne  la  Restauration,  et  nous  le  verrons,  cher- 
chant à  tirer  parti  de  cette  paternité.  11  écrira  par  exemple,  au  Ba- 

ron Reynard.  le  30  juillet  1814  :  <'^'ous  voudrez  bien  considérer  que  je  suis 
le  premier  qui  ait  levé  l'étendard  pour  la  défense  de  la  couronne,  par  le 
mémoire  qu'ont  présenté  les  princes  et  que  je  n'en  ai  été  récompensé  qu'en étant  inscrit  le  cinquième  ou  le  septième  de  ceux  qui  devaient  être  mis  à 
la  lanterne     terme   du  temps..  » 

2.  Voici  dans  quelles  circonstances  celte  invitcition  s'était  produite:  aa 
cours  de  l'assemblée  de  notables  de  1788,  le  prince  de  Conti,  ce  doux  in- nocent, sentait  le  besoin  de  jouer  les  brebis  enragées  ;  il  demandait  que  la 
France  fût  purg:ée  de  tous  les  écrivains  qui  publiaient  mille  ouvrages  «  in- 

cendiaires, ou  subversifs  de  l'ordre  établi  ».  Le  Roi,  mis  au  courant,  avait 
interdit  que  les  notables  délibérassent,  sur  ce  sujet;  mais  la  lettre  d'inter- 

diction ajoutait  que  les  princes  du  sang,  devraient  s'adresser  au  Roy, 
«  quand  ils  voudraient  dire  ce  qui  peut  être  utile  au  bien  de  l'Etat».  Compte rendu  de  VAssetnhlée  des  notables  tenue  à  Versailles  en  Vannée  tîSS;  sur 

l'ineffable  prince  de  Conti.  voir  surtout  le  volume  de  M.  G.  Lenôtre,  Les 
fils  de  Philippe  E(j  alité  pendant  la  Terreur. 

3.  Pareille  offre  avait  déjà  été  faite,  au  cours  de  l'assemblée  des  notables 
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véi'itable  leçon  à  Tintention  du  roi,  et  un  défi  téméraire  à  l'a- 
dresse des  partis  les  plus  actifs  et  les  plus  redoutables,  celui  des 

écrivains,  entre  autres.  On  en  pourra  juger  par  les  citations 
suivantes  : 

Sire,  l'Etat  est  en  péril;  votre  personne  est  respectée  :  les  vertus 
du  monarque  lui  assurent  les  hommages  de  la  nation.  Mais,  sire, une 

révolution  se  prépare  dans  les  principes  du  g-ouvernement  ;  elle  est 
amenée  par  la  fermentation  des  esprits.  Des  institutions  réputées 

sacrées,  et  par  lesquelles  cette  monarchie  a  prospéré  pendant  tant 

de  siècles,  sont  converties  en  questions  problématiques,  ou  même 

décriées  comme  des    injustices. 

Les  écrits  qui  ont  paru  pendant  l'assemblée  des  notables,  les 
mémoires  qui  ont  été  remis  aux  princes  soussignés,  les  demandes 

formées  par  divei'ses  provinces,  villes  ou  corps,  l'objet  et  le  style  de 
ces  demandes  et  de  ces  mémoires,  tout  annonce,  tout  prouve  un 

système  d'insubordination  raisonnée,  et  le  mépris  des  lois  de  l'Etat. 

Tout  auteur  s'érige  en  législateur;  l'éloquence  ou  l'art  d'écrire,  même 

dépourvu  d'études,  de  connaissances,  et  d'expériences,  semblent  des 
titres  suffisants  pour  régler  la  constitution  des  empires:  quiconque 

propose  de  changer  les  lois  est  sûr  d'avoir  dcs  lecteurs  et  des  sec- 
tateurs. 

Tel  est  le  malheureux  progrès  de  cette  effervescence,  que  les  opi- 
nions qui  auraient  paru,  il  y  a  quelque  temps,  les  plus  répréhensibles, 

paraissent  aujourd'hui  raisonnables  et  Justes;  et  ce  dont  s'indignent 

aujourd'hui  les  gens  de  bien,  passera  dans  quelque  temps,  pcut-êti'e, 

pour  régulier  et  légitime.  Qui  peut  dire  où  s'arrêtera  la  témérité  des 
opinions  ?  Les  droits  du  trône  ont  été  mis  en  question;  les  droits  des 

deux  ordres  de  l'Etat  divisent  les  opinions  ;  bientôt  les  droits  de  la 

propriété  seront  attaqués  ;  l'inégalité  des  fortunes  sera  présentée 
comme  un  objet  de  réforme:  la  suppression  des  droits  féodaux, 

comme  l'abolition  d'un  système  d'oppression,  reste  de  la  barba- rie. 

C'est  de  ces  nouveaux  systèmes,  c'est  du  projet  de  changer  les 

droits  et  les  lois,  qu'est  sortie  la  prétention  qu'ont  annoncée  quelques 

corps    du   Tiers  Etat  d'obtenir,   pour  cet  ordre,  deux  suffrages  aux 

et  sur  la  proposition  du  comte  d'Artois.  On  voit  donc,  en  somme,  que  le 
Mémoire  des  Princes  consistait  d'abord  dans  une  sorte  de  refonte  de  la  note 
que  les  princes  proposèrent  dans  l'assemblée.  Mais  il  avait  le  défaut  de 
s'adresser  directement  au  roi,  d'être  publié,  et  de  se  hausser  parfois  jus- 

qu'au ton  de  la  répiùmande. 
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Etats  Généraux,  tandis  que  chacun  des  deux  premiers  ordres  conti- 

nuerait à  n'en  avoir  qu'un  seul  *. 

Montyon  contkiue  par  une  critique  assez  peu  remarquable  du 

projet  de  double  représentation  ;  puis  il  vient  aux  concessions 

que  la  Noblesse  et  le  Clergé  pourraient  faire  au  Tiers,  si  celui- 

ci  voulait  s'en  contenter.  Elles  sont  d'importance;  mais  sur  quel 
ton  de  hauteur  déplacée  ne  paraissent-elles  pas  propo- 

sées ? 

Que  le  Tiers  Etat  cesse  donc  d'attaquer  les  droits  des  deux  pre- 
miers ordres;  droits  qui,  non  moins  anciens  que  la  monarchie,  doivent 

être  aussi  inaltérables  que  sa  constitution  ;  qu'il  se  borne  à  solliciter 
la  diminution  des  impôts  dont  il  peut  être  surchargé  :  alors  les 

deux  premiers  ordres,  reconnaissant  dans  le  troisième  des  conci- 
toyens qui  leur  sont  chers,  pourront,  par  la  générosité  de  leurs 

sentiments,  renoncer  aux  prérogatives  qui  ont  pour  objet  un  intérêt 

pécuniaire,  et  consentir  à  supporter,  dans  la  plus  parfaite  égalité,  les 

charges  publiques. 

Le  mémoire  se  termine  par  l'inévitable  comparaison  entre 
Louis  XVI  et  les  pères  de  famille  «  qui  ne  veulent  que  le 

bonheur  de  leurs  enfants  ».  Apparemment,  le  Roi  n'en  fut  guère 

touché  ;  car,  trois  jours  après  l'impression  de  la  brochure,  le 
28  décembre  1788,  il  suivit  hardiment  les  conseils  de  Necker  et 

décréta  la  double  représentation  du  Tiers.  Presque  aussitôt,  le 

bruit  perça  que  les  Etats  généraux  seraient  convoqués  pour  les 

premiers  mois  de  l'année  suivante. 

Si  Montyon  avait  pu  se  dissimuler  la  portée  d'une  telle  déci- 

sion et  l'étendue  de  la  disgrâce  où  il  allait  tomber,  la  rumeur 

publique,  toujours  si  prompte  et  si  maligne,  n'eût  pas  tardé  à 

le  réveiller  et  l'avertir.  A  peine  son  mémoire  venait-il,  en  elfet, 

d'être  imprimé,  que  le  parti  de  Necker  en   faisait  déjà   circuler 

1.  Mémoire  présenlé  au  Roi  par  Monseigneur  comte  (V Artois.  M.  le 

prince  de  Condé,  M.  le  duc  de  Bourbon,  M.  le  duc  d'Emjhien  et  M.  le 
prince  de  Conti,  Versailles,  1788,  in-8.  Ce  document  a  été  reproduit  par 
Bûchez  et  Roux,  au  tome  I  de  leur  recueil,  p.  256. 
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une  vive  réfutation  '.  Bientôt,  on  répandit  à  la  Cour  que  la  bro- 

chure contenait  «  une  espèce  de  menace  de  révolte  »  ̂,  et  qu'en 

la  sig'nant,  les  princes  s'étaient  rendus  coupables  d'un  geste  sédi- 
tieux ;  à  la  Ville,  «  on  jeta  universellement  la  pierre  à  M.  le 

comte  d'Artois  »,  on  le  déclara  traître  à  la  nation  et  à  son  roi^. 
Puis  vint  le  tour  des  injures,  des  menaces;  dans  les  clubs  en 

formation,  dans  les  cafés,  où  s'élaborait  peu  à  peu  le  programme 
révolutionnaii'e,  on  accoutuma  de  faire  retomber  sur  le  prince 
et  son  entourage,  la  responsabilité  dune  grande  partie  des  maux 

dont  souffrait  le  pays;  aux  cerveaux  que  fatiguait  la  gestation 

du  jacobinisme,  aux  imaginations  qu'échauffait  déjà  ce  qu'on  a 

si  bien  appelé  le  a  sadisme  révolutionnaire  ^  »,  d'Artois  cessa 

d'apparaître  sous  une  autre  face  que  celle  d'un  «  affameur  du 
peuple  »,  le  u  comte  de  Montyon  »  commença  de  se  manifester 

sous  la  forme  d"  «  un  bon  gros  aristocrate,  bien  dodu,  une 

belle  tête  à  raccourcir  '-'  ».  Enfin,  peu  de  temps  avant  la  prise 
de  la  Bastille,  on  fit  au  chancelier  l'honneur  de  le  coucher  sur 
la  même  liste  et  presque  au  même  rang  que  son  maître,  parmi 

les  personnages  qui  devaient,  au  carrefour  prochain,  essayer  la 
solidité  des  lanternes. 

Incapable  de  composer  devant  un  danger,  encore  moins  devant 

une  menace,  le  comte  d'Artois  aurait  probablement  continué  de 
demeurer  en  France,  si  Louis  XVI  ne  lui  eût  donné  dès  le  16  juil- 

let   1789,    l'ordre    «    de   se  retirer    hors    du    rovaume  ^  ».    De 

1.  Elle  avait  pour  auteur  l'abbé  Morellet,  qui  en  tire  vanité  dans  ses 
mémoires,  et,  pour  titre,  Projet  de  réponse  à  un  mémoire  répandu  sous  le 

titre  de  Mémoire  des  Princes,  décembre  1788,  in-8,  sans  lieu  d'édition.  Elle 
ne  manque  ni  de  solidité,  ni  d'intérêt. 2.  Correspondance  secrète,  19  décembre  1788. 

3.  Correspondance  secrète,  23  décembre  1788. 

4.  V.  l'ouvraf^e  de  MM.  Cabanes  et  Nass,  La  névrose  révolutionnaire 
et  celui  de  M.  Francisque  Mè^e,  La  grande  peur. 

5.  Cet  étrange  portrait  de  Montyon  est  tiré  d'une  lettre  du  convention- 
nel Le  Bon,  citée  par  MM.  Cabanes  et  Nass,  dans  leur  ouvrage  La  névrose 

révolutionnaire,  p.  109.  «  Il  est  bien  évident  que  la  lettre  de  Le  Bon  fut 
écrite  postérieurement  à  Tannée  1789,  à  une  époque  où  la  guillotine  fonc- 

tionnait déjà.  Mais  elle  est  la  preuve  d'une  impopularité  qui  devait  remon- ter assez  loin  ;  elle  montre  aussi  comment  se  formaient  et  se  forment 

encore  les  légendes,  puisque  Montyon  n'était  ni  comte,  ni  gros,  ni  même dodu. 

6.  V.  Ernest  Daudet,  Histoire  de  l'émigration  pendant  la  révolution 
française. 
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même,  Monlyon,  dont  nous  connûmes  déjà  le  si  ferme  cou- 
rage, se  fût  sans  doute  confiné  dans  le  nouvel  et  somptueux 

hôtel  qu'il  venait  d'acquérir  et  de  restaurer,  rue  de  Grenelle  ', 
plutôt  que  de  fuir  devant  la  condamnation  prononcée  par  un 

tribunal  anonyme.  Mais  il  fut  averti  par  le  comte  de  Provence, 

en  personne,  quil  courait  un  sérieux  dang^er  ;  il  quitta  Paris  pré- 
cipitamment, le  23  juillet  ̂ . 

II 

Pour  qui  vient  de  retracer  aussi  longuement  que  nous  Tavons 

fait,  la  carrière  courue  par  Montyon  aux  côtés,  ou  plutôt  dans 

l'ombre  du  comte  d'Artois,  de  1781  à  1789,  une  question  se  pose  : 
Gomment  tant  d'efforts  sont-ils  restés  inutiles?  L'ambition  de 

Montyon  se  haussait  certainement  jusqu'au  ministère,  sinon 

jusqu'au  contrôle  général  :  quelles  circonstances  l'ont  arrêté  sur 
un  chemin  dontil  avait  mesuré  la  longueur  et  compté  les  diffi- 

cultés? Pourquoi,  en  un  mot,  demeure-t-il  un  personnage  de 
second  plan  ? 

Il  n'y  a  point  là,  comme  on  l'a  cru  et  comme  on  l'a  dit  sou- 
vent, un  effet  de  sa  modestie  ou  de  son  désintéressement  natu- 

rels. Modeste,  il  l'était,  sans  doute,  en  ce  sens  qu'il  se  montra 
toujours  difficile  pour  lui-même,  et  ne  se  considéra  jamais 

comme  ayant  atteint  le  haut  idéal  qu'il  s'était  proposé.  Désin- 

téressé, il  l'était,  en  ce  sens  qu'il  préférait  généralement  l'hon- 
neur à  l'argent.  Mais  il  connaissait  son  mérite  personnel,  il 

savait  sa  valeur,  et  de  la  voir  inemployée,  il  souffrit  cruellement 

toute  une  partie  de  sa  vie.  Il  aimait  aussi  la  gloire,  tenant  les 

titres  et  les  dignités  à  un  très  haut  prix  et  professant,  au  besoin, 

que  le  roi  devait  récompenser  par  de  vaines  louanges  les  ser- 

vices qu'il  ne  pouvait  pas  payer  en  monnaie. 
Il   faut  donc   bien   mal    connaître    le    chancelier    du    comte 

1.  V.  plus  haut  ch.  vi. 

2.  Archives  nationales,  F'.  603 i  el  Archives  de  V Assistance  Publique. 
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d'Artois,  pour  croire  à  la  légende  qui  nous  le  représente  timide 
et  effrayé  dans  le  moment  où  Louis  XVI  lui  offre  les  sceaux'  ; 

tout  porte  à  supposer  au  contraire  que  s'il  lui  eût  été  donné  de 
siéger  sur  les  fleurs  de  lys,  sa  joie  fût  devenue  apoplectique  ̂  

et  son  courag-e  surhumain.  Veut-on  savoir  d'ailleurs  à  quoi 
Montyon  employait  une  partie  de  ses  loisirs,  pendant  le  temps 

qu'il  passait  au  château?  Il  faisait  le  solliciteur,  il  rédigeait  des 
plaidoyers  pro  domo;  «  plus  courtisan  que  jamais  »,  il  implo- 

rait, au  grand  scandale  de  sa  médisante  amie,  M"'"^  de  Créqui, 

ces  menues  faveurs  d'antichambre  et  «  ces  glorioles  qui  laissent 

le  cœur  aussi  vide  qu'elles  le  trouvent^  ».  Le  11  juin  1781, 

sur  l'intervention  de  Maurepas,  et  du  g"arde  des  sceaux,  jNIiro- 

mesnil,  il  obtient  ainsi  d'entrer  au  titre  de  conseiller  «  surnu- 
méraire »   au   Conseil   royal    du    commerce  '  ;  peu  après  on    lui 

1.  Alissan  de  Chazet,  M.  Labour,  M.  Aloys  de  Molin,  dans  leurs  ouvrages 

respectifs,  ont  donne  créance  à  cette  léf^ende,  que  chacun  d'eux  rapporte 
d'ailleurs  en  termes  différents.  Pour  nous,  les  origines  en  demeurent 
inconnues,  les  preuves  inexistantes,  et  la  vraisemblance  nulle.  Est-il 

besoin  d'ajouter  que  les  papiers  dans  lesquels  Montyon  avait  rassemblé certains  éléments  de  son  ciirriculiim  vitse,  ne  renferment  aucune  indica- 
tion à  ce  sujet?  On  y  trouve  pourtant,  à  tous  moments,  l'cnumération  des 

titres  qui  faisaient  de  lui  un  candidat  aux  «  grandes  places  ».  —  Une  hypo- 
thèse plausible  consisterait  à  supposer  que  la  légende  est  simplement 

fausse,  en  ce  qui  touche  la  désignation  du  ministère  que  Louis  XV^I  aurait 
offert  à  Montyon  :  ce  ministère  ne  serait  pas  celui  delà  justice,  mais  celui 

des  finances.  \'oici,  en  effet,  ce  qu'on  lit  en  note,  à  la  p.  302,  des  Parti- cularités sur  les  ministères  des  finances  :  Avant  de  confier  les  finances  à 
M.  de  Fourqueux,  ((  le  roi  avait  jeté  les  yeux  sur  un  homme  très  honnête, 

qui,  dans  une  place  qui  n'était  pas  étrangère  à  l'administration,  mais  l'était 
absolument  aux  finances,  avait  acquis  de  la  considération  ;  il  s'était  rendu 
justice  sur  son  inaptitude  au  contrôle  général,  et  s'était  refusé  à  l'offre  qui lui  en  avait  été  faite  ».  Cet  homme  si  honnête,  si  judicieu.x  et  si  modeste  à 

la  fois,  pourrait  bien  être  Montyon  lui-même  ;  d'autant  que  l'anecdote  se 
rapporte  à  l'année  1787.  telle  celle  qui  parait  chère  aux  biographes  préci- 

tés. Néanmoins,  on  doit  remar(iuer  qu'elle  s'accorde  mal  avec  une  affir- mation très  fréquente  sous  la  plume  de  Montyon  et  qui  se  résume  ainsi  : 
«  Je  me  suis  toujours  occupé  de  finances.  » 

2.  Le  trait  est  de  M"'*  de  Créqui  :  «  J'ai  eu  peur  que  M.  de  Monthyon  ne 
tombât  en  apoplexie  ;  savez-vous  qu'il  a  la  place  de  M.  de  Villedeuil  au 
Conseil  roval  ?  Il  en  est  comblé.  »  Lettre  à  Sénac  de  Meilhan,  du  /•"■  aoiil 17  fis. 

3.  M""*  de  Créqui,  Lettres  à  Sénac  de  Meilhan,  du  7  décembre  1787  et  du 
1"  août  17H8. 

4.  Voilà  le  billet  que  lui  écrivait,  à  ce  sujet,  le  successeur  de  Necker  au 
contrôle  général,  Joly  de  Fleury  :  «  Lundi  17  juin  1781. 

«  Je  vous  annonce  avec  une  grande  satisfaction.  Monsieur  et  cher  con- 
frère, que  le  roya  bien  voulu  vous  accorder  la  place  de  conseiller  au  Conseil 

royal  du  commerce  surnuméraire  que  j'avais  l'honneur  d'y  occuper  :  elle 
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accorde  un  logement  à  Versailles  ;  au  mois  de  juin  1788,  il  rem- 
place dans  le  Conseil  royal  des  finances,  son  ancien  collègue, 

Laurent  de  V'illedeuil,  devenu  directeur  des  finances,  dans  le 
ministère  de  Loménie  *  ;  la  même  année,  le  3  novembre,  on 

l'honore  d'un  nouvel  appartement,  plus  confortable  que  l'ancien, 
et  ce  fut  probablement  avec  une  émotion  vraie  cfu'il  en  alla  lui- 
même  quérir  la  clef  «  chez \N[.  de  Bouchemar,  concierge  du  châ- 

teau -  ». 

ne  vous  procurera  point  d'appointement  et  vous  m'avez  dit  que  vous  n'en demandiez  pas.  je  suis  trop  heureux  davoir  pu  vous  donner  cette  preuve 
de  notre  ancienne  amitié. 

«   Joly  DE  Flei'rv.   » 

C'est  à  M.  de  Maurepas  et  à  M.  le  Garde  des  Sceaux  que  vous  devez remerciements. 
On  lit  aussi,  dans  la  Gazelle  de  France,  du  15  juin  1781  : 

»  Le  10  de  ce  mois,  le  sieur  de  Monthion,  conseiller  d'Etat  et  chancelier 
de  Monseig^neur  comte  dArtois,  a  aussi  eu  l'honneur  d'être  présenté  au  roi 
par  le  sieur  Joly  de  Fleury,  ministre  d'État,  et  de  faire  ses  remerciements 
à  Sa  Majesté  pour  la  place  de  conseiller  d'Etat  au  Conseil  royal  de  com- 

merce à  laquelle  le  roi  l'a  nommé.  » 1 .  Madame  de  Créqui,  toc.  cit. 
2.  Voici  le  billet  que  lui  écrit  à  ce  sujet  le  duc  de  Noailles,  gouverneur 

des  résidences  et  capitaine  des  chasses  : 
«  A  Versailles  le  3  novembre  1788. 

«  J'ai  l'honneur  de  vous  prévenir  Monsieur,  que  le  Roi  a  bien  voulu  vous 
accorder  le  logement  de  M.  de  Sauvigny,  Conseiller  d'Etat:  vous  en  ferez prendre  la  clef  chez  M.  de  Bouchemar,  concierge  du  château. 

«  Je  suis  bien  aise  de  vous  avoir  donné,  dans  cette  occasion,  une  preuve 

des  sentiments  avec  lesquels  j'ai  l'honneur  d'être  bien  sincèrement.  Mon- sieur, votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 
«  Noailles.  » 

Avant  d'obtenir  le  logement  de  M.  de  Sauvigny,  Montyon  avait  déjà  le 
succès  d'habiter  quelqu'un  de  ces  «  nids  à  rats  »,  si  nombreux,  même  dans 
l'ancien  \'ersailles.  mais  »  pour  la  jouissance  desquels  tout  bon  courtisan eût  versé  quelques  pintes  de  son  sang».  Témoin,  cette  pièce  qui  est  de 
1785  : 

«  J'ai  reçu  de  M.  de  Montyon  la  somme  de  seize  livres  dix  sols,  pour  le 
vitrage  en    ver  {sic,  blanc  d'une  croisée  en  son  appartement,  au  château. 

«  A  Versailles,  ce  22  août  1785.         Signé  :  Lateal.  pour  M'  Gérard.  » 

On  lit  en  marge  de  la  main  de  Montyon  :  donné  douze  sols  pour  boire  au 
garçon  ce  28  août.  —  Et,  plus  bas,  de  la  main  du  fournissein-  :  le  mémoire 
ei-contre  a  été  réduit  à  quinze  livres  le  -2^  août  par  M.  de  Montyon. 

Enfin  au  moment  de  son  entrée  en  fonctions  auprès  du  comte  d'Artois, 
Montyon  venait  à  V^ersaillcs  presque  tous  les  jours,  remplir  son  oflicc 
auprès  du  prince  :  mais  n'ayant  pas  encore  mérité  un  logement  au  château. 
il  couchait  à  l'auberge  ;  témoin  encore  la  note  suivante  :  <illeçu  de  M.  de 
Montyon,  chancelier  de  Monseigneur  le  comte  d'Artois,  la  somme  de  si\ 
livres  pour  sa  chambre,  et  celle  de  deux  livres  huit  sols  pour  son  diné, 
Versailles  le  3  juin  17S2.  Signé  :  Golrnay,  traiteur.  » 
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Parfois,  au  reste,  son  goût  pour  les  comptes  exacts,  son 

humeur  quelque  peu  contentieuse,  l'inclinaient  à  rechercher  des 
satisfactions  moins  honorifiques,  des  récompenses  plus  maté- 

rielles :  il  glissait  alors  inconsciemment  sur  la  pente  de  la  mes- 

quinerie, et  Ton  voyait  cet  homme  d'esprit  s'abaissant  aux 

petites  réclamations  d'un  employé  besogneux.  Le  16  octobre 

1783,  il  essuie  les  refus  du  contrôleur  général  d'Ormesson, 
auquel  il  a  demandé  que  ses  serv^ices  de  «  surnuméraire  »  au 

Conseil  Royal  du  commerce 'fussent  rémunérés  en  argent  '.  A 
la  date  du  27  août  1789,  nous  trouvons  écrit  de  sa  main,  ce 

brouillon  de  lettre  au  garde  des  sceaux,  l'archevêque  de  Cicé  : 

c'est  presque,  comme  on  va  voir,  le  mémoire  d'un  créancier, 
qui  réclame  son  dû  et  qui  ne  tient  compte  ni  des  circonstances, 

ni  de  la  personne  du  débiteur  : 

Lettre  de  M.  de  Montyon  à  Mgr  V archevêque  de  Bordeaux, 
le  91  août  nS9. 

Monseigneur, 

J'ai  reçu  la  lettre  par  laquelle  vous  me  faites  l'honneur  de  me 
mander  que  le  Roy  supprime  les  Conseils  de  finances  et  du  Com- 

merce et  les  réunit  au  Conseil  d'Etat,  et  que  Sa  Majesté  me  con- 

serve le  traitement  qui  m'était  attribué  comme  membre  du  Conseil 
des  finances  et  du  commerce,  mais  que  les  circonstances  ne  per- 

mettent pas  de  m'appeler  quand  à  présent  dans  son  Conseil  ;  per- 
mettez-moi de  vous  faire  quelques  observations  sur  le  traitement 

que  j'éprouve. 
Après  avoir  travaillé  toute  sa  vie,  il  est  triste  de  perdre  le  seul 

fruit  qu'on  ait  recueilli  de  ses  services,  mais  il  est  encore  des   cir- 

l.  A  défaut  de  la  demande  de  Montyon,  que  nous  n'avons  pas  retrouvée, 
voici  la  réponse  de  d'Ormesson  : 

Fontainebleau,  le  16  octobre  1783. 

«  J'ai  reçu,  Monsieur,  la  lettre  que  vousm'avez  fait  l'honneur  de  mécrirc 
le  13.  Le  décès  de  M.  de  La  Galaisière  ne  fait  point  vaquer  d'appointc- 
nient  au  Conseil  du  Commerce,  il  n'en  avait  point.  Je  connais  vos  droits, 
comme  le  plus  ancien  surnuméraire  dans  ce  conseil,  pour  le  premier  trai- 

tement vacant,  et  je  vous  prie  de  compter  sur  mon  attention  à  mettre 
alors  votre  demande  et  vos  titres  sous  les  yeux  de  Sa  Majesté.  » 
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constances  qui  vous  sont  inconnues  et  rendent  cet  événement  plus 

fâcheux  pour  moi . 

Je  me  suis  toute  ma  vie  occupé  de  finance  et  de  commerce,  j'ai 
eu  pour  guides  dans  cette  étude  les  hommes  démon  état  qui  ont  eu 

le  plus  de  réputation.  Soit  par  cette  considération,  soit  par  quelque 

autre,  j'ai  été  appelé,  en  1781,  au  Conseil  de  commerce  qu'on  vou- 
lait alors  remettre  en  activité;  dans  le  ministère  de  M.  l'Archevêque  de 

Sens  \  ce  Conseil  a  été  supprimé,  on  m'a  donné  pour  indemnité  une 
place  dans  le  Comité  Contentieux  des  finances,  peu  de  temps  après 

une  place  ayant  vaqué  dans  le  Conseil  de  finance  ̂   et  du  commerce, 

j'ai  été  remplacé;  j'avais  offert  de  moi-même  de  remettre  le  Comité 

Contentieux  des  finances,  mais  il  m'a  été  observé  que,  par  un  nou- 
veau règlement  du  Conseil,  la  place  au  Conseil  de  finances  donnait 

entrée  à  la  Grande  direction  el  au  Bureau  du  commerce,  n'y  donnait 

point  d'appointement,  mais  n'en  privait  point  quand  on  avait  ces 

places  à  d'autres  titres.  On  avait  disposé  de  ces  places,  on  m'a  offert 

de  révoquer  ma  nomination  ;  j'ai  senti  ce  que  serait  un  refus  dicté 

par  un  intérêt  pécuniaire  et  j'ai  pris  le  seul  parti  qui  me  restAt  à 

prendre  :  je  n'ai  conservé  que  les  deux  mille  cinq  cents  livres  attri- 

buées aux  Conseillers  d'État  de  la  grande  direction  pendant 
leur  vie.  Ma  place  à  la  grande  direction  et  au  bureau  du  com- 

merce ont  été  données  avec  les  appointements  qui  y  étaient 

attachés  ;  ce  traitement  était  sans  exemple  au  Conseil,  et  je  sais  que 

plusieurs  de  mes  confrères  ont  dit  qu'ils  n'avaient  pas  voulu  s'y 

soumettre.  Aujourd'hui,  me  voilà:  1°  privé  de  mes  fonctions  les  plus 

intéressantes  ;  2°  dégradé,  puisque  je  n'ai  pas  même  les  fonctions 

que  j'avais  avant  d'être  replacé  dans  le  Conseil  des  finances,  et  qui 
appartiennent  à  l'ancienneté  dans  le  Conseil  ;  3°  ayant  fait  le  sacri- 

fice d'appointements  supérieurs  pour  ne  rien  obtenir  ;  4°  pour  les 
appointements  qui  me  restent,  ayant  des  appointements  de  retraite 

dont  le  payement  peut  être  considéré  comme  moins  assuré  que 

ceux  d'un  titulaire. 
Mille  pardons.  Monseigneur,  de  ces  ennuyeux  détails,  mais  ils 

étaient  nécessaires,  pour  vous  faire  connaître  ma  situation. 

Je  ne  dissimule  pas  que  dans  une  révolution  telle  que  celle  qui 

s'opère,  les  intérêts  particuliers  doivent  être  sacrifiés,  et  même  une 

1 .  Loménie  de  Brienne. 

2.  Sur  ce  comité  créé  par  Necker,  et  qui  constituait  un  tribunal  adminis- 

tratif, compétent  en  matière  de  réclamations  provoquées  par  l'assiette  ou 
la  levée  deriinpôt,  voii' le  Compte  Rendu,  p.  58. 
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justice  exacte  ne  peut  pas  être  consultée;  mais  il  me  semble  que 

rien  n'obligeait  à  ce  traitement  rigoureux  envers  moi.  Depuis  que 
Sa  Majesté  a  jugé  à  propos  de  prendre  un  parti  contraire  à  mon 

opinion  personnelle,  qui  était  l'opinion  du  plus  grand  nombre  des 
notables,  on  ne  peut  m'objecter  ni  une  action,  ni  un  écrit,  ni  une 
parole,  qui  ait  attaqué  les  opinions  reçues.  J'ai  cru,  Monseigneur,  me 
devoir  à  moi-même  ce  compte  de  ma  conduite  et  de  ma  situation 

du  reste,  je  m'en  rapporte  entièrement  à  votre  équité,  et  aux  sen- 
timents dont  vous  avez  paru  m'honorer.  Je  dois  vous  observer  que 

le  titre  de  premier  Conseiller  du  Conseil  de  Chancellerie  me  donne 
des  droits  particuliers  à    vos  bontés. 

Quelques  lignes  de  cette  lettre  fournissent,  peut-être,  une 
partie  de  1  explication  que  nous  cherchons  :  ce  sont  celles  où 

Montyon  s'accuse  d'avoir  ouvertement  contrarié  les  desseins  du 

gouvernement  de  Louis  XVI,  dans  l'assemblée  des  notables 

de  1788.  Apparemment,  il  y  avait  là  de  quoi  l'éloigner  pour 
jamais  du  ministère,  et,  si  Necker,  qui  souffrait  mal  la  contra- 

diction, ne  fît  pas  renvoyer  de  la  cour  cet  impertinent  critique, 

c'est  peut-être,  tout  simplement,  parce  que  Montyon  avait  pris 
les  devants,  en  quittant  Versailles  et  Paris,  le  23  juillet. 

Mais  il  faut  bien  convenir  que  le  malentendu  n'était  pas  seu- 
lement ici  entre  Montyon  et  le  ministre  de  Louis  XVI  ;  il  était 

encore,  entre  Montyon  et  son  époque.  Vers  1782,  c'est-à-dire  au 
moment  où  il  atteignait  la  cinquantaine,  Montyon  ne  semblait 

déjà  plus  de  son  temps  ;  il  datait,  comme  on  dit  aujourd'hui,  il 
datait,  à  la  fois,  naturellement  et  de  parti  pris,  et  ce  fut  là, 

selon  nous,  la  principale  cause  de  ses  échecs.  Sans  doute,  nous 
le  vîmes,  faisant  des  concessions  à  la  décence,  à  lurbanité, 

poussant  l'esprit  de  politesse  jusquà  vouloir  que  son  habit  ou 
son  train  de  maison  fussent  tout  à  fait  irréprochables.  Mais,  en 

son  par-dedans,  il  était  resté  le  même  :  un  magistral  et  un 
administrateur  de  la  vieille  école,  irréductiblement  attaché  aux 

principes  de  V  «  ancien  conseil  du  roi  »,  grand  louangeur  du 

passé,  critique  acerbe  d'un  siècle  et  d'un  milieu  auxquels  il 
put  se  prêter,  mais  auxquels  il  ne  voulut  jamais  se  livrer.  Ses 

maladies,  ses  déboires  administratifs  ou  politiques,  ses  obser- 

vations   quotidiennes     l'enfonçaient    encore     davantage    dans 
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une  humeur  que  Ton  voudrait  parfois  moins  chagrine,  et  Tendur- 
cissaient  dans  des  sentiments  que  Ton  voudrait  plus  flexibles  ; 

tant  il  y  a  que,  si  nous  A'oulons  bien  connaître  les  causes 

de  l'insuccès  relatif  qui  accabla  Montyon,  il  nous  faut  insister 

d'abord  sur  sa  complexion  naturelle  et  l'état  de  sa  santé,  ensuite 

sur  sa  tournure  d'esprit  et  les  maximes  qu'il  avait  adoptées. 

III 

Jamais  la  santé  de  Montyon  n'avait  été  bonne,  et  ceux-là 
sont  vraiment  mal  informés  qui  lui  ont  découvert  une  «  robuste  » 

constitution  '.  Dès  1773,  il  souffrait  «d'accidents  de  poitrine  » 

et  de  crachements  de  sang-,  dont  il  prit  d'ailleurs  prétexte  pour 

expliquer,  aux  yeux  du  public,  son  passage  de  l'intendance 

d'Auvergne  dans  celle  de  Provence.  En  1783,  diverses  indis- 
positions vinrent  lui  rappeler  cruellement  ce  passé  patholo- 

gique, et  il  prit  peur  de  ce  qu'on  appelait  \a  pulmonie  des  vieil- 

lards. Préoccupé  d'éclaircir  lui-même  son  cas,  autodidacte 

jusque  dans  le  lit,  le  voilà  donc  qui  entreprend  l'étude  de  cette 

maladie,  et  qui  copie  ou  annote  de  sa  main,  ce  qu'écrivent  là- 
dessus  anciens  et  modernes.  Tantôt,  ce  sont  des  étiologies 

remontant  à  Aristote  en  personne,  et  tantôt  c'est  la  «  consulta- 

tion donnée  par  M.  Fagon,  au  chevet  de  l'illustre  M.  Bayle,  le 

•27  décembre  1706  ».  Il  faut  lire  cette  prose,  d'ailleurs  pleine 
de  saveur,  et  dont  Montyon  se  nourrissait,  à  ses  heures  de  souf- 

france physique,  pour  bien  pénétrer  l'état  de  son  esprit,  et  la 
profondeur  de  sa  mélancolie  : 

On  ne  peut  apprendre  sans  douleur,  avait  écrit  Fagon,  que  lin- 

différence  pour  la  vie  ait  engagé  l'illustre  M.  Bayle  à  négliger  les 
progrès  d'une  maladie  dont  les  moindres  établissements  sont  formi- 

dables, la /JuZmon  je,  dont  le  nom  convient  au  poumon  flétri  ou  ulcéré. 

Puis,  après  un  début  si  formidable,  lui  aussi,  après  une 

ordonnance  qui  comportait,  entre  autres  rafilnements,  certaine 

(<  boisson  préparée  avec  la  râpure  de  corne  de  cerf,  renflée 

lentement    dans   un    peu    d'eau,    sur    les    cendres    chaudes,    cl 

1.  Aloys  de  Molin,  Les  procès  de  M.  de  Montyon  dans  le  cunlon  de 

Vaud,  p."9  et  83. 
L.  Gi;iMnAir).  — Auffet  de  Montyon .  13 
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quelques   dattes  fraîches   et    bien   conditionnées,    en   suffisante 

quantité  pour  faire  un  breuvage  léger  »,  Fagon  concluait  : 

Je  souhaiterais  passionnément  qu'on  pût  épargner  toute  con- 
trainte, et  qu'il  fût  possible  de  trouver  un  remède  aussi  singulier 

que  le  mérite  de  celui  pour  lequel  on  le  demande,  sans  assujettir 

à  l'ennuyeuse  attention  de  tant  de  circonstances.  Mais  il  est  si  diffi- 

cile de  prévenir  la  ruine  entière  d'une  partie  nerveuse  telle  que 
le  poumon,  blessée  par  ce  qui  l'environne,  qu'on  ne  doit  pas  se 
plaindre  des  petits  soins  que  demande  une  affaire  d'aussi  grande 
conséquence  '. 

jNIontyon,  certes,  ne  se  plaignait  «  d'aucuns  petits  soins  »  ; 
malheureusement  dès  que  son  poumon  lui  laissait  quelque 

répit,  il  se  sentait  entrepris  du  côté  de  l'estomac:  tombant  alors 
de  la  pulmonie  dans  une  dyspepsie  peu  propre  à  réjouir  son 

humeur,  il  entamait  le  chapitre  des  purgations,  celui  des  sai- 

gnées, celui  des  régimes.  Des  commentaires  liquides  du  pre- 
mier lui  étaient  fournis  par  le  sieur  Dumont,  son  apothicaire, 

sous  la  forme  d'innombrables  flacons  de  petit-lait  ;  maître  Sirois, 
son  chirurgien,  faisait  la  glose  du  second,  en  pratiquant,  tous 

les  mois,  une  classique  saignée  sur  la  personne  de  «  Mgr  le 

chancelier  du  comte  d'Artois  »  ;  quant  au  troisième,  Monsei- 

gneur prétendait  être  seul  à  l'étudier,  à  l'approfondir,  à  en  appli- 
quer les  enseignements.  Dans  cette  vue,  il  avait  fait  copier  par 

un  de  ses  secrétaires,  le  «  mémoire  de  M.  Daubenton,  sur  les 

indigestions  qui  commencent  à  être  plus  fréquentes  pour  la 

plupart  des  hommes  à  l'âge  de  quarante  ou  quarante-cinq  ans  ̂   »  ; 
il  en  avait  extrait  lui-même  la  moelle  elle  suc,  sous  la  forme  du 

résumé  suivant  :  «  M.  Daubenton  prouve  dans  cet  excellent 

mémoire  que  les  aliments  tirés  des  végétaux,  qui  n'exigent  ni 
soins,  ni  précautions,  sont  la  nourriture  la  plus  convenable  à 

l'homme.  »  Enfin,  comme  il  essayait  toujours  de  réaliser  ce  qu'il 
jugeait  excellent,  il  s'était  mis  au  régime,  et  quel  régime  !  Le 
matin,  au  petit  déjeuner,  des  «  échaudés  »  et  du  lait  ;  au  déjeu- 

1.  Montyon  n'a  pas  noté,  sur  sa  copie,  l'origine  de  ce  document,  et  nous ignorons,  pour  notre  part,  si  la  consultation  de  Fa^on  a  déjà  été  publiée. 
2.  Ce  mémoire  a  paru,  en  i78i,  chez  D.  Pierre,  rue  Saint-Jacques.  Le 

litre  mentionne  qu'il  a  été  lu  à  la  Société  royale  de  médecine,  le  26  octobi-e 1781. 
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ner,  trois  poires  et  un  pain  ;  au  dîner,  «  deux  œufs  et  quelque 

légume  ».  Pour  boisson,  une  carafe  de  limonade  ou  un  litre 

de   lait  < . 

Nonobstant  toutes  ces  précautions,  Montyon  continua  de  mal 

digérer,  et  son  humeur  continua  de  tourner  à  Taigre.  Chez  cet 

homme  qui  avait  beaucoup  lu,  un  peu  voyagé,  énormément 

observé,  chez  ce  causeur,  qui  conversa  et  s'instruisit  avec  les  plus 

remarquables  de  ses  contemporains,  il  n'y  eut  bientôt  plus  que 
des  idées  traditionnelles,  des  rêves  ou  des  projets  de  retour  en 

arrière.  On  a  écrit  souvent  qu'il  avait  subi  l'influence  de  sou 

siècle,  et,  pour  nous  servir  d'une  de  ses  propres  expressions 

qu'  «  il  en  avait  porte  les  livrées  ».  Gela  pouvait  être  exact  vers 
1760,  lorsque  nous  vîmes  le  jeune  maître  des  requêtes  faisant 

sa  trouée  dans  le  monde,  s'entichant  d'un  Crébillon  fils,  et 

devenant,  au  besoin,  l'émule  de  nos  plus  galants  anecdotiers. 

Mais  cela  n'est  plus  vrai  vers  1789  :  à  cette  époque,  on  peut 
affirmer  que  Montyon  refuse  obstinément  de  loger  son  esprit  à 

l'enseigne  du  voisin  ;  il  a  mis,  pour  ainsi  dire,  ses  pensées  dans 
leurs  meubles.  Ce  sont  de  bons  vieux  bahuts,  dont  la  solidité 

nous  étonne  encore.  Combien  par  suite,  ne  devaient-ils  pas 

sembler  ridiculement  massifs  et  pesamment  désuets,  aux  ama- 

teurs de  cette  ornementation  fragile  et  enguirlandée  qui  carac- 

térise l'art,  à  la  fin  de  l'ancien  régime  !  Quelle  mine  effarée 
devait  être  celle  de  tous  les  fabricants  de  constitutions,  dont 

s'honorait  alors  l'industrie  politique,  s'ils  ont  lu  ou  entendu  les 
réflexions  suivantes,  notées  au  jour  le  jour  par  Montyon: 

1.  Voici,  au  sujet  du  régime  que  suivait  Montyon,  une  des  très  nom- 
breuses notes  que  contiennent  les  Archives  de  r Assistance  Publique  : 

État  de  la  dépense  que  jai  faite  pour  M.  de  Montliion  pendant  le  séjour 

qu'il  a  fait  à  son  château  : 
Le  16  septembre  1782  : 

Crème  de  lait    4  sols 

1  2  quarteron  d'œufs    9  » Pain    9  » 
Chandelles    13  » 
Farine.    3  » 
1  /2  douzaine  échaudés    3  » 
Sel    4  » 

Il  faut  remarquer  qu'un  tel  régime  personnel,  n'était  pas  exclusif  du 
confort,  ou  même  du  luxe,  qui  régnaient  chez  Montyon,  et  dont  ses  con- 

vives profitaient,  le  cas  échéant.  Voir  plus  haut  ch.  vi. 
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Faut-il  concentrer  la  science  de  ladministi^ation  dans  la  classe 

destinée.à  en  exercer  les  fonctions,  faut-ill'étendreàtous  les  hommes? 
Par  conséquent,  faut-il  écrire  sur  cette  matière  en  langue  vulgaire 

ou  savante  '?.  Faut-il  en  répandre  les  écrits,  exciter  à  écrire  sur  ces 

objets,  ou  ne  permettre  d'écrire  qu'aux  gens  de  Fart?  Sur  ces 

questions  nos  nouveaux  philosophes  s'indigneront  même  que  de 
(elles  propositions  soient  présentées  comme  problématiques.  Sans 

doute  les  fonctions  d'administration  ne  doivent  être  confiées  qu'à 
ceux  qui  en  ont  fait  une  étude  suivie.  Mais  peut-être  serait-il  sage 

de  ne  permettre  d'écrire  sur  ces  matières  qu'à  ceux  qui  ont  pra- 
tiqué... 

11  est  important  que  les  dispositions  se  fassent  avec  douceur,  sans 
aucun  changement  trop  subit,  et  en  donnant,  pour  ainsi  dire,  aux 
hommes  le  tempsjde  prendre  leurs  arrangements  et  leurs  mesures 

pour  se  conformer  aux  nouveaux  établissements  que  l'on  aura  adop- 
tés. Une  autre  règle,  et  qui  tient  à  la  première,  est  de  ne  jamais 

s'écarter  de  certains  principes  fondamentaux  que  le  corps  de  la 
nation,  soit  par  de  bonnes  raisons,  soit  peut-être  par  préjugé, 
regarde  comme  des  bases  inattaquables... 

Il  faut,  en  administration,  imiter  la  nature  qui  agit  par  les  voies 

les  plus  simples;  presque  tous  les  coups  de  force  sont  dangereux, 

produisent  quelque  dérangement  nuisible,  lors  même  qu'ils  réus- 
sissent ;  on  doit  traiter  lejcorps  politique  comme  le  corps  humain, 

excepté  dans  les  moments  de  crise  ;  le  régime  est  le  meilleur  des 

remèdes  et  il  n'appartient  qu'aux  charlatans  de  préférer  les  recours 
violents  et  les  moyens  extrêmes... 

L'administi'ation  la  plus  sage  est  celle  qu'on  ignore,  qui,  dans  le 
silence,  prévoit,  dispose,  prévient,  dirige,  lève  les  obstacles,  par- 

vient au  but  sans  qu'on  se  soit  seulement  aperçu  de  sa  marche;  il 
faut  qu'elle  entraîne  par  un  mouvement  continu,  égal,  irrésistible, 

insensible,  semblable  au  mouvement  d'un  bateau  qui  suit  le  cours  de 
l'eau;  l'homme  placé  dans  ce  bateau  croit  être  immobile,  et  lors 
même  qu'il  est 'emporté  avec  rapidité,  il  attribue  le  mouvement  aux 

objets  qui  l'environnent;  c'est  l'image  des  effets  que  produit  une 
sage  administration;  lorsqu'une  fois  cette  impulsion  est  donnée  aux 
affaires,  elles  vont  d'elles-mêmes,  et  Fan  ne  consiste  qu'à  n'en  point 
interrompre  le  cours. 

Le  ressort  de  l'administration  n'est  point  la  puissance,  ce  n'est 
pas  la  raison,  ce  ne  sont  point  les  lois,  c'est  Fhal)itude;  l'habitude, 
qui  est  la  raison  de  la  multitude  ou  qui  en  tient  lieu,  l'habitude  par 

lf;q  lelle  on  obtient  ce  que  le  despotisme   le   plus  terrible  n'oserait 
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exiger  par  une  loi  nouvelle,  l'habitude  qui  prévient  les  murmures 
et  dont  le  prestige  est  tel  que  le  malheureux  ne  sent  pas  son 
malheur... 

Comment  persuader  à  un  homme  sans  biens  qu'il  doit  payer  pour 
exister  ?  Par  quelle  autorité  Phabitant  des  côtes  de  la  mer  a-t-il  pu 

être  privé  de  l'usage  de  cet  élément,  que  la  nature  accorde  à  tous  les 
hommes  ?  Quel  argument  prouvera  à  un  soldat  que  le  faible  salaire 

du  sacrifice  de  sa  vie  ne  doit  pas  être  payé  tous  les  jours,  quoiqu'il 
ait  tous  les  jours  des  besoins?  Oubliez  les  gouvernements  ;  ne  voyez 

que  les  intérêts  d'homme  à  homme,  persuadez  au  pauvre  qu'il  doit 
toujours  travailler  et  ne  jamais  jouir,  tandis  que  le  riche  peut  tou- 

jours jouir  et  ne  jamais  travailler;  soyez  assez  habile  pour  démon- 
trer la  justice  de  cette  proposition  à  des  hommes  qui  ne  savent  ni 

lire,  ni  écouter,  ni  raisonner,  el  qui  souffrent;  qu'ils  soient  con- 
vaincus que  leur  malheur  est  équitable.  Ces  idées  de  justice  pour- 

ront-elles les  contenir  lorsqu'ils  auront  l'imagination  émue  par  la 
perspective  d'un  meilleur  sort  ?  Je  suis  toujours  étonné  que  le 
pauvre  ne  dise  pas  au  riche,  comme  dans  le  xiv^  siècle,  tu  as  assez 

Joui.  Si  ces  sortes  de  révolutions  ne  sont  pas  plus  fréquentes,  c'est 
un  miracle  perpétuel  de  l'administration... 

Prétendre  administrer  par  la  force  de  la  raison  est  en  administra- 

tion ce  qu'est  en  chimie  la  pierre  philosophale,  et  en  géométrie,  la 
quadrature  du  cercle  :  ce  plan  sera  admissible  quand  on  aura  trouvé 
des  hommes  éclairés  et  sans  passions,  et  des  gouvernements  sans 

injustices.  Tout  raisonnement  donne  lieu  à  une  réplique,  toute  dis- 
cussion fait  naître  un  doute,  et  toute  vérité  qui  ne  peut  être  prouvée 

que  par  un  livre  est  perdue  pour  un  grand  nombre  d'hommes.  Depuis 
quelque  temps,  les  plaidoyers  faits  pour  l'administration  n'ont  servi 
qu'à  agiter  les  esprits,  semer  des  germes  de  fermentation,  et  rendre 
problématiques  des  vérités  qui  doivent  être  sacrées  :  la  multitude 

est  destinée  à  obéir,  à  croire  et  non  pas  à  juger,  et  il  est  plus  impor- 

tant pour  l'homme  de  jouir  que   de  savoir.  .  . 
Qui  ne  réforme  aucun  abus  est  un  lâche,  qui  veut  les  réformer 

tous  est  un  insensé.  Il  est  des  abus  qui  tiennent  tellement  à  des 

institutions  utiles  qu'il  est  dilTicile  d'y  porter  remède  sans  donner 
atteinte  à  ces  institutions.  Il  faut  donc  les  tolérer.  Il  est  d'autres 

alms  dont  la  suppression  entraine  une  grande  révolution  dans  l'ordre 
public,  il  faut  encore  les  tolérer;  on  connaît  les  maux  de  l'étal  actuel, 
on  ignore  les  maux  que  peut  produire  le  changement.  .  . 

L'administration  doit  sans  cesse  considérer  les  droits  des  peuples 
et  ceux  des  rois,  mais  elle   doit  éviter  de  porter  les  regards  de  la 
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nation  sur  ces  objets.  Jamais  ces  augustes  maximes  qui  forment  le 

fondement  des  trônes  ne  sont  plus  respectées  que  lorsqu'elles  sont 
couverteâ  par  une  vénérable  obscurité,  ensevelies  dans  le  silence, 
et  traitées  comme  une  espèce  de  mystère  religieux  ;  dès  lors  que 
ces  vérités  sacrées  sont  discutées,  elles  semblent  devenir  problé- 

matiques ;  un  homme  de  génie  l'a  dit  :  la  multitude  ne  peut  entrer 
dans  le  sanctuaire  des  lois  sans  le  profaner  . . . 

Tout  administrateur  a  besoin  de  courage  ;  presque  toujours  il 
est  forcé  de  choisir  entre  une  réputation  viagère  ou  perpétuelle, 
entre  le  suffrage  des  sociétés  ou  celui  des  nations  et  des  siècles  ;  et 
presque  toutes  les  grandes  réputations  sont  posthumes,  du  moins 

elles  ne  sont  établies  qu'après  que  des  succès  répétés  et  un  crédit 
constant  ont  élevé  les  talents  au-dessus  de  la  critique  et  ont  mis  la 
fortune  à  l'abri  des  efforts  de  Tenvie. . . 

Il  est  aussi  difficile  de  rendre  aux  hommes  une  exacte  justice, 

qu'il  est  dangereux  de  leur  dire  la  vérité  ;  et  dans  tous  les  pays  ceux 
qui  commandent  ont  plus  ou  moins  besoin  de  l'ignorance  et  de  l'as- 

soupissement de  ceux  qui  obéissent  . . . 

Il  faut  pour  la  nation  française,  dans  les  rues  plus  de  parapets, 

dans  les  villes  plus  de  guet,  dans  l'ordre  public  plus  de  lois,  dans  la 
police  plus  de  surveillance... 

Ainsi  donc,  dans  le  moment  où  le  moindre  gâte-sauce  roulait, 

en  son  cerveau,  des  pensées  réformatrices,  et  méditait  les  plans 

de  la  cité  future,  Montyon  prétendit  que  l'étude  des  matières 
d'administration  méritait  d'être  réservée  aux  gens  du  métier  ;  à 
un  peuple  qui  se  plaignait  de  tous  les  maux,  et  ne  rêvait  que 

bouleversements,  il  recommanda  l'accoutumance,  les  «  change- 
ments insensibles  »  ;  à  une  élite  impatiente  de  toute  autorité, 

il  vanta  la  vertu  des  lois  restrictives,  l'utilité  du  guet  muni- 
cipal !  Voilà  plus  qu'il  n'en  faut  pour  expliquer  son  échec  rela- 

tif, et  comment  il  ne  se  haussa  jamais,  en  politique,  au-dessus 

du  rôle  d'un  Géronte,  sans  cesse  occupé  de  louer  les  vieilles 
mœurs,  et  toujours  prêt  par  suite,  à  braver  le  ridicule. 

Celui  dont  il  s'était  couvert  semblait  si  épais  qu'un  préjugé 
se  forma  bientôt  contre  Montyon  :  ses  meilleures  intentions 

furent  méconnues,  ses  plus  beaux  gestes  bafoués  ;  quand  il  rêva 

de  s'ouvrir  le  chemin  de  l'Académie,  en  devenant  un  de  ses 
bienfaiteurs  perpétuels,  sa  démarche  souleva  autant  de  rires  que 
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d'approbations  ;  tant  il  y  a,  qu'aujourd'hui  encore,  après  un  inter- 

valle de  cent  vingt-cinq  ans,  ce  n'est  pas  sans  craindre  de  sus- 

citer quelques  faciles  plaisanteries  que  l'on  entreprend  de  racon- 
ter la  fondation  des  prix  de  vertu  et  les  rapports  de  Montyon 

avec  l'Académie  Française. 

Au  mois  d'avril  178"2,  cette  compagnie  fut  saisie,  par  un  ano- 
nyme, du  mémoire  suivant  : 

Messieurs, 

Tous  les  genres  de  talents  obtiennent  des  récompenses,  la  vertu 

seule  n'en  a  pas.  Si  les  mœurs  étaient  plus  pures  et  les  âmes  plus 
élevées,  la  satisfaction  intérieure  d'avoir  fait  le  bien  serait  un  salaire 
suffisant  du  sacrifice  qu'exige  la  vertu  :  mais,  pour  la  plupart  des 
hommes,  il  faut  un  autre  prix  :  il  faut  qu'une  action  louable  soit louée. 

Ces  éloges  ont  été  le  premier  objet  des  lettres,  et  c'est  en  effet 
la  fonction  la  plus  honorable  que  puisse  avoir  le  génie. 

L'Académie  française  s'est  rapprochée  de  cette  institution  antique, 
lorsqu'elle  a  pi-oposé  à  l'éloquence  le  panégyrique  des  Sully,  des 
d'Aguesseau,  des  Fénelon,  des  Catinat,  des  Montauzier,  et  d'autres 

grands  personnages.  Mais  il  n'est  dans  une  nation  qu'un  petit 
nombre  d'hommes  dont  les  actions  aient  un  caractère  de  célébrité 
et  le  sort  du  peuple  est  que  ses  vertus  soient  ignorées.  Tirer  des 

vertus  de  l'obscurité,  c'est  les  récompenser,  et  jeter  dans  le  public la  semence  des  mœurs. 

Pénétré  de  cette  vérité,  un  citoyen  prie  l'Académie  française  d'a- 
gréer la  fondation  d'un  prix,  dont  voici  l'objet  et  les  conditions  : 

1°  L'Académie  Française  fera  tous  les  ans,  dans  une  de  ses  assem- 

blées publiques,  lecture  d'un  discours  qui  contiendra  l'éloge  d'un acte  de  vertu. 

2°  L'auteur  de  l'action  célébrée,  homme  ou  femme,  ne  pourra  être 
(Van  état  au-dessus  de  la  bourgeoisie,  et  il  est  à  désirer  qu'il  soit  choisi 
dans  les  derniers  rangs  de  la  société. 

3°  Le  fait  qui  donnera  matière  à  l'éloge,  se  sera  passé  dans  l'éten- 
due de  la  ville,  ou  de  la  banlieue  de  Paris,  et  dans  l'espace  des  deux 

années  qui  précéderont  la  distribution  du  prix. 

A  l'éloge,  seront  jointes  des  attestations  du  fait,  propres  à  en  cons- 
tater la  vérité.  On  choisit  Paris,  parce  que  l'Académie  y  étant  éta- 

blie, a  plus  de  facilité  pour  y  vérifier  les  faits  ;  d'ailleurs,  nulle  part 
les  mœurs  du  peuple  n'ont  plus  besoin  de  réforme  que  dans  les 
capitales. 
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4"  Le  discours  stM-a  en  prose  et  ne  sera  pas  de  plus  d'un  demi-fjuarl 
d'heure  de  lecture  ;  un  temps  plus  long  ne  serait  employé  qu'à  des 
dissertations  étrangères  à  l'objet  de  l'institution. 

5°  La  fondation  sera  de  douze  mille  livres  ;  et  l'intérêt  de  cette 

somme  sera  employé  à  payer  deux  médailles,  dont  une  pour  l'auteur 
du  discours,  l'autre  pour  l'auteur  de  l'action  célébrée. 

6°  Cette  somme  de  12.000  livres  sera  placée  en  rentes  viagères  sur 
la  tête  du  roi  et  sur  celle  de  Monseigneur  le  Dauphin  ;  et  le  discours 
lu  dans  la  séance  publique,  sera  présenté  à  ce  jeune  prince.  Ainsi  ses 

premiers  regards  seront  portés  sur  une  classe  d'hommes  éloignés 
du  trône  et  il  apprendra  de  bonne  heure  ([ue  parmi  eux  il  existe  des 
vertus. 

L'Académie  Française  accepta  le  principe  de  la  fondation, 
elle  en  répandit  même  le  «  prospectus  »,  mais  elle  mit  à  son 

acceptation  quelques  réserves,  qui  furent  soumises  au  fondateur, 

et  d'ailleurs  presque  aussitôt  agréées  de  lui. 

V^oici  ces  réserves,  telles  que  les  rapporte  Bachaumont,  à  la 
date  du  29  avril  1782  : 

1°  Le  discours  ou  récit  sera  fait  par  lo  Directeur  delà  Compagnie. 

2"  L'Académie  ne  pourrait  accepter  la  donation  proposée,  si  elle 
renfermait  la  moindre  disposition  qui  pût  intéresser  personnellement 

quel({u'un  de  ses  membres;  en  conséquence,  ce  revenu  annuel  sera 
employé  entièrement  à  payer  une  seule  médaille,  ([ui  sera  donnée 

pour  prix  de  l'acte  de  vertu. 
Elle  ne  portera  de  jugement  que  sur  les  actes  de  vertu  dont  le 

détail  lui  aura  été  remis  par  écrit,  et  sera  muni  d'attestations  suffi- santes. 

La  date  de  chaque  fait  dont  on  enverra  le  détail,  ne  pourra  remon- 

ter au  delà  de  deux  ans  avant  l'époque  fixée  pour  la  réception  des 

pièces  justificatives,  c'est  à  dire  au  delà  du  l"'' juin  1781. 
L'Académie  choisira  parmi  ces  faits  celui  qu'elle  croira  le  plus 

digne  du  prix,  se  réservant,  de  l'aveu  du  donateur,  la  lil)erté  de  le 
partager  si  elle  le  juge  convenable. 

Cependant  la  renommée  avait  pris  soin  de  découvrir  la  per- 

sonnalité de  l'ingénieux  donateur  ;  peut-être  même,  Montvon  ne 
fut-il  pas  le  dernier  à  imiter  ici  la  renommée.  Bientôt  son  nom 
vola    de   bouche  en  bouche  ;    universellement     commenté,  son 
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«  mémoire  »  devint  un  objet  de  dispute,  et  fut  apprécié  de 

manières  très  différentes,  par  le  parti  des  philosophes,  et  par 
celui  des  dévots  : 

Du  côté  des  dévots,  les  commérages  s'exerçaient,  ou  à  peu 
près,  sur  le  ton  suivant  : 

On  dirait  que  le  chancelier  de  M.  le  comte  d'Artois  n'a  à  songer, 

ni  s'occuper,  ni  parler  d'aucune  autre  chose  que  de  l'Académie  Fran- 
çaise. Il  y  veut  fonder  des  {)rix  de  vertu  qui  seront  décernés  par  les 

Académiciens,  comme  si  les  quarante  avaient  été  choisis  d'après  leur 
aptitude  à  remplir  une  pareille  judicature... 

Puisque  des  Académiciens,  qui  sont  institués  pour  avoir  à  s'occu- 

per de  la  propriété  des  locutions  et  de  l'emploi  des  métaphores, 

vont  avoir  à  décider  quel  est  l'homme  le  plus  vertueux,  quel  est  le 
livre  le  plus  utile  et  quelle  est  la  meilleure  action  qui  ait  eu  lieu 

dans  le  cours  de  l'année,  dans  la  classe  inférieure  et  dans  la  ban- 
lieue de  Paris,  (car  ce  sont  les  trois  conditions  du  programme  de 

M.  de  Monthion;,  —  je  voudrais  bien,  disait  M.  de  Nivernais, 

que  MM.  les  curés  de  Paris,  jaloux  de  voir  empiéter  sur  les  attribu- 

tions qu'on  aurait  cru  de  leur  ressort  plutôt  que  du  nôtre  (car  nous 
ne  sommes  que  des  littérateurs  et  des  grammairiens  ou  des  grands 

seigneurs,  soit  dit  sans  offenser  personne),  je  voudrais  bien  que  les 

curés  de  Paris  fondassent  un  prix  qui  serait  décerné  par  eux  à  l'au- 
teur de  la  meilleure  idylle,  ou  du  plus  beau  dithyrambe  ({ui  paraî- 
trait tous  les  ans,  dans  le  diocèse  de  Paris.  Monsieur,  disait-il  encore  à 

ce  pauvre  Monthion,  dont  tout  le  monde  se  moquait,  je  vous  conseille 

de  nous  faire  examiner  quel  a  été  le  sentiment  le  plus  délicat  et  la 

meilleure  pensée  de  la  0"*=  Ghinery,  cpii  vole  des  enfants  pour  leur 
apprendre  à  danser  sur  la  corde  ;  elle  est  de  la  classe  inférieure,  et 

si  vous  l'oubliez  dans  vos  distributions,  on  aura  lieu  de  s'en 
étonner. . . 

On  n'a  jamais  rien  vu  de  si  solennellement  niais,  que  les  distri- 

butions de  ces  prix  de  vertu,  avec  la  ridicule  proclamation  d'une  ou 
deux  personnes  vertueuses,  comme  il  y  en  a  par  milliers  dans  tous 

les  hôpitaux,  les  sacristies,  les  congrégations  et  les  communautés 

du  Royaume.  Mais  il  est  convenu  qu'il  faut  se  passer  de  religion,  1^ 
charité  n'é(juivaut  pas  à  la  bienfaisance,  et,  du  reste,  la  bienfaisance 

est  pour  beaucoup  moins  dans  les  calculs  de  M.  de  .Monthion, que  l'envie 

de  se  faire  élire  à  l'Académie  Trançaise,  où  ses  ennuyeuses  bro- 

chures n'ont  jamais  pu  le  fciire  parvenir.  11  en  a  rêvé  toute  sa  vie,  et 
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ne  sachant  plus  de  quel  marteau  frapper  à  cette  porte,  il  imagine 

d'en  pousser  les  battants  avec  des  lingots  philanthropiques.  Quand 
il  avise  et  prévoit  que  son  nom,  proféré  solennellement,  à  la  distri- 

bution de  ses  prix,  le  rendra  immortel  à  l'égal  du  cardinal  de  Riche- 

lieu et  du  chancelier  Séguier,  autre  bienfaiteur  de  l'Académie  Fran- 
çaise, il  en  exulte,  sous  sa  grosse  perruque,  et  si  les  suffrages  aca- 

démiques pouvaient  se  mettre  à  l'enchère,  il  donnerait  certaine- 

ment, pour  se  les  acquérir,  la  presque  totalité  de  son  bien!  Ce  n'est 

pas  qu'il  ne  soit  vilainement  avare,  mais  c'est  qu'il  a  tendu  toutes 
les  fibres  de  son  amour-propre  et  les  muscles  de  son  affection  sur 

l'Académie  Française  '. 

Du  côté  des  philosophes,  la  note  fut  tout  opposée,  non  point 

qu'ils  aient  couvert  de  fleurs,  dans  la  personne  de  Montyon, 

celui  qu'ils  connaissaient  pertinemment  pour  un  adversaire  de 

leurs  doctrines  ;  mais  son  bienfait  leur  offrit  une  occasion  d'il- 
lustrer par  des  exemples  réels  et  de  glorifier  par  des  solennités 

académiques,  la  morale  indépendante  dont  ils  s'étaient  déclarés 
les  adeptes  ;  la  première  distribution  des  prix  de  vertus  fut  donc 

organisée  d'après  leurs  vues  ;  si  Ton  en  croit  Bachaumont,  tou- 

jours bien  instruit  des  choses  de  l'Académie,  elle  revêtit  l'éclat 

d'un  spectacle  émouvant,  coupé  d'éloquence,  plein  d'invention, 
et  dont  les  acteurs  connaissaient  déjà  ce  que  nous  appelons 

aujourd'hui  «  la  scène  jouée  dans  la  salle  ». 

Le  premier  mouvement  qu'ait  éprouvé  l'assemblée  avant  que  les 
Académiciens  parussent,  raconte,  en  effet,  Bachaumont  a  été  un 

mouvement  de  curiosité  vive  en  remarquant  dans  la  tribune  du 

directeur  où  l'on  avait  vu  siéger  naguère  M™*  la  duchesse  de  Chartres, 
M™"  la  duchesse  de  Bourbon,  M™''  la  princesse  deLamballe,  M.  le  duc 

de  Penthièvre,  une  femme  de  trente-cinq  à  quarante  ans,  assez  laide, 

vêtue    en  ouvrière  endimanchée,   accompagnée  d'autres    femmes  et 

1.  Ces  lignes  sont  tirées  des  Souvenirs  (apocryphes)  de  M"""  de  Créqui 
par  le  soi-disant  comte  de  Gourchamp.  Nous  n'ignorons  pas  tout  le  mal 
que  Sainte-Beuve  a  justement  dit  de  cet  ouvrage  (Causeries  du  Lundi, 
t.  XII),  mais  nous  ne  sommes  pas  de  ceux  qui  font  absolument  fi  des 

mémoires  apocryphes,  surtout  lorsqu'ils  sont  fabriqués  par  un  contem- 
porain de  l'auteur  supposé  ;  ils  rapportent  alors  bien  souvent  ce  que  cet 

auteur  n'aurait  pas  osé  rapporter  lui-même.  Il  semble  d'ailleurs  mani- 
feste que  le  prétendu  comte  de  Gourchamp  n'a  pas  pu  inventer,  de  toutes pièces,  les  anecdotes  que  nous  lui  empruntons  concernant  Montyon. 
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hommes  du  même  genre,  groupés  autour  comme  ses  parents,  ses 

amis  ou  ses  camarades,  et  cependant  la  faisant  distinguer  par  l'es- 

pèce de  vénération  qu'ils  lui  portaient.  Ce  n'est  que  dans  le  courant 
de  la  séance  que  le  public  a  été  pleinement  instruit  qui  elle  était  et 

pourquoi  elle  venait... 

Le  directeur  a  pris,  en  effet  ',  la  parole  et  a  donné  le  mot  de 

l'énigme  à  ceux  qui  n'étaient  point  encore  instruits  sur  le  compte 
de  la  femme  du  peuple  qui  fixait  depuis  le  commencement  les 

regards  de  l'assemblée  ;  il  a  déclaré  quelle  se  nommait  Lespalier; 

quecétait  une  garde-malade  jugée  par  l'Académie  avoir  fait  l'action 
la  plus  vertueuse,  en  rendant  à  une  femme  de  condition  pauvre, 

alitée,  auprès  de  laquelle  elle  avait  été  appelée,  des  services  aussi 

tristes  qu'assidus,  et  en  se  portant  même  pour  elle  à  des  sacrifices 

d'une  générosité  rare. 
De  là,  le  prélat  est  entré  dans  le  récit  circonstancié  de  la  fonda- 

tion du  prix  extraordinaire  et  annuel  proposé  par  l'Académie  Fran- 
çaise, appelé  prix  de  vertu  du  peuple,  dont  on  a  parlé  dans  le  temps. 

Il  a  rempli  le  premier,  une  des  conditions,  en  prononçant  un  dis- 
cours sur  la  belle  action  de  la  femme  Lespalier. 

Ce  discours  a  surtout  consisté  dans  le  détail  de  chaque  action 

proposée  à  l'Académie  comme  digne  de  prix.  La  première  est  dun 
nommé  Damesague,  qui,  passant  sur  un  quai  dans  Ihiver  de  1781,  vil 

deux  enfants  enfoncés  sous  la  glace,  sur  laquelle  ils  jouaient,  s'y 
précipita  tout  habillé  et  les  retira  de  la  rivière  au  péril  de  sa  propre  vie. 

La  seconde,  d'une  portière,  mise  aussi  sur  les  rangs,  pour  avoir 
partagé  sa  demeure,  son  grabat,  et  sa  subsistance  avec  une  femme 

forcée  de  sortir  de  Ihôpital  comme  incurable,  et  qui  l'a  si  bien 

soignée  et  consolée  qu'elle  l'a  rappelée  à  une  santé  parfaite. 

La  troisième  est  celle  de  la  femme  Menthe,  qui,  chargée  d'une 
nombreuse  famille,  a  adopté  un  enfant  délaissé,  et  l'a  mis  au  rang 
des  siens,  auxquels  elle  avait  peine  à  donner  les  secours  néces- 
saires. 

L'Académie  a  trouvé  que  le  premier  trait  était  isolé  et  pouvait 

partir  dun  mouvement  d'enthousiasme  héroïque  qui  n'est  i)as  tou- 

jours le  signe  certain  d'une  âme  vertueuse  et  constamment  habituée 
à  faire  le  bien. 

1.  Par  un  singulier  retour  des  choses,  ce  Directeur  de  l'Académie, 
appelé  à  prononcer  le  premier  clof^e  de  la  fondation  faite  par  Montyon, 

n'était  autre  que  l'archevêque  d'Aix,  Boisgelin  de  Cucc,  celui-là  même 
qui  obtint  jadis,  à  force  dintrigues,  le  rappel  du  bouillant  intendant  de  Pro- 

vence, et  son  envoi  à  La  Rochelle. 
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Celui  de  la  portière  ne  s'est  pas  trouvé  au  contraire  au  degré  de 
bienfaisance  le  plus  élevé  ;  elle  ne  donnait  en  quelque  sorte  que  son 

superflu,  d'ailleurs  c'était  à  son  amie  quelle  accordait  des    secours. 
La  femme  Menthe,  déjà  singulièrement  exaltée  dans  les  journaux 

et  enrichie  des  dons  du  public,  n'a  pas  paru  susceptible  du  prix  pour 
cette  raison. 

C'est  donc  à  la  nommée  Lespalier  qu'il  a  été  décerné.  Son  action 
a  paru  aux  juges  avoir  toutes  les  qualités  nécessaires  pour  le  méri- 

ter :  1°  elle  l'a  exercé  envers  une  inconnue;  2"  elle  la  exercé  long- 

temps ;  3"  demandée  par  des  gens  qui  l'auraient  bien  payée  et 
auxquels  elle  avait  des  obligations,  elle  a  résisté  à  tout  ce  que  la 

reconnaissance  et  son  intérêt  personnel  lui  dictaient,  parce  que  ces 

personnes  étaient  en  état  de  se  procurer  d'autres  gardes-malades,  et 
que  la  dame  auprès  de  qui  elle  était,  courait  risque  de  périr  sans 

secours;  4°  non  seulement  elle  lui  a  prodigué  son  temps  et  ses 
soins,  mais  même  son  propre  pécule,  achetaiit  de  son  argent  les 

médicaments  et  douceurs  que  la  détresse  où'  était  la  malade  ne  lui 
permettait  pas  de  se  procurer. 

Le  directeur  a  fini  par  déclarer  que  l'Académie  couronnerait 

moins  une  action  brillante  qu'une  action  bonne,  moins  l'éclat  que 
la  persévéï'ance  de  la  vertu  ', 

Du  vivant  même  de  Montyon,  deux  courants  d'opinion 

s'étaient  donc  formés,  au  sujet  de  sa  principale  fondation  ;  les 
uns  considérant  qui!  avait  en  quelque  sorte  sécularisé  la  vertu, 

lui  reprochaient  de  faire  tort  aux  pieuses  gens  qui  pratiquent 

le  bien  simplement,  obscurément,  derrière  les  cloîtres  ou  dans 

quelque  salle  d'hôpital,  et  qui  n'attendent  pour  cela  aucune 

récompense  terrestre  ;  les  autres,  observant  qu'il  s'était  proposé  de 

glorifier,  en  dehors  de  toute  considération  confessionnelle,  1'  «  ac- 

1.  Mémoires  secrets  de  Bachiiiimont,  25  août  1783,  Relation  de  la  séance 

publique  de  l'Académie  Française,  tenue  aujourd'hui.  —  \'oici  ce  qu'écrit 
Grinim  sur  le  même  sujet  :  <i  La  séance  publique  de  l'Académie  s'est  tenue, 
suivant  l'usage,  le  lundi  25,  .jour  de  Saint-Louis.  Les  bonnes  actions  sont encore  moins  rares  que  les  bons  discours  et  plusieurs  actes  de  charité  ou  de 

désintéressement  avaient  partagé  l'attention  du  nouvel  aréopage  de  \ertu. 
Après  en  avoir  cité  quelques-uns,  M.  le  Directeur  a  déclaré  que  l'Aca- démie  avait  cru  devoir  donner  la  préférence  au  dévouement  généreux 

d'une  garde-malade.  M"'  Lespalier,  qui  appartient  à  M""  la  comtesse  de 
RivaroL  »  —  Cette  M°"  de  Rivarol,  à  laquelle  Grimm  donne  un  peu  trop 
vite  le  titre  de  comtesse,  n'était  autre  que  la  femme  du  célèbre  polémiste, la  malheureuse  rivale  de  Manette. 
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tion  vertueuse  d'un  Français  pauvre  »,  lui  savaient  gréd'avoir  ainsi 
rendu  justice  à  la  morale  indépendante  dont  eux-mêmes  se  pré- 

tendaient les  adeptes,  et  le  félicitaient  de  mettre  en  honneur  les 

"  humbles  »  et  les  <*  déshérités  »  déjà  fort  à  la  mode,  grâce  aux 

théories  de  Rousseau.  Si  d'ailleurs,  poussant  plus  loin  l'analyse, 
on  était  allé  au  fond  de  cette  dernière  interprétation,  c  est  bien 

la  doctrine  de  Rousseau  que  l'on  eût  découverte  :  l'homme  est 
naturellement  bon,  aurait-on  dit  ;  il  porte  en  lui,  dès  sa  nais- 

sance, le  germe  de  tous  les  dévouements,  de  tous  les  héroïsmes; 

viennent  les  circonstances  qui  feront  lever  cette  semence,  et 

dont  la  pauvreté  n'est  pas  la  moins  décisive,  aussitôt  la  Vertu 
régnera  sur  terre,  on  élèvera  son  temple  parmi  les  ruines  de 

toutes  les  superstitions,  c'est-à-dire  de  tous  les  dogmes;  sur 

l'autel  de  ce  temple,  il  ne  restera  plus  qu'à  couronner  la  déesse 
et  c'est  à  quoi  Montyon  aura  largement  pourvu. 

Nous  n'apprécions  pas  du  tout  l'intention  de  Montyon  comme 

l'ont  fait  ses  contemporains  ',  et  nous  tenons  qu'il  a  été  mal 
compris,  aussi  bien  du  côté  des  «  dévots  »  que  du  côté  des 

encyclopédistes.  D'abord,  on  doit  renoncer  à  affirmer  que  son 

secret  dessein  fut  de  réaliser  ce  qu'on  appellerait  aujourd'hui  la 
«  laïcisation  de  la  vertu  ».  Il  était  si  éloigné  dune  pareille  idée 

qu'une  de  ses  doléances  favorites  portait  sur  l'oubli  et  la  dispa- 
rition des  pratiques  l'eligieuses,  dans  lesquelles  il  apercevait, 

sinon  le  fondement  delà  morale,  du  moins,  son  meilleur  soutien. 

A  tous  les  moments  de  sa  vie,  et  dans  ses  moindres  notes,  nous 

le  voyons  déplorer  que  les  religions  et  principalement  la  catho- 
lique, ne  servissent  plus,  comme  il  le  dit,  de  ciment  aux 

bonnes  mœurs.  A'ers  1775,  il  écrit  :  «  Les  mœurs  nécessitent  la 

religion,  qui  en    est  l'appui.  »  Un   peu  plus  tard,   dressant  une 

1.  Il  est  vrai  d'ajouter  ici  que  nos  contemporains  ne  se  font  pas  faute,  eux 
aussi,  de  déformer,  sinon  i'inslitution  des  prix  de  vertu,  du  moins  la pensée  qui  a  inspiré  celte  institution.  Tantôt  Montyon  nous  est  représenté 
comme  un  émule  des  philosophes  de  son  temps.  Voir  par  exemple,  dis- 

cours de  M.  de  Salvandy  sur  les  prix  de  vertu,  le  17  août  1851,  et  tantôt, 

comme  un  faible  vieillard,  que  les  terribles  leçons  de  l'époque  révolu- tionnaire ramenèrent  à  la  foi  chrétienne.  Cette  dernière  thèse  fut  celle  de 

M.  F.  Labour,  op.  ci7.,  p.  2J0.  Est-il  besoin  d'ajouter  qu'elle  n'est  pas  la nôtre  ?  Xi  encyclopédiste,  ni  croyant,  Montyon  appartient  à  une  espèce 
assez  nombreuse  au  aviii"  siècle,  celle  des  philosophes  respectueux.  Ce fut  un  réaliste  dans  toute  la  force  du  terme. 
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comparaison  entre  le  calvinisme,  et  la  religion  romaine,  il  dit  : 

«  le  premier  développe  l'esprit,  la  seconde  contient  les  mœurs». 
Sous  la  rubrique.  Esprit  cV indépendance  en  mnlière  de  religion, 
on  lit  enfin,  dans  ses  Réflexions  sur  r Administration,  dont  nous 

citâmes  déjà  d'abondants  extraits  :  «  L'esprit  humain  y  agagné, 

les  mœurs  y  ont  perdu  :  ce  n'est  d'ailleurs  pas  le  seul  point  sur 
lequel  les  lumières  ont  fait  tort  aux  vertus  *.  » 

Descendu  des  hauteurs  théoriques,  il  mettait  sa  conduite,  en 

accord  avec  ses  maximes  :  non  seulement,  il  respectait  les  dieux 

de  l'empire,  mais  il  leur  sacrifiait.  Le  service  du  culte  fut  célébré 
très  exactement  dans  la  chapelle  de  son  château,  jusqu'au  départ 

du  châtelain  pour  l'étranger  -  ;  tous  les  ans,  le  prêtre  chargé  de 

dire  les  messes  qu'avaient  fondées  les  Auget  et  les  Pajot,  fut 
choisi  par  Montyon  en  personne,  et  honoré  d'une  sorte  d'inves- 

titure ;  enfin,  à  la  veille  même  de  la  Révolution,  au  mois  de  mai 

1789,  dans  le  moment  où  tant  d'autres  soins  le  réclament,  de 

quoi  trouvons-nous  préoccupé  le  chancelier  du  comte  d'Artois  ? 

D'un  mémoire  des  habitants  de  Monthyon  tendant  à  la  création 

d'^un  emploi  de  vicaire  pour  leur  paroisse. 
Il  y  a  mieux  encore  ;  cette  statue  de  la  déesse  Vertu,  dont 

nous  parlions  tout  à  l'heure,  Montyon  a  voulu,  en  effet,  qu'elle 
fût  édifiée,  et,  dans  son  testament  ^,  il  a  immédiatement  rap- 

proché du  legs  par  lequel  il  accroissait  les  prix  de  vertu,  une 

disposition  ordonnant  l'érection  d'un  buste  de  marbre  avec  l'ins- 

1.  Plus  tard  encore,  en  1813,  il  n'hésitera  pas  à  faire  de  la  religion 
une  institution  d'Etat  ;  voici  ce  qu'il  écrira  sur  ce  point,  à  Rosenstein, 
secrétaire  d'  tat,  en  Suède,  pour  l'Instruction  publique  et  les  Cultes  : 
"  La  religion  telle  qu'elle  est  pratiquée  aujourd'hui,  dans  presque  toute 
l'Europe,  a  beaucoup  d'inconvénients  et  beaucoup  d'utilité:  c'est  une  con- 

dition nécessaire  de  la  morale  nationale,  et  une  des  plus  singulières  opé- 
rations ministérielles  est  de  rendre  les  hommes  bons,  en  les  rendant  chré- 

tiens, et  de  faire  les  prêtres  excellents  citoyens,  par  piété.  »  Voir  plus 
loin,  toute  la  lettre,  ch.  ix. 

2.  Nous  induisons  ce  fait  de  l'existence  de  nombreuses  notes  de  blan- 
chissage, que  l'on  trouve  dans  les  papiers  de  Montyon,  sous  la  rubrique  : Linge  de  la  chapelle.  Elles  mentionnent  régulièrement  des  effets  néces- 

saires à  la  célébration  du  culte. 
3.  Voir  plus  loin,  le  testament  de  Montyon,  ch.  x,  dont  voici  le 

§  11  :  n  Je  veux  qu'il  soit  employé  une  somme  de  deux  mille  quatre cents  à  trois  mille  francs,  pour  faire  une  statue  en  marbre  formant 
un  buste  de  M""  Elisabeth,  avec  cette  inscription  :  A  la  Vertu.  Ce  buste 
sera  placé  dans  un  lieu  où  il  pourra  être  vu  de  beaucoup  de  personnes  ; 

s'il  est  possible,  à  la  porte  de  l'église  Notre-Dame,  à  Paris.  » 
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criplion  :  A  la  vertu.  Mais  qui  donc  a-t-il  désig-né  pour  servir  de 
modèle  au  sculpteur  ?  Est-ce  un  philosophe,  un  artisan  de  V En- 

cyclopédie ?  Est-ce  quelqu'une  des  prêtresses,  déjà  instruites 
par  Diderot  et  Rousseau  dans  le  culte  de  la  raison  et  l'obéissance 

à  la  nature  ?  Non,  c'est  la  plus  pieuse,  nous  écririons  volontiers 
la  plus  dévote,  des  princesses  de  la  cour  de  France,  Madame  Eli- 

sabeth. «  Je  ne  me  rappelle 'pas,  écrit  Montyon,  si  j'ai  déjà  eu 
l'honneur  de  parler  à  cette  princesse,  mais  je  désire  lui  payer 

ici  un  tribut  de  respect  et  d'admiration  '.  » 

Loin  donc  d'apparaître  comme  un  contempteur  de  la  morale 

confessionnelle,  Montyon  s'en  est  toujours  montré  le  partisan 
le  plus  décidé,  et  sa  fondation  ne  peut  pas  être  considérée  comme 

injurieuse  envers  l'un  quelconque  d'entre  les  dogmes.  Pareille- 
ment, elle  ne  saurait  être  présentée  comme  une  sorte  d'illustra- 

tion des  théories  sur  la  vertu,  qui  ont  défrayé  la  morale  philo- 

sophique, pendant  la  plus  grande  partie  du  xviii®  siècle  ̂ .  Qu'on 

relise  le  mémoire  à  l'Académie  française  sur  le  projet  des  prix 

de  vertu.  On  y  verra,  d'une  part,  que  l'auteur  n"a  jamais  pro- 
posé de  louer  ou  récompenser  la  Vertu,  c'est-à-dire  quelque 

entité  adornée  d'une  majuscule.  Il  a  soumis  à  l'Académie  le  pro- 

jet de  g-lorifier  d'abord,  de  récompenser  ensuite  «  un  acte  de 

vertu  ».  11  n'a  pas  davantage  posé  en    principe,  avec    Rousseau 

1.  Testament,  §  11. 

2.  Nous  ne  connaissons  qu'un  fait  à  l'appui  de  l'interprétation  qui  con- 
siste à  voir  dans  l'institution  des  prix  de  vertu  une  sorte  d'effet  de  la  mode. 

M.  A.  Mauger,  ancien  archiviste  de  l'Assistance  Publique,  à  Paris,  et  qui 
est  très  versé  dans  l'histoire  de  la  maçonnerie  en  F'rance,  nous  a  affirme 
qu'il  avait  eu  la  preuve  de  l'affiliation  de  Montyon.  Celui-ci  auraitfait,  tour à  tour,  partie  de  trois  loges  :  les  Neuf  Sœurs  et  le  Contrat  social,  avant 

la  Révolution,  VIsis  devenue  depuis  Isis-Monthyon  ,  en  1817.  Le  fait  n'a 
rien  de  surprenant,  étant  donné  l'engouement  dont  la  maçonnerie  fut  l'objet 
entre  1775  et  1789,  parmi  les  gens  de  cour  et  les  gens  du  monde  ;  mais  il 
est  intéressant  de  le  rapprocher  des  lignes  suivantes,  que  nous  tirons  de 
Mercier  :  «  Les  francs-maçons  ne  sont  pas  persécutés,  ils  mangent, 
boivent  ensemble,  font  de  la  musique,  lisent  des  vers  ou  de  la  prose  ;  la 

loge  des  Neuf  Sœurs  s'est  distinguée  par  des  fêtes  brillantes  qu'on  pour- 
rait regarder  encore  comme  des  séances  académiques,  le  charme  de  la  lit- 

térature en  faisant  le  principal  agrément...  Plusieurs  loges  joignent  à  leurs 
travaux  la  pratique  de  la  bienfaisance,  et  on  a  honoré  publiquement  une 
pauvre  fruitière  qui,  ayant  onze  enfants,  en  avait  adopté  un  douzième,  avec 
le  sentiment  de  la  tendresse  et  le  courage  de  la  charité.  Cette  récompense 

de  la  vertu  sans  faste  a  été  imaginée  par  les  francs-maçons:  ils  s'amusent 
et  ils  sont  charitables.  »  [Tah.  de  Paris,  t.  VII.) 
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et  ses  adeptes,  que  la  vertu  fût  plus  spontanée  et  plus  commune 

chez  les  humbles  ou  les  pauvres  :  il  a  simplement  noté  que  les 

vertus  populaires  demeuraient  ignorées,  et  il  a  demandé  qu'on 
«  les  tirât  de  robscurité  ».  De  métaphysique,  en  tout  cela,  pas 
un  mot;  de  prétentions  à  philosopher,  pas  une  trace. 

Qu'a  donc  voulu  Montyon,  et  comment  faut-il  expliquer  la 
plus  célèbre  de  ses  démarches  ?  Consciemment  ou  inconsciem- 

ment, il  a  certainement  tendu,  tout  d'abord,  à  se  faire  connaître 

de  TAcadémie  française,  un  peu  plus  qu'il  n'y  avait  réussi  jusqu'à 
présent.  11  estimait  <■<  que  tout  citoyen  doit  s'honorer  d'être 

admis  dans  une  classe  d'hommes  qui  est  à  la  tête  des  autres, 

dans  la  sphère  de  la  pensée  '  »,  et  le  désir  où  il  était  d'entrer 
dans  l'illustre  compagnie,  ne  saurait  plus  nous  étonner  quand 

nous  le  voyons  tirer  vanité  d'un  modeste  accessit,  remporté  en 

1777,  au  concours  d'éloquence,  par  son  éloge  de  Michel  de  l'Hos- 
pital  ̂ ,  ou  quand  nous  repassons  avec  lui  la  liste  de  ses  fonda- 

tions, dont  chacune  était,  à  n'en  pas  douter,  un  nouveau  tra- 

vail d'approche  '.  Au   surplus,  pourquoi    n'aurait-il  pas   été   de 

1.  Lettre  à  KosensLein,  citée  plus  loin,  eh.  ix. 
2.  Voici  dans  quels  termes  il  mentionnera  lui-même  cet  ouvrage,  sur 

une  liste  de  ses  titres  académiques,  qu'il  rédijfera  plus  tard,  en  1813,  à 
Tusage  des  académiciens  de  Suède  :  «  Eloge  du  chancelier  de  l'Hôpital, 
donné  au  concours  par  l'Académie  française.  L'éloge  fait  par  M.  de  Mon- 
Lyf)n,  qui  ne  s'est  pas  nommé,  a  eu  l'accessit,  le  prix  a  été  donné  à  un  dis- 

cours fait  par  un  abbé  qui  peignait  le  chancelier  de  l'Hôpital  comme  un 
athée,  l'archevêque  de  Paris  a  interdit  les  docteurs  de  Théologie  qui  avaient 
approuvé  le  discours  de  l'abbé  ;  il  est  fait  mention  de  l'ouvrage  anonyme 
qui  a  eu  l'accessit  dans  les  lettres  de  M'"''  cki  Deffant  qui  viennent  de 
paraître  ;  il  y  est  dit  que  cet  ouvrage  est  meilleur  que  celui  qui  a  eu  le  pri.x 

à  cause  des  sentiments  irréligieux.  M™*  du  Défiant  soupçonne  que  l'ouvrage 
est  de  M.  Guibert,  qui,  depuis,  a  été  de  l'Académie  française,  le  discours 
était  de  M.  de  Montyon  qui  ne  s'était  point  nommé,  comme  depuis  il  s'est 
abstenu  de  mettre  son  nom  à  ses  ouvrages.  »  La  vérité  est  qu'eu  effet, 
M™"  du  Dell'and  loua  l'ouvrage  de  Montyon,  parce  qu'elle  croyait  que  de 
Guibert  en  était  l'auteur  ;  Montyon  a  tort  de  se  targuer  d'un  éloge  qui  est 
le  résultat  d'une  méprise.  Il  paraîtrait  d'ailleurs  que  de  Guibert  n'avait 
même  pas  envoyé  son  manuscrit  au  concours.  V.  Quérard,  Les  Superche- 

ries littéraires,  article  Montyon. 
3.  Montyon  lui-même  a  entendu  que  ses  fondations  constituassent  des 

titres  académiques.  En  1S13,  il  fut  élu  membre  de  l'Académie  de  Suède  ;à 
cette  occasion  il  eut  sur  lui-même  un  retour  de  complaisance,  et  dressa, 
comme  nous  l'indiquions  dans  la  note  précédente,  une  liste  de  ses  ouvrages, 
qu'il  adressa  ensuite  à  ses  nouveaux  confrères.  On  lit  à  la  fin  de  cette 
liste:  (I  M.  de  Montyon  a  fait  pour  la  littérature  des  fondations  considé- 

rables, dont  le  plus  grand  nombre  a  pour  objet  de  contribuer  à  la  moralité 

des  belles-lettres.  »  Puis  vient  le  détail  de  ces  fondations,  prix  d'utilité, prix  de  vertu,  etc.,  etc. 
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l'Académie,  et  où  est  ici  le  ridicule  de  son  attitude  ?  Certes,  il 

n'appartenait  à  aucun  des  deux  partis  qui  se  disputaient  Tin- 
lluence  académique,  celui  des  grands  seigneurs  et  celui  des  ency- 

clopédistes. Mais,  homme  d'esprit  et  de  caractère,  causeur  bril- 
lant, averti  de  tout,  il  était  parfaitement  en  posture  de  prétendre 

à  Thonneur  d'un  fauteuil,  dans  une  compagnie  où  l'indépen- 
dance et  le  talent  ont  toujours  fini  par  retrouver  leurs  dj'oits, 

et  Ton  n'aperçoit  pas  comment  son  mérite  eût  pu  le  cédera  celui 

d'unLaujon  ou  d'un  I.,a  Harpe,  d'un  Delille  ou  d'un  Maury. 
En  dehors  de  son  ambition  personnelle,  voici  maintenant  les 

motifs  généraux  et  désintéressés  qui  semblent  avoir  guidé  Mon- 

tvon  lorsqu'il  institua  le  prix  de  vertu.  Au  cours  de  son  voyage 

en  Angleterre,  nous  le  connûmes  déjà  très  frappé  de  l'impor- 
tance et  de  l'utilité  des  fondations  privées,  si  nombreuses  dans 

ce  pavs.  Riche  et  célibataire,  insoucieux  de  l'avenir,  libre,  dans 
le  présent,  de  toute  passion  coûteuse,  il  se  piqua  certainement 

d'émulation,  et  dès  son  retour,  il  commença  de  multiplier  les 
donations  charitables  ou  les  prix  décernés  par  des  sociétés 

savantes.  Quel  esprit  l'animait  alors  et  dirigeait  son  choix  des 
misères  à  atténuer  ou  des  tendances  à  encourager?  Etait-ce  celui 

d'un  engoué  prêt  à  donner  dans  le  principal  travers  du  siècle, 

la  sensiblerie?  Non,  c'était  l'esprit  d'un  utilitaire  et  d'un  admi- 
nistrateur, auquel  la  pratique  des  choses  sociales  a  enseigné 

quels  sont  les  maux  les  plus  criants,  et  qui  attend  également  de 

la  pratique  l'indication  des  remèdes  les  plus  salutaires.  Montyon 
fonde  ainsi,  coup  sur  coup,  un  prix  «  pour  les  expériences  utiles 

aux  sciences  »,  un  prix  «  en  faveur  de  ceux  qui  inventeront  des 

moyens  de  simplifier  les  procédés  des  arts  »,  un  prix  «  pour  la 

découverte  d'instruments  propres  à  suppléer  la  main-d'œuvre 
des  nègres  »,  un  prix  «  pour  expériences  tendant  à  perfection- 

ner lart  médical  »,  un  prix  «  pour  l'ouvrage  le  plus  utile  aux 

mœurs  ».  Puis  dans  ce  dernier  ordre  d'idées,  le  mieux  lui  paraît 
être  bientôt  de  récompenser  les  mœurs  elles-mêmes  ;  il  institue 

son  fameux  prix  de  vertu.  Mais,  là  encore  il  n'innove  point,  il 

continue  de  suivre  la  pente  naturelle  de  son  caractère,  et  c'est 

toujours  au  point  de  vue  de  l'administration  et  de  l'utilité  qu'il 
se  place.  Administrateur,  il  a  constaté  dès  longtemps  que  la 

L.  GuiMBAUD.  — Auget  de  Monlyon.  16 
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pratique  des  vertus,  c'est-à-dire  l'effort,  le  dévouement,  l'abné- 
gation de  soi,  forment  les  éléments  principaux  de  la  vigueur 

sociale  ;  il  a  éprouvé  que  la  vertu,  d'où  qu'elle  vienne,  et  quelles 
que  soient  les  doctrines  ou  les  dogmes  dont  elle  se  réclame, 

justifie  le  seris  étymologique  de  son  nom:  elle  est  une  force,  «  une 

production  d'énergie  bienfaisante  '  »,  elle  a,  comme  on  l'a  dit 
de  nos  jours,  «  un  pouvoir  réparateur  -  ».  Utilitaire,  il  a  appris 

que  le  commun  des  hommes  ne  s'adonne  point  aux  vertus  pour 
elles-mêmes,  et  que  «  la  satisfaction  intérieure  d'avoir  fait  le 

bien  n'est  pas  un  salaire  suffisant  du  sacrifice  »  qu'elles  exigent. 
Il  sait,  de  science  certaine,  que  la  soif  de  gloire  fait  couramment 

les  héros,  et  qu'aux  luttes  de  la  vie  comme  sur  les  champs  de 

bataille,  les  combattants  bravent  le  danger,  «  pourvu  qu'on  en 

parle  ».  11  propose  donc  tout  uniment  à  l'Académie  d'exploiter, 
pour  le  plus  grand  profit  de  la  société,  la  passion  de  renommée 

qui  travaille  l'individu,  il  demande  qu'on  «  jette  dans  le  public 
la  semence  des  mœurs  »  sous  la  forme  d'éloges,  de  distinctions 
et  de  médailles. 

Ce  principe  posé,  il  ajoute  des  conditions  de  détail  ;  elles 

témoignent,  elles  aussi,  non  point  d'une  vague  philanthropie, 

mais  d'un  grand  souci  des  réalités  ;  elles  nous  rendent  Montyon 
tout  entier,  avec  son  amour  des  choses  bien  faites,  son  goût 

pour  l'exactitude,  son  horreur  des  dépenses  inutiles  et  des  cha- 

rités inefficaces.  «  L'auteur  de  l'action  célébrée  ne  pourra  être 

d'un  état  au-dessus  de  la  bourgeoisie  »  parce  que  l'éloge  d'une 

vertu  plus  haut  placée  ne  manquerait  pas  de  prêter  à  l'adulation, 
ou  simplement  à  la  flatterie.  «  Le  fait  qui  donnera  matière  à 

l'éloge  se  sera  passé  dans  Paris  ou  sa  banlieue  »,  deux  années 

avant  la  distribution  du  prix,  parce  qu'en  dehors  de  ces  limites 
et  au  delà  de  ce  délai,  une  enquête  deviendrait  difficile  et  plus 

ou  moins  erronée.  Le  discours  sera  en  prose,  parce  que  les 

poètes  ont  accoutumé  de  vanter  les  dieux,  leur  maîtresse  ou  leur 

roi  par  préférence  aux  gens  du  peuple.  Le  discours  ne  sera 

pas  «  de  plus  d'un  demi-quart  d'heure  de  lecture  »,  parce  que  le 

1.  M.  Paul  Bourget,  Discours  sur  les  prix  de  vertu,  le  15  novembre 
1906. 

2.  Id.,  ihid. 
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bavardage  est  le  moindre  défaut  des  apolog^istes,  et  quil  v  a  des 
cas  où  le  silence  mériterait  à  lui  seul  un  prix  de  vertu. 

Telle  est  l'interprétation  vraiment  historique  qui  nous  semble 
convenir  au  plus  célèbre  des  actes  de  Mont  von. 

Avec  elle,  l'institution  du  prix  de  vertu  n'apparait  plus 
comme  un  vain  sacrifice  fait  à  la  mode,  mais  bien  comme  la  réa- 

lisation d'une  pensée  originale  ;  plutôt  que  l'esprit  d'une  époque, 

on  y  retrouve  celui  d'un  homme,  et  d'un  homme  qui  affirme 

volontiers  sa  personnalité...  La  personnalité,  l'indépendance  mal 
contenue,  le  quant  à  soi,  voilà  donc  où  finissent  toutes  les  ave- 

nues que  nous  suivons  une  à  une  pour  découvrir  le  caractère  de 

Montyon  sous  ses  intimes  aspects.  Peut-être  1  a-t-on  déjà  remar- 
qué: chacun  des  chapitres  de  ce  livre  commence  par  le  tableau 

des  essais  successifs  que  tenta  notre  personnage  pour  se  mettre 

au  goût  du  jour.  Mais  bientôt  il  en  faut  rabattre  ;  un  mot,  un 

geste,  quelque  incartade  ou  quelque  coup  d'éclat  viennent 

détruire  l'harmonie  du  tableau  ;  commencé  par  la  description 
d'une  marche  obstinée  vers  la  gloire,  le  chapitre  se  termine  par 

l'histoire  d'une  disgrâce  :  on  dirait  que  la  destinée  de  Montyon 
était  de  briser  sans  cesse  les  chaînes  dont  son  ambition  le  char- 

geait sans  répit. 





CHAPITRE  VIII 

MO.NTVON     PENDANT    LA    REVOLUTION    ET    l'ÉMIGRATION. 

AFFAIRES      d'intérêt     ET    AFFAIRES    DE    COEIR. 

Montyon  piosscnt  la  longrueur  de  son  séjour  à  rélranger.  —  II  se  préoc- 
cupe de  bien  employer  ce  loisir  forcé. 

I.  —  L'administration  de  ses  domaines,  de  17S9  à  179.3.  —  La  Révolution 
française  à  Monthyon-en-Brie.  —  Correspondance  de  .\Iontyon  avec  son 
principal  régisseur  Fiacre  Parain.  —  Loyalisme  et  rhumatisme.  — Ser- 

ment civique  et  nouveau.\  impôts.  —  Premières  mesures  contre  les  émi- 
grés. —  Sac  du  château  de  Monthyon-en-Brie.  —  Son  occupation  par  des 

volontaires  du  Bas-Limousin.  —  Un  arbre  de  la  liberté  à  Chambry.  — 
Montyon  quitte  Verny  en  1792.  — Il  est  déclaré  émigré  (février  17931.  — 
Confiscation  et  vente  de  tous  ses  biens. 

IL  —  Montyon  réalise  une  grande  partie  de  sa  fortune  mobilière.  —  Il  fait, 
dans  l'univers  entier,  des  placements,  qui  deviennent  une  source  de 
revenus  et  de  difficultés.  —  Les  principales  de  ces  dernières  naissent  en 
Suisse,  et  le  forcent  à  plaider.  —  Montyon  plaideur.  —  Honnêteté  et 
dignité  de  ses  procédés.  —  Sa  défiance  et  son  autoritarisme  maladroits.  — 
Son  acharnement  contre  les  débiteurs  de  mauvaise  foi. 

III.  —  Montyon  et  les  Suisses.  —  Son  installation  à  Lausanne.  —  Lau- 
sanne au  .win"  siècle.  —  La  société  de  Bourg.  —  La  famille  de  Severy. 

—  Montyon  et  l'amitié.  —  Rosalie  de  Constant.  —  Les  samedis  de  Ma- 
dame de  Charrière.  —  Montyona-t-il  voulu  épouser  Rosalie  de  Constant  ? 

Après  avoir  suivi,  avec  nous,  Teffort  d'opposition  réalisé  par 

le- comte  d'Artois  et  son  chancelier,  de  1782  à  1789,  on  pourrait 

croire  que  l'émifjfration  ne  sépara  point  ces  deux  hommes,  qu'a- vaient unis  une  fortune  meilleure  et  surtout  leur  commune 

haine  contre  \ecker.  On  se  tromperait.  Au  départ  de  Paris,  le 

17juin,  le  prince  s'était  dirigé  vers  Valenciennes,  n'emmenant 
avec  lui  que  quatre  j,'^enlilshommes.  fort  nobles  à  la  vérité,  mais 

aussi  fort  indi;,'^ents  de  mérite  personnel  :  d'Hénin,  de  Vaudreuil, 
de  Blignac,  de  Caslelnau.  La  tête  à  lèvent,  le  cœur  occupé 

de  la  seule  femme  qui  ait  jamais  su  le  fixer,  M""'  de  Polastron, 

d'Artois  considérait  son  voyage  comme  une  partie  de  plaisir, 

propre  à  le  divertir  de  l'ennuyeuse  politique  à  laquelle  il  regret- 

tait déjà  de  s'être  prêté  ;  on  se  le  représente  assez  bien,  dans  le 
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carrosse  qui  les  emportait,  lui  et  ses  compagnons,  sur  le  pavé 

de  Meaux,  parlant  toujours,  n'écoutant  jamais  ',  secouant  ses 
amitiés  de  la  veille,  médisant  au  premier  rang  de  ceux  dont  il 

avait  emprunté  quelque  temps  les  idées,  le  style,  la  flamme  elle- 

même  ;  sur  Montyon.  en  particulier,  on  croit  l'entendre  dire 

ou  à  peu  près,  le  mot  qu'un  autre  grand  seigneur  '^  a  écrit,  plus 
tard,  de  Sénac  de  Meilhan  :  «  Ce  n'était  après  tout  qu'un  homme 
de  robe.  » 

L'homme  de  robe,  cependant,  balançait  s'il  quitterait  ou  non 

la  France  ;  nous  avons  établi  qu'il  s'y  décida  le  23  ̂ ,  à  la  suite 

d'une  nouvelle  menace  anonyme  qui  lui  était  venue  des  Caveaux 
du  Palais  Royal,  et  sur  un  avis  pressant  que  lui  fit  parvenir  le 

comte  de  Provence  '* .  Mais  bien  avant  cette  date,  on  peut  affir- 

mer qu'il  avait  médité  les  meilleurs  moyens  et  les  plus  confor- 
tables conditions  d'une  fuite,  et  qu'il  s'était  efTorcé  d'organiser, 

derrière  soi,  tout  un  système  de  communications,  de  correspon- 

dances, nous  dirions  presque  d'approvisionnements.  Tant  à  ses 
yeux,  la  «  partie  de  plaisir  »  risquait  de  se  prolonger,  et  tant 

le  voyage  menaçait  de  devenir  un  exil  ! 

Dès  le  25  juin  1789,  il  se  précautionne,  en  efîet,  d'un  valet  de 
chambre  sûr,  de  complexion  vigoureuse  et  qui  puisse  supporter 

les  fatigues  du  service,  pendant  un  long  voyage  :  «  Parain, 

écrit-il  à  son  régisseur,  demandera  à  Platteau,  ou  plutôt  à  sa 

femme,  réponse  sur  un  jeune  homme  de  dix-huit  ans,  propre  au 
service,  neveu  de  la  femme  de  Platteau  ;  il  demeure  à  Meaux   

Savoir  son  âge.  sa  taille  et  son  écriture  '.  »  On  lui  envoie  le 
gaillard  qui  ne  mesure  pas  moins  de  «  cinq  pieds  trois  pouces  », 

et    qui   est    «    assez  bel    homme  "  ».    Avec    l'impatience    d'un 

1.  Ernest  Daudet.  Histoire  de  l'Emigration,  t.  I. 2.  Le  duc  de  Lévis  dans  ses  Souvenirs  et  portraits. 
i.  Cette  date  du  23  juillet  1789,  nous  est  fournie  par  Montyon  lui-même 

en  maint  endroit,  et,  notamment,  Archives  Nationales,  F  "  t>03i.  Où 
M.  Fernand  Labour  a-t-il  donc  pris  que  M.  de  Montyon  «  ne  quitta  la 
patrie  qu'à  la  dernière  heure  »  ? 

■i.  Archives  Nationales,  F  '  6034.  Sur  les  listes  de  proscriptions  dressées 
dans  les  caveaux  du  Palais  Royal,  voir  surtout  J.-N.  Moreau,  Mes  Souve- 

nirs, p.  419.  Ces  documents  manuscrits  portaient,  d'après  Moreau,  le  titre 
suivant:  Listes  des  têtes  qu'il  faut  abattre  pour  opérer  les  grandes  réformes nécessaires. 

5.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  19. 6.  Ihid. 
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maître  de  maison  prêt  à  courir  les  routes,  il  l'embauche,  il  l'ac- 

coste d'un  deuxième  domestique,  Jean  Dussaud,  et  aux  pre- 

miers jours  du  mois  d'août,  nous  les  retrouvons  tous  les  trois, 

à  Lausanne,  congrûment  notés  sur  les  recensements  d'émigrés, 
qu'avait  ordonnés  le  gouvernement  bernois  '. 

«<  Ayant  pu  observer  d'assez  près  quelques  milliers  d'émigrés  «, 

l'excellent  Bonstetten  exprimera  bientôt  son  étonnement  de 
voir  <(  combien  de  vertus  utiles  »  existent  à  l'état  latent  «  dans 

les  mœurs  aimables  des  Français  »>  -.  Qu'eût-il  dit  s'il  avait  connu 

Montyon  !  Jamais  exilé  n'employa  plus  sérieusement  le  temps 
de  son  exil,  et  ne  pratiqua  plus  assidûment  «  les  vertus  utiles  », 

par  préférence  aux  talents  frivoles  qui  passaient  pour  le  lot 

ordinaire  de  ses  compatriotes.  Soit  qu'il  dispute  ses  biens  im- 

meubles à  l'avidité  des  gouvernements  révolutionnaires,  soit 

qu'il  essaye  d'en  atténuer  la  perte,  en  plaçant  à  l'étranger  des 
ressources  hâtivement  réalisées,  soit  enfin  qu'un  retour  d'ambi- 

tion le  ramène  aux  spéculations  politiques  et  aux  études  de  cabi- 

net, nous  allons  le  voir  toujours  strict,  toujours  ami  d'une  jus- 
tice extrême,  et  parfois  bien  près  de  compromettre  sa  réputa- 

tion d'honnête  homme,  à  force  d'exiger  de  ses  contemporains 
qu'ils  fussent  tous  des  hommes  honnêtes.  Il  n'est  pas  jusqu'à 

son  affection  et  jusqu'à  son  commerce  qui  n'aient  pris  alors  le 
ton  et  les  expressions  d'une  gravité  attristée  ;  comme  si  les 

deuils,  les  déceptions  et  l'exil  eussent  complètement  fané  son 
cœur  de  vieillard,  Montyon  va  perdre  peu  à  peu  le  don  français 
par  excellence,  celui  du  sourire. 

I 

Nous  avons  déjà  dit  jusqu'à  quel  point  Montyon  fut  possédé 

par  le  génie  de  l'économie  domestique,  et  qu'avant  de  prétendre 

1.  Archives  d'Etat,  à  Berne,  citées  par  M.  Alovs  de  Molin,  dans  Les  pro- 
cès de  M.  de  Montyon  dans  le  canton  de  Vaud,  p.  26.  Montyon,  ou  plutôt, 

«  M.  de  Monliond,  de  Paris,  Conseiller  d'Etal  »,  est  indiqué  comme  habi- 
tant Lausanne,  rue  de  Bourg,  maison  Masméjan,  aujourd'hui  maison  Wi- 

nandy,  au  n"  31. 
2.  Bonstetten,  L'an  17S9  et  (l'an)  tSi-'i,  cité  par  Sainte-Beuve,  au  t.  XIV, des  Causeries  du  Lundi,  p.  430. 
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à  g-ouverner  les  hommes,  il  s'était  contraint  lui-même  à  bien 
f/fouverner  son  patrimoine.  Nous  ne  serions  point  revenus  sur  ce 

sujet,  si,  par  fortune,  l'histoire  du  domaine  de  Monthyon-en-Brie 
ne  se  trouvait  liée,  pendant  les  années  1791  et  1792,  à  l'histoire 
f^énérale  de  notre  pays.  Cette  dernière  représente  assez  fréquem- 

ment la  Révolution  comme  une  œuvre  surhumaine,  sorte  de 

gigantomachie  déployée  sur  ce  qu'on  est  convenu  d'appeler  le 
terrain  des  principes.  Il  faut  croire  cependant  qu'il  existait 
encore  des  coins  maudits,  où  les  plus  belles  choses  trouvaient  le 

pire  destin,  car,  à  Monthyon-en-Brie,  on  n'aperçoit  ni  principes 
propres  à  régenter  des  géants,  ni  géants  capables  de  lutter  pour 

des  principes.  On  ne  voit  que  besoins,  passions  ou  intérêts, 

menant  des  hommes,  c'est-à-dire  des  êtres  plus  ou  moins  près 

de  l'animalité,,  à  peine  façonnés  par  la  vie  sociale,  et  que  la 
Déclaration  des  droits  promut  à  la  dignité  de  citoyens,  sans 

qu'ils  eussent  d'ailleurs  essayé  de  mériter  cette  dernière.  L'é- 

popée, farcie  de  métaphysique  ',  qu'on  nous  raconte  à  l'ordi- 
naire, se  résout  dès  lors,  en  un  drame,  simple  et  naturel,  dont 

les  acteurs  sont,  au  premier  plan,  la  foule  impersonnelle  et  l'an- 
cien seigneur  de  village,  au  second,  quelques  artisans  ou  fer- 

miers. 

Lasse  d'une  misère  séculaire,  éperonnée  par  des  famines,  qui 

se  renouvellent  depuis  près  d'un  siècle,  avec  une  régularité  que 

l'on  croyait  réservée  aux  saisons,  la  foule  est  prête  à  tout,  aussi 

bien    à  braver  héroïquement   la  mort,   devant    l'étranger  enva- 

1.  Dans  un  des  ouvrages  les  plus  précis  et  les  plus  méthodiques  que 
nous  connaissions  sur  la  Révolution  française,  —  nous  voulons  parler  de 
ÏHistoire  politique  de  la  Révolution  française,  par  M.  Aulard,  —  on  lit 
encore  des  phrases  comme  celle-ci  fp.  191,  il  s'agit  de  la  proclamation  de 
la  patrie  en  danger)  :  «  La  nation  se  lève  avec  une  confiance  virile,  une 
sorte  d'allég-resse.  Où  est  ce  paysan,  qui,  trois  ans  plus  tôt,  se  cacliait  aux 
forêts  et  aux  cavernes,  comme  un  esclave  ?  Cette  fois,  c'est  un  homme 
libre,  qui  se  lève,  qui  se  sent  soldat,  et  qui  ne  s'assiéra  qu'après  avoir 
vaincu  l'Europe,  >>  —  Ainsi,  voilà  un  maître  savant  et  scrupuleux,  qui  es- 

time de  bonne  foi  :  !<>  qu'en  1789,  le  paysan  était  un  esclave,  ce  qui  est  au 
moins  exagéré  :  qu'en  1792,  le  paysan  est  devenu  un  homme  libre,  c'est- 
à-dire  sans  doute  un  être  capable  de  commander  ses  passions,  c'est-à-dire 
un  être  métaphysique.  Trois  ans  de  troubles  et  de  désordre  ont  suffi  pour 

opérer  la  métamorphose  1  C'est  ici  le  cas  ou  jamais  d'emprunter  le  style des  hagiographes  de  la  Révolution  et  de  dire  avec  Madame  Sand  :  «  La 

Révolution  est  une  phase  de  l'histoire  évangéliquc,  » 
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hisseur,  qu'à  piller  des  caves  ou  des  garde-manger  '.  Emigré  de 
bonne  heure,  aussi  mal  instruit  que  possible  des  événements  et 

du  droit  nouveau  qui  les  a  légitimés,  incapable  d'ailleurs  d'ima- 
giner'sa  petite  patrie  autrement  qu'il  ne  l'a  quittée  -,  l'ancien 

seigneur  du  village  croit  à  quelque  jacquerie,  assez  éphémère  ; 

d'un  gouvernement,  qui  n'est  peut-être  plus  l'ami  des  rois,  mais 
qui  ne  saurait  être  l'ennemi  de  l'ordre,  —  du  moins  à  ce  qu'il 

pense,  —  il  attend  le  geste  de  répression,  l'arrêt  de  châtiment. 

Artisans  et  fermiers  le  laissent  attendre,  de  même  qu'ils  laissent 

«  la  populace  »,  comme  ils  disent',  se  ruera  l'assaut  du  manoir. 

Un  sentiment  obscur  et  sourd  les  avertit  que,  peu  à  peu,  l'heure 

viendra  de  tirer,  ainsi  qu'ils  disent  encore,  leur  épingle  hors  du 

jeu  :  ils  entrevoient  qu'on  vendra,  peut-être,  les  terres  du  sei- 

gneur, à  l'instar  de  celles  du  moine  ;  tapis  dans  leur  médiocrité, 

ils  supputent  d'avance  le  bas  prix  de  l'achat.  Ils  n'ont  pas  tort  : 
l'expropriation  sera  faite,  et  aussi  la  vente  ;  un  des  leurs,  le 
charpentier,  deviendra  maître  du  beau  domaine,  où  le  seigneur 

ne  mettra  plus  les  pieds  ;  pour  la  foule,  buveuse  iconoclaste,  elle 

devra  se  contenter  de  son  butin  primitif,  savoir:  quelques  bou- 

teilles de  vin,  les  débris  d'un  buste  de  Louis  XV,  plus  un  peu- 
plier, capable,  paraît-il,  de  symboliser  la  Liberté  ! 

Tel  est,  en  raccourci,  le  tableau  que  présente  la  Révolution,  à 

Monthyon-en-Brie,  si  l'on  s'en  rapporte  à  la  correspondance  du 
châtelain   avec  ses  fermiers,    de    1789  à    1793  *.    Nous    allons 

1.  On  connaît  le  mot  de  Sénac  de  Meilhan,  dans  l'Emigré  :  «  L'espoir  du 
pillage  faisait  alors  le  patriotisme  de  la  multitude.  »  Sénac  n'a  oublie  qu'un fait  ;  cette  multitude  souffrait  matériellement  depuis  toujours.  Quels  crimes 

sa  misère  ne  pourrait-elle  pas  excuser"? 
2.  Honstetten,  apiid  Sainte-Beuve,  loc.  cil. 
3.  Nous  trouverons  bientôt  ce  terme  méprisant  sous  la  plume  du  régis- 

seur Fiacre  Parain. 

4.  La  correspondance  de  Montyon  avec  ses  fermiers,  sous  l'ancien régime,  appartient,  tout  entière,  ainsi  que  nous  lavons  indiqué  au 
commencement  du  ch.  iv,  aux  Archives  de  Seine-et-Marne;  à  comptei- 
de  1789,  elle  appartient,  pour  une  portion  aux  Archives  de  Seine-el- 
Marne,  E.  82,  et  pour  l'autre  portion,  aux  Archives  de  i Assistance  Pu- 

blique, à  Paris.  La  raison  d'une  telle  dispersion  est  facile  à  saisir  :  afin 
d'éviter  des  frais  de  port,  qui  étaient  considérables  et  qu'augmentait  encore 
la  multiplicité  même  de  ses  lettres  d'affaires,  Montyon  avait  accoutume  de diviser  en  deux  parties  égales,  et  de  haut  en  bas,  le  papier  sur  lequel  on 

les  écrivait  :  dans  la  partie  de  gauche,  l'expéditeur  de  la  lettre  donnait  les 
nouvelles,  posait  des  questions,  mandait  ou  demandait  les  ordres  ;  dans  la 
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maintenant  reproduire,  dans  leur  disposition  originale  \  les 

pièces  de  cette  correspondance,  en  les  encadrant  parfois  des 

éclaircissements  indispensables. 

Parain  régisseur  du  domaine  de  Montyon-en-Brie,  et  prin- 

cipal repi'ésenlant  du  maître,  à  plusieurs  lieues  à  la  ronde  ̂ , 
mande  les  événements  qui  suivirent  la  nuit  du  4  août,  et  voici, 

en  regard,  ce  que  Montyon  répond  : 

23    août    1789.     —     Dimanche  J'ai  écrit  à  ce  sujet;   mon  in- 
dernier   23  de    ce    mois  d'Août,      tention    est  et   doit  être  de  me 

écrit  Parain,  il   a  été    publié  au      conformer  à  tout  ce  qui  sera  or- 
prône  de  la  messe  paroissiale  un      donné, 
édit  ou  déclai'ation  contenant  dix- 

neuf  articles,  entre  autres,  la  sup- 
pression   des   justices    des    sei- 

gneurs; un  autre  article,  la  des- 

partie de  droite,  le  destinataii-e  faisait  la  réponse.  Les  lettres  dont  Parain 
et  autres  fermiers  prirent  l'initiative,  leur  revinrent,  avec  la  réponse  de 
Montyon,  "  à  mi-marge  »,  elles  furent  mises  sous  séquestre,  chez  eux  ou  au 
château,  quand  Montyon  fut  déclaré  émigré  ;  emportées  au  district  de 
Meaux,  elles  furent  enfin  versées  dans  les  Archives  départementales.  Au 

contraire,  les  lettres  dont  Montyon  était  l'expéditeur,  lui  furent  retour- 
nées par  ses  fermiers,  toujours  avec  la  réponse  «  à  mi-marge  »,  et  il  les 

garda  dans  ses  papiers,  que  possèdent  maintenant  les  .\rchives  de  FAssis- 
lance  Publique.  M.  Fernand  Labour  n'a  connu  que  les  premières  et  n'en  a 
cité  qu'un  petit  nombre  ;  toutes  les  secondes  sont  inédites. 

1.  Nous  entendons  par  disposition  originale,  la  division  de  la  plupart 

des  pièces  en  deux  parties  symétriques,  telle  que  nous  l'avons  décrite  dans 
la  note  précédente.  ̂ L  F.  Labour  n'a  pas  cru  devoir  reproduire  cette  dis- 

position. Nous  en  usons  autrement,  non  seulement  par  scrupule  d'exacti- 
tude matérielle,  mais  parce  qu'il  importe  à  la  mémoire  de  Montyon  et  à 

celle  de  ses  correspondants,  de  présenter  leurs  lettres  telles  qu'ils  les  ont 
écrites.  Bien  souvent,  les  vivacités  ou  les  demandes  des  uns,  expliquent 

les  réponses  de  l'autre,  ou  vice  versa. 
2.  Fiacre  Parain  était  régisseur  du  domaine  de  Monthyon-en-Brie  depuis 

1781  {Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  81).  A  cette  date,  il  avait  remplacé  un 
vieux  serviteur  des  Auget,  Châtelain,  dont  nous  avons  parlé  plus  haut. 

C'était  presque  un  illettré,  quand  il  débuta  dans  l'emploi  :  en  tête  de  cha- cun de  ses  livres,   Montyon   se   trouvait  obligé  de  lui  tracer  la  besogne, 

ihid.,  E.  82\  Mais  il  s'était  formé  peu  à  peu,  et,  en  1787,  il  ne  devint 
rien  moins  que  maire  du  village  ihid.,  E.  821.  Il  résilia  d'ailleurs  ses 
fonctions,  avant  la  Révolution.  M.  F'ernand  Labour  l'a  représenté  comme 
un  de  ces  domestiques  d'ancien  régime,  dont  la  fidélité  résiste  aux  plus 
dures  épreuves  et  défie  le  temps  lui-même.  Nous  verrons  plus  loin  qu'il 
en  faut  rabattre.  Fiacre  Parain  laissa,  il  est  vrai,  chanter  le  coq  républi- 

cain, sans  pour  cela  renier  son  maître  :  mais  il  le  renia,  sous  la  Restaura- 
tion, après  fortune  faite.  Une  mérite  donc  pas  les  couronnes  que  lui  tresse 

M.  Fernand  Labour. 
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truction  du  gibier,  la  permission 
de  chasser  ;  mais  je  ne  puis 
rendre  compte  de  la  forme  de  cet 

article,  n'ayant  pu  bien  l'entendre; 

depuis  ce  temps,  j'ai  voulu  le 
faire  acheter,  mais  jusqu'à  ce 
moment  on  ne  le  vend  pas.  Je 
ferai  en  sorte  de  pouvoir  savoir, 

pour  rendre  compte  de  ce  qui 
concerne  la  seigneurie  de  ce  lieu. 
Avant  cette  publication  et  depuis, 
plusieurs  personnes  de  ce  lieu  et 
autres  se  sont  arrogé  le  droit  de 

chasser  par  eux-mêmes  sur  la 
terre,  de  sorte  que  le  garde  ne 

sait  à  quoi  s'en  tenir,  n'ayant  pu 
avoir  l'édit  ou  ordonnance  pour 
savoir  quel  parti  prendre  pour 
faire  son  devoir,  tant  du  côté  du 
gouvernement,  auquel  il  doit 

obéir,  ainsi  qu'aux  intérêts  de 
son  maître,  qu'il  est  obligé  de 
veiller  pour  le  bon  ordre.  Sitôt 
(jue  nous  pourrons  avoir  ces 
ordres,  nous  ferons  en  sorte  de 
nous  y  conformer  ;  mais  tout  ce 

que  je  pense,  c'est  qu'il  en  résul- 
tera de  grands  malheurs,  si  tout 

le  monde  a  le  droit  de  port 

d'armes.  Il  me  semble  avoir  en- 

tendu qu'il  serait  permis  à  l'a- 
venir de  faire  le  remboursement 

des  cens  et  renies  dus  aux  sei- 

gneurs, mais  je  ne  puis  l'as- surer. 

Il  faut  se  conformer  à  ce  qui 
est  arrêté.  Dites  à  Platteau, 

garde,  de  ne  rien  faire  jusqu'à 
nouvel  avis  ;  beaucoup  de  modé- 

ration ;  empêcher  d'abord  qu'on 
n'entre  dans  le  parc. 

Mandez    à    Biédain   quels  sont 
les  chasseurs. 

Ainsi,  dès  le  début  de  la  Révolution,  Monlyon  déclare  qu'il 

veut  avant  tout  obéir  à  la  loi.  On  a  prétendu  qu'une  l'ésignation 
aussi  complète  cachait  quelque  arrière-pensée  ;  on  a  dit,  que 

l'ancien  membre   des    notables    n'était   pas    fâché  de  se  mettre, 
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une  fois  de  plus,  à  la  remorque  de  la  haute  noblesse  abandon- 
nant spontanément  ses  privilèges,  dans  la  nuit  du  4  août;  on  a 

ajouté,  que,  par  ailleurs,  il  n'ignorait  point  à  quel  degré  de 
désuétude  étaient  tombés  les  droits  féodaux  ainsi  abolis  '. 

Toutes  ces  suppositions  sont  plausibles  ;  il  est  certain  qu'une 

réforme,  respectueuse  des  cens  et  rentes,  n'atteignait  pas  Mon- 
tyon  au  vif  de  ses  intérêts.  Néanmoins,  pourquoi  lui  prêter  ici, 

sans  preuves,  des  sentiments  contraires  à  sa  conduite  passée? 

En  fait,  il  a  toujours  donné  l'exemple  du  civisme  ;  il  a  mis  la 
loi  au-dessusdu  Roi,  au-dessus  des  ministres  ;  intérêts  et  and)i- 
tions,  il  lui  a  tout  sacrifié.  Admirons,  sans  réserves,  cette  atti- 

tude, et  n'essayons  pas  de  la  diminuer,  dans  le  moment  où  elle 
va  précisément  devenir  plus  difficile  à  garder. 

La  fin  de  l'année  1789  et  l'année  1790  paraissent  avoir  appor- 
té une  sorte  de  trêve  aux  préoccupations  de  Montyon,  touchant 

son  domaine.  Le  23  septembre  1790,  on  le  surprend  même  en 

train  de  caresser,  comme  tant  d'autres  émigrés,  l'espérance 

d'un  retour  prochain,  et  il  donne  pouvoir  au  sieur  Lallemand, 
son  représentant  à  Meaux,  de  passer  en  son  nom  des  baux  de 

longue  durée  -. 

Mais  avec  l'année  1791,  renaissent  des  craintes  que  l'événe- 
ment va  bientôt  légitimer.  Ne  parle-t-on  pas,  en  etïet,  de 

prendre,  contre  les  émigrés,  des  mesures  exceptionnelles,  et  qui 

ne  tendent  à  rien  moins  qu'à  les  placer  hors  la  loi,  sous  la  juri- 

diction d'un  tribunal  dictatorial  ?  Et  n'a-t-il  pas  fallu  toute 
l'éloquence  d'un  Mirabeau,  pour  que  ces  mesures  énergiques 
fussent  renvoyées  au  k  Gode  de  Dracon»^  ? 

Dès  le  6  avril,  Montyon  écrit  à  Le  Normand,  son  receveur 
à  Chambrv  : 

Je  désirerais  que  vous  m'envoyez  un  état  des  rentes,  cens,  sur- 
cens et  loyers  de  Chambrv.  Mandez-moi  quels  propos  on  tient  sur 

moi  et  sur  mes  arbres;  je  désire  savoir  avec  détails  ce  que  vous  in- 

1.  F.  Labour,,  op.  cit.       , 
2.  Archives  de  Seine-el-Marne,  E.  73. 
3.  Assemblée    Constituante,    Discussions   des    28  février   1791,  et  jours 

suivants,  au  tome  XI  de  V Histoire  parlementaire   de  Bucliez  et  Roux. 
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diquez  ;  je  désire  me  conformer  aux  règlements,  comme  je  m'y  suis 
toujours  conformé.  Il  ne  peut  y  avoir  de  sujet  de  plainte.  Je  n'ima- 

gine pas  ce  que  c'est.  Dès  que  je  serai  de  retour,  ce  qui  j'espère 
n'est     pas     fort     éloigné,    je     saurai   distinguer  les    bons  sujets  '. 

Il  faut  croire  que  les  renseignements  fournis  par  Le  Normand 

ne  furent  pas  très  rassurants,  car,  un  mois  après  la  lettre  qu'on 
vient  de  lire,  dans  les  premiers  jours  de  mai  ̂ ,  Montyon  quitte 
Lausanne  et  passe  sur  le  territoire  français,  dans  le  pays  de 

Gex,  au  petit  bourg  de  \'erny.  Là,  personne  ne  l'inquiétera  et 

ne  pourra  l'accuser  d'avoir  émigré,  du  moins  à  ce  qu'il  croit  :  et  si 
quelque  alerte  un  peu  chaude  vient  le  tirer  de  sa  tranquillité, 

la  proximité  de  la  frontière  suisse  facilitera  sa  fuite  ̂ .  Dans 

ces  sentiments,  il  s'installe  à  \'erny  sur  le  pied  d'un  homme 
qui  vient  s'y  établir  pour  un  assez  long  temps,  prenant  à  bail 
une  maison,  «au  lieu  dit  La  Perrière»,  remplissant,  au  district 

le  plus  proche,  celui  de  Pontarlier,  la  formalité  du  serment 

civique,  rassemblant,  enfin,  toutes  les  pièces  susceptibles  de 

prouver  juridiquement  son  existence,  sa  résidence,  ou  son 

loyalisme:  certificat  de  vie,  reçu  de  la  contribution  patriotique, 

mémoire  justificatif  de  son  séjour  à  Lausanne  *. 

L'événement  parut  d'abord  conspirer  avec  une  aussi  évidente 
bonne  volonté,  et,  lorsque  la  Constituante  vota,  le  9  juillet 

1791,  la  peine  de  la  triple  imposition  foncière,  pour  tous  les 

émigrés  non  rentrés  en  France  dans  le  délai  d'un  mois  ',  Mon- 

tyon put  se  féliciter  d'avoir  accompli,  par  prévoyance  et  sa- 
gesse, ce  qu'il  eût  été  contraint  d'accomplir  par  nécessité. 

Malheureusement,  les  pires  nouvelles  vinrent  bientôt  troubler 

1 .  Archives  de  l'Assistance  Publique.  La  première  phrase  de  cette  pièce 
est  de  l'écriture  d'un  secrétaire  ;  le  reste  est  de  la  main  de  Montyon. 2.  Alovs  de  Molin,  op.  cit. 

3.  Ce  calcul  ne  fut  pas  particulier  à  Montyon  :  d'autres  émigrés  le  fircnl. 
et  quelques-uns  avec  succès.  Par  exemple,  voir  comment,  après  un  di- 

vorce qui  avait  uniquement  pour  but  de  lui  conserver  ses  biens  person 

nels,  menacés  de  séquestration  comme  biens  d'émigrée,  la  duchesse  'lé 
Liancourt  se  réfugia  à  \'ersoix-Ia-Raison,  département  de  l'Ain,  district 
de  Nantua,  dans  une  maison  située  sur  les  deux  territoires,  suisse  et  fi-un- 
çais.  Ferdinand  Dreyfus,  La  Rochefoucauld-Liancourt,  p.  230. 

4.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
5.  Décret  rendu  sur  la  proposition  de  Rewbell,  v.  lîuchez  et  Ro.;..\. 

Histoire  parlementaire,  l.X. 
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celte  paisible  relraite  de  ̂ 'erny.  Tantôt,  c'était  la  fuite  de 

^'arennes,  et  son  piteux  échec;  tantôt,  l'adhésion  solennelle  du 
roi  à  la  nouvelle  constitution.  Un  jour,  on  apportait  les  pro- 

clamations du  roi,  rappelant  aux  émigrés  qu'ils  étaient  avant 

tout  des  Français,  et  qu'à  ce  titre  ils  devaient  à  la  France  et  à 
eux-mêmes  de  rentrer  dans  une  patrie  trop  longtemps  trou- 

blée '  ;  le  lendemain,  le  bruit  perçait  que  l'assemblée  Lég-isla- 
tive  allait  inaugurer  ses  travaux  en  faisant  sommation  à  Mon- 

sieur et  aux  émigrés  de  repasser  les  frontières,  le  premier  sous 

peine  de  déchéance,  les  seconds,  sous  peine  de  confiscation  de 

tous  leurs  biens  -.  Chaque  couri'ier,  chaque  voyageur  procurait 

ainsi  quelque  nouveau  sujet  d'alarme  ;  désormais  incertain  du 

succès  de  ses  calculs,  appréhendant  d'être  compris  parmi  les 
émig-rés,  malgré  sa  résidence  sur  les  extrêmes  confins  du  terri- 

toire, Montyon  balançait  s'il  ferait  à  la  révolution  quelque  con- 

cession nouvelle,  ou  s'il  reprendrait  une  fois  pour  toutes  le  che- 

min de  l'exil  volontaire.  Le  7    mars  179*2,  il  écrit  à  Parain  : 

Il  y  aurait  inconvénient  à  faire 
saisir  actuellement  des  débiteurs 

en  relard,  jusqu'à  ce  que  mon 
état  soit^constaté  vis-à-vis  de  la 

nation,  et  qu'il  soit  jugé  que  je 

suis  dans  l'exception  des  émigrés 
Je  suis  fâchéjque  vous  soyez  obU- 

gé  de  payer  la  contribution  mili- 

taire ;  mandez-moi,  je  vous  prie, 

à  combien  elle  s'élève.  De  même 
pour  ma  contribution  foncière 

sur  les  maisons,  rue  de  Grenelle, 

rue  de  Gaillon,  rue  du  Parc  Royal. 

Quand  vous  pourrez  m'envoyer 
la  rédaction  du  décret  contre  les 

émigrés,  je  vous  en  serai  obligé, 

afin  de  connaître  les  exceptions. 
_j#e-    désirerais    aussi    savoir    le 

1.  Bucliez  et  Roux,  op.  cit.  Octobre  1791,  t.  XII. 
2.  Bûchez  et  Roux,  op.  cil.  Débats  du  28  octobre  et  2  novembre   1791. 
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comité  ou  corps  auquel  il  faudra 

s'adresser  pour  réclamer  l'excep  - 
tien  elles  noms  des  personnes... 

J'écris  à  mes  fermiers  pour  qu'ils 
vous  portent  de  l'argent...  Il  faut 
espérer  pour  vous  et  pour  moi 

que  cette  crise  d'affaires  cesse- 
ra 1. 

Parain  ne  fit  pas  ici  de  repensa  «  à  mi-marge   »,  mais  le    l"i 
avril  1792,  il  mande  les  faits  suivants  : 

Je  fais  part  à  Monsieur,  de  ce 
qui  vient  desepasseràMonthion  : 
le  mardi  et  mercredi  dernier,  10 

et  11  du  mois,  la  populace  émue 

s'est  attroupée  armée  de  fusils, 
bâtons,  fourches,  faulx  et  autres 
instrumentsdéfensifs et  offensifs, 

comme  cela  s'est  pratiqué  dans 
nos  voisinages,  a  forcé  la  muni- 

cipalité, qui  peut-être  était  de 
concert  avec  la  populace  ;  on  a  été 

chercher  les  trois  plus  gros  fer- 
miers, à  main  armée,  on  les  a  con- 

duits à  l'église  et  on  les  a  forcés 
à  signer  le  procès-verbal  ;  on  a  ta- 

xé le  blé  le  plus  beau,  mesure  de 
Meauxà  16  1.  le  se tier  et  défendu  à 

eux  d'en  vendre  un  seul  grain  hors 
la  paroisse,  sans  la  permission 
par  écrit  du  maire  ;  après  cela 
les  ouvriers,  comme  charretiers, 

batteurs  en  granges,  ont  voulu 
être  augmentés  de  prix  de  gage 

et  de  leur  salaire  ;  tout  cela  ra- 
massé ensemble  a  fait  un  tapage 

dans  la  paroisse,    pendant  deux 

1.  Archives  de  Seine-et-Marne.  E.  82. 
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jours  ;  on  a  même  fait  une  des- 
cente de  municipalité  au  château, 

on  a  demandé  à  voir  dans  le  châ- 

teau, parce  qu'on  soupçonnait 
qu'il  y  avait  du  blé  appartenant 
à  Monsieur,  on  a  paru  satisfait, 

n'en  ayant  point  trouvé  et  on 

s'en  est  tenu  à  cette  visite  ;  au- 

jourd'hui on  travaille  paisible- 

ment, car  hier,  il  n'était  pas  pos- 
sible de  travailler,  ni  le  monde 

ni  les  bestiaux,  heureusement, 

il  n'y  a  pas  eu  de  sang  répandu, 

mais  j'ai  vu  le  moment,  où  le 

fils  Lavaux  allait  être  tué  d'un 
coup  de  fusil  ;  voilà,  Monsieur,  le 

moment  où  nous  sommes  expo- 

sés, que  nous  regardons  comme 
un  désordre,  pourvu  que  nous  en 

soyons  quittes  ;  mais  ce  n'es! 
pas  une  affaire  encore  finie  ou 

cela  me  tromperait  avantageuse- 

ment ;  je  le  souhaite  '. 

Les  vœux  de  Parain  ne  fui-ent  pas  remplis  ;  à  peine  délivré  des 

fauteurs  de  troubles,  le  voilà  en  but  aux  Iracass'eries  des  percep- 
teurs et  des  fourriers.  Le  20  avril,  il  écrit  à  son  maître  : 

La  perception  s'adresse  à  moi,  de  toutes  parts,  pour  être  payée 

et  il  n'y  a  en  caisse  que  700  livres.  Il  faut  absolument  payer  à  faute 

de  quoi  vos  propriétés  ne  seront  pas  en  sûreté,  et,  au  lieu  d'envoyer 

de  l'argent  à  Monsieur,  j'ai  écrit  à  M.  Chenevière,  s'il  pouvait  m'en 
faire  passer  et  de  quelle  manière  je  pourrais  recevoir  cet  argent  ;  je 

vais  faire  en  sorte  de  faire  payer  les  plus  gros  débiteurs,  mais  si 

-Monsieur  fait  bien,  c'est  de  donner  des  ordres  pour  faire  payer  les 

impositions,  c'est  l'avis  que  je  puis  donner  à  Monsieur,  attendu  (pic 
tout  impôt  est  exigible  et  pressé  à  payer  dans  ce  moment. 

Je  donne  avis  à  Monsieur,  que  le   château  est  marqué  à   la  craie 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
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parce  que  nous  devons  avoir  incessamment  de  la  troupe  à  Mon- 
thion;  on  nous  a  dit  pour  quatre  cents  hommes  à  loger,  presque 

tout  le  château  est  marqué  pour  loger  à  l'exception  de  quelques 
chambres  et  l'office  que  l'on  nous  a  réservé  ;  je  ne  sais  si  l'on  doit 
mettre  autant  de  monde  que  l'on  espère  dans  le  château,  nous 
n'avons  pas  juge  à  propos  de  nous  y  opposer,  ne  connaissant  pas  la 
partie;  vous  n'ignorez  pas,  Monsieur,  qu'il  faudra  bois  et  lumière  à 
fournir  à  vos  frais  ;  nous  ferons  en  votre  absence  pour  le  mieux,  peut- 

être  les  troupes  ne  resteront  pas  longtemps,  peut-être  qu'ils  res- 
teront l'hiver,  c'est  ce  que  nous  ne  pouvons  vous  mander,  le  vil- 

lage logera  aussi  ;  ce  sera  un  dérangement  pour  la  paroisse,  comme 

les  autres  villages  '. 

Sur  ce  chapitre  du  paiement  des  impôts  et  quelle  que  fût  sa 

résolution  d'obéir  à  la  loi,  Montyon  faisait  volontiers  la  sourde 
oreille  ̂ ;  sur  celui  des  rentrées,  il  se  montrait,  au  contraire,  fort 
attentif,  tout  plein  de  discours  ;  en  lisant  les  lettres  qui  suivent, 

on  se  rappelle,  malgré  soi,  les  reproches  de  dureté  que  mérita 

parfois  le  généreux  auteur  de  tant  de  fondations  charitables,  et 

il  faut  vraiment  l'avoir  pratiqué  depuis  longtemps,  pour 
admettre  que  tout  ce  mélange  de  chiffres  et  de  récriminations, 

de  doléances  et  de  minuties,  c'était  sa  manière  à  lui,  de  traduire, 
en  vile  prose,  le  dulcia  linquimus  arva  ̂ . 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
2.  Son  cas  n'était  point  isolé,  et  l'on  sait  qu'au  cours  des  années  1791  et 

suivantes,  le  commencement  de  la  sagesse  civique  consista  dans  le  refus 

de  l'impôt.  Voir  d'ailleurs,  sur  la  manière  dont  l'impôt  afférent  à  l'année 
1791  fut   réparti  et  levé,  H.  Taine,  La  Révolution,  liv.  III,  chap.    m. 

3.  Toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  l'apparente  dureté  de  Montyon,  et  de 
ses  ascendants,  il  est  juste  de  mettre,  en  reçard,  des  exemples  de  leur 
charité.  On  a  insinué  (M.  F.  Labour,  op.  cil.)  que  cette  dernière  était 

.■i(tministralive  et  parcimonieuse.  Administrative,  soit,  si  l'on  entend  par 
là  que  Montyon  se  plaisait  à  ne  secourir  que  des  personnes  vraiment 

malheureuses,  et  qu'il  considérait  comme  un  vol  fait  aux  vrais  pauvres, 
le  secours  accordé  au.x  simulateurs.  Parcimonieuse,  soit  encore,  si  l'on 
veut  dire  que  Montyon  donnait  peu  à  la  fois.  Mais  il  donnait  régulière- 

ment, et  l'on  peut  dire  qu'il  a  organisé,  à  Monthyon-en-Rrie  et  à  Chani- 
hry,  de  véritatjles  distributions  de  secours  périodiques.  PourMonthyon-en- 

Hrie,on  ensuivra  le  détail,  depuis  17G8,  jusqu'à  l'année  1791 .  aux  Arc/jtre.s 
de  Seine-et-Marne,  E.  78,  79  et  82,  ainsi  qu'aux  Archives  de  l'Assistance  Pu- 

blique. Pour  Chambry,  le  premier  de  ces  deux  fonds  renferme  de  quoi  tracer 

un  tableau  complet  de  l'assistance  paroissiale  ou  plutôt  seigneuriale,  à  la 
(in  de  l'ancien  régime.  Les  distributions  de  pain,  riz  et  viande, avaient  lieu 
tous  les  dimanches,  à  la  sortie  de  l'église  ;  des  comptes  étaient  ouverts  à 

L.  GtiMBAun.  —  Aufjel  de  Montyon.  17 
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Voici  en  effet,  un  échantillon  delà  conversation  qui  s'engage 

entre  le  maître  et  le  régisseur,  à  la  date  du  l*^""  juillet  1792  : 

Je  n'ai  pas  pu  faire  autrement; 
tout    le    monde    est  mal    à    son 

Vous  me  mandez  que  vous  ven- 

dez argent  comptant,  mais  qu'il 
faut  attendre  pour  les  paiements, 

cela  implique  contradiction.  Ven- 
dez argent  comptant  je  vous  lai 

déjà  mandé  plusieurs  fois.  Si  on 

avait  vendu  comptant  lorsque  je 

l'ai  mandé,  j'aurais  évité  des  dis- 

cussions, des  pertes.  J'aurais  été 
payé  en  argent  et  non  en  assi- 

gnats, ou  du  moins  dans  un 

temps  où  les  assignats  ne  per- 
daient que  5  ou  6  %,  au  lieu  de 

ce  qu'ils  perdent  aujourd'hui. 
Ayez  plus  de  docilité,  plus  de 
confiance. 

cet  effet,  chez  Vermeille,  le  boulanger,  et  Tocu,  le  boucher.  Des  attribu- 
tions de  secours  en  arge^it  étaient  faites  par  le  receveur.  Le  Normand, 

qui  en  tenait  registre  et' fournissait,  tous  les  quinze  jours,  des  états  dont voici  un  échantillon  : 

Du  10  mai  1789. 

Charités  faites  aux  pauvres  de  la  paroisse   de  Chambry,  du  iO  mai  17S9, 
de  la  part  de  Mgr  le  baron  de  Monthion. 

1°  Donné   à  la     fille   Godard,  vieille  âgée  environ   60  ans, 
la  somme  de    2  livres 

2»  Etienne  Chambault  et  sa  femme    3  » 
3°  François  Godard  et  sa  femme    1  » 
4°  Nicolas  Cellier  dit  Colette    2  » 
5°  La  Veuve  Denis  Audry  dite  fin  lîluteau    2  » 
6°  Christophe  le  Blanc,  Veuve,  donné    2  » 

Somme  totale         12      » 

Je  soussigné  Le  Normand,  lîeceveur  des  droits  seigneuriaux  de  Mgr  le 
baron  de  Monthion,  reconnais  avoir  reçu  de  M.  Bourette  la  somme  de 
douze  livres  portée  au  présent  mémoire  ci-dessus,  à  Chambry,  dix  may 
mil  sept  cent  quatre  vingt  neuf. 

Le  Normand,  Receveur. 

Si  l'on  veut  bien  réfléchir  que  la  paroisse  de  Chambry  comprenait  envi- 
ron 400  habitants,  parmi  lesquels  on  doit  compter,  au  plus,  40  ou  50  indi- 

gents, si  l'on  songe,  que  deux  livres  en  1789,  équivalent,  à  peu  près,  à 
4  fr.  de  notre  monnaie,  on  apercevra  que  Montyon  donnait  régulièrement, 

plus  qu'une  commune  de  la  même  importance  n'accorde  aujourd'hui. 
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Pour  les  luzernes,  j'ai  bien 
regret  que  vous  ne  les  ayez  pas 

détruites.  J'avais  mes  raisons; 
ne  vous  permettez  jamais  de  rien 

faire  contre  ce  que  je  mande. 

Pourquoi  vendre  à  Pierre  Bou- 

cbet?  J'ai  déjà  dit  de  ne  pas 
vendre  à  ceux  qui  me  doivent. 

Faire  observer  à  Pierre  Bou- 

chet,  qui  est  maire,  les  bontés 

qu'on  a  eues  pour  lui. 

Je  pense  que  Monsieur  en  écri- 

vant a  voulu  s'amuser  :  il  pense 

autrement  qu'il  n'a  écrit  cet  arti- cle. 

Pierre  Bouchet  ne  doit  à  Mon- 

sieur que 60  et  quelques  livres  et 
il  est  en  état  de  vous  payer 

10.000  livres,  s'il  vous  les  devait 
comptant. 

Je  n'ai  pas  seulement  envie 
de  lui  en  parler  :  laissez  le  tran- 

quille '. 

Le  14  juillet  la  conversation  contiuue,  et,  plus  que  jamais  elle 
menace  de  tourner  à  Taisfre  : 

Monsieur,  si  les  ouvriers 

avaient  de  quoi  vivre  ils  ne 

demanderaient  pas  d'acompte  ; 
d'ailleurs,  il  ne  vous  en  coûte 
pas  davantage. 

Je  vous  ai  mandé,  passé  la 

Saint-Martin,  de  ne  donner  aucun 

acompte  sur  les  ouvrages,  qu'on 
ne  fournisse  les  mémoires  ;  vous 

me  répondez  que  la  misère  est 

trop  grande  ;  cela  n'a  pas  de 
sens;  la  misère  n'empêche  pas 
de  donner  des  mémoires  ;  exécu- 

tez ce  que  je  vous  mande,  et,  au 

lieu  de  vos  réclamations  perpé- 

tuelles, ayez  plus  de  docilité  2. 
1792,  21  juillet. 

Enfin  les  21  et  28  juillet,  Monlyon  se  livre  à  des  récrimina- 

tions telles,  que  Parain,  exaspéré,  oublie  d'un  coup,  toute 

mesure,  et  perd  jusqu'au   respect. 

A  Verny,  District  de  Gex. 

Je  vous  mande  qu'on  m'a  ma  n-  Ceux  qui  vous  ont  mandé  cela 

dé    qu'on    voulait    m'imposer    à      ne  savent  rien  encore  ;  dès  qu'il 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 2.  Ibid. 



260 CHAPITRE    VIII 

Monthion  à  une  somme  beau- 

coup trop  forte  et  qu'il  fallait 

prévenir,  parce  que,  quand  l'im- 
position serait  faite,  il  serait 

plus  difficile  de  la  faire  retran- 

cher; vous  me  répondez  qu'on 
ne  peut  avoir  aucun  de  ces 

renseignements,  parce  que  la  con- 

tribution n'est  pas  faite  ;  il  n'y  a 
pas  de  sens  à  répondre  ainsi  : 

allez  trouver  la  municipalité, 

afin  qu'avant  de  rien  arrêter,  par 
lo  rôle,  on  vous  donne  communi- 

cation du  nombre  de  terres  pour 

lesquelles  on  veut  mimposer, 

et  voyez  si  les  autres  sont  com- 
prises sur  le  rôle  dans  la  même 

proportion.  Si  vous  ne  vous  don- 
nez pas  ce  soin,  mes  intérêts  ne 

seront  pas  défendus  :  c'est  ce 

que  font  tous  les  gens  d'affaires 
dans  tous  les  autres  pays  et  tous 
vos  raisonnements  ne  servent 

qu'à  embrouiller  mes  affaires  et 
fatiguer  mon  cerveau. 

Envoyez-moi  le  compte  de  ce 

que  doit  Pierre  Bouchet,  le 
maire  :  il  faut  lui  faire  sentir 

l'indulgence  ({u'on  a  eue  de  l'at- tendre. 

Je  vous  mande  de  ne  pas  m'en- 
voyer  de  gros  paquets  par  la 

poste  et  vous  m'envoyez,  le 
même  jour,  une  lettre  de  huit 

pages  avec  l'adresse  ;  il  suffirait 
de  m'écrire  un  mot. 

1792,  28  juillet. 

sera  possible  de  le  savoir  je  le 

mandei'ai  à  Monsieur  sur-le- champ. 

On  ne  vous  taxera  pas  plus 

que  les  autres,  ni  les  autres  plus 

que  Monsieur  :  on  ne  sait  pas 

encore  combien    ils  pairont. 

Il  ne  faut  donc  pas  écrire  cent 
fois  la  même  chose. 

Il  doit  70  livres  pour  adjudica- 
tion du  foin  de  1792.  Je  ne  lui  en 

parlerai  pas,  il  se  moquerait  de 
moi,  vous  le  savez  bien. 

Monsieur  veut  savoir  ce  qui  se 

passe  dans  ses  terres  et  il  ne  veut 

pas  payer  les  ports  de  lettres  : 

comment  faut-il  faire  ?  Je  n'en 
sais  rien. 

1792,  9  août. 

A  Vernij,  District  de  Gex. 

La    conduite   que    vous    avez  Je  prie  Monsieur  de  se    servir 

tenue  en  ce  qui  concerne  Labour      d'autres  expressions  vis-à-vis  de 
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me  fait  beaucoup  de  peine,  il   ne  moi      dans     cette     affaire  ;     si 
fallait  rien  faire  avec  un  homme  M.  Labour  vous  a  fait   tort  faites 

si  méchant  que  constater   le  dé-  vous  le  payer;  quant    à   moy  je 

lit  '  ;  voilà  plusieurs  affaires  où  ne  vous  en  ai   point  fait  et  je  ne 

vous  me  portez  préjudice  sans  le  dois  avoir  de  repi'oche. 
vouloir. 

Il  est  assez  piquant  de  constater  que  la  réponse  insolente  de 

Parain  se  croisa  avec  deux  nouvelles  lettres,  datées  du  8  et 

10  août,  et  dans  Tune  desquelles  Monlyon  fait  preuve  d'une 
sollicitude  véritable  envers  son  impatient  receveur. 

8  août  17!»2. 

J'ai'  reçu  votre  lettre  du  24  juillet,  et  depuis,  M.  de  Chenevière 

m'a  mandé  que  vous  lui  aviez  porté  les  8.000  livres  que  vous 

lui  aviez  marquées.  Il  ne  fallait  pas  m'envoyer  un  si  grand 
papier,  à  cause  des  frais  de  port  de  lettre.  Mandez-moi  ce  que  me 

doit  Martin  Bouchet,  le  maire  ;  envoyez-moi  le  compte  de  ce  qu'il 

me  doit.  Dites  au  garde  général  champêtre  que,  s'il  fait  des  rap- 
ports des  délits  commis  sur  mes  terres,  je  le  récompensei'ai.  Voyez 

à  me  faire  rendre  justice  à  Montyon  ;  si  la  municipalité  ne  veut  pas 

me  rendre  justice,  mandez-moi  s'il  faut  se  pourvoir  et  quels  sont  les 

officiers  du  tribunal  ou  du  district  où  se  portera  l'appel.  Voyez  pour- 
quoi je  suis  imposé  dans  uhe  proportion  si  forte;  demandez  cette 

explication.  Il  est  impossible  que  je  me  détermine  à  payer  un 

impôt  si  exorbitant  et  si  contraire  aux  décrets.  Faute  de  quelque 

peine  de  votre  part  vous  m'exposez  à  des  surcharges  dont  il  est 
ensuite  bien  difficile  de  se  défaire  2. 

i792,  10  août. 

A    Verny,  District  de  Gex. 

Je  vous    ai  écrit  il   y    a  deux 
jours,    je     vous     écris     encore 

1.  Archives  de  i Assistance  l'uhlique.  —  Les  dornières  li^jnes  de  cette 
lettre  pourraient  servir  de  ulose  au  passage  suivant  du  livre  de  M.  Fer- 
nand  Labour,  sur  M.  de  Monlyon.  p.  217  :  «  Ceux  qui  m'ont  précédé  dans la  vie  ont  vécu  près  de  lui,  et,  de  son  château  qui  existe  encore,  on  peut 

voir  la  maison  où  ont  habité  mes  ancêtres  :  plus  d'une  fois,  j'ai  trouvé  mon 
nom  sous  la  plume  de  M.  le  baron  :  ce  travail  a  donc  un  caractère  particu- 

lier, il  est  intime.  » 
2.  Archives  de  Seine-el-Marne,  E.  82. 
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aujourd'hui,  parce  qu'il  est  beau- 

coup d'objets  sur  lesquels  il  est 
nécessaire  de  se  mettre  en  règle, 

l"  D'abord  je  crains  qu'on  n'ait 
augmenté  mes  impositions,  par- 

ce qu'on  s'imagine  que  je  suis 
absent,  et  je  joins  icy  une  copie 

de  certiflcat  qui  prouve  ma  rési- 
dence dans  le  royaume,  depuis 

plus  de  six  mois.  Entendez  bien 

ce  certificat  ;  ce  n'est  pas  une 

pièce  authentique,  mais  elle  n'en 
est  pas  moins  certaine,  et  quand 

on  le  voudra  on  pourra  avoir  une 

pièce  en  forme,  il  ne  dépend 

que  devons  d'en  avoir.  Montrez 
cette  pièce  à  M.  le  Procureur 

syndic  à  Meaux. 

Envoyez-moi  les  noms  des  offi- 
ciers municipaux  de  Montyon, 

et  la  liste  de  ce  qu'ils  me  doivent 
à  divers  tities. 

Avant  que  je  paye  les  impôts 

ils  doivent  me  payer  ce  qu'ils 
me  doivent,  faites  leur  sentir 

comme  d'amitié  de  votre  part. 
11  y  a  longtemps  que  vous 

m'avez  donné  des  nouvelles  de 
votre  santé,  hier  vous  vous  plai- 

gniez, ménagez-vous;  quand  il  ne 
fera  pas  très  chaud,  prenez  de 

petites  purges  très  légères,  de 

l'eau  de  rhubarbe,  comme  je 
vous  l'ai  dit,  plusieurs  fois,  soyez 
persuadé  de  mes  sentiments  pour 

vous,  faites  de  votre  mieux,  vous 

n'aurez  pas  sujet  de  vous  en 
repentir  '. 

1792,  24  août. 

Monsieur  je  vous  prie  d'en- 
voyer le  plus  tôt  possible  un 

certificat  de  résidence,  en  la 

meilleure  forme  signé  de  votre 

municipalité  elle-même  à  M.  le 
Procureur  syndic  du  district, 

faute  de  quoi  on  menace  de  faire 
mettre  les  scellés  dans  votre 
château. 

On  ne  veut  pas  croire  encore 

à  ce  certificat  dernier  envoyé,  il 

faut  envoyer  celui  de  la  munici- 

palité, sans  plus  de  retard,  et 

vous  fei'ez  bien  de  l'envoyer  sur- le-champ. 

1°  Pierre  Bouchet,  maire  ;  2" 

Etienne  Lhermitte  ;  3"  Jean- 

Baptiste  Charpentier  ;  4"  Antoine 

Parain  ;  5"  Pierre  le  Roy  ;  6" 

Eloy  Le  Loup;  7"  Denis  Rous- 
seaux,  procureur  delà  commune; 
ils  ne  doivent  pas  beaucoup^ 

excepté  le  procureur. 

Je  remercie.  Monsieur,  ma 

santé  est  bonne,  à  l'exception  de 
mon  pied  qui  me  fatigue  par  sa 
douleur. 

1.  Archives  de  l Assistance  Publique. 
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Veut-on  maintenant  savoir  comment  faisaient  la  paix  ces  deux 

personnages  apparemment  aussi  bourrus  et  aussi  bienfaisants 

l'un  que  l'autre  ?  Il  faut  pour  cela,  lire  la  lettre  suivante  qui  ne 

manque  point  d'allure,  et  qui  honore  à  la  fois  le  maître  et  le  ser- viteur : 

1792,  22  août.  i792,  4  septembre. 

J'ai  reçu  votre    réponse   du    9  Je  tâcherai  de  faire  mieux  uiio 
de  ce  mois  à  mes  lettres  du  4  autre  fois. 

juin  14,  18,  21  juillet  ;  une  autre 
fois,  tâchez  de  répondre  plus 
promptement,  mais  surtout  ne 
répondez  plus  avec  le  ton  avec 
lequel  vous  avez  répondu  ;  il 

n'est  pas  décent,  et  c'est  dans 
les  circonstances  actuelles  qu'on 
reconnaît  les  honnêtes  gens,  qui 

s'écartent  moins  que  jamais  de 
ce  qui  est  convenable  ;  au  Ijeu 
de  faire  des  difficultés,  tâchez  de 
bien  entendre;  vous  aurez  moins 
de  peine  et  vous  épargnerez  des 

erreurs  ;  tant  que  vous  n'aurez 
pas  plus  de  docilité  dans  l'es- 

prit, vous  vous  donnerez  bien  de 
la  peine  et  à  moi  aussi... 

Vous  devriez  voir  que  j'ai  des 
principes  d'administration  justes, 
et  que,  quand  un  homme  trompe 

et  a  mauvaise  foi,  je  veux  qu'il 
soit  puni  pour  l'exemple. 

J'ai  été  occupé  de  plus  grands 
objets  que  ces  misères-ci,  mais 

l'inexécution  de  ce  que  je  mande 
me  donne  beaucoup  de  peine. 

Vous  me  dites  que  j'aurais  dû 
envoyer  à  Platteau  un  certificat 

en  forme  authentique  ;  c'est 
vous  occuper  de  ce  que  vous  ne 
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savez  pas,  ayez  plus  de  confiance 
en  moi. 

Je  vous  mande  de  ne  point 

donner  d'acompte  aux  ouvriers 
après  la  Saint-Martin  de  chaque 

année  qu'ils  n'ayent  donné  leurs 
mémoires  de  l'année  précédente. 
Vous  me  l'avez  promis  nombre 
de  fois,  puis  vous  faites  le  con- 

traire, et  me  mandez  qu'il  faut 
bien  leur  donner  des  acomptes 

quand  ils  ont  besoin  d'argent. 
S'ils  ont  besoin  d'argent,  ils 
peuvent  donner  leurs  mémoires  ; 
exécutez  ce  que  je  vous  mande, 
car  tous  vos  raisonnements 

sont  une  pépinière  de  diffi- 
cultés et  d'embarras. 

Je  sais  fort  bien  que  dans  la 

règle,  cela  devrait  s'observer; 
mais  un  ouvrier  qui  n'a  pas  de 
quoi  substanter  sa  maison,  il 
sei'ait  même  nécessaire  de  le 

payer  par  avance,  ce  qui  s'est 
quelquefois  observé  ;  dans  des 
malheurs  comme  ceux  qui  nous 
sont  survenus,  en  trop  grand 
nombre,  on  ne  peut  pas  toujours 

obéir    à    Monsieur  ;    c'est    assez 

Mieux  cependant  qu'une  semonce,  fût-elle  la  plus  belle  du 
monde,  mieux  qu'un  acte  de  contrition,  fùt-il  le  plus  sincère, 
l3S  événements  devaient  bientôt  se  charger  de  réconcilier  tout  à 

fait  Montyon  et  Parain,  en  les  plaçant,  tous  les  deux,  en  face 

d'un  commun  danger,  celui  de  l'émeute.  Dès  le  mois  d'août  1792, 
la  rumeur  publique  accuse  Parain  de  faux  ou  usage  de  faux  ;  on 

prétend  qu'il  a  fabriqué,  dans  leur  entier,  les  pièces  déposées  au 

district,  et  qui  attestent,  en  même  temps  que  l'existence  de 
Montyon,  sa  présence  sur  le  territoire  français  ̂ .  Puis  comme  on 

croit  aisément  ce  qu'on  redoute,  ou  ce  qu'on  désire,  les  gens  du 
pays  briard  accoutument  peu  à  peu  de  compter  Montyon  parmi 

les  émigrés  et  son  domaine  parmi  les  biens  saisissables  ;  par  voie 

de  conséquence  logique,  ils  prétendent  se  conduire  en  maitres, 

et,  le  8  septembre  1792,  Parain  écrit  : 

La  commune  de  Chambry  m'a  écrit  pour  lui  faire  accorder  un 
arbre  peuplier,  le    payant,  à  prendre  sur    la  propriété  de  Monsieur, 

1.  Archhes  de  l' Assistance  Publique. 
2.  Archives  de   Seine-et-Marne,   É.  .S2,  et  Archives   de  V Assistance  Pu- 

blique. 
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pour  planter  un  arbre  de  la  Liljerté  ;  et  comme  il  fallait  planter  cet 

arbre  le  lendemain  que  Ton  m'a  écrit,  j'ai  osé  prendre  sur  moy  de 
leur  accordergratis  ;  cet  arbre  peut  valoir  environ  3  francs. 

C'est  un  moment  de  trouble,  où  il  ne  faut  pas  refuser,  ni  contre- 
dire une  commune,  car  il  y  a  beaucoup  de  risque  ;  mais  la  commune 

en  a  fait  abattre  quatre  au  lieu  d'un,  les  trois  autres  arbres  sont  restés, 
et  il  faut  que  je  les  vende  au  profitde  Monsieur,  ils  valent  les  trois  de 

10  à  12  francs  • . 

Trois  jours  après,  la  scène  est  à  Monthyon- en-Brie,  où  des 
militaires    occupent  à  la  fois   chaumières  et  château. 

1792-11  'Septembre. 

Jai  Ihonneur  de  prévenir  Monsieur  que  nous  avons  à  Monthion 

présentement  cinq  cents  volontaires  du  Bas  Limousin  faisant  partie 

majeure  du  bataillon  de  Corrèze  ;  il  yen  a  au  moins  deux  cents  de 

logés  dans  le  château,  ils  ont  d'abord  couché  sur  la  paille  pendant 

quatre  à  cinq  jours,  à  l'exception  des  officiers  qui  couchaient  dans 
des  lits.  Depuis,  le  commandant  logé  au  château  a  exigé  de  nous  de 
nous  faire  donner  tous  les  matelas  des  lits  de  maître  et  de  domes- 

tique, pour  coucher  les  volontaires,  et  donner  aussi  les  couvertui*es 
et  tapisseries,  qui  pouvaient  servir  à  les  couvrir,  ce  qui  nous  a  été 

impossible  de  refuser;  les  volontaires  exigent  aussi  que  l'on  fasse 
ôterles  girouettes  qui  sont  sur  les  tourelles  du  château,  et,  sur  leur 

réquisition,  j'ai  averti  le  couvreur  d'envoyer  les  ôter  le  plus  promp- 

tement  possible  ;  je  l'ai  averti  de  samedi,  et  il  n'est  pas  encore  venu  ; 

je  vais  lui  faire  dire  de  nouveau  d'envoyer  les  ôter. 
Vous  pensez  bien  Monsieur  que  la  municipalité  a  forcé  le  logement, 

en  donnant  deux  cents  hommes  à  loger  au  château  ;  mais  le  moyen 

de  les  empêcher?  cela  est  difficile  ;  on  ne  sait  combien  de  temps  ils 

resteront,  mais  il  y  a  apparence  qu'ils  passeront  le  quartier  d'hiver  à 
Monthion. 

Cependant  on  nest  pas  certain  du  temps  qu'ils  doivent  rester  à 
Monthion.  Nous  voyons  avec  peine  que  votre  maison  est  entièrement 

dérangée  sans  pouvoir  y  mettre  l'empêchement  ;  le  surplus  des  vo- 
lontaires est  logé  dans  le  village,  chez  les  particuliers  et  fermiers, 

c'est  une  très  grande  charge  pour  vous  et  pour  la  paroisse  ;  il  y  en 

a  aussi  à  Chambry,  mais  pas  à  beaucoup  près  autant  qu'à  Monthyon. 

1.  Archicesde  l'Assistance  Piihlitiiie. 
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Platteau,  sa  femme  et  moy,  nous  sommes  bien  tourmentés  pour 

répondre  à  tant  de  monde  ;  Ton  fait  la  soupe  des  soldats  dans  la 

cuisine  et  dans  la  cour  ;  nous  recommandons  à  chaque  instant  de 

prendre  garde  de  mettre  le  feu,  car  il  y  a  de  la  paille  partout  dans 
les  salons  et  beaucoup  de  chambres  ;  le  commandant  est  de  la  même 

province  et  les  officiers  paraissent  de  bons  citoyens,  et  ils  ont  aussi 

beaucoup  de  peine  à  contenir  les  soldats  qui  ne  sont  pas  disciplinés 

et  qui  n'entendent  pas  le  français  ;  ils  ne  parlent  que  leur    patois  '. 

Voici,  enfin,  le  tableau  dune  perquisition  populaire  au  château 

de  Monthyon-en-Brie,  et  dans  le  moment  oii  les  exemples  de 

Paris,  les  nouvelles  de  l'armée  et  de  l'étranger  paraissaient  le 
plus  propres  à  surexciter  la  foule  provinciale.  On  ne  voit  point, 

ici,  que,  livrée  à  elle-même  et  privée  de  meneurs  avisés,  cette 

foule  se  soit  montrée  naturellement  cruelle  :  mais  on  aperçoit, 

peints  au  vif,  les  portraits  de  Parain,  de  Platteau,  et  au  très  com- 

parses ;  on  recueille  l'aveu  de  leur  docilité  et  Ton  pressent  que, 
peut-être,  le  terrorisme  naissant  eût  fait  plus  tard  moins  de  vic- 

times, si,  dès  cette  époque,  la  résignation  avait  elle-même  compté 
moins  de  zélateurs  : 

1792,  13  septembre. 

Je  vous  préviens  que  samedy  dernier,  la  municipalité  de  Monthyon 

et  beaucoup  de  citoyens  dont  une  partie  était  armée  ont  demandé  à 

faire  une  recherche  dans  le  château  ;  ils  ont  fait  perquisition  partout, 

et  même  dans  les  caves,  chambres  et  greniers,  ils  ont  dit  être  auto- 

risés par  un  décret,  en  conséquence  nous  n'avons  pas  fait  aucune 
résistance  ;  ils  ont  môme  fait  ouvrir  par  un  maréchal  la  porte  de  la 

bibliothèque,  où  ils  ont  trouvé  treize  fusils,  tant  bons  que  mauvais, 

qu'ils  ont  fait  emporter  au  greffe  de  la  municipalité,  avec  de  la  poudre 
qui  était  dans  la  cave  ;  avec  promesse  de  rendre  le  tout  quand  il  leur 
serait  ordonné  ;  ils  ont  fait  ouvrir  aussi  la  chambre  de  Monsieur, 

dont  nous  n'avions  pas  la  clef,  et  sont  entrés  aussi  dans  le  cabinet 

où  ils  n'ont  rien  trouvé  contraire  au  bon  ordre  ;  il  n'y  a  eu  que 
quelques  bouteilles  de  vin  de  cassées  et  le  buste  de  Louis  XY,  qui 

était  sur  la  table  de  marbre  dans  le  salon  ;  ils  s'en  sont  retournés, 

après  quelques  injures  qu'ils  ont  dites  à  la  femme  de  Platteau,   et  à 

1.  Archives  de  VAssislance  Publique. 
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sa  fille  ;  vous  voyez,  Monsieur,  à  quoi  nous  sommes  exposés  dans  le 
moment-ci. 

L'intention  de  Platteau  et  la  mienne  sont  et  seront  de  nous  con- 
duire en  honnêtes  personnes,  et  de  ne  point  contrevenir  aux  lois  ; 

c'est  votre  intention  et  la  nôtre,  et  de  ne  point  faire  aucune  résis- 
tance contre  la  municipalité  et  le  peuple  attroupé  ;  nous  en  connais- 

sons le  danger. 

La  poudre  qui  était  dans  une  cave,  depuis  peut-être  vingt  ans,  était 

mouillée,  comme  si  on  lavait  mise  dans  l'eau,  et  ne  peut  vous  servir 

à  rien,  et  n'est  bonne  qu'à  «jeter  ;  on  en  a  fait  de  même  dans  les 
autres  châteaux  ;  chez  M.  Ducoudray  de  même  ;  voilà.  Monsieur,  à 

quoi  se  réduit  cette   perquisition'. 

Même  note,  le  23  septembre. 

L'on  pense,  écrit  Parain,  que  le  bataillon  delà  Corrèze  en  garnison 
à  Monthyon,  Chambry,  Barcy  et  Marcilly,  partira  le  onze  ou  le  douze, 

pour  aller  en  garnison  en  Lorraine  ou  dans  l'Alsace  ;  ils  sont  actuel- 

lement habillés,  et  ils  n'attendent  plus  que  les  pièces  de  canon  pour 

partir.  Vous  pensez  bien.  Monsieur,  qu'il  y  a  des  dégradations  de 
faites  dans  le  château  et  dans  les  bois  du  Parc  ;  il  en  a  été  rendu 

plainte  au  général  du  camp  de  Meaux,  et  au  district,  et  l'on  doit  en- 
voyer en  faire  la  visite  incessamment,  je  ne  sais  si  Monsieur  en  sera 

dédommagé,  ni  aux  dépens  de  qui  ;  la  commune  ne  leur  a  pas  fourni 

assez  de  bois  pour  faire  leur  cuisine  et  pour  leur  chauffage,  et  ils  ont 

brûlé  du  bois  de  charpente  qui  était  déposé  dans  la  basse  cour,  qui 

n'était  bon  qu'à  brûler,  et  aussi  du  bois  de  corde  provenant  de  la 

remise  du  moulin  des  écluses  que  j'avais  fait  abattre. 
Les  mauvais  citoyens  de  Monthion  se  permettaient  de  casser  des 

branches  de  peupliers  dans  le  nouveau  parc  ;  ils  prirent  des  crochets 

de  bois  pour  accrocher  et  casser  les  branches  et  les  emportent  chez 

eux  ;  j'en  ai  trouvé  aussi  dans  les  prés  qui  faisaient  la  même  chose, 

je  les  ai  réprimandés  et  ils  disent,  pour  toute  réponse,  qu'ils  ne  sont 
pas  les  seuls  qui  agissent  ainsi,  et  on  ne  peut  les  contenir,  et  les  rap- 

peler au  bon  ordre.  Cela  est  bien  fâcheux  qu'il  n'y  à  pas  d'ordre. 
Monsieur  y  perd  cl  nous  en  sommes  malheureux  de  voir  détruire  les 

propriétés  de  Monsieur  que  nous  ne  pouvons  conserver,  comme  dans 

l'ancien  régime. 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
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Eux-mêmes  disent  que  beaucoup  de  mauvais  citoyens  de  la  paroisse 
les  conseillent  de  faire  ces  mauvais  procédés  envers  Monsieur,  ce- 

pendant ils  savent  très  bien  que  Monsieur  n'est  point  émigré. 
A  Chambry,  les  volontaires  ont  volé  les  pigeons  du  colombier  de 

votre  ferme  ;  et  ils  en  ont  presque  point  laissé  dans  le   colombier.  - 
Les  volontaires  du  château  sont  entrés  aussi  dans  la  laiterie  de 

Platteau  et  ont  pris  ou  bu  le  lait  et  mangé  les  fromages  en  plusieurs 

fois,  de  manière  que  nous  avons  été  contraints  de  faire  sceller  des 

barreaux  de  fer,  que  hous  avons  trouvé  dans  le  grenier,  à  la  ferraille  ; 

ils  nous  ont  contraints  aussi  de  faire  -ôter  les  girouettes  des  deux 

tourelles  du  château  ;  jai  averti  le  couvreur  de  les  v-cnir  ôter,  ce 

qu'il  a  fait.  Platteau  sa  femme  et  sa  fille  sont  bien  tourmentés  avec 

tous  ces  gens-là,  quoiqu'ils  les  traitent  avec  la  plus  grande  douceur, 
et  les  meilleurs  procédés. 

Vous  pouvez.  Monsieur,  juger  vous-mêmes  comliien  nous  '»sommes 
exposés  :  à  tous  moments,  l'on  nous  fait  des  menaces  et  nous  sommes 
contraints  de  prendre  toutes  les  choses  comme  elles  nous  sont  don- 

nées ;  enfin,  Monsieur,  voilà  l'état  actuel  de  notre  situation,  il  faut 

tout  endurer  et  ne  rien  dire  ;  l'on  pense  que  si  les  volontaii'es  s'en 

vont  qu'il  en  reviendra  d'autres  après  eux,  de  manière  qu'il  ne  fau- 

di'a  pas  nettoyer,  ni  ranger  le  château  que  l'on  ne  soit  sûr  qu'il  n'en 
viendra  pas  d'autres  *. 

De  Chambry,  les  nouvelles  n'étaient  point  meilleures  : 

Présentement,  écrivait  Le  Normand,  régisseur  de  ce  domaine  il  y 

a  ici  des  volontaii-es  ;  Monsieur  étant  émigré,  au  dire  des  citoyens 
de  Chambry,  les  citoyens  leur  commandent  de  jeter  des  arbres  des 

grands  chemins  en  bas,  pour  leur  chauffage,  et  môme  (pour  mettre) 

dans  les  remises  ;  j'ai  voulu  soutenir  les  intérêts  de  Monsieur  :  on 

m'a  répondu  que  je  soutenais  les  aristocrates,  et,  par  ce  moyen-là 

que  j'en  étais  un  aussi.  On  n'ose  leur  rien  dire  ;  à  ce  moment,  les 
plus  forts  sont  les  maîtres,  on  ne.  peut  parler  -. 

Ces  récits  laissèrent  pourtant  Montyon  fort  maître  de  soi  : 

dans  les  citoyens  qui  mettaient  à  sac  son  château  et  son  arse- 

nal, dans  les  militaires  qui  exerçaient  leur  valeur  contre  les 

girouettes  de  ses  tourelles  ou  les  arbres  de  ses  futaies,  il  n'aper- 

çut que  des  pillards  profîlaul  d'un  moment  d'anarchie  ;  avec  la 

1.  Archives  de  V Assistance  l'iibliqiie. 2.  Ibid. 
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robuste  confiance  du  magistrat  qui  croit,  par  étal,  que  l'anar- 

chie n'est  pas  une  forme  durable  de  société,  il  répondit  qu'on 

laissât  faire,  et  qu'on  prît  simplement  les  précautions  d'usage, 
dans  tous  les  pays  où  le  nombre  des  malfaiteurs  passe  celui  des 

gendarmes. 

C'était  remplir  d'avance  les  vœux  de  maître  Parain  ;  car  ce 
dernier  commence  de  rappeler  la  fable  du  Chien  qui  porte 

le  dîner  de  son  maître  :  non  point  qu'il  se  sente  déjà  l'au- 

dace d'en  réclamer  sa  part  ;  mais  il  a  perdu  le  courage  d'en 

défendre  l'approche  : 

1792,  24  septembre. 

A  Verny,  District  de  Gex. 

J'ai  reçu  votre  lettre  du  13  de 
ce  mois  ;  elle  est  assez  bien  rédi- 

gée, surtout  dans  le  compte  que 

vous  rendez  de  la  scène  qui  s'est 
passée,  le  saraedy  8  septembre  ; 

mais  vous  ne  m'avez  écrit  que  le  13, 

cinq  jours  après  ;  c'est  bien  tard  ; 
dans  ces  occasions,  il  faut  écrire 

aussitôt  après  l'événement. Vous  avez  bien  fait  de  ne  faire 

aucune  résistance,  ainsi  quePlat- 
teau  ;  dites-le  lui  encore.  Mon 
intention  est  que  les  règlements 
soyent  exactement  exécutés  et 

il  n'y  a  qu'à  s'y  conformer. 
Si  la  municipalité  ouïes  agents 

ont  quelque  procédé  qui  ne  soit 

pas  convenable,  l'observer,  le 
mander,  mais  ne  point  mettre 
de  résistance. 

Il  faut  faire  faire  des  clefs  des 

chambres  qu'on  a  ouvertes,  les 
refermer,  et  vous  garderez  ces 

clefs,  jusqu'à  nouvel  ordre. 
A  l'égard  du  certificat  de  rési- 

dence, c'est  une  chose  bien  sim- 
ple, on  ne  peut  pas  avoir  autant 

1792,  10  octobre. 

Si  je  n'ai  pas  écrit  à  Monsieur 
cet  événement,  c'est  que  j'en 
connaissais  le  danger,  tant  pour 
Platteau  que  pour  moy. 

Nous  sommes  dans  un  moment 

où  il  faut  absolument  tout  accor- 
der, sans  aucune  résistance  ; 

cela  est  bien  fâcheux  de  ne  pou- 
voir pas  se  défendre  ;  aussi  nous 

nous  conformons  à  tous  les  règle- 
ments prescrits  par  la  loi. 

La  municipalité  ne  suit  pas 
aussi  bien  les  règlements  que 
nous. 

J'ai  fait  mettre  des  clefs  où  il 
en  manquait  et  nous  avons  les 
clefs  en  nos  mains  présentement. 

M .  de  Chenevière  vient  de  me 

faire  passer  un  arrêté  du  Direc- 
toire de  Paris    qui  constate  que 
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de  certificats  qu'il  y  a  de  débi- 
teurs qui  doivent  payer;  on  en 

a  quelques-uns  en  double  :  pour 
les  autres,  une  copie  certifiée  de 

moy  ;  veut-on  consulter  la  pièce 
originale  ?  on  peut  la  consulter  ; 

veut-on  recourir  à  une  pièce  en 
forme  authentique  ?  on  le  peut. 

11  faut  quand  vous  verrez  les 

officiers  municipaux  de  Chambry 

leur  faire  sentir  qu'ils  n'auraient 
pas  dû  abattre  quatre  arbres  au 

lieu  d'un,  que  quand  on  a  de  tels 

procédés  vis-à-vis  d'eux,  il  faut 
y  être  sensibles  ;  le  leur  dire  ami- 
calement. 

Si  quelqu'un,  à  quelque  titre 
que  ce  fût,  vous  demandait  des 

renseignements  sur  mes  affaires, 

il  ne  faut  point  les  donner,  vous 

n'en  devez  ni  aux  municipalités, 

ni  à  personne  ;  c'est  à  moi  à  les 
donner,  mais  vous  me  devez  le 

secret,  c'est  une  affaire  de  con- 
fiance de  ma  part,  qui  doit  être 

de  même  de  la  vôtre. 

Comme  il  faut,  dans  ces  mo- 
ments, prendre  des  précautions, 

à  tout  événement,  vous  pourriez 

mettre  chez  quelqu'un  de  con- 
fiance, déposés  en  secret,  les  pa- 

piers qui  peuvent  faire  connaître 

l'état  de  mes  biens. 
Mais  ces  papiers  ne  pourraient 

être  ceux  sur  lesquels  vous  tra- 

vaillez personnellement  ;  le  plus 
convenable  est  de  les  mettre  chez 

vous,  dans  quelque  endroit  secret 

où  on  ne  pourra  les  trouver. 

Monsieur  n'est  point  émigré  ;  je 
l'ai  fait  voir  au  district  de  Meaux, 
qui  me  Ta  rendu  pour  en  donner 
connaissance  à  la  municipalité 

de  Monthyon,  ce  que  j'ai  fait, 
Dimanche  dernier,  à  la  porte  de l'église. 

II  ne  faut  pas  seulement  leur 

en  parler,  car  ils  ne  sont  pas 

mieux  disposés  que  ceux  de  Mon- 

thyon, j'ai  vendu  les  trois  autres 
arbres  qui  étaient  abattus,  10 

francs,  payé  comptant. 

Je  n'ai  point  donné  d'autres 
l'enseignements  à  personne  sur 
les  affaires  de  Monsieur,  que  sur 

les  déclarations  ;  on  a  demandé 

à  Monsieur  ces  titres  ;  il  ne  les  a 

point  produits  ;  il  a  fallu  faire  un 

mesurage  ;  ne  sachant  pas  la  con- 
tenance des  objets,  je  ne  puis 

me  charger  d'autres  papiers  de 
Monsieur  que  ceux  qui  concer- 

nent ma  recette,  il  y  a  inconvé- 
nient pour  moi. 

Il  y  a  chez  moi  les  papiers  de 

ma  recette  et  non  d'autres  appax"- 
tenant  à  Monsieur,  les  autres 

sont  au  château,  dans  l'armoire 

de  la  bibliothèque,  si  l'on  n'avait 
pas  fait  l'ouverture  le  8  sep- 

tembre, je  ne  saurais  pas  qu'ils 

y  étaient.  Mais  je  ne  puis  m'en 
charger'. 

1 .   Archh'es  Je  VAssistance  Publique. 
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Quand  Montyon  reçut  de  Parain  celle  réponse  assez  peu  cou- 

rageuse, il  venait  de  donner  lui-même  Texemple  d'une  certaine 

pusillanimité  :  on  était  au  mois  d'octobre  1792.  La  Suisse  semblait 
menacée  d'une  occupation  française,  et  le  pays  de  Gex  se  trou- 

vait sur  le  passage  des  troupes  chargées  de  réduire  Genève. 

Montyon  ne  se  sentit  nullement  curieux  de  combats  ;  la  proba- 

bilité dune  rencontre  de  l'ours  helvétique  avec  le  coq  gaulois,  lui 
inspira  au  contraire  des  idées  de  prompt  départ.  Il  quitta  Verny  le 

14  octobre,  repassa  par  Lausanne,  traversa  la  Suisse  jusqu'à  Bâle, 

descendit  le  Rhin  et  s'embarqua   pour  Londres  à   Rotterdam  '. 
Dès  lors,  il  ne  fallait  plus  compter  sur  les  certificats  dépo- 

sés au  district  de  Meaux,  le  temps  était  venu  de  se  résigner  à 

la  confiscation  et  à  la  perte  des  biens  paternels,  et  Montyon  fui, 

en  effet,  déclaré  émigré  par  arrêté  du  département  de  Seine-et- 
Marne,  en  date  du  15  février  1793  :  placé  sous  séquestre,  puis 

mis  en  adjudication,  son  domaine  de  Monthyon-en-Brie  fut 
vendu  le  15  fructidor  an  I^\  à  Jean-Nicolas  Ghatelin,  cultivateur 

et  Eloi  Denizot,  charpentier,  pour  le  prix  de  34.317  francs  -.  Ses 
immeubles  de  Paris  eurent  le  même  sort,  et  le  17  fructidor 

an  VI,  on  trouve  un  sieur  Socry,  se  portant  acquéreur  pour  le 

compte  d'un  sieur  Brelvis,  d'  «  une  maison  sise  à  Paris,  au 
coin  de  la  rue  Sainte-Mai'guerite,  et  appartenant,  pour  moitié, 

au  citoyen  Auget,  ci-devant  baron  de  Monthion,  et  pour  l'autre 
moitié,  au  citoyen  Auget,  ci-devant  de  Ghambry,  son  frère, 
tous  deux  émio^rés  ̂   ». 

II 

A  dater  du  27  juillet  1789,  presque  toutes  les  lettres  de  Mon- 

tyon à  ses  «  receveurs  »,  fermiers  ou  hommes  d'affaires  portent 

en  surcharge,  et  plutôt  deux  fois  qu'une,  les  mots  envoyez-moi 
de  Vargenl.  Parfois  même,  le  Ion  de  la  recommandation  devient 

1.  Sur  tous  ces  points,  v.    Aloys  de    Molin,  op.  ctL,  p.  47,  ei  Archivea 
mitionales,  V  6.0.34. 

2.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  82. 

■3.   Archives   A^ationales,   Emigrés    et    condfimnés,   papiers    séquestrés. 
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pressant,  impérieux,  comminatoire  :  «  Il  me  faut  absolument 

de  l'argent,  je  ne  saurais  faire  sans  cela.  » 
D'où  provenaient  donc  les  sommes  ainsi  réclamées?  Etaienl- 

ce  des  fermages,  des  produits  de  régie  directe,  des  droits  acquit- 

tés ?  auquel  cas,  il  faudrait  croire  qu'à  la  veille  même  de  la  con- 
fiscation de  ses  biens,  et,  dans  le  temps  où  la  propriété  sem- 

blait le  plus  improductive,  Montyon  trouvait  encore  le  moyen 

d'en  tirer  pied  ou  aile.  N'étaient-ce  pas  plutôt  le  résultat  de 
réalisations  hâtives,  semblables  à  celles  que  presque  tous  les 

émigrés  ont  tentées,  avec  plus  ou  moins  de  succès?  Dans  l'igno- 
rance où  nous  sommes  des  comptes  détaillés  de  Fiacre  Parain  ', 

pendant  la  période  révolutionnaire,  il  est  impossible  de  répondre 

catégoriquement  à  ces  questions.  La  vérité  est  peut-être  que 

Montyon  perçut  le  cens  et  les  rentes  féodales  jusqu'au  moment 

de  leur  abolition  par  la  Législative,  c'est-à-dire  jusqu'en  179"2  ; 

dans  la  partie  du  domaine  de  Monthyon-en-Brie,  qu'il  s'était 
réservée  et  que  ses  gens  exploitaient,  il  tint  aussi  la  main  à  ce 

que  les  ventes  de  récoltes  fussent  efîectuées  régulièrement.  Dès 

les  premiers  jours  d'août  1789,  il  se  débarrassa,  enfin,  de  toute 
sa  cavalerie  et  de  presque  toutes  ses  voitures  ̂   ;  ainsi  se  trouve 

expliquée,  en  partie,  l'importance  des  sommes  que  lui  firent 

passer,  à  Lausanne  d'aboixl,  à  Verny  ensuite,  tantôt  M.  de 
Ghenevière,  son  homme  d'alFaire  de  Paris,  tantôt  Fiacre  Parain, 
son  receveur  de  Monthyon-en-Brie,  tantôt  Le  Normand,  son 
receveur  de  Ghambry. 

Si  pourtant  l'on  réfléchit  que  le  total  approximatif  de  ces 

sommes  dépasse  un  million  de  francs,  l'explication  paraît  insuf- 
fisante. Il  faut  chercher  d'autres  sources  de  l'afflux  énorme  qui 

gonfla  tout  d'un  coup  la  bourse  de  notre  émigré,  il  faut  décou- 
vrir d'autres  causes  à  ce  mouvement  considérable  de  capitaux. 

Et,  en  efl'et,  c'est  bien  de  capitaux  qu'il  s'agit  ;  depuis  d'assez 
longues  années,  et  s'il  était  possible  de  préciser,  nous  dirions, 

depuis  177.3,  Montyon  s'était  constitué  l'un  des  banquiers  de 
la  noblesse  française.  Profilant  de  la  gêne,  ou   même   des  ban- 

1.  V.  plus  loin,  ch.  x  comment  ces  comptes  n'ont  jamais  été  retrouvés, même  du  vivant  de  Montyon. 
2.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E.  79. 
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queroutes  dans  lesquelles  furent  jetés  par  le  jeu,  la  prodigalité 

et  mille  autres  désordres,  les  contemporains  d'un  Galonné  ou 
d'un  Loménie,  il  leur  avait  consenti  des  prêts  matériellement 

gaj^és  par  quelques  bonnes  hypothèques,  et  solennellement  cons- 
tatés dans  des  actes  notariés.  Il  avait,  en  outre,  accoutumé  de 

compliquer  ici  la  forme  ordinaire  du  contrat  de  prêt,  par  l'ad- 

jonction de  ce  qu'il  appelait  un  billet  d'honneur.  C'était  une 

sorte  de  reconnaissance  \  dans  laquelle  l'emprunteur  se  décla- 

rait Foblig-é  d'un  prêteur,  plus  empressé  à  faire  plaisir  qu'à 

gagner  de  l'argent,  et  se  disait  tenu  par  les  lois  de  l'honneur 
d'observer  la  lettre  du  contrat  de  rente,  préalablement  conclu. 

Sans  doute,  Montyon  prévoyait-il  qu'en  cette  foule  de  débiteurs 

blasonnés,  dont  le  plus  illustre  s'appelait  Philippe  d'Orléans  -, 
il  se  trouverait  quelque  jour  un  Don  Juan  récalcitrant  aux 

demandes  de  M.  Dimanche  ;  il  espérait  alors  en  appeler,  du 

grand  seigneur,  contempteur  des  lois  civiles,  au  gentilhomme, 

respectueux  des  lois  de  l'honneur. 
Il  avait  compté  sans  la  Révolution^  sans  les  assignats  et  sans 

l'agiotage  qui  suivit  l'institution  du  cours  forcé.  Celle-ci  ne  pro- 
fita pas  seulement  aux  manants  de  la  veille  ;  elle  eut  aussi  le 

succès  de  transformer  en  spéculateurs  heureux  un  assez  grand 

nombre  de  nobles,  voire  même  d'émigrés.  Ces  lecteurs  de  Ca- 

zalès  ou  de  l'abbé  Maury  ne  dédaignèrent  pas  d'acheter  dans 

l'ombre  et   à    vil  prix,  le    papier-monnaie,  dont  ils  critiquaient 

1.  Voici  un  échantillon  de  ces  billets  dont  les  Archives  de  l'A.isislance 
Publique  possèdent  un  très  g^rand  nombre  : 

Je  soussigné,  Aug.  Nicolas,  Jean  de...  caution  solidaire  de  'SI'"'  de.... 
ma  mère,  suivant  acte  ici  la  mention  de  l'acte  de  prêt),  considérant  que 
.M.  de  Montyon  n'a  prêté  à  ma  mère,  à  mes  frères  et  à  moi  que  pour  nous 
obliger,  qu'il  pouvait  faire  de  ses  fonds  un  emploi  plus  avantageux  et  qu'il 
les  a  laissés  stériles  pendant  du  temps,  par  considération  pour  nous,  con- 

tracte par  le  présent  écrit  une  obligation  d'honneur  et  promet  sur  foi  de 
ma  parole  d'honneur,  d'e.xccuter  strictement  toutes  les  conditions  et  sti- 

pulations portées  au  dit  acte. 
Fait  à  Dijon,  le  21  mars  1788. 

{Archives  de  l'Assistance  Pui)li(iue.  Dans  toutes  les  citations  relatives 
aux  débiteurs  français,  nous  supprimerons  les  noms  de  ces  derniers,  cai- 
beaucoup  d'entre  eux  ont  laissé  des  descendants  qui  vivent  encore.  Nous 
n'userons  pas  de  la  même  discrétion  à  l'égard  des  débiteurs  suisses,  parce 
que  leurs  noms  ont  déjà  été  publiés  par  ̂ I.  Aloys  de  Molin,  op. cit.) 

2.  .Archives  de  l'Assistance  Publique. 

L.  GuiMD.\uD.  — Auget  de  Montyon.  18 
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si  furieusement  rémission,  el  de  payei'  en  vignettes  républi- 

caines ce  qu'ils  avaient  jadis  emprunté  en  beaux  louis  d'or 
aux  armes  de  France.  Devançant  la  date  du  remboursement, 

ils  efFectuaient  ainsi  une  opération  dont  les  bénéfices  peuvent 

être  évalués  à  la  moitié  du  montant  de  leur  dette,  puisqu'on 
janvier,  février  et  mars  1792,  les  assignats  perdirent  progres- 

sivement 35,  40  et  47  %   de  leur  valeur  nominale. 

Dès  le  mois  de  juillet  de  la  même  année,  nous  surprenons  là- 

dessus  les  justes  doléances  de  Montyon:  «  Les  cours  des  assi- 

gnats, au-dessousde  la  valeur  de  l'argent,  ont  engagé  mes  débi- 
teurs de  France  à  me  rembourser  »,  écrit-il,  dans  certain 

mémoii'e  destiné  à  la  juridiction  vaudoise  '.  Et  sur  un  ton  plus 

intime,  presque  paternel,  le  voilà  qui  supplie  nommément  l'un 
de  ces  débiteurs  si  empressés  à  se  libérer  : 

Je  suis  persuadé,  lui  mande-l-il,  que  vous  pensez  trop  honnête- 

ment pour  vouloir  profiter  de  l'avantage  de  payer  en  valeurs  illu- 
soires ce  qui  a  été  fourni  en  valeurs  réelles,  et  manquer  à  la  foi  d'une 

convention  où  vos  auteurs  n'ont  obtenu  mon  argent  qu'à  titre 
d'amitié  et  en  vertu  dune  confiance  particulière  ;  vous  ne  vous  join- 

drez pas  à  la  République,  pour  partager  avec  elle  mes  dépouilles  '^. 

Vaines  objurgations,  inutiles  prières.  Les  remboursements  en 

assignats  continuèrent  de  plus  belle  et  Montyon  dut  placer  hors 

de  France- —  après  une  opération  de  change  pi^obablemenl  coû- 

teuse —  les  sommes  ainsi  récupérées.  Il  y  mit  le  zèle  qu'il  mon- 
trait généralement  pour  les  affaires;  en  peu  de  temps,  les  caisses 

des  banquiers  étrangers,  qu'elles  fussent  allemandes,  sardes, 
vénitiennes  ou  même  américaines,  se  trouvèrent  grossies  de  ses 

dépôts,  les  études  des  notaires  regorgèrent  de  contrats  de 

rente  ̂   et  de  dossiers  à  son  nom, 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.   43. 

2.  Archives  de  V Assistance  Publique,  brouillon  d'une  lettre  à  M.  G.  de  G. le   16  août  1792. 

3.  Une  fois  achevée  la  liqnidation  de  la  succession  Monlyon,  les  place- 
ments faits  à  l'étranger,  pendant  l'émigration,  apparurent  dans  toute  leur 

importance,  et  l'Assistance  publique  donna  le  tableau  suivant  [v.  la  bro- 
chure intitulée  :  Testament  Je  M.  le  baron  Aiicfet  de  Montijon  et  pièces 

relatives  aux  legs  par  lui  faits  aux  indigents  de  la  Ville  de  Paris  et   aux 
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Il  n'est  pas  jusqu'à  ses  amis  qui  ne  se  virent  contraints  d'ac- 
cepter des  mandats  officieux  :  leur  correspondance  avec  lui  for- 

ma un  mélange  surprenant  et  épais  de  chiffres,  de  supputations, 

de  détails  matériels  *. 

Parmi  ces  histoires  de  gros  sous,  quelques-unes  méritent  d'ar- 
rêter le  biographe  :  ce  sont  celles  dont  la  Suisse  devint  le 

théâtre  et  que  les  tribunaux  de  cet  état  furent  appelés  à  éciaircir. 

Aussi  bien,  Montyon  plaçait-il  dans  les  Suisses  une  particu- 

lière confiance  :  les  vallons  de  l'Helvétie  formaient  à  ses  yeux 
lun  des  derniers  boulevards  de  la  vertu,  et  nous  avons  de  lui  la 

note  suivante,  contemporaine  de  son  séjour  à  Lausanne  :  «   Les 

Académies,  Paris.  Imprimerie  de  M"""  Huzard,  née  Vallat  la  Chapelle,  rue 

de  l'Eperon,  n°  7,  1823)  : 
Angleterre       2.216.191  fr.Ol 
Amérique           605 .  364  32 
Lubeck    254  54 

Pays-Bas,    Russie,  Louisiane           462.995  65 
Saxe  et  Prusse           106.916       72 
Suisse    60.870       60 
Toscane           164.427  76 

Total  :  '  3.617.020      6Ô~~ 

Mais  ce  n'est  là  qu'un  froid  résumé,  qui  laisse  de  côté  les  nombreuses 
créances  non  recouvrées,  et  qui,  faute  de  détails,  ne  donne  pas  une  idée 

exacte  de  l'étonnante  activité  d'atï'aires  dont  Montyon  fit  preuve,  dans  le 

temps  de  son  exil.  Peut-être  jugera-t-on  mieux  de  cette  activité,  d'après la  liste  des  seuls  placements  elVectués  dans  le  pays  de  Vaud,  pendant  une 

année  à  peine,  par  l'intermédiaire  des  notaires  de  Lausanne.  Nous  emprun- 
tons ladite  liste  à  l'ouvrage  déjà  cité  de  M.  Aloys  de  Molin,  p.  39  :  1"  «  Con- 

trats sur  Mestrezat,  les  20  avril  et  20  août  1790  ;  2°  Contrats  sur  M.  Ber- 

trand d"\'verdon,  les  23  mai  et  23  août  1790;  3°  Contrat  sur  M.  de 
l'Harpe,  de  Yens,  le  14  septembre  1790  ;  4°  Contrat  sur  M.  David  Daniel 
Jaquemat.  bourgeois  de  Monlricher,  le  11  janvier  1791  ;  5°  Contrat  sur 
M.  Rodolphe  Peynier,  bourgeois  d'Echallens,  le  27  avril  1791  ;  6o  Contrat 
sur  M.  Jacques  Gottofrey,  notaire  et  conseiller  à  Echallens,  le  27  avril  1791  ; 
7"  Contrat  sur  M.  Jean  Gabriel  Duchesne  de  Tolochenez,  bailliage  de 

Morges,  le  10  juin  1791  :  8°  Contrat  sur  les  Juriens,  de  Villars-Ie-Terroir, 
le  11  juin  1791  •;  9°  Contrai  sur  les  Metiraux,  de  Villars-le-Terroir,  le 
Il  juin  1791  ;  10°  Contrat  sur  Christinet,  de  Béguins,  et  consorts,  du 
19  mars  1792.  »  Chaque  jour,  ou  presque,  amenait  comme  on  voit,  quelque 

nouvelle  négociation  :  encore  la  liste  de  M.  Aloys  de  Molin  n'est-elle  pas 
complète  ;  il  la  faudrait  augmenter  des  contrats  Quiblicr,  de  Beraux  et 
Gamocns-la-Villc  ,29  mars  1702  qui  appartiennent  à  la  Bihliolhèqiie  rie 
Génère,  et  dont  nous  parlerons  |)lus  loin,  du  contrat  sur  les  Intéressés 
dans  les  mines  de  BnnviUiird  (25  octobre  1791)  qui  appartient  aux  Archives 

de  l'Assistance  ['iihliiiue,  et,  pnjbablement  de  beaucoup  d'autres  que  nous 
n'avons  pas  découverts. 

1.  Voir  notamment,  dans  Aloys  de  Molin,  op.  c/f.,  la  correspondance 
avec  la  famille  de  Sévery,  à  Lausanne. 
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gens  les  plus  méchants  deviennent  ici  bons  et  pacifiques,  les 

scélérats  perdent  leur  audace  et  leur  désir  de  nuire  ;  les  déser- 

teurs français  se  fixent  et,  munis  de  l'argent  qu'ils  avaient  reçu 
pour  leur  engagement,  ils  deviennent  honnêtes,  travailleurs, 
réguliers  dans  leurs  mœurs.  Dans  toute  la  contrée,  on  respire  la 

probité  *.  »  Pour  peu  qu'il  en  eût  retrouvé  la  minute,  voilà  certes 
un  jugement  que  notre  homme  aurait  vivement  réformé 

quelques  années  plus  tard  !  A  peine  venait-il,  en  efîet,  de  quitter 

Lausanne  pour  Verny,  qu'il  éprouva,  une  première  fois,  com- 
ment la  vertu  helvétique  ne  le  cédait  à  aucune  autre,  sous  le 

rapport  de  la  fragilité  :  il  eut  un  grave  différend  avec  certain 
banquier  vaudois  du  nom  de  Strout,  et  dut  entamer  de  ce  chef 

un  procès  interminable  '■'.  Entre  temps,  il  avait  gagné  Londres; 
dans  le  moment  qu'il  y  rêvait  peut-être  encore  d'une  Suisse  à 

jamais  devenue  l'asile  de  la  paix,  ce  pays  ne  lui  ofTrit  plus  que 
débiteurs  infidèles,  hommes  d'affaires  négligents  ou  irritables, 
amis  sans  zèle  ni  dévouement. 

On  était  au  commencement  de  1798  ;  préparée  à  la  française, 

par  des  commerçants  libéraux  et  des  basochiens  besoigneux, 

protégée  par  une  armée  de  Français,  celle  de  Brune,  la  révolu- 

tion vaudoise  venait  d'éclater,  et  s'attachait  avec  une  ardeur  de 
néophyte  à  tout  copier  de  la  nôtre,  le  bon,  le  mauvais,  parfois 

le  pire.  Quand  Brune  entra  dans  Berne,  le  5  mars,  précédé  de 

'  fanfares  qui  sonnaient  l'hymne  des  Marseillais  »,  il  laissait,  à 
la  vérité,  sur  ses  derrières,  une  république  de  plus,  celle  du  lac 

Léman,  mais  il  y  laissait  aussi  les  acteurs  et  les  ferments  ordi- 
naires de  la  guerre  civile  :  bourgeois  ambitieux  de  gouverner, 

paysans  avides  de  posséder,  hobereaux  philosophes  et,  par 

suite,  résolus  à  tous  les  sacrifices  civiques,  pourvu  qu'il  ne  leur 
en  coûtât  ni  un  sol,  ni  un  cheveu.  Aux  bourgeois  furent  don- 

nées les  places;  aux  féodaux  menacés  d'expropriation,  on  pro- 
mit des    indemnités.    Quant     aux  paysans,  comme  on    ne   leur 

1.  Archives  de  l'Assistatice  Publique. 
2.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  42  et  46.  Ce  Strout  avait  imafriné  de  reii- 

[vùi\  aux  frais  de  Montyon,  dans  des  créances  plus  ou  moins  mauvaises  ; 
il  lui  avait  donc  persuadé  de  prêter  aux  propres  débiteurs  de  la  maisim 
t  Irout. 
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accordait  rien  du  tout,  ils  estimèrent  venu  le  moment  de 

prendre  ;  ou  les  vit  pillant  greniers  et  celliers,  incendiant  châ- 
feaux  et  archives,  aflichant  surtout  la  prétention  de  ne  plus 

payer  aucune  redevance  perpétuelle  '.  De  là  à  refuser  le  paye- 

ment de  leurs  dettes  personnelles,  il  n'y  avait  qu'un  pas  :  les 
\'audois  le  franchirent  avec  lagilité  convenable  à  des  monta- 
o^nards,  et  Montyon  fut  lune  de  leurs  premières  dupes.  Dès  la 
fin  de  1797,  sous  prétexte,  que  «  des  troubles  avaient  éclaté 

dans  leur  pavs,  ils  commencèrent  de  ne  plus  payer  régulière- 

ment  les  arrérages  de  rentes  dont  ils  étaient  débiteurs  ^  »  ;  en  1798 

Montyon  ne  reçut  d'eux  que  de  rares  messages  et  fort  peu  d'ar- 

g-ent;  en  1799,  il  n'obtint  même  plus  de  leurs  nouvelles. 
Il  aurait  certes  pu  mépriser  un  semblable  procédé  ;  il  aurait 

pu  se  représenter  que  les  pêcheurs  en  eau  trouble  sont  de  tous 

pays,  que  l'indélicatesse  n'a  pas  de  frontières,  et  qu'après  avoir 
rencontré  de  nobles  royalistes,  capables  de  se  libérer  en  assi- 

gnats dépréciés,  on  doit  rencontrer  sans  surprise  des  paysans 

capables  de  ne  pas  se  libérer  du  tout.  Mais  il  ne  possédait  point 

tant  de  philosophie;  il  demeurait  prompt  aux  vertueuses  colères  ; 

il  venait  en  outre  de  passer  la  soixantaine,  qui  est,  dit-on,  le 

bel  âge  pour  plaider.  Il  plaida  donc,  et  pendant  une  dizaine  d'an- 
nées, on  pourrait  le  montrer  accumulant  contre  ses  débiteurs 

«  lémaniques  »,  les  notes  menaçantes,  les  ordres  de  poursuite, 
les  mémoires  à  consulter. 

Nous  ne  le  suivrons  pas  dans  ce  maquis  dont  la  descrip- 
tion exigerait  un  gros  livre  et  remplit  déjà  un  fort  agréable 

petit  volume  ̂ .  Nous  essayerons  seulement,  tant  d'après  ce  qui 

a  été  publié  que  d'après  les  pièces  demeurées  inédites,  d'aper- 
cevoir ici  quelque  nouveau  côté  de  sa  physionomie,  et  comment 

il  se  comporte,  à  la  barre  des  demandeurs. 

Montyon  plaideur,  olfre  d'abord  ceci  d'inattendu  qu'il  n'est 

pas  fier  de  l'être  devenu  ;  il  en  conçoit  plutôt  quelque  honte,  et 
remplit  un   personnage  assez  commun  dans  la    robe  :    celui    du 

1.  Sur  tous  ces  points,  voir  Eugène  Mettez,  Les  Bourla-Papeijet  la  Révo- 
lation  vaiidoise. 

2.  Aloys  de  Molin,  op.  cil.,  p.  H  et  Bihliolhè({iie  de  Genève, \l.  ce.  23  a. 
3.  Alo.vs  de  Molin,  op.  cit. 
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magistrat  qui  ne  fait  pas  confiance  aux  tribunaux  :  «  Voilà  deux 

ou  trois  affaires,  gémit-il,  où  je  me  trouve  fourré,  dans  des  pro- 

cès, moi  qui  n'en  ai  jamais  eu,  dans  le  temps  où  j'avais  des 
tracas  qui  devaient  m'en  donner  '.  »  Et  ailleurs  :  «  Je  n'ai 

jamais  eu  de  procès  avant  la  Révolution,  mais  j'en  ai  vu  et  ter- 

miné plus  et  d'autrement  importants  que  tout  ce  que  verra 

M.  Févot,  etj'ai  une  expérience  qui  me  met  à  portée  de  savoir 
à  quoi  m'en  tenir  -.  »  Joignant  l'acte  aux  maximes,  il  se  déclare 

prêt  à  toutes  les  concessions,  pourvu  qu'on  lui  épargne  la 

peine  et  le  ridicule  de  plaider  ;  devant  que  d'ébranler  l'huissier, 

il  épuise  les  moyens  de  persuasion  et  d'arrangement,  se  forge 

des  scrupules,  les  pèse,  et  n'ordonne  d'assigner  qu'après  avoir 
consulté  <(  une  personne  très  respectable  ̂   ».  Au  résumé,  c'est 
un  plaideur,  sans  doute,  mais  un  plaideur  à  son  corps  défendant 

et  qui  n'a  pas  la  vocation. 

C'est  aussi  un  adversaire  loyal  et  courtois  ;  son  intelligence 
rectiligne  entend  mal  les  subtilités  de  la  chicane,  et  nul  des- 

sein ne  le  séduit  autant  que  celui  de  faire  prévaloir  l'équité 
sur  la  lettre  des  contrats,  le  ton  de  la  modération  sur  les 

éclats  de  la  colère.  A  la  première  ligne  d'un  de  ces  mémoires, 

où  l'exoi'de  insinuant  et  cauteleux  paraissait  de  rigueur,  voici 
de  quel  style  il  parle  aux  juges  :  a  M.  Auget  de  Montyon, 

ancien  conseiller  d'État  de  France,  après  avoir  tout  tenté  pour 
éviter  un  procès,  forcé  de  paraître  devant  les  tribunaux,  y  por- 

tera le  caractère  qui  lui  convient  ;  il  n'avancera  aucun  fait  qui 
ne  soit  prouvé,  ne  se  permettra  aucune  expression  offensante, 

et  si  la  réputation  de  la  personne  dont  il  a  sujet  grave  de  se 

plaindre  est  compromise,  ce  sont  les  faits  mêmes  qui  l'accuse- 
ront ''.  »  Un  peu  plus  tard,  on  le  surprend  en  train  de  raffiner 

sur  la  délicatesse    au  profit    de  son   ami    et   homme    d'affaires, 

1.  Aloys  de  Molin,  oyj.  cit.,  p.  73. 
2.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  114.  Voir  aussi  Bibliothèque  de  Genève, 

M.  ce.  23  a. 

3.  «  Une  personne  très  respectable  que,  sans  vous  nommer,  j'ai  consul- 
tée sur  cette  affaire,  et  sur  la  conduite  que  j'y  ai  tenue,  pense  que  vous 

devez  en  être  très  satisfait.  »  Lettre  à  Charles  de  Constant,  le  16  août 
1808.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a, 

4.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  42. 
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Charles  de  Constant.  Originaire  de  Lausanne  ',  celui-ci  avait 
acquis  de  Montyon,  pendant  leur  commun  séjour  à  Londres, 

trois  des  créances  portant  sur  les  Vaudois.  Cinq  jours  après  la 

signature  de  l'acte  de  cession,  il  avait  exigé  un  contrat  addition- 
nel et  interprétatif,  aux  termes  duquel  le  prix  convenu  ne  serait 

payé  au  vendeur,  qu'autant  que  l'acheteur  aurait  effectivement 
recouvré  les  sommes  dues.  Il  s'était  enfin  réservé  le  droit  de 
convertir  la  vente  en  une  simple  régie,  pour  le  cas  où  ladite 

vente  lui  deviendrait  onéreuse,  «  à  la  suite  d'événements  qu'on 

ne  saurait  prévoir  ̂   ».  C'était  là,  comme  on  voit,  garder  pour 

soi  toutes  les  chances  de  l'opération,  et  faire  courir  au  vendeur 

tous  les  risques.  On  peut  s'étonner  que  Montyon  ait  consenti  de 
pareils  engagements,  même  à  un  ami.  Mais  il  fit  mieux  que  de 
les  consentir,  il  les  exécuta;  dans  le  moment  même  où  Charles 

de  Constant  prétextait  de  «  la  difficulté  des  communications  avec 

le  continent  »  pour  demander  la  conversion  de  l'acte  de  vente 
en  contrat  de  mandat,  Montyon  lui  écrivait  : 

10  janvier  1807. 

Je  comptais,  Monsieur,  la  dernière  fois  que  j'ai  eu  Ihonneur  de 
vous  voir,  vous  parler  de  nos  arrangements  d'afTaires;  mais  comme 
vous  aviez  du  monde  cela  n'a  pas  été  possible.  Je  voulais  vous  obser- 

ver que,  comme  la  communication  avec  le  continent  devient  tous 

les  jours  plus  difflcile,  et  que,  même,  on  peut  redouter  qu'elle  ne 
devienne  tout  à  fait  impossible,  il  serait  injuste  que  daprès  l'acte 
que  nous  avons  passé  le  23  janvier  de  l'année  dernière,  vous  fussiez 
obligé  de  me  payer  ce  que  vous  êtes  dans  l'impossibilité  de  recevoir, 
et  d'après  un  événement  qui  était  .liors  de  la  sphèi'e  des  combinai- 

sons que  nous  avons  faites  ;  il  répugnerait  à  mes  sentiments  qu'une 
convention  que  vous  n'avez  faite  que  pour  mobliger  vous  fût  oné- 

reuse. Ainsi,  Monsieur,  (juand  nous  aurons  à  régler  celte  affaire,  ou 
vous  suivrez  la  traite  du  23  janvier,  ou  nous  la  réglerons  par  forme 
de  commission,  à  votre  choix.   Je  vous  prie  de  garder  cette    lettre 

1 .  Sur  les  relations  de  Montyon  avec  la  famille  de  Constant,  voir  plus 
loin,  à  la  fin  du  chapitre. 

2.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a.  Le  premier  acte  est  du  23  jan- 
vier 1806;  le  second  du  28  janvier  1806;  la  lettre  par  laquelle  Constant 

réclame  le  bénéfice  des  dispositions  contenues  dans  ce  deuxième  contrat 
est  du  1"  janvier  1807 . 
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comme  un    engagement  précis  de    ma    part,  que  je   vous    dois   par 
toute  sorte  de  considérations  *. 

Timide  et  défiant  lorsqu'il  s'agissait  d'intenter  une  action, 
droit  et  capable  des  plus  honnêtes  procédés,  une  fois  la  procé- 

dure commencée,  Montyon  se  révèle  par  ailleurs,  plaideur  mala- 

droit et  insupportable.  Insupportable,  parce  qu'il  prétend  tout 
savoir  et  tout  diriger  mieux  que  le  meilleur  de  ses  hommes 

d'affaires,  et  parce  qu'il  s'irrite  ou  gronde  au  moindre  geste 

d'initiative,  à  la  moindre  velléité  d'indépendance.  Maladroit, 

parce  qu'à  force  d'obstination,  de  confiance  en  soi,  de  défiance 

à  l'égard  d'autrui,  il  compromet  tôt  ou  tard  le  succès  des  plus 
justes  causes. 

En  1790,  lorsqu'il  avait  pour  la  première  fois  prêté  aux  \'au- 
dois,  et  peut-être  même  introduit  chez  eux  le  contrat  de  rente 

viagère,  on  devine  aisément  qu'il  s'était  précautionné  de  gages 
matériels  et  immobiliers.  Mais  il  comptait  là-dessus  sans  ses 

hôtes  et  sans  la  façon  un  peu  particulière  dont  on  entendait 

autrefois  la  liberté  de  conscience,  dans  la  patrie  de  Jean-Jacques. 

Un  «  mandat  souverain  »  du  gouvernement  bernois,  en  date  du 

10  août  1678,  avait  interdit  aux  catholiques  non  domiciliés  d'ac- 
quérir des  immeubles  en  Suisse;  les  tribunaux  veillaient  à  ce 

que  l'interdiction  fût  observée,  et  déclaraient  nulles  toute 
vente  immobilière  ou  toute  hypothèque  consentie  à  un  étran- 

ger, si  bien  qu'un  jour,  \'oltaire  lui-même  se  vit  empêché  par 

sa  qualité  de  ><  papiste  »,  d'acquérir  au  bord  du  lac,  près  d'Au- 

bonne,  certaine  seigneurie  d'Allaman,  dont  les  beautés  l'indui- 
saient en  convoitise-.  Papiste,  lui  aussi,  Montyon  faisait  donc 

une  besogne  vaine,  lorsqu'il  prenait  hypothèque  sur  les  biens  de 
ses  débiteurs  vaudois,  et,  en  cas  de  mauvaise  foi  de  leur  part, 

il  n'avait  aucun  moyen  juridique  d'entrer  en  possession  du  gage. 

11  tourna  la  difficulté  d'une  manière  tout  à  la  fois  très  ingé- 
nieuse et  très  puérile,  en  faisant  consentir  à  la  caution,  par 

chaque  créancier,  ce  que  la  coutume  du  pays  de   ̂ 'aud  appelait 

1.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a. 
2.  Sur  tous  ces  {joints,  voir  Aloys  de  Molin,  op.  cit. 
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une  gardance  de  dams,  et  ce  que  nous  appellerions,  en  France, 

nne  hypothèque.  An  lieu  de  ,g:arantir  simplement  la  créance  par 

son  crédit  personnel,  la  caution  devenait  ainsi  une  sorte  de 

gardien  du  gage.  Elle  pouvait,  le  cas  échéant,  en  empêcher  par 

toutes  voies  de  droit,  la  dilapidation  ou  Taliénation.  ^lais 

un  tel  svstème  supposait  d'abord,  que  le  créancier  se  fiait 
à  l'honnêteté  de  la  caution,  ensuite  qu'il  la  laissait  librement 
ester  devant  les  tribunaux,  ne  gardant  même  point  par  devers 

lui  l'acte  de  gardance  de  dams.  Faute  de  remplir  ces  deux  con- 
ditions, le  créancier  étalait,  pour  ainsi  dire,  son  entente  avec  la 

caution,  et  cette  dernière  prenait  toutes  les  apparences  d'un 

homme  de  paille.  C'est  {louriant  là  ce  que  Montyon  ne  voulut 
point  admettre.  A  partir  du  moment  où  il  eut  commencé  de 

plaider  avec  quelques  Vaudois,  son  admiration  pour  les  Suisses 

s'était  changée  en  mésestime.  Peu  éloigné  de  i.-oir  dans  ses  débi- 
teurs de  véritables  bandits,  il  inclinait  à  considérer  leurs  cau- 

tions comme  autant  de  complices  probables.  Durant  des  années 

il  conserva  donc  dans  son  portefeuille  personnel,  les  actes  de 

gardance  de  dams  dont  les  cautions  pouvaient  seules  faire  un 

usage  juridique.  Vainement,  un  jugement  rendu  contre  lui 

par  le  tribunal  d'Echallens.  le  16  octobre  1802',  lui  rappela 
Texistence  du  <*  mandat  souverain  »  qui  lui  ôtait  à  jamais  le 

droit  de  posséder  un  immeuble  sur  le  territoire  suisse  ;  vai- 

nement, ses  correspondants,  amis,  avocats,  ou  hommes  d'aflaires 
Texhortèrent  à  la  prudence,  et  lai  conseillèrent  mainte  fois  de 

ne  pas  «  produire  directement  en  justice  2  »  des  gardances  de 

dams^  dont  il  n'était  que  le  détenteur  ;  jamais  il  ne  voulut 
entrer  dans  leurs  raisons,  et  jusqu'au  bout,  il  continua  de  ser- 

rer précieusement  ces  inutiles  paperasses,  tel  le  nové  qui  se 

cramponne  à  une  épave  sans  consistance. 

De  semblables  entêtements  ne  laissaient  pas  d'irriter  ceux  qui 
avaient  accepté  la  mission  de  représenter  3ifontvon  devant  les 

tribunaux  suissîes  et  qui  s'efforçaient  de  gagner  ses  procès.  Mais 
de  ménager  leur  susceptibilité,    lui-même  ne   montrait   aucun 

1.  Aloysde  >Iolin.  op.  cit.,  p.  101. 
2,  Lettre  de  Qiarie?  de  Confiant  a  M-  d"Arî<^ns  !*•  S>s  rn^ir*  l>>^j»i  Bihlû^ 

thêqae  de  Gtnéte.  M.  ce.  23  % 
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souci.  Il  afFectait,  au  contraire,  assez  volontiers  de  traiter  ces 

braves  gens  en  petits  garçons,  leur  jetant  constamment  à  la  tête 

l'étude  qu'il  avait  faite  du  droit,  en  général,  et  du  droit  helvé- 
tique, en  particulier,  leur  parlant  de  ses  titres,  de  ses  places,  de 

ses  services,  sur  le  ton  que  prenait  Cicéron  pour  rappeler  son 

consulat,  leur  opposant  au  besoin,  ses  bienfaits  et  ses 

fondations,  comme  autant  de  preuves  d'un  désintéressement  et 

d'une  élévation  de  caractère,  que  d'ailleurs  personne  n'avait 

mis  en  doute.  Le  3  février  1804,  parlant  d'un  notaire  dont  il  est 
mal  satisfait,  il  écrit  à  son  ami,  M.  William  de  Sévery  : 

Peut-être  M.  Barbey  qui  ne  me  connaît  pas,  ne  distingue  pas  entre 

un  créancier  ordinaire  et  moi  qui  ai  plus  d'expérience  d'affaires  que 
tous  les  jurisconsultes  de  votre  pays,  qui  en  ai  vu  de  plus  impor- 

tantes, et  ai  étudié  la  jurisprudence  dans  les  lois  de  votre  pays,  pen- 

dant que  j'y  habitais  ;  et  je  ne  me  déterminerai  jamais  à  livrer  mes 
affaires  à  qui  que  ce  soit  qui  les  conduise  autrement  que  je  le 

désire  '. 

Ailleurs,  le  26  août  1807,  il  s'en  prend  directement  à  Charles 
de  Constant  et  le  gourmande  : 

Je  vous  prie  d'observer  que  j'entends  les  affaires  mieux  que  vous, 
particulièrement  celles  dont  il  s'agit. 

Je  connais  l'ordre  des  procédés  comme  vous,  et  comme  vous,  j'ai 
toujours  eu  la  réputation  d'en  avoir  de  nobles  et  de  généreux;  cette 

affirmation  ne  peut  vous  être  désagréable.  Aussi  j'espère  que  vous 

voudrez  bien  avoir  un  peu  plus  de  confiance  dans  ce  que  j'ai  l'honneur 

de  vous  mander  et  ce  qui  s'est  passé  par  rapport  à  la  communauté 

de  Gamoëns  doit  exercer  l'attention.  Vous  ne  devez  point  craindre 
que  ces  affaires  vous  attirent  des  ennuis;  et  je  vous  le  démontrerai 

très  positivement  la  première  fois  que  j'aurai  l'honneur  de  vous  voir 
et  que  vous  aurez  quelques  moments  à  perdre  -. 

Au  ton  de  ces  lettres,  on  pressent  aisément  quel  devait  être 

celui  des  réponses,  surtout  de  la  part  d'étrangers   qui  n'avaient 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  112. 

'2.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  2.3  a. 
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aucune  bonne  raison  de  respecter  dans  Montyon  un  des  mag'is- 

trats  de  l'ancienne  France,  et  qui  venaient  d'ailleurs  de  commen- 

cer pour  leur  propre  compte,  l'apprentissage  de  l'égalité. 
«  Vous  abreuvez  de  dégoûts  notre  gestion  »,  s'écrie  le  notaire 
Barbey,  dans  une  lettre  du  26  novembre  1805  '  ;  quant  à 

Charles  de  Constant,  ses  origines,  sa  qualité  d'ami  déjà  ancien, 

sa  situation  mondaine,  l'autorisent  à  le  prendre  de  plus  haut 

encore  ;  il  ne  se  gêne  donc  nullement  pour  se  départir  à  l'oc- 
casion a  du  ton  de  politesses  distinguée  »  qui  régnait  ordinaire- 

ment dans  ses  lettres,  et,  c'est  d'un  cœur  léger  autant  que  dune 

plume  alerte,  qu'il  tinit  par  renvoyer  Montyon  à  ses  chères 
études"^. 

Aussitôt  qu'une  conversation  d'afTaires  tournait  ainsi  à  l'aigre, 

le  parti  de  notre  singulier  plaideur  était  d'ailleurs  très  vite  pris; 
il  changeait  de  mandataire;  en  1801,  il  remplace  Cuesnoud  par 

Barbey,  en  1804,  il  adjoint  à  Barbey  qu'il  trouvetrop  indépendant, 

Févot,  qu'il  juge  à  peu  près  vide  :  en  1806,  il  remercie  à  la 
fois  P'évot  et  Barbey,  pour  ne  plus  se  fier  qu'à  Charles  de  Cons- 

tant ;  en  1808,  il  se  brouille  avec  ce  dernier,  lui  envoie  du 

papier  timbré,  et  revient  à  Barbey  :  on  croirait  des  valets  qu'un 
maître  irascible  casse  aux  gages  ̂ . 

Mais  c'est  surtout  aux  débiteurs  eux-mêmes  que  Montyon 
finit  par  être  redoutable.  Cet  homme  peu  processif  de  sa  nature, 

et  qui  se  vantait,  tout  à  l'heure,  de  n'avoir  presque  jamais 
plaidé,  devint  le  plus  tenace  et  le  plus  acharné  des  adversaires, 

à  partir  du  moment  où  on  l'eut  contraint  de  faire  front.  Et  lui 

qui  semblait  jadis  ne  rien  attendre  de  bon  d'une  justice  dont  il 
avait  sans  doute  mesuré  l'infirmité,  il  prétend  maintenant  éprou- 

ver tous  les  moyens  de  procédure,  il  veut  parcourir  tous  les 

degrés  de  juridiction.  Point  de  délais,  surtout,  ni  d'attendrisse- 
ments. A  une  vieille  amie.  Madame  de  Sévery,  qui  intercède 

pour  un  certain  Pinquelet,  il  répond  en  invoquant  «  la  néces- 

sité de  poursuivre  un  homme  qui  ne  s'est  point  mis  en  règle  et 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  et/.,  p.   118. 
2.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a.  Lettre  de  Charles  de  Constant 

à  Montyon,  en  f)ctobre  1808. 
3.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  passini,  et  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce, 

23  a.  Instructions  de  Montyon  au  sollicitorTuiner,  en  septembre  1808. 
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s'est  voloulairenienl  mal  conduit,  puisqu'il  a  vendu  ce  qu'il 
avait  obligé  ̂   ».  Et  à  Charles  de  Constant  qui  parait  oublier  sa 

mission  contentieuse  à  l'égard  de  Christinet.  de  Quiblier  et  de  la 
communauté  de  Gamoëns,  il  adresse,  à  peu  près  tous  les  mois, 

des  billets  dans  le  goût  suivant  :  «'  M.  de  Montyon  prie  instam- 

ment M.  de  Constant  de  vouloir  bien  écrire  pour  qu'on  fasse 
rendre  jugement  dans  les  affaires  qui  lui  sont  confiées.  11  est 

aisé  de  faire  poursuivre  des  débiteurs  véreux.  M.  de  Montyon 

se  recommande  pour  cela  à  l'obligeance  et  à  l'amitié  de  M.  de 
Constant  "-.  » 

Nous  devons  ajouter  ici,  à  la  décharge  de  Montyon.  que  ses 

débiteurs    faisaient    alors   tout    le    possible    pour    l'exaspérer. 

Quand  ou  lit  aujourd'hui  le  détail  de  leurs  manœuvres,  on 
demeure  étonné  que  la  Suisse,  cette  moderne  Ai'cadie,  ait  pu 
jamais  abriter  tant  de  scélératesse.  Les  bergers,  dont  les  âmes 

prétendues  neuves  venaient  encore  d'être  rafraîchies  par  le 

souffle  de  la  Révolution,  étaient-ils  donc  capables  d'un  si  mé- 
chant usage  de  la  liberté  ?  Il  faut  le  croire,  puisque  les  docu- 
ments sont  là  qui  parlent,  qui  accusent,  et  qui  justifient  les 

épithètes  d'imbéciles  et  de  fripons,  généreusement  accordées 
par  le  notaire  Barbey  aux  adversaires  de  son  client.  A'ers  la 
fin  de  f80;}.  lun  d'entre  eux  maître  Gottofrey,  tabellion  au  bourg 

d'Echallens.  esprit  malicieux  et  fécond  en  ruses,  se  plut  à 

inventer  et  répandre  la  nouvelle  de  la  mort  de  Montyon  •''.  On 

croit  aisément  ce  qu'on  désire,  plus  aisément  encore  ce  qu'il 
est  profitable  de  croire.  Les  débiteurs  de  notre  émigré  assu- 

rèrent donc  une  prompte  fortune  aux  dires  de  maître  Gotto- 

frey: saisissant  l'occasion,  non  seulement  de  ne  plus  payer 
d'arrérages,  mais  aussi  de  soutenir  en  justice  que  leur  créance 
était  éteinte,  ils  formèrent  une  k  coalition  ».  nous  dirions 

aujourd'hui  un  syndicat,  dont  l'objet  étaitd'i<  établir  des  préven- 
tions contre  la  réalité  de  l'existence  de  Montvon  '  ». 

1.  Aloys  de  Molin.  op.  cit..  p.  63. 
2.  Nous  avons  compté  onze  billets  de  cette  sorte  dans  le  dossier  de  la 

Bibliothèque  de  Genève  M.  ce.  23  a.  :  ils  correspondent  à  une  période 

de  moins  d'une  année,  et  qui  va  du  17  décembre  1806  au  11  octobre  1807. 3.  Aloys  de  Molin.  op.  cit..  p.  104. 

4.  Archives  de  l'Assistance  Publique.  Lettre  disaac  Barbey,  fils  du notaire  François  Barbev.  à  Montvon,  le  21  novembre  1817. 
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Comme  tout  syndicat,  celui-là  eut  ses  notaires  et  ses  avocats, 

et  il  fit  de  si  bonne  besog^ne,  qu'on  le  vit  bientôt  enregistrer 
un  considérable  succès,  sous  la  forme  du  jugement  de  pi'emière 

instance  rendu  par  le  tribunal  d'Echallens,  et  qui  déclare  que 

«  le  citoyen  Demontyon  n'a  pas  fourni  les  preuves  de  fou 
existence  ». 

Il  faut  voir  le  «  citoyen  Demontyon  »  se  débattant  contre  cet 

homicide  légal  et  en  forme  !  Jamais  victime  ne  fut  plus  récalci- 

trante ;  et  surtout,  jamais  mort  ou  mourant  ne  parut  armé  d'au- 
tant de  certificats  de  vie  : 

Il  est  malheureusement  nécessaire,  écrit-il  à  Ch.  de  Constant,  le 
17  septembre  1806,  de  faire  des  frais  et  des  poursuites  très  vives  et 
promptes  contre  un  de  ces  débiteurs  de  mauvaise  foi,  afin  de  faire 

exemple  contre  les  autres.  Il  est  convenable  d'avoir  une  telle  force 
que  la  mauvaise  foi  soit  obligée  de  l'ougir  en  soutenant  des  men- 
songes. 

Je  joins  icy  copie  d'un  certificat  de  vie  et  d'identité  de  personne 
donné  par  des  principaux  négociants  à  Londres,  le  27  septembre 

1805  ;  l'original  est  entre  les  mains  de  M.  Schmidt  ;  il  le  communi- 
quera, ou  en  donnera  une  expédition  notariée  '. 

1.  Voici  ce  curieux  document  : 

Par-devant  moi  Benjamin  Necoton,  notaire  public  à  Londres,  duement 
admis  et  juré  et  en  présence  des  témoins  soussignés  sont  comparus  en 
personne  Messieurs  James  Cazenove,  Daniel  Guillemard,  Martin  et  de 
Ferre.  Jean  Bâtard,  Jean-Lavis  GrefTulhe,  et  Jean  George  Ott,  négocians 
de  cette  ville  et  de  moi  notaire  bien  connus.  Lesquels  ont  déclaré  et  cer- 

tifié que  Monsieur  Antoine-Jean-Baptiste  Robert  Auget  Montyon  de  pré- 
sent à  Londres  logeant  Brevver  Street,  n"  38  Golden  Square  est  vivant,  et 

est  bien  la  même  personne  qui  était  en  Suisse  et  à  Genève  dans  le  cours 
des  années  mil  sept  cent  quatre-vingt-neuf,  mil  sept  cent  quatre-vingt-dix, 
mil  sept  cent  quatre-vingt-onze  et  mil  sept  cent  quatre-vingt-douze  et 

qu'il  ne  peut  être  de  bonne  foy  élevé  aucun  doute  sur  cette  existence,  d'au- 
tant que  Monsieur  de  Montyon  est  d'un  ordre  de  personnes  où  la  suppo- 

sition de  personnes  ne  peut  avoir  lieu,  qu'ils  donnent  la  présente  décla- 
ration en  étant  requis,  quoiqu'elle  soit  très  inutile,  attendu  que  foi  est  due 

au  certificat  de  vie  donnée  par  le  notaire  avec  légalisation,  et  qu'un  tel certificat  est  admis  dans  tous  les  tribunaux  comme  pièce  suffisante  pour 
la  perception  des  rentes  viagères  sauf  par  ceux  qui  voudraient  contester 

une  inscription  de  faux  s'il  y  a  lieu  ;  desquelles  déclarations  ai  doimé 
acte  et  ai  signé  ainsi  que  les  déclarans  et  les  témoins.  Fait  à  Londres  ce 
vingt-sept  septembre  mil  huit  cent  cinq. 
Témoins  :  James  C.\zexove  ;  J.  L.  Greefulhe  ;  Th.  Xaston  Buchi.x- 

i.AXE  ;  Daniel  Gcillemard  ;  Martin  et  de  Ferré  ;  Robert  Pike,  Same 
])lace. 

Par  ordre  de  J.  Batai(i>;  C.  Maclaixe  ;  J.  G.  Ott. 

{Bihiinthèqiie  de  (/enève,'Sî.cc.  23  a  ;  le  document  est  en  franvais,  sur  pa- 
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Le  ministre  plénipotentiaire  de  l'empereur  vient  de  me  donner  un 

certificat  de  vie  et  d'identité  que  je  joins  icy  '  ;  je  fais  observer  qu'il 

n'y  a  que  mon  nom  de  famille,  mais  que  l'identité  est  bien  prouvée, 
parce  que  mes  noms  de  baptême  y  sont,  et  ma  qualité  de  conseiller 

d'Etat,  etc.  De  plus  il  y  a  un  certificat  du  même  ministre  2,  plus 
ancien  où  mon  nom  de  terre  se  trouve. 

Je  fais  ces  l'éflexions  pour  prévenir  les  chicanes,  je  vous  prie  de 
faire  passer  au  plus  vite  ces  pièces  à  M.  Darlens  et  en  recom- 

mander la  conservation  parce  qu'elles  me  sont  utiles. 

De  plus  j'ai  envoyé  à  M.  Schmidt  qui  le  communiquera,  des  certi- 
ficats de  cette  année  à  diverses  époques  pareils  à  celui  du  22  février 

ci-dessus,  les  certificats  sont  des  ministres  plénipotentiaires  de 
Suisse,  de  Suède,  de  Danemarck  et  du  gérant  de  la  légation  de 

Saxe.  Et  en  donnant  avis  vous  pouvez  ajouter  que  tous  ces  ministres 

ont  été  également  indignés,  qu'on  tolérât  de  semblables  chicanes  en 

Suisse  et  qu'on  ne  punit  pas  les  praticiens  qui  les  fomentent  •*. 

Charles  de  Constant,  son  cousin,  Cazenove  d'Ariens,  et  peut- 
être  François  Barbey  lui-même  essayèrent  bien  de  calmer  leur 
bouillant  correspondant  ;  entre  autres  avis  salutaires,  ils  lui 

donnèrent  celui  de  se  tenir  tranquille  jusqu'à  ce  que  les  tribu- 

naux d'appel  eussent  définitivenienl  prononcé.  Mais  est-il 

besoin  d'ajouter  que  le  conseil  ne  fut  pas  entendu  ?  Alors  qu'un 
vrai  plaideur  doit  reconnaître  dans  la  mauvaise  foi  de  son  adver- 

saire le  condiment  nécessaire  d'un  procès,  et  ce  qui  en  l'ail  pour 

ainsi  dire  le  ragoût,  Monlyon  n'y  trouvait  qu'un  motif  nouveau 
d'indiijiiation  : 

l)ier  timbre  ;  il  est  suivi  d'une  formule  de  légalisation,  en  anglais,  et  signée 
du  lord-maire  Peter    Perchard.) 

1.  Je  soussigné,  Louis,  comte  de  Stachemberg,  Chevalier  de  la  Toison 

d'Or,  chambellan,  conseiller  intime  de  S.  M.  I.  R,  ap.  et  son  ministre 
plénipotentiaire  et  envoyé  extraordinaire  auprès  de  L.  B.  certifie  que  M. 

Antoine  Jeaa-Baptiste  Robert  Auget  qui  avant  la  Révolution  de  F'rance  y 
était  Conseiller  d'Etat  et  y  possédait  plusieurs  autres  places  et  dignités et  qui  est  de  moi  bien  connu  est  actuellement  vivant  à  Londres  et  résidant 
dans  Brewer  Street  Golden  Square.  Londres,  celU  septembre  1806. 

Louis,  comte  de  Stachemberg. 

Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a. 

2.  Ce  certificat  figure  également  au  dossier  de  la  7?(7j/('o//itv/ ne  de  Genève, M.  ce.  23  a. 
3.  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23  a. 
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Si  vousconnaissiez  mieux  les  affaires,  écrit-il  à  Charles  de  Constanl, 

le  18  mars  1807,  au  sujet  desquelles  vous  m'écrivez  sûrement  la  sûreté 

de  votre  esprit  vous  aurait  fait  prendre  d'autres  idées,  il  me  semble 
que  quand  des  débiteurs  ont  pris  votre  argent  pour  acheter  des  biens 

ou  pour  les  libérer  des  dettes  dont  ils  étaient  grevés,  et  qu'ils  vous 
refusent  de  vous  payer  ce  qui  est  légitimement  et  évidemment  dû, 

tandis  qu'ils  touchent  le  produit  de  votre  argent  ;  quand  ils  persé- 
vèrent dans  cette  manœuvi-e  quelquefois  près  de  dix  ans,  quand  lors- 

qu'on leur  écrit  ils  refusent  de  répondre  ;  quand,  lorsqu'ils  sont  for- 
cés de  répondre,  ils  ne  le  font  que  d'une  manière  offensante,  quand, 

traduits  en  justice  ils  ne  répondent  qu'avec  des  subterfuges  qui  de- 
vraient plutôt  trouver  place  dans  une  comédie  que  dans  un  tribunal, 

quand  ils  s'applaudissent  de  ne  pas  payer,  se  moquant  des  autres 
débiteurs  qui  ont  la  simplicité  de  payer,  et  les  exhortant  à  suivre 

leur  exemple,  il  me  semble  qu'il  est  permis  et  même  indispensable 
de  poursuivre  de  tels  débiteurs  '. 

Montyon,  comme  on  voit,  pensait  avoir  vidé  la  coupe  d'amer- 

tume. Il  se  trompait.  C'est  à  un  certain  Peynier,  qu'il  était 
réservé  de  lui  en  faire  goûter  le  fond.  Digne  émule  de  Gottofrey, 

et  comme  Gottofrey,  citoyen  d'Echallens,  ce  Peynier  imagina 

de  prétendre  qu'à  la  vérité,  Montyon  était  mort  depuis  long- 

temps, mais  qu'avant  de  disparaître  il  avait  laissé  entre  les 
mains  de  Cuesnoud,  prédécesseur  de  François  Barbey,  des  reçus 

antidatés  ^.  Les  deux  notaires  étaient  donc  nettement  accusés 

d'avoir  battu  monnaie  en  percevant  des  rentes  viagèi'es  depuis 
longtemps  éteintes  ;  «  feu  Montyon  »  était  représenté  comme 

ayant  par  avance  prêté  la  main  à  cette  horrible  combinaison. 

A  ce  coup,  le  pauvre  homme  perdit  toute  tranquillité  ;  il 

entreprit  la  tâche  singulière  de  défendre,  vivant,  sa  mémoire 

contre  ceux  qui  affectaient  de  le  tenir  pour  mort  ;  multipliant, 

dans  ce  but,  les  notes,  les  lettres,  les  «  exposés  »,  voici  ce  qu'il 
écrivait  : 

L'allégation  faite  par  quelques  débiteurs  de  M.  de  Montyon  qu'il 
a,  lors  de  son  départ  de  Suisse,  laissé  entre  les  mains  de  M''  Cues- 

naud,  son  charg-é  d'affaires,  des  ({uittances  de  rente  viagère   signées 

1.  liihlio'hèqiie  de  Genève,  M.  ce.  23  a. 
2.  Alovs  de  Molin,  op.  cit.,  p.  106. 



288  CHAPITRE    VIII 

pour  des  termes  qui  n'étaient  pas  échus,  est  une  de  ces  chicanes  in- 
décentes qui  ont  été  faites,  soit  sur  l'existence  de  M.  de  Montyon, 

soit  sur  tout  autre  objet,  subterfuges  des  débiteurs  de  mauvaise  foi 

pour  ne  pas  payer  les  rentes  qui  lui  sont  dues. 

La  mauvaise  foi  est  honteuse  surtout  chez  les  hommes  de  loi  qui 
soutiennent  ces  débiteurs. 

Quand  on  avancera  quelque  allégation  contre  la  loyauté  de  M.  de 

Montyon,  on  plaidera  contre  sa  conscience  et  on  ne  doit  pas  s'attendre 
à  être  cru. 

Comment  persuader  que  Ihomnie  de  France  qui,  sans  aucune  ex- 
ception, a  fait  de  ses  biens  les  plus  grands  sacrifices  au  bien  public, 

aurait,  par  intérêt,  fait  une  chose  malhonnête  et   condamnable  ? 

Quel  motif  M.  de  Montyon  aurait-il  pu  avoir  pour  laisser  en  Suisse 

des  quittances  de  i-ente  viagère  pour  des  termes  qui  n'étaient  pas 
échus  ?  quel  avantage  pouvait-il  en  résulter  pour  lui  puisqu'il  ne 

pouvait  être  payé  que  sur  des  certificats  de  vie  et  qu'il  n'a  jamais 

demandé  à  êti'e  payé  qu'ainsi,  et  qu'il  ne  pouvait  le  demander  autre- 

ment, aux  termes  des  contrats  ?  il  faudrait  supposer  qu'alors  M.  de 
Montyon  était  devenu  fol  ;  et  il  aime  mieux  encore  cette  supposition 

que  de  le  croire  malhonnête  ^. 
Des  témoins  à  charge  ne  sauraient  être  que  des  gens  soudoyés    ; 

c'est  aux  magistrats  helvétiques  à  venger  l'honneur  de  leurs  tribu- 
naux insidtés  par  de  telles  manœuvres. 

Les  tribunaux  helvétiques,  du  luoius  ceux  d'appel,  entendirent, 

en  elï'et,  cette  plainte  d'un  vieillard  chez  qui  le  sentiment  de 

l'honneur  domina  toujours  les  vues  intéressées  qu'on  lui  prêtait. 
Aussi  bien,  depuis  quelque  temps,  les  plus  distingués  parmi  les 

honnêtes    gens    de    la  Suisse  -,  s'étaient  émus  des    succès  juri- 

1.  Bihliolhè(iue  de  Genève.  M. ce.  23  a, 

'2.  Au  premier  rang  de  ces  défenseurs  de  Montyon,  il  faut  citer  l'avocat 
Secrétan  etCazenove  d'Ariens  ;  le  8  avril  I80S,  ce  dernier  écrivait  à  Charles de  Constant  : 

«  Mon  cher  cousin,  ...M.  de  Montyon  a  des  déboires.  Non  que  M.  de 

Montyon  ne  soit  parfaitement  fondé,  que  les  difficultés  qu'on  lui  suscite  ne 
soient  abominables,  mais  à  cause  de  l'esprit  de  cliicane  de  ses  débiteurs, 
([ui  leur  fait  inventer  des  raisons  dont  le  dialile  aurait  honte,  de  la  mau- 

vaise C(jniposition  de  nos  tribunaux  et  de  la  malveillance  qui  régne  ici 
contre  cet  iiomme  qui  vit  trop  longtemps  au  gré  des  spéculateurs.  Il  vient 

|)0urtant  de  gagner  au  tribunal  d'appel  sa  cause  contre  Gottofîrey  d'Echal- 
lens.  Mais  l'on  ne  peut  s'empêcher  d'être  indigné  de  ce  que  M.  G.  avait 
jjour  défenseur  M.  dcFéliceunde  nus  premiers  avocats  tant  par  ses  talents 
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cliques  remportés  par  un  Gotlofrey,  un  Peynier  et  autres  es- 
pèces ;  ils  avaient  regardé  comme  une  tâche  patriotique  de 

ramener  les  juges  de  leur  pays  à  une  appréciation  exacte  des 

faits  ;  ils  avaient  mis  dans  l'accomplissement  de  cette  tâche,  tant 

d'éloquence,  tant  dardeur  soutenue,  que  le  droit  finit  par 

triompher.  \'ers  lesderniers  moisde  1810,  lesprocèsde  Montyon 
étaient  terminés  '  et  il  les  gagnait  sur  toute  la  ligne. 

Rien  n'effacera  cependant  la  pénible  impression  qu'il  conserve 

de  cette  série  d'aventures  mi-fâcheuses  et  mi-burlesques  ;  aux 
tristesses  de  son  exil,  on  sent  que  les  débiteurs  vaudois  ont  mis 

le  comble  et  qu'ils  ont  scellé  d'un  cachet  définitif  l'alliance  pro- 

jetée depuis  longtemps  entre  l'esprit  de  Montyon  et  les  idées 
pessimistes.  N'est-ce  pas  en  1810,  qu'on  le  surprend^  en  train 

de  noter  soigneusement  cette  maxime  de  Plutarque  :  «  Il  n'v  a 

point  de  bête  plus  féroce  que  l'homme  lorsque,  à  la  passion, 
il  réunit  la  puissance  -.  » 

III 

Dune  note  aussi  amère,  on  aurait  cependant  tort  de  conclure 

que  Montyon  fût  alors  disposé  à  renoncer  au  commerce  de  ses 

semblables.  Il  appartint  toujours,  et  principalement  pendant 

l'émigration ,  à  cette  catégorie  de  misanthropes,  qui  portent 
volontiers  leur  misanthropie  en  ville,  et  qui  en  font  la  monnaie 

courante  dune  conversation  plus  ou  moins  verveuse.  Nous 

allons  le  retrouver  aussi  empressé  à  se  créer  des  «  sociétés  » 

que  nous  le  vîmes,   tout  à  l'heure,  soucieux  de  se  refaire  une 

que  par  ses  prétentions  à  la  loyauté.  Il  faut  rendre  justice  à  M.  Secrélan,  il 

employa  tous  ses  moyens  et  il  a  beaucoup  d'éloquence  et  d'esprit,  en  laveur 
de  M.  de  Montyon.  il  rejjfarde  avec  raison  sa  cause  comme  tenant  à  l'iion- 
neur  du  pays  dont  sa  condamnation  serait  la  honte  :  mais  il  laut  (jueM.  de 
Montyon  aide  un  peu  ses  agens  par  une  plus  grande  régularité  dans  ses 

certificats  et  une  grande  coni'ormité  dans  la  signature.  Celle-ci  doit  être précisément  comme  la  portent  les  actes  hypothécaires  :  il  met  indiirérem- 

ment  .\ugel  Montyon  et  Auget  de  Montyon,  il  n'en  faut  pas  davantage 
pour  animer  l'éloquence  de  gratte-papiers  et  s'en  faire  des  moyens  de  nul- lité. » 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cil. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Piihlique. 

L.  GiiMBAin.  —  Auqel  de  Monlyon  19 
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fortune.  Peut-élre  même,  pour  peu  que  l'événement  lui  eût  per- 
mis de  prolong^er  son  séjour  à  Lausanne,  aurait-il  fini  par  sacri- 

fier presque  complètement,  aux  plaisirs  de  Ihomme  du  monde, 

les  préoccupations  de  l'homme  d'affaires. 
Lausanne,  en  effet,  n'était  point  le  premier  venu  des  lieux 

d'exil.  Dès  l'époque  de  Louis  X^^  elle  mérita  d'acquérir  en 

France  la  réputation  d'une  cité  d'élection  dont  les  plus  difficiles 

se  pouvaient  contenter.  \'oltaire,  qui  s'y  connaissait,  n'avait 
point  dédaif^né  d'en  faire  trois  années  de  suite  sa  résidence  hi- 

vernale ',  et  il  atteste  quelque  part  la  supériorité  intellectuelle 
des  Lausannais  sur  tous  les  autres  habitants  des  Petits-Cantons. 

Si  l'on  ajoute  à  cela  que  la  vie  matérielle  était  moins  chère 

dans  l'Athènes  l'omande,  qu'en  aucun  autre  endroit  de  l'Europe 

centrale,  et  qu'il  ne  fallait  traverser  pour  s'y  rendre  ni  la 
Manche,  ni  même  le  Rhin,  on  comprendra  le  véritable  eng-oue- 

menl  dont  elle  fut  l'objet,  au  début  de  l'émig-ration,  et  comment 
elle  devint,  sinon  le  rendez-vous  définitif,  du  moins  la  première 

étape,  de  tous  ceux  qui  avaient  quitté  Paris  avec  l'arrière- 
pensée  de  retrouver,  au  delà  des  frontières,  une  succursale  intel- 

lectuelle de  la  patrie. 
Montvon  fut  un  des  premiers  arrivants  ;  selon  sa  coutume, 

il  se  mit  de  suite  sur  le  pied  d'un  homme  qui  veut  faire  conve- 
nable figure,  il  loua  dans  la  rue  de  Bourg,  «  maison  Masméjan  », 

un  appartement  voisin  de  celui  qu'occupait  déjà  une  Française, 
au  nom  fameux,  Madame  Marie-Catherine  de  Lamoignon 

d'Aguesseau  -  ;  il  y  installa  ses  deux  domestiques,  les  papiers  et 

les  manuscrits  qu'il  avait  ravis  par  avance  aux  fureurs  révolu- 
tionnaires, et  un  bagage  dont  il  faut  donner  le  détail,  pour  bien, 

montrer  une  fois  de  plus  la  fausseté  des  légendes  qui  nous 

représentent  un  Monlyon  sordide  et  accommodé  à  son  désa- 

vantage.  La  garde-robe  comprenait  : 

Une  paire  de  draps  gris  pour  les  gens,  un  habit  de  drap  noir,  un 
halîit  de  drap  carmélite,  un  liabil  et  vesle  de  tricot  noir,  un  habit  et 

1.  V.  Ollivie.",  Voltaire   à  Lausanne.  Paris,  1842. 
2.  Archives  cV État.,    à    Berne,    citées  par  M.    Aloys  de  Molin,  oyj.   cit., 

p.  26. 
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une  veste  tricot  violet,  un  surtout  «le  tricot  carmélite,  un  frac  de 

bouracan  g-ris,  un  habit  de  drap  noir,  un  habit  et  veste  de  tricot  noir, 
une  veste  de  drap  noir,  une  veste  de  gros  coton  bordée  en  or,  une 
veste  coton  blanc,  une  veste  de  bazin  bordée  en  or,  une  veste  étoffe 

d'or,  une  veste  nanquin,  une  veste  allemande  jaune,  deux  culottes 
de  soie  noire,  deux  culottes  de  drap  et  soie  noire,  une  culotte  de 

velours  noir,  une  culotte  de  nanquin,  une  culotte  à  l'allemande,  une 
robe  de  chaml)re  en  molleton,  une  robe  de  chambre  et  veste  à  fleurs 

dor,  une  robe  de  chambre  et  veste  toile  peinte,  une  robe  de  chambre 
et  veste  nanquin,  une  chemise  de  bain,  une  douzaine  de  serviettes 

œil  de  perdrix'. 

En  vue  du  service  de  bouche,  il  y  avait  : 

cinq  nappes,  sept  douzaines  de  serviettes,  onze  serviettes  ouvrées, 
vingt    et    un  couteaux  et  fourchettes. 

Enfin,  comme  il  faut  tout  prévoir,  même  la  longueur  des  soi- 
rées, même  la  pauvreté  des  conversations,  même  lennui  de  soi  et 

le  besoin  de  se  distraire  de  ses  propres  pensées,  il  y  avait  encore 

«  deux  boites  de  fiches,  jetons  et  bésigues,  six  flambeaux  dorés 

et  sept  douzaines  de  bougies  ». 

Sur  les  réunions  qui  profilèrent  d'un  pareil  luxe  d'éclairag'e, 
nous  navons  aucun  renseignement.  Tout  porte  à  croire  qu'elles 
formaient  un  parfait  tableau  de  ces  amitiés,  autrefois  solides  et 

chères,  aujourd'hui  fragiles  ou  dédaignées,  et  que  l'on  appelait 
des  amitiés  de  voisinage.  Quand  il  vint  demeurer  au  quartier 

de  Bourg,  Montyon,  en  elfet,  n'avait  pas  seulement  choisi  l'en- 

droit le  mieux  orienté  vers  le  lac  et  les  montagnes,  il  s'était 

aussi  préoccupé  de  l'atmosphère  morale  dans  laquelle  il  allait 
vivre  et  des  moyens  de  la  rendre  respirable,  pour  un  exilé  dis- 

posé, comme  tant  d'autres,  à  regretter  jusque  sur  les  bords  du 
Léman,  le  ruisseau  de  la  rue  du  Bac.  Celle  de  Bourg  passait  à 

Lausanne  pour  la  plus  riche  en  portails  écussonnés  et  «n 

demeures    seigneuriales;  quand  on   voulait   désigner  d'un    mot 

1.  Elat  du  contenu  d'un  f)nnier  emofié par  erreur  àHolle.  Cette  pièce  cu- rieuse, écrite  tout  entière  de  la  main  de  Montyf>n,  appartient  à  la  famille  de 
Sévery  à  Valency,  près  Lausanne.  M.  Aloysde  Molin  a  bien  voulu  lacof)ior 
à  n<jtre  intention. 
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la  bonne  société,  on  disait  tout  uniment  :  la  société  de  Bour^^  : 
et  quand  on  voulait  nommer  des  gens  qui  ne  se  contentaient 

pas  d'être  nés,  mais  qui  tâchaient  à  penser  et  agir  noblement, 
on  nommait  encore  des  habitants  de  Bourg,  les  Polier,  les 

(vharrière,  les  Constant,  les  Sévery  '. 
Xé  en  1724,  le  chef  de  cette  dernière  maison,  Salomon  de 

Sévery,  était  l'aîné  de  Montyon.  Ancien  gouverneur  du  prince 

héréditaire  de  Hesse-Cassel,  il  avait  épousé  la  fille  d'un  officier 
au  service  de  la  France,  M.  de  Chaudieu.  Leur  fils  comptait  déjà 

vingt-deux  ans  en  1789;  une  fille,  plus  jeune,  fermait  le  cercle 

de  la  famille.  Mais  s'il  faut  en  croire  un  excellent  témoignage, 

ce  cercle  s'élargissait  de  lui-même  dès  qu'on  frappait  à  la  porte 
de  l'hôtel  en  montrant  les  passeports  ordinaires  de  l'honnête 

homme,  politesse,  loyauté,  culture  d'esprit  :  «  A  Lausanne, 

écrit  en  effet  Gibbon,  dans  ses  mémoires,  j'ai  obtenu  par  degrés 
l'attachement  tendre  et  solide  d'une  famille  respectable,  la 
famille  de  Sévery  :  les  quatre  personnes  qui  la  composent  sont 

douées  chacune  des  vertus  les  mieux  appropriées  à  leur  âge  et 

à  leur  situation.  Je  me  sens  porté  à  les  aimer,  les  époux  comme 

un  frère,  et  les  enfants  comme  un  père.  Nous  cherchons,  et 

nous  trouvons  tous  les  jours   l'occasion  de  nous   rencontrer  "^.  » 
Accueilli  lui  aussi  chez  les  Sévery,  avec  cette  bonne  grâce 

simple  dont  Gibbon  vient  de  nous  procurer  l'impression,  Mon- 

tyon y  forma  des  liens  intimes  et  durables.  On  sent  qu'il  trouva 

là,  pour  ainsi  dire,  la  température  d'affection  qui  convenait  le 
mieux  à  sa  détresse  morale,  et  que,  plus  celle-ci  était  grande, 
plus  il  sentit  la  douceur  et  le  prix  de  Tart  délicat  avec  lequel 

ces  braves  gens  écoutaient  ses  plaintes  et  tâchaient  à  le  conso- 
ler. 

C'est  plaisir,  c'est  soulagement  de  voir,  par  la  suite,  le  vieil- 
lard que  nous  trouvâmes  si  souvent  et  si  exclusivement  penché 

suK  des  réalités  sèches  et  froides,  ouvrant  son  cœur  à  une  tendre 

reconnaissance  envers  les  amis  qu'il  vient  de  quitter,  multi- 
pliant les  formules,  au  besoin  les  redites,  afin  de  bien  indiquer 

1.  .\loys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  27,  et  Lucie  Achard.  Rosalie  de  Constanl. 
.s;i  inmille  et  sen  nmis,  t.  II.  p.  10. 

2.  Gibbon,  Mémoires,  cités  par  AIovs  de  Molin,  op.  cit.,  p.  27. 



MONTYON    PENDANT    LA    RÉVOLUTION  293 

la  qualité  du  sentiment  qu'il  leur  a  voué,  confessant  d'un  seul 

mot,  qu'il  a  laissé  chez  eux  une  part  de  lui-même  :  «  Il  me  semble 
leur  écrit-il  alors,  que  lorsqu'il  m'arrivait  quelque  chose  de  mal- 

heureux, et  que  je  pouvais  vous  le  confier,  j'étais  moins  mal- 
heureux^ .»  Et  ailleurs  :  «  Ignorant  l'existence  de  ma  famille, 

j'ai  regardé  la  vôtre  comme  la  mienne,  d'après  l'amitié  qu'elle 

m'a  marquée,  et  je  puis  vous  assurer  que  vous  n'avez  point  de 
parent  qui  vous  soit  plus  attaché  que  moi...  J'aurai  moins  de 

regret  aux  malheurs  de  l'émigration,  si  elle  m'a  fait  acquérir 
l'affection  de  quelques  amis  aussi  estimables  que  vous.  Parents, 

amis,  j'ai  tout  perdu.  A  retrouver  quelqu'un  sur  les  sentiments 

de  qui  l'on  peut  compter,  c'est  une  grande  consolation  ^.  » 

On  le  voit,  l'amitié,  chez  notre  exilé,  s'exprime  volontiers  par 
de  fréquents  retours  sur  ses  infortunes  personnelles.  Mais  il 

y  a  là  moins  d'égoïsme  qu'on  ne  l'a  dit  ̂ ,  il  y  a  simplement  de 

l'ingénuité.  Peut-être  n'appartient-il  à  personne  d'imaginer  la 

souffrance  d'autrui  autrement  que  d'après  la  sienne  propre,  et 
peut-être  l'amour  humain  est-il  si  borné,  qu'il  faille  le  réduire 
à  une  sorte  de  mise  en  commun  des  sentiments  égoïstes  :  «  Ce 

qui  fait  que  les  amants  et  les  maîtresses  ne  s'ennuient  point 

d'être  ensemble,  c'est  qu'ils  parlent   toujours  d'eux-mêmes  '.  » 

Suivant  une  tradition  conservée  à  Genève,  peu  s'en  fallut 

d'ailleurs  que  Montyon  ne  se  livrât  complètement  à  son  goût 

pour  les  choses  et  les  personnes  de  la  Suisse,  et  qu'il  ne  tra- 

versât l'état  d'âme  que  les  mystiques  appellent  «  le  don  entier 

de  soi  ».  D'aucuns  racontent,  en  effet,  qu'il  voulut  épouser  une 
Suissesse  pauvre  et  difforme,  Mademoiselle  de  Constant.  L'his- 

toire est  surprenante  ;  nous  la  rapporterons  avec  la  prudence 

que  commande  sa  singularité  '. 
M"*"  de  Constant    était    la  fille    de    ce    Samuel    de    Constant 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  35,  lettre  du  29  mai  1792. 
2.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  87  et  129,  lettres  du  14  août  1795  et  26  no- 

vembre   1805. 
3.  Aloys  de  Molin,  o/>.  cit.  Conclusinn. 
i.   La  Rochefoucauld,  3/aa:/Hies,  (X(^X\'II1. 
5.  Tous  les  détails  qui  suivent,  et  pour  lesquels  il  n'est  pas  indique  de 

référence  spéciale,  sont  empruntés  au  livre  de  M'"°  Lucie  Achard,  Hosalie 
de  Constant,  sa  famille  et  ses  amis.  2  vol.  Genève,  Ch.  E{,'giinann.  et 
Paris,  Fischbacher,  1905. 
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en  l'honneur  duquel  \'oltaire  entreprit  un  jour  une  vive 
défense  des  Lausannais,  et  que  ses  compatriotes  disaient  spiri- 

tuel «  comme  un  Français  »  ;  il  se  montrait  surtout  galant 

comme  quatre  ;  tout  le  temps  qu'il  dérobait  à  l'agiotage,  dont 

il  fut  passionné,  il  l'accordait  aux  dames  et  à  leur  société.  Au 
demeurant,  le  meilleur  homme  du  monde,  ardent,  généreux, 

plein  de  charme...  Marié  en  premières  noces  à  une  femme  dont 

l'enjouement  et  le  tour  d'esprit  méritèrent  eux  aussi  d'être 

remarqués  par  ̂ 'oltaire,  il  en  avait  eu  quatre  enfants  :  le  cadet 
était  Charles  de  Constant,  dont  nous  trouvâmes  déjà  le  nom 

sous  la  plume  de  Montyon  ;  l'aînée  répondait  au  prénom  de 
Rosalie  et  passait,  vers  1789,  pour  un  des  principaux  ornements 

de  la  bonne  compagnie,  tant  à  Lausanne  qu'à  Genève. 
Rarement  la  nature  accumula  pourtant  dans  une  seule  per- 

sonne un  aussi  grand  nombre  de  disgrâces  et  d'infirmités.  Affli- 

gée, en  naissant,  d'une  scoliose  conti'e  laquelle  l'art  de  Tron- 
chin  demeura  impuissant,  «  bougeante,  clignotante,  inquiétante, 
et  autre  chose  en  ante  >>,  elle  avait  donné  dès  sa  douzième 

année  et  au  dire  de  son  père  lui-même,  l'impression  d'une  lîl- 
lette  vieillotte,  que  ses  yeux  quittaient  déjà,  dont  la  tête  se 

jetait  par  suite  sur  les  objets,  et  pour  laquelle  l'âge  ingrat  dure- 

rait éternellement.  Un  peu  plus  tard,  à  l'époque  où  tant  de 
filles  n'attendent  même  pas  l'avis  du  miroir  pour  déclarer  leur 
beauté,  elle  allait  au-devant  des  regards  de  pitié  en  avouant  sa 

laideur,  elle  disait  :  je  suis  bossue,  quand  d'autres  laissent  à 
entendre  :  je  suis  jolie  !  Mais  une  sensibilité  forte,  une  intelli- 

gence curieuse  et  subtile  animaient  l'être  ainsi  bâti  ;  toute 
coquetterie  physique  lui  semblant  interdite,  sa  franchise  morale 

s'acci'oissait  d'autant  ;  nulle  femme  ne  portait  plus  élégamment 

ce  qu'on  pourrait  appeler  les  déshabillés  de  l'esprit,  nulle  ne 

pratiquait  mieux  le  sans-façon,  l'aisance,  l'abandon  intellec- 
tuel. C'est  par  où  elle  embellissait  peut-être,  et  rajeunissait 

assurément  ;  quand  Montyon  l'a  connue,  elle  avait  trente-deux 
ans,  mais  ni  sa  conversation  ni  ses  lettres  ne  les  accusaient  ; 

sa  veine  heureuse  débordait  comme  d'un  cœur  ingénu  ;  ardem- 
ment, une  flamme  illuminait  la  lampe  à  jamais  brisée. 

De   coutume,  M'^''  de   Constant  habitait   Genève  ;   mais    elle 
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airectionnait  davantage  Lausanne,  et  la  traite  était  si  courte 

entre  les  deux  villes  qu'on  la  trouvait  tantôt  dans  lune,  et  tan- 

tôt dans  l'autre,  quand  elle  ne  s'arrêtait  pas  sur  le  chemin  de 
Tune  à  l'autre. 

A  la  descente  d'Ouchy,  près  de  l>ausanne  et  sur  les  bords  du 
lac,  dans  une  propriété  dont  les  lleurs  formaient  le  luxe,  vivait 

en  effet  une  tante  des  Constant,  M'""  de  Charrière  ',  renommée 

elle  aussi  pour  sa  bonté  et  son  intelligence  ;  non  pas  qu'elle  tînt 
bureau  d'esprit  ;  elle  aimait  seulement  à  réunir  autour  de  sa 
lampe  quelques  personnes  choisies  parmi  les  honnêtes  gens  et 

conséqueniment  parmi  les  réfugiés  français.  M'"*'  de  Constant 
faisaitde  fréquentes  haltes  auprès  de  cette  société  ;  elletrouvaitlà 

Bonstetten,  le  doux  essayiste  ,  Gibbon,  qui  portait  dans  un  corps 

de  Silène  la  science  d'un  bénédictin,  Sismondi,  son  émule  pour 
la  loyauté  intellectuelle  et  même  le  savoir,  Lally-ïollendal, 
émigré  intermittent,  Montyon,  enfin,  qui  leur  pardonnait  mal 

d'être  tous  ou  presque  tous  d'anciens  et  fidèles  amis  des  Necker, 

mais  qui  ne  résistait  pas  à  l'attrait  de  leur  commerce  et  au 
plaisir  de  tenir  sa  partie  dans  leurs  causeries. 

Celles-ci  tournaient  parfois  auxrécitations  ou  aux  conférences  : 

on  disait  de  petits  vers,  on  présentait  des  mémoires,  on  disser- 

tait sur  des  questions  d'ailleurs  médiocrement  irritantes  :  Pour- 
quoi le  pays  de  Vaud  a-t-il  produit  si  peu  de  poètes?  Pour- 

quoi les  philosophes  peignent-ils  si  mal  Tamour  ?  Ayant  résolu 
en  principe  de  «  cultiver  toutes  les  muses  »  sans  exception,  on 

dansait  enfin,  on  jouait  la  comédie,  et  là  encore,  Rosalie  de 

Constant  ne  passait  ni  pour  la  moins  légère  des  danseuses,  ni 

pour  la  moins  douée  des  comédiennes!  Tout  porte  à  croire 

cependant  que  ce  ne  furent  point  des  talents  aussi  futiles  qui  la 

firent  remarquer  de  Montyon.  C'est  dans  la  conversation  «  sans 

apprêts  ni  inutiles  cérémonies  »  qu'elle  paraissait  le  plus  à  son 

avantage  et  c'est  évidemment  par   la   conversation  qu'elle  sut 

1.  Il  ne  faut  pas  confondre  cette  M""  de  Charrière,  avec  celle  qui  fut 
raniie  et  l'une  des  inspiratrices  de  Benjamin  Constant.  La  première  ne 
songeait  qu'à  faire  passer  le  temps  de  ses  invités  :  c'était  une  hôtesse 
modèle.  La  seconde  se  mêlait  surtout  d'écrire,  voire  même  de  penser. 
Sainte-Beuve  nous  a  donné  sur  elle  deux  jolis  essais,  l'un  dans  les  Por- 

traits de  Femmes,  l'autre  au     t.   III  des    Portraits  littéraires. 
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attirer  et  qu'elle  aurait  peut-être  pu  retenir  cet  incorrig-ible 
bavard.  Dès,  en  effet,  son  arrivée  à  Lausanne,  et  alors  que  «  tout 

le  pays  se  remplissait  de  Français,  de  grands  seigneurs,  de 

députés  »,  alors  qu'  «  on  ne  voyait  dans  les  rues  que  des 
abbés,  des  croix  de  Saint-Louis,  de  nobles  dames  '  »,  Montyon 

s'était  posé,  sinon  en  familier,  du  moins  en  connaisseur 
du  beau  monde,  en  homme  qui  sait  la  Cour  et  pour  qui  la 

Ville  n'eut  jamais  de  secrets.  On  pressent  que  M"^  de  Cons- 
tant flatta  sa  manie  et  le  poussa  là-dessus  ;  curieuse  de  Ver- 

sailles et  de  Paris  qu'elle  avait  jadis  entrevus  vers  sa  dou- 
zième année,  on  la  devine  tenant  le  vieillard  en  haleine  par  des 

questions,  des  étonnements,  des  saillies,  au  besoin  quelques 

moqueries.  Et  lui  de  faire  alors  l'abondante  chronique  des  arri- 
vées et  des  départs  -,  de  mêler  les  menus  commérages  aux 

grandes  nouvelles,  d'assaisonner  le  tout  avec  les  anecdotes  dont 
sa  tête  était  encombrée,  avec  les  galanteries  dont  sa  bouche  fut 

toujours  pleine...  « 

AUa-t-il  plus  loin  ?  Dans  la  privation  où  il  était  de  toute  affec- 

tion familiale,  dans  le  désespoir  où  le  mettait  l'idée  de  ne  plus 
jamais  entendre,  autour  de  son  fauteuil  de  célibataire,  le  glisse- 

ment d'une  robe  féminine,  voulut-il  épouser  Rosalie  de  Cons- 

tant ?  Une  tradition  l'affirme,  qui  est  conservée  dans  la  famille 

de  cette  dernière  et  qui  s'appuie  sur  trois  textes  : 
1°  D'abord  le  passage  suivant  d'une  lettre  de  Rosalie  à  son 

frère  Charles,  en  date  du  11  février  1791  :  «  Je  préfère  l'espé- 

rance de  vivre  avec  toi  plus  tard,  à  l'idée  de  faire  un  mariage 

où  le  cœur  n'aurait  point  de  part  cl  qui  ne  serait  pas  approuvé 

généralement,  lors  même  qu'il  serait  bien  riche.  » 

2"  Ensuite,  cet  autre  passage  d'une  lettre  de  Charles  de  Cons- 

tant à  Rosalie,  dans  les  derniers  jours  de  l'année  1792  :  «  J'ai  vu 
à  Richemond  chez  les  Achard,  M^L  de  Lalli  et  de  Monthion, 
tout  récemment  arrivés  de  Lausanne.  M.  de  Lilli    a    raconté   les 

1.  Journal  de  Rosalie  de  Conslanl,  \"  décembre  17S9,  publié  par  M""  Lu- 
cie Achard.  op.  cit. 

2.  Sur  cette  sorte  de  journal  des  allées  et  venues  de  ses  compatriotes, 
que  tint  Montyon.  pendant  son  séjour  à  Lausanne,  voir  Aloys  deMolin, 
op.  cil.,  passim,  et  principalement  p.  29  et  30. 
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assemblées  du  samedi  de  ma  bonne  tante  de  Gharrière  ;  c'est  là, 

a-t-il  ajouté,  que  l'on  jouit  des  plaisirs  de  l'esprit,  de  la  raison 

et  de  l'harmonie  qui  régnent  dans  les  familles  en  Suisse.  M.  de 
Monthion  est  le  portrait  vivant  du  règne  de  Louis  XV  et  des 

g-ens  de  robe  et  de  finance  de  ce  temps-là.  11  lit  une  pompeuse 

profession  de  vous  tous  :  il  vanta  les  grâces,  les  talents,  l'esprit, 
la  vivacité  de  ma  sœur  Rosalie,  qui,  dit-il,  sont  gravés  dans  son 
coeur.  » 

3°  Enfin,  une  partie  de  la  réponse  de  Rosalie,  où  on  lit  :  «  La 

visite  de  M.  de  Monthion  me  fait  mourir  de  rire.  S'il  veut 

m'épouser,  à  présent,  il  n'a  qu'à  dire  ;  je  serai  près  de  loi  (à 
Londres),  et  je  lui  volerai  un  peu  de  son  cher  argent.  Si  tu 

étais  intéressé,  lu  t'atlacheraisà  lui,  avec  le  projet  d'en  hériter, 

mais  cette  manière  de  faire  fortune  n'esl  pas  en  nou  '.» 
Ainsi,  Montyon  aurait,  une  première  fois,  demandé  la  main 

de  AP'®  de  Constant,  alors  qu'il  résidait  en  Suisse,  et  se  serait 
heurté  à  un  refus  ;  passé  en  Angleterre,  il  aurait  conservé  de 

cette  personne  un  souvenir  exalté.  Son  exaltation  même  n'au- 
rait fait  que  rallumer  la  verve  de  la  spirituelle  bossue,  et,  jus- 

qu'au bout,  ils  auraient  joué  tous  deux,  des  variations  snr  le 

vieux  thème  :  <(  Elle  était  aimable  et  il  l'aimait  ;  'ui,  n'était  pas 
aimable  et  elle  ne  l'aimait  pas.  » 

Mais  une  tradition  contraire  à  un  aussi  bel  arrangement  et 

qu'adoptèrent  d'excellents  esprits,  semble  régner  à  Lausanne  "^. 
.On  y  range,  sans  vergogne,  M"*  de  Constant  parmi  ces  «  vieilles 
filles  »,  qui  inclinent  à  prendre  pour  des  marques  de  passion 

une  révérence  ou  un  coup  de  chapeau,  etqui,  plus  tard,  «  dans 

l'âge  très  mûr  »,  citent  «  comme  de  glorieux  états  de  service  » 

les  conversations  qu'elles  eurent  avec  un  galant  homme  :  c'est 
Bélise  auy  rives  du  Léman.  Quant  à  Montyon,  on    lui   garde  la 

1.  On  pourrait  peut-être  ajouter  à  ces  trois  textes  les  lignes  suivantes 

d'une  lettre  de  Montyon  à  Charles  de  Constant,  en  date  du  6  octobre  1802: 
"  Je  vous  ai  tcni(jigné  que  je  désirais  bien  réellement  que  nf)s  relations 

avec  vous,  vous  fussent  agréables  sous  tous  les  rapports  et  quelles 

fussent,  pour  la  suite,  l'origine  d'une  liaison  encore  plus  intime;  je  vous 
renouvelle  avec  grand  plaisir  l'assurance  de  ces  sentiments,  et  juge  que 
vous  voudrez  bien  y  répondre.  »  !  Bibliothèque  de  Genève.  M.  ce.  23  a). 

2.  Voir  Alo.vs  de  Molin,  op.  cil.,  p.  79. 
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réputation  d'un  vieillard  empressé  auprès  des  dames,  attentif  à 
leur  plaire,  et  d'ailleurs  incapable  d'aliéner  en  leur  faveur  la 
moindre  parcelle  de  sa  liberté  ou  de  sa  fortune. 

S'il  nous  fallait  absolument  prendre  parti  entre  les  deux  sys- 

tèmes, nous  serions,  pour  notre  part,  fort  embarrassé.  D'un 

côté,  en  effet,  nous  ne  croyons  Montyon  incapable  d'aucune 

folie,  pourvu  que  celle-ci  revêtît  l'appai'ence  d'un  acte  haute- 
ment désintéressé  ;  «  très  regardant  pour  le  détail  »,  il 

avait,  comme  on  l'a  dit,  une  fureur  de  g^énérosité.  dès  qu'il 
s'ag-issait  de  réaliser  quelque  acte  important  et  de  suivre  des 
vues  d'ensemble.  Passionné  d'intellectualité,  il  était  encore  de 

ceux  qui  poussent  l'amour  de  la  i\iison  jusqu'aux  pires  sottises 

et  il  n'aimait  rien  tant  que  les  paradoxes,  dès  l'instant  qu'on  les 
lui  présentait  sous  la  forme  syllogistique.  Nous  comprenons  dès 

lors  fort  bien  que  l'idée  lui  soit  venue  d'un  mariage  avec  M'**^  de 

Constant  ;  il  vit,  dans  ce  projet,  le  moyen  d'unir  deux  esprits, 
de  réaliser  l'oaristys  de  deux  raisons  raisonnantes,  en  même 

temps  que  l'occasion  de  faire  un  beau  geste,  et  peut-être  fit-il 
le  geste... 

D'un  autre  côté,  on  ne  saurait  nier  l'inconsistance  des  preuves 
fournies  par  ceux  qui  affirment  la  réalité  de  cette  aventure.  Elles 

consistent  en  témoignages  émanant  d'une  seule  personne,  M"*^ 
de  Constant  elle-même.  Ces  témoignages  sont  produits  sur  un 
ton  de  malignité  qui  donne  le  droit  de  mettre  en  doute,  sinon 

la  bonne  foi,  du  moins  l'impartialité  du  témoin,  et  l'on  conçoit 
difficilement  qu'une  personne  de  sens  rassis  ait  osé  taxer  Mon- 

tyon de  ladrerie,  dans  le  moment  où  il  venait  de  lui  donner  à 

elle-même  la  plus  grande  marque  de  désintéressement  qu'un 
homme  puisse  donner  à  une  femme. 

Enfin,  et  c'est  par  là  que  nous  terminerons,  en  laissant  au 

lecteur  le  soin  de  trancher  le  débat,  il  paraît  établi  qu'à 

l'époque  où  M"'^  de  Constant  repoussa,  soi-disant,  les  soins  de 
Montyon,  elle  ne  jouissait  pas  personnellement  de  la  quiétude 

morale,  indispensable  à  un  témoin  qui  veut  être  écouté.  Sa  pre- 
mière lettre  touchant  les  prétendues  offres  de  Montyon  est  du 

11  février  1791  ;  le  2  mars  suivant,  avec  le  mystère  qui  con- 

vient à  une  ingénue  de  trente-trois  ans,  et  dans  un  style  renou- 
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velé  de  V Héloïse,  elle  en  écrivait  une  autre,  toute  de  déclara- 

tion et  de  passion,  et  l'adressait  cette  fois,  à  qui  ?  A  un  inconnu, 

qu'elle  croyait  avoir  deviné  au  travers  de  ses  livres,  à  Bernar- 
din de  Saint-Pierre  !  Ce  familier  de  la  divinité,  cet  ami  des 

nègres  et  des  bètes,  était  alors  en  coquetterie  réglée  avec  les 

hommes  les  plus  avancés  du  parti  révolutionnaire,  de  qui  il 

attendait  quelque  place  ;  il  s'occupait  aussi  de  classer  les  lettres 

qu'il  recevait  de  ses  adoratrices  ;  dure  besogne  ;  à  son  compte, 

il  n'y  en  avait  pas  moins  de  trois  mille.  Afin  d'augmenter  la 
collection,  il  daigna  entrer  en  correspondance  avec  M"'^  de 

Constant  et  lui  expédia  d'abord  deux  ou  trois  missives  où  la 
platitude  le  dispute  à  la  niaiserie.  Puis  il  requit  son  portrait  et 

le  chiffre  de  sa  dot  "...  Montyon  ne  pouvait  pas  être  mieux 
vengé. 

1.  Lucie  Achard,  op.  cit.  Il  faut  lire,  dans  ce  livre,  et  toutes  les  femmes 
devraient  lire,  les  lettres  du  père  de  Virffinie  à  M"'  de  Constant. 
Jamais  rusag:e  hypocrite  qui  a  été  fait  de  la  philosophie  spiritualiste  au 
xviii*  siècle,  napparut  mieux  dans  tout  son  jour.  A  la  suite  de  cette  aven- 

ture, la  pauvre  Rosalie  écrivait  sur  son  journal  :  <>  Ne  cherchez  jamais  à  voir 

l'auteur  dont  louvrage  vous  enchante  ;  songez  que  c'est  la  meilleure  partie 
de  lui  que  vous  connaissez.  » 





CHAPITRE  IX 

MONTYON  PENDANT   LA   RÉVOLUTION   ET   l'ÉMIGRATION    [suïte) 

AFFAIRES   POLITIQUES   ET  OUVRAGES  DE   l'eSPRIT. 

I.  —  Moiityon  passe  en  Angleterre.  —  Activité  politique  des  émigrés  à 
Londres.  —  Leurs  coteries  et  leurs  préjugés.  —  Montyon  dans  leur  so- 

ciété. —  Louis  XVIII .  —  Son  manifeste  du  27  juin  1795.  —  Montyon  écrit, 
à  lappui.  le  Rapport  au  Roi  (1796).  —  Les  ultra-royalistes  blâment  cer- 

taines parties  de  ce  travail.  —  Louis  XVIII  l'approuve  intégralement.  — 
Sa  lettre  autographe  à  Montyon.  —  Colère  de  Montyon  au  iN  brumaire.  — 
Son  Examen  de  la   Constitution  de  l'an  VIII. 

II.  —  Pourquoi  Montyon  demande  sa  radiation  de  la  liste  des  émigrés. — 
Mauvais  état  de  sa  santé.  —  Sa  solitude.  —  Son  pessimisme.  —  Son  hu- 

meur inquiète. —  Pourquoi  il  refusela  radiation  quand  on  la  lui  accorde.  — 
Montyon  et  Bonaparte. 

III.  —  Montyon  seréfugie  dans  l'étude. — Sespublications.  — Eloçjede  Cor- 
neille. —  Mémoire  sur  l'influence  des  impots.  —  Exposé  statistique  du 

Tonkin.  —  Particularités  et  Observations  sur  les  ministres  des  finances 
de  France.  —  Récompenses  académiques.  —  Montyon  est  élu  membre 
de  l'académie  de  Suède. 

I 

Ainsi  que  nous  l'avons  indique  plus  haul,  le  bruit  du  canon 

de  A'alniy  et  de  Jemmapes  relenlil  jusqu'à  Verny  et  Genève  ; 
on  y  parlait  dune  prochaine  invasion  de  la  Suisse.  Montyon 

prit  peur;  non  point  qu'il  fût,  de  sa  nature,  plus  poltron  qu'un 
autre;  |niais  la  panique  des  émig"rés,  considérés  en  général, 
égala  au  moins  celle  des  Autrichiens.  Ils  avaient  quitté  Paris, 

ou  leurs  terres,  croyant  à  une  échauffourée  populaire,  à  des 

jacqueries  ;  persuadés  que  «  l'anarchie  n'est  point  un  état  du- 

rable »  ',    ils  caressaient,  depuis  deux  ou  trois  ans,    l'espoir  de 

1.  C  est  à  Montyon  lui-même,  qu'un  de  ses  anciens  confrères  du  (Conseil 
d'Ktat  avait  écrit,  le  24  octobre  1791,  sans  d'ailleurs  signer  la  lettre  :  <■  Nos 
législateurs  s'adoucissent  un    peu  ;  il  y  en  a   environ  les  trois  quarts   qui 
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repasser  bientôt  la  frontière,  fût-ce  dans  les  fourgons  de  Tar- 

mée  si  lentement  réunie  à  Coblentz  ;  voilà  qu'on  leur  annon- 
çait une  armée  adverse,  sortie  comme  par  miracle  du  sol  natal, 

pleine  d'àme,  prête  à  conquérir  l'Europe,  au  nom  de  la  jeune 
liberté  ;  leurs  idées  se  brouillaient,  ils  ne  pouvaient  concevoir 

pareil  événement,  et  ce  ne  fut  peut-être  pas  une  des  moindres 

victoires  remportées  par  les  soldats  de  Tan  II  que  d'étonner  ces 

hommes  cultivés,  ces  femmes  raffinées,  qui  se  flattaient  d'a- 
voir accompli  en  esprit  le  tour  des  choses   et    des   êtres. 

Montyon  quitta  Verny  le  13  octobre  1792,  repassa  par  Lau- 

sanne, traversa  la  Suisse  jusqu'à  Bâle,  descendit  le  Rhin,  et 
s'embarqua  à  Rotterdam  '.  Arrivé  à  Londres  dès  les  premiers 

jours  de  décembre  -,  il  s'y  installa  dans  Golden  Square,  au 
n°  38  de  Bi'ewer-Street  ;  il  conservera  cette  demeure  et  cette 

adresse,  jusqu'en  1814. 
Entre  la  vie  des  émigrés  à  Londres  et  celle  que  beaucoup 

d'entre  eux  avaient  d'abord  menée  en  Suisse,  un  contraste 

apparaît.  Dans  ce  dernier  pays,  on  s'était  reposé  de  tous  les 
tracas  et  des  alertes  qui  marquèi^ent  les  derniers  mois  de  l'an- 

tien  régime,  on  s'était  amusé  bonnement,  avec  abandon  ;  secouant 

toute  pi'éoccupation  d'avenir,  on  avait  oublié  la  politique  pour 
une  existence  simple  et  familiale,  presque  une  églogue.  Con- 

trarié en  France  par  la  Révolution,  le  vœu  du  siècle  se  IrouA'a 

ainsi  réalisé  dans  la  patrie  de  Gesner,  «  le  paj's  où  l'on  peut 

mener  la  vie  la  plus  douce  quand  on  n'a  pas  d'ambition  •*  » 

et  les  Français  «  réfugiés  »  découvrirent,  enfin,  ce  qu'ils  chei'- 

chaient  depuis  si  longtemps,  d'après  leurs"  bergeries  et  leui's 

pastorales,  «  une  nation  assezsage  pour  connaître  son  bonheur  ''  » 
et  s'y   tenir. 

sentent  la  nécessité  de  revenir  sur  bien  des  objets  et  ne  sont  vraiment 
embarrassés  que  pour  ceux  qui  sont  vraiment  constitutionnels.  Il  est  vrai 
que  ce  sont  les  plus  importants.  Au  reste,  le  temps  seul,  mieux  que  tout 
effort,  nous  ramènera  à  cet  ordre,  sans  lequel  la  paix  ne  peut  pas  régner 

dans  une  grande  société.  L'anarchie  n'est  point  un  état  durable,  on  s'en lassera  bientôt  et  alors  on  prendra  les  mesures  nécessaires  pour  ramener  à 

un  seul  point  les  rayons  aujourd'hui  si  divergents  de  l'autorité.  »  Archives 
de  l'Assislunce  Publique. 

1.  Alovs  de  Molin,  op.  cit.,  p.  47,  et  Archives  nationales,  F^  6û3i. 
2.  Archives  nationales,  F"  6034. 3.  Rosalie  de  Constant,  apud  Lucie  Achard,  op.  cit.,  t.  II,  p.  11. 
4.  Lettre  de  Gibbon  à  Wilhelm  de  Sévery  le  12  octobre  1792,  citée  par 

Aloysde  Molin,  op.  cit.,  p.  47. 
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A  Londres,  l'ien  de  pareil  ;  ni  le  climal,  ni  les  mœurs 

n'amollissent  les  âmes  et  n'endorment  les  courag'es  ;  on  est  au 
pays  de  lénergie  et  des  affaires  ;  on  profite  à  son  propre  insu 

des  exemples  que  prodigue  autour  de  soi  ractivilé  britaïuiique. 

Nulle  part,  celle  des  émigrés  ne  se  déploiera  donc  plus  libre- 

ment et  plus  complètement.  Encouragée  d'ailleurs,  au  point  de 
vue  moral,  par  la  présence  dun  prince  du  sang  dans  une  ville 

proche  *,  soutenue,  au  point  de  vue  matériel,  par  le  gouverne- 

ment de  Pill  ̂ ,  on  peut  dire  de  l'émigration  londonienne, 

qu'elle  seule  fui  réellement  organisée  en  parti  politique,  ayant 

sa    doctrine,    son    programme   d'action,    sa  discipline. 
Comme  dans  tout  parti  naissant,  et  qui  veut  vivre,  celle-ci 

était  rigoureuse,  excessive,  hérissée  d'exigences  mesquines. 
Elle  posait  en  principe  un  optimisme  de  commande,  une 
confiance  absolue  dans  le  succès  de  la  cause  royaliste.  A  titre 

de  corollaires,  elle  ordonnait  de  se  leurrer  soi-même  et  de  trom- 

per autrui,  de  créer  une  atmosphère  artificielle,  où  la  masse 

des  l'éfugiés  viendrait  reprendre  souffle  et  courage.  Par  exemple, 

dès  1792,  la  coutume  s'établit  dans  les  conversations  de  méta- 

morphoser en  défaites  toutes  les  victoires  de  la  République  ■'. 
Un  peu  plus  tard,  il  devint  du  belusagede  «ne  louer  un  appar- 

tement que  pour  un  mois  ;  toute  personne  qui  faisait  autrement 

était  mal  notée,  car  il  ne  fallait  pas  douter  qu'on  ne  fût  tou- 

jours à  la  veille  d'être  rappelé  en  France,  par  la  contre  révolu- 
lion  ̂   ».  De  jeux  aussi  innocents,  les  habiles  de  l'ancienne  cour, 
un  Galonné,  un  Breteuil,  ne  furent  certes  pas  dupes  ;  mais  les 

autres,  les  simples,  les  braves  gens,  ceux  dont  le  cœur  se  nour- 

rissait de  foi  aveugle,  vécurent,  en  réalité,  sur  de  semblables  pau- 
vretés, et  elle  est  encore  présente  à  toutes  les  imaginations, 

cette  eau-forte  gravée  par  le  maître  des  Mémoires  d'Oulre- 
Tomhe  :  «  Deux  vieux  évèques,  qui  avaient  un  faux  air  de  la 

mort,  se  promenaient,  au  printemps,  dans  le  parc  de  Saint-James. 

Monseigneur,    disait    Tun,    croyez-vous     que     nous  serons    en 

1.  Le  comte  clArtois  s'installa  à  KdiinlK^urj^,  à  la  fin  de  1795. 
2.  ̂ 'oi^  là-dessus  André  Lebon.  L'AïKjlelerre  et  l'Kinuf ration  frnnçaine. 
•3.   Chateaubriand,   Mémoires  d'Oulre-Tombe. 
4.  Mémoires  (le  la  Comtesse  de  lioijfiie,  I.  p.  137. 
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France,  au  mois  de  juin?  —  Mais,  Monseij^neur,  répondait 

l'autre,  après  avoir  mûrement  réfléchi,  je  n'y  vois  pas  d'incon- 
vénient. » 

Montyon  connut-il,  lui  aussi,  les  partis  pris  outranciers,  les 

attitudes  extravagantes?  Professa-t-il  ces  opinions  «  qui  met- 
taient le  comble  à  la  déraison  »  ?  On  doit  en  douter  a  priori, 

lorsqu'on  a  éprouvé  comme  nous,  depuis  lonj^temps,  l'indépen- 
dance de  son  caractère  et  la  liberté  de  ses  juj,^ements  ;  d'après 

certaine  lettre  qu'il  écrivit  à  sa  vieille  amie  de  Lausanne,  Ma- 
dame de  Sévery,  à  la  date  du  13  mai  1794,  on  peut  même  conjec- 

turer qu'il  aperçut  très  vite  sur  quelle  pente  glissaient  les  com- 
pagnons de  son  exil  et  que  le  ridicule  était  au  bas.  Parlant  de 

J.allv-Tollendal.  et  faisant  allusion  aux  incroyables  persécutions 

dont  celui-ci  devenait  victime,  de  la  part  des  royalistes,  il  dit, 
en  elTet  :  «  Je  ne  puis  vous  mander  beaucoup  de  nouvelles  de 

M.  de  Lally.  Il  est  retiré  dans  un  village,  pi'ès  de  Londres,  avec 

Madame  d'Hénin.  On  le  voit  peu,  ou  plutôt,  on  ne  le  voit  pas, 

dans  les  sociétés  françaises  de  Londres  parce  qu'on  est  ici  fort 

inquiété  et  qu'on  ne  pardonne  pas  \e?, erreurs  '.  » 
Toutefois,  de  ce  qu'il  ne  fut  point  un  ultra,  on  aurait  tort 

de  conclure  que  notre  émigré  devint  lui  aussi  un  monarchien, 

et  ceux  qui  n'ont  pas  hésité  devant  cette  conclusion  se  sont 
g-rossièrement  trompés  -.  Son  passé  lui  défendait  de  servir  un 
autre  parti  que  celui  de  la  royauté  absolue.  Le  rédacteur  du 
Mémoire  des  Princes  s  éiaii  interdit,  par  avance,  toute  adhésion 

aux  doctrines  d'un  Malouel  ou  d'un  Montlosier.  Et  même  dans 
le  cas  où  son  séjour  en  Suisse  et  ses  relations  avec  les  hommes 

de  ce  pays  lui  eussent  suggéré  des  sentiments  libéraux,  sa 

dig^nité  ne  lui  aurait  guère  permis  de  les  publier.  Le  vrai  semble 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  61.  Le  mol  erreurs  a  été  soulij^né  par 

Moiityoïi.  On  sait  que  les  erreurs  de  ce  pauvre  Lally-Tollendal  étaient  d'a- 
voir fait  partie,  aux  Etats  Généraux,  de  la  minorité  de  la  noblesse,  et  d'être 

passé  avec  elle  au  Tiers  Etat,  puis  d'avoir  formé  dans  la  Constituante  avec Malouel,  Mounier,  de  Montlosier,  etc.,  le  parti  des  monarchistes  conslitu- 

lionnels.  Il  n'est  pas  d'avanie  qu'on  ne  lui  ait  fait  subir  à  Londres,  où  on 
le  surnomma  la  lie  du  peuple.  V.  là-dessus  Bardoux,  Le  comte  de  Montlo- 

sier et  te  Galliciinisme. 
2.  Xolaniment  M.  Labour,  qui  écrivait  en  1880,  et  qui  éprouva,  par  suite, 

le  besoin  de  i-anj^er  Montyon  parmi  les  ancêtres  de  la  constitution  de  1875. 
Historiquement,  rien  n'est  plus  faux  que  cette  idée. 
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donc  qu'à  son  arrivée  à  Londres,  Monlyon,  bien  loin  de  prendre 
une  position  frondeuse  et  agressive,  vis-à-vis  des  royalistes 

inlransig^eants,  usa,  au  contraire,  du  crédit  que  lui  procuraient 
ses  services  antérieurs  à  la  Révolution  ;  pour  la  première  lois 

de  sa  vie,  cet  homme  de  robe,  ce  nohliau,  se  sentait  en  poche 

des  lettres  de  naturalisation,  auprès  de  ce  qu'on  appelait  la 

«  haute  société  ».  Il  les  sortit,  el  s'en  prévalut  :  il  fut  de  la 
compag-nie  des  Breteuil,  des  Morthemar,  des  Crussol  ',  des 

Barentin,des  d'Antraigues  -,  plus  tard  des  Guilhermy-*  ;  prenant 

deux  le  mot  d'ordre,  docile  à  leurs  directions,  il  ne  perdit 

aucune  occasion  d'affirmer,  soit  la  solidité,  soit  la  pureté  de 
ses  principes.  A  la  fin  de  décembre  1794,  par  exemple  ',  le 

comte  d'Artois  décide  de  g-ag-ner  les  côtes  d'Angleterre,  pour 
lancer  de  là  quelques  partisans  vers  les  rivages  français  ;  qui 

donc  suit  de  loin,  et  avec  anxiété,  la  barque  portant  cet  étour- 

neau  et  la  fortune  du  royalisme  ?  C'est  Montyon.  Lorsque  la 
barque  louche  au  port,  qui  encore  trouve-t-on  sur- la  jetée  de 

Spithead?  C'est  toujours  Montyon,  venu  là  pour  faire  sa  cour  à 

l'homme  dont  il  méprise  peut-être  l'âme  frivole,  mais  dans 
lequel  il  se  plaît  à  saluer  «  Monsieur,   frère  du  Roi  ''  ». 

On  était  alors  au  mois  d'août  1795,  et  depuis  quelques 
semaines,  la  France  possédait,  en  effet,  un  roi  de  plus.  Mais  ce 

roi  ne  possédait  point  la  France,  et,  pour  bien  comprendre  l'al- 
titude politique  de  Montyon,  au  cours  des  années  qui  vont 

sui\re,  il  est  nécessaii'e  de  rappeler  quelles  étaient  au  juste  la 
situation  de  I^ouis  XVIII  et  celle  de  son  parti,  après  le  9  ther- 

midor ''. 

Jusqu'à  ce  que  l'heui'e  de  quitter  la  France  eût  sonné  pour 
lui,  ce  prince  avait  tlatté  les  révolutionnaires,  et,  de  même  (pie 

1.  Alo.vs  de  Molin.  op.  cU.jj).  64  et  68. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Public] ue. 
3.  De  Guilhermy.Pa/jiers  d'un  émigré. 

é.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  66.  "Lettre  de  Montyon  à  ̂ ^■^llu'lnl  de  Sc- very. 

5.  Aloys  de  Molin.  op.  cit.^  p.  7J.  Lettre  de  Montyon  à  ̂ \'ilhcl^l  de Sévery. 

6.  V.  sur  ce  point   VHisloire  de    iEinigrulion  d'Krnesl    Daudet,    et    le 
résumé  fort  impartial  des  tribulations  de  Louis  XVIII  donné  par  M.  Aulard, 

V Histoire  politique  de   la,  Révolulion   Française,  p.  .'569  et  suivantes. 
633,  674. 

L.  GuninALD.  —  .Auyel  de  .Monti/on.  20 
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nous  le  vîmes  jadis,  faisant  voter  la  double  représentation  du 

tiers,  dans  le  bui'eau  qu'il  présidait,  à  l'assemblée  des  notables 
de  1788,  ou  refusant,  quelques  semaines  après,  de  signer  le 

Mémoire  des  Princes  nous  aurions  pu  le  surprendre  en  1789  et 

1790,  flagornant  la  populace  et  promettant  de  ne  jamais  émi- 

gré r. 

Mais  dès  qu'il  eut  passé  la  frontière  et,  surtout  dès  qu'il  pres- 
sentit la  perte  de  Louis  XVI  et  des  siens,  ses  comportements 

changèrent.  Ce  n'était  plus  au  peuple  qu'il  lui  fallait  plaire, 

c'était  aux  émigrés  :  l'armée  qu'il  devait  ménager  n'était  plus 
celle  des  porteurs  de  piques,  elle  se  formait  sur  nos  frontières, 

et  se  composait  de  gentilshommes  éperdument  engagés  dans 

la  contre-révolution.  Plus  ou  moins  d'accord  avec  son  cadet, 

le  comte  d'Artois,  voilà  donc  le  futur  monarque  constitutionnel 

qui  s'installe  à  Goblentz,  en  1792,  entouré  d'un  conseil  d'abso- 

lutistes où  brillent  Conzié,  évèque  d'Arras,  de  Broglie,  de  Jau- 

court,  de  ̂ 'audreuil,  Galonné.  La  nouvelle  des  victoires  répu- 
blicaines, celle  de  l'exécution  de  J^ouis  Wl  réunissent  bientôt 

tout  ce  monde,  dans  le  sentiment  d'un  danger  commun  et  dans 
un  même  elTort  de  défense  et  de  réaction,  si  bien  que  le  28  jan- 

vier 1793,  lorsque  le  comte  de  Provence  s'octroie  la  régence, 
il  proclame  comme  but  de  sa  politique  :  la  libération  de  son 

neveu,  de  sa  nièce  et  de  sa  belle-sœur  ;  le  «  rétablissement  de 
la  monarchie  sur  les  bases  inaltérables  de  la  constitution  »  ;  la 

«  réintégration  de  tous  les  Français  dans  la  jouissance  de  leurs 

propriétés  envahies  et  usurpées  »,  une  «  sévère  et  exemplaire 

punition  des  crimes  ». 

Ni  les  événements  de  l'année  1793,  ni,  par  contre,  ceux  des 

premiers  mois  de  l'année  1794  ne  permirent  de  réaliser  ce  vaste 
progi'amme  ;  ceux  du  9  thermidor  an  II  ,27  juillet  1794)  et 

des  mois  qui  suivirent  permirent  de  l'amplifier.  Le  9  thermidor, 
en  etTet,  un  peu  de  liberté  politique  rentra  dans  les  mœurs  fran- 

çaises :  l'espoir  fut  rendu  aux  royalistes  de  combattre  pour 
leurs  idées,  sans  risquer  la  décapitation  immédiate  ;  le  23  prai- 

rial an  II  (12  juin  1795),  le  fils  de  Louis  X\'I  mourut  au 
Temple  ;  au  lieu  d'un  roi  enfant  et  prisonnier,  les  émigrés 

eurent  dès  lors,  un  roi  âgé,  mûri  en  tout  cas  par  l'infortune,  et 
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qui  leur  avait  déjà  fourni  des  g"ag;es  de  sa  complaisance.  On 
conçoit  donc  quau  milieu  de  1795,  nonobstant  ses  malheurs 

passés,  nonobstant  la  fortune  constante  des  armées  républi- 

caines, nonobstant  la  pénurie  d"arj,'-ent  et  dalliances,  le  parti 
royaliste  pouvait  se  croire  en  bonne  posture,  et  devait  nécessai- 

rement redoubler  d'activité. 

Louis  X\'11I  l'entendit  ainsi  :  tant  pour  tenir  ses  fidèles  en 

haleine  qu'en  vue  de  gag-ner  les  autres  Français,  il  lança  le 
manifeste  du  27  juin  1795,  dans  lequel  il  se  proclamait  roi  de 

France  et  donnait  un  nouvel  exposé  de  ses  théories  et  de  ses 
desseins. 

Déclamatoire  et  peu  nourri  de  faits,  ce  document  semble,  à 

première  vue,  ne  rien  ajouter  et  ne  rien  retrancher  à  la  procla- 

mation du  28  janvier  1793,  que  nous  analysions  plus  haut  '. 

Mais,  quand  on  l'examine  de  près,  on  s'aperçoit  qu'il  reste 
muet  sur  un  point  important  du  programme  de  1793,  la  réinté- 

gration des  émigrés  dans  leurs  anciens  biens.  La  menace  sus- 
pendue jadis,  par  le  régent,  sur  la  tète  des  acquéreurs  de  biens 

nationaux,  le  roi  la  retire  aujourd'hui  purement  et  simplement, 
sans  commentaire  d'aucune  sorte. 

Autre  différence  et  cette  fois,  par  adjonction.  La  proclamation 

de  1793  ne  parlait  ni  de  clémence,  ni  de  ralliement  ;  elle  ne 

parlait  que  de  punir.  Le  manifeste  de  1795  dislingue  entre  les 

régicides  et  les  autres  criminels  :  aux  premiers,  il  refuse  tout 

pardon,  aux  seconds,  il  promet  l'indulgente  bonté  que  méritent 
toujours   les    coupables    égarés,    séduits   ou    terrorisés. 

Enfin,  tandis  que  la  proclamation  de  1793,  semblait  l'œuvre 
d'une  personne  demeurée  dans  l'ignorance  des  armées  républi- 

caines et  de  leurs  victoires,  le  manifeste  de  1795  glorifie  ces 

héroïques  troupes  «  dont  les  succès  ont  prouvé  que  le  sentiment 
du  courage  est  ineffaçable  dans  le  cœur  des  Français  ». 

Pour  tout  le  reste,  les  deux  documents  se  ressend^lent  et  con- 

tiennent l'affirmation  d'une  doctrine  politique,  qui  avait  défravé 

les  travaux    théoriques   du   Conseil  d'État,   dans    les  dernières 

1 .  MM.  Ernest  Daudet  et  Aulard  semblent  sètre  tenus  à  cette  apparence  : 
ils  nientioniicnl  les  deux  documents  comme  deux  manifestât  ions  dune 
égale  intransigeance.  Nous  nous  séparons  là-dessus  de  ces  auteurs. 



308  CHAPITRE    IX 

années  de  l'ancien  régime,  et  qui  consiste  essentiellement  clans 
les  trois  propositions  suivantes  ;  1°  Si  absolue  qu'ait  pu  devenir 
la  monarchie  française,  il  y  a  toujours  eu  une  constitution 

capable  de  borner  le  pouvoir  royal,  au  besoin  même  de  le  mettre 

en  échec.  2°  Excellente  en  soi,  cette  constitution  n'appelle  au- 

cun chanfi^ement  ;  elle  n'exij,''e  que  d'être  rétablie  dans  son  inlé- 
f,''ralité.  3°  Elle  n'a  pas  toujours  été  respectée,  des  abus  se  sont 

introduits  dans  son  fonctionnement.  L'œuvre  d'un  gouverne- 
ment réformateur  et  pratique  sera  de  supprimer  les  a/jus,  sans 

porter  atteinte  à  la  constitution,  et  de  maintenir  la  constitu- 
tion sans  permettre  le  renouvellement  des  abus. 

Au  résumé,  le  manifeste  de  1795  marque  un  premier  pas 

de  fait  sur  le  chemin  de  la  conciliation  ;  aux  Français  républi- 

canisés,  Louis  X\"III  olfre  expressément  le  pardon  de  leur  infi- 

délité, et  tacitement,  le  respect  des  propriétés  qu'ils  ont 

acquises  pendant  la  Terreur  ;  aux  émigrés,  il  renouvelle  l'assu- 
rance que  l'ancienne  constitution  sera  maintenue  dans  son 

intégralité. 

Ainsi  qu'il  arrive  presque  toujours,  cette  cote  mal  taillée  ne 
satisfit  personne;  en  France,  et  surtout  à  Paris,  le  royalisme  ne  fit 

pas  une  recrue  de  plus  ;  en  Angleterre,  et  généralement,  dans 

tous  les  foyers  d'émigration,  on  fut  indigné,  on  jugea  que  le 
roi  s'encanaillait  et  Louis  XVIII  vit  bientôt  grossir  autour  de 

lui  la  foule  de  ces  officieux,  qui  s'attachèrent  de  tous  temps  à 

reculer  pour  mieux  s'y  mouvoir,  les  bornes  de  l'absurdité.  Il  y 
en  avait  jusque  dans  son  Conseil,  jusque  dans  ses  familiers  ; 

celui-ci  ̂   demandait  que  quarante-quatre  mille  exécutions,  «  une 

par  municipalité  »,  fussent  le  signal  de  la  rentrée  des  autorités 

légitimes,  dans  la  France  réduite  à  merci  ;  celui-là  -  voulait 

que  l'on  pendît  tout  ce  qui  restait  de  la  Constituante  ;  Louis 
XMII  aurait  certes  fini  par  être  le  plus  tiède  et  le  plus  suspect 

des  royalistes  de  sa  propre  cour,  s'il  n'avait  fait  alors  un  émule 
aussi  dangereux  qu'inattendu,  dans  la  personne  de  Calonne. 

Ce  fantaisiste  avait  eu,  depuis  le  commencement  de  l'émigia- 

1 .   Le  comte  Ferrand,  v.  Ernest  Daudet,  op.  cit. 

■2.   Le  comte  d'Oultremont,  v.  Ernest  Daudet,  op.  ci<. 
3.  V.  Ernest  Daudet,  op.  cit. 
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lion,  une  fortune  singulière  '*.  Retiré  à  Londres,  où  il  payait 
Tamour  de  M""'  de  Lamothe,  en  corrigeant  les  libelles  de  celte 

personne  contre  Marie-Antoinette,  il  s'était  d'abord  mêlé  de 

conseiller  d'Artois  parcorrespondance.  Puis  au  mois  de  juin  1790, 

ayant  rejoint  les  princes  à  Goblentz,  il  n'avait  pas  craint  de  de- 
venir le  Maître  Jacques  de  leur  politique,  remplissant,  à  la  fois, 

les  fonctions  de  ministre  des  affaires  étrang-ères,  de  ministre  de 

la  justice,  et  de  ministre  de  la  g'uerre.  En  1793,  le  Comte  de 

Provence,  devenu  régent,  s'avisa  de  le  renvoyer  à  ses  plaisirs, 

et  de  former  un  conseil  exclusivement  composé  d'anciens  et 

graves  magistrats.  Soit  qu'il  en  ait  conçu  du  ressentiment,  soil 

qu'il  ait  eu  quelque  autre  sujet  de  plainte,  Galonné  médita  des 
projets  de  vengeance,  et,  revenu  à  Londres,  il  y  publia,  à  la  fin 
<le  1795  et  au  commencement  de  1796,  sous  le  titre  Tableau  de 

V Europe  ',  une  critique  fort  cavalière  du  Manifeste  royal  du  24 
juin.  Il  soutenait  que  lancienne  Constitution,  prônée  par  ce 

document,  n'existait  à  la  vérité  dans  aucun  dépôt  d'archives, 

et  voici  sur  quel  ton  de  persiflage,  il  raillait  le  morceau  d'élo- 

quence que  Louis  W'Ill  avait  signé  : 

Après  avoir  cherché  pendant  quarante  ans  cette  antique  Constitu- 

tion, le  reposoir  de  cette  arche  sainte  à  laquelle  il  n'est  pas  permis 
de  toucher,  je  n"ai  rien  trouvé,  et  ne  sais  encore,  ni  quand,  ni  où elle  est  fixée... 

Les  points  cardinaux  de  la  Constitution  et  les  règles  du  Gouverne- 
ment politique,  les  appuis  de  la  liberté  et  les  sûretés  de  la  propriété, 

l'ordre  des  Assemblées  nationales,  leur  formation  et  leurs  droits,  la 
promulgation  des  lois  et  les  fonctions  des  Corps  qui  en  sont  dépo- 

sitaires, les  bases  du  pouvoir  dimposer,  et  celles  de  la  faculté  de 

représenter,  l'hérédité  même  du  trône,  et  la  disposition  qui  en  exclut 
les  femelles,  appelée  je  ne  sais  pourquoi,  la  Loi  Salique,  enfin  tout 

ce  qui  devrait  former  le  corps  des  maximes  fondamentales  de  l'Etat, 
n'a  de  système  que  dans  une  tradition. 

Après  s'être  ainsi  lestement  divei'li,  aux  dépens  de  son  an- 
cien maître,  Calonne  concluait  : 

1.  A  Londres,  1795.  sans  nom  daiiteur,  ni  d'rditcur. 
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La  P^-ance  devrait  aclo])tor  un  Gouvernement  qui  ne  fut  ni  précisé- 

ment l'ancien,  ni  la  Constitution  de  1791  reconnue  impraticable,  ni 
a  forme  républicaine  dont  la  nation  ne  tardera  pas  à  être  dégoûtée  ; 

mais  une  constitution  sag-ement  appropriée  à  son  caractère,  ainsi 

qu'à  la  situation  et  à  l'étendue  de  la  France,  suivant  laquelle  le  Chef 

de  l'Etat  aurait  assez  de  pouvoir  pour  régir  une  vaste  domination,  et 

les  lois  auraient  assez  d'empire  et  de  stabilité  pour  modérer  dans 

tous  les  cas  l'exercice  de  ce  pouvoir. 

C'est  alors  que  Montyon  rentra  en  scène  ;  il  était  si  peu  clans 

les  sentiments  favorables  qu'on  lui  a  prêtés  relativement  aux 

doctrines  des  constitutionnels,  que  la  conclusion  de'  Galonné 

l'indigna  ;  il  résolut  de  protester,  au  nom  de  l'ancien  Conseil 

du  roi,  contre  ce  qu'il  considérait  comme  la  subversion  de  tous 
les  principes  ;  au  mois  de  mars  1796,  il  fît  donc  un  Rapport  à 

Sa  Majesté  Louis  XVIII,  roi  de  France  et  de  Navarre  '.  Voici  la 

lettre  au  roi  qui  sert  d'introduction  à  l'ouvrage  : 

Mars  1796 Sire, 

Comme  l'Ancien  de  vos  Conseillers  d'Etat  retirés  en  Angleterre, 
je  crois  devoir  mettre  sous  les  yeux  de  Votre  Majesté,  un  Ouvrage 

qui  vient  de  paraître  à  Londres,  intitulé  :  Tableau  de  l'Europe  ;  j'en 
rendrai  compte  à  Votre  Majesté,  comme  je  le  ferais  dans  son  Conseil, 

si  les  circonstances  permettaient  de   l'assembler. 
Quoique  dansle  moment  actuel,  Votre  Majesté  ne  puisse  ni  récom- 

penser, ni  punir,  le  jugement  qu'elle  porte  n'en  est  pas  moins  res- 

pectable aux  yeux  de  ses  sujets  fidèles  ;  et  l'approbation  ou  l'impro- 
bation  de  Votre  Majesté  doit  être  précieuse  ou  formidable  pour  tout 

Français  sensible  à  l'honneur. 

II  n'est  pas  nécessaire  que  Votre  Majesté  prenne  la  peine  de  me 

répondre  ;  mon  zèle  n'a  pas  besoin  dune  marque  débouté  pour  rem- 
plir un  devoir. 

Je  mets  aux  pieds  de  Votre  Majesté,  l'hommage  du  plus  profond 
respect. 

1.  A  Londres,  1796,  sans  nom  d'auteur,  ni  d'éditeur.  Montyon  publia 
aussi,  vers  le  même  temps,  à  Londres,  cliez  Dulonchamp,  un  pamphlet  de 
douze  pag:es,  intitulé  Jugement  de  la  Hépiihlique  française  par  un  citoyen 
ignorant  et  dont  on  retrouve  plusieurs  manuscrits  corrif^és  de  sa  main, 

aux  Àrcfiives  de  l'Assistance  Publique.  C'est  un  petit  ouvrage  où  il  y  a 
bien  de  l'esprit. 
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Le  livre  qui  suit  et  qui  ne  comprend  pas  moins  de  316  pages, 

présente  une  série  de  critiques  des  assertions  de  Galonné,  et, 

par  voie  de  conséquence,  un  exposé  très  documenté  et  très 

complet  de  la  théorie  contenue  dans  le  manifeste  royal  de 

juillet  1795,  et  que  nous  avons  analysée  plus  haut.  Avec  Louis 

XVIII,  Montyon  affirme  l'existence  d'une  constitution  française, 
et  la  nécessité  de  la  rétablir  dans  son  intégralité,  tout  en  sup- 

primant «  les  abus  ». 
La  Constitution  est  écrite,  dit-il,  dans  les  «  lois  fondamen- 

tales qui  créent  des  pouvoirs  et  les  limitent,  soumettent  le 

citoyen  à  la  loi  et  non  au  roi,  et  en  lui  imposant  des  devoirs, 

lui  donnent  des  droits  ».  Ces  droits,  imprescriptibles  et  intan- 

gibles, sont  :  la  liberté  de  tous  les  sujets  du  Roi,  d'ailleurs  di- 

visés en  trois  ordres  ;  le  droit  de  consentir  l'impôt  ;  le  droit  de 

consentir  la  dépense  ;  le  droit  de  consentir  l'emprunt  ;  le  droit 

de  coopérer  à  l'établissement  des  lois  nouvelles  ;  comme  corol- 

laire, le  droit  d'être  représenté  dans  les  États  Généraux.  Parmi 
les  «  abus  »,  Montyon  énumère  :  la  désuétude  dans  laquelle 

était  tombé,  au  profit  du  seul  pouvoir  royal,  l'exercice  de 
tous  les  droits  ci-dessus,  sauf  peut-être  le  droit  à  la  liberté  ; 

l'usage  qui  s'était  introduit  de  briser  dans  des  lits  de  justice, 

jusqu'à  la  résistance  des  Parlements,  devenus  pourtant  les 

seuls  gardiens  de  la  Constitution  ;  l'inaction  de  la  noblesse, 

dont  les  privilèges  n'étaient  plus  compensés  par  des  services  ; 

la  mauvaise  répartition  de  l'impôt;  l'arbitraire  des  dépenses 

royales,  toujours  confondues  avec  celles  de  l'Etat  ;  la  multipli- 
cation des  gros  traitements  et  des  pensions,  etc.,  etc. 

Chacun  de  ces  abus  peut  être  corrigé  par  une  loi  spéciale, 

dont  Montyon  trace  d'avance  l'exposé  de  motifs  et  les  princi- 
pales dispositions  ;  quant  aux  lois  fondamentales,  étant,  de  leur 

nature,  immuables,  elles  méritent  qu'on  les  rétablisse,  même 
contre  le  vieu  de  la  nation  et  sans  un  changement. 

D'après  ce  court  résumé  on  aperçoit  déjà  que  le  Rapport  nu 

roi  n'autorise  pas  le  moins  du  monde  les  rapprochements  qui 
ont  été  faits  entre  Montyon  et  les  monarchiens.  Traditionna- 
liste  en  1789,  Montyon  le  demeure  en  1795  :  sa  politique  reste 

d'autant  plus  rétrograde  qu'elle  s'appuie  non  point  sur  des  cou- 
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tûmes  régnantes,    mais   sur   des  principes    abandonnés   depuis 
près  de  trois  siècles,  et  dont  un   corps    de  spécialistes  comme 
lui    gardaient  seuls  la  science  et    la  vénération. 

Si  respectueux  qu'il  fût  de  Tancienne  royauté,  le  Mémoire  au 
Roi  ne  laissa- pourtant  pas  de  mécontenter  la  société  émigrée 
et  valut  à  son  auteur  des  reproches  ou  des  affronts  renouvelés 

de  ceux  dont  on  avait  abreuvé  Lally-Tollendal.  A  première  vue, 

le  fait  surprend  ;  on  se  demande  quelle  relation  plausible  pou- 

vait être  établie  entre  des  doctrines  tendant  à  la  création  d'un 
gouvernement  copié  sur  la  monarchie  anglaise,  et  des  opinions 

qui  inclinaient  vers  une  restauration  ])ure  et  simple  de  l'an- 
cienne monarchie  française.  Mais  à  l'examen,  il  apparaît  que 

Montyon  dut,  en  effet,  heurter  par  le  détail  et  par  les  passages 

concrets  de  son  ouvrage,  les  préjugés,  les  sentiments,  peut-être 
même  les  intérêts  de  ses  compagnons  dexil.  Tout  en  courant, 

sa  plume  avait  rencontré  maints  sujets  brûlants  ;  un  auteur 

prudent  les  eût  évités.  Lui,  les  a^ait  aboi'dés  de  front;  emporté 

par  sa  nature  ardente  et  mal  disciplinée. 'du  moins  dès  qu'il  s'a- 
gissait de  bonne  foi  ou  de  justice,  il  s'était  mis  :'une  fois  de  plus 

sur  le  pied  d'un  redresseur  des  torts.  Sait-on,  par  exemple, 
comment  cet  ami  de  l'ancienne  constitution  entend  la  réforme 

de  l'impôt  ?  Déjà  imbu  de  l'idée  qu'une  relation  de  dépen- 
dance existe  entre  la  science  des  mœurs  et  celle  des  richesses, 

et  que  la  première  doit  commandev  à  la  seconde,  il  écrit  gra- 
vement : 

La  loi  de  179b,  qui  ordonne  que  tous  les  impôts  seront  supportés 

par  tous  dans  la  proportion  de  leurs  propriétés,  cette  loi  *[irésentée 
à  la  Nation  comme  une  innovation  bienfaisante  du  Républicanisme, 

dans  la  réalité,  n'est  ni  une  innovation,  ni  peut-être  une  règle  suffi- 
samment équitable.  Déjà  le  feu  roi  Louis  XVI  avait  marqué  ses 

intentions  sur  cette  égalité  (Uimpôt  ;  mais  d'après  les  lumières  qu'a 
iicquises  noti-e  siècle  sur  les  principes  de  toute  contrijjution,  il  serait 

à  désirer,  pour  qu'une  justice  entière  fût  rendue  à  la  pauvreté,  que 
l'impôt  ne  portât  que  sur  les  possessions  qui  forment  un  superflu, 
ou  du  moins  que  cet  impôt  fût  établi  de  préférence  à  tout  autre. 
Cette  taxe  même  ne  devrait  pas  être  dans  une  simple  proportion 
numérique,  mais  dans  une  proportion  morale  et  politique,  en   sorte 
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que  rini()6l  fût  gradué  suivant  le  préjudice  qui  résulte  pour  l'Etal 
des  divers  genres  de  luxe. 

Ce  système  d"impôt  a  été  et  est  admis  chez  les  peuples  qui  ont 
des  lumières  et  la  volonté  d'être  justes. 

A  Athènes,  un  revenu  de  cinq  cents  mesures  de  grains  payait  un 
talent  ;  trois  cents  mesures,  un  demi-talent,  et  deux  cents  mesures, 
un  sixième  de  talent  ;  un  revenu  inférieur  ne  payait  rien. 

A  Rome,  dans  les  crises  de  l'Etat,  les  sénateurs  se  taxaient  dans 
une  proportion  plus  forte  que  celle  des  autres  citoyens  ;  il  y  eut 
même  des  occasions  oîi  ils  exemptèrent  le  peuple  de  tout  impôt, 
déclarant  que  les  pauvres  payaient  une  assez  forte  contribution  à 

l'Etat  en  élevant  leurs  enfants. 
En  Angleterre,  la  plus  grande  partie  des  impôts  porte  sur  les  jouis- 

sances de  la  consommation  du  luxe. 

Sait-on  encore  de  quelle  manière  Montyon  prétendait  assurer 
la  stabilité  de  la  monarchie,  une  fois  celle-ci  rétablie?  Il  disait  : 

Depuis  que  la  Religion,  par  le  progrès  des  lumières,  a  cessé  d'être 
le  motif  ou  le  prétexte  des  guerres  entre  les  Etats,  et  des  attentats 
entre  les  individus  ;  depuis  que  les  mœurs  adoucies  ont  banni  des 
sociétés  civilisées  les  injustices  et  les  violences  sans  objet,  il 

n'existe  plus  qu'un  sujet  de  division  politique,  c'est  la  propriété,  ou, 
pour  parler  le  langage  du  commerce  et  des  gouvernements,  c'est 
l'argent,  signe  et  gage  de  la  propriété.  L'argent  est  le  premier  des 
intérêts,  et  le  plus  fort  des  agents  dans  la  lutte  des  nations,  et  dans 

l'intérieur  de  chacune  d'elles  ;  c'est  encore  le  plus  puissant  des  res- 
sorts, et  l'objet  pour  lequel  ces  ressorts  sont  mis  en  mouvement  ; 

c'est  pour  obtenir  l'argent  que  les  gouvernements  oppriment  ;  c'est 
pour  le  défendre  que  les  peuples  se  portent  à  l'insurrection  ;  c'est 
souvent  par  la  corruption  des  représentants  du  peuple  que  les  gou- 

vernements parviennent  à  faire  exécuter  leurs  volontés  ;  et  ainsi, 

c'est  par  l'argent  qu'on  obtient  l'argent  ;  c'est  par  les  besoins  d'ar- 
gent que  la  France  a  péri  ;  et  quels  que  soient  les  revirements  opérés 

par  la  transmission  du  produit  des  impôts  exigés  du  citoyen  comme 
contribuable,  entre  les  mains  du  citoyen  comme  créancier,  tout  Etat 

qui  est  grevé  d'une  grande  dette,  porte  en  lui-même  un  germe  de destruction. 

Ainsi  la  finance  étant  aujourd'hui  l'élément  de  tout  gouvernement, 
c'est  par  elle  que  la  stabilité  de  l'Assemblée  de  la  nation  doit  être 
assurée. 
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Si  la  finance  est  l'élément  du  gouvernement,  la  dépense  est  lélé- 
ment  de  la  finance;  cette  partie  commande  à  toutes  les  autres, 

nécessite  les  impôts  et  les  emprunts,  ou  en  dispense  ;  réformer 

les  abus  dans  la  dépense  est  le  moyen  le  plus  sûr,  et  peut-être  le 
moyen  unique  de  rectifier  toute  la  finance.  Ainsi,  le  germe  du 

désordre  des  finances,  le  motif  des  injustices  du  gouvernement,  la 

cause  de  la  subversion  de  l'Etat  seraient  déracinés,  si  la  destination 
des  fonds  pulilics  était  sagement  ordonnée.  Il  sera  donc  nécessaire 

de  déterminer  par  une  loi,  concertée  avec  les  représentants  de  la 

nation,  et  qui  ne  serait  révocable  que  par  leur  consentement,  si  les 

fonds  destinés  à  l'acquit  des  dettes  de  l'Etat  ou  de  ses  charges,  ou  à 
la  représentation  personnelle  du  Roi,  ne  doivent  plus  être  confon- 

dus ;  si  chaque  année  les  fonds  des  divers  départements  doivent 

être  assignés  par  le  concours  du  Roi  et  de  la  nation  ;  si,  par  la  même 

voie,  la  subdivision  de  ces  fonds  doit  êti-e  faite  dans  chacun  de  ces 
départements  entre  la  solde  des  agents  employés  par  le  département, 

le  traitement  des  administrateurs,  l'achat  des  matériaux,  et  autres 

objets  ;  si  le  nombre  des  emplois  et  le  traitement  de  chacun  d'eux  devra 

être  déterminé  ;  si  tout  achat  de  matériaux,  si  toute  confection  d'ou- 

vrages sera,  lorsque  l'objet  en  est  susceptible,  réglé  par  devis  et 
adjugé  par  enchères,  si  la  somme  totale  des  pensions  sera  déterminée 

annuellement,  avec  distribution  par  départements,  le  taux  le  plus 

haut  de  chaque  grade  étant  limité  à  une  pension,  et  n'étant  plus  un 
(Ion  qui  accroisse  la  fortune,  mais  un  secours  accordé  aux  besoins 

de  l'homme  qui  a  bien  mérité  de  l'Etat  ;  s'il  doit  être  permis  d'avoir 
deux  traitements  ou  deux  pensions,  ou  traitement  et  pension  ;  si  le 

montant  des  dépenses  secrètes  doit  être  déterminé,  et  si  la  réalité 

doit  en  être  attestée  par  le  serment  du  ministre,  etc.,  etc. 

Excellenls  avis,  en  vérité,  et  qui  attestent  que  l'auteur  du 

Rapport  eût  fait  un  habile  ministre  des  finances,  sous  n'importe 
quel  gouvernement.  Mais  on  conçoit  que  les  émigrés  les  aient 

peu  goûtés,  el  par  exemple,  on  imagine  mal  le  livre  de  Mon- 

lyon  tombant  entre  les  mains  de  cette  M™'^  de  Monregard,  à 
laquelle  il  arriva  de  prononcer  le  mot  fameux  :  «  Les  abus,  dans 

l'ancien  régime,  hé  1  n'était-ce  pas  ce  qu'il  y  avait  de  meilleur?  » 

Aussi  bien,  l'ouvrage  contenait  de  quoi  irriter  ceux-là  mêmes 

qu'une  discussion  purement  économique  ou  financière  n'aurait 
peut-être  pas  touchés,  et  voici  notamment  dans  quels  termes 

s'y  trouvait  condamné  l'esprit  de  parti  : 
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Je  ne  dissimulerai  point  à  Votre  Majesté  que  je  ne  puis  adopter 

cet  esprit  de  parti  qui  voue  haine  à  tout  le  parti  conti-aire,  et  en  cri- 

minalise  tous  les  sectateurs  ;  il  me  semble  qu'on  ne  considère  pas 
assez  quel  empire  prend  une  opinion  présentée  avec  éloquence  sur 

un  esprit  qui  n'est  pas  en  état  déjuger  par  lui-même  ;  quel  ascen- 
dent  un  sentiment  accrédité  acquiert  sur  une  âme  faible,  et  comme, 

dans  tous  les  temps  et  sur  tous  les  objets,  le  préjugé,  la  passion  el 

l'esprit  de  parti  ont  falsifié  les  idées  du  juste  et  de  l'injuste.  J'en 

prends  à  témoin  l'homme  qui  a  le  mieux  connu  l'homme  dans  l'état 
de  trouble  et  de  faction  :  «  Les  hommes  ne  se  sentent  pas  (dit  le  car- 

dinal de  Retz)  dans  ces  sortes  de  fièvres  d'Etat,  qui  tiennent  de  la 
frénésie  ;  je  connaissais  en  ce  temps  des  gens  de  bien,  qui  étaient 

persuadés  jusqu'au  martyre,  s'il  eût  été  nécessaire,  de  la  justice  et 

de  la  cause  de  MM.  les  Princes  ;  j'en  connaissais  d'autres  d'une  vertu 
désintéressée  et  consommée,  qui  fussent  morts  avec  joie  pour  la 

défense  de  celle  de  la  Cour.  »  Si  telle  a  été  l'exagération  de  la  passion 

dans  cette  guerre  qui  fut  plutôt  une  tracasserie  de  Cour  qu'une  dis- 

sension nationale,  aujourd'hui  que  de  plus  grands  intérêts  nous 

agitent,  il  est  facile  de  concevoir  l'excès  du  délire  ;  et  on  ne  doit 

pas  s'étonner  si,  dans  quelque  Français,  la  haine  même  est  un  elfet 

de  la  vertu.  Quant  à  moi,  j'ai  peine  à  rompre  ces  liens,  h  renoncer 
à  ces  afîections  qui,  ayant  commencé  avec  mon  existence,  semblent 

se  confondre  avec  les  sentiments  de  la  nature  ;  et  dans  ces  Républi- 

cains devenus  mes  persécuteurs,  j'aperçois  encore  mes  concitoyens. 
Je  ne  dissimule  pas  que  sous  ce  nom  de  Français  dont  longtem|)S  je 

m'honorai,  il  existe  encore,  même  au  sein  de  la  République,  des 

hommes  réellement  estimables  ;  l'amour  de  l'humanité  et  de  la 

Patrie,  l'idée  de  rendre  l'homme  aussi  heureux  que  le  comporte  l'état 
social,  le  projet  de  faire  régner  la  justice  la  plus  exacte  et  de  sup- 

primer tous  les  abus  ;  ces  idées  sont  si  grandes,  ces  sentiments  si 

nobles,  qu'il  est  possible  que  leur  exaltation,  égarant  des  âmes 
pures,  ait  fait  considérer  des  injustices  comme  des  sacrifices  néces- 

saires de  l'intérêt  particulier  à  l'intérêt  général,  et  des  actions  désa- 
vouées par  la  raison  et  par  la  morale,  comme  légitimées  par  le 

patriotisme... 

Tous  les  Parlements  du  royaume  ont  professé  une  grande  partie 

de  ces  principes  qu'un  zèle  inconsidéré  flétrit  dans  la  bouche  des 
Républicains.  Dans  une  des  assemblées  du  Parlement  de  Paris  les 

plus  solennelles,  M.  Talon,  avocat  général,  aussi  célèbre  par  son 

éloquence  ({ue  par  ses  vertus,  a  établi  des  règles  de  lil)erté  civique 
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aussi  hardies,  aussi  étendues  que  la  plupart  de  celles  établies  dans 

ces  derniers  temps. 

Souvent  j'ai  entendu  dans  les  Conseils  des  rois  vos  prédécesseurs, 
défendre  les  droits  des  peuples,  fixer  les  limites  de  la  puissance 

royale,  et  réclamer  le  pacte  social,  non  dans  les  mêmes  termes  que 

dans  les  clubs,  mais  avec  le  même  vœu  d'équité;  et  la  vérité,  pour 
être  revêtue  des  formes  de  la  politesse  et  du  respect,  ne  perd  rien 

de  sa  pureté  ni  de  son  énergie.  Ce  n'est  que  par  une  imposture 

insidieuse,  par  la  dissimulation  des  lois  existantes,  par  l'exagéi-ation 

évidente  des  torts  du  gouvernement  et  par  la  confusion  de  l'abus  et 

des  principes  qu'on  a  persuadé  à  une  multitude  ignorante  qu'elle  doit ses  droits  à  la  Révolution. 

Je  proteste  que  dans  tout  homme  je  reconnais  un  frère  ;  que  je 

m'honore  du  nom  de  citoyen,  et  que  j'en  défendrai  les  droits  tant 

que  j'existerai  ;  que  j'abhorre  le  despotisme,  et  que  nul  plus  que  moi 
ne  mérite  le  titre  de  patriote  ;  car  pourquoi  céder  à  un  fanatisme 

coupable  un  titre  qui  exprime  un  devoir  et  une  vertu"?  mais  à  ce 

titre  même,  je  suis  sujet  fidèle  de  Votre  Majesté  ;  j'aime  mon  roi. 
parce  que  j'aime  ma  Patrie  ;  et  c'est  le  désir  du  bonheur  de  ma 

nation  et  de  mon  bonheur  personnel  qui  m'attache  indissolublement à  la  monarchie. 

On  a  dit  que  dans  ces  paj^es  souvent  citées,  Moutyon  ne  lais- 

sait à  la  Révolution  rien  de  ce  qu'il  pouvait  lui  reprendre,  au 
nom  de  Tancienne  royauté.  Gela  est  juste  ;  mais  les  émig-rès 
tenaient  que  tout  rapprochement  même  théorique  entre  les  deux 

rég'imes  constituait  une  hérésie  ;  Montyon  eut  beau  affirmer 
son  orthodoxie,  il  eut  beau  rappeler  que  son  ouvrage  contenait, 

à  l'égard  de  la  République  '    et  des  républicains^,  des  apprécia- 

1.  «  Cet  étal  que  je  ne  puis  nommer  qu'avec  répugnance,  la  République 
française  »,  dit-il.  à  la  page  10. 

2.  Voici  comment  il  arrang  e  les  hommes  au  pouvoir  :  «  Les  tyrans  de  la 

France  n'ont  d'asile  que  dans  le  régime  vicieux  qu'ils  ont  adopté:  hé,  que 
leur  importent  les  malheurs  de  leur  patrie  et  ra\'enir,  pourvu  que  quelques 
moments  de  plus  ils  existent  et  ils  régnent.  Un  député  de  l'Assemblée nationale,  ou  de  la  Convention  a  dit  :  Je  suis  athée.  Un  autre  a  dit:  un 
apothicaire  vous  défera  du  fils  de  Louis  XVI.  Ces  propos  ont  été  tenus 

publiquement  en  s'adressent  à  rassemblée.  Les  deux  députés  n'ont  été  ni 
punis,  ni  exclus  de  l'assemblée  ;  dès  lors  son  secret  est  révélé,  ses  prin- cipes sont  connus.  Un  Dieu,  un  Roi,  une  Nation,  tout  sera  sacrifié  pour 
ses  intérêts  particuliers.  Fermer  les  temples  ou  placer  une  prostituée  sur 

l'autel  ;  employer  un  bourreau  ou  du   poison;  allumer  à  dessein  et  sans  in- 
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lions  peu  favorables,  on  le  taxa  quand  même  de  libéralisme  et 

des  propos  malsonnants  coururent  sur  sa  fidélité. 

On  peut  croire  qu'il  fut  très  sensible  à  un  semblable  procédé  ; 

mais  il  ne  le  fut  pas  moins  à  la  réparation  que  Louis  X\'1II  ré- solut de  lui  accorder. 

Ce  prince  se  croyait  à  un  tournant  de  sonexistence  politique  ; 

le  commencement  de  l'année  1796  avait  été  marqué  par  les  pre- 
mières défaites  des  armées  républicaines  ;  à  Paris,  un  vif  mécon- 

tentement se  manifestait  contre  le  Directoire.  Le  temps  sem- 
blait venu  des  tractations,  et,  par  suite,  des  concessions  ;  le 

souci  de  gagner  des  républicains  '  remplaça  le  soin  que  l'on 
prenait  aupai-avant  de  ménager  les  émigrés.  Dans  ces  senti- 

ments, Louis  XMII  trouva  le  rapport  de  Montyon  excellent  : 

il  le  fit  impi'imer  aux  frais  d'une  cassette  qui  n'avait  plus  de 

royal  que  le  nom  ;  puis  il  adressa  à  l'auteur  ce  billet  écrit  en- 
tièrement de  sa  main  : 

A  lîhuikenburg-,  le  17  octobre  1796. 

Quoique  vous  soyez,  Monsieur,  fort  au-dessus  des  propos  aux- 

(juels  votre  réfutation  du  Tableau  de  l'Europe  vient  de  vous  expo- 
ser, je  saisis  cependant  cette  occasion  pour  vous  témoigner  la  satis- 

faction que  m'inspirent  la   probité,   le   désintéressement,  l'attache- 

lérêt  national  la  guerre  dans  toute  l'Europe,  faire  périr  plusieurs  millions de  Citoyens  par  le  fer  ou  par  la  misère  ;  ce  sont  des  moyens  dont  le  choix 
est  indiUérent  à  la  sublimité  des  vues  des  prétendus  Représentants  de  la 
Nation  fp.  176  du  Rapport  au  Roi  et  la  noie  p.  28  4  . 

Dans  une  autre  note,  voici  ce  qu'il  dit  de  l'honneur  que  l'on  fil  à  Rous- 
seau, en  transportant  sa  dépouille  au  Panthéon  :  <■■  Rousseau  a  abandonné  à 

J.yon  son  ami  tombé  évanoui  et  dans  le  plus  grand  danger,  tandis  (|ue  les 
plus  légers  soins  suffisaient  pour  lui  cf>nserver  la  vie  ;  étant  d(jmeslic(ue,  il 

a  volé,  a  accusé  son  camarade  du  vol  et  l'a  perdu  ;  père  de  plusieurs  en- fants il  a  laissé  leur  existence  au  hasard;  et  par  le  plus  grand  et  le  plus 
coupable  des  \ols,  a  privé  ses  enfants  de  leur  étal  et  a  manqué  au  premier 
devoir  que  prescrit  la  nature.  Tel  est  le  Dieu  de  la  République  Française, 

ou  du  moins  l'homme  qu'elle  vénère  comme  son  fondateur  et  tju'ellc  a 
placé  au  premier  rang  dans  son  temple  »  (p.    283). 

On  voit  ce  qu'il  faut  penser  des  couplets  faciles  dans  lesquels  certains 
biographes,  plus  prompts  à  écrire  qu'à  étudier,  prennent  dix  lignes  th; .Montyon,  les  rapprochent  de  dix  lignes  de  Rousseau,  et  concluent  à  une 

parenté  d'esprits. l.  Sur  les  négociations  entamées,  à  cette  époque,  par  Louis  .WllI  a\ec 
desmembresdulparti  républicain,  voiries  déclarationsde  Duvei'ncde  l'resle, 
dans  Bûchez  et  Roux,  xxxvu,  p.  43"  à  ii5. 
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ment  à  vos  devoirs  dont  vous  avez  toujours  fait  profession,  ainsi 

que  la  fidélité  à  votre  souverain  et  le  zèle  pour  mon  service,  dont 
vous  avez  donné,  depuis  la  révolution,  des  preuves  constantes. 

Soyez   persuadé.  Monsieur,  de    tous   mes 
sentiments  pour  vous. 

Louis 

Monlyon,  comme  on  pense,  lira  quelque  vanité  de  ce  royal 

satisfecit  :  il  en  fît  trophée,  auprès  des  émigrés  ',  et  se  fortifia 

lui-même  dans  l'idée  qu'il  était  né  pour  conseiller  les  princes  et 
enseif^ner  les  peuples.  Ce  ne  fut  pourtant  pas  un  prince,  ce  fut 

Bonaparte  qui  lui  offrit  Foccasion  de  renouveler  l'exposé  de  ses 

vues  politiques,  en  même  temps  que  d'en  vérifier  la  justesse.  En 
1796,  à  la  page  167     du  Rapport  au  Roi,  Montyon   avait  écrit  : 

Quand  même  les  Finançais,  méconnaissant  tout  ce  qui  les  aver- 
tit (juils  ne  peuvent  être  Républicains,  auraient  la  malheureuse 

constance  de  vouloir  toujours  porter  ce  titre,  ils  ne  tarderaient  pas 

à  le  perdre,  malgré  eux  ;  parce  que  la  France  étant  obligée  d'avoir 
de  grandes  armées,  ces  armées  étant  souvent  hors  du  territoire 
français,  les  mêmes  hommes  devant,  suivant  les  principes  actuels 

de  la  guerre,  être  longtemps  sous  les  armes,  ces  hommes  pren- 

draient l'esprit  militaire,  qui  se  concilie  mal  avec  l'esprit  civique  ; 
s'attacheraient  aux  Généraux  auxquels  ils  devraient  des  victoires,  et 
ne  tarderaient  pas  à  recevoir  leurs  ordres,  de  préférence  à  ceux  de 
la  République  ;  et,  avant  un  long  temps,  un  Général  Républicain 

serait  t;"ansformé  en  Roi,  et  un  Roi  fait  par  l'épée  est  funeste  à  la 

liberté,  parce  qu'il  est  intéressé. à  détruire  les  lois  qui  lui  sont  con- 
traires, tandis  qu'un  Roi  légitime  est  intéressé  à  leur  maintien, 

parce  qu'il  règne  par  elles. 

Trois  ans  après,  le  18  brumaire  an  ̂ '1II,  Bonaparte  exécuta 
la  première  partie  de  ce  programme  divinateur  ;  le  18  pluviôse 
de  la  même  année,  la  France  exécuta  la  seconde  partie,  en 

acceptant  des    mains   du    général   victorieux    une    constitution 

1.  Dans  les  nombreuses  listes  manuscrites  qui!  a  laissées  de  ses  ou- 
vrages, il  est  rare  que  Montyon  ne  fasse  pas  suivre  la  mention  du  Rapport 

au  Roi,  de  quelques  lignes  analysant  la  lettre  approbative  de  Louis  X^'1II. 
Archives  niiliomiles,  F"'"  6034,  et  Archives  de  l'Assislniice  Publique. 



.MONTYON    PENDANT    L  ÉMIGRATION  319 

captieuse,  et  en  se  donnant,  sous  le  nom  de  premier  consul, 

«  un  maître  plus  puissant  que  ne  l'avait  été  Louis  X\'I  sous  la 
constitution  de  1789-1791  <  ». 

A  la  dilFérence  des  faiseurs  d'oracles  que  réjouit  d'ordinaire 
l'accomplissement  de  leurs  prédictions,  Montyon  accueillit  fort 
mal  la  nouvelle  d'un,  semblable  événement.  Son  indignation  fut 

grande  de  voir  qu'un  étrang-er -,  un  plébéien,  allait  entreprendre 
la  besog'ne  de  contre-révolution,  pour  laquelle  le  roi  de  France 

semblait  exclusivement  désigné  ;  de  même  que  nous  l'avons  vu 
disputant  aux  hommes  de  1789  et  de  1792  la  propriété  de  cer- 

taines idées  libérales,  qui  n'étaient  point  en  eflet  si  nouvelles, 
nous  pourrions  donc  montrer  maintenant  un  Montyon  cour- 

roucé, nerveux,  intrépide,  défendant  presque  à  Sieyès  et  à 

Bonaparte  de  se  mêler  d'une  affaire  qui  ne  les  regarde  point, 

revendiquant  pour  Louis  X\'in  le  monopole  des  principes 
d'ordre  et  des  mesures  d'apaisement. 

Mais  nous  nous  garderons  d'analyser  par  le  détail  la  longue  et 

minutieuse  critique  qu'il  donna  de  la  constitution  de  l'an  \'II1, 
sous  le  lilre  de  Examen  de  hi  constitution  de  France  de  /  7.9.9 

et  comparaison  avec  la  constitution  monarchique  de  cet  état  "*. 
Nous  nous  bornerons  à  en  reproduire  le  .morceau  de  bravoure, 

qui  commence  par  une  citation  de  Montesquieu  : 

Ce  fut  un  assez  teau  spectacle  dans  le  siècle  passé  de  voir  les 
efforts  impuissants  des  Anglais  pour  établir  parmi  eux  la  démocra- 

tie. Comme  ceux  qui  avaient  part  aux    affaires    n'avaient  point    de 

1.  Aulard,  op.  cit..  p.   708. 
2.  Lannexion  de  la  Corse  à  la  France  était  encore  trop  récente  pour  que 

les  adversaires  de  Bonaparte  ne  lui  i-eprochassent  pas  son  orijjine. 
3.  A  Londres.  1800.  in-8,  sans  nom  d'auteur,  ni  d'éditeur,  et  avec  l'épi- 

graphe suivante  tirée  de  la  Zopire  de  A'oltaire  : 
Knthousiaste  ou  fourbe,  il  faut   cesser  de  l'être 
Sers-toi  de  ta  raison,  juge  avec  moi  ton  maître. 

L'ouvrage  est  précédé  dune  Adresse  à  la  Xalion  Française  :  <-  Nation. 
qui,  sur  nombre  d'objets,  as  reculé  les  limites  de  la  pensée,  qui,  aperçue sous  un  autre  aspect,  offres  le  spectacle  de  la  prostitution  des  qualités  les 
plus  estimables  et  les  plus  brillantes...  nation  bizarie  dans  tes  procédés, 
qui  portes  la  plaisanterie  dans  les  affaires,  la  gaité  dans  les  dangers,  la 
méthode  dans  les  plaisirs,  qui  te  passionnes,  quand  tu  devrais  examiner, 
et  qui  es  injuste,  même  avec  des  motifs  justes  parce  que  lu  ne  connais 
point  de  mesure,  ô  toi.  qui  réunis  ce  qui  semble  inconciliable. . .  écoute.    > 
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vertu,  que  leur  ambition  était  irritée  par  le  succès  de  celui  qui 

avait  le  plus  osé,  que  l'esprit  d'une  faction  nétait  réprimé  que  par 
l'esprit  d'une  autre,  le  gouvernement  changeait  sans  cesse,  le 
peuple  étonné  cherchait  la  démocratie  et  ne  la  trouvait  nulle  part. 

Enfin,  après  bien  des  mouvements,  des  chaos  et  des  secousses,  il 

fallut  se  reposer  dans  le  gouvernement  même  qu'on  avait  pros- 
crit ^. 

Lisons-nous  une  histoire  ou  une  prophétie  ?  continue  Montyon. 

En  1789,  la  France  s'était  ennuyée  de  son  bonheur  ;  en  1799,  elle 

s'est  ennuyée  de  sa  liberté.  Son  précepteur  Sieyès  n'a  pas  été 
écouté  quand  il  a  dit  aux  Français  :  «  Vous  voulez  être  libres  et  ne 

savez  pas  être  justes.  »  Depuis  qu'il  a  porté  l'injustice  au  dernier 
degré,  on  la  pris,  au  contraire,  pour  un  oracle.  Après  un  appren- 

tissage de  deux  ans,  il  s'est  aperçu  que  la  France  ne  pouvait  être 

qu'une  monarchie,  et  il  en  a  créé  une  2;  mais  il  l'a  nommée  répu- 
blique. .  11  a  craint  les  souvenirs  et  les  veiïgeances;  tout  considéré, 

lia  estimé  que  l'habitation  du  château  de  Crosnes  serait  plus  com- 
mode et  plus  agréable,  si  la  résidence  du  Roi  en  était  à  une  grande 

distance.  L'agrément  de  l'existence  de  M.  labbé  a  donc  décidé  du 
sort  de  la  France.  Nul  Français  n'a  paru  digne  de  la  couronne,  et 

on  l'a  placée  sur  la  tête  d'un  Corse  :  dénouement  digne  de  la  pièce  ; 
je  demande  pardon  à  la  majesté  des  peuples  de  la  grossièreté  de 

mes  expressions,  mais  jamais  on  n'aurait  cru  qu'il  existât  une  nation 
assez  bête  pour  être  la  dupe  d'un  si  grossier  et  plat  persiflage. 

On  le  voit,  VExamen  de  la  Constitution  de  1799  emprunte 

parfois  le  ton  d'un  violent  pamphlet  contre  Sieyès  et  Bona- 

parte ^.  La  fortune   du  livre    semble    pourtant   n'avoir   été   que 

1.  Montesquieu,  Esprit  des  Lois.  liv.  III,  chap.  ni. 
2.  Si  peu  intéressant  que  soit  Sieyès,  il  convient  de  le  laver  ici  dune 

faute  qu'il  n'a  pas  commise.  Telle  qu'il  l'avait  conçue  et  préparée,  la  Cons- 
litiilion  (le  l'an  VIII  eut  été  libérale  voir  Aulard.  op.  cit..  p.  708  et  709, 
et  le*  notes  :  mais  Bonaparte  ne  fit  littéralement  qu'une  bouchée  des {jaranties  de  liberté  qui  avaient  été  prodiguées  dans  le  piojet  primitif,  et 

l'on  peut  dire  que  telle  qu'elle  a  fonctionné,  et  telle  quelle  a  été  acceptée, cette  constitution  est  son  œuvre. 
3.  .\près  Necker,  Sieyès  est  un  des  hommes  que  Montyon  détesta  le 

plus  furieusement.  Peut-être  l'avait-il  connu,  avant  la  Révolution,  chez 
M""  Necker  et  de  Genlis,  où  labbé  fréquenta  en  compagnie  d'autres 
futurs  conventionnels,  et  chez  deux  ecclésiastiques  en  renom,  l'abbé  Gros 
(le  Besplas,  aumônier  du  comte  de  Provence,  et  l'abbé  Armand  de  Cha- 
han.  aumônier  du  comte  d'Artois  voir  Albéric  Xéton.  Sieyès,  p.  21^ Après  la  Révolution,  il  le   suivit  de  loin  et  recueillit  sur  lui  des  notes   ([ui 
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médiocre.  Montyon  lui-même  néglig^e  de  le  mentionner  dans  les 

listes  qu'il  a  établies  de  ses  différents  ouvrages,  et  rien  ne  montre 

qu'il  ait  mis  à  le  répandre  un  zèle  bien  considérable.  Peut-être 
l'histoire  de  sa  vie  dans  les  deux  ou  trois  années  qui  vont 
suivre  nous  livrera-t-elle  le  secret  de  cette  discrétion. 

II 

Aussitôt  après  le  coup  d'Ktat  de  brumaire,  des  mesures  gra- 
cieuses avaient  été  prises  par  le  gouvernement  de  Bonaparte 

envers  une  partie  des  exilés.  Les  déportés  du  18  fructidor, 

d'abord,  les  constitutionnels,  ensuite,  avaient  été  admis  à  la 

réintégration,  sous  prétexte  qu'ils  ne  s'étaient  jamais  armés 
contre  la  République.  Deux  ans  après,  ce  prétevle  lui-même 

parut  inutile  ;  on  résolut  d'ouvrir  purement  et  simplement  la 
frontière  à  tous  les  Français  qui  voudraient  bien  demander  leur 

radiation  de  la  liste  des  émigrés,  et  prêter  serment  de  fidélité  à 

iijrurent  dans  un  manuscrit  appartenant  aux  Archives  de  l'Assistance Publique  el  intitulé  De  queUfues  personnages  répulés  principaux  auteurs 
lie  la  liévnlulion.  Ces  notes  ont  été  publiées,  par  M.  Albert  Maufrcr,  dans 

le  Temps  du  16  novembre  1888;  elles  comprennent  la  copie  d'une  lettre 
—  peut-être  bien  apocryphe  — .  dans  laquelle  Sieyès  se  défend  contre 

l'accusation  de  versatilité,  et  prétend  qu'il  a  toujours  été  monarchiste.  A quoi  Montyon  répond: 

"  A  quel  parti  tenait-il  donc  ?  A  l'en  croire,  il  était  royaliste  ;  il  pensait 
que,  dans  toutes  les  hypothèses,  la  monarcliie  était  préférable  à  la  Répu- 
blique. 

«  Ce  n'était  pas  Louis  XVI  qu'il  voulait  pour  roi.  puisqu'ilétaitdu  nombre 
de  ceux  qui  demandaient  sa  destitution.  Qui  voulait-il  donc  pour  roi? 
d'Orléans.  11  me  semble  que  ce  n'est  pas  là  interpréter  sa  réponse,  puis- 

qu'on ne  voit  pas  qu'il  put  en  faire  une  autre. 
<•  Tel  est  pourtant  l'homme  qui  nous  assure,  dans  la  notice  sur  sa  vie,  qu'il 

n'a  pas  été  pkis  orléaniste  que  robespicrriste.  Il  est  aussi  peu  croyable 
dans  cette  assertion  que  lorsqu'il  assure  aujourd'hui  avoir  été  toute  sa  vie 
républicain.  Dira-t-il  qu'il  mentait  en  1791,  lorsqu  il  se  disait  royaliste? 
Kh,  qui  nous  répondra  qu'il  ne  ment  pas  aujourd'hui?  La  vérité  est  que  cel 
homme  a  toujours  été  et  sera  toujours  du  parti  du  plus  fort.  Il  était  roya- 

liste. f,'rand  \icaire,  et  chanoine,  quand  il  y  axait  un  roi  et  un  ministre  de 
la  feuille  des  bénéfices.  11  tournait  au  calvinisme,  quand  il  croyait  que 

d'Orléans  refînerait  :  il  a  été  athée  quand  Anacharsis  Clootz  et  Hébert  ont 
proclamé  l'athéisme:  il  s'est  dit  déiste  sous  Robespierre.  Cette  infâme  ver- 

satilité est  une  preuve  de  plus  que.  dans  le  cœur  d'un  apostat,  il  n'y  a que  lâcheté,  hypocrisie  et    fourberie.  » 

L.  GriMii.vi  i>.  —  Aurjet  de  Montyon,  21 
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la  conslilulion  de  Tan  y\ll.  Un  sénatus-consulle  du  4  friicti- 

dor  an  X  leur  accorda  un  délai  de  trois  mois  pour  opler  entre 

la  mère  patrie  et  la  teri'e  étrangère.  Est-il  besoin  d'ajouter  que 
tous  ou  presque  tous  s'empressèrent  vers  la  France?  Les  plus 
nobles  et  les  plus  fameux  par  leur  royalisme  donnèrent 

l'exemple;  sous  le  coup  du  besoin.,  ils  mirent  une  hâte  presque 
indécente  à  venir  recueillir  les  débris  d'une  fortune  longtemps 
regrettée  :  «  La  fidélité,  dit  Chateaubriand,  périt  par  la  tête, 

tandis  que  son  cœur  battait  encore  dans  la  poitrine  de  quelques 

o:enlilshommes  à  demi-nus  '.  » 
Montyon  ne  fut  pas  le  dernier  à  réclamer  le  bénéfice  de  la 

clémence  consulaire  ;  mais  rien  ne  prouve  qu'il  ait  obéi  en  cette 
circonstance  à  des  mobiles  intéressés.  Tout  porte  à  croire  sim- 

plement qu'il  se  décida  au  plus  fort  d'une  crise  nostalgique 
très  violente  et  qui  avait  ses  origines  dans  un  fâcheux  état  de 

santé,  une  solitude  morale  presque  absolue,  les  déceptions  que 

lui  causaient  les  événements  publics,  les  contrariétés  que  lui 

donnaient  certains  déboires  privés. 

La  mauvaise  santé  d'abord  -  :  jamais  Montyon  ne  se  porta 

probablement  plus  mal  qu'en  Angleterre  ;  c'est  Là  qu'il  perdit, 

en  partie  l'ouïe,  et,  la  vue,  presque  en  entier.  S'il  ne  souffrait 
plus  de  la  poitrine  et  de  l'estomac,  comme  autrefois,  c'était 
à  force  de  renchérir  sur  la  rigueur  d'un  régime  que  nous 

avons  déjà  décrit  ̂ .  Enfin  des  rhumatismes  l'avaient  saisi,  qui 
ne  le  quittaient  plus;  dès  1801,  on  le  voit  suivre  un  traitement, 

qu'il  recommandera  plus  tard  à  M™^  de  Sévery  et  qui  «  était 
de  se  faire  frotter  tout  le  corps  avec  une  brosse  un  peu  dure 

et  de  porter  des  chemises  de  flanelle  bleue,  parce  qu'elles  sont 
teintes  avec  de  l'indigo  ̂   ».  Tous  plaisirs,  tous  déplacements  lui 

deviennent  impossibles,  en  dehors  de  ceux  qu'exige  ou  procure 
le  commerce  des  sociétés  proches  ;  chaque  été,  pendant  vingt- 

deux  ans,  le  pauvre  homme  remet  à  Tété  suivant  le  voyage  qu'il 

J.  Mémoires  d'Outre-Tombe. 
2.  Archives    Nationales,  F'  6.034,  et  Archives  de  l'Assistance  Puhli([ue. 
3.  Voir  plus  haut,  ch.  vu. 
i.  Archives    de  l'Assistance    Publique,     et  Aloys   de    Molin,   op.    cit., 

p. 136. 
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espérait  faille  à  Lausanne  avant  de  mourir,  parce  qu'il  appré- 

hende les  fatigues  d'une   traversée  ' . 
Autour  de  ce  vieillard  égrotant,  nulle  aflection  naturelle  et 

vraie,  nulle  sollicitude  qui  ne  fût  mercenaire  ou  intéressée.  Par 

contraste,  le  voilà  donc  qui  accoutume  de  faire  sur  le  passé 
nombre  de  retours  douloureux.  Il  déplore  la  mort  de  sa  mère, 

«  un  malheur,  dit-il,  que  j'ai  éprouvé,  il  y  a  trente-cinq  ans  et 
qui  me  semble  toujours  être  arrivé  de  la  veille.  Rien  ne  me  sur- 

vient d'heureux  ou  de  malheureux  que  je  ne  réfléchisse  sur 

l'impression  que  l'événement  eût  fait  sur  ma  mère  ̂   ».  Il  déses- 

père de  revoir  sa  sœur  qu'il  a  crue  un  moment  en  sûreté,  à 

Marly,  puis  qu'il  a  perdue  de  vue.  Quant  à  son  frère  et  à  sa 
belle-sœur,  M.  et  ̂ i"^"  de  Chambry,  il  n'entend  parler  d'eux 

que  pour  apprendre  leur  morl  •^.  Personne  ne  l'attend  plus,  en 
France,  «  il  a  tout  perdu  ». 

Les  succès  d'une  politique,  pour  laquelle  il  retrouva  des  restes 

d'ardeur,  le  consoleront-ils  du  moins  de  ses  deuils  domestiques  ? 
Pas  davantage  :  chaque  aurore  qui  se  lève  apporte  aux  émigrés 

la  nouvelle  de  quelque  échec  :  hier,  c'étaient  le  duc  de  Ghoi- 

seul,  le  chevalier  de  Montmorency  et  d'autres  conspirateurs  de 

marque  dont  on  apprenait,  qu'en  les  jetant  à  Calais,  la  tempête 
les  avait,  pour  ainsi  dire,  portés  jusque  sur  l'échafaud  '"■  ; 

aujourd'hui,  c'est  Monsieur  de  qui  on  rapporte  qu'«  il  est  par- 
tout poursuivi  par  le  malheur.  Il  va  à  l'année  anglaise  sur  le 

continent,  aussitôt  elle  est  battue  et  elle  se  retire.  Il  vient  sur 

les  cotes  d'Angleterre  et  apprend  le  désastre  des  émigrés  à 
Quiberon  ̂ ...  »  Demain,  ce  seront,  sans  doute,  les  modérés  des 

Conseils  des  Anciens  et  des  Cinq-Cents  dont  on  comptait  le  ral- 
liement à  la  cause  monarchique,  et  dont  on  connaîtra    la  com- 

1.  Archives  nationales,  F'  6.0^iel  Alovs  de  Molin,  op.  c(7.    p    59    11   el 112. 

2.  Lettre  à  Wiliam  de  Sévery  dii  13  février  1796,  apud  Aloys  de    Moliii. 
op.  cil.,  p.  76. 

3.  Lettre  à  William  de  Sévery,  du  1"  janvier  1798,  apud  Aloys  de  Moliu. 
op.  cit.,  p.  85. 

4.  Lettre  à  William  de  Sévery,  du  3  décembre  1794,  apad  Aloys  de  Molin. 
op.  cit.,  p.  66. 

5.  Lettre  à  William  de  Sévery,  du  I  i  août  1790,  apud  Aloys   de   Molin. 
op.  cit.,  p.  11. 



324  CHAPITRE    IX 

plète  défaite  du  18  fructidor.  <(  Nous  avons  pris,  conclut  Mon- 
tyon,  une  mauvaise  époque  pour  être  habitants  de  ce  vilain 

petit  g-lobe.  De  tous  côtés  on  n'y  voit  que  crimes,  troubles,  lâche- 
tés et  malheurs...  L'espèce  humaine  est  devenue  si  mauvaise 

qu'on  ne  peut  plus  avoir  la  mesure  de  ses  folies  et  de  ses  mal- 
heurs ' .  » 

Quand  on  généralise  aussi  aisément  que  Montyon  le  fait  ici, 

on  est  bien  près,  sinon  de  la  manie  des  persécutés,  du  moins 

d'une  autre  manie,  fort  commune  chez  les  vieillards  et  qui  con- 

siste à  trouver  partout  des  sujets  de  plainte.  Notre  homme  n'a 
pas  manqué  de  donner  dans  ce  travers.  A  partir  de  1792,  et  sin- 

gulièrement, de  la  date  à  laquelle  il  a  quitté  la  Suisse  -,  on  peut 

dire  avec  vérité  que  tout  l'afflige,  lui  nuit  et  conspire  à  le  déso- 
ler, depuis  les  incidents  les  plus  mesquins  de  la  vie  matérielle, 

jusqu'aux  circonstances  les  plus  banales  de  la  vie  sociale.  Voici 
l'histoire  d'une  berline  de  voyage,  demeurée  en  souffrance  à 
Genève,  chez  le  sellier  WoUart,  qui  a  reçu  mission  de  la  vendre 

et  ne  la  vend  point  ̂ .  Quels  ennuis,  quelles  tristesses  ne  vont 

pas  naître  de  ce  marché  retardé  !  Mais,  ce  n'est  rien.  ̂   oici 
l'aventure  d'un  panier  contenant  bardes,  bougies,  elfels  mobi- 

liers, et  que  Platteau,  valet  négligent,  égara  en  Suisse  au  lieu 

de  l'expédier  en  Angleterre,  où  Montyon  l'attendait  ;  on  le 

retrouve,  d'abord  au  fond  du  Léman,  puis,  pour  comble  d'hor- 

reur, à  RoUe,  chez  M"**  Necker  '*  ;  quand,  enfin,  on  l'apporte  à 
M'"*^  de  Sévery,  tout  y  semble  intact;  les  bougies  elles-mêmes 
ne  gardent  pas  la  moindre  trace  de  leur  aquatique  séjour. 

Montvon  n'en  a  pas  moins  écrit  là-dessus  trois  lettres,  dont  la 
plus  courte  compte  deux  pages,  et  où  il  exhale  ses  plaintes  en 

un  stvle  quon  dirait  renouvelé  de  l'épopée  burlesque  ■^. 

1.  Lettres  à  William  de  Sévery,  du  li  août  1705  et  28  novembre  1801. 
.•i/jU(/ Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  71  et  98. 

i.   13  octobre  1792. 

3.  Leltre  à  M"""  de  Sévery,  du  6  octobre  1793,  apud  Aloys  de  Molin,  op. 
(il.,  p.  59,  et  Bibliothèque  de  Genève,  M.  ce.  23.  a. 

i.  Necker  avait,  à  Beaulicu,  entre  RoUe  et  Lausanne,  une  propriété  dis- 

tincte de  son  château  de  Coppet  ;  c'est  probablement  là  que  le  fameux 
panier  s'égara. 5.  Lettres  à  M""  de  Sévery,  des  lijuin,  6  septembre  et  6  octobre  1793. 
Il   faut  lire  en   entier  ces  lettres    dans  le  livre  de  M.    Aloys  de  Molin, 
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Il  n'est  pas  jusqu'à  l'Angleterre,  cette  terre  classique  de 
l'ordre,  dans  la  liberté,  qui  ne  soit  devenue,  vers  le  même  temps 

pour  notre  inquiet  personnaj^e,  une  cause  d'alarmes  nouvelles, 
un  endroit  de  perdition.  «  Ce  pays-ci  ne  tourne  pas  très  bien, 
écrit-il  le  9  février  1796  :  il  y  a  des  traces  de  volcan.  Le  roi  a 
été  attaqué  il  y  a  deux  ou  trois  mois.  Depuis,  il  y  a  quelques 

jours,  on  lui  a  jeté  une  pierre  dans  son  carrosse,  quia  brisé  la 

glace.  Le  jour  de  la  fête  de  la  reine,  on  a  eu  l'insolence  de  lier 
sur  la  Tour  un  étendard  tricolore,  etc.,  etc.  Grande  difficulté 

à  faire  la  paix  et  à  ne  pas  la  faire.  Tout  notre  globe  va  mal  *.  » 

I']l,  un  peu  plus  tard,  le  13  février  de  la  même  année  :  «  Je 
suis  bien  éloigné  de  vous  conseiller   de   vous  établir  ici,    car  il 

p.  5i,  55  et  57.  Par  certains  côtés,  c'est  là  du  pur  Montyon,  et  du  meilleur. Voici,  au  surplus,  une  partie  de  la  troisième  : 
M""*  de  Sévery.  rue  de  Bourg,  à  Lausanne. 
J"ai  déjà  eu  l'honneur,  Madame,  de  vous  mander  que  j'étais  dans  l'in- quiétude sur  un  panier  de  mes  elVets  qui  a  été  adressé  à  Rolle  dans  votre 

maison,  sans  que  j'en  aie  jamais  donné  l'ordre.  Il  n'y  a  rien  de  si  singulier 
que  l'histoire  de  ce  panier.  On  l'a  vu  à  Rolle,  vous-même  avez  donné  une 
note  de  quelques-uns  des  eflets  qu'il  contient,  il  était  tombé  dans  le  lac, 
il  était  sans  adresse,  on  l'a  retiré,  on  a  nettoyé  les  effets,  on  les  a  rempa- 

quetés, on  prétend  depuis  l'avoir  renvoyé.  Aujourd'hui  on  ne  sait  à  qui  il 
estrenvoyé,  et  il  m'est  très  important  de  savoir  sur  ce  sujet  la  vérité  très 
exacte.  Quoique  les  effets  que  ce  panier  contient  soient  d'une  assez 
grande  valeur,  ce  n'est  pas  mon  plus  grand  intérêt.  Il  est  plus  important 
encore  d'avoir  des  preuves  sur  ce  qui  s'est  passé,  parce  que  le  même  domes- 

tique, qui  est  suspect  du  fait  de  ce  panier,  est  suspect  encore  de  m'avoir enlevé  des  papiers  plus  importants  que  ces  effets. 
Je  vous  aurai  une  grande  obligation  si  vous  voulez  bien  faire  donner 

par  votre  camionneur  une  déclaration  de  ce  panier  signée  de  lui  et  la 

remettre  à  M.  Cucsnoud  qui  me  l'enverra.  Elle  contiendra  : 
1"  La  désignation  du  panier: 
2"  Le  temps  où  il  est  arrivé  à  Rolle  ; 
3"  Par  quelle  voie  : 
4*  Quand  ce  panier  a  été  mis  et  retiré  du  lac; 
3°  S'il  a  été  retiré  sans  èti'e  ouvert  ; 
6°  Quand  il  a  été  retiré  et  ouvert  pour  sécher  les  effets;  quels  effets  s'y sont  trouvés  ; 

1"  Il  sera  facile  de  reconnaître  si  tous  les  effets  qui  étaient  dans  ce  jianier 
étaient  les  mêmes  que  ceux  qui  sont  dans  l'état  que  je  crois  avoir  eu  l'hon- 

neur de  vous  envoyer,  mais  qu'a  en  main  M.  Cuesnoud  et  qu'il  vous  com- muniquera ; 

8"  Si  ce  panier  est  en  ville,  il  faut  le  remettre  à  M.  Cuesnoud;  s'il  n'y 
est  pas,  déclarer  quand  il  est  parti  et  à  qui  il  est  venu.  Si  Platteau  a  écrit  à 
ce  sujet,  il  faudra  remettre  ses  lettres,  ou,  si  on  ne  les  a  pas  conservées, 

déclarer  ce  qu'elles  contenaient. 
Cette  note  à  la  main,  il  est  aisé  de  faire  cette  déclaration,  et  quand  on  ne 

saura  pas  préciser,  il  faudra  dire  pourquoi. 
I.  Lettre  à  William  de  Sévery,  apud  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  73. 
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est  possible  que  la  résidence  n'y  soit  pas  long-temps  agréable. 

II  y  a  un  fonds  de  fermentation  qui  n'est  pas  de  bon  augure  '.  » 
A  ce  point  fiévreux,  à  ce  point  dévoré  de  craintes  plus  ou 

moins  imaginaires,  Montyon  se  retournait  sans  cesse  vers  le 

passé,  et  principalement  vers  sa  chère  Lausanne  :  «  Hélas,  s'é- 

criait-il, je  ne  reverrai  plus  ce  que  j'avais  de  plus  cher  en 

France  1  Je  ne  reverrai  plus  Lausanne,  au  moins  telle  qu'il  [sic) 

était,  par  l'agrément  d'une  vie  douce  et  sociable.  Faites-le 
moi  retrouver,  en  me  mandant  de  vos  nouvelles  ^.  » 

Puisque  Lausanne  valait  un  pleur,  Paris  valait  bien  un  ser- 

ment. Montyon  finit  par  le  reconnaître,  et  le  "23  fructidor,  anX, 
il  se  présenta  chez  le  citoyen  Otto,  ministre  plénipotentiaire  de 

la  République  française,  auprès  de  S.  M.  Britannique  ;  ce  diplo- 

jnale  dressa,  dans  les  termes  suivants,  le  procès-verbal  de  leur 

entrevue  ■'. 

M.  de  Montyon  déclare  qu'il  ne  peut  rentrer  en  France  pour  le 

i*"'"  décembre  {sic)  '',  attendu  qu'il  est  atteint  d'incommodités  d'un 
gem^e  grave,  et  sur  lesquelles  son  âge  doit  rendre  ti'ès  circonspect, 

ainsi  qu'il  constate  (sic)  ̂   de  plusieurs  consultations  de  médecins,  et 

(pi'en  outre,  il  a  une  contestation  à  suivre  dans  les  tribunaux  an- 
glais :  il  demande  une  prolongation,  en  prêtant  le  serment  prescrit, 

ce  qu'il  a  fait  en  ces  termes:  «Je  jure  et  promet  d'être  fidèle  au  gou- 
vernement établi  par  la  constitution  de  la  République  française  et 

de  n'entretenir,  ni  directement,  ni  indirectement,  aucune  liaison 
avec  les  ennemis  de  l'Etat.  » 

Interrogé  s'il  tenait  des  puissances  étrangères  des  places,  titres, 

décorations,  traitements  ou  pensions,  a  répondu  n'avoir  jamais  rien 

1.  Lettre  à  William  de  Sévcry,  apnd  Aloys  de  Molin,  op.  cil.,  p.  7". 2.  Lettre  à  William  de  Sévery,  le  8  septembre  1801,  apud  AloVs  de 
Molin,  op.  cit.,  p.  92. 

3.  Toutes  les  pièces  concernanl  la  radiation  de  Montyon  de  la  liste  des 
émigrés,  appartiennent  aux  Archives  nationales,  Emif/ration,  F  '  6034. 
Plusieurs  d'entre  elles  furent  déjà  publiées  par  ̂ i.  P.  de  Vaissière  dans 
Le  Correspondant  du  10  novembre  1898. 

•4,  On  voit  que  Montyon  s'entêtait,  même  au  cours  de  cette  démarche 
officielle,  à  employer  l'ancien  calendrier,  et  que  les  fonctionnaires  de  la 
République  n'y  trouvaient  point  d'inconvénient. 

5.  On  a  évidemment  voulu  écrire,  ainsi  qu'il  conste,  du  latin  constat. 
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reçu,  ai  voulu  rien  recevoir  d'aucune  puissance  étrangère  et  qu'il  a 
été  attaché  au  bureau  d'agriculture  d'Angleterre  '. 

Signé  :  Auget  de  Montyon  '-. 

Le  général  de  division,  ambassadeur 
Andreossv. 

Pour  le  général  de  division,  ambassadeur, 

Le  premier  secrétaire  d'ambassade, 
PORTALIS  fils. 

Le  comte  Andreossy  appartenait,  sans  doute,  à  certaine  école 

qui  confond  administration  avec  lenteur,  car  il  ne  transmit  la 

demande  de  Montyon  à  Son  Excellence  le  Grand  Jug-e  '*  qu'à  la 
date  du  14  pluviôse,  an  XI  (3  février  1803).  Encore  ajoutait-il, 

que  les  circonstances  commandaient  de  placer  cette  pièce, 

«  sous  les  yeux  du  premier  consul,  qui  en  pèserait  les  motifs  dans 

sa  sagesse  >'. 

Naturellement,  Montyon  s'impatientait  et  comme  toute  impa- 
tience se  traduisait,  le  plus  souvent,  chez  lui,  par  de  compen- 

dieux  écrits,  il  rédigea  le  mémoire  suivant  qu'il  remit  au  citoyen 

Otto,  à  Londres,  «  ainsi  qu'à  un  ami  de  Paris  »,  dans  les  pre- 

miers jours  du  mois  de  mai  180"2. 

Mémoire  pour  M.  de  Montyon. 

Le  décret  du  6  floréal,  an  10,  excepte  de  l'amnistie  accordée 
aux  émigrés,  ceux  qui  depuis  la  fondation  de  la  République  ont  con- 

servé des  places  dans  les  maisons  des  ci-devant  princes  français.  .1g 

demande  qu'il  soit  décidé  que  je  ne  suis  point  compris  dans  cette 
exception  et  que  je  dois  être  rayé  de  la  liste  des  émigrés. 

Fait. 

Je  suis  sorti  de  France  le  23  juillet  1789  et  me  suis  rendu  à  Ge- 
nève et  à  Lausanne  en  Suisse.  Je  suis  ensuite  rentré  sur  le  territoire 

de  France,  sur  la  frontière  et  j'y  suis  resté  jusqu'à  la  fin  de  1772. 

1.  "V.  plus  loin,  à  la  fin  du  chapitre. 
2.  Sur  l'original,  la  particule  de  a  été  prudemment  raturée  sans  doute 

par  Montyon  lui-même. 
3.  C'était  Cambacérès. 
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La  guerre  s'étant  portée  de  ces  côtés,  j'ai  passé  en  Angleterre, 

(jui  était  alors  en  paix  avec  la  France.  J'y  suis  arrivé  au  mois  de 

décembre  1792  et  j'y  suis  resté  jusqu'à  ce  jour. 

Je  n'ai  jamais  rien  voulu  recevoir  de  l'Angleterre. 

Depuis  (jue  M.  le  comte  d'Artois  est  sorti  de  Fi-ance,  jusqu'à  ce 

qu'il  soit  venu  en  Angleterre,  je  n'ai  point  eu  l'honneur  de  le  voir, 

et  même  M.  le  comte  d'Artois  a  jugé  à  propos  de  donner  les  fonc- 

tions et  le  titre  de  son  chancelier  à  une  autre  personne,  qui  ne  l'a 

jjIus,  d'autant  qu'elle  est  actuellement  en  France  K 

Quand  M.  le  comte  d'Artois  est  venu  en  Angleterre,  j'ai  eu  l'hon- 
neur de  le  voir.  Mais  jamais  je  n'ai  été  à  Edimbourg,  jamais  je  n'y 

ai  été  appelé.  M.  le  comte  d'Artois  donne  aux  personnes  qu'il  consi- 

dère comme  étant  de  sa  maison  un  petit  traitement  ;  jamais  je  n'ai 

reçu  ce  traitement,  jamais  il  ne  m'a  été  offert.  Ce  à  quoi  j'aurais  pu 
avoir  droit  a  été  donné  à  quelqu'un  que  M.  le  comte  d'Artois  honore 
de  sa  bienveillance. 

Je  rapporte  ces  faits  parce  qu'ils  tiennent  essentiellement  à  l'af- 
faire sur  laquelle  je  réclame  justice,  mais  il  est  loin  de  nxes  inten- 

tions de  vouloir  faire  entendre  que  j'ai  à  me  plaindre  de  M.  le  comte 

d'Artois.  Quand  j'en  aurais  sujet,  sa  situation  me  fermerait  la  bouche. 

Mais  au  contraire,  quelle  ((u'ait  été  la  confiance  particulière  de  M.  le 

comte  d'Artois,  j'en  ai  toujours  reçu  des  preuves  de  considération 
et  d'estime,  seule  recon\iaissance  que  j'aie  ambitionnée. 

En  rentrant  en  France,  je  prêterai  les  serments  prescrits,  et  cer- 

tainement j'y  serai  fidèle.  Je  les  observerais,  quand  môme  je  ne  les 
aurais  pas  prêtés,  parce  que  ce  sont  des  obligations  naissant  de  ma 

rentrée  en  France,  et  je  ne  crois  pas  que  personne  me  soupçonne  de 

pouvoir  jamais  êti^e  espion  ou  traître.  J'ai  eu  des  ennemis  ;  le  manie- 
ment des  affaires  en  donne  d'inévitables.  Jamais  aucun  deux  ne  m'a 

accusé  de  fausseté,  et  la  franchise  avec  laquelle  je  m'explique  est  un 
garant  de  plus. 

Quoique  je  ne  doive  point  couqjle  du  secret  de  mon  cœur  et  de 

mes  intentions,  je  désire  qu'elles  soient  connues. 

J'aurai  toujours  ou  respect  ou  admiration  ou  reconnaissance  pour 
(jui  je  croirai  les  mériter.  Je  serai  fidèlement  soumis  au  gouverne- 

ment sous  la  protection  du([uel  je  vivrai  :  mon  ambition  se  borne  à 

1.  Cétait  le  baron  de  Balainvilliers  Alissan  de  Cliazet,  Vie  de  M.  de 
Montyon.  p.  8-5,  note  .  Il  conserva  les  fonctions  de  chancelier  du  comte 

d'Artois  à  la  Restauration.  Montyon  eut  le  titre  de  chancelier  honoraire {Almannchs  royaux  de  ISll  à  1820). 
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être  enterré  dans  le  tombeau  de  mes  pères  et  à  végéter  auparavant 

sur  les  bords  de  la  tombe,  quelques  années,  ou  peut-être  quelques 

mois,  en  soufTrant  le  moins  qu'il  sera  possible. 

Qu'il  me  soit  permis  de  réclamer  ici  des  titres  que  longtemps 

j'ai  tenu  secrets,  et  que,  dans  ces  derniers  temps,  j'ai  été  obligé  de 
faire  connaître.  Ce  sont  des  fondations,  en  faveur  de  l'humanité  et 
de  ma  patrie   En  voici  une  notice  : 

Dispositions  constatées  par  acte  par  devant  notaire  ou  autres  actes 

authentiques  : 

Fondation  pour  les  expériences  utiles  aux  sciences,  sui- 

vant la  direction  de  l'Académie  des  Sciences        12.000 

Fondation  d'un  prix  annuel  en  faveur  de  ceux  qui  inven- 
teront des  moyens  de  simplifier  les  procédés  des  arts        12.000 

Fondation  d'un  prix  pour  la  découverte  d'insti'uments  qui 

puissent  suppléer  en  partie  la  main-d'œuvre  des  nègres.  .  .  .        2.400 
Donation  à  des  établissements  charitables        17.000 

Don  aux  pauvres  du  Poitou  et  du  Berry          1 .  200 

Don  de  six  cents  livres  de  i-ente  viagère  à  un  homme  de 

lettres  inconnu  au  donateur,  et  qui  n"a  point  su  de  (jui  il 
recevait         6 .  000 

Fondation  d'un  prix  annuel  à  distriljuer  par  la  société 
royale  de  médecine  pour  expériences  tendantes  (sic)  a  per- 

fectionner lart  médical   '.        12.000 

Fondation  d'un  prix  annuel  en  faveurd'un  français  pauvre 

qui  sera  jugé  avoir  fait  dans  l'année  l'action  la  plus  ver- 
tueuse       12.000 

Fondation  dun  prix  annuel,  pour  le  livre  le  plus  utile  aux 
mœurs        12. 000 

Fondation  d'un  prix  annuel  pour  ceux  qui  découvriront 
des  moyens  de  rendre  les  opérations  mécaniques  moins  dan- 

gereuses et  moins  malsaines        12.000 

Nota .  —  Le  feu  roi  Louis  XVI  a  mandé  à  l'Académie  des 

Sciences,  par  M  .  Amelot,  secrétaire  d'Etat,  qu'il  voyait  avec 

la  plus  grande  satisfaction,  cet  acte  de  bienfaisance  et  qu'il 

avait  regret  de  n'en  avoir  pas  eu  lui-même  l'idée. 

Total  :  Qualre-vingl-dix-liuit  mille  six  cents  livres.  98.000 

Toutes  ces  dispositions  sont  prouvées  par  actes,  et  il  en  est 

d'autres  dont   il  n'existe  point  de  preuves  authentiques.  Je  ne  sais 
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si  je  m'abuse,  mais  il  me  semble  que  ce  sont  là  des  lettres  de  natura- 

lisation prises  pour  tous  les  pays,  et  je  ne  crois  pas  qu'il  y  ait  une 
nation  juste  et  généreuse  qui  les  méconnaisse. 

J'ajoute  une  dernièi-e  réflexion  :  la  république  paraît  disposée  à 
traiter  favorablement  les  personnes  qui  ont  obtenu  quelques  succès 

dans  la  carrière  des  lettres.  Ce  genre  de  distinction  ne  m'est  pas 
absolument  étranger.  Dans  les  temps  de  ma  vie  où  mes  fonctions 

n'ont  point  absorbé  tout  mon  temps,  je  n'en  ai  point  fait  un  usage 
inutile.  J'ai  fait  paraître  :  en  1778,  des  Recherches  et  considérations 
sur  la  population  de  la  France  (sous  le  nom  de  M.  Moheau,  mon 

secrétaire)  ;  la  même  année,  l'Eloge  du  chancelier  Michel  de  l'Hô- 

pital, donné  au  concours  par  l'Académie  Française. 

En  1792,  la  Révolution  m'ayant  soustrait  aux  devoirs  et  aux  occu- 

pations qu'exigeaient  mes  places,  j'ai  repris  mes  travaux  littéraires 

et  j'ai  obtenu  le  dernier  prix  qu'ait  donné  l'Académie  Française  : 

le  sujet  était  les  conséquences  qui  ont  résulté  pour  l'Europe  de  la 

découverte  de  l'Amérique,  relativement  à  la  politique,  à  la  morale, 
au  commerce  ;  je  ne  me  suis  point  nommé.  Mais  jai  été  reconnu, 

parce  que,  au  lieu  de  prendre  le  prix,  qui  était  de  cent  louis,  je  l'ai 
destiné  à  celui  (jui  trouverait,  au  jugement  de  l'Académie  des 
Sciences,  les  meilleurs  moyens  ou  les  meilleurs  instruments  pour 

suppléer  la  main-d'œuvre  des  nègres. 
D'après  cet  exposé,  il  s'agit  de  décider  : 

i°  Si  le  chancelier  d'un  apanage,  l'apanage  ne  subsistant  plus,  doit 
être  encore  réputé  officier  de  la  maison  d'un  prince  apanage. 

2°  Quelle  que  soit  l'opinion  sur  la  question  précédente,  d'après  les 

faits  exposés,  l'exception  portée  par.  le  décret  du  6  floréal  peut-elle 
m'être  opposée  ? 

3"  Quand  la  France  ouvre  ses  portes  à  tous  les  Français,  le  seul 

d'entre  eux  qui  ait  fait  à  la  patrie  des  dons  considérables  pour  une 
fortune  bornée  doit-il  être  exclu  de  rentrer  dans  son  sein  ? 

D'autres  faits  qui  ont  été  mentionnés,  ou  même  qui  ne  l'ont  pas 
été,  peuvent  mériter  considération. 

8  mai  1802.  Auget  de  Montyon. 

L'ami  de  Paris  '  ne  fit  pas  la  commission  ;  quant  au  citoyen 

Otlo,  prenant   modèle  sur  son   ambassadeur,  il    n'avait    encore 

I  1.  Cet  ami  était  probablement  le  comte  de  Laplace,  de  qui  on  trouve, 
!  au  dossier  des  Archives  nationales,  plusieurs  lettres  ou  notes  adressées  à 
I     Fouchc,  en  faveur  de  Montyon. 
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donné  aucune  réponse,  trois  mois  après  l'envoi  du  mémoire. 
C'est  alors  que  Monlyon  passa  peut-être  par  quelques-unes 
des  plus  dures  épreuves  de  sa  vie  :  il  connut  le  martyre  des 

suppliques  aux  personnages  que  l'on  méprise,  l'humiliation  des 
démarches  auprès  des  gens  que  l'on  hait.  Voici  sa  lettre  à  M.  le 

Citoyen  ministre  P'ouché,  le  l*""  août  1802  : 

Citoyen  ministre, 

Jai  présenté  un  mémoire  pour  savoir  si  rien  ne  s'oppose  à  ce  que 
je  profite  de  l'amnistie  accordée  aux  émigrés.  La  personne  à  qui 
j'avais  envoyé  mon  mémoire  pour  le  remettre  n'en  a  fait  aucun 
usage. 

Je  l'ai  remisai!  citoyen  ministre  plénipotentiaire  Otto  qui  vous  l'a 
envoyé,  ce  qui  a  encore  demandé  une  réponse  qui  n'a  point  été  obte- 

nue. Voilà  presque  trois  mois  que  je  suis  dans  l'attente.  Permettez 
que,  quoique  je  n'aie  point  l'honneur  d'être  connu  de  vous  person- 

nellement, je  m'adresse  à  vous  directement. 
Je  suis  vieux,  infirme,  je  souffre  ;  peut-être  trouverez-vous  par 

les  faits  rapportés  dans  mon  mémoire  que  j'ai  acquis  quelques  droits 
à  la  bienveillance  publique.  Puissent  ces  motifs  vous  déterminer  à 

donner  une  décision  au  bas  de  mon  mémoire,  dont  je  joins  ici  le  du- 
plicata. 

Ayez  la  bonté  de  me  le  faire  repasser  oudirectement,  ou  parla  voie 
du  ministre  plénipotentiaire  Otto. 

Je  vous  salue,  citoyen  ministre,  avec  respect. 
DE   MoNTYON. 

Et  voici  encore  sa  lettre  au  Premier  Consul,  en  septembre 
1802  : 

Citoyen  général.  Premier  Consul,  j'ai  présenté,  dès  le  3  mai  dei*- 
nier,  un  mémoire  pour  être  admis  à  rentrer  en  France  en  vertu  du 

sénatus-consulte  du  6  floréal  an  10  ;  malgré  nombre  de  sollicitations, 

je  n'ai  pu  encore  obtenir  de  réponse,  mais  je  viens  d'être  averti 
qu'une  commission  à  laquelle  mon  mémoire  a  été  renvoyé  doutait  si 
je  n'étais  pas  excepté  de  l'amnistie  et  si  je  devais  être  considéré 
comme  ayant  conservé  une  place  dans  lamaison  desci-devant  princes 

français,  et  que,  comme  il  s'agissait  de  l'interprétation  de  cette  ex- 
ception, c'était  à  vous  directement  que  je  devais  m'adresser. 
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J'ai  fait,  devant  le  citoyen  Otto,  ministre  plénipotentiaire  à  Londres, 
ma  prestation  de  serment,  et  je  joins  ici  copie  de  mon  mémoire. 

Puissent  vos  grandes  aflaires  vous  permettre  de  jeter  un  coup  d'œil 
sur  une  affaire  particulière.  Quiconque  a  toujours  suivi  les  voies  de 

l'équité,  de  l'honneur,  et  de  la  bienfaisance,  doit  désirer  être  jugé 
par  une  âme  noble  et  élevée. 

Je  suis  avec  respect.  Citoyen  général.  Premier  Consul,  votre  très 
humble  et  très  obéissant  serviteur. 

MONTYON. 

Ni  le  fond,  ni  la  forme  de  ces  pièces  ne  sauraient  autoriser 

les  accusations  de  servilité  que  Ton  serait  tenté  de  porter  ici 

contre  Montyon  ;  vers  1800  et  1801,  le  mot  d'ordre  était,  en 
effet,  dans  le  parti  royaliste,  de  considérer  le  Premier  Consul 

comme  une  créature  providentielle,  envoyée  en  France  pour  y 

jouer  les  Monk,  et  de  le  distinguer  des  conventionnels 

dont  il  demeurait  entouré.  Louis  X\'III,  lui-même,  condescen- 
dait à  cette  distinction,  et  daigna  entrer  en  correspondance  avec 

le  restaurateur  éventuel  de  son  trône  '.  Dans  ces  conjonctures, 

rhommage  rendu  par  Montyon  à  Bonaparte  n"a  rien  qui  doive 
surprendi^e.  Ce  qui  serait  surprenant,  c'est  que  Bonaparte  l'eût 

accepté.  Il  était  de  ceuxqui  n'oublient  pas.  Peut-être  avait-il  lu 
certaine  brochure,  volontairement  omise  par  Montyon,  dans  la 

liste  autogi'aphe  de  ses  ouvrages,  et  qui  s'appelle  VExamen  de 
la  Constitution  de  France  de  J  7 9 9.  Peut-être,  Fouché  la  lui 

avait-il  simplement  signalée.  En  tout  cas,  il  connaissait  certai- 

nement le  passé  et  les  idées  de  son  auteur,  et  quand  on  lui  pré- 

senta, le  17  lloréal  an  XI,  un  certificat  d'amnistie  au  nom  de  ce 

dernier,  il  prit  soin  de  ne  le  signer  qu'après  avoir  l'ait  écrire 
en  marge  de  la  j)ièce  :  «  Le  sieur  de  Montyon  se  retirera  à 

trente  lieues  de  poste  de  Paris.  »  L'ancien  chancelier  du  comte 

d'Artois  pouvait  se  considérer  comme  fort  honoré  :  il  jouissait 
du  même  traitement  que  Madame  de  Staël. 

1.  V.  sur  ce  jjoinl  Aulard,  op.  cit.,  p.  768. 
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III 

La  décision  consulaire  l'ut  notifiée  à  Montyou,  dans  les  der- 
niers jours  du  mois  de  mai  1803  '.  Sans  éclat,  sans  vaines  pro- 

testations, il  s'inclina  devant  elle,  mais  il  refusa  de  mettre  à 
profit  ce  quelle  paraissait  contenir  de  favorable  à  ses  désirs,  et 

il  demeura  en  Ang-leterre.  Peut-être  se  souciait-il  médiocre- 
ment de  cette  sorte  de  liberté  intra  muros  dont  Bonaparte  fut 

chez  nous  le  maître  inventeur  et  que  la  police  de  Fouché  s'en- 
tendait à  ag^rémenter  de  tracasseries  pei'fectionnées.  Souffrances 

pour  souffrances,  il  préférait  celles  d'une  existence  obscure,  par- 
mi la  foule  anglaise,  aux  tourments  que  devaient  subir  les  per- 

sonnes exilées  dans  une  de  nos  sous-préfectures,  et  plus  ou 

moins  accostées  d'un  gendarme  portant  l'uniforme  français.  Il 
se  borna  donc,  pour  tout  changement,  à  organiser  sa  vie  sur 

les  bases  modestes  et  sévères  qui  conviennent  à  l'existence  d'un 
vieillard  malheureux,  sortant  fort  peu,  alTectant  volontiers  le 

dédain  des  plaisirs  que  l'on  renommait  autour  de  lui  ̂ ,  poussant 

son  pessimisme  jusqu'à  d'extrêmes  conséquences,  et  que  ̂ lal- 
Ihus  lui-même  n'eût  point  désavouées. 

A  ses  jeunes  amis,  les  enfants  de  Sévery,  qui  étaient  tous  les 

deux  eu  âge  et  peut-être  en  appétit  de  se  marier,  il  avait  déjà 

écrit,  le  8  septembre  1801  :  «  ̂ 'ous  êtes  bien  sages  tous  les 
deux  de  ne  pas  vous  marier,  car  en  vérité  la  vie  ne  vaut  pas  la 

peine  qu'on  la  communique.  J'ai  vécu  pendant  une  vingtaine 

d'années,  l'époux  de  ma  sœur.  C'est  le  meilleur  mariage  qu'on 
puisse  faire  •*.  »  Le  18  septembre  1804,  à  propos  du  mariage  de 
la  sœur,  il  revient  à  la  charge,  auprès  du  frère  et  il  lui  mande  : 

«  C'est  par  une    suite,  peut-être  une  indiscrétion    de  ce   senli- 

1.  Archives  Nationales,  F<  603 i. 
2.  'I  Si  vous  voulez  venir  à  Londres,  cet  lii\er,  vous  y  trouverez  encore  de 

l)eau\  spectacles,  et  vousentendrezd'éloquents  discoursdansles  Gliambrcs. 
C'est  user  d'un  jj^enrc  de  plaisirs  dont  je  ne  Fais  aucun  usage,  mais  que 
nombre  de  personnes  trouvent  attrayant.  » —  Lettre  à  William  de  Sé\erv, 
le  28  décembre  1801,  apud    Aloys  de  Molin,  op.  cil.,  p.  98. 

3.  .\loys  de  Molin,  op.  cil  .  p.  91 . 
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ment  (Tamitié),  que  je  vous  conseillais  de  ne  point  vous  marier  : 

vous  aurez  une  plus  grande  chance  de  bonheur,  et  la  perspec- 

tive de  l'avenir  ne  tente  pas  d'avoir  une  postérité  '.  »  Enfin,  le 
•26  novembre  1805,  il  dit  encore  : 

N'allez  pas  compromettre  votre  bonheur  par  une  union,  qui  ne  se 
contracte  jamais  sans  un  grand  risque,  et  qui,  dans  la  situation  ac- 

tuelle des  affaires  politiques,  est  une  folie.  Toute  l'étendue  du  possible 
est  effrayante,  et  pour  un  homme  qui  veut  vivre  indépendant  et  se 

sauver  des  événements,  c'est  folie  de  donner  des  otages  à  la  fortune, 
et  de  former  des  liens  qui  empêcheront  de  se  soustraire  à  ses  coups  -. 

Il  conclut,  selon  sa  coutume,  que  "  tout  le  globe  va  mal  », 

et  qu'  «  il  faut  actuellement  s'occuper  des  livres  plutôt  que  des 
hommes  •'  ». 

Ainsi  fit-il.  Les  lettres,  «  ce  grand  hôpital  des  émigrés  '  » 
devinrent  son  refuge  et  sa  consolation  ;  priant  ses  amis  de  ne 

jamais  lui  parler  politique  •',  il  ne  s'étendit  plus  lui-même  que 
sur  des  objets  étrangers  aux  hommes  et  aux  choses  de  son 

temps  ;  il  ne  chercha  de  liaisons  que  dans  les  Académies  ou  les 

sociétés  savantes.  Son  activité  d'esprit  et  de  plume  fut  d'ailleurs 

surprenante,  de  la  part  d'un  vieillard  presque  octogénaire,  qui 

se  plaignait  constamment  d'être  sourd  et  aveugle  *,  et  qui, 
pourtant,  de  1800  à  1812,  ne  produisit  pas  moins  de  quatre  ou- 

vrages imprimés,  sans  compter  les  nombi-eux  manuscrits  de- 
meurés dans  son  portefeuille. 

Nous  nous  occuperons  d'abord  des  premiers,  savoir  :  Y  Eloge 

de  Corneille  ;  Quelle  influence  ont  les  diverses  espèces  d'impôts 

1.  Aloys  de  Molin,  op.  cit.,  p.  128. 
2.  Aloys  de  Molin,  op.  ct<.,  p.  129. 
3.  Lettre  à  William  de  Séverj',  le  29  septembre  1807,  apud  Aloys  de 

Molin,  op.  cit.,  p.  136. 
4.  Chateaubriand.  Mémoires  d'Ontre-Tomhe. 
5.  «  "S'ous  devriez  bien  mander  à  M.  S...  de  ne  point  énoncer  dans  ses 

lettres  d'opinions  sur  la  politique  :  cela  n'est  bon  à  rien,  et  peut  être  fort nuisible.  »  [>ettre  à  Cliarlesde  Constant,  le  17  septembre  1806.  Bibliothèque 
de  Genève,  M  ce.  23  a. 

6.  w  Si  vos  dames  reçoiventles  sourds  et  aveugles,  j'irai  incessamment 
leur  faire  ma  cour,  mais  c'est  chez  elles  que  ces  infirmités  me  paraîtront 
plus  fàclieuses.  >>  Lettre  à  Charles  de  Constant,  le  10  novembre  ls06, 
Bibliothèque  de  Genève,  M  ce.  23  a. 
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sur  la  moralité,  Vaclivité  et  V industrie  des  peuples  ;  l'Exposé 
statistique  du  Tonkin  :  Particularités  et  observations  sur 
les  ministres  des  finances  de  France  les  plus  célèbres  depuis 

i660  jusqu'en  l~92. 
\uEloqe  de  P.  Corneille  avait  été  proposé  au  concours,  par 

VInstitut  national  de  France,  en  1807.  Montyon,  qui  professait, 

dès  longtemps,  une  grande  admiration  pour  Tauteur  du  Cid, 
résolut  immédiatement  de  concourir. 

Mais  on  dirait  qu'il  pressentit  le  sort  réservé  à  son  mémoire, 
car  au  lieu  de  l'envoyer  en  France,  par  la  voie  ordinaire,  celle 
<le  la  poste,  il  le  confia  au  comte  de  Stachemberg ',  cet  ambas- 

sadeur d'Autriche  à  Londres,  avec  lequel  nous  le  vîmes  déjà  en 

relations  '^.  Apparemment,  il  espéi-ail  ainsi  procurer  à  son 

ouvrage  une  sorte  d'immunité  diplomatique.  Il  se  trompait. 
D'après  «  la  personnalité  qui  en  était  porteur  )■.  on  reconnut 

que  l'ouvrage  venait  d'un  émigré  et  on  refusa  de  l'admettre  au concours. 

Grand  émoi  chez  l'auteur.  Le  voilà  qui  s'anime  contre  le  lau- 
réat, Victorin  Fabre,  et  qui  fait  imprimer,  en  regard  les  uns 

des  autres,  les  passages  les  plus  saillants  de  l'éloge  couronné, 
et  de  Véloge  non  admis  \  Le  voilà  encore  qui  inspire  une 

note  du  Monthly  Bennew  donnant  à  l'éloge  non  admis  la  plus 
flatteuse  des  préférences^.  Jamais  sa  considération  pour  les  aca- 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
2.  V.  plus  haut,  p.  286. 
3.  Extrait  (les  Courriers  de  Londres.  de<  19  et  22  juillet  180s.  brochure 

de  8  pages,  in- 8".  sans  date,  sans  nom  d'auteur,  ni  d'éditeur,  et  avec  la 
mention  :  De  l'Imprimerie  de  Vogel  et  Schulze  l-i,  PoUind  Slreet,  Oxford 
Street,  Londres.  L'Eloçfe  de  P.  Corneille,  par  Montyon.  avait  été  imprimé 
peu  de  mois  auparavant  ;  il  ne  porte,  lui  aussi,  ni  date,  ni  mention  de  l'au- 

teur ou  de  l'éditeur. 
i.  Since  the  publication  of  our  last  Appendi.v,  Ave  hâve  received  a  com- 

munication from  the  author  of  the  Elof^e  de  Corneille,  printed  in  London, 
stating  that,  in  conséquence  of  a  remark  made  by  us  in  our  acc(junt  of 
that  production,  il  mig^ht  be  interestinj^  to  compare  tliis  Eloge  witli  the 
Essay  on  the  same  subjcct,  to  which  the  prize  was  adjugcd  by  tiie  Natio- 

nal Institute  ;  and  therefore  the  writerhad  transcribed,  forour  periisal  cer- 
tain passages  from  the  succcssful  discourse  which  he  informsus  lias  been 

printed  at  London  as  fa\ourable  spécimens  of  Ihe  work  in  question.  Wc 
îiad  read  and  conlrasted  the  paragraph  so  submitled  to  us  ;  and  although 
we  observe  many  happy  thoughts,  sonie  of  which  are  very  eloquently 
expressed  in  Ihe  successful  Essay,  we  arc  inclined  to  give  a  decidcd  pré- 

férence on  the  whole  of  the  passages  comparée!,  to  the  composition,  whirh 
we  noticed  in  our  last  .Appendix.  Monthly  lieirieir.  for  .\ovemher  /.sv;,s\ 
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demies,  siiiyulièreiiient  pour  rAcitcléinie  française,  n'apparut 

mieux  que  clans  cette  circonstance,  où  il  n'hésita  pas,  comme 
on  voit,  à  jouer  le  rôle  ingrat  du  concurrent  battu  et  mécon- 

tent. Jamais  aussi  la  vacuité  de  ce  vieux  genre  littéraire,  qu'on 

appelait  l'éloge,  ne  fut,  peut-être  mieux  démontrée  ;  car,  on  a 
beau  chercher  aujourd'hui,  soit  dans  le  travail  de  Montyon,  soit 

encore  dans  celui  de  \'ictorien  Fabre,  une  seule  ligne,  un  seul 
trait,  qui  ajoutent  à  la  g'Ioire  de  Corneille;  on  ne  les  découvre 
pas;  sunt   verbct  et  voces... 

Bien  différent  est  le  volumineux  traité  intitulé  :  Quelle 

influence  ont  les  diverses  espèces  d'impôts  sur  la  moralité,  Vac- 

livilé  et  l'industrie  des  peuples.  Monlyon  le  destinait  à  un  con- 
cours organisé  en  1806  par  la  Société  royale  de  Gôtiinque,  et 

voici  la  notice  inédite  qu'il  a  laissée  à  ce  sujet  : 

C'est  M.  le  chevalier  Banks  qui  a  bien  voulu  faire  passer  Touvragi' 
à  cette  société  :  Gôttiugue  étant  alors  en  la  puissance  de  Bonaparte, 
et  rouvrage  établissant  plusieurs  principes  contraires  à  son  système 

de  finance,  la  Société  a  fait  l'éloge  de  l'ouvrage,  mais  elle  a  remis 
l'adjudication  du  prix  à  l'année  suivante  ;  elle  a  fondé  le  refus  de 
donner  le  prix  sur  ce  que  le  manuscrit  envoyé  était  surchargé  de 

ratures,  et  d'une  mauvaise  écriture,  et  que,  de  plus,  le  traité  était 

un  livic,  alors  qu'elle  voulait  une  observation  de  dix  à  douze  pages. 
Li-  livre  a  été  imprimé  à  Paris,  mais  avec  tant  de  fautes  et  même  de 

lacunes,  qu'il  est  illisible  '. 

En  vérité,  l'œuvre  de  Montyon  méritait  un  meilleur  sort. 

Non  point  qu'elle  renferme  sur  la  science  économique  des  vues 

absolument  nouvelles,  mais  parce  qu'on  y  découvre,  d'un  côté, 

l'expression  la  plus  nette  et  la  plus  franche  qui  ait  été  donnée, 

au  souci  d'améliorer  les  mœurs  par  des  lois  fiscales  ;  de  l'autre 

côté,  l'un  des  meilleurs  tableaux  qui  aient  jamais  été  présentés 
des  inslilulinns  linancièi'es  de  l'ancien  réirime. 

1.  Archives  de  l' Assistance  Publique.  Le  mémoire  de  Montyon  l'ut,  eu 
elTct.  imprimé  à  Pans  en  un  ̂ ijlume  in-S".  daté  de  1808.  Une  réimpression, 
annotéo  \mv  M.  G.  de  Moliuari,  en  a  été  donnée,  en  181S,  dans  le  tome  II 

des  }fi'l:inffes  d'Economie  Politique,  Paris,  Guillaumin. 
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Il  est  très  difficile  de  démêler  à  quel  monienl  précis  de  sa 

vie  Monlyon  commença  d'être  hanté  par  des  pi'éoccupalions 
moralisatrices,  et  nous  avons  déjà  montré,  à  propos  des  prix 

de  vertu,  comment  ces  préoccupations  elles-mêmes  se  confon- 
daient, chez  lui,  avec  des  sentiments  beaucoup  plus  personnels, 

entre  autres,  l'appétit  de  gloire,  le  goût  pour  les  succès  aca- 

démiques. Par  contre,  il  est  aisé  d'apercevoir  qu'au  xvin"  siècle, 
un  auteur  nourrissant  le  dessein  de  perfectionner  la  moralité 
ambiante,  devait  fatalement  devenir  un  ennemi  du  luxe.  Luxe 

et  dérèglement  moral  se  présentaient,  en  eiTet,  à  cette  époque, 

sous  l'aspect  de  deux  compagnons  inséparables.  Tandis  qu'au 

temps  de  Louis  XI\',  et  même  pendant  la  Régence,  le  luxe 
avait  été  surtout  une  affaire  de  représentation,  un  signe  de 

puissance,  un  moyen  de  marquer  et  de  tenir  son  rang,  il  était 

devenu,  sous  Louis  X\',  une  affaire  intime,  un  moyen  d'orner 
la  vie  et  den  mieux  jouir.  Dans  le  premier  cas,  les  mœurs 

furent  à  peine  affectées  par  le  développement  d'un  luxe  d'appa- 
rat ;  dans  le  second,  au  contraire,  elles  s'amollirent  au  fur  el  à 

mesure  que  les  industries  se  perfectionnaient  ;  chaque  invention 

nouvelle  correspondit  à  quelque  nouvelle  volupté  ;  le  plaisir 

apparut  sous  les  traits  d'un  enfant  des  arts.  D'un  mot,  on  peut 
dire  qu'au  xvu''  siècle,  le  luxe  avait  magnitîquement  paré  des 
mœurs  qui  demeuraient,  par  ailleurs,  simples  ou  même  rudes, 

mais  qu'au  xvni*^  siècle,  le  luxe  pénétra  les  mœurs. 

Au  lieu  d'analyser  ce  qui  n'était  peut-être  qu'une  concomi- 
tance, moralistes  et  économistes  accoutumèrent  peu  à  peu 

d'établir  une  relation  de  cause  à  effet,  entre  les  recherches  du 
bien-être  et  les  raffinements  de  la  débauche,  entre  le  culte  des 

arts  el  le  libertinage  des  esprits.  Apercevant  que  ce  dernier 

formait  le  plus  souvent  la  coquetterie  suprême  de  la  société  élé- 

gante, et  qu'il  constituait  à  sa  manière  une  sorte  de  luxe  intel- 

lectuel, ils  couvrirent  d'une  seule  et  même  désapprobation, 
aussi  bien  les  vaines  dépenses  que  les  nouvelles  idées,  aussi 

bien  l'usage  du  confort  que  l'abus  du  plaisir.  Des  projets  de 
règlements  somptuaires  prirent  corps  et  se  firent  jour;  ro])i- 

nion  même  s'en  mêla  ;  toujours  simpliste,  elle  déclara  le  luxe 
frère  de  la  richesse  et  la  richesse  corruptrice  des  nucurs  ;  un 

L.  GuiMBAiD.  —  Augel  de  Montyon.  '22 
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homme  complanl  cinquanle  mille  livres  de  rentes  parut  bien- 

tôt condamné  sans  rémission  à  n'être  qu'un  citoyen  inutile  et 
un  mauvais  père  de  famille  :  le  royaume  de  la  vertu  passa  pour 

un  endroit  définitivement  réservé  aux  pauvres  d'argent,  comme 

aux  pauvres  d'espint. 
Dans  la  robe,  ces  sentiments  accusèrent  un  relief  particuliè- 

rement saisissant.  D'abord,  parce  que  certains  magistrats  prô- 
naient encore  le  temps  où  les  compagnies  judiciaires  donnaient 

les  plus  parfaits  exemples  de  l'alliance  que  l'on  supposait  si 
étroite,  entre  la  simplicité  de  la  vie  matérielle  et  la  pureté  de 

la  vie  morale.  Ensuite,  parce  que  d'autres  magistrats,  et  non 
les  moins  spirituels,  ne  pardonnaient  pas,  ou  pardonnaient  mal 

au  luxe  de  leur  époque  de  les  avoir  pour  ainsi  dire  déclassés. 

Beaucoup  d'entre  eux,  singulièrement  parmi  la  haute  magistra- 

ture, n'avaient,  en  efTet,  adopté  le  train  d'un  Hénault  ou  d'un 

Liunoignon  '.  qu'afîn  de  s'égaler  aux  plus  grands  seigneurs  et 
aux  plus  somptueux  prélat!-:.  Profilant  de  ce  que  «  tous  les 

genres  de  luxe  dépendaient  maintenant  de  l'opulence,  et  de  ce 

que  l'étal  des  personnes  ne  décidait  plus  de  l'état  des  maisons  ̂   », 
ils  avaient  rivalisé  pour  la  table,  les  meubles  et  les  équipages, 

avec  les  premiers  noms  de  France.  Mais  à  la  veille  de  la  Révo- 

lution, ils  n'en  étaient  pas  plus  avancés  pour  cela  ;  nous  avons 
MI  comment,  à  tout  propos,  ou  même  hors  de  propos,  on  les 

i'aisail  rentrer  dans  leur  néant,  en  leur  jetant  à  la  tête  l'obscu- 
riié  de  leur  naissance.  Plusieurs  connurent  ainsi  une  situation 

fausse,  parfois  humiliée  et  bien  propre  à  faire  regretter  la  glo- 
rieuse estime  qui  entourait  les  magistrats  de  la  vieille  époque  ; 

s'en  prenant  au  luxe  par  lequel  ils  s'étaient  rapprochés  de  la 
haute  société,  ils  lui  imputèrent  à  crime  les  blessures  dont  leur 

1.  Sur  ce  train  luxueux  des  magistrats,  v.  le  vivant  tableau  donné  par 
Taiae,  dans  VAncien  régime,  p.  191. 

2.  Duclos,  Mémoires  sur  la  vie  de  Duclos  écrits  par  Uii-jnéme,  vers  1577  ; 
nii  y  lit  encore  :  "  Si  les  g^ens  morts  il  y  a  soixante  ans  revenaient  au  monde, 
ils  ne  reconnaîtraient  pas  Paris  à  l'égard  de  la  table,  des  meubles  et  des 
équipages.  Il  n'y  avait,  par  exemple,  avant  le  Régent,  de  cuisiniers  q  ue 
dans  les  maisons  de  premièi-e  classe  :  plus  de  la  moitié  de  la  magistrature 
ne  se  servait  que  de  cuisinières...  Je  me  rappelle,  au  sujet  de  la  modestie 

de  la  haute  magistrature  d'autrefois,  que  le  président  à  mortier  de  Nes- 

niond  fut  le  premier  qui  fit  mettre  sur  sa  porte  le  marbre  d'hôtel...  Aujour- (1  hiii.  chacun  a  pour  son  argent  tout  ce  qui  lui  plaît.  » 
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amour-propie  saig"ii;iit,  et  sous  la  plume  de  luadeux  ',  on  sur- 

prend alors  Félog-e  d"ua  certain  règlement  établi  du  temps  de 
Catherine  de  Médicis,  pour  défendre  aux  conseillers  du  parle" 

ment  d'aller  au  Louvre,  «  attendu  qu'au  milieu  des  courtisans 

ils  font  les  magistrats,  et  qu'ils  reviennent  faire  les  courtisans 
au  milieu  des  magistrats  ». 

Issu  d'une  u  famille  magistrale  »,  ayant  lui-même  porté  la 
robe  pendant  trente  années  de  sa  vie,  Montyon  ne  pouvait 

guère  apprécier  le  luxe  autrement  que  d'après  les  principes  que 

nous  venons  de  rappeler.  Mais  on  doit  convenir  qu'il  l'apprécia 
aussi  en  vieillard  maladif  et  chagrin,  que  désolait  le  présent, 

pour  lequel  l'avenir  n'était  plus  qu'un  sujet  d'appréhensions  et 

de  défiance,  et  qui  s'obstinait  à  requérir  d'un  passé  aboli  des 
leçons,  des  directions,  des  exemples.  Gomment  expliquer  les 

discours  suivants,  sinon  en  rappelant  qu'ils  émanent  d'un  Mon- 
tyon presque  octogénaire? 

Il  est  des  jouissances  de  la  richesse  qui  sont  en  contradiction  avec 

la  saine  raison  ;  il  en  est  qui  sont  en  opposition  avec  l'intérêt  géné- 
ral ;  il  en  est  qui  oflensent  les  mœurs  et  même  l'humanité.  N'est-ce 

pas  une  perversité  stupide,  que  de  réduire,  par  des  opérations  chi- 
miques, une  quantité  de  viandes  qui  nourriraient  une  multitude 

d'hommes,  à  une  quintessence  qui  empoisonne  lentement  et  agréa- 
blement quelques  hommes  sensuels  ?  N'est-ce  pas  un  crime  de  lèse- 

nature,  que  l'avortement  artificiel  de  terres  fécondes,  condamnées  à 

la  stérilité  pour  fournir  un  coup  d'oeil  plus  agréable,  ou  une  prome- 
nade plus  commode  ?  N'y  a-t-il  pas  de  la  barbarie  à  entretenir  une 

quantité  de  gibier  qui  dévore  les  récoltes,  avant  qu'elles  soient  par- 
venues à  leur  maturité,  et  consomme,  par  anticipation,  la  subsis- 

tance de  l'homme  ?  Est-il  plus  excusable,  est-il  moins  criminel  d'en- 
lever au  pauvre  le  grain,  son  seul  aliment,  pour  le  donner  à  des  che- 
vaux et  à  des  chiens  destinés  à  satisfaire  de  vains  plaisirs  ?  Les 

impôts  qui  répriment  et  punissent  ces  criminels  abus  de  la  richesse, 
sont  des  barrières  élevées  en  faveur  de  la  morale,  et  des  indemnités 
au  profit  de  la  société. .. 

La  justice  de  limpôt  va  plus  loin  encore.  Non  seulement  elle 

punit  les  jouissances  désordonnées,  elle  sévit  même  contre  l'homme 

1.  Sénac  de  Mcilhan.  Considéruliniis  sur  les  richesses  et  le  luxe,  Amster- 
dam et  Paris.   1787.  p. 332. 
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qui  ne  fait  pas  de  ses  facultés  un  usage  utile  au  corps  de  la  société  : 

il  est  juste,  en  effet,  qu'un  célibataire  qui  se  dispense  de  procréer  et 
d'élever  des  citoyens  dont  les  travaux  augmenteraient  la  richesse  de 

l'Etat,  et  dont  les  forces  ajouteraient  à  sa  sûreté,  paie  indemnité  de 
la  charge  civique  à  laquelle  il  se  soustrait,  et  que  cette  classe 

d'hommes  qui,  souvent  corrompue  et  corruptrice,  jouit  du  plaisir  du 
mariage  sans  en  contracter  les  lions,  soit  restreinte  par  la  crainte 

des  impôts. 

Pourquoi  tant  d'hommes  grands  et  forts,  que  réclament  l'agricul- 

ture, les  arts  pénibles,  l'armée,  la  marine,  sont-ils  attachés  à  un 
service  domestique,  qui  pourrait  être  rempli  par  des  personnes  de 

l'autre  sexe  ?  Pourquoi  de  tels  hommes  sont-ils  dans  une  boutique, 

occupés  à  un  débit  dont  s'acquitteraient  beaucoup  mieux  l'adresse 
et  la  séduction  des  femmes  ?  Pourquoi  ne  pas  laisser  au  goût  du  sexe 

et  à  l'adresse  de  ses  mains  délicates,  le  soin  de  la  coiffure  et  des 

autres  parties  de  la  parure.  Éloge  est  dû  à  l'impôt  qui  rappelle  les 
hommes  dégradés  aux  fonctions  auxquelles  la  nature  les  a  destinés, 

et  punit  l'usurpation  du  patrimoine  de  la  faiblesse  !... 
Le  vêtement  est  le  signe  qui  différencie  le  plus  les  hommes  à  l'ex- 

térieur ;  et  les  gouvernements  l'ont  si  bien  senti,  que  c'est  par  le 

vêtement  qu'ils  ont  marqué  les  rangs  :  l'uniforme  indique  la  profes- 
sion et  le  grade,  et  des  ornements  du  vêtement,  rubans  ou  dia- 

dèmes, annoncentlesdistinctions  etle  droit  décommander  ;  mais  pour 

les  personnes  qui  n'ont  point  de  droit  à  un  vêtement  particulier,  la 

fortune  qui  le  règle,  divise  l'espèce  humaine  en  deux  classes,  dont 

l'une  i)orte  des  chapeaux  et  des  souliers,  l'autre  des  bonnets  et  des 
sabots  ;  et  cette  diversité  de  costumes  annonce  sur  qui  doivent  et 

peuvent  porter  les  impôts.  D'ailleurs  les  élolTos  qui  composent  les 
vêtements  appartiennent  à  divers  genres  de  vie  :  la  laine  à  une  vie 

active,  agitée,  laborieuse;  le  coton  à  une  vie  sédentaire  et  aux  fonc- 
tions féminines;  la  soie  à  une  manière  de  vivredélicate  et  élégante; 

et  non  seulement  ces  diverses  sortes  de  vêtements  annoncent  les 

mœurs  mais  il  les  constituent  ;  car,  avec  des  habits  de  soie,  il  est  dif- 

ficile de  braver  l'intempérie  des  saisons  et  de  se  livrer  à  de  violents 
exercices  du  corps.  Aussi  quand  Henri  IV  voulut  établir  en  Franco 

des  manufactures  de  soie,  le  duc  de  Sully  y  résista  longtemps, 

parce  que  les  vêtements  de  cette  étoffe  lui  paraissaient  tendre  à  ofîé- 
miner  et  à  amollir  la  nation  ;  et,  en  suivant  les  vues  du  duc  de  Sully, 

l'usao-e  de  ces  étoffes  pouvait  être  taxé,  non  seulement  pour  donner 
des  produits  au  fisc,  mais  pour  remplir  des  vues  morales. 

Si  les  vêlements  sont  enrichis  par  des  broderies  ou   [lar  l'appliea- 
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tion  de  métaux  précieux,  c'est  un  motif  de  plus  pour  punir  par  des 
impôts  cet  emploi  de  la  fortune  en  une  superfluité  sans  objet,  et  qui 

détourne  l'industrie  de  travaux  utiles;  il  ne  serait  pas  moins  juste 
d'établir  une  taxe  sur  Tusage  des  diamants,  des  dentelles  ou  autres 
parures  permises  dans  quelques  pays,  prohibées  dans  quelques 
autres,  mais  qui,  dans  tous  ceux  où  elles  sont  admises,  devraient 

être  grevées  d'un  impôt.  Quelques  gouvernements  ont  été  plus 
loin  encore  :  ce  qui,  en  fait  de  vêtement  et  de  parure,  ne  peut  être 
considéré  comme  un  luxe,  les  chapeaux  et  la  poudre  à  cheveux,  ont 

été  objets  d'impôt.  Ce  genre  de  taxe  forme  une  riche  mine  de  con- 
tributions ({ui  n'avait  point  encore  été  ouverte  en  France  '. 

Et  ainsi  de  suite  :  après  les  vêtements,  Montyon  s'en  prend 
aux  bâtiments  et  aux  meubles,  après  les  meubles,  aux  domes- 

tiques, aux  plaisirs,  aux  jeux  de  hasard,  aux  spectacles  ;  il  ne 

souffre  d'exception,  sur  ce  dernier  article,  qu'en  faveur  des  tra- 
gédies de  Corneille,  qui  dit-il.  électrisent  rame:  et  il   conclut  : 

On  ne  peut  se  plaindre  de  l'excès  des  impôts  sur  les  objets  de 
luxe,  la  magnificence,  la  somptuosité  des  vêtements  ou  des  meubles  ; 

car  quand  ces  sortes  de  jouissances  épi'ouveraient  une  très  grande 

gêne,  il  n'en  résulterait  qu'une  cessation  de  l'extravasion  de  la 
richesse,  et  une  direction  de  la  dépense  vers  des  jouissances  réelles 
et  sensées    2. 

Heureusement,  nous  le  répétons,  le  mémoire  sur  Vinfluence 

des  impôts,  ne  contient  pas  seulement  ces  exagérations  d'une 
doctrine  que,  volontiers,  nous  rangeons  aujourd'hui  parmi  les 

objets  de  curiosité.  Tous  les  impôts  de  l'ancien  régime  y  sont 
examinés  par  rapport  à  leur  assiette,  à  leur  taux,  à  leur  répar- 

tition, et  aux  effets  qu'ils  ont  produits.  Conduit  suivant  une 
méthode  rigoureuse,  cet  examen  est  aussi  précis,  aussi  concret, 

que  les  projets  analysés  ci-dessus  le  paraissent  peu.  On  retrouve 
ici  le  Montyon  que  nous  avons  si  souvent  apprécié  :  curieux 

des  faits  significatifs,  habile  à  les  observer  et   à  les  décrire,   lou- 

1.  Influence  des  impôts  sur  la  moralité    des  peuples,  éd.  citée,   p.    376, 
377,  i20  el421. 

2.  Ibid.,  p.  481. 
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jours  prêt  à  foncier  son  traditionnalisme  sur  des  chilîres  et  des 

réalités  ;  on  le  retrouve  éj^alenient  dans  l'ouvrage  qu'il  lit 
paraître  en  1811,  sous  le  litre  :  Exposé  statistique  du  Tonkin, 

de  la  Cochinchine,  du  Cambodge,  analyse  aussi  impersonnelle 

que  possible  des  notions  que  Montyon  avait  recueillies  sur  cette 

région,  dans  les  carnets  d'un  missionnaire  français,  le  P.  La  Bis- 
sachère  ', 

1.  N'oici  le  titre  exact  de  cet  ouvrage,  dont  Montyon  revendique 
expressément  la  paternité  dans  les  listes  autojrraphes  qu'il  a  laissées  de  ses 
publications  :  Exposé  sfalislique  du  Tonkin,  de  la  (^ochinchine,  du 
Tsiampa.  du  Laos,  du  Lao  T/io.  par  M.  M.-N.,  sur  la  relation  de  M.  La  Bis- 

sactière,  missionnaire  dans  le  Tonliin.  Londres,  de  l'Imprimerie  de  ̂ 'oJïel 
et  Schuize,  181],  2  vol.  in-8.0nlit  d'autre  part,  dans  le  Grand  Dictionnaire 
Larousse,  article  La  Bissacfière  :  <'  Pierre-Jacques  Lemonnier  de  La  Bissa- 
chère,  missionnaii-e  français,  né  à  Bourgueil,  vers  1761,  mort  en  1830. 
Ordonné  pi'étre  de  bonne  heure,  il  remplit  quelque  temps  les  fonctions 
du  ministère  sacré,  entra  ensuite  au  séminaire  des  missions  étranf^ères, 
et.  en  1790,  fut  envoyé  au  Tonkin.  Il  y  passa  dix-sept  ans,  et  échappa 
comme  par  miracle  aux  dangers  sans  nombi-c  de  la  grande  persécution 
qui  commença  en  179S,  et  qui  dura  quatre  années.  Le  souverain  légitime 
du  Tonkin  étant  à  cette  époque  remonté  sur  le  trône,  les  missionnaires 

eurent  toute  facilité  pouriJrécher  l'Évangile,  et  pendant  les  sept  années  qui 
suivirent,  La  Bissachère  parcourut  toutes  les  provinces  de  la  contrée, 
ainsi  que  les  l'oyaumes  voisins  de  Cochinchine,  de  Cambodge,  de  Laos, 
etc.  Il  était  en  grande  faveur  à  la  cour  et  avait  même  reçu  le  titre  de  man- 

darin. Il  s'embarqua  pour  l'Europe  en  1807,  et  arriva  l'année  suivante  en 
Angleterre.  Comme  il  se  trouvait  sans  ressource,  on  lui  conseilla  de  pu- 

blier les  matériaux  qu'il  avait  recueillis  pendant  ses  voyages,  et  qui  ne 
])ouvaicnt  manquer  d'exciter  un  grand  intérêt,  car  ils  avaient  trait  à  des pays  sur  lesquels  on  ne  possédait  que  des  notions  rares  et  inexactes.  La 
Bissachère  \  oulut  suivre  ce  conseil,  mais  il  avait  perdu  entièrement  la  fa- 

cilité d'écrire  en  français  et  dut  confier  la  rédaction  de  ces  documents 
à  M.  de  Montyon  qui  était  alors  à  Londres.  Celui-ci  se  conduisit  dans 

cette  circonstance  d'une  façon  inexplicable  pour  un  pareil  philanthrope  ; 
non  seulement  il  fit  au  manuscrit  des  additions  et  des  changements  dé- 

placés, mais  il  s'appropria  la  somme  assez  considérable  payée  par  l'édi- 
teur, et  ne  donna  au  véritable  auteur  que  six  exemplaires  de  son  ou- 

vrage. La  Bissachère  rentra  en  France  en  1817,  et  revint  au  séxiiinaire 

des  Missions  Etrangères  où  il  habita  jusqu'à  sa  mort.  » Nous  aurions  voulu  pouvoir  vérifier  ou  discuter  raccusation  ainsi  portée 
contre  Montyon,  dans  un  ouvrage  qui  a  trop  longtemps  servi  de  garde- 

meuble  à  l'esprit  français,  et  qui  jouit  encore  d'une  certaine  notoriété. Mais  les  archives  des  Glissions  Etrangères  ayant  été  transportées  hors  de 
France,  il  nous  a  été  impossible  de  consulter  la  correspondance  dans 
laquelle  La  Bissachère  fait,  parait-il,  allusion  à  ses  démêlés  avec  Montyon. 
Nous  avons  seulement  recueilli  de  la  bouche  du  P.  Launay,  archiviste 
actuel  des  Missions,  les  deux  affirmations  suivantes  :  1°  Toute  la  première 
partie  de  l'article  du  Dictionnaire  Lai-ousse,  concernant  les  voyages  et 
les  mérites  de  La  Bissachère  relate  des  faits  grossis  et  exagérés  ;  2°  La 
Bissachère  a  laissé  aux  Missions  la  réputation  d'un  homme  de  caractère difficile. 

Au  surplus,  Montyon  lui-même  s'explique,  dans  l'introduction  de    l'ou- 
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On  le  retrouve  enfin  dans  les  Particularités.  Les  Particula- 
rités et  Observations  sur  les  ministres  des  Finances  de  France, 

les  plus  célèbres  depuis  1660,  jusqu'en  1792,  parurent,  à 
Londres,  en  1812'.  C'est  évidemment  le  chef-d'œuvre  de  Mon- 

tyon,  tant  par  la  linesse  des  idées,  que  par  l'heureuse  sobriété 
delà  forme.  Aussi  bien  ne  faut-il  plus  parler  ici  d'une  produc- 

tion de  vieillesse.  La  conception  et  les  matériaux  du  livre  datent 

delà  jeunesse  de  Montyon,  ou  des  années  passées  par  lui  dans  la 

pratique  de  l'administration,  et  sans  manquer  à  la  chronologie, 
nous  avons  pu  citer  déjà  certains  portraits  de  labbé  Terray  et 

de  Necker,   tirés  des  notes  préparatoires  -. 
Du  point  de  vue  littéraire,  en  effet,  les  Particularités  cons- 

tituent avant  tout  une  galerie  de  portraits.  Leur  lecture  a  fait 

dire  de  l'auteur  qu'il  était  un  «  portraitiste  de  la  grande  école  » 
et  rappelait  souvent  Saint-Simon  •'.  Cela  nest  pas  tout  à  fait 
exact,  ou  plutôt  cela  se  rapporterait  mieux  aux  brouillons  de 

l'ouvrage,  qu'à  cet  ouvrage  lui-même.  \'if  et  primesautier,  quand 
il  ébauche,  prompt  en  même  temps  aux  coups  de  boutoir,  et  ne 

reculant  guère  devant  les  duretés,  Montyon  se  piquait  évi- 

denmient  de  redevenir  fin  et  discret,  dès  qu'il  rédigeait  en    vue 

vrage,  sur  sa  collaboration  avec  le  missionnaire  :  «  Cette  notice  du  Toiikin, 
écrit-il,  a  été  obtenue  par  les  mêmes  moyens  qui  ont  donné  àlEurope  les 

premiers  renseignements  certains  sur  la  Chine.  C'est  une  exposition  de  faits 
constatés  par  ̂ l.  de  La  Bissachère,  missionnaire  français,  le  seul  Euro- 

péen qui,  après  avoir  habité  le  Tonkin,  réside  actuellement  en  Europe. 
M.  de  la  Bissachère  a  passé  dix-huit  années  dans  le  Tonkin  et  la  Cochin- 
chine,  les  a  parcourus  dans  toute  leur  étendue,  ainsi  que  la  plupart  des 
pays  adjacents.  Il  en  entend  et  en  parle  la  langue  et  a  été  en  relations 
avec  toutes  les  classes  des  habitants  de  ce  pays.  Père  temporel, 
confident,  conseil  des  chrétiens,  qui,  dans  ces  pays,  sont  en  assez 
grand  nombre,  il  a  été  en  société  avec  les  plus  grands  personnages 

de  l'Etat,  souvent  en  conférence  avec  les  mandarins;  il  a  eu  lui-même  un 
brevet  de  mandarin  ;  des  Tonkinois  ont  été  par  ordre  du  gouvernement 
attachés  à  son  service  personnel;  plusieurs  fois,  il  a  été  admise  laudience 

de  l'Empereur.  Sur  des  faits,  sur  lesquels  il  n'a  pu  fournir  de  notions,  on  en 
a  eu  indépendamment  de  lui  par  la  communication  de  mémoires  et  de  lettres 
de  personnes,  qui.  ayant  résidé  dans  ces  contrées,  ont  eu  part  aux  événe- 

ments qui  y  sont  survenus  et,  à  tous  les  titres,  méritent  confiance.  » 

1.  L'ouvrage  fut  publié,  sans  nom  d'auteur,  en  un  volume  in-8".  11  fut 
réimprimé  dans  le  même  format,  à  Paris,  chezLe  Xormant,  en  1S12.  L'édi- 

tion de  Londres  contient  une  Épilre  dédiciUoire  aux  Mânes  de  W.  Pitl,  et 

quelques  anecdotes,  qui  ont  disparu  de  l'édition  française.  Nos  citations seront  empruntées  à  cette  dernière. 
2.  Voir,  plus  haut,  p.    i  17  et  198. 
3.  F.  Labour,  op.  cil.,  p.  116. 
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de  l'impression.  La  pointe  de  son  ironie   el  de  sa  malice  se   dis 
simulait  alors  sous  un    manteau  de  g-ravité;    toutes  griffes  ren- 

trées,    il    faisait    délicieusement   patte    de    velours.    Est-ce    un 

ennemi,  ou  si  c'est    un  admirateur  de  Tur<,'-ot,  qui  a  composé  le 
fragment  suivant  ? 

Il  était  d'une  noblesse  si  antique  et  si  illustre,  qu'il  en  existe  peu 
de  pareilles  dans  la  magistrature  *  ;  et  quoique  cet  avantage  soit, 

avec  liaison,  de  peu  de  considération  en  administration,  il  n'y  est 
pas  absolument  nul  :  soit  parce  que  le  public  croit  toujours  revoir 
les  grands  hommes  dans  leurs  descendants,  quand,  par  la  déchéance 

de  leurs  qualités,  ils  ne  mettent  pas  de  grands  obstacles  à  l'idée  de 
cette  représentation  ;  soit  parce  que  dans  ces  descendants  le  souvenir 

des  aïeux  détourne  des  actions  basses  et  malhonnêtes  qui  déshono- 
l'eraient   un    nom     célèbre. 

L'état  ecclésiastique  fut  la  première  carrière  dans  laquelle  fut 
engagé  M.  Turgot,  et,  en  théologie,  il  soutint  des  thèses,  où  il 
défendit  avec  éclat  et  succès  des  vérités,  sur  lesquelles,  depuis,  on 

l'a  accusé  d'avoir  plus  que  des  doutes.  11  renonça  à  cet  état  pour 
celui  de  la  magistrature  qui  depuis  longtemps  était  celui  de  sa 

famille  ;  mais  il  n'en  goûta  jamais  les  discussions  épineuses,  et 
chercha  à  s'en  distraire  par  la  littérature  et  les  sciences.  Il  composa 
pour  l'Encyclopédie  plusieurs  articles  de  métaphysique  estimés  ;  el 
c'est  là  qu'il  puisa  le  genre  d'esprit,  que,  depuis,  il  a  porté  dans 
l'administration. 

Par  ailleurs,  el  du  point  de  vue  de  la  science  économique, 

les  Particularités  offrent  un  tableau  très  complet,  et  en  même 

temps  très  varié,  des  efforts  tentés  par  les  ministres  des  finances 

du  xvni*^  siècle,  pour  donner  à  la  France  le  crédit  public,  le 

budget  régulier,  le  système  d'impôts,  dont  elle  n'était  pas  en- 
core complètement  munie.  Tout  est  à  lire  dans  ces  pages  claires, 

ordonnées,  pleines  de  substance,  et  l'on  conçoit  mal  que  beau- 

coup d'auteurs  aient  pu  raconter  l'histoire   intérieure    de  notre 

1.  «  Non  seulement  M.  Turgot  comptait  parmi  ses  aïeux  de  preux  clicva- 
liei-s  qui  s'étaient  signalés  aux  Croisades  ;  mais  on  faisait  remonter  son  ori- 

gine jusqu'à  ces  Danois,  anciens  conquérans  de  la  Normandie,  et  même,  on 
le  faisait  descendre  d'un  Togut,  roi,  environ  mille  ans  a\ant  l'ère  chré- tienne.  »  [Note  de  Montyon.) 
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pays  sans  recourir  à  l'œuvre  de  Monlyon  el  sans  le  citer  '.  Ce 
que  Monlvon  nommait  «  un  acte  de  justice  envers  les  morts  » 

dont  il  retrace  l'existence  administrative,  mérite  aujourd'hui  de 
devenir,  sinon  la  leçon  des  vivants,  du  moins  des  éléments  de 

leur  science  ̂ . 
Enfin,  le  livre  forme  un  véritable  répertoire  danecdotes,  el 

là  n'est  peut-être  pas  sa  moindre  orig-inalité  :  Monlyon  nommait, 
en  eiret,  particularités,  des  traits  de  mœurs  ou  de  caractère, 

qu'il  avait  lui-même  saisis  sur  le  vif,  en  observant  ses  person- 
nages d  ns  le  privé,  le  déshabillé,  voire  le  débraillé  :  suivant 

une  méthode  qui,  depuis  lui,  a  fait  fortune,  il  en  plaçait  la 

peinture,  au  bas  des  pages,  sous  la  forme  de  notes  sans  préten- 

tion, el  d'apparence  fort  innocente.  Mais,  au  fond,  il  leur  attri- 
buait une  véritable  portée  : 

L'exposition  des  particularités  inhérentes  aux  événements,  dit-il, 

dans  l'introduclion  de  son  ouvrage,  met  en  état  d'en  apprécier  les 
auteurs,  découvre  par  quelles  voies  ils  sont  parvenus  aux  grandes 
places,  par  quels  moyens  ils  ont  dirigé  les  destinées  de  leur  nation, 

réussi  ou  échoué  diuis  leui's  entreprises,  à  quel  prix  ils  ont  acheté 

l'honorable  malheur  de  commander  aux  hommes.  On  a,  du  reste, 

attendu  pour  soumettre  ces  ministres  à  cette  inspection  qu'aucun 
d'eux  n'existât,  parce  que,  dans  unedissection  scientifique,  il  répugne 
à  la  sensibilité  d'opérer  sur  un  être  vivant. 

De  fait,  cette  menue  monnaie  de  l'histoire  qui  s'appelle 

l'anecdote,  prend  quelquefois  avec  Monlyon  l'importance  d'un 
gros  appoint,  tant  il  la  choisit  judicieusement,  et  tant  il  ex- 

celle à  la  mettre  en  valeur.  Les  quelques  lignes  suivantes,  par 

exemple,  quel  jour  nouveau  n'ouvrent-elles  pas,  sur  Turgotel  les 

origines  d'un  grand  ministère  ? 

Accoutumé  à  vivre  flans  la  capitale  avec  des  hommes  savants  el 
de  beaucoup  desprit,  il  se  déplaisait  à  Limoges,  où  il  ne  pouvait 
trouver  les   mêmes    avantages.   Il  en  fut  tiré  par  sa    nomination  au 

1.  Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  indiqué.  I.ouis  IManc  fait  exception  et parait  avoir  beaucoup  utilise  les  PnrlicnlHrités  ilans  la  première  partie  de 
son  Histoire  de  l:i  Révolution. 

2.  PnrlicularUés.  p.  182. 
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ministère.  Quand  il  reçut  la  nouvelle  qu'il  était  nommé  ministre  de 
la  marine,  il  dit  ;  au  moins  Je  ne  retournerai  plus  à  Limoges.  M.  de 

Maurepas,  qui  désirait  entourer  le  trône  d'hommes  vertueux,  l'ap- 
pela au  ministère.  Madame  la  duchesse  d'Anville,  admiratrice  en- 

thousiaste de  M.  Turgot.  en  avait  parlé  avec  ce  sentiment  à  M.  de 

Maurepas,  qui  avait  pris  l'opinion  de  cette  duchesse  et  de  sa  société, 
pour  une  opinion  générale  et  nationale.  D'ailleurs  M.  de  Maurepas, 
parent  des  de  La  Rochefoucauld  et  des  Mailli,  avait  pour  eux  une 

grande  déférence  et  cherchait  à  s'identifier  avec  ces  maisons,  dont 
l'alliance  illustrait  la  famille  des  Phclippeaux. 

Voici  maintenant  Calonne  :  quand  pourrions-nous  apprendre 

à  le  bien  connaître,  sinon  dans  le  moment  qu'il  berne  les  no- 

tables, après  une  série  de  nuits  passées  au  tripot,  ou  dans  l'ins- 

tant qu'il  dresse  une  table  à  jouer  parmi  les  derniers  apprêts 
de  sa  noce  ? 

Il  avait  fait  convoquer  les  notables  pour  un  jour  indiqué,  puis  il 

est  obligé  de  retarder  leur  assemblée  sous  prétexte  d'indisposition, 

parce  qu'il  a  prostitué  une  partie  de  ses  jours  et  de  ses  nuits  au  jeu, 

ou  à  un  autre  genre  de  récréatfon.  A  l'ouverture  de  cette  assemblée, 

il  se  passe  une  scène  qu'on  aurait  peine  à  croire  si  elle  n'avait  eu 

tous  les  notables  pour  témoins  :  lorsqu'ils  sont  en  place,  et  atten- 
dant que  M.  de  Calonne  expose  son  plan,  et  mette  sous  leurs  yeux 

les  objets  de  leurs  délibérations,  il  ne  comparaît  point  à  l'heure 

donnée  ;  on  est  obligé  de  l'envoyer  chercher  par  trois  fois.  Enfin  il 

parait,  et  dit,  qu'il  n'a  achevé  que  la  veille  le  mémoire  à  présenter 

aux  notables  ;  qu'il  l'avait  remis  à  quatre  commis,  réunis  à  la  même 
table,  pour  le  copier  pendant  la  nuit,  que  les  quatre  commis  se  sont 

endormis,  qu'une  des  lumières  est  tombée  sur  le  manuscrit  et  l'a 
brûlé  en  entier.  Il  était  impossible  de  témoigner  aux  notables  une 
plus  grande  confiance  dans  leur  crédulité.. . 

Lors  de  son  premier  mariage,  le  repas  de  noce  fut  donné  dans  la 

maison  d'un  de  ses  parents.  M.  de  Calonne  s'y  livra  à  une  partie  de 

jeu  :  quand  l'heure  de  la  retraite  fut  arrivée,  on  l'en  avertit  par  plu- 
sieurs observations,  qui  n'eurent  aucun  effet  ;  ensuite  on  le  lui  dit 

positivement  :  il  demanda  un  moment  de  délai  ;  ce  délai  passé,  il  en 

demanda  un  autre,  puis  un  autre  encore.  Enfin  la  mère  de  la  mariée 

insistant  sur  le  départ,  il  la  pria  de  monter  dans  sa   voiture  avec   sa 
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fille,  et  l'assura  qu'il  y  serait  aussitôt  qu'elle  ;  mais  il  les  oublia, 
et  il  fallut  enfin  que  les  parents  réunis  le  chassassent  de  la  chainl)re, 

et  le  portassent  dans  le  carrosse  où  il  trouva  la  mariée  fondant  en 

larmes  '... 

Nous  venons  d'analyser  brièvement  le  dernier  des  ouvrages 

de  Monlyon  qui  ont  été  publiés.  Eut-il  tort  de  s'arrêter  en  si 

bon  chemin  ?  Les  nombreux  manuscrits  qu'il  a  j^ardés  dans  son 

porleleuille  méritaient-ils  d'en  sortir  ?  Nous  ne  le  pensons  pas. 
Le  meilleur  de  ces  manuscrits  est  un  volumineux  essai  sur  \n 

Révolution,  qui  ne  renferme  rien  de  plus,  ni  rien  de  moins 

que  le  Happort  au  roi  ;  beaucoup  d'auti'es  représentent  seule- 
ment des  ébauches,  des  notes  de  travail,  des  «  extraits  «  de 

lectures,  parfois  même  de  simples  copies  ̂ .  Sans  nous  y  arrê- 
ter, nous  passerons  de  suite  aux  distinctions  et  récompenses 

académiques  que  Montyon  rechercha  et  obtint,  pendant  l'émi- 
gration. 

Dès  1792,  et  avant  même  d'être  passé  en  Angleterre,  Montyon 

avait  mérité  un  prix  de  l'Académie  Française,  pour  un  mémoire 
concernant  V Influence  de  V Amérique  sur  la  politique,  le  com- 

merce et  les  mœurs  de  l'Europe  'K  Ce  fut  là  sa  véritable  entrée 

dans  le  monde,  des  lauréats,  puisqu'en  1777.  V Eloge  de  Michel 
de  VHôpilal  ne  lui  valut  quun  accessit.  Encouragé  par  le  suc- 

cès, il  s'inscrivit,  à  Londres,  parmi  les  attachés  libres  du  Bu- 
reau d  Agriculture,  auquel  il  fit  diverses  communications  : 

une  comparaison  entre  V Angleterre  et  la  France  lui  valut 

notamment  les  remerciements  du  bureau  et  les  honneurs  d'une 

1.  Parlicularilés,  p.  300  et  301. 

2.  Nous  avons  déjà  signalé,  dans  notre  Avant-Propos,  la  difficulté  qu'il  y 
aurait  d'ailleurs  à  identifier  chacun  de  ces  travaux  conservés  aux  Archives 
de  l'Assistance  Publique  et  dont  Montyon  ne  fut  pas  toujours  l'auteur. 
Cependant  cette  identification  a  pu  être  faite,  jiour  quelques  pages  inté- 

ressantes, entre  autres,  un  portrait  de  Philippe-Egalité,  publié  par  les  soins 
de  M.  Albert  Mauger,  dans  le  Temps   du   16  novembre  18K8. 

3.  D'après  Montyon  lui-même,  ce  mémoire  aurait  été  imprimé,  à  Genève, 
en  1792  ;  nous  n'asons  pas  retrouve  le  vohmie.  Mais  le  manuscrit  existe  aux 
Arctiives  de  l'Assistance  Publique:  c'est  un  travail  assez  déclamatoire, 
dans   lequel  nous  n'avons  rien  découvert  qui  méritât   une  citation. 
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des  séances  K  En  1801  il  eniporla,  sous  la  l'orme  d'une  médaille 

d'or,  le  prix  proposé  par  rAcadémie  de  Suède,  «  sur  la  ques- 

tion de  savoir  quel  jugement  mérilait  le  xvni''  siècle  '^  ».  En 
1812,  nous  le  voyons  entrer  à  la  Société  royale  de  Londres  ̂ , 

où  il  ne  semble  point  avoir  laissé  autre  chose  que  des  cotisa- 

tions. Enfin,  il  sollicita,  la  même  année,  les  suffrages  de  VAca- 

démie  Royaledes  Belles-Lettres,  Histoire  et  Antiquités  de  Suède, 

et  le  5  mars  1813,  M.  de  Rosenslein,  ministre  de  ce  pays,  lui 

manda  la  nouvelle  de  son  élection  au  litre  de  niembi'e  étranger, 
et  lui  fit  parvenir  un  diplôme  en  forme  : 

Il  vous  a  été  longtemps  destiné,  disait  la  lettre  d'envoi,  et  l'Aca- 
démie se  serait  empressée  de  vous  donner  cette  preuve  de  son  estime 

et  de  sa  reconnaissance,  si  les  circonstances  politiques  n'avaient, 
pour  ainsi  dire,  brisé  tout  commerce  littéraire  entre  les  nations.  11 

a  fallu  à  présent  quelques  petites  formalités,  et,  celles-ci  remplies, 

l'agrément  du  roi,  qui  a  été  donné  de  la  manière  la  plus  gracieuse 

et  la  plus  flatteuse  pour  vous.  J'éprouve  la  plus  grande  satisfaction 

à  vous  en  faire  part,  ot  à  servir  en  même  temps  d'interprète  des  sen- 

1.  Voici  la  résolution  prise  à  ce  sujet  parle  bureau,  telle  qu'elle  nous  a été  communiquée  par  un  ami  de  Londres  : 

Board 

Agriculture 

Whitehall.   May,  30"'    179'7. Resoi.vei) 

That  the  thanks  of  this  Board  be  given  to  Monsieur  de  Montyon,  for 
his  very  valuable  sketch  of  a  comparison  between  France  and  Ençland, 
in  regard  to  various  important  Parliculars  and  that  the  sanie  be  translated 
and  preserved  with  the  I^apers  belong-  in  to  the  Board,  of  a  similar  Nature. 

John  Sinclair, 
Président. 

2.  De  l'aveu  de  Mdnlyon,  lui-même,  cet  ouvrage  n'a  j)as  été  imprimé, 
nous  n'en  avons  pas  retrouvé  le  manuscrit. 

3.  'Voici  la  lettre  assez  ironique  que  lui  écrivit,  à  ce  sujet;,  Joseph  Planta, Directeur  du  British  Muséum  : 

«  Vous     voilà    Monsieur   I.    R.    S.  (Membre   de     la    Société  Royale); 
je  vous   en  fais  mon    compliment,  ou  plutôt  dans    le     style    courtois,   je 
félicite  la  sociéty  (sic)  de   cette  acquisition.  Vous  y   serez  (sic)    pour  vos 

cinq  guinées  d'entrée,  et  pour  une  obligation  de  payer  £  2,12  par  an. 
«  Puissiez-vous  les  payer  bien  longtemps, 
«  Ce  5  novembre  1812.  » 

Planta. 

{Arcf}ives  de  rAssistance  Publique.) 
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timents  (|ue  lAcadémie  a  et  conservera  toujours  pour  vous.  Ses 

sentiments  sont  fondés  sur  le  droit  que  vous  donnent  vos  connais- 

sances, vos  écrits,  vos  vertus  et  votre  bienfaisance.  J'ai  lu  avec  un 
vrai  plaisir  Ténumération  de  vos  bienfaits  envers  Ihumanité  et  les 
sciences. 

Vous  voudrez  sans  doute  faire  savoir  à  l'Académie  que  son  choix 
vous  a  fait  plaisir  ;  de  même  quelle  ma  fait  son  interprète  auprès  de 

vous,  vous  pouvez  vous  servir  de  moi  auprès  d'elle  ;  mais  si  vous 
préférez  à  [sic)  lui  écrire  directement,  vous  verrez  par  le  diplôme' 

quelle  porte  le  titre  d'Académie  des  belles  lettres,  d'histoire  et 
d'antiquités. 

Vous  permettrez  que  je  vous  parle  aussi  de  moi  puisque  j'y  suis 

porté  par  l'intérêt  que  vous  m'avez  toujours  marqué  :j'ai  vu  ma 

patrie  agitée  et  malheureuse  par  des  pertes  irréparables;  j'ai  vu  la 
tranquillité  revenir  et  l'espoir  renaître  par  les  grandes  qualités  du 
Prince  que  nous  avons  appelé  pour  soutenir  le  trône,  et  porter  un 

jour  la  couronne.  Pour  ce  qui  me  regarde  en  particulier,  il  y  a  quatre 

ans  que  je  suis  Secrétaire  d'Etat.  Mon  département  embrasse  le 
culte,  le  clergé,  les  universités,  écoles  et  tout  ce  qui  a  rapport  à 

l'instruction,  les  académies  et  les  sciences,  la  médecine  et  la  santé 

des  citoyens,  les  établissements  de  charité,  et  l'entretien  des  pauvres. 

Je  n'aurais  pas  dû  accepter  une  place  qui  demande  au  moins  des 

yeux,  dont  j'ai  perdu  presque  l'usage,  ne  pouvant  lire  moi-même  et 

1.  Voici  ce  diplôme  : 
A?fM'E>;TE 

Sacr.\  Regia  Majestate 
SvECIAE 

Regia  Academia 
Litterarum  Humaniorum 

Historiarum  et  Antiquitatum 
^'i^um 

Doctrina  et  amore    Utlerarum  inclytum 
Dominum  Anlonium  Johannem   Baptistam    Robertum  Aiigeiium 

de  Montyon,  Comitis  Artesiae  antehac  Cancellariuni. 
Socium  extraneum 

Solenni  Suffra^io  electum 
In  Communitatem  Sludioruni 

Litteris  his  Palenlibus 
<^)ua   par  est  observantia 

Invitât 

Die  J6  Februarii  Anne  MDCGCXIII 

G.  Adlekiieth  J,  Ham.enbehg 
(^onsiliarius  Status  rcp^ni  Svec.historioprapluis, 

■   h.  t.  Praeses.  Academiae  a  secretis,  E.  A. 
{Archives  de  V Assistance  Publi<iiie.j 
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élaiil  obligé  de  dicter.  Une  assez  bonne  mémoire  fait  que  je  me  lire 
d'affaires. 

Nous  avons  à  présent  ici,  Madame  de  Staël,  qui  fait  notre  admi- 
ration ;  elle  ma  chargé  de  vous  dire  bien  des  choses  de  sa  part,  elle 

compte  passer  en  Angleterre  aussitôt  que  la  belle  saison  arrivera. 

Je  vous  ai  importuné  d'une  longue  lettre,  il  est  temps  de  finir,  je  le 

fais  en  vous  assurant  des  sentiments  distingués  avec  lesquels  j"ai 
l'honneur  d'être,  Monsieur,  votre  très  humble  et  très  obéissant  ser- 

viteur ' , 
ROSENSTEIX. 

Admirons  ici  la  conviction,  le  sérieux  avec  lesquels  Monlyon 

reçut  celle  lellre,  et  surtout  le  parchemin  qui  l'accompagnaiL 

Il  venait  d'avoir  quatre-vingts  ans,  il  était  presque  aveugle  el 
ressentait  une  faiblesse  générale  que  li-ahissent  encore  aujour- 

d'hui les  incertitudes  de  son  écriture.  Il  n'en  fît  pas  moins  à 

Rosenstein  une  réponse  de  quatre  pages  in-4°,  toute  pleine  de  gra- 
titude émue,  de  souvenirs,  de  conseils,  et  dont  voici,  au  reste, 

les  principaux  passages  : 

1813,  18  mars. 

Il  n'est  personne.  Monsieur,  qui  ne  doive  être  honoré  d'être 
admis  dans  une  classe  d'hommes  qui  est  à  la  tête  des  autres,  dans 

la  sphère  de  la  pensée,  et  c'est  un  avantage  de  plus  pour  moi  de  vous 
devoir  cet  honneur.  Je  ne  puis  vous  témoigner,  aussi  vivement  que 

j'en  suis  pénétré,  ma  reconnaissance  pour  les  sentiments  personnels 
dont  vous  me  donnez  les  assurances  ;  le  temps  et  les  événements,  en 

nous  faisant  perdre  des  objets  de  nos  affections,  doivent  resserrer 

les  liens  qui  nous  attachent  à  ceux  qui  nous  restent.  Je  nai  pas 

besoin  de  cette  raison  pour  fortifier  mes  sentiments  pour  vous,  mais 

je  la  réclame,  pour  moi,  auprès  de  vous. 

J'ai  profité  de  la  permission  que  vous  me  donnez,  de  vous  rendre 

l'interprète  de  mon  hommage  pour  rAcadémie  :  je  joins  ici  une  lettn> 
en  forme  ̂ . 

1.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
2.  Le  brouillon  de  cette  lettre  est  ainsi  conçu  :  «  Monsieur,  Honoré  et 

flatté  d'être  élu  membre  de  l'Académie  des  lîelles  Lettres  de  Suède,  je 
désire  présenter  à  cet  illustre  corps  rhommaj;e  de  ma  reconnaissance 

et   de  mon  respect,  et  je  vous    supplie  d'ajouter  à    vos  bontés  pour  moi 
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Je  ue  sais  s'il  est  convenable  que  je  téinoif^ne  moi-même  à  S.  M. 

Suédoise  ma  reconnaissance  pour  l'agrément  qu'elle  a  accordé  et 
que  je  lui  présente  mon  profond  respect.  Vous  voudrez  bien  sup- 

pléer pour  moi  ce  que  vous  croirez  convenable. 

Depuis  douze  ans,  je  suis  absolument  étranger  aux  aiïaires  et  je 

n'apprends  ce  qui  se  passe  dans  la  malheureuse  Europe  que  par  les 
papiers  publics. 

J'ai  quatre-vingts  ans,  et  j'ai  voulu  mourir  avant  de  me  faire  enter- 

rer, ou  du  moins,  pour  parler  moins  sentencieusement,  j'ai  voulu 

conserver  pour  moi  la  dernière  partie  d'une  vie  dont  j'ai  consacré  à 
la  société  la  partie  qui  pouvait  valoir  le  mieux. 

Je  prends  cependant  toujours  grand  intérêt  à  ce  qui  peut  contri- 

buer au  bonheur  de  l'humanité  et  j'apprends  avec  une  grande  satis- 
faction les  fonctions  importantes  confiées  à  votre  administration  : 

les  honnêtes  gens  sont  citoyens  du  monde  et  ne  sont  point  arrêtés 

dans  leurs  affections  par  les  partitions  nationales.  D'ailleurs  d'après 

l'adoption  que  l'Académie  a  bien  voulu  faire  de  moi,  je  suis  un  demi- 
suédois.  Est-ce  un  titre  pour  me  permettre  quelques  réflexions  sur 
les  objets  de  votre  département  ?... 

Suivent  deux  longues  pages  ,  touchant  la  religion,  que  Mon- 

lyon  déclare  «  le  ciment  de  la  morale  nationale  »,  l'éduca- 

tion 'publique  dans  laquelle  il  voudrait  que  l'on  fît  appel  à  «  la 

sagacité  »  plutôt  qu'à  la  mémoire,  etc.,  etc. 
Montyon  termine  comme  suit  : 

Je  suis  très  flatté  des  marques  de  souvenir  de  Madame  la  baronne 

de  Staël.  Il  y  a  eu  un  temps  où  je  pouvais  et  môme  je  devais  me 

croire  de  ses  amis.  Les  événements  n'ont  pas  changé  mes  sentiments, 
mais  ont  pu  changer  les  siens  ;  peut-être  seront-ils  encore  plus 

altérés,  si  elle  lit  le  dernier  livre  que  j'ai  fait  sur  les  ministres  de 

France.  Je  contredis  l'administration  de  Necker.  11  doit  être  permis 

de  différer  d'opinion  en  administration  comme  sur  tout  autre  objet 
de  la  pensée.  Mais  c'est  une  justice  qu'il  est  rare  de  trouver  ;  mon 
livre  montre,  peut-être,  que  je  me  suis  trompé,  mais  certaine- 

ment, que  j'aiécrit  avec  impartialité.  Si  Madame  de  Staël  me  boude, 

détre  l'inlcrprète  de  mon  sentiment.  Ce  ne  sera  pas  la  marque  de  votie 
amitié  à  laquelle  jattaclierai  le  moins  de  prix.»  18  mars  1813.  —  Archives 

de  l'Assistance  Publique. 
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j'en  suis  réellement  affligé,  mais  je  lui  pardonnerai  parce  que  cela  ne 

peut  tenir  qu'à  une  piété  filiale  dont  le  principe  est  respectable.  Je 
ne  suis  point  étonné  que  la  Suède  admire  Madame  de  Staël  ;  si  elle 

y  était  bien  connue,  elle  y  serait  aussi  aimée  qu'admirée,  car  son 
cœur  vaut  son  esprit,  et  quand,  par  un  accord  rare,  la  bonté  est 

jointe  au  génie,  il  en  résulte  le  meilleur  être  que  l'humanité  puisse 
produire. 

Je  termine  celte  longue  lettre  de  crainte  que  l'Académie  ne  raye 

de  sa  liste  les  bavards,  mais  j'ai  tant  de  plaisir  à  causer  avec  vous 

que  j'ai  regret  de  terminer. 
Vous  vous  plaignez  de  vos  yeux  :  je  vous  dirai  ce  qu'on  disait  à 

Louis  XIV  qui  se  plaignait  de  n'avoir  plus  de  dents  :  «■  Qui  est-ce 

qui  a  des  dents  "?  »  Qui  est-ce  qui  a  des  yeux  ?  Ce  n'est  pas  moi,  et 
mon  écriture  le  prouve  trop.  Lisez-y  du  moins,  Monsieur,  les  assu- 

rances du  plus  sincère  et  du  plus  resj^ectueux  attachement  ' . 

Mais,  cette  lettre  n'est  rien.  Pour  avoir  idée  de  la  joie  naïve 
dont  le  nouvel  académicien  fut  pénétré,  il  faut  encore  le  suivre 

jusque  dans  les  plus  petits  détails  de  son  activité  un  peu  vaine, 

un  peu  puérile  et  pourtant  si  touchante.  Le  diplôme  pourrait 

s'ég^arer  !  Dévotieusement,  de  sa  main  tremblante,  voilà  donc 

Montyon  qui  en  lève  copie  ̂ .  Quelques  mots  elliptiques  embar- 
rassent sa  science  du  latin.  Le  voilà  qui  écrit  à  Rosenstein, 

dans  le  dessein  de  se  les  faire  expliquer  ̂ .  Qui  sont,  enfin,  les 

membres  de  V Académie  royale  de  Suède  ?  Qu'ont-ils  fait,  qu'onl- 

ils  publié,  que  préparent-ils  ?  Montyon  sait  bien  qu'il  a  eu 

comme  prédécesseurs,  au  titre  étranger,  Hénaull,  d'Alemberl, 

Voltaire  lui-même  :  il  trouve  là  un  suffisant  sujet  de  s'enorgueillir. 
Mais  il  aimerait  aussi  connaître  ses  confrères  du  jour,  «  sin- 

gulièrement, dit-il,  ceux  qui  ont  signé  le  diplôme  »,  et  il  s'en 
ouvre,  une  fois  de  plus  à  Rosenstein  qui  continue  de  le  ren- 

seigner,   avec   une   patience    foute    septentrionale.    Il   apprend 

1.  Nous  avons  reproduit  cette  lettre,  d'après  un  brouillon,  qui  appar- 
tient aux  Ar(  hives  de  l'Assistance  Publique.  Il  est  possible  que  la  copie, 

envoyée  àStockolm,  et  que  doivent  conserver  les  archives  de  l'Académie 
de  Suède,  diflere  plus  ou  moins  sensiblement  de  notre  texte. 

2.  Archives  de  l'Assistance  Publicfue. 
.'5.  Les  mots  qui  embarrassèrent  Montyon  étaient  ceux  qui  composent 

l'antépénultième  ligne  du  diplôme  ;  qua  par  est  ohservanlia.  Hosenstein  en 
lit  une  glose  de  deux  pages,  qu'il  envoya  à  Montyon. 
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ainsi  quWdIerbelh,  le  président,  •<  a  traduit  VIphigénie  de 

Racine  et  tout  Virgile  en  vers  métriques  suédois  »  ;  et  qu'Hal- 
lenberg,  le  secrétaire,  a  publié  V Histoire  de  Gustave  Adolphe,  et 

«  différents  autres  ouvrages;  celui  qu'il  a  donné  pour  l'explication 
de  l'Apocalypse  lui  a  valu  un  grand  renom  comme  orientaliste  ; 

il  a  prouvé  que  l'Apocalypse  devient  intelligible,  quand  on  con- 
naît le  style  figuré  des  Juifs  ».  Un  autre,  Isaac  Blom,  a  fait  «  une 

épilre  à  ceux  qui  veulent  immortaliser  leur  nom  »,  un  autre 

encore,  Gustaf  Régner,  chef  de  bureau,  a  fait«  des  ouvrages  utiles 

pour  l'éducation  de  la  jeunesse  »   

Certes,  dès  l'instant  qu'il  appartenait  à  une  compagnie  aussi 
fournie  de  gens  illustres,  Montyon  aurait  pu,  semble-t-il,  jouir 
paisiblement  de  sa  gloire  et  se  reposer,  comme  on  dit,  sur  ses 

lauriers.  Il  y  rêvait  peut-être.  Mais  nous  allons  voir  que  les  évé- 
nements ne  lui  en  donnèrent  pas  loisir. 

L.  Glimuali».  — Auget  (le  Montyon.  2.Î 
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MONTVON    PKNDANT    LES    PREMIERES   ANNEE> 

DE    I.A    RESTAI  RATION.         SA     MORT. 

La   Restauration    surprend   Montyon  et  fait  de  lui  un  désorienté. —  Sa 
rentrée  à  Paris. 

I.  — Il  revendique  1  usufruit  de  Ihôlel  de  Maurepas.  —  Il  revendique  cer- 
tains de  ses  biens  contre  les  possesseurs  de  mauvaise  foi.  —  Maître  Tas- 

su,  notaire.  —  Fiacre  Parain.  propriétaire.  —  Montyon  essaye  eii  vain 
de  racheter  les  biens  lég:itimement  acquis.  —  Inopportunité  de  ses  re- 
\  endications  et  de  ses  démarclies. 

II.  — Montyonfait  sa  cour  auroi  Louis  XN'III.  —  Les  principes  de  l'ancien 
Conseil  du  Roi.  —  Montyon  médite  d'entrer  eu  lice  avec  Chateau- 

briand. —  Les  lettres  de  M.  de  M...  à  l'auteur  de  la  Monarchie  selon  la Charte. 

III.  —  La  société  française  pendant  les  premières  années  de  la  Restaura- 
tion.—  Rupture  de  Montyon  avec  M""  de  Staël.  —  Ses  liaisons  dans  le 

monde  ultra.  —  Montyon  et  Joseph  de  Maistre. 
IX.  —  Mort  de  Montyon.  —  Sentiments  dans  lesquels  il  est  mort.  —  Sa  cha- 

rité. —  Son  retour  aux  pratiques  reh^ieuses.  —  Ses  idées  philosophiques 
et  morales  :  une  relique  de  >Iichel  de  Marillac. 

Georg'e  Sanrl  raconte  qu'en  1814,  nn  jour  de  printemps,  sa 

^rand'mère,  retirée  à  Nohant,  reçut  d'une  vieille  comtesse  le 

billet  suivant  :  «  Les  alliés  sont  entrés  dans  Paris.  Ils  n'y  ont 

pas  fait  de  mal.  On  n'a  point  pillé.  On  dit  que  l'empereur 

Alexandre  va  nous  donner  pour  roi  le  frère  de  Louis  X\'I, 
celui  qui  était  en  An^'-leterre  et  dont  je  ne  me  rappelle  j)as  le 
nom.  >i  A  quoi  la  fille  naturelle  du  maréchal  de  Saxe  répondit, 

en  monolo;,'^uanl  el  après  avoir  «  rassemblé  ses  souvenirs  :  Ce 

doit  être  celui  qui  avait  le  titre  de  Monsieur.  C'était  un  bien 
mauvais   homme'.  »      Rien    ne     montre  mieux  que  cette  anec- 

1.  Georfje  Sand.  Histoire  de  ma  vie.  3™'  partie.  On  se  rappelh^  aussi 
le  mot  de  Chateaubriand  disant  que  sa  brochure  de  Bonaparte  et  des 
lionrhons.  avait  été  pour  Louis  .WIII  un  certificat  de  vie.  [Mémoires 
d'Outre-Tombe. 
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dole  dans  quel  oubli  ou  quelle  impopularité  était  tombée  la 

branche  aînée  des  Bourbons,  à  la  fin  du  Premier  Empire,  et 

combien  peu  la  révolution  politique  de  1814  mérite  d'être  con- 

fondue avec  un  mouvement  national.  Mais,  s'il  en  fallait  une 

nouvelle  preuve,  nous  la  trouverions  dans  l'attitude  des  der- 
niers émigrés,  à  la  nouvelle  des  premières  défaites  de  Napo- 

léon. Ce  fut  de  la  stupeur,  mêlée  d'incrédulité  :  les  mêmes 

gens,  qui,  jadis,  s'étaient  promis  de  mourir  sans  prononcer  le 
nom  de  l'usurpateur,  les  mêmes  qui  avaient  affecté  longtemps 

de  travestir  ses  victoires  en  déroutes,  ou  de  ne  voir  en  lui  qu'un 
général  sottement  dédaigneux  de  sa  véritable  vocation,  celle  de 

Monk,  se  prirent  à  douter  de  leurs  oreilles  et  de  leurs  yeux, 

quand  on  leur  annonça  la  retraite  de  Leipzig,  l'invasion  de  nos 
frontières,  l'abdication.  A  la  lettre,  on  dirait,  que  voyant  leurs 

princes  de  près  et  l'empereur  de  loin,  ils  avaient  insensible- 
ment accoutumé  de  considérer  les  premiers  comme  des  hommes, 

et  le  second  comme  un  vague,  redoutable  et  immortel  demi- 
dieu. 

Chez  Montyon,  en  particulier,  ces  sentiments  se  font  jour, 

et  nous  pouvons  en  mesurer  la  force  au  peu  d'empressement 

qu'il  met  à  quitter  l'Angleterre.  On  connaît  qu'il  se  délie  et 
craint  de  ne  pas  trouver  sûreté  en  France.  «  Quand  j'ai  eu  l'hon- 

neur de  vous  écrire,  mande-t-il  à  un  ami,  le  f'^  juin  1814,  je 

me  flattais  de  n'être  pas  longtemps  sans  vous  revoir  :  des  affaires 

que  j'ai  ici,  et  l'apparence  de  quelques  nuages  dans  l'horizon 
politique,  ont  retardé  ma  détermination  et  mon  départ;  ne  vou- 

lant être  rien,  le  reste  de  mes  jours,  je  ne  dois  pas  me  presser 
de  me  rendre  à  Paris,  au  moment  où  la  France  est  dans  un  état 

de  crise.  Je  vous  parle  naturellement  ^  »  Et  en  effet  cette  atti- 

tude va  lui  devenir  naturelle,  il  la  gardera  pendant  les  six  an- 

nées qui    lui  restent  à   vivre  :  jamais,  dans  Paris  qu'il  a  jadis  si 

1.  Archives  de  VAssistance Publique.  — Brouillon  d'une  lettre  au  chan- celier de  Barenlin,  rentré  avant  lui  à  Paris  ;  la  réponse  de  Barentin,  le  21 

juin  1814,  confirme  notre  impression  sur  l'attitude  craintive  de  Montyon, 
à  ce  tournant  de  l'histoire  .  «Tous  les  jours  nous  amènent  des  Français  de 
Londres.  La  comtesse  de  Jaucourt  est  arrrivée  en  bonne  santé  ;  j'attends 
aujourd'hui  la  marquise  douairière  des  Cars;  on  annonce  aussi  quelqu'un 
(les  évoques  et  j'entrevois  que  vous  serez  des  derniers  à  quitter  la  terre 
hospitalière.  » 
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bien  connu  el  probablement  beaucoup  aimé,  il  ne  reprendra 

complètement  pied  ou  langue  ;  ses  moindres  démarches  s'en 

ressentiront,  soit  qu'il  revendique  d'anciens  biens,  soit  qu'il 

entreprenne  de  faire  sa  cour,  soit  qu'il  porte,  dans  le  monde, 
des  habits  démodés  et  des  idées  quelque  peu  surannées,  il 

donnera  l'impression  d'un  être  surpris  par  l'événement,  et  qui 
s'adapte  mal  à  son  nouveau  milieu  ;  ce  sera,  dans  toute  la 

force  du  terme,  un  de  ces  revenants  d'ancien  régime,  auxquels 
le  sort  avait  permis  de  ressusciter,  mais  qui,  hélas,  ne  pou- 

vaient pas  rajeunir. 

Gomment  d'ailleurs  se  serait-il  accommodé  de  suite,  avec 
bonne  humeur  et  sérénité,  des  conditions  dans  lesquelles  allait 

avoir  lieu  son  retour?  Tout  lui  manquait  à  la  fois:  plus  de 

parents  ou  d'amis  à  qui  se  confier,  plus  de  régisseurs  à  gour- 
mander. 

Modestes  ou  somptueuses,  ses  installations,  organisées  jadis 

à  grands  frais  et  avec  amour,  étaient  maintenant  détruites  ou 

aliénées  ;  vendu  son  domaine  de  Monthyon-en-Brie,  vendues  les 
terres  de  Ghambry  el  Marchemoret,  vendue  sa  maison  de  la 

rue  du  Parc  Royal  '.  Seul,  l'hôtel  qu'il  acheta  à  vie  «  à  Ma- 

dame de  Maurepas,  en  1789-,  n'a  pas  encore  passé  aux  enchères, 
mais  on  y  a  installé,  tour  à  tour,  l'établissement  qui  a  rem- 

placé l'Académie  et  les  bureaux  des  Affaires  étrangères  ».  Remar- 

qués pour  leur  beauté,  les  meubles  en  ont  paru  dignes  d'orner 
au  Luxembourg  les  appartements  des  «  citoyens  directeurs  », 
Montyon  appréhende  fort  de  ne  plus  trouver,  rue  de  Grenelle, 
une  pierre  où  reposer  sa  tète. 

Toujours  précautionneux,  il  n'attend  pas  d'être  à  Paris, 

pour  interroger  là-dessus  celui  qu'il  a  jadis  connu  évêque  d'Au- 

tun  et  que  l'on    nomme   aujourd'hui   le   prince  de    Bénévent.   I! 

1.  Sur  toutes  ces  ventes,  voir  plus  haut,  p.  271. 
2.  Voir  plus  haut,  p.  176. 
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lui  écrit,  de  Londres,  dès  le  mois  d'avril  1814.  Occupé  de  beau- 

coup d'autres  soins,  Talleyrand  ne  répond  pas.  Même  silence,  à 

l'ambassade  française  de  Londres,  que  Montyon  a  essayé  d'in- 

téresser à  son  sort  par  lettre  du  2  juin.  C'est  alors  qu'il  com- 
mence de  considérer  son  départ  comme  une  nécessité  prochaine; 

laissant  à  Londres,  un  fondé  de  pouvoir,  dans  la  personne  de 

l'économiste  ^^'illiam  Morgan,  il  passe  le  détroit  au  mois  de 
juillet,  et  nous  le  retrouvons  bientôt  à  Paris,  où  il  est  devenu 

provisoirement  l'hùted'un  des  locataires  des  Missions  Etrangères, 
rue  du    Hac  '. 

De  là,  il  continue  la  série  de  ses  revendications,  et  il  écrit  le 

30  juillet  1814,  au  baron  Reynard  -. 

A  Monsieur  le  Baron  Reynard.  1814,  30  juillet. 

Monsieur, 

J'ai  eu  l'honneur  de  vous  écrire  le  deux  du  dernier  mois  ;  et  je 
vous  ai  prié  de  vouloir  bien  donner  des  ordres  pour  que  l'hôtel  de 
Maurepas,  dont  je  suis  propriétaire  à  vie,  suivant  acte  du  4  mars 

1789,  me  soit  rendu,  à  moins  que  vous  ne  préfériez  le  garder  pour 

les  bureaux  des  affaires  étrangères  qui  y  sont  établis,  et  alors  vous 

fixerez  le  prix  ainsi  que  vous  le  jugerez  à  propos  ;  cet  hôtel  me  re- 

vient avec  les  frais  à  environ  cent  trente  mille  francs,  ce  qui  en  via- 

ger fait  un  prix  de  douze  à  treize  mille  francs  ;  ce  que  vous  estime- 
rez juste  me  paraîtra  tel. 

J'ai  écrit  à  ce  sujet  à  M.  le  prince  de  Bénévent,  dès  le  mois  d'a- 
vril dernier  ;  j'avais  avant  la  révolution  des  liaisons  assez  intimes 

avec  lui  ;  il  ne  m'a  pas  répondu,  ce  qui  n'est  pas  surprenant  à  cause 

du  nombre  de  ses  affaires,  mais  je  suis  sûr  qu'il  est  bien  disposé 
pour  moi. 

Si  des  motifs  de  considération  devaient  être  de  quelque  influence 

1.  La  conscription  ayant  décimé  les  missionnaires,  à  l'égal  des  autres 
l''rançais,  l'hôtel  des  Missions  Etrangères  était  alors  vide  ou  à  peu  près 
vide  ;  le  supérieur  de  l'époque,  le  P.  Langlois,  avait  donc  loué,  à  divers 
prêtres  ou  évcques,  lespartieslogeables  de  l'établissement  (Communication 
verbale  du  P.  Launay,  archiviste  actuel  des  Missions  Etrangères).  On  verra, 

un  peu  plus  loin,  lequel  de  ces  locataires  offrit  l'hospitalité  à  Mon- 
tyon. 
2.  Le  baron  Reynard  était  directeur  des  chancelleries  au  ministère 

des  Affaires  étrangères  (Almanach  royal  pour  tSI-i-ISJô). 
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dans  une  affaire  qui  est  de  droit,  vous  voudriez  bien  observer,  que 

je  n'aiété  en  possession  de  cet  hôtel  que  pendant  peu  de  mois,  que 

j'y  ai  habité  dans  un  apparterojent  sur  l'aile,  jusqu'à  ce  que  mon 

grand  appartement  fût  en  état,  que  je  ne  l'ai  habité  que  deux  heures, 

ayant  été  obligé  d'émigrer,  même  d'après  l'instigation  de  S.  M. 
Louis  XVIII,  qui,  lui-même,  ma  averti  des  dangers  que  je  cou- 
rais. 

Pour  ces  deux  heures  d'habitation,  j'ai  été  obligé  de  payer  l'hôtel 
deux  fois,  parce  que,  la  première  fois,  la  somme  destinée  au  paye- 

ment de  cet  hôtel  m'a  été  volée  par  l'homme  chargé  de  mes  affaires; 

j'ai  passé  quatre-vingts  ans  ;  ainsi  jamais  jouissance  viagère  n'aura 
été  achetée  si  cher. 

Mon  hôtel  a  d'abord  été  occupé  par  l'établissement  qui  a  rem- 

placé l'académie.  Ensuite  par  les  bureaux  des  affaires  étrangères. 
Comme  les  meubles,  surtout  ceux  du  salon,  étaient  très  beaux  ils 

ont  été  transportés  au  Luxembourg  pour  les  Directeurs  ^. 

Si  vous  consultez.  Monsieur,  ce  qui  m'est  personnel,  vous  vou- 

drez bien  considérer  que  je  suis  le  premier  qui  ait  levé  l'étendard 

pour  la  défense  de  la  couronne,  par  le  mémoire  qu'ont  présenté  les 
princes  et  qui  a  porté  le  nom  de  Mémoire  des  princes,  que  je  n'en 

ai  été  récompensé  qu'en  étant  inscrit  le  cinquième  ou  le  septième 
de  ceux  qui  devaient  être  mis  à  la  lanterne  (tei-mè  du  temps). 

En  1790,  j'ai  fait  un  mémoire  intitulé  Rapport  au  Roi,  que  S.  M. 
a  bien  voulu  adopter,  et  faire  imprimer  à  ses  dépens,  et  m'a  écrit 
de  sa  main  une  lettre  de  satisfaction.  Cet  ouvrage  a  coûté  la  vie  à 

mes  parents  restés  en  France,  qui  avaient  échappé  jusque  là  à  la 

proscription. 

Avant  la  Révolution,  j'ai  fait  de  mon  bien  des  fondations  au  pro- 

fit de  l'Etat,  qui  montaient  à  98.600  fr  ;  je  pourrais  les  réclamer,  car, 

si  jamais  donation  a  été  sujette  à  révocation,  c'est  dans  des  circons- 
tances telles  que  celles-ci  ;  je  ne  les  réclame  point. 

Depuis  mon  émigration  en  Angleterre,  j'ai  restreint  ma  dépense 

au  nécessaire  et  j'ai  fait  passer  des  secours  assez  considérables  aux 

1.  Cette  assertion  de  Montyon  mérite  détre  rapprochée  des  lignées  sui- 
vantes, empruntées  aux  Mémoires  de  Barras  édition  Georges  Duruy,  t.  II, 

p. 5).  «  Le  Directoire,  en  arrivant  au  Luxembourg,  pour  s'y  installer, 
n'avait  pas  un  garde,  un  domestique,  une  chaise,  une  table,  pour  trans- 

mettre ses  ordres,  une  feuille  de  papier  pour  les  écrire.  C'était  bien  là  le 
vrai  berceau  du  premier  âge.  où  leni'ant  se  trouve  placé  dans  toute  la  nu- 

dité de  la  nature».  Apparemment  l'enfant  grandit  vile,  et  les  meubles  de 
Montyon  furent  jugés  propres  à  orner  «la  nudité  de  la  nature  ». 
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prisonniers  français  qui  étaient  dans  la  misère  '.  Si  je  les  réclamais, 
il  serait  difficile  de  me  refuser  le  remboursement,  je  ne  réclame 

rien,  mais  j'ailes  pi-euves  de  ces  dons  entre  les  mains. 
Pardon,  Monsieur,  de  ces  détails,  mais  ils  doivent  vous  engagera 

ne  pas  i-etarder  une  décision  et  une  réponse  dont  le  retard  m'est 
très  préjudiciable. 

Je  suis.  Monsieur, 

Votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 

DE  MONTYON, 

Voulez-vous  bien  m'adresser  la  réponse  au.\  Missions  étrangères, 

rue  du  Bac,  chez  Monsieur  l'ancien  évêque  de    Sisteron  2. 

A  cette  lettre,  les  bureaux  des  Affaires  Étrangères  répondirent, 

les  5  août  et  14  septembre  1814,  en  reconnaissant,  pour  l'ave- 
nir seulement,  le  bien  fondé  des  revendications  de  Montyon,  et 

en  offrant  un  loyer  annuel  de  8.500  francs  ̂ .  Montyon  accepta. 
Il  abandonnait  ainsi  la  jouissance  des  splendeurs  qui,  jadis,  du 

temps  qu'il  se  croyait  sur  le  chemin  des  honneurs  et  des  grandes 
places,  flattèrent  si  fort  sa  vanité.  Pénétré  de  modestie, 

livré  tout  entier  à  l'esprit  de  renoncement,  du  moins  c'est  lui 

qui  l'affirme,  il  s'installa  dans  un  appartement  fort  simple,  au 

23  de  la  rue  de  l'Université,  parmi  quelques  meubles  sans  grande 

1.  Bien  que  Montyon  et  ses  biographes  en  aient  toujours  fait  grand  état, 
nous  n'avons  pas  encore  parlé  de  ces  secours  aux  prisonniers  français 
parce  qu'il  nous  a  paru  qu'il  y  avait  là  un  bienfait  assez  banal  et  déme- 

surément grossi,  surtout  par  les  biographes.  Jamais,  en  effet,  Montyon 
n'alla,  comme  on  Ta  écrit,  distribuer  lui-même,  sur  les  pontons  anglais,  le 
montant  de  ses  charités  patriotiques.  Il  se  contenta,  comme  il  le  dit  ici,  de 

l'aire  passer  diverses  sommes  aux  prisonniers  de  guerre,  par  l'intermé- 
diaire des  deux  distributeurs  officiels,  qu'avait  agréés  le  gouvernement 

britannique  et  qui  étaient  «  févéque  de  Saint-Pol-de-Léon  et  févêque 
d'Uzès  ».  En  ce  qui  concerne  les  générosités  de  Montyon,  ces  deux  prélats 
avaient  l'ordre  de  ne  pas  nommer  le  bienfaiteur  «  mais  de  lui  envoyer  1'  «  état 
des  noms  et  âges  des  prisonniers  secourus  «.  On  ti'ouvera  cet  état  aux 
Archives  nationales  F  ''  6034.  Peut-être  Montyon  savait-il  déjà  que  la 
tentation  des  distributeurs  était  de  faire  servir  à  l'action  politique  des 
émigrés  les  sommes  destinées  aux  prisonniers.  Voir  sur  ce  point  les  Mémoires 
lie  la  Comtesse  de  Boigne  et  les  Papiers  de  Guilhermy. 

2.  Sans  doute,  M.  de  Suffren  de  Saint-Tropez,  qui  fut  évêque  de  Siste- 
ron, jusqu'à  l'émigration,  et  qui  s'était  distingué  par  son  libéralisme,  aux Etats  de  Provence,  en  janvier  1788.  Nous  avons  reproduit  la  lettre  de 

Montyon  au  baron  Reynard,  d'après  une  minute  conservée  aux  Archives 
de  l'Assistance  Publique. 

."î.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 



MONTYON  PENDANT  LA  RESTAURATION  301 

valeur  \  la  garde-robe  rapportée  de  son  exil,  les  livres  qu'il  ne 

cessa  jamais  d'aimer  et  d'acquérir,  les  papiers  et  les  manuscrits, 
dont  une  partie  l'avait  accompagné,  dans  tous  ses  voyages  et 

dont  l'autre  partie,  déposée  en  Suisse,  lui  fut  renvoyée  vers  le 
mois  d'avril    1815  -. 

De  cette  apparente  résignation  à  «  subir  la  loi  du  malheur  », 

il  ne  faudrait  cependant  pas  conclure  que  Tère  des  revendica- 
tions fût  close  pour  lui.  A  la  vérité,  elle  commence  seulement, 

et  c'est  ici  qu'éclate,  dans  toute  sa  brutalité,  le  désaccord  pro- 

fond qu'il  y  eut  presque  toujours,  qu'il  y  avait  surtout  en  1815, 
entre  Montyon  et  ses  contemporains.  Non  point  qu'envers  ces 

derniers  notre  homme  ait  montré,  comme  on  Ta  dit  ̂ ,  plus  d'avi- 

dité que  de  méthode,  et  qu'il  ait  procédé  durement,  à  tort  et  à 
travers,  inquiétant  les  uns,  sermonnant  les  autres,  se  rendant 

insupportable  à  tous.  A  cette  époque,  comme,  dans  tout  le 

reste  de  sa  vie,  il  apparaît  juste,  minutieux  et  ordonné.  Mais 

son  erreur,  toujours  la  même,  fut  de  renchérir,  une  fois  de  plus, 

sur  les  lois  et  sur  les  principes,  et  d'attendre  des  Français  de 

son  temps  une  équité  et  une  délicatesse,  peu  en  rapport,  d'une 

manière  générale  avec  l'humaine  nature,  et  particulièrement 
rares  dans  les  lendemains  de  révolution. 

Armé,  en  effet,  de    la  classique  distinction  entre   l'acquéreur 

1.  On  peut  se  faire  une  idée  précise  de  l'humilité  matérielle  dans 
laquelle  \écut  Montyon,  à  son  retour  d'Angleterre,  d'après  VÉlat  de la  vente  qui  fut  faite  de  ses  meubles  et  effets,  les  8  et  0  mars  1821,  par  le 
ministère  de  Goddé.  commissaire  priseur.  Le  produit  brut  des  enchères 
fut  de  5819  fr.  63.  La  plus  grosse  enchère  alla  à  «  un  diamant  non 
monté,  crié  à  mille  six  cents  francs  »  et  adjugé  pour  «  deux  mille  deux 
cent  soixante  et  un  francs  »;  les  plus  basses  furent  obtenues,  par  <<  un  lot 
de  vieux  bas,  tant  en  fil  que  coton  et  soie,  crié  à  trois  francs,  adjugé  à 

quatre  francs  »,  —  par  «  seize  chemises  d'homme,  en  partie  mauvaises, 
criées  à  quatre  francs,  adjugées  à  six  francs  »  et  par  "  dix-huit  pièces, 
tant  gilets  que  culottes,  habits  et  redingotes,  criés  à  quatre  francs,  adju- 

gés à  six  francs  »  [Archives  de  V Assistance  Publique) . 
2.  Aloys  de  Molin.  op.  cit.,  p.  137. 

3.  F.  Labour,  op.  cit.,  p.  111.  M.  Labour  fait  grand  état,  à  ce  sujet,  d'un pouvoir  donné  à  Parain  par  Montyon.  le  29  avril  1813,  et  qui  autorisait 

l'ancien  régisseur  à  recevoir,  aux  lieu  et  place  de  son  maître,  des  arré- 
rages de  rentes.  M.  Labour  en  conclut  presque  que  Montyon  voulut  res- 

susciter l'ancien  régime  en  son  entier,  l^ien  n'est  plus  inexact.  Des  arré- 
rages de  rentes  viagères  ne  sauraient  être  confondus  avec  des  rede^'ances 

féodales,  et  Montyon  fait  lui-même  la  distinction,  dans  le  curieux  docu- 
ment que  cite  ̂ L  Labour. 
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de  bonne  foi,  et  l'acquéreur  de  mauvaise  foi,  il  divise  les  pos- 
sesseurs de  ses  anciens  biens  en  deux  catégories  :  ceux  qui  les 

ont  acquis  dans  les  formes  légales,  et  qui  en  ont  payé  le  juste  prix, 
en  or  ou  métal  précieux  ;  et  ceux  qui  les  possèdent  en  vertu 

de  l'usage,  ou  bien  après  en  avoir  payé  le  prix  avec  des  assi- 
gnats. Aux  premiers,  il  ne  réclame  rien;  pour  les  seconds,  il 

ne  dissimule  pas  le  dessein  où  il  est  de  leur  faire  rendre  gorge  ; 

et  à  Fentendre,  poursuivant  de  ses  réclamations  et  de  ses 

doléances,  tant  de  gens  qui  n'ont  vu  et  apprécié,  dans  la  Révo- 
lution française,  qu'un  heureux  moyen  d'enfler  leur  bourse,  ou 

d'arrondir  leur  champ,  on  dirait  qu'il  ignore  cette  loi  historique 

d'après  laquelle  tout  bouleversement  politique  dissimule  plus 

ou    moins  l'expropriation  d'une  classe  par  une  autre  classe. 
Voici,  le  cas  de  maître  Tassu,  notaire  à  Marcilly,  qui  a  été 

«  chargé  jadis  de  percevoir,  pour  M.  de  Montyon,  divers  cens, 

surcens  et  rentes  ».  Il  en  a  rendu  compte  à  son  heure,  c'est-à- 
dire  un  peu  avant  le  départ  de  son  client  pour  la  Suisse;  Mon- 

tyon voudrait  qu'il  complétât  ce  compte  et  fît  connaître,  sinon 

sous  la  forme  d'espèces  sonnantes,  du  moins  sous  la  forme 

écrite,  ce  qu'il  a  recouvré  depuis.  Il  faut  voir  l'indignation  du 

tabellion*.  Jamais,  à  l'en  croire,  on  ne  comprit  si  mal  le  rôle 
des  Révolutions  et  celui  des  Restaurations  qui  les  suivent  !  La 

Révolution  de  France  ne  lui  a-t-elle  point  brûlé  tous  ses 

papiers,  «  et  principalement  ceux  qui  avaient  rapport  à  la  féo- 

dalité »  ?  A  quoi  servit  l'œuvre  réparatrice  de  Napoléon,  à  quoi 

pourrait  servir  celle  que  Louis  X\'III  se  propose,  dit-on,  d'accom- 
plir, sinon  à  le  consolider  dans  sa  situation  de  heatus possidens, 

et  à  légitimer,  pour  ainsi  dire,  son  usurpation  ?  Et  Montyon  a 

beau  s'indigner,  il  a  beau  écrire,  en  tête  de  la  lettre  de  maître 

Tassu  :  Tassu  se  refuse  à  rendre  ce  qu'il  a  reçu  '  en  conscience, 
il  devrait  savoir  ce  qu'il  a  reçu  et  le  rendre  ;  ce  n'en  est  pas 

moins  lui,  Montyon,  qui  a  tort,  et  qui  donne  ici  l'impression 

d'un  vieil  homme  «  dépourvu  de  tout  esprit  d'à  propos»  ;  une 

fois  de  plus,  il  devrait  savoir  qu'en  tout  temps  et  en  tout  pays, 
les  propriétaires  conservateurs  sont  formés  de  révolutionnaires 
enrichis.  . . 

1.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
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Voici  encore  le  cas  de  Fiacre  Parain  ;  en  1793,  quand  son 

maître  l'ut  déclaré  éniij;ré,  ce  prétendu  modèle  des  vieux  servi- 
teurs' avait  fait  arrêter  les  comptes  de  son  administration,  par 

les  officiers  du  district  de  Meaux^,  c'est-à-dire  par  des  per- 
sonnes fort  ignorantes  des  droits  de  Montyon  et  des  créances 

qu'il  possédait.  Ainsi  mis  en  règle  avec  la  République,  Parain 

s'était  retiré  dans  son  propre  domaine,  où  il  semble  avoir  mené 
une  vie  fort  indépendante.  De  lui  comme  de  Tassu,  Montyon 

voulut  obtenir  en  1818,  non  point  même  de  l'argent,  mais  tout 
au  moins  le  détail  du  compte,  rendu  au  district  de  Meaux  ; 

cette  pièce  lui  paraissait  indispensable  à  la  mise  en  ordre  de 

paperasses  fort  embrouillées.  Presque  tous  les  jours,  il  ordonne 

donc  qu'on  la  réclame,  et  sans  cesse,  on  lit  en  tête  des  instruc- 

tions qu'il  continue  de  donner  fort  nombreuses  à  son  secrétaire  : 
«  Parain  a-t-il  payé  son  reliquat?  Ses  comptes  détaillés  sont 
nécessaires  pour  décomposer  les  autres  comptes  de  ceux 

auxquels  j'en  demande»  ;  ou  encore  :  «  Parain  a  communiqué  l'ar- 

rêt de  compte,  mais  il  n'a  pas  produit  le  compte,  et  alors,  il  faut 

lui  demander  de  m'en  remettre  le  montant,  s'il  ne  l'a  pas  remis 

à  la  République  ».\'aines  recommandations!  Soins  superflus  1  Pa- 
rain prit  à  peine  celui  de  répondre  qu'il  était  honnête  homme 

et  que  l'arrêt  de  compte  signé  des  officiers  de  la  République  le 

mettait  au-dessus  du  soupçon.  Un  jour  vint  où  Montyon  n'y 
tint  plus  ;  il  saisit  lui-même  la  plume,  et  il  écrivit  à  son 
régisseur  : 

Rue  de  l'Université,  23,  Paris. 
1818,  21  mai. 

Je  vous  ai  déjà  écrit  plusieurs  fois  pour  avoir  connaissance  de  la 
recette  que  vous  avez  faite  de  mes  revenus  depuis  que  je  me  suis 

éloigné  de  Paris,  dans  le  temps  de  la  révolution.  Vous  m'avez  envoyé 
copie  de  l'arrêté  de  votre  compte  par  le  district  de  Meaux,  mais 
vous  ne  m'avez  point  envoyé  le  compte  que  vous  avez  rendu  et  qui 
contient  les  renseignements  qui  me  sont  nécessaires.  Je  veux  que 

vous  m'en  donniez  communication,  vous  me  mandez  que  vous  êtes 

1.  Voir,  plus  haut,  p.  250,  note  2. 
2.  Archives  de  Seine-et-Marne,  E,  8.3. 
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honnête  homme,  mais  c'est  par  suite  de  ces  sentiments  que  vous 

devez  me  donner  cette  communication,  d'autant  plus  que  depuis  le 

dernier  compte  arrêté  avec  moi,  votre  régie  m'a  été  bien  préjudi- 
ciable. Je  compte  que  vous  ne  tarderez  pas  à  me  donner  cette  commu- 

nication, parce  qu'elle  m'est  nécessaire  pour  poursuivre  les  débiteurs 

qui  ne  m'ont  pas  payé  '. 
DE    MONTYON. 

Il  ne  semble  pas  que  Parain  ait  fait  réponse  à  cette  lettre,  et 

la  rupture  de  ses  relations  avec  son  ancien  maître  paraît  défi- 

nitive à  partir  de  1818.  Peut-être  valait-il  mieux  qu'il  en  fût 
ainsi;  visiblement,  tous  les  deux  ne  parlaient  plus  la  même 

langue,  et,  comme  on  disait  de  leur  temps,  «  ne  chômaient  plus 
les  mêmes  saints  ». 

Découragé,  du  côté  des  revendications,  Montyon  essaya  de 

reconstituer  une  partie  de  son  ancienne  fortune  immobilière 

par  des  moyens  moins  contentieux,  mais  plus  efiîcaces,  c'est-à- 
dire  en  rachetant  terres  et  maisons,  bois  et  prairies.  Dès  1816, 

on  le  voit  choisir,  à  cet  effet,  un  fondé  de  pouvoir  dans  la  per- 

sonne de  iVP  Grédelue,  notaire  à  Meaux,  qui  sera  spéciale- 

ment chargé  de  surveiller  les  possesseurs  des  anciens  domaines 

de  Monthyon-en-Brie  et  Chambry,  et  de  les  pressentir,  le  cas 
échéant,  sur  leurs  intentions  de  venle.  «  Je  vous  ai  écrit,  lui 

mande,  par  exemple,  Montyon,  le  '2'2  mars  1816,  au  sujet  du 

meunier  de  Panchard,  qui  avait  acheté  vingt-neuf  arpents  de 

terre  à  Chambry  ;  j'ai  appris,  depuis,  que  ses  affaires  s'étaient 
dérangées  et  que  ses  terres  étaient  à  vendre.  Je  désire  savoir  ce 

qu'elles  valent.  Si  vous  le  voyez,  diles-le  lui  de  ma  part  ̂ .  » 
M"  Grédelue  excellait  dans  ce  genre  de  commissions  ;  mais 

les  paysans  binards  n'écoutaient  pas  toujours  ses  offres  d'une 
oreille  très  favorable  ;  propriétaires  ils  étaient  devenus,  proprié- 

taires ils  voulaient  rester.  Il  en  résulta,  pour  le  notaire,  de  mul- 

tiples échecs,  pour  Montyon,  de  cruelles  déceptions,  et,  sans 

doute,  devons-nous  plaindre  ce  dernier  lorsqu'il  écrit  mélanco- 

1.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
2.  Bibliothèque  communale  de  la  ville  de  Meaux,  manuscrits,  fonds    de 

l'ancienne  Société  d'Archéolofrie. 
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liquement  à  Grédelue,  le  9  janvier  1818,  en  réponse  à  des  vœux 

de  nouvel  an  :  «  Je  vois  avec  plaisir  raffection  que  vous  me 

témoignez  :  quoique  je  ne  possède  plus  rien  à  Monthyon,  je 

tiens  toujours  par  le  sentiment  aux  habitants  de  ce  pays,  et  j'ai 
toujours  aimé  vos  pères  et  grands-pères  '.  » 

II 

C'est  aussi  par  le  sentiment,  plutôt  que  par  l'intérêt,  qu'il 
demeurait  attaché  à  la  cour  de  Louis  XVIII,  telle  qu'elle  venait 

d'être  reconstituée  en  1814  et  1815,  et  d'où,  peut-être,  on  aime- 
rait mieux  le  trouver  absent. 

Le  ton  du  jour  y  était  donné,  en  effet,  par  des  personnes  l'orl 
extravagantes  :  d'abord  le  comte  d'Artois,  fléau  de  sa  famille  el 

de  son  pays,  «capable  seulement  d'envenimer  les  haines,  d'exciter 
les  mécontentements  et  de  scandaliser  les  étrangers  eux-mêmes 
par  son  manque  de  patriotisme  »,  puis  les  plus  exaltés  parmi  les 

anciens  émigrés,  «  des  gens  qui  tout  en  se  montrant  suppliants 

aux  pieds  d'un  souverain  étranger,  ne  parlaient  que  de  ven- 

geance contre  les  Français  »,  et  ne  s'occupaient  que  «  de  leurs 

propres  intérêts  de  fortune  ou  d'avancement  »  ;  venaient  ensuite 

«  quelques  vieux  officiers  de  l'armée  de  Gondé,  des  échappés 

de  la  Vendée,  persuadés  qu'ils  étaient  conquérants,  voulant  se 

donner  des  airs  de  vainqueurs  »,  et  enfin  «  une  nuée  d'intri- 
gants, anciens  conventionnels,  devenus  tour  à  tour  comtes, 

barons,  sénateurs  de  Napoléon  et  pairs  de  Louis  XVIII  ;  ils  se 

démenaient  pour  la  moindre  place,  établissant  leurs  préten- 

tions, les'uns,  sur  ce  qu'ils  avaient  tout  fait,  les  autres,  sur  ce 

qu'ils  n'avaient  rien  fait  depuis    vingt-cinq  ans^  ». 

De  moins  difficiles  que  Montyon  regrettaient  de  s'être  four- 
voyés dans  un  monde  aussi  étrangement  mêlé,  et  le  félicitèrenl 

même  de  ce  qu'il  paraissait,  au  début,  fermement  résolu  à  s'en 

1.  Bibliothèque  communale  de  la  ville  de  Meaux,  loc.  cit. 

'2.  Tous    ces   traits   sont  empruntés   aux   Mémoires  de    la    Comtesse   de 
Baigne,  et  aux  Mémoires  d'Outre-tombe. 
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tenir  éloigné  :  «  A'ous  avez  bien  raison,  Monsieur,  lui  écrivait 
Barentin,  le  21  juin  1814,  de  dire  qu'il  faut  du  zèle  et  du  cou- 

rage pour  être  dans  ce  moment-ci  à  la  tête  des  affaires  ;  tou- 
jours les  ministres  ont  été  exposés  à  faire  des  mécontents, 

maintenant  la  foule  de  ceux  qui  se  plaignent  est  nécessaire- 
ment immense  ;  peu  de  places  à  donner  et  une  multitude  de 

demandeurs,  chacun  d'eux  a  de  si  bonnes  raisons  pour  obtenir, 

que  c'est  à  ses  yeux  une  injustice  de  ne  pas  le  préférer  ;  tels  ont 

toujours  été  les  Français,  tels  ils  sont  plus  que  jamais  '.  » 

Mais  bientôt,  Montyon  n'y  put  tenir  ;  faire  sa  cour  formait 
pour  lui  un  besoin  ;  se  rendre  utile  en  formait  un  autre  :  le 

geste  d'offrir  ses  services  lui  était  devenu  si  familier  qu'il  ne 
voulut  pas  mourir  sans  l'avoir  accompli  une  ou  deux  fois  de 

plus.  D'ailleurs,  les  circonstances  paraissaient  l'y  inviter  ;  tout 
conspirait  à  réveiller  en  lui  le  donneur  de  conseils,  depuis  la 

Charte,  qui  heurtait  ses  principee  et  gênait  son  ambition  de 

voir  restaurer  purement  et  simplement  l'ancienne  monarchie, 

jusqu'à  la  rentrée  en  scène  du  parti  constitutionnel,  désormais 
conduit  par  Chateaubriand,  et  dont  les  maximes  ne  pouvaient 

paraître  que  subversives  à  l'auteur  du  Rapport  de  1795. 

Dans  ces  conjonctures,  le  voilà  donc  qui  se  largue  d'être 

encore  «  le  doyen  de  l'ancien  Conseil  d'Etat  »  et  de  posséder 
qualité  pour  jouer  le  Mentor  auprès  de  ce  Télémaque  invalide 

qu'on  appelait  Louis  X^'III .  Le  30  mars  1816,  il  lui  écrit  : 
Sire, 

I^es  anciens  conseils  d'Etat  et  des  Finances  avaient,  sur  l'oi-dre 
public  de  France,  des  principes  sages  et  applicables  sous  plusieurs 
rapports  à  la  situation  actuelle  des  affaires. 

Doyen  de  ces  conseils,  j'exposerai  à  Sa  Majesté  leur  doctrine,  si 
elle  juge  à  propos  de  me  donner  audience. 

J'ai  été  l'interprète  et  le  commentateur  du  manifeste  que  Votre 

Majesté  a  donné  lors  de  son  avènement  à  la  couronne,  et  j'ai  été  assez 

1 .  Archives  de  l'Assistance  Puhlicjue.  Il  semble  que  Barentin  ait  ici  exa- 
géré à  plaisir  les  soucis  du  pouvoir,  car,  en  1814,  il  n'était  plus  que  chan- celier honoraire.  Le  titulaire  de  la  charj^e  était  Dambray  (Almanach  roi/al 

pour  iSi4-IS15). 
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lieureux  pour  que  Votre  Majesté  ait  approuvé  mon  ouvrage,  l'ait  fait 
imprimer  elle-même,  et  ait  daigné  m'envoyer  une  lettre  de  Votre  main 
pour  me  marquer  sa  satisfaction.  Jai  déclaré  alors  que  je  ne  dési- 

rerais et  n'accepterais  aucune  récompense,  ni  honoriûque  ni  pécu- 
niaire, que  mon  ambition  se  bornait  à  donner  une  preuve  de  ma  res- 

pectueuse reconnaissance  de  l'estime  dont  Votre  Majesté  m'a  tou- 
jours honoré.  Qu'il  me  soit  permis  de  renouveler  ici  l'hommage  de 

ces  sentiments  '. 

A  cette  lettre  était  joint  un  assez  long'  traité  intitulé  :  Prin- 

cipes de  iancien  conseil  du  Roi,  sur  la  constitution  de  l'Etat, 
sur  le  Gouvernement,  sur  l'administralion,  sur  ta  sûreté  de 
VEtai,  et  qui  débute  ainsi  : 

L'ancien  conseil  du  Roi  avait  des  principes  sages  sur  la  constitu- 
tion, le  gouvernement,  l'administration  de  l'Etat.  Mais  par  malheur, 

souvent  les  meilleures  têtes  du  conseil  n'ont  point  été  consultées, 

ou  leurs  avis  n'ont  point  été  suivis:  leurs  principes,  alors  admis,  quoi- 
qu'établis  dans  un  autre  ordre  de  choses,  sont,  par  leur  nature  et  leur 

généralisation,  applicables  à  la  situation  actuelle  ;  voici  l'analyse,  le 
résultat  ou  les  conséquences  des  opinions  de  MM.  d'Aguesseau,  Gil- 

bert de  Voisins,  LaGranville,  Trudaine,  ̂ Nlachault  et  autres  membres 

du  conseil,  moins  célèbres  peut-être,  sans  être  moins  éclairés. 

Un  semblable  commencement  donne  assez  bien  l'idée  de  ce 

que  pourra  être  la  suite  de  l'ouvrage  :  quelque  chose  comme 
la  seconde  moulure  du  Rapport  au  Roi,  que  nous  analysâmes  à 

son  heure,  avec,  en  plus,  des  développements  sur  la  Charte, 

que  l'auteur  estime  trop  libérale,  sur  le  roi,  qu'il  juge  trop  con- 

ciliant, et  sur  le  peuple  français  qu'il  trouve  plus  que  jamais 
naturellement  incapable  de  pratiquer  la  liberté  politique. 

Le  Français,  dit-il,  par  son  caractère,  est  un  des  peuples  euro- 

péens le  moins  propre  à  jouir  d'un  haut  degré  de  liberté,  parce  que, 
par  une  (jualité  qui  semble  endémique  et  s'est  manifestée  dans  tous 
les  temps  et  sur  tous  les  sujets,  il  est  porté  à  l'enthousiasme  et  à 

l'excès.  Lors  des  croisades,  il  s'est,  des  premiers,  livré  à  ces  pieuses 

1.  Arcliivea  de  rAssisliiiice  Publique,  minute  écrite  de  la  main  de  Mon- 
tyon. 
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folies  el  à  ces  injustices  funestes  à  leurs  auteurs,  et  il  est  le  dernier 

qui  y  ait  renoncé  ;  la  lutte  des  religions,  catholique,  luthérienne  et 

calviniste,  a  fait  couler  en  France  plus  de  sang  que  partout  ailleurs, 

et,  dans  le  paroxysme  de  cette  pieuse  et  cruelle  effervescence,  une 

partie  de  la  nation  a  massacré  l'autre  ;  il  nest  point  de  pays  où  les 

dissentiments  religieux  ou  politiques  aient  donné  lieu  à  autant  d'in- 
justices légales  et,  souvent  même,  quand  une  punition  a  été  juste, 

elle  a  cessé  de  l'être  par  l'excès  auquel  elle  a  été  portée.  Un  parti  a- 
t-il  eu  avantage  sur  un  autre  ?  il  a  presque  toujours  abusé  de  son 

ascendance,  opprimé  ou  exterminé  le  vaincu  ;  a-t-on  attaqué  les  jan- 

sénistes, qui,  qu'ils  eussent  raison  ou  tort  sur  quelques  questions 
théologiques,  honoraient  leur  patrie  par  leurs  vertus,  leurs  connais- 

sances, leur  génie  ?  la  haine  a  été  jusqu'à  les  exiler  et  à  raser  leurs  mai- 
sons. Les  ennemis  des  jansénistes,  les  jésuites,  ont-ils  été  à  leur  tour 

attaqués  ?  On  a  exigé  deux  un  serment  que  leur  conscience  et  leur 

honneur  défendaient  de  prêter,  on  les  a  bannis  en  ne  leur  accordant 

qu'un  traitement  insuffisant  pour  leur  subsistance.  Lorsque  les 

magistrats  destructeurs  des  jésuites  ont  été  exilés,  plusieurs  d'entre 

eux  ont  été  relégués  dans  des  lieux  malsains,  dont  leur  santé  s'est 

ressentie.  Lorsqu'ils  ont  été  supprimés,  le  gouvernement  a  été  dur 
et  injuste  envers  eux, comme  il  lavait  été  envers  leurs  adversaires, 

et  le  meilleur  moyen  de  justifier  leur  condamnation  eût  été  pourtant 

de  leur  donner  l'exemple  de  la  modération  dont  ils  s'étaient  écartés... 

En  1801 ,  lorsqu'il  avait,  suivant  une  tradition  d'apparence  véri- 

dique',  «  mis  aux  pieds  de  la  duchesse  d'Angoulênie,  une  par- 

lie  de  sa  fortune  »,  afin  qu'elle  pût  racheter  des  diamants 

précipitamment  vendus,  au  départ  de  Mitlau,  Montyon  s'était 
vu  récompenser  par  un  billet  de  remerciement  el  de  refus,  écril 

1.  Alissan  de  Chazet,  Vie  de  M.  de  Montyon,  p.  78.  Bien  qu'il  ne  fournisse jamais  de  références,  nous  faisons  confiance  à  cet  auteur,  parce  que  nous 
avons  vérifié  assez  souvent  l'exactitude  de  sa  docunientation.  Plusieuw» 
des  pièces  produites  par  lui  appartiennent,  en  effet,  aux  Archives  de  l'As- 

sistance Publique,  oi'i  l'on  peut  constater  l'exactitude  des  copies  qu'il  en 
a  données.  Ce  deA^ail  être  d'ailleurs  un  curieux  personnage  que  cet  Alissan 
de  Chazet  :  la  Galerie  historique  des  contemporains,  publiée  à  Bruxelles 

en  181K,  et  toujours  fort  malicieuse,  il  est  vrai,  à  l'égard  des  légitimistes, 
rapporte  de  lui  qu'on  l'avait  surnommé  Vinéviiahie,  tant  sa  plume  était  fé- 

conde, et  parce  qu'on  était  assuré  de  le  rencontrer  dans  toutes  les  salles 
de  rédaction  ou  dans  tous  les  cabinets  d'entreprises  théâtrales.  Elle  ajoute: 
"  Il  a  aussi  l'entreprise  des  bouquets  de  lis,  pour  tous  les  membres  de  la 
famille  royale.  » 
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de  la  main  d'une  dame  d'honneur.  En  1816,  sa  lettre  au  Roi, 

ne  lui  valut,  de  même,  qu'un  vag^ue  accusé  de  réception,  dont voici  les  termes  : 

Le  Premier  Geiitilliommc  de  la  Chambre  du  Roi, 

A  Monsieur  le  Baron   deMontyon,  rue  de  l'Université,  n"  23. 

Leduc  d'Aumont  à  l'honneur  de  prévenir  M.  le  baron  de  Mon- 
tyon,  c[u"il  s'est  empressé  de  remettre  sa  lettre  au   Roi  '. 

Apparemment,  on  se  souciait  fort  peu  aux  Tuileries,  d'en- 

tendre, et  cà  plus  forte  raison  d'écouter,  ce  prôneur  du  temps 
passé.  On  y  était  tout  au  présent,  et  on  tâchait  de  s'accommoder 
dans  le  nouveau  régime,  comme  on  fait  en  voyage,  et  à  la  hâte, 

dans  quelque  auberge  de  hasard. 

Egoïste  sans  préjugés,  dont  la  grandeur  était  faite  de  patience, 

et  qui  voulait  sa  tranquillité  à  tout  prix-,  Louis  XVIII  lui- 
même  semblait  mal  préparé  par  les  événements,  à  recevoir  tant 

la  lettre  de  Montyon  que  l'exposé  des  Principes  de  l'ancien 
Conseil.  E*;t-ce  à  un  prince  vieilli,  infirme,  longtemps  ballotté 

d'exil  en  exil,  de  disgrâce  en  disgrâce,  qu'il  faut  parler  d'intran- 
sigeance et  de  fermeté  ?  Est-ce  dans  le  moment  où  il  se  laisse 

enfin  glisser  sur  la  pente  heureuse  des  événements,  qu'on  doit 
essayer  de  lui  faire  remonter  le  dur  chemin  des  principes  ? 

Une  fois  de  plus,  Montyon  avait  négligé  de  prendre  l'heure 

aux  horloges  officielles  ;  il  s'était  lié  à  une  vieille  montre  de 
famille  fort  usée  et  sujette  aux  retards. 

On  trouve  pourtant  quelques  restes  de  son  ancien  don  de  péné- 

tration dans  certain  travail  qu'il  prépara  vers  la  même  époque, 
en  réponse  au  célèbre  ouvrage  de  Chateaubriand  :  De  la  monar- 

chie selon  la  charte.  Paru  en  1816,  plein  de  la  flamme  qui  ani- 
ma toujours  son  auteur,  ce  livre  était  très  vite  devenu  une  sorte 

d'épouvaulail  pour  le  parti  ullra,  et,  au  contraire,  une  manière 

d'évangile,  ou  tout  au  moins  de  «  catéchisme  »,  pour  le  parti 
constitutionnel.  Ceux  qui  allaient  au  delà  des  doctrines  anglaises, 

1.  Archives  de  VAssislance  Publique. 

2.  Chateaubriand,  Mémoires  d'Outre-Tombe. 

L.  GuiMBAUD.  —  Auget  de  Montijon. 
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et  rêvaient  de  démocratie,  trouvèrent  aussi  leur  compte  dans 

quelquee  pages  prophétiques  sur  l'ambition  d'égalité  dont  la 
France  était  travaillée,  et  peut-être,  faut-il  ci'oire  que  Chateau- 

briand encouragea  ainsi  le  parti  libéral,  dès  les  commencements 

de  la  Restauration,  dans  le  temps  où  il  se  croyait  et  se  préten- 

dait encore  un  des  plus  fermes  soutiens  de  la  légitimité'.  A 

la  cour,  et  au  ministère  de  la  police  générale,  on  ne  s'y  trompa 

guère  ;  on  ne  toléra  la  publication  de  l'ouvrage,  qu'après  en 

avoir  quelque  temps  saisi  et  retenu  les  brochures,  on  priva  l'au- 

teur de  sa  qualité  et  de  son  traitement  de  ministre  d'Etat  ;  le  roi 
exprima  publiquement  son  mécontentement. 

Le  mérite  de  Monlyon,  s'il  avait  publié  sa  réponse  à  la  bro- 
chure de  Chateaubriand,  eût  été  de  rendre  justice  au  courage  et 

au  talent  de  cet  auteur,  tout  en  dénonçant,  avec  clairvoyance,  la 

nouveauté  et  la  hardiesse  d'un  certain  nombre  de  ses  principes. 

Soit  en  eflét  qu'il  l'eût  connu  en  Angleterre,  durant  l'émigration, 

soit  qu'il  se  fût  contenté  de  suivre  de  loin,  ses  gestes  et  ses  dé- 

marches, Montyon  fait  à  l'égard  de  Chateaubriand  une  profes- 
sion d'admiration  et  de  sympathie  qui  ne  laisse  pas  d'être 

piquante  : 

Le  livre  <|ue  vous  venez  de  pulîher,  écrit-il,  sous  le  titre  de  la. 
Monarchie  selon  la  charte,  offre  une  noiivelle  preuve  des  sentiments 

qui  vous  donnent  droit  à  l'estime  de  tout  homme  de  l)ien  ;  on  recon- 
naît que  vous  navez  écrit  que  dans  l'intention  de  servir  le  roi,  la  patrie 

et  riumianité  ;  que  vous  avez  prévu  des  contradictions,  que  vous 
vous  y  êtes  dévoué,  et  que  vous  avez  sacrifié  tout  intérêt  personnel 
à  des  sentiments  généreux.    Ceux  même  qui  ne  pensent  pas  devoir 

J.  Si  elle  navait  pas  revu  ses  Mémnires  rétrospectivement,  on  pourrait 

affirmer  avec  certitude,  de  Madame  de  Boigne,  qu'elle  a  très  exactement 
noté  cette  naissance  du  parti  républicain,  dés  1817  :  «  Ce  l'ut  vers  cette 
époque,  écrit-elle,  que  M.  de  Ghaleaubriand,  dans  je  ne  sais  quelle  bro- 

chure, honorâtes  hommes  delà  gauche  du  beau  nom  de  libéraux.  Ce  parti 

réunissait  trop  de  gens  desprit  pour  qu'il  n'appréciât  pas  toute  la  valeur 
duprésent.  Il  l'accepta  avec  empressement.  Bien  des  personnes  honorables, 
qui  auraient  répugné  à  se  ranger  d'un  parti  désigné  sous  le  nom  de  Jacobin, se  jetèrent,  tête  baissée,  en  sûreté  de  conscience,  parmi  les  libéraux,  et  y 
conspirèrent  sans  le  moindre  scrupule.  »  Mémoires  de  la  comtesse  de  Boigne. 

t.  L  P-  '«10.  On  se  rappelle  d'autre  part  que  Sainte-Beuve,  au  tome  II  des Lundis,  a  essayé  de  présenter  la  Monarchie  selon  la  Charte  comme  un 

pamphlet  ullra.  C'est  là,  à  nos  yeux,  un  abus  de  mots  qu'explique  d'ailleurs lanimosité  de  Sainte-Beuve  contre  Chateaubriand. 
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adopter  toutes  vos  opinions,  doivent  rendre  hommage  à  votre  carac- 

tère ;  qu'il  soit  permis  de  croire  que  la  pureté  des  motifs  qui  vous 
ont  fait  écrire  vous  fera  voir  sans  l'egret  un  dissentiment  qui  tend 

à  la  vérification  et  à  Tépurement  de  principes  d'une  haute  impor- 
tance pour  la  tranquillité  et  le  bonheur  des  nations,  particulière- 

ment de  la  nation  française  ;  d'autant  cju'il  est  peu  de  vérités  qui 

puissent  avoir  un  caractère  de  certitude,  si  elles  n'ont  passé  par  le 
creuset  de  la  discussion. 

Les  opinions  que  vous  soutenez.  Monsieur,  doivent,  plus  que 

toutes  autres,  être  soumises  à  cette  discussion,  parce  que  l'élégance 
et  souvent  la  subtilité  de  votre  style  leur  donnent  un  charme  et  une 

illusion  dont  il  est  nécessaire  de  se  garantir  '. 

Et  un  peu  plus  loin  : 

Cette  discussion  me  ramène,  même  sans  le  vouloir,  à  l'estime,  à 

l'admiration  de  votre  caractère  ;  vous  avez  reconnu  qu'il  y  avait 
danger,  ou  du  moins  de  grands  inconvénients,  à  ne  pas  dire  ce  que 

vous  considériez  comme  des  vérités  importantes,  pour  le  salut  de 

la  France  ;  vous  avez  porté,  dans  l'émission  de  vos  idées,  le  même 
courage  que  les  anciens  paladins  portaient  dans  les  combats  et  dans 

tout  le  cours  de  leur  vie.  Vous  avez  cité  leur  maxime  :  Fais  ce  que 

dois,  arrive  qui  pourra,  et  vous  l'avez  adoptée  pour  la  règle  de 
votre  conduite  ;  malheur,  mille  fois  malheur  à  qui  vous  aura  lu  sans 

vous  estimer    et  vous  aimer  -. 

^lais  une  lois  tressées  toutes  ces  couronnes,  à  l'intention  du 

chantre  d'Atala,  Montyon  ne  dissimulait  ni  l'étendue  ni  la  gra- 

vité des  dissentiments  qui  les  séparaient  l'un  de  l'autre.  Repre- 
nant successivement  chacune  des  conditions  présentées  par 

Chateaubriand  comme  essentielles  au  bon  fonctionnement  du 

système  représentatif,  il  essayait  de  démontrer  qu'elle  existait 

déjà  sous  l'ancien  régime,  et  que  la  vieille  monarchie  avait 
connu,  sinon  en  lait,  du  moins  en  droit,  un  roi  arbitre  des 

partis,  une  représentation  nationale,  des  ministres  responsables 

devant  cette  représentation,  etc.,  etc.  A  quoi  bon,  concluait-il. 

1.  Archives  fie  l  Assistance  Publique. 
2.  Ihid. 
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une  Charte    et   des  Chambres,    si  la    France  possède    déjà    son 

ancienne  constitution  et  ses  états  généraux  ? 

Encore  qu'il  le  mît  «  au  nombre  des  bonnes  actions  de  sa  vie  », 
Montyon  ne  publia  pas  ce  dernier  essai  :  aussi  bien,  la  forme 

en  offrait  quelque  chose  d'un  peu  vieillot  ;  pour  prêcher  René, 
—  même  alors  que  René  comptait  quarante-sept  ans  — ,  Montyon 

avait  jugé  nécessaire  de  prendre  le  ton  de  Chactas,  et  les  façons 

de  Nestor  ;  il  avait  donc  imaginé  une  fiction  d'après  laquelle, 
du  fond  des  Champs-Elysées,  «  M.  de  Machault,  contrôleur 

général,  secrétaire  d'Etat  de  la  marine,  ministre  d'Etat  : 
garde  des  sceaux  de  France  »,  mandait  à  Chateaubriand  son 

sentiment  sur  la  Charte  et  les  choses  du  temps  ;  fort  satisfait  de 

son  artifice,  il  avait  même  préparé  sous  le  titre  :  Avis  de  V édi- 

teur, le  préambule  suivant  : 

Lors  de  la  suppression  des  anciens  parlements,  en  1771,  il  a  paru 

des  lettres  de  M.  de  Machault,  sur  cet  événement  ;  la  partie  éclairée 

du  public  s'est  aperçue  que  ces  lettres  n'étaient  point  de  ce  ministre, 

mais  y  a  reconnu  ses  principes  :  l'ami  du  roi  et  l'ami  du  peuple, 
le  défenseur  des  droits  du  trône  dont  le  maintien  est  utile  au  bien 

de  l'Etat,  le  censeur  des  coups  d'autorité  et  des  voies  illégales. 

Si  les  lettres  que  je  produis  aujourd'hui  ne  sont  pas  plus  que  les 

précédentes  de  l'auteur  dont  elles  portent  le  nom,  elles  ne  sont  pas 

moins  l'expression  de  ses  pensées,  de  ses  paroles,  de  ses  écrits  ̂ . 

Et  certes,  quand  on  lit  aujourd'hui  de  semblables  morceaux, 

on  est  tout  prêt  d'applaudir  à  la  modestie  de  Montyon  et  à  la 
prudence  qui  lui  firent  conserver  en  portefeuille  les  Lettres  de 

M .  de  Machault.  Le  temps  était  passé  de  ce  genre  d'ouvrages  ; 

l'impression  en  eût  probablement  fait  sourire  ;  et  sans  doute, 
M.  de  Chateaubriand  lui-même,  dans  quelques-uns  des  salons 

où  il  dépensait  quotidiennement  sa  verve,  pour  le  plaisir  de 

ses  belles  amies,  n'aurait  pas  manqué  de  ridiculiser  son  respec- 

table contradicteur,  en  l'appelant  «  Selon  mal  soigné    »'-. 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique. 
2.  Ce  sont  les  trois  mots  dont  se  servira  un  peu  plus  tard  l'auteur  des 

Mémoires  d'Oulre-Tomhe  pour  caractériser  ses  collè^^ues  du  ministère. 
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III 

Montyon,  cependant,  avait  recommencé,  lui  aussi,  de  fré- 

quenter la  société  ;  sa  rentrée  y  fit  même  assez  g'rand 
éclat,  car  elle  eut  lieu  dans  le  moment  oîi  il  venait  de  rompre 

définitivement  avec  M™*"  de  Staël. 

On  se  l'appelle,  la  couleur  peu  aimable  du  portrait  de  Necker, 

dans  les  Particularités  '  ;  peut-être  se  souvient-on  aussi  de  la 

joie  maligne  et  peu  contenue  avec  laquelle  Montyon  savourait 

d'avance  refîet  de  cette  peinture  sur  M'""  de  Staël  -.  Son 
attente  ne  fut  point  trompée  :  le  9  janvier  1815,  il  reçut  la  lettre 

suivante  ̂   : 

Paris,  Dimanche,  8  janvier  1815. 

Monsieur, 

Je  sais  apprécier  plus  que  qui  que  ce  soit  votre  esprit  et 

vos  rares  connaissances;  mais  cet  été,  dans  le  travail  que  je  fais 

pour  la  vie  de  mon  père,  j'ai  été  obligé  de  lire  ce  que  vous  avez 

écrit,  ce  que  je  m'étais  interdit  de  voir  à  Lonjires  pour  jouir  sans 

mélange  de  votre  société,  et  qu'ai-je  lu?  l'article  le  plus  injuste,  le 

plus  amer  ;  je  sais  qu'il  vous  a  été  inspiré  par  un  ressentiment  per- 
sonnel ;  mais  est-il  permis  à  un  honnête  homme  de  diffamer  le  plus 

vertueux  des  mortels,  parce  quil  croit  avoir  à  se  plaindre  de  lui?  Je 

respecte  votre  âge,  mais  cet  âge  est  respectable  parce  qu'il  met  au- 

dessus  des  passions  égoïstes.  Vous  m'accusez  d'être  mal  pour  vous  ; 
la  vérité  est  que  le  plaisir  très  réel  que  je  trouve  à  causer  avec  vous 

m'a  fait  éloigner  le  moment  de  cette  fatale  lecture  :  si  vous  pouviez 
réparer,  désavouer,  je  vous  aimerais  encore  ;  mais  ce  que  vous  avez 

écrit  est  entré  jusqu'au  fond  de  mon  âme,  et,  comme  depuis  ma 

naissance  j'étais  attachée  à  vous,  cela  m'a  fait  mal. 
Necker  de  Staël. 

1.  Nous  avons  reproduit  plus  haut.  p.  198,  le  brouillon  de  ce   portrait. 
2.  V.,  plus  haut,  p.  351,  la  fin  de  la  lettre  à  Rosenstein. 

3.  Nous  donnons  cette  lettre  et  la  suivante  d'après  Alissan  de  Chazet. 
{Vie  de  M.  de  Monlyon,  p.  S6.;  Selon  sa  coutume,  cet  auteur  ne  dit  pas  d'où il  les  a  tirées.  Mais  nous  indiquâmes  plus  haut,  p.  .368,  note,  les  raisons 
que  nous  avons  de  le  croire  sérieusement  documenté. 
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En  dépit  de  ses  quatre-vingt-deux  ans,  Montyon  répondit  dès 
le  lendemain  : 

Madajme, 

Vous  m'avez  écrit  une  lettre  dure  et  violente  ;  vous  paraissez  fort 

animée  :  permettez  que  je  m'en  rapporte  au  jugement  que  vous-même 
porterez  de  cette  lettre  quand  vous  serez  plus  à  froid. 

Le  livre  par  lequel  j'ai  eu  le  malheur  de  vous  déplaire  a  été  écrit 

dans  l'intention  de  rendre  l'inaction  à  laquelle  me  réduisait  ma  posi- 

tion, utile  à  ma  patrie  autant  qu'il  était  en  mon  pouvoir;  et  j'ai  rem- 
pli cet  objet  en  observant  des  fautes  dans  l'administration,  science 

que  j"ai  étudiée  pendant  presque  toute  ma  vie. 

J'ai  dit  et  dû  dire  ce  que  je  pensais,  et,  sur  un  sujet  aussi  impor- 
tant que  celui  que  je  traitais,  il  eût  été  coupable  de  taire  ou  dissi- 

muler ma  pensée.  Depuis  l'âge  de  huit  ans,  il  ne  m'est  pas  arrivé 
de  dire  un  seul  mot  que  je  ne  crusse  vrai,  et  dans  cette  occasion-ci, 

je  n'ai,  pas  plus  que  dans  les  autres,  manqué  à  ce  principe,  mais  il 
est  très  possible  que  je  me  sois  trompé. 

J'ai  prévu  que  mon  livre  pourrait  exciter  des  contradictions  et  des 

animosités,  mais  j'ai  cru  devoir  faire  ce  sacrifice  à  votre  patriotisme. 
Vous  m'avez  reproché  verbalement  d'avoir  été  ingrat  envers  Mon- 

sieur votre  père  ;  vous  ne  saviez  pas  apparemment  que  j'avais  eu 

plus  à  me  plaindre  qu'à  me  louer  des  procédés  ministériels  de 

M.  Necker,  et  c'est  de  ma  part  une  expression  modérée  ;  au  reste, 

que  j'aie  eu  à  me  louer  ou  à  me  plaindre  des  personnes,  cette  consi- 

dération n'a  nullement  influé  sur  le  jugement  que  j'ai  porté  de  leurs 
opérations. 

Je  me  suis  refusé  à  publier  mes  opinions  tant  que  ceux  qu'elles 
pouvaient  intéresser  ont  existé,  parce  que  cela  répugne  à  ma  sensi- 
bilité. 

Les  parents  de  MM.  Silhouette,  Terray,  etc.,  etc.,  auraient  des 

reproches  à  me  faire  plutôt  que  les  parents  de  M.  Necker,  si  aucun 

d'eux  avait  le  moindre  sujet  de  se  plaindre,  et  s'il  n'était  pas  per- 

mis de  produire  son  opinion  au  moins  sur  les  fautes  d'une  adminis- 
tration passée,  moyen  nécessaire  pour  son  perfectionnement. 

Non  seulement  je  ne  me  suis  point  expliqué  sur  M.  Necker  avec 

humeur,  mais  je  n'ai  pas  dit  tout  ce  qui  peut  être  susceptible  de  cri- 

tique. S'il  y  avait  une  seconde  édition,  je  ne  pourrais  m'empêcher 

d'y  faire  une  addition,  parce  qu'il  est  indispensable  de  mettre  au 
jour  ce  dont  la  notion  peut  être  utile. 
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J'ai  éprouvé  une  vraie  satisfaction  en  rendant  justice  à  la  force  de 

tête  de  M.  Necker,  mais  il  n'est  pas  dans  la  nature  de  pénétrer,  par 
la  seule  vigueur  de  la  pensée,  toute  létcndue  d'une  science,  sans 
avoir  lu  les  livres  qui  en  traitent,  sans  en  avoir  conféré  avec  les  per- 

sonnes qui  en  sont  les  plus  instruites,  sans  avoir  suppléé  par  l'expé- 
rience au  défaut  d'instruction  ;  le  génie  même  a  son  territoire  cir- 

conscrit, et  Newton,  quand  il  a  traité  de  la  chronologie,  n'a  plus  été 
égal  à  lui-même  traitant  du  monde  physique. 

Vous  avez  pu  remarquer  que  je  me  suis  fait  un  devoir  de  justifier 

M.  Necker  sur  l'origine  subite  de  sa  fortune,  et,  même  à  cet  égard, 
j'ai  su  des  particularités  certaines  et  peu  connues,  qui  auraient  pu, 
quoique  mal  à  propos,  faire  une  impression  désavantageuse  sur  les 
esprits  envieux  de  la  gloire  des  hommes  célèbres. 

La  longueur  de  cette  lettre  doit  au  moins,  Madame,  vous  convaincre 

du  prix  que  j'attache  à  vos  sentiments,  et  la  manière  modérée  dont 
je  réponds  à  l'amertume  de  vos  reproches  prouve  que  je  ne  les 
mérite  pas.  Vos  torts  exigent  de  l'indulgence,  puisque  l'amour  filial 
en  est  le  germe.  Tant  que  je  vivrai,  je  vous  aimerai,  fût-ce  malgré 
vous,  parce  que  vous  êtes  bonne  ;  je  dis  plus,  lors  même  que  vous 

n'êtes  ni  juste  ni  raisonnable,  votre  bonté,  jointe  à  la  supériorité  de 
votre  esprit,  forme  de  vous  un  être  à  part  auquel  tout  honnête 
homme  doit  estime  et  affection. 

Daignez  agréer  cet  hommage, 
A.    DE    MONTYON. 

Certes,  ce  sont  là  des  querelles  dont  l'intérêt  aurait  pu  dimi- 

nuer, à  partir  de  1815  ;  si  pourlant,  l'on  veut  bien  réfléchir 
qu'elles  s'allumaient  dans  un  monde  condamné  à  vivre  de  sou- 

venirs, plutôt  que  d'espérances,  on  comprendra  leur  vivacité, 
et  comment  elles  demeuraient  actuelles,  même  après  la  Révo- 

lution, même  après  l'Empire,  même  après  l'oubli  relatif  dans 
lequel  le  nom  de  Necker  semblait  tombé. 

Rien  d'ailleurs  ne  précise  mieux  que  sa  réponse  à  Madame 

de  Staël  l'attitude  que  prit  Montyon,  dans  la  société  de  la  Res- 
tauration, quand  il  y  fit  sa  rentrée. 

Il  se  posa  de  suite,  en  homme  qui  n'abandonne  rien  de  ses 
anciens  principes,  qui  ne  pratique  ni  la  religion  du  fait  accom- 

pli, ni  le  culte  du  succès,  et  pour  lequel,  par  exemple,  Necker 

demeurait  toujours,   un  ministre   égoïste   et   vain,    cajiable    de 
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déchaîner  réineule,  pour  le  plaisir  d'entendre  l'énieule  hurler 
son  nom.  Celte  position  était  dailleurs  plus  facile  à  g^arder, 

parmi  les  fidèles  du  parti  ultra,  chez  lesquels  Montyon  fré- 

quentait exclusivement,  qu'elle  ne  l'eût  été  à  la  cour,  où  le 
succès  du  vieillard  fut,  comme  nous  l'avons  vu,  celui  d'un 

trouble  fête.  Tandis  qu'aux  Tuileries,  en  effet,  soit  intérêt,  soit 
ambition,  les  personnages  se  mêlaient,  confondant  les  rangs  et 

les  rôles  ;  tandis  qu'on  y  voyait,  d'anciens  lieutenants  généraux 

«  promus  à  la  garde  des  lièvres  »  et  qu'on  y  entendait  des  régi- 
cides soutenant  le  dogme  saci^éde  la  légitimité  ',  certains  salons 

ultra  se  piquaient  de  n'ouvrir  leurs  portes  qu'à  des  «  purs  », 

et  continuaient  les  traditions  commencées  pendant  l'émigration 
à  Londres,  à  Goblentz  ou  à  Hand^ourg.  Là  les  choses  et  les 

êtres  fanés  paraissaient  seuls  en  honneur  ;  il  n'y  avait  pas  jus- 

qu'aux faiblesses  et  aux  infirmités  qui  ne  devinssent  un  brevet 
d'élégance  ;  la  grâce  était  de  ressentir  ou  daffecter  une  grande 
débilité  physique,  de  montrer  une  démarche  incertaine,  de  pro- 

noncer des  paroles  chevrotantes  ;  impertinent,  celui  qui  savait 

encore  fermer  une  porte,  sans  l'aide  des  laquais;  mal  éduquée, 
celle  qui  soulevait  elle-même  une  bûche  pour  la  mettre  au  feu  ̂   ! 

Auprès  de  gens  ainsi  bâtis,  Montyon  prit  tout  de  suite  de  l'im- 
portance ;  il  représenta,  pour  ainsi  dire,  le  passé  vivant  ;  ana- 

chronique et  monstrueuse,  en  1780,  sa  «  perruque  magistrale  » 

devint,  en  1815,  une  suprême  coquetterie  ;  on  lui  sut  bon  gré 

de  porter  encore  l'habit  brodé,  ou,  tout  au  moins,  l'habit  à 

galons  d'or,  on  vanta  son  art  de  prendre  une  prise  de  tabac, 
selon  les  règles  de  l'ancien  bon  ton,  on  soumit  à  son  jugement 
éclairé  des  imitations  de  révérences... 

Fallait-il  tenir  conversation  ?  Nul  n'était  plus  à  même  d'en 
fournir,  à  la  fois,  la  trame  et  le  dessin,  den  indiquer  le  fond  et 

d'en  procurer  les  ornements.  Ne  possédait-il  pas,  sur  le  bout 
du  doigt  la  pure  doctrine  monarchique,  celle  que  le  roi  lui- 
même  avait  adultérée,  sinon  faute  de  vocation,  du  uHiins  faute 

de  fermeté,  celle  dont  l'enseignement  devenait  de  plus  en  plus 

1.  Chateaubriand,  Mémoires  d'Où  Ire- Tombe. 
2.  Georges  Sand,  Histoire  de  ma  vie.  3*^  ))artie,  ch.  ii. 
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ésoterique  et  les  vrais  maîtres  de  plus  en  plus  rares  ?  Sur  cette 

bonne  dame,  qui  lui  écrivait  de  Plombières,  le  20  août  1817: 

«  Voilà  les  Chambres  qui  vont  s'assembler  :  il  me  semble  que 

ce  sont  les  Enfers  qui  vont  s'ouvrir  '  »,  on  croit  entendre  Mon- 

tyon  renchérissant,  par  quelqu'un  de  ses  propos  favoris,  qui 
étaient  de  critiquer  le  bavardage  des  députés  et  de  demander 

comment  on  ne  les  voyait  pas  plus  préoccupés  desavoir  se  taire 

que  de  savoir  parler  -.  Et,  avec  ces  hommes  qui  tenaient  pour 

maxime  que  la  Charte  de  1815  dérive  du  Contrat  Social,  qu'elle 
constitue,  par  suite,  «  une  œuvre  de  folie  et  de  ténèbres  »  ̂, 

on  croit  encore  l'entendre  maudissant  le  pauvre  Jean-Jacques, 

«  cet  adroit  imposteur  dont  le  but  était  d'anéantir  les  pouvoirs 

des  g-ouvernements  existants  et  d'engager  les  peuples  à  donner 
le   pouvoir  législatif  à  un  philosophe  '  ». 

1.  Archives  de  l'Assistance  Publique.  La  lettre  n'est  pas  signée. 2.  Alissan  de  Chazet,  op.  cit.,  p.  85. 
3.  Le  mot  est,  comme  on  sait,  de  Bonald. 

4.  Cette  étonnante  appréciation  sur  Rousseau,  que  d'ailleurs  nous  ci- 
tâmes déjà,  se  trouve  dans  l'analyse  que  Montyon  fit,  en  1816,  d'un  ouvrage 

dont  il  indique  comme  suit  l'auteur,  le  titre  et  le  mérite  :  «  Observations 
sur  le  principequi  a  produit  les  Révolutions  de  France,  de  Genève  et  d  Amé- 

rique, par  M.  Isnard,  ingénieur  des  Ponts  et  Chaussées,  Evreux,  de  l'Impri- 
merie de  la  veuve  Malassiot,  imprimeur  du  roi,  et  de  Monseigneur  l'Evèque, 

ouvrage  très  fort  en  politique.  La  cause  funeste  que  nous  indique  M.  Is- 
nard est  le  Contrat  Social  et  ses  funestes  principes  ;  il  est  clair,  en  effet,  que 

ce  Rousseau,  qui  a  passé  la  majeure  partie  de  sa  vie  à  se  laisser  séduire 
par  ses  vices,  la  seconde  à  séduire  les  hommes,  la  dernière  à  se  persuader 

qu'il  était  abhorré  des  hommes,  n'était  qu'un  adroit  imposteur,  etc.  » 
!.\rchives  de  l'Assistance  Publique.)  On  voit  par  là,  une  fois  de  plus,  que 
jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  Montyon  fut  hanté  parla  préoccupation  de  réfuter 
et  de  combattre  le  philosophe  de  qui  on  l'a  étourdiment  rapproché  lui- même.  De  cette  préoccupation,  ou  pourrait  trouver  une  nouvelle  preuve 

dans  le  fragment  suivant,  qui  n'est  pas  daté. 

Pensées  extraites  d'Emile  de  n       •         •      <  • 
Rousseau.  Pensées  ajoutées  ou  opposées. 

Le   meilleur  moyen  pour  empé-  11  en  est  de   même  pour  les  peu- 
cher   les  enfants  de  pleurer  et    de  pies  ;  une  nourrice  est  le  modèle  de 
crier  est  de  les  distraire  par  quelque  ceux  qui  gou\ernent  les  nations, 
objet  agréable  et  frappant. .. 

Le  défaut  des  enfants  est  ici  celui 

Il  ne  faut  pas  que  les  enfants  aient  des  hommes.  C'est  même  quelque- 
un  vocabulaire  plus  étendu  que  fois  le  défaut  des  grands  hommes  : 

leurs  idées,  si  non,  ils  s'habituent  à  ils  risquent  leurs  épigrammes,  jet- 
prononcer  des  mots  sans  en  savoir  lent  des  mots  à  l'aventure,  et  n'ont la  valeur. ..  pas  conscience  de  leur  signification. 
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Des  anecdotes  choisies  avec  soin,  venaient  presque  toujours, 

et  d'abondance,  illustrer  ces  discours  sévères.  Montyon  les  con- 

tait d'autant  plus  complaisamment  et  d'autant  mieux  qu'il  avait 
acquis,  sur  ce  point,  une  réputation  déjà  ancienne,  et  dont  il 

tirait  fierté.  Jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  il  conserva  même  l'habi- 
tude de  préparer  leur  récit  par  écrit,  et,  tel  nous  le  surprîmes 

jadis,  s'appliquant  à  imiter  Grébillon  le  fils,  en  des  dialogues 
du  ton  le  plus  vif,  tel  nous  pourrions  encore  le  montrer^ 

vers  l'âge  de  quatre-vingt-deux  ans,  s'efforçant  de  donner  un 
tour  heureux  aux  «  particularités  »  dont  sa  mémoire  était 

pleine'.  A  ce  jeu,  il  gagna  bientôt  d'être  de  plus  en  plus 

recherché  et  écouté  ;  dès  qu'il  entrait,  le  cercle  se  faisait  au- 
tour de  lui,  nombreux  et  attentif  :  voilà,  disait-on,  voilà  M.  de 

Montyon,  «  l'homme  de  France  qui  sait  le  plus  d'anecdotes  ^  ». 
Sur  un  succès  aussi  complet,  nous  possédons  d'ailleui^s  le 

témoignage  d'un  connaisseur.  Nous  voulons  parler  de  Joseph  de 

II  ne    faut  point  tenter  de   mener  Principe  applicable  au  gouverne" 
un  enfant  par  la  raison,  il  faut  le  ment, 
conduire  par  les  seules  lois  du  pos- 

sible et  de  l'impossible,  la  sphère 
de  l'un  et  de  l'autre  lui  étant  incon- 

nue, on  rétend,  ou  on  la  resserre 
comme  on  veut. 

{Archives  de  V Assistance  Publique.) 

1.  Malheureusement  la  plupart  des  brouillons  d'anecdotes  qu'il  a  laissés 
ne  sont  pas  datés,  et  il  est  très  difficile  de  leur  assigner  une  place  déter- 

minée dans  la  série  de  ses  travaux.  Voici,  pourtant,  un  fragment  dont  l'é- 
criture semble  indiquer  qu'il  fut  rédigé  dans  les  dernières  années  de  la  vie 

de  Montyon.  On  y  retrouve  la  peinture  d'un  trait  de  mœurs  fort  célèbre 
au  dix-huitième  siècle,  souvent  rappelé  depuis,  notamment  dans  les  Anec- 

dotes de  Chamforl,  et  dans  les  Mémoires  de  la  comtesse  de  Boigne  : 

Correspondance  du  comte  et  de  la  comtesse  de  Maugiron. 

Le  comte  de  Maugiron  à  sa  femme. 

«  Je  suis  à  Nîmes  où  je  me  trouve  fort  bien,  la  bonne  compagnie  est  assez 
médiocre,  mais  la  mauvaise  est  excellente.  » 

La  comtesse  de  Maugiron  à  son  mari. 

«  Je  vous  écris,  ne  sachant  que  faire,  je  finis  ne  sachant  que  vous  dire. 

Sassenage,  bien  fâchée  d'être  Maugiron.  » 

Si  cette  correspondance  qui  a  couru  le  monde  a  réellement  existé, 

continue  Montyon,  il  faut  espérer  que  quelquefois  l'amour  conjugal  de  ces deux  époux  avait  des  expressions  plus  tendres. 
2.  Dictionnaire  de  la  Conversation,  art.  Montyon. 
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Maislre.  Le  "27  mai  1817,  de  Saint-Pétersbourg-  où  il  élail  ambas- 

sadeur du  roi  de  Sardaigne,  l'auteur  des  Considérations  sur  la 

France  lui  rappelé  à  Turin,  où  l'on  voulait  faire  de  lui  un 

premier  ministre.  Comblé  d'honneurs  et  de  bienfaits  par  l'em- 
pereur Alexandre,  il  quitta  la  Russie  sur  un  vaisseau  de  guerre, 

mis  spécialement  à  sa  disposition,  vint  débarquer  à  Calais,  puis 

s'arrêta  à  Paris,  où  il  séjourna  du  27  juin  au  22  août   1817'. 
On  devine  quel  accueil  réservèrent  à  ce  défenseur  des  vieux 

principes  les  nobles  salons  du  Faubourg,  et  combien  fut  dis- 

puté l'honneur  de  lui  présenter  l'encens  et  le  sel.  Caressé 
par  des  vieillards  qui  étaient  ses  aînés  de  vingt  ans,  choyé 

par  de  belles  dames  dont  il  aurait  pu  être  l'aïeul,  écouté  de 

tous  et  de  toutes,  le  comte  de  Maistre  n'eut,  pour  ainsi  dire, 
pas  le  temps  de  se  sentir  dépaysé,  il  entra  de  plain  pied  dans 

l'intimité  française  et  il  y  fut  d'autant  plus  goûté,  qu'il  y  appor- 
tait, comme  Montyon,  en  même  temps  que  le  ton  de  gravité,  la 

note  vive  et  primesautière,  mettant  partout  de  l'amusement  et 

de  l'esprit,  terminant  par  des  pointes  ses  malédictions  et  ses 

prophéties,  offrant  à  la  religion  l'hommage  de  ses  paradoxes, 
et,  à  la  royauté,  le  tribut  de  ses  épigrammes. 

C'est  probablement  chez  la  princesse  Galitzin,  que  l'auteur 
des  Considérations  rencontra  pour  la  première  fois  et  retrouva 

le  plus  souvent,  celui  du  Rapport  au  Boi.  On  sait  quel  charme 

rayonnait  de  cette  personne  et  quels  hommages  délicats  elle  sut 

inspirer  aux  beaux  esprits  de  son  entourage.  N'est-ce  pas  pour 
elle,  et  afin  de  sécher  les  larmes,  que  le  dénouement  véritable 

tirait  de  ses  yeux,  que  le  prince  de  Ligne  composa  un  dénoue- 

ment gai  à  la  Valérie  de  Madame  de  Krùdner  ?  N'était-ce  pas  à 
elle  aussi  que  J.  de  Maistre  lui-même  avait  écrit,  le  24  décembre 

1814  :  «  J'aimerais  autant,  madame  la  princesse,  tirer  une  hiron- 
delle au  vol  que  vous  suivre  dans  les  tours  et  détours  de  votre 

infatigable  esprit,  tant  vous  êtes  habile  à  choquer,  à  caresser,  à 

gâter,  à  corriger,  à  oublier,  à  plaire,  à  impatienter,  etc.  C'est  à 
faire  tourner  la  tête  -.  »  De  fait,  celte  tête  sexagénaire  était  bien 

1.  Décottes,  Joseph  de  Maistre  après  la  Révolulion  Française. 
2.  On  trouvera  encore  un  joli  portrait  de  la  princesse  Galitzin   dans    les 

Mémoires  de  la  comtesse  de  Boigne,  t.    1,  p.  227. 
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trop  solide  pour  tourner  ;  mais  les  réceptions  de  Faimable  prin- 

cesse ne  furent  pas  la  moindre  cause  des  regrets  que  laissa  la 

France  dans  le  cœur  du  comte  de  Maistre,  et  bientôt  il  s'en  ou- 
vrit à  Montyon,  avec  un  abandon  qui  montre  la  cordialité  de 

leurs  relations  : 

Je  suis  infiniment  sensible  au  souvenir  de  l'aimable  princesse,  lui 
écrit-il,  le  19  novembre  1818.  Je  me  recommande  à  vous,  Monsieur 
le  baron,  pour  la  remercier  et  pour  lui  faire  un   peu  ma  cour... 

Demandez-lui,  je  vous  prie,  si   elle  se  rappelle  le  diable  en  frac  ? 

J'ai  fait  une  faute  énorme  en  ne  passant  que  six  semaines  à  Paris  : 
il  fallait  y  demeurer  six  semaines  ou  six  mois.  Si  je  revoyais  les  rives 

de  la  Seine,  je  reverrais  souvent  le  n»  23  de  la  i^ive  de  l'Université. 

En  attendant  ce  plaisir,  je  vous  prie  d'agréer  l'assurance  de  l'inva- 
riable souvenir  et  de  la  haute  considération  avec  lesquels  je  suis 

etc.^. 

Et  un  peu  plus  lard,  le  5  mai  1819,  dans  une  dernière  lettre, 

toute  pleine  elle  aussi,  de  ce  Paris  qui  était  sa  véritable  patrie 

intellectuelle,  où  il  n'était  pourtant  venu  qu'une  seule  fois  et  ne 
devait  plus  revenir,  Joseph  de  Maistre  écrit  encore  : 

Je  vous  envie  le  plaisir  que  vous  avez  de  voir  Madame  la  Prin- 

cesse ;  deux  ou  trois  fois  j'ai  pris  la  plume  pour  lui  écrire,  et  deux  ou 

trois  fois,  elle  m'a  échappé... 

Je  voudrais  bien  jaser  :  mais  il  n'y  a  pas  moyen  ;  mon  temps  ne 

m'appartient  plus  et  je  me  vois  condamné  à  commettre  journellement 
des  péchés  atroces  contre  la  politesse  ;  gardez-vous  cependant  de 

me  priver  de  vos  lettres  ;  dites-moi  toujours  de  temps  en  temps  que 

vous  ne  m'avez  point  oublié  ;  je  le  croirai  de  tout  mon  cœur. 

IV 

Oublier  ses  amis  !  Montyon  en  était  fort  éloi;.,'-né.  Il  lui  arrivait 
au  contraire  ce  qui  arrive  à  beaucoup  de  vieillards,    dont  Tàme 

1.  Archives  de  i Assistance  Publique.  —  Sous  le  titre  .'jt/.  de  Montyon  et 
Joseph  de  Maistre,  nous  avons  publié  in  extenso  les  trois  lettres  de  ce  der- 

nier à  Montyon, dans  Le  Correspondant  du  10  février  J903.  Nous  ne  les  re- 

produisons pas  ici,  parce  qu'elles  intéressent  surtout  la  biographie  du  comte de  Maistre. 
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semble  particulièrement  bien  située,  et  qui  est  d'éprouver,  à 
mesure  que  la  mort  approche,  une  sorte  de  renouveau  des  sen- 

timents généreux  et  délicats.  Le  l'*""  janvier  1818,  il  écrivait  à 
M.  William  de  Sévery,  de  Lausanne,  le  billet  suivant,  rempli 

dune  prévenante  bonté  : 

J'aime  à  croire  que  M.  de  Sévery  n'oublie  pas  ses  anciens  amis  et 

je  puis  l'assurer  qu'il  en  est  un  qui  conservera  toujours  pour  lui  un 
bien  sincère  attachement.  Je  le  prie  de  me  donner  des  nouvelles  de 

tout  ce  qui  l'intéresse,  de  sa  santé,  de  son  bonheur,  de  sa  famille, 
de  M™*  sa  sœur  et  de  l'engager  à  ne  point  m'oublier.  Je  le  prie  d'en- 

trer dans  tous  les  détails,  que  je  puisse  me  croire  avec  lui  et  dans 

une  société  que  bien  des  rapports  me  font  regretter.  A  ces  senti- 

ments, j'espère  qu'il  reconnaîtra  l'attachement  sincère  et  respectueux 

de  M.  de  .Montyon  qui  voudrait  bien  que  M.  de  Sévery  eût  l'idée 

d'un  voyagea    Paris  '. 

Vers  le  même  temps,  l'administration  de  ses  aumônes  devint 
le  plus  important  de  ses  soins,  on  pouri'ait  presque  dire  son 
unique  soin.  Autant  il  eût  été  inexact  de  le  représenter,  vingt 

ans  auparavant,  comme  une  sorte  de  saint  laïc,  toujours  oc- 

cupé de  se  dévouer,  autant  il  paraît  juste  de  le  montrer  main- 

tenant en  quête  de  bonnes  actions,  soucieux  de  les  réa- 

liser, avec  simplicité,  parfois  avec  mystère.  De  sa  bienfai- 

sance, autrefois  si  raisonnée,  quelque  peu  sèche,  on  observe 

alors  qu'elle  s'épure  elle  aussi,  avec  Tàge,  qu'elle  dépouille 

toute  espèce  d'apparence  vaniteuse,  et  qu'elle  finit  par  mériter 
pleinement  ce  beau  nom  de  charité  qui  veut  dire  amour.  Un 

de  ses  biographes  n'a  pas  hésité  à  affirmer  que  ses  revendica- 

tions semaient  l'inquiétude,  la  défiance,  voire  la  haine,  dans  la 
commune  de  Monthyon-en-Brie  -.  Veut-on  savoir  pourtant  de 

quels  procédés  Montyon  usait  envers  les  habitants  de  son  an- 

cienne seigneurie  ?  Devant  même  que  de  quitter  l'Angleterre, 

le  24  juin  1814,  et  par  l'enti^emise  du  chancelier  de  Barentin,  il 

leur  avait  fait  passer  un  secours  de  trois   cents  livres  •*.    Un  peu 

1.  Alovsde  Molin,  op.  cit.,  p.  138. 
2.  F.  Labour,  op.  cit. 

3.  Archives  de  l'Assistance  Publique.  «Je  désirerais,  dit  Montyon,  dans  la 
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plus  tard,  le  18  novembre  de  la  même  année,  voici  le  curé  de  la 

paroisse,  M.  Jean  Roussel,  qui  intercède  auprès  de  lui,  en  fa- 

veur de  ses  paroissiens,  et  développe  sous  ses  yeux  le  tableau  des 

maux  dont  ils  ont  souffert  :  pillage  des  fermes  par  les  Cosaques, 

passages  fréquents  des  troupes  françaises,  épizootie  des  bêtes, 

et,  parmi  les  hommes,  maladie  «  dite  des  prisons  ou  des  armées». 

Montyon  accorde  encore  trois  cents  livres*.  Le  même  jour,  à 

quelques  heures,  ou  peut-être  à  quelques  minutes  d'intervalle,  il 

mande  à  M.  d'Origny,  chef  de  bureau  au  Ministère  de  Tinté- 
rieur  : 

J'ai  appris.  Monsieur,  que  dans  rhonorable  et  pénible  fonction  qui 
vous  est  confiée  de  régler  les  secours  que  le  gouvernement  accorde 

aux  émigrés  qui  sont  dans  le  besoin,  il  s'est  souvent  présenté  à  vous 

des  personnes  dont  la  situation  était  si  instante  qu'il  ne  leur  était 

pas  possible  d'attendre  une  décision  ministérielle,  et  j'ai  su  que  vous 
étiez  vous-même,  de  votre  bourse,  venu  pour  le  moment  à  leurs 
secours. 

D'après  la  connaissance  que  j'ai  anciennement  de  votre  caractère, 

ce  procédé  ne  m"a  point  surpris,  je  vous  prie  de  me  permettre  que 

je  m'y  associe  et  j'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  dix  napoléons. 
Je  vous  demande  de  vouloir  bien  me  garder  le  secret  sur  cette 

misère  ̂ . 

On  le  voit,  une  aumône  n'attendait  pas  l'autre,  et  dans  bien 

des  cas,  le  vieillard  allait  au-devant  de  ceux  qui  n'osaient  ni  ne 
savaient  demander. 

Un  de  ses  plus  grands  désirs  était  de  rétablir  ou  faire  rétablir 

ses  fondations  académiques  entièrement  ruinées  par  la  Révolu- 

tion. Le  28  octobrel819,  il  écrivit  donc  au  Ministre  de  l'Intérieur. 

lettre  où  il  charge  Barentin  de  cette  commission,  que  ceux  des  habitants 
qui,  pendant  les  troubles,  et  avant  que  la  terre  lut  confisquée,  se  sont  bien 
conduits,  eussent  de  préférence,  part,  à  ce  petit  secours.  Mais  ceux  qui 

ont  eu  des  torts,  s'ils  sont  dans  une  grande  misère,  doivent  participer  à  ce don.  » 
1.  Archives  de  V Assistance  Publique. 
2.  Ibid.   Cette  pièce    est    un  brouillon,  tout  entier  de  la  main  de   Mon- 

tyon. 
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Excellence, 

J*ai  eu  l'honneur  de  vous  écrire  plusieurs  fois,  et  en  dernier  lieu 
le  3  septembre  dernier,  pour  obtenir  le  rétablissement  de  quelques- 

unes  des  fondations  que  j'ai  faites  avant  la  Révolution,  singulière- 
ment en  faveur  de  l'Académie  Française,  et  de  la  Faculté  de  méde- 

cine. 

J'ai  déclaré  que  je  ne  réclamais  rien  pour  les  établissements  en 
faveur  desquels  j'avais  fait  ces  fondations,  et  qui  ne  doivent  point 
être  privées  du  service  des  rentes  sur  l'Etat  que  je  leur  ai  trans- mises. 

J'observais  que  des  fondations  faites  pourTutilité  publique,  devaient 
être  comme  des  fondations  i-eligieuses,  que  le  gouvernement  a  tou- 

jours maintenues,  tant  que  la  religion  a  été  respectée,  que  les  dons 

et  les  avantages  -que  le  gouvernement  a  pu  accorder  à  ses  établisse- 

ments n'ont  rien  de  commun  avec  les  fondations  faites  par  un  parti- 
culier, qui  a  le  droit  de  réclamer  le  maintien  de  ses  dispositions. per- 

sonnelles; j'ajoutais  que,  si  quelques-unes  de  mes  dispositions  ont 
été  faites  par  des  rentes  viagères  sur  l'Etat,  placées  sur  la  tète  du 
roi  Louis  XVI  ou  de  feu  Monseigneur  le  Dauphin,  son  fils,  ces  rentes 
ne  peuvent  être  réputées  éteintes  parle  décès  de  ces  princes.  Il  me 

répugne  d'entrer  dans  la  discussion  des  principes  qui  doivent  main- 
tenir le  service  de  ces  rentes,  cependant  je  ne  puis  me  dispenser 

d'observer  qu'en  termes  de  droit,  quand  la  personne  sur  la  tète  de 
laquelle  a  été  placée  une  rente  périt  par  le  fait  du  débiteur,  il  ne 

peut  prétendre  avoir  espéré  sa  libéi"ation. 

Que  je  sois  l'auteur  de  ces  fondations,  c'est  un  fait  connu  ;  j'avais 
voulu  d'abord  garder  l'anonyme  ;  des  événements  imprévus  ont  ré- 

vélé mon  secret  et  il  n'est  pas  ignoré  de  Sa  Majesté.  Je  sais,  Excellence, 
que  vous  avez  pris,  au  sujet  de  ces  fondations  des  renseignements 
qui  vous  ont  paru  nécessaires.  Je  voussuppliedemefaire  passer  votre 
décison. 

Je  suis  avec    respect  etc.  '. 

Mais  écrire  n'est  rien  :  parler  vaut  mieux,  surtout  dans  les 

bureaux  ;  ceux-ci  n'ont  pas  beaucoup  changé  depuis  l'ancien  ré- 

1.  F.  Grille,  Le  Bric-à-Brac  avec  son  culalogue  niisoniié,  Paris,  Ledoyen, 
1853,  t.  I,  p.  16L  Nous  n'avons  pas  retrouvé  les  premières  lettres  de Montyon,  sur  le  môme  objet. 
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gime,  et  recèlent  probablement  encore  des  milliers  de  cartons 

comparables  à  des  milliers  de  tombeaux.  Voilà  donc  notre  octo- 

génaire, qui  traîne  sa  caducité  jusqu'au  Ministère  de  Tlntérieur, 
et  demande  à  voir  le  ministre,  M.  Decazes.  On  le  mène  à  un 

secrétaire,  dont  nous  avons  eu  la  bonne  fortune  de  retrouver 

les  souvenirs,  et  qui  écrit  ce  jour-là  :  «  Que  de  modestie,  de 

bienveillance,  et  de  profond  désintéressement.  Le  baron  de  Mon- 

lyon  se  glisse  dans  la  chai'ité,  comme  un  autre  dans  la  volupté 

ou  dans  la  gloire.  Il  offre,  supplie  d'accepter.  Et  qu'apporte- 
t-il?  Des  millions  qu'il  sème  sur  la  terre,  pour  le  malheur,  la 

science,  la  vertu.  Je  le  vis,  il  m'apporta  sa  demande  el  je  l'in- 
troduisis près   de  M.  Decazes  '.  » 

Le  mémorialiste  de  hasard,  que  nous  venons  de  ciler,  ajoute 

que  Montyon  lui  avait  remis  d'abondantes  notes,  d'après  les- 
quelles on  rédigea  un  rapport  tendant  à  «  l'accomplissement  du 

vœu  formulé  par  l'illustre  vieillard  ».  Vaines  précautions,  inutile 

paperasserie  !  Monlyon  devait  mourir  sans  que  l'Etat  eût  ré- 
tabli les  fondations  antérieures  à  la  Révolution,  el  peut-être 

son  nom  serait-il  aujourd'hui  presque  oublié,  s'il  n'avait  pris 
lui-même  le  soin  de  renouveler  ses  libéralités  dans  son  testa- 
ment. 

Depuis  le  commencement  de  l'émigration,  il  s'attachait  à 
recommencer  ce  dernier,  deux  ou  trois  fois  par  an,  dans  les 

années  de  tranquillité  relative,  quatre,  cinq  et  six  fois,  dans  ce 

qu'il  appelait  lui-même  les  époques  de  fermentation.  Cepen- 

dant, à  partir  de  sa  rentrée  en  France,  on  peut  croire  qu'il 
avait  enfin  découvert  la  formule  définitive  de  ses  volontés 

suprêmes,  car  il  n'y  a  pas  de  très  grandes  différences  entre  les 
six  derniers  testaments,  des  1  et  '2'2  novembre  1815,  "28  juillet 
1817,  "22  avril,  12  octobre  et  12  novembre  1819.  Tous  renferment 
la  même  affirmation  surprenante  que  le  testateur  meurt  dans 

l'ignorance  du  montant  exact  de  sa  fortune!  Tous  expriment  la 

volonté  d'instituer  un  legs  universel  au  profit  d'une  parente,  qui 
est  tantôt  Madame  de  Balivière,  tantôt  l'une  de  ses  filles,  et 

principalement  la  cadette,    Robertine,   filleule  de     Montyon   ̂ . 

1.  F.  Grille,  op.  cit.,  p.  J62. 
2.  Madame  de  Balivière   était  la  fille  adoptivc  de  Madame  Maynon  Din- 
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Dans  tous,  enfin,  on  surprend  la  préoccupation  de  multiplier  les 

legs  particuliers  institués  «  pour  l'amélioration  des  mœurs  et  le 

soulagement  de  l'humanité  ».  Les  fondations  académiques  se 
trouvent  ainsi  rétablies  Tune  après  Tautre  ;  les  libéralités  chari- 

tables s'augmentent  de  celle  qui  a  pour  objet  l'assistance  immé- 
diate à  donner  aux  malades  sortant  des  hôpitaux. 

Montyon  mourut  à  Paris,  le  29  décembre  18'20.  Sur  les  cir- 
constances de  sa  fin,  nous  ne  possédons  aucune  notion  ;  mais  il 

est  intéressant  de  rechercher,  dans  quels  sentiments  philoso- 

phiques ou  i^eligieux,  la  mort  trouva  cet  ancien  disciple  de 
Cabanis,  ce  parfait  réaliste,  qui  avait  toujours  considéré  les 

religions  du  point  de  vue  de  l'utilité  sociale,  et  pour  lequel  tous 

les  systèmes  métaphysiques  n'étaient  guère  que  viande    creuse. 
On  connaît  le  célèbre  préambule  de  son  dernier  testament  :  «  Je 

demande  pardon  à  Dieu  de  n'avoir  pas  rempli  exactement  mes 
devoirs  religieux  :  je  demande  pardon  aux  hommes  de  ne  leur 

avoir  pas  fait  tout  le  bien  que  je  pouvais,  et  que  par  conséquenl 

je  devais  leur  faire.  »  La  première  phrase,  celle  qui  concerne 

les     devoirs     religieux,     n'apparaît    ni   dans    le    testament  du 

vau,  l'une  des  filles  de  Madame  de  Fourqueux  (v.  plus  haul,  p.  i6). 
Elle  était  donc,  par  adoption,  la  petite-nièce  deMontyon,  et  sa  fille  cadette. 
Uobertine,  qui  devint  en  dernier  lieu  légataire  universelle  du  vieillard, 

n'était  que  son  arrière-petite-nièce.  On  se  demande,  dans  le  monde,  com- 
ment il  se  l'ait  que  l'Institut  et  r.\ssistance  Publique  passent  pour  les  prin- 

cipaux héritiers  de  Montyon,  alors  qu'il  avait  laissé  une  légataire  univer- 
selle. A'oici  l'explication  de  cette^anomalie  apparente  :  tous  les  legs  parti- culiers devaient  être  doublés,  triplés,  on  même  quadruplés,  si  létat  des 

biens  le  permettait,  sans  que  la  valeur  réservée  comme  minimum  du  legs 
universel  GO.OOOfr.j  put  en  être  atteinte.  Us  devaient  être  accrus  et  multi- 

pliés indéterminément  tant  que  le  permettrait  la  réserve  pour  le  legs  uni- 
versel. Le  testateur  donnait  de  cette  dernière  disposition  la  i-aison  sui- 

\  ante  :  <<  L'incertitude  du  montant  des  biens  dans  lesquels'je  puis  rentrer 
et  dont  j'ai  été  dépouillé  pour  cause  d'émigration  ne  m'oll're  point  un montant  fixe  de  ma  fortune  ». 

Cette  phrase  inquiéta,  sans  doute,  les  représentants  de  M""  de  Bali- 
vière  qui  était  mineure.  Ils  ne  vduhn-ent  pas  se  charger  de  la  liquidation  et 
transigèrent.  La  part  de  leur  pupille  fut  fixée  à  500.000  fr.  une  fois  donnés. 

Une  valeur  de  G.  302.422  fr.  95  écliut  aux  hôpitaux  de  Paris  et  à  l'Institut 
de  Fi-ance  :  ces  établissements  partagèrent  projiortionnellement  aux  legs 
particuliers  dont  ils  étaient  titulaires  (fî/Spour  les  hnpitau.x.  l/S  pDiii- 

l'Académie  Française,  1/8  pour  l'Académie  des  Sciences). 
Les  pei'sonnes  curieuses  de  ces  tractations  en  trouveront  le  détail  tlans 

une  brochure  intitulée  :  Teslnment  de  M.  le  baron  Auffel  de  .]fonli/on  aux 

indigens  de  la  ville  de  Paris  et  aux  Académies,  Paris.  1H2.'5,  Imprimerie  d.,- 
Madame  Iluzard    née  Vallat  La  Chapelle  ,  rue  de  ri"]peron,  n°  7. 

L.  Gi'iMiiAUu.  — Aiifjel  de  Monttjon.  25 
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V^  novembre  1815,  ni  dans  celui  du  22  novembre  de  la  même 
année.  On  la  trouve  dans  tous  ceux  qui  ont  suivi,  à  partir  du 

28  juillet  1817.  C'est  donc  à  cette  époque  qu'il  faut  admettre 
que  Montyon  fut  ramené  à  la  pratique  catholique  et  commença 

de  recourir  pour  lui-même  à  des  consolations  et  à  des  direc- 

tions dont  il  ne  vantait  jadis  l'efficacité  qu'à  propos  de  la 

masse.  Qui  fut  l'auteur  de  sa  conversion  ?  Comment  s'opéra-t- 
elle  ?  Ici  encore,  nous  sommes  fort  mal  renseigné,  mais  nous 

avons  retrouvé,  dans  les  papiers  du  vieillard,  la  preuve  qu'un 

tel  changement  n'eut  rien  de  vulgaire,  ni  de  bas,  et  que  la  peur 

n'en  fut  pas  le  mobile  secret.  Dès  1816,  en  effet,  et  à  titre 

de  relique,  Montyon  avait  reçu  dune  religieuse  qui  n'a  pas 
signé  sa  lettre  denvoi,  un  billet  autographe  du  chancelier 

Michel  de  Marillac,  empreint  du  plus  pur  stoïcisme^.  Vers  le 

même  temps,  il  sollicitait,  de  la  même  personne,  copie  d'une 
longue  lettre  de  Michel  de  Marillac  à  sa  belle-fille,  et  qu'il 
voulait,  déclarait-il,  porter  constamment  avec  lui.  La  copie 
lui  fut  envoyée,  il  la  fit,  sans  doute,  attacher  à  ses  vêtements,  et 

on  y  lit  encore  : 

Un  Payen  disoit  de  la  vie,  qu'à  ung  fol,  c'est  un  exil,  à  ung  sage, 
c'est  un  promenoir.  Ouy,  mais  on  ne  peut  porter  la    contrainte,    et 

1.  Voici  la  lettre  denvoi,  et,  à  sa  suite,  le  billet  :  «  Comme  je  n'ai  pas  de 
secrétaire,  je  ne  puis  faire  copier  la  lettre  de  M.  de  Marillac  que  mardi, 

mais  eu  attendant  voici  un  billet  de  sa  main  que  je  vous  donne,  c'est  un 
don  par  excellence,  et  d'un  grand  usage  pour  tout  le  monde,  je  désire  que 
ce  jirésent  vous  conduise  à  cent  ans,  au  même  endroit  que  l'auteur.  » Amen. 

A  la  Révérende   Mère. 

«  La  M.  Madeleine  de  S'-Joseph  prieure  des  Carmelines  {sic)  a  garder 
pour  sa  mort. 

«  le  ne  say  que  vous  dire  :  d  estre  bien  ou  mal  avec  personne  c'est  un tourbillon  qui  va  et  vient  sans  cesse  ;  enfin  ie  trouve  que  la  bonne  règle  de 
ce  monde  c'est  silence,  mansuétude  et  fermeté.  Silence  avec  tous  hormis 
avec  les  domestiques  de  Jésus,  avec  lesquels  il  faut  liberté  sincère  et  pru- 

dente, avec  les  autres  ne  rien  dire,  parler  peu,  ne  point  sentir  les  injures 
et  offenses,  vivre  comme  en  pays  étranger. 
«Mansuétude  avec  tous,  fermeté  au  bien,  avec  tout  cela  dieu  vous  le 

donne  s'il  lui  plaît  et  l'adhésion   inséparable  à  sa  conduite. 
«  Il  y  a  tous  les  jours  nouveau.x  orages  ie  feray  ce  que  ie  pourray  pour 

vous  visiter  avant  partir.  » 
Ce  26  février  1630. 
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cela  fait  l'aniertunie  ;  car  il  n'y  a  rien  si  attaché  à  lu  nature,  que  le 
goût  de  la  liberté,  mais  c'est  à  la  Nature,  et  non  à  la  Raison,  laquelle 
nous   oblige  à  regarder  les  choses  d'une  autre  face. 

le  trouve  que  quand  nous  parlons  de  la  liberté,  nous  la  prenons 

tout  autrement  qu'il  ne  fault,  et  la  mettons  en  un  point  auquel  elle 
ne  peut  être,  car  nous  voudrions  une  liberté,  la({uelle  nous  desa- 
servît  de  toute  sujettion,  et  cela  ne  se  trouvera  jamais  que  dans  un 
parfait  assujettissement  à  Dieu  ;  tout  le  monde  est  semé  de  fers  et 

de  liens  qui  nous  gai'ottent  de  tous  côtés. 
Combien  notre  propre  cor[)S  nous  assujetit-il  !  Combien  nos 

afîaii'es  temporelles  ?  Combien  nos  amis,  combien  nos  enfans,  et  nos 

propres  domestiques,  qui  sembleroient  n'avoir  autre  condition  que 
de  nous  servir,  et  néantmoins  ils  nous  assujettissent.  On  dira  que 
ces  sujettions  sont  volontaires,  mais  ie  ne  le  pense  pas,  et  si  nous  y 

pensions  bien,  il  s'en  passe  plusieurs,  dont  nous  voudrions  bien  être 
exempts,  et  y  travaillons  avec  peine  et  à  regret. 

Le  mal  est  que  nous  mettons  notre  repos  es  choses  auxquelles  il 

ne  peut  être,  et  ne  connoissons  pas  quelles  sont  les  choses  for- 
tuites, mais  cherchons  le  repos,  en  ce  qui  ne  dépend  pas  de  nous, 

et  par  conséquent  nous  le  mettons  en  la  puissance  d'autrui  ;  ce  qui 
n'est  pas  liberté.  Comme  si  un  homme  s'était  résolu  qu'il  ne 
grêlât  point  sur  son  jardin,  et  s'aflligeoit  quand  il  arrive.  Vous  pou- 

vez penser  quel  jugement  on  en  ferait. 

Or  toutes  les  choses  qui  dépendent  d'autrui  sont  fortuites,  elles 
arrivent  sans  notre  volonté  ;  car  soit  le  feu,  soit  le  larron,  soit  la 

gi'êle,  soit  l'infidélité  d'un  amy,  soit  la  calomnie,  soit  la  rencontre 
d'un  chien  enragé,  soit  la  chute  d'une  muraille,  soit  un  mauvais 
juge  qui  a  notre  procès  entre  ses  mains,  soit  mille  autres  choses 
semblables,  sont  choses  fortuites,  et  hors  de  nous,  sur  lesquelles 

nous  n'avons  point  de  puissance,  de  sorte  que  ce  n'est  pas  prudence 
de    s'en  affliger  '. 

Fortes  pensées,  dignes  d'habiter  une  lête  naturellement  fière  ; 
peut-être,  pour  son  repos,  Monlyon  aurait-il  agi  prudemment 

en  les  adoptant  plus  tôt,  du  temps  que  l'ambition  le  lourmeii- 

lait  ;  peut-être  aussi  lui  étail-il  réservé,  comme  à   tant  d'autres. 

1.  Archives  de  VAssislnnce  Publique.  J.a  pièce  porte  pour  toute  réfi'-- 
lence  :  Copie  d'une  lettre  du  (/arde  des  Sceaux  à  Mademoiselle  Deinaril- 
lac   sic)  sa  hellc-fille.   Le  2i  mars  1630. 
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de  ne  trouver  la  «  voie  et  la  vérité  »,  qu'au  moment  d'abandon- 

ner la  vie  K  Quoi  qu'il  en  soit,  on  aime  à  imaginer  l'ancien  rédac- 
teur du  Mémoire  des  Princes,  relisant  sur   son  lit   de  mort    les 

1.  Le  §  2  du  testament  de  Montyon  portait  :  «  Je  veux  être  enterré 

ivec  la  plus  grande  simplicité,  ce  qui  devra  être  exécuté  d'autant  plus 
exactement  que  ce  qui  sera  économisé  sur  cet  article  tourne  à  lavan- 
tafje  de  mes  legs .  » 
Conformément  aune  telle  disposition,  Icnlerrement  fut,  parait-il,  très 

simple  ;«  il  ne  ressembla  en  rien,  dit  Alissan  de  Chazet,  à  ces  pompes 

funèbres  pleines  de  magnificence  et  d'éclat,  auxquelles  il  ne  manque  que  la 
douleur  ;  quelques  amis  éplorés  et  des  pauvres  qui  se  croyaient  orphe- 

lins »  composèrent  tout  le  cortège.  La  tombe  fut  creusée  au  cimetière  de 

Vaugirard,  auprès  de  celle  de  La  Harpe.  Aucune  inscription  n'indiqua tout  d'abord  le  lieu  de  la  sépulture.  En  1838,  le  cimetière  de  Vaugirard 

ayant  été  désaffecté,  les  restes  de  Montyon  furent  transféi'és,  à  l'ancien 
liotel-Dieii.  où  ils  demeurèrent  jusqu  eii  1877  ;  à  cette  époque,  l'ancien 
Hn(el-l)icu  fut  lui-même  démoli  ;  nouvelle  translation,  soi-disant  provi- 

soire, mais  qui  semble  avoir  acquis  un  caractère  définitif,  puisque  depuis 

187'/,  Monlyon  repose  dans  l'église  Saint-Julien-le-Pauvre,  où  la  présence 
de  ses  restes  a  été  vérifiée,  le  19  mars  1906,  par  les  soins  de  l'Adminis- 
tratiiin  de  l'Assistance  Publique,  en  présence  d'une  délégation  de  l'Aca- 

démie Française  et  de  l'Académie  des  Sciences,  et  d'un  certain  nombre  de 
membres  de  la  Commission  du  Vieux  Paris.  {Voir  Procès-verhanx  de  cette 

Commission,  avril  1906,  et  Compte  3/ora/  de  l'Assistance  Publique,  exer- cice 1906.) 

Est-il  besoin  d'ajouter  que  l'érection  d'un  buste  de  Montyon  fut  déci- 
dée, sinon  aussitôt  après  sa  mort,  du  moins  aussitôt  que  l'importance  de 

ses  libéralités  i'ût  connue  ?  Le  Conseil  général  des  Hospices  arrêta  que  le 
monument  se  dresserait  «  sous  le  portique  de  l'Hôtel-Dieu,  vis-à-vis  la 
statue  de  saint  Landry  »,  el.  de  plus,  que  «  des  copies  en  seraient  placées 
dans  tous  les  hospices,  .'i  1  endroit  même  où  se  fait  la  distribution  des 
secours  aux  convalescents  ».  Commandé  en  1824,  au  baron  Bosio  — un  des 

iutisles  ul'ficicls  de  lépoque  —,  le  busie  n'était  pas  prêt  en  1837.  «  On 
regrette,  écrit  .Alissan  de  Ciiazet.  que  le  sculpteur  ne  l'ait  point  encore 
terminé.  On  ne  fait  ])as  un   bon  ouvrage  aussi  vite  qu'une  bonne  action.    » 
.Apparemment,  .Alissan  de  Chazet  ignorait  la  véritable  raison  des  len- 

teurs du  banni  Bosio:  celui-ci  marquait  d'éléments.  Montyon  n'ayant 
laissé  aucun  porti-ait  connu.  C  est  alors  que  l'on  s'avisa  d'un  singulier 
expédient  :  on  fit  poser  devant  le  noble  artiste  certain  fermier  de  la  Bric 

ciui  présentait,  disait- on,  avec  l'ancien  Conseiller  d'Etat,  une  ressem- blance tout  à  fait  remarquable,  et.  voici  je  curieux  avis  du  mandat  qui 
fui  dé!ivié  tlans   la  circonstance,  par    rordbnnaieui-  général  des    hospices: 

.Administratio:i    CénéiMlr  îles   HôpiLaux. 

II  )spices  et    Secours  à   Domicile    de    Far.s.   .';■=  Division. 
Paris,  le  20  mai  1829. 

Le  Membre  de  la  Commission   adminivlralive.    Ordonnateur  général, 

.1   .U.  Gnérin,  receveur. 

■■  Le  1  mai.  présent  mois,  j'ai  délivré  mandat  en  dépense  sur  les  fonds 
sp 'ri.iUA  (le-  1X29.  delà  somme  de  200  fi'.  au  nom  du  sieur  André  Beauvais, 
pour  in-lcmiiilé  ('c  frais  de  séjour  et    de  \-oyage  à  Paris,    où  il   .ivait   été 
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conseils  de  Marillac,  et  répétant  avec  sérénité  :  «  Tout  le  monde 

est  semé  de  fer  et  de  liens  qui  nous  garottent  ; .  .  .  nous  mettons 

notre  repos  es  choses  auxquelles  il  ne  peut  être  ...  »  La  sag-esse 
est  de  «  ne  rien  dire,  parler  peu,  ne  point  sentir  les  injures  et 
o  IFenses,  vivre  comme  en  pays  étrangler  « . 

a])pclc  auprès  de  M.  Bosio,  sculpleiir,  pour  parvenir  à  la  confection  de  la 
statue  de  M.  de  Montyon,  avec  lequel  ce  particulier  a  été  reconnu  avoir 
une  parfaite  ressemblance...  » 

Signé  :   Boicudoing. 
{Archives  de  l'Assistance  Publique.) 

Il  ressort  de  cette  pièce,  que  le  soi-disant  buste  de  Montyou  qui  orne 
aujourd'hui,  non  plus  la  cour  de  l'Hôtel-Dieu,  mais  le  tombeau  de  Saint- 
Julien-lc-Pau\re,  reproduit  tout  simplement  leffigie  du  sieur  André  Beau- 
vais . 

Est-ce  à  dire  que  l'on  ne  possède  aucune  reproduction  des  traits  de 
Montyon  ?  Suivant  une  tradition  qui  règne  encore  à  l'Assistance  Publique, 
le  vieillard  aurait  consenti  à  poser  une  fois,  une  seule  fois,  devant  un 
peintre,  et  cela,  sur  la  demande  expresse  de  sa  filleule,  Robertine  de  Bali- 
viére.  Héritière  de  cette  toile.  M""  de  Balivièrc  aurait  fini  par  la  céder 
au  Conseil  général  des  Hospices;  elle  orne  actuellement  le  cabinet  du  \'ice- 
Président  du  Conseil  de  surveillance  de  l'Assistance  Publique. 





CONCLUSION 

UN    PORTRAIT    DE    MONTYON. 

Plusieurs  personnes  de  mérite  se  sont  essayées  au  portrait  de 

Montyon  :  mais,  n'ayant  guère  distingué  dans  Foriginal  que  les 
traits  du  philanthrope,  elles  nous  donnèrent  tantôt  une  peinture 

exagérément  aimable  et  recouverte  d'un  éclatant  vernis,  tantôt 

un  de  ces  dessins  poussés  au  noir,  où  l'artiste  s'applique  surtout 

à  restituer  les  tares  d'une  physionomie  trop  embellie  par  la 

légende  ou  par  l'histoire.  Dans  les  lignes  qui  vont  suivre,  et, 
sans  nous  dissimuler  ce  qu'un  pareil  ouvrage  offre  de  scolastique, 

nous  avons  tenté  de  présenter  Montyon  tel  qu'aurait  pu  le  com- 
prendre un  homme  de  son  époque  et  de  sa  condition,  ni  ami,  ni 

ennemi,  possédant  assez  de  finesse  pour  le  pénétrer,  assez  d'es- 

prit pour  ne  pas  l'envier  ou  le  dénigrer  à  plaisir,  par  exemple, 

et  à  supposer  qu'il  eût  vécu  aussi  longtemps  que  lui,  ce  délicieux 
Sénac  de  Meilhan,  qui  fut  peut-être,  en  son  temps,  le  piùnce  des 
moralistes. 

Il  y  a  de  la  conti'adiction  et  du  je  ne  sais  quoi  dans  le  carac- 
tère de  Philarèle.  On  y  trouve  des  aspirations  qui  se  combattent, 

des  faiblesses  qui  font  tort  aux  talents  et  aux  vertus. 

Ce  mélange  vient,  sans  doute,  de  ce  que  Philarète,  élevé  dans 

les  anciennes  mœurs,  nourri  aux  vieux  principes,  dès  son 

enfance,  curieux  pourtant  de  mener  la  vie  du  siècle  et  d'y  bril- 
ler, ne  trouve  pas  le  moyen  d'établir  un  accord  entre  ses  maximes 

et  son  ambition,  entre  son  humeur  native  et  le  désir  où  il  est 

de  s'élever. 
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D'une  naissance  fort  peu  illustre,  ayant  du  moins  hérité  de 

ses  pères  le  génie  de  l'économie  domestique,  Philarète  s'est  mis 
en  devoir  de  conduire  sa  maison  avec  exactitude,  de  gouverner 

sagement  son  domaine,  et,  dans  le  moment  même  que  chacun 

se  ruinait,  à  force  de  prodigalités,  il  a  eu  le  succès  d'augmenter 
son  bien  par  les  calculs  de  la  sagesse  et  les  chances  du  bonheur. 

Il  prétend  d'ailleurs  que  rien  n'était  plus  propre  à  faire  de  lui 
un  administrateur  de  la  chose  publique,  et  pi'ofesse  là-dessus  la 
doctrine  du  célèbre  Sully.  Mais,  le  monde  dont  nous  dépendons 

tous  les  jours  davantage,  n'entend  plus  ces  raisons  ;  ceux  qui 

règlent  leur  opinion  sur  les  apparences  taxent  Philarète  d'un 

excessif  attachement  pour  les  biens  de  fortune,  et  disent  qu'il 

pèse  toutes  choses  à  la  balance  de  son  intérêt.  D'autres  lui  re- 

prochent l'ordre  et  la  prudence,  avec  lesquels  il  répand  l'au- 

mône. J'appréhende  fort  qu'un  temps  arrive  où  l'on  se  montrera 

plus  sévère  encore  :à  mesure  qu'ils  se  proclament  égaux  entre 
eux,  les  Français  menacent  de  devenir  furieusement  sensibles  et 

généreux;  craignons  de  lesentendre,  quelque  jour,  blâmant  chez 

Philarète  jusqu'au  sentiment  de  la  propriété,  et  l'accusant  de 

n'avoir  point  monti'é  ce  parfait  désintéressement,  qui  est,  dit- 
on,  vertu  commune,  dans  la  démocratie. 

Issu  d'une  famille  de  i-obe,  ayant  suivi  lui-même  la  carrière 
du  Conseil  et  des  intendances,  Philarète  est  demeuré  magistx^at 

jusqu'au  fond  de  l'âme.  Il  n'a  pas  seulement  l'esprit  de  son  état  ; 

il  en  a  aussi  les  gestes,  aujourd'hui  pleins  de  gravité,  demain 

inspirés  par  le  goût  de  l'indépendance  et  de  la  fronde  ;  il  tient 
que  les  magistrats  sont  destinés  à  défendre  les  peuples  et  leur 

servir  de  truchements  auprès  des  rois  ;  il  se  mêle  volontiers  de 
conseiller  ces  derniers  ou  de  redresser  leurs  torts.  Sa  manière 

manque  alors  de  souplesse,  on  dirait  un  pédant  qui  l'est  de  fon- 
dation. Quand  on  lui  en  fait  reproche,  il  répond  que  «  la 

magistrature  perdrait  la  notion  de  sa  destination  et  de  son  état, 

si  par  des  manièi'es  légères,  elle  cessait  d'encourir  certains 

ridicules  ».  Dans  ces  sentiments,  on  pourrait  croire  qu'il  se  con- 

line  aux  audiences  et  aux  conseils.  Mais  il  a  bien  trop  d'ambi- 
tion et  de  vanité.  La  rage  des  titres,  des  fonctions  et  de  la  faveur 

le   tint  toule  sa  vie.  Lui  qui  pi'ôna  souvent  la  sévérité  de  l'habit 
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et  du  Iraiu  de  vie,  fui  ainsi  conduit  à  posséder  un  grand  élal  de 

maison,  el  connaît  presque  la  magnificence.  Lui  qui  aurait  dû 

éprouver  une  grande  répugnance  au  séjour  de  la  cour,  y  passe 

une  partie  de  son  temps.  Il  n'y  paraît  d'ailleurs  pas  toujours 
à  son  avantage  ;  car  il  a  oublié  que  si  les  vices  y  sont  de 

peu  de  conséquence,  le  moindre  ridicule  y  soulève  réprobation. 

Cependant  il  s'y  complaît  encore  ;  l'espoir  d'avoir,  un  jour  ou 

l'autre,  part  aux  grâces,  soutient  sa  première  ardeur  et  rien 

n'égale  l'enchantement  où  il  est  de  pouvoir  se  frotter  aux  grands, 

leur  parler,  attendre  leur  réponse.  Même  atteint  par  l'âge,  même 

brouillé  avec  le  sort,  du  moins  en  apparence,  il  s'évertue  au  gain 

d'une  gloire  fugitive.  Ce  n'est  point  Philarète  qui  quittera  la 

cour  :  c'est  la  cour  qui  le  quittera. 

A  force  de  blâmer  les  fautes  des  uns  et  d'encourager  les  mérites 

de  quelques  autres,  Philarète  s'est  mis  au  rang  des  personnes 
qui  font  bruit  par  leur  amour  de  la  vertu.  Cet  amour  ne  trouve 

pas  toujours  à  s'alimenter  ici-bas  ;  c'est  par  excellence  une  pas- 
sion inassouvie.  11  en  l'ésulte,  pour  ceux  qui  la  ressentent,  de 

multiples  déceptions,  des  rancœurs,  que  Philarète  a  éprouvées. 

La  plupart  des  hommes,  dit-il,  sont  méchants,  cupides  et 
déloyaux,  les  femmes  sont  inconstantes,  sensuelles,  perfides. 

D'après  de  tels  discours,  on  pourrait  croire  Philarète  porté  à 

s'affranchir  des  lisières  de  la  société,  tel  un  disciple  du  fameux 
Rousseau.  Il  est  au  contraire  porté  à  se  communiquer,  à  vivre  en 

compagnie,  il  aime  faire  les  honneurs  de  son  esprit,  qui  est  des 

plus  vifs,  de  son  savoir,  qui  est  des  plus  complets.  On  le  ren- 
contre dans  des  cercles  brillants  et  animés.  Au  courant  de  tout, 

ayant  ramassé  des  détails  qu'il  arrange  en  anecdotes,  il  passe 

pour  avoir  un  grand  fonds  de  conversation.  Il  n'a  d'ailleurs 
jamais  fait  le  mauvais  marché  d'abandonner  son  jugement, 
pour  sa  mémoire  ;  de  sa  bouche,  on  recueille  plus  que  des 

anecdotes  ;  il  a  du  trait,  du  caustique,  de  la  sagacité,  des 

vues,  il  ouvre  souvent  des  avenues  vers  quelque  idée  nouvelle 

ou  piquante  :  rien  n'est  moins  ennuyeux  que  le  commerce  de 

ce  prétendu  pédant.  Son  défaut  est  parfois  de  s'appesantir  sur 

certains  objets  dont  son  esprit  semble  plein,  d'oublier  ce  qu'on 
appelle  l'intérêt  du  moment  ;  il  disserte  alors  fort  pesamment, 

l'ennui  prend  des  droits  sur  lui  et  se   répand  alentour. 
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11  y  a  lieu  de  croire  que  Philai'ète  n'a  pas  été  sans  penchant 
pour  le  sexe  ;  mais  les  objets  de  ses  liaisons  ne  furent  jamais 

soupçonnés.  Sa  coutume  est  d'ailleurs  de  rendre  hommage  à 

l'empire  des  femmes  en  essayant  de  le  détruire,  et  à  l'amour,  en 
affectant  de  le  maudire.  «  Je  plains,  dit-il,  qui  n'en  connaît  pas 

la  douceur  ;  j'admire  qui  sait  s'en  passer.  »  A  la  vérité,  ayant 
eu  la  prudence  de  ne  point  s'embarrasser  dans  les  liens  du 

mariage,  Philarète  a  dû  se  consoler  souvent  de  l'ambition  par 

les  plaisirs  des  sens,  les  seuls  réels,  au  dire  d'un  philosophe 

qu'il  aime  à  citer  sur  cet  article.  Mais  comme  sa  sensibilité  ne 
laisse  pas  d'être  vive,  et  son  cœur  bien  placé,  on  peut  dire 

qu'il  a  conservé,  malgi'é  son  expérience  du  monde,  une  âme 

neuve  et  assez  naïve.  Ne  l'a-t-on  pas  vu  s'adonner  à  l'amitié 

avec  ingénuité  et  délicatesse?  Ne  rapporte-t-on  pas  qu'il  se 

montra,  une  fois,  plein  d'élan,  prêt  à  tout  sacrifier  pour 

l'amour  d'une  personne  gauche  et  infirme,  tant  il  y  a  chez  lui 

un  grand  fonds  de  sentiment  et  qui  ne  demande  qu'à  s'épancher? 

Puisque  Philarète  a  publié  plusieurs  ouvrages,  et  puisqu'il 
semble  en  possession  d'une  réputation  étendue,  on  a  le  droit  de 
se  demander  quelle  ti'ace,  même  légère,  il  laissera  derrière  lui, 
et  ce  qui  rendra  sa  mémoire  durable  parmi  les  hommes.  Dans 

l'ensemble,  on  peut  considérer  que  son  esprit  ne  présente  rien 

de  bien  singulier  et  tient  le  rôle  d'un  miroir.  Mais  le  miroir 
paraît  excellent,  et  on  y  trouve  reflétées  au  mieux  quelques- 

unes  des  opinions  les  plus  intéressantes  de  ce  temps.  Dis- 

ciple de  Montesquieu,  de  Buffon,  de  Cabanis,  et  en  géné- 

ral de  tous  ceux  qui  ne  se  payent  pas  de  pai'oles,  Phila-; 

rète  a  connu,  un  des  premiers,  que  ses  contemporains  n'ayant 

les  idées  qu'au  plaisir,  et  point  de  frein  qui  leur  vienne  des 
superstitions,  étaient  sur  la  pente  du  désordi*e.  Il  a  essayé  de 
la  leur  faire  remonter  en  prônant  le  retour  à  la  religion,  aux 

vieilles  mœurs,  à  l'ancienne  monarchie.  Peut-être  a-t-il  pai'lé 

trop  tard  et  doit-on  reconnaître  qu'il  a  manqué,  là-dessus,  de 
pénétration  et  de  portée.  Dédaigneux  de  l'homme  et  du  public,  il 
leur  a  fait  une  confiance  imméritée,  en  croyant  ses  concitoyens 

capables  de  résister  à  la  soif  de  liberté  et  d'égalité  qui  proprement 

les    dévore.    Il  s'est    trompé.    Nous  lisons   d'un    ancien,    qu'un 
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peuple  d'Orient  concevant  quelque  irritation  contre  le  Soleil, 
se  mil  en  peine  de  porter  et  dresser  d'énormes  pierres  sur  les 

montagnes,  afin  d'empêcher  le  dieu  de  se  lever.  C'est  à  peu 

près  ainsi  que  Philarèle  en  use  à  l'égard  des  passions  qui 
présentement  travaillent  les  Français,  et  dont  la  fermentation 

produira  la  société  de  l'avenir. 
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réafîissent  contre  cet  abandon.  —  Il  achète  lui-même  une  charge  de  cour, 

celle  de  chancelier  du  comte  d"Artois.  —  Le  comte  d'Artois  et  la  poli- 
tique. —  Cabale  contre  Necker.  —  Un  portrait  inédit  de  ce  ministre.  — 

L'alTaire  Bourboulon.  —  Montyon  et  les  Assemblées  provinciales.  — 
Mnntyon  à  l'Assemblée  des  notables  de  1788.  — LcMénioire  des  Princes. 

II.  — Pourquoi  Montyon  est  demeuré  un  personnage  de  second  plan,  en 
dépit  de  son  activité  politique.   —  Ce  ne  fut  pas  un  effet  de  la  modestie. 

—  Ses  démarches  pour  se   pousser  jusqu'au.Y  honneurs    et  au.x    places. 
—  Ce  fut  le  résultat  d'un  désaccord  profond  entre  Montyon  et  son 
époque.  —  Mauvaise  santé  de  Montyon.  —  Tournure  pessimiste  de  son 
esprit.  —  Quelques  maximes  inédites.  —  On  en  vient  à  travestir  ses 
meilleures  intentions.  —  La  fondation  du  Prix  de  Vertu.  —  Le  prix  de 
vertu  et  les  dévots.  —  Le  prix  de  vertu  et  les  philosophes.  — Montyon  et 

l'Académie  Française.  —  Montyon  et  les  actes  vertueux       191 

CHAPITRE  VHI 

MONTYON    PEND.VNT     LA    REVOLITION    ET     l'ÉMIGRATION, 

AFFAIRES    d'intérêt    ET    .\FFAIRES    DE    CCELR. 

Montyon  pressent  la  longueur  de  son  séjour  à  l'étranger.  —  Il  se  préoc- 
cupe de  bien  employer  ce  loisir  forcé. 

I.  — L'administration  de  ses  domaines.de  l"s9à  1793.  —  La  Révolution  fran- 
çaise à  Monthyon-en-Brie.  —  Correspondance  de  Montyon  avec  son 

principal  régisseur,  Fiacre  Parain.  —  Loyalisme  et  rhumatisme.  — 
Serment  civique  et  nouveaux  impots.  —  Premières  mesures  contre  les 
émigrés.  —  Sac  du  château  de  Monthyon-en-Brie.  —  Son  occupation  par 
des  volontaires  du  Bas-Limousin.  —  Un  arbre  de  la  liberté  à  Chambry. 

—  Montyon  quitte  \'erny  en  1792.  —  Il  est  déclaré  émigré  février  1793). Confiscation  et  vente  de  tous  ses  biens. 

II.  —  Montyon  réalise  une  grande  partie  de  sa  fortune  mobilière.  —  Il  fait  dans 

l'univers  entier  des  placements,  qui  deviennent  une  source  de  revenus  et 
de  difficultés.  —  Les  principales  de  ces  dernières  naissent  en  Suisse  et 
le  forcent  à  plaider. 

Montyon  plaideur.  —  Honnêteté  et  dignité  de  ses  procédés.  —  Sa  défiance 
et  son  autoritarisme  maladroits.  —  Son  acharnement  contre  les  débi- 

teurs de  mau\  aise  foi.  —  Il  gagne  ses  procès,  mais  perd  de  plus  en  plus 
sa  bonne  humeur. 

III. —  Montyon  et  les  Suisses.  — Son  installation  à  Lausanne.  —  Lausanne  au 
xviii-  siècle.  —  La  société  de  Bourg.  —  La  famille  de  Sévery.  —  Mon- 

tyon et  l'amitié.  —  Rosalie  de  Constant.  —  Les  samedis  de  M"""  de  Char- 
rière.  —  Montyon  a-t-il  voulu  épouser  Rosalie  de   Constant  ?       245 
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CHAPITRE    IX 

MOXTVON    PENDANT   LA  REVOLUTION  ET  l'ÉMIGRATION    [suïte). 
AFFAIRES  POLITIQUES  ET   OUVRAGES  DE    LESPRIT. 

I.  —  Mdiityon  passe  en  Anglelen-o.  —  Activité  politique  des  émigrés  à 
Londres.  —  Leurs  coteries  et  leurs  pi'éjui;és.  —  Montyon  dans  leur 
société.  —  Louis  XVIIL  —  Son  manifeste  du  27  juin  1795.  —  Montyon 

écrit  à  l'appui  le  Rapport  au  Roi  (1796  .  —  Les  Ultra-royalistes  blâment 
certaines  parties  de  ce  travail.  —  Louis  XVIII  l'approuve  intégrale- 

ment. —  Sa  lettre  autographe  à  Montyon. 
Colère  de  Montyon  au  18  brumaire.  —  Son  e.xamen  de  la  constitution  de 

l'an  VIII. 

II.  —  Pourquoi  Montyon  demande  sa  radiation  de  la  liste  des  émigrés.  — 
Mauvais  état  de  sa  santé.  —  Sa  solitude.  —  Son  pessimisme.  —  Son 
humeur  inquiète.  —  Pourquoi  il  refuse  la  radiation  quand  on  la  lui 
accorde.  —  Montyon  et  Bonaparte. 

III.  —  Montyon  se  réfugie  dans  l'étude.  —  Ses  publications.  —  Eloge  de 
Corneille.  —  Mémoire  sur  l'influence  des  impôts.  —  Exposéstatisti([ue  du Tonkin.  —  Particularités  et  Observations  sur  les  Ministres  des  Finances 
de  France.  —  Récompenses  académiques.  —  Montyon  membre  étranger 
de  r.\cadémie  de  Suède       301 

CHAPITRE   X 

MONTVON     PENDANT   LES   PREMIERES    .VNNEES  DE   LA    RESTAURATION. 

SA    MORT. 

La  Restauration  surprend  Montyon  et  fait  de  lui  un  désorienté.  — •  Sa  ren- 
trée à  Paris. 

I.  —  Il  revendique  l'usufruit  de  l'hôtel  de  Maurepas.  —  Il  revendique  cer- 
tains de  ses  biens  contre  les  possesseurs  de  mauvaise  foi.  —  Maître 

Tassu,  notaire.  —  Fiacre  Parain,  propriétaire.  —  Il  essaye  en  vain  de 
racheter  les  biens  légitimement  acquis.  —  Inopportunité  de  ses  reven- 

dications et  de  ses  démarches. 

IL  — Montyon  fait  sa  cour  au  roi  Louis  XVIII.  —  Les  Principes  de  l'an- 
cien Conseil  du  Roi.  —  Montyon  médite  d'entrer  en  lice  avec  Chateau- briand. —  Les  lettres  de  M.  de  M...  à  fauteur  de  la  Monarchie  selon 

la  Charte. 

III.  — Lasociété  française  pendant  les  premières  années  de  la  Restauration. 
—  Rupture  de  Montyon  avec  M""  de  Staël.  —  Ses  liaisons  dans  le 
monde  ultra.  —  Montyon  et  Joseph  de  Maislre. 

IV.  —  Mort  de  Montyon.  —  Sentiments  dans  lesquels  il  est  mort.  —  Sa 
charité.  —  Son  retour  aux  pratiques  religieuses.  —  Ses  idées  philoso- 

phiques et  morales  ;  une  relique  de  Michel    de  Marillac       355 
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